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THÉOLOGIE
DOGMATIQUE.

TRAITÉ

DE DIEU.

1. « Qui dit Dieu, dit un océan infini de tonte perfection : tous
« ses attributs sont sans bornes et sans limites. Son iramen-

« site passe tous les lieux, son éternité domine sur tous les temps;
« les siècles ne sont rien devant lui ; ils sont comme le jour d'hier

« qui est passé et ne peut plus revenir, tunquam dies hesterna

« quœ prœteriit , chantait le prophète David. Si vous demandez
" ce qu'il est, il est impossible qu'on vous réponde. Il est^ per-

« sonne n'en peut douter, et c'est aussi tout ce qu'on peut dire ;

« Je suis celui qui est; c'est celui qui est qui te parle ^ disait-il

« autrefois à Moyse. Je suis; n'en demandez pas davantage : c'est

« parce qu'il est impossible de définir ni de limiter ce qui est. »

Ainsi s'exprime Bossuet (l), d'après les saints Pères. «Dieu est

« ineffable, dit saint Augustin : il nous est plus facile de dire ce

« qu'il n'est pas, que dire ce qu'il est. Vous pensez à la terre, Dieu

« n'est point cela; vous pensez à la mer, Dieu n'est point cela,

« vous considérez les hommes et les animaux qui sont sur la terre,

« Dieu n'est point cela ; les choses qui sont dans la mer et dans

« l'air, Dieu n'est point cela; ce qui brille dans le ciel , les étoiles,

« le soleil et la lune, Dieu n'est point cela; le ciel même. Dieu

« n'est point cela; les anges, les vertus, les puissances, les ar-

(1) Sermon pour vëture, prêché aux nouvelles catholiques.

II. 1



2 DK DIEU.

« changes, les dominations, Dieu n'est point cela. Qu'est-ce donc

« que Dieu? Je n'ai pu vous dire que ce qu'il n'est pas. Vous me
« demandez ce qu'il est : c'est ce que l'œil n'a point vu, ce que

« l'oreille n'a point entendu, ce qui n'est point entré dans le cœur

« de l'homme (i). »

2. Cependant Dieu se fit connaître plus particulièrement à

Moyse, lorsque, comme s'il n'y avait que lui qui fût proprement,

il lui dit : « Je suis celui qui suis, ego sum qui sum. Tu diras aux

n enfants d'Israël : Celui qui est m"a envoyé vers vous. 11 ne dit

« point, ajoute saint Augustin, C'est le Seigneur tout-puissant, mi-

« séricordieux, juste ; s'il l'avait dit, il aurait certainement dit vrai;

« mais il retranche tous ces mots par lesquels on pourrait nommer
« Dieu; il est dit seulement qu'il s'appelle l'Être: Ipsum esse se

<< vocari respondit. Et comme si c'était là son nom, voici ce que

« tu leur diras, ajoute-t-il : Celui qui est w'a envoyé. Car il est

« de telle sorte ,
que les créatures , si on les compare à lui , ne sont

« point (2). Qu'êtes-vous donc, ô mon Dieu? s'écrie encore le même
« docteur. Qu'étes-vous, sinon le Seigneur-Dieu? Car quel autre

« Seigneur que le Seigneur? Quel autre Dieu que notre Dieu?

« très-haut, très-bon, très puissant, tout-puissaut; très-miséricor-

« dieux et très-juste; très-caché et très-présent; très-beau et très-

« fort ; stable et incompréhensible ; immuable et changeant tout ;

« jamais nouveau
,
jamais ancien ; renouvelant tout, et conduisant

« les superbes à leur dépérissement; toujours en action, toujoure

«en repos; amassant sans besoin; portant, remplissant et proté-

« géant; créant, nourrissant et perfectionnant toutes choses (3).

« Et qu'ai-je dit, 6 mon Dieu, ma vie et mes délices saintes? Et

« que dit-on de vous, en parlant de vous? Malheur cependant à

« celui qui se tait de vous 1 car, quoi qu'on dise, on ne dit rien, si

<• on ne parle de vous (4). »

(1) Deus ineffabilis est; facilins dicimus quid non sit, quam quid sit... Quœ-
is quid sit ? Quod oculiis non vidit, nec aiiris audivit, nec in cor liominis as-

endit. Sur le psaume lxxxv. — (2) Hoc dices eis , inquit : Qui est misit me
Ita enim ille est, nt in ejus comparatione, ea quœ facta sunt, non sint. Stir le

psaume cxww . — (3) Quid es ergo, Deus meus? Quid, rogo, nisi Domiuus

mens? Quis enim Deus, praeter Dominuni? Aut quis Deus, praeter Deum nos-

truui? Summe, optime, potentissime ; omnipoteutissime ; misericordissime et

justissime; secieti-sime et praesentissime ;
pulclierrime et foilissime ; slabilis et

incompiehensibilis; immutabilis, mutaus omnia ; nunquam novus, cunquam
vêtus; inno\ans omnia, et in vetustateni perducens superbos, et nesciunt;

seniper agens, semper quietus ; colligens, et non egens
;
portans, et implens, et

protégeas ; creans, et nutriens, et perOciens. Confessions, liv. i, c. IT.— (4)
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3. Nous parlerons donc de Dieu; mais pour en parler, nous
emprunterons le langage de Dieu même et de ses prophètes, de
TÉgliseet de ses docteurs.

Il n'entre pas dans le plan de cet ouvrage de démontrer direc-
tement l'existence du Créateur, dont personne ne doute que celui
qui s'obstine à tenir les yeux fermés à la lumière. Nous nous bor-
nerons donc à exposer le dogme catholique sur la nature et les
attributs de Dieu, sur les œuvres de la création et de la Provi-
dence.

PREMIÈRE PARTIE.
DE LA NATURE ET DES ATTRIBUTS DE DIEU.

CHAPITRE PREMIER.

De la notion de Dieu.

4, Quoique la nature divine soit incompréhensible, nous com-
prenons cependant que Dieu est, et qu'il ne peut n'être pas. Nous
comprenons qu'il est celui gui est, egosum qui sum. {!]; c'est-à-
dire celui qui est l'Être par excellence, VÉtre des êtres

; qui est
par sa nature, existant de lui-même, sans s'être donné l'existence,
ni l'avoir reçue d'aucun autre; celui qui est aujourd'hui, qui a tou-
jours été et qui sera toujours, heri et hodie, ipse et in sœcula (2).
Nous comprenons qu'il est nécessairement • que son existence est

nécessaire d'une nécessité absolue, de sorte qu'on ne peut ni le

supposer ni le concevoir non existant; qu'il est absolument indé-
pendant quant à VÉtre et quant à la manière d'être; qu'il est

essentiellement tout ce qu'il est et toiu ce qu'il peut être; qu'il est

par conséquent infini. Nous comprenons enfin qu'il est Yalpha et

quid dicimus, Deus meus, vita mea, diilcedo mea sancta? Aiit quid dicit aliquis.
ciim de tedicit? Et vae taceutibus de le, qnoniam loquaces, niiiti &\mi. Ibidem.— (i; txod., c. ni, V. 14. — (1) ÉpîUfP aux Hébieux, c. xiii, v. 8.
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Vomega, le principe et la fin de toutes choses, pnncipium et

finis (l).

5. Ainsi
,
quoiqu'on ne puisse donner une définition proprement

dite de Dieu, nous disons que bien est l'Etre infiniment parfait

,

créateur et souverain Seigneur de toutes choses. D'abord , Dieu

est infiniment parfait : «Le Seigneur est grand, dit le prophète-

« roi; il est au-dessus de toute louange, et sa grandeur est infinie:

• Magnus Dominus et laudabilis nimis , et magnitudinis ejus

« non est finis (2). » Comme il existe de lui-même et qu'il est

absolument indépendant, il est nécessairement tout ce qu'il est et

tout ce qu'il peut être en tout genre de perfections; il est donc

nécessairement infini et infiniment parfait. Il est éternel, étant sans

commencement et sans fin ; et il l'est tout entier, parce qu'il existe

nécessairement tout entier et dans toute la plénitude de son être.

Il est immense ; et il l'est tout entier, parce qu'il ne peut, pour ainsi

dire, être ni plus ni moins étendu qu'il l'est, étant nécessairement

tout ce qu'il est. Il est immuable; et il l'est dans tout son être,

parce qu'il ne peut être autre qu'il n'est nécessairement; il ne peut

rien perdre de ce qu'il a, ni rien acquérir de ce qu'il n'a pas. Tou-

jours pour la même raison, il est intelligent, et il l'est infiniment;

il sait tout, il voit tout, il conçoit et comprend tout; il est puis-

sant, et il l'est infiniment; il peut tout; il est bon, et il l'est infi-

niment; il est sage, et il l'est infiniment; il est juste, et il l'est

infiniment; il est miséricordieux, et il l'est infiniment. En un mot,

étant l'Être nécessaire et quant à sou existence et quant à sa

nature ou à ses attributs. Dieu réunit nécessairement au plus haut

degré possible toutes les perfections possibles , c'est-à-dire toutes

les perfections qui sont compatibles, soit entre elles, soit avec le

plus haut degré possible. La nature divine n'exclut que ce qui est

contraire à la souveraine perfection ; elle exclut les propriétés de

la matière. Dieu est un être incorporel, immatériel; il est esprit,

spiritus est Deus (3). La matière n'existe point nécessairement, elle

est de sa nature contingente
,
pouvant indifféremment exister ou

ne pas exister; elle ne peut par conséquent se concilier avec les

attributs de l'Être nécessaire.

6. Mais la distinction que nous frisons des perfections di-

vines, qu'on nomme attributs de Dieu, n'est-elle pas contraire à la

nature de l'Être nécessaire, qui est essentiellement un, essentielle-

ment simple et absolument indivisible ? Il est bien vrai que les

<1) Apocalypse, c. i, v. 8. — (2) Psaume cxliv. — (3) Saint Jean, c, iv, v. 24.
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perfections de Dieu ne sont ni distinctes entre elles, ni distinctes

de l'essence divine. Mais comment, faibles mortels que nous som-

mes, pourrions-nous, d'une seule vue, embrasser et comprendre

l'infini ? Comment pourrions-nous en parler sans emprunter le

langage de Dieu même, qui, pour se mettre à la portée de l'homme,

a bien voulu s'abaisser jusqu'à parler de ses attributs comme nous

en parlons nous-mêmes? Comment concevoir celui qui est parfai-

tement un, sans le diviser, pour ainsi dire, en autant de parties

qu'il a de rapports avec les créatures? En exprimant par divers

noms les différentes perfections de Dieu, nous ne prétendons poinr

exprimer une distinction réelle entre les attributs de l'infini. Nous

le reconnaissons, en Dieu l'intelligence, la volonté, la puissance,

la sagesse, la bonté, la justice, ne sont qu'une même chose. Ce

qui pense en lui est la même chose qui veut; ce qui agit et qui

fait tout, est la même chose qui pense et qui veut; ce qui prépare,

qui arrange et qui conserve tout, est la même chose qui détruit;

ce qui punit est la même chose qui pardonne : Neque enwi in Deo

aliud potestus et aliud prudentia, aliud fortitudoet aliudjus-

titia, aut aliud castitas (l). Si donc nous distinguons les perfec-

tions divines en parlant de Dieu , ce n'est qu'à raison de la né-

cessité où nous sommes de contempler l'infini à diverses reprises,

en le considérant sous les différents rapports qu'il a avec ses ou-

vrages, et particulièrement avec l'homme.

7. Nous avons dit que Dieu est YÊtre créateur et souverain Sei-

gneur de toutes choses. C'est Dieu , comme nous le verrons plus

bas, qui a créé, c'est-à-dire qui a fait de rien, le ciel et la terre, les

anges et les hommes; en un mot, tout ce qui est hors de lui;

comme c'est lui qui dirige tout, qui gouvei-ne tout, qui dispose de

tout dans sa sagesse.

CHAPITRE II.

De l'unité de Dieu.

8. Dieu est un, et il ne peut être qu'un ; il n'y a qu'un seul Dieu,

et il ne peut y avoir qu'un seul Dieu : Unus solus est veruf

(1; Saint Augustin, sermon cccxli.
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Deus (1). Quand Moyse se présente de la part de Dieu devant les

enfants d'Israël, il leur dit : Celui qui est /n'a envoyé vers vous. Il

ne leur dit point, Ceux qui sout, mais Celui qui est^ celui dont

\'Ètre est le nom essentiel, éternel, incommunicable. "Je suis celui

c( qui suis; c'est mon nom dans toute l'éternité; Ego sum qui

visum; hoc nom.en mihi est in œternum (2). » Aussi le Seigneur

aisait-il au peuple juif : Considérez que je suis seul, et qu'il n'y a

point d'autre Dieu que moi; videte quod sim solus, et non sit alius

Deus prœter me (3). Telle est, d'ailleurs, la croyance des pa-

triarches, des Israélites et des chrétiens ; la croyance de tous les

peuples. On a conservé chez toutes les nations une idée plus ou

moins distincte de l'unité de Dieu. « Il faut, dit l'abbé Bergier, ou

« que cette idée ait été gravée dans tous les esprits par le Créateur

« lui-même , ou que ce soit un reste de la tradition qui remonte

«jusqu'à l'origine du genre humain, puisqu'on la trouve dans tous

« les temps aussi bien que dans tous les pays du monde (4). » Les

idolâtres même avaient généralement quelque notion de l'Être

suprême, auteur de toutes choses. Ils ont connu, du moins impar-

faitement, le vrai Dieu; et c'est parce que, l'ayant connu, ils ne

l'ont pas glorifié comme Dieu, qu'ils sont inexcusables : Inexcu-

sabiles, dit l'apôtre, gwm, cum cognovissenf Deian^ non sicut

Deum glorificaverunt (5). Ils se sont rendus coupables en adorant

la créature au lieu du Créateur : servierunt crealurœ potius quant

Creatori (6). C'est en cela principalement que consistait le crime de

l'idolâtrie. A quelques exceptions près, les gentils n'admettaient

point plusieurs dieux proprement dits, plusieurs êtres incréés,

souverains, indépendants. Le polythéisme, comme l'a remarqué

l'abbé BuUet, n'était point un polythéisme di'égalité, mais un po-

lythéisme de subordination (7). Les païens, dit Beausobre, n'ont

jamais confondu leurs dieux célestes ou terrestres avec le Dieu

suprême (8). En reconnaissant plusieurs divinités, ils reconnais-

saient en même temps le Dieu très-grand et très-bon, maximus et

optimus, le père des dieux et des hommes, divu?n pater atque ho-

niinum.-ce qui fait allusion à ce que dit Moyse, qui appelle le vrai

Dieu le Seigneur des seigneurs, le Dieu des dieux, Deus deorum,

Domimis dominantium (9). Ainsi) la croyance des différents peu-

l't) Concile général de Latran, de l'an 1215. Capit. i. — (2) Exod., c. m,
*. 14 et 15. — (3) Dt'uteron., c. xxxii, t. 39. — (4) Dictionn. de tliéologie, art.

Dieu. — (5) Épître aux Bomains, c. i, v. 20 et 21. — (6) Ibidem, v. 25. —
(?) De l'Existence de Dien, part. u^. — (8) Hist. du manicbéisnoe, liv. ix, c. !
— (9) Deuteron., c. x, v. 17.
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pies, quoique altérée par les superstitions du paganisme, se trouve

d'accord, touchant l'unité de Dieu, avec la tradition primitive qui

s'est conservée dans toute sa pureté chez les patriarches, les Hé-

breux et les nations chrétiennes (1).

9. D'ailleurs, Dieu est celui qui est^ celui qui est par lui-

même
,
qui existe nécessairement , qui est indépendant , infini

,

souverainement parfait. Or celui qui est par lui-même, qui existe

nécessairement, qui est indépendant, infini, souverainement par-

fait, est un, et il ne peut être qu'un ; il répugne qu'il y ait plu-

sieurs êtres nécessaires, plusieurs êtres indépendants, plusieurs

êtres infinis et souverainement parfaits. On conçoit et on concevra

toujours qu'un seul être nécessaire suffit pour rendre raison de

l'existence de tout ce qui est hors de lui; que tous les êtres, à

l'exception d'un seul, peuvent ne pas exister; qu'ils n'existent pas

nécessairement ;
qu'ils n'existent par conséquent qu'en vertu de la

toute-puissance de cet être unique qui leur a donné l'existence. Ou

conçoit et on concevra toujours qu'un être n'est indépendant, ab-

solument indépendant, qu'autant que tous les autres êtres dépendent

de lui, et qu'il demeure par cela même seul indépendant. On con-

çoit et on concevra toujours qu'un être ne peut être infini et sou-

verainement parfait qu'autant qu'il est au-dessus de tous les au-

tres êtres, quelque parfaits qu'on les suppose. Supposer plusieurs

infinis, c'est évidemment nier l'infini ; supposer plusieurs êtres in-

finiment parfaits, c'est nier la souveraine perfection; supposer

plusieurs dieux, ce sera donc aussi nier la Divinité : Deus si non

unus est, non est, dit Tertullien (2).

10. Enfin, l'ordre admirable qui règne dans l'univers, en nous

offrant une preuve des plus frappantes de l'existence de Dieu, nous

offre en même temps une preuve non moins sensible de son unité.

Tout, dans le monde physique et dans le monde moral, nous mon-

tre l'unité de pensée, l'unité de volonté, l'unité dans l'exécution ;

partout se présentent à nos regards les mêmes desseins, les mêmes

lois, les mêmes causes, les mêmes résultats; partout l'unité la plus

parfaite et la plus constante dans la variété même et la contrariété

apparente des moyens par lesquels l'ordre s'observe sans interrup-

tion. Or cette unité suppose nécessairement qu'il n'y a qu'une in-

telligence suprême, qu'un législateur suprême, qu'une providence

qui gouverne tout, qui s'étend à tout, qui pourvoit à tout; qu'il

(1) Voyez ce que nous avons dit dans le premier volume de cet ouvrage,

»" 561, etc. — (2) Liv. i, contre Marcion, c. m.
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n'y a qu'un monarque, qu'un souverain Seigneur de toutes choses.

1 1 . Les anciens ont été frappés de ces différentes preuves de

l'unité de Dieu. Minucius Félix les résume en ces termes : « Lors-

• que vous entrez dans une maison, et que vous en voyez toutes

« les pièces parfaitement disposées et magnifiquement décorées

,

« ne pensez- vous pas qu'un maître, supérieur à toutes ces choses,

« préside à leur ordonnance? De même, quand vous considérez le

« ciel, la terre, et l'ordre qui règne dans ce monde, ne devez-vous

« pas croire qu'il existe un être qui est l'auteur et le maître de

« toutes choses? Mais, sans douter de la Providence, vous deman-

« derez peut-être si le ciel est gouverné par un seul ou par plu-

« sieurs. Il ne sera pas difficile de résoudre cette question , si on

« fait attention que les em.pires de la terre ont leurs modèles dans

« le ciel. Jamais le partage d'un royaume a-t-il commencé de

« bonne foi, ou fini sans quelque scène sanglante?... Voyez aussi

« les animaux : les abeilles n'ont qu'un roi , les troupeaux n'ont

« qu'un guide; et vous voulez que dans le ciel le pouvoir souve-

« rain puisse être divisé , et que la puissance absolue de ce véri-

« table et divin empire puisse être partagée! IN'est-il pas hors de

« doute que Dieu, le créateur de toutes choses, n'a ni commence-

« ment ni fin
; que celui qui a donné l'être à tout, a l'éternité pour

« lui-même
;
que tout a été fait par sa parole, disposé par sa sagesse,

« consommé par sa puissance? On ne peut le voir, parce qu'il est

« plus éclatant que la lumière ; on ne peut le toucher, parce qu'il est

« plus subtil que le tact ; on ne peut le comprendre, parce qu'il

« est au-dessus des sens. Il est infini, immense, n'étant connu que

« de lui-même; notre esprit est trop étroit pour le concevoir tel

« qu'il est. C'est pourquoi nous avons une idée digne de lui, lors-

« que nous disons qu'il est au-dessus de toutes nos idées. Dirai-je

« ce que je pense? S'imaginer connaître sa grandeur, c'est la di-

« minuer ; se persuader qu'on ne la diminue point , ce n'est pas

« la connaître. Ne cherchez donc point de nom à Dieu : son nom
tt est Dieu, Deus nomen est. On a besoin de noms pour distinguer

«chaque particulier dans la multitude; le nom de Dieu suffit à

a celui qui seul est Dieu. Si je l'appelais père, vous penseriez

« qu'il est terrestre ; si je l'appelais roi , vous le soupçonneriez

« charnel; si je l'appelais maître, vous le croiriez mortel. Suppri-

« mons tout ce que nous avons ajouté à l'idée simple de Dieu, il

« restera tel qu'il est. Mais quoi ! n'avons-nous pas pour nous le

« consentement de tous les hommes? Lorsque le peuple lève les

• mains au ciel, c'est Dieu seul qu'il invoque; il s'écrie • Grand
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« Dieu! vrai Dieu 1 Plaise à Dieu 1 Ce langage naturel n'est-il pas

« la confession du clirétien? Ceux même qui veulent que Jupiter

« soit maître souverain, se trompent pour le nom; mais ils recon-

« naissent avec nous une seule puissance : Qui Jovem principem

« volunt
,
falluntur in nomine , sed de una potestate consen-

« tiunt (l). »

12. n Quelle folie donc, s'écrie Fénelon , d'adorer plusieurs

« dieux! Pourquoi en croirai-je plus d'un? L'idée de la souveraine

« perfection ne souffre que l'unité. vous, Être infini, qui vous

« montrez à moi, vous êtes tout, et il ne faut plus rien chercher

« après vous. Vous remplissez toutes choses, et il ne reste plus de

« place ni dans l'univers, ni dans mon esprit même, pour une autre

« perfection égale à la vôtre. Vous épuisez toute ma pensée. Tout

« ce qui n'est pas vous est infiniment moins que vous ; tout ce qui

« n'est pas vous-même n'est qu'une ombre de l'être , un être à

« demi tiré du néant, un rien dont il vous plait de faire quelque

« chose pour quelques moments. Être seul digne de ce nom ! qui

« est semblable à vous? Où sont donc ces vains fantômes de divinité

« que l'on a osé comparer à vous? Vous êtes, et tout le reste n'est

« point devant vous. Vous êtes, et tout le reste
,
qui n'est que poui

« vous, est comme s'il n'était pas. C'est vous qui avez fait ma pen-

« sée ; c'est vous seul qu'elle cherche et qu'elle admire. Si je suis

« quelque chose , ce quelque chose sort de vos mains. 11 n'était

« point, et par vous il a commencé à être. Recevez donc ce que

« vous avez fait: reconnaissez votre ouvrage... Périsse, périsse

« tout ce qui n'est point à celui qui a tout fait pour lui-même I Pé-

« risse toute volonté qui n'aime point l'unique bien pour l'amour

« duquel tout ce qui est a reçu l'être (2) I »

CHAPITRE III.

De la simplicité de Dieu.

13. Dieu est simple, parce qu'il est un; il est simple, parce

qu'il n'est point composé ; il est simple, parce qu'il est indivisible ,

il est simple
,
parce qu'il est immuable-, en un mot, il est absolu-

ment simple dans son essence : Essentia Dei simplex omnino (3).

(I) Oclavius, n" xviii. — (2) De l'Existence de Dieu, part, u*, cU. v, art. »

— (3) Concile général de Latran,de l'an 1215; cap'U. i.
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La simplicité de Dieu exclut toute pluralité , toute composition
,

toute division , tout changement. Dieu est celui qui est ; il a de

lui-même la plénitude de l'être ; il existe nécessairement, il est

souverainement parfait ; il est donc nécessairement et souveraine-

ment un , nécessairement et souverainement simple et non com-

posé, nécessairement et souverainement indivisible ^ nécessaire-

ment et souverainement immuable. Tout ce qui est en Dieu est

nécessaire ; son existence comme sa nature ou son essence , sa

manière d'être comme l'être lui-même. Les attributs divins , la

puissance, la sagesse, la bonté, la justice, ne sont qu'une seule et

même chose, qu'une seule et même substance, qu'un seul et même
être, éternel, immense, infini, qu'on ne peut pas plus concevoir

comme divisible que comme non existant. Aussi, ne distinguons

nous les attributs ou perfections de Dieu que par l'impossibilité où

nous sommes, comme êtres essentiellement bornés, de comprendre

celui qui n'a point de bornes. « Dieu ! il n'y a que vous ; moi-

« même, je ne suis point. Je puis me trouver dans cette multitude

« de pensées successives, qui sont tout ce que je puis trouver de

« moi. L'unité, qui est la vérité même, se trouve si peu en moi, que

« je ne puis concevoir l'unité suprême qu'en la divisant et la mul-

« tipliant, comme je suis moi-même multiplié. A force d'être plu-

" sieurs pensées , dont l'une n'est point l'autre
,
je ne suis plus

« rien , et je ne puis pas même voir d'une seule vue celui qui esl

« un, parce qu'il est un , et que je ne le suis pas. Ohî qui me tirera

« des nombres, des compositions et des successions, qui sentent si

« fort le néant! Plus on multiplie les nombres, plus on s'éloigne de

« l'être précis et réel qui n'est que dans l'unité (Ij. »

14. Dieu, étant simple de sa nature, est par là même néces-

sairement incorporel , immatériel ; c'est un pur esprit qui n'a point

de corps et qui ne fait partie d'aucun corps : Spiritus est Deus (2);

Dominus spiritus est (3). Quand l'Écriture nous parle des yeux

de Dieu^ du bras de Dieu, de la main de Dieu, cela ne doit point

se prendre à la lettre, mais au figuré; par ces expressions et autres

du même genre, qui ne s'appliquent littéralement qu'à l'homme

,

les auteurs sacrés ont voulu exprimer que Dieu sait tout
,

qu'il

peut tout et qu'il fait tout. Dieu est la raison substantielle de

toutes choses ; l'intelligence suprême, éternelle, incréée, infinie ,

qui comprend non-seulement tout ce qui est , mais encore tout ce

(1) Fénelon, Démonst. de l'existence de Dieu, part. n,c. v, art. 11. —
(2) Saint Jean, c. iv, t. 24. — (3) Êpltre ii« aiiji ^Corinthiens, c. m, v. 17.
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qui est possible ; qui se comprend elle-même infiniment. C'est une

Substance qui remplit tout, qui pénètre tout, qui est tout entière

dans toutes et dans chaque partie du monde et de l'espace, sans

être circonscrite en aucune manière, sans éprouver ni confusion, ni

mélange, ni division, ni modification, ni changement quelconque;

n'ayant pas d'autres relations naturelles avec la matière et les in-

telligences créées, que celles qui sont naturellement de la cause à

l'effet, du Créateur à la créature.

15. On doit donc rejeter comme absurde le système de Spinosa

et des panthéistes modernes, qui prétendent qu'il n'y a pas d'autre

Dieu que l'univers
,
que la collection ou l'universalité des êtres.

Comment, en effet, concilier le monde, dont toutes les parties sont

contingentes, avec la nature de l'Être nécessaire, qui est néces-

sairement tout ce qu'il est? Comment concilier les différentes par-

ties de l'univers, qui est essentiellement divisible et borné, avec la

nature de l'Être qui est essentiellement un, essentiellement simple

qX, indivisible, nécessairement infini? Comment concilier les va-

riations et les changements que nous offre ce qu'on appelle le

grand tout, avec la nature de l'Être qui, étant nécessaire, est né-

cessairement immuable? Comment, enfin, concilier dans une

même substance les facultés intellectuelles de l'homme et l'inertie

de la matière, la pensée et l'étendue, les opérations de l'âme et le

mouvement des corps? Comment, dis-je, concevoir dans une seule

et même substance des attributs ou propriétés qui se contredisent,

se combattent, s'excluent et se détruisent mutuellement? Évidem-

ment le panthéisme n'est qu'un athéisme déguisé, hypocrite.

Il n'y a qu'un insensé qui ait pu dire dans son cœur : // n'y a point

de Dieu (1) ; il n'y a qu'un philosophe égaré qui ait pu dire dans

son délire : Tout est Dieu.

CHAPITRE IV.

De l'éternité de Dieu.

16. Dieu est éternel, Deus œternus (2); il est, il a toujours été,

il sera toujours; il n'a pas eu de commencement, il n'aura pas de

(1) Dixit insipions in corde suo : Non est Deus. Psaume lu. — (2) Concile

général de l'an 121;')
; capit. i.
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fin. Il est de lui-même; il n'a pu ni se donner l'existence, ni la re-

cevoir d'aucun autre. Comme Étie nécessaire, il est nécessairement

ce qu'il est; quel(;fue supposition que l'on fasse, on ne peut le con-

cevoir comme non existant. « Je vis éternellement, dit le Sei-

« gneur (l). • David chantait dans les Psaumes : « Vous êtes Dieu

« de toute éternité et pour toute l'éternité (2). Le Seigneur de-

« meure éternellement (3). Au commencement, vous avez, Sei-

« gneur, fondé la terre; et les cieux sont l'ouvrage de vos mains.

« Ds périront; mais, pour vous, vous demeures; ils vieilliront tous

« comme des vêtements; vous les changerez comme un manteau,

« et ils seront changés. Mais vous, vous êtes toujours le même, et

« vos années ne finiront point : Tuauiem idem ipse es, et anni tui

« non deficientiÀ). »Au reste, cette vérité n'a jamais été révocfuée

en doute que par ceux-là qui ont douté de l'existence de la

Divinité.

17. Mais qu'est-ce que l'éternité? Il en est de l'éternité propre-

ment dite comme de la substance de Dieu même, ^Eternitas ipsa

Dei substantia^ dit saint Augustin (5); elle est infinie : nous ne

pouvons donc la comprendre
,
pas plus que le fini ne peut com-

prendre l'infini. Cependant nous la concevons ; nous en avons une

idée suffisante pour la distinguer de la durée des êtres créés; et

on peut la définir : la permanence absolue de celui qui est sans

commencement et sans fin. L'éternité est le propre de Dieu ; elle

ne convient qu'à Dieu
, qu'à celui dont l'existence est nécessaire

comme sa nature , dont la manière d'être ou la permanence est

toujours entière et toujours la même. L'Éternel est celui qui est

purement et simplement, sans éprouver aucun changement, au-

cune succession, sans souffrir, par conséquent, aucune distinction

du passé et de l'avenir, c'est-à-dire, des différentes parties du
temps, qui est divisible à l'infini; à la différence de l'éternité, qui

est souverainement indivisible. Il est vrai que les scolastiques dis-

tinguent l'éternité antérieure, aparté ante^et l'éternité postérieure,

apartepost; mais cette distinction n'est propre qu'à fausser lano-

tion de l'éternité : en la divisant, on la détruit; car c'est la détruire que

de la confondre ou la comparer avec le temps ou la durée des êtres

(1) vivo ego in aeferniim. Deuteron., c. xxxn. — (2) A saecnlo et usqne in

«aeculnm tues Deus. Psaume lxxxix. — (3) Dominiis in aelernum permanet.

Psaume ix. — (4) Initio tu, Domine, terram fundasti ; et opéra maïuiiim tua-

rum sunt cœli. Ipsi peribunt, tu autem permaiies ; et omnes sicut vestimentum

veterascent. Et sicut opertoriura mutabis eos, et mutabunlur. Tu autem idem
ipse es, et anni tui non déficient. Psaume ci.— (5) Sur le psaume ci, sermon ii.
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bornés, même de ceux qui doivent durer éternellement, c'est-à-dire

perpétuellement. L'éternité n'est autre chose que l'Éternel ; elle est

donc essentiellement immuable. Le temps ou la durée ne se com-

pose que de parties, que de successions ; il est donc essentiellement

changeant; il change nécessairement comme les êtres qui se suc-

cèdent, et qui, en se succédant, forment le passé, le présent et

l'avenir. La durée d'une créature n'est jamais toute à la fois; ses

parties se succèdent sans pouvoir se réunir; l'une exclut l'autre;

il faut que l'une finisse avant que l'autre commence; le futur suc-

cède au présent, comme le présent succède au passé : c'est un

mouvement perpétuel, qui, suivant l'expression d'un poète fran-

çais, n'est qu'une image mobile de l'immobile éternité (1).

18. Ainsi, en Dieu il n'y a rien qui ait rapport à la succession

ou à la durée des créatures. « En lui rien ne dure, parce que rien

« ne passe ; tout est fixe, tout est à la fois , tout est immobile : en

« Dieu rien n'a été, rien ne sera; mais tout est. Supprimons donc

« toutes les questions que l'habitude et la faiblesse de l'esprit fini,

« qui veut embrasser l'infini à sa mode étroite et raccourcie , me
« tenteraient de faire. Dirai-je , ô mon Dieu

,
que vous aviez déjà

« eu une éternité d'existence en vous-même avant que vous m'eus-

« siez créé , et qu'il vous reste encore une autre éternité après ma
« création, où vous existez toujours? Ces mots de déjà et dUaprèi

« sont indignes de ce/w/ qui e.v^.Vousne pouvez souffrir aucun passé

« et aucun avenir en vous. C'est une folie que de vouloir diviser

« votre éternité, qui est une permanence indivisible : c'est vouloir

« que le rivage s'enfuie, parce qu'en descendant le long d'un fleuve

« je m'éloigne toujours de ce rivage qui est immobile. Insensé que

«je suis! je veux, 6 immobile vérité , vous attribuer l'être borné.

« changeant et successif de votre créature. Vous n'avez en vous

« aucune mesure dont on puisse mesurer votre existence , car elle

« n'a ni bornes ni parties; vous n'avez rien de mesurable; les me-

« sures mêmes qu'on peut tirer des êtres bornés, changeants , di-

« visibles et successibles, ne peuvent servir à vous mesurer, vous

« qui êtes infini , indivisible , immuable et permanent. Comment
« dirai-je donc que la courte durée de la créature est par rapport

« à votre é*ernité?N'étiez-vous pas avant moi ? Ne serez-vous pas

« après moi? Ces paroles tendent à signifier quelque vérité, mais

• elles sont à la rigueur indignes et impropres : ce qu'elles ont de

«vrai, c'est que l'infini surpasse infiniment le fini; qu'ainsi votre

H) Jean-Baptiste Rousseau.
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« existence infinie surpasse infiniment en tout sens mon existence,

« qui , étant bornéô , a un commencement , un présent et un %-
« tur (1).

] 9. « Qui dit éternité , s'il entend ce qu'il dit, ne dit que ce qui

« est, et rien au delà; car tout ce qu'on ajoute à cette infinie sira-

« plicité l'anéantit : qui (SxXéternité ne souffre plus le langage du

« temps. Le temps et l'éternité sont incommensurables ; ils ne peu-

« vent être comparés , et on est séduit par sa propre faiblesse toutes

« les fois qu'on imagine quelque rapport entre des choses si dis-

« proportionnées. Vous avez néanmoins, ô mon Dieu, fait quelque

« chose hors de vous ; car je ne suis pas vous , et il s'en faut infini-

« ment. Quand est-ce donc que vous m'avez fait? Est-ce que vous

« n'étiez pas avant de me faire? Mais que dis-je? me voilà déjà

« retonfbé dans mon illusion et dans les questions du temps
;
je

« parle de vous comme de moi, ou de quelque autre être passager

« que je pourrais mesurer avec moi. Ce qui passe peut être mesuré

" avec ce qui passe ; mais ce qui ne passe point est hors de toute

« mesure et de toute comparaison avec ce qui passe : il n'est pas

« permis de demander ni quand il a été, ni s'il était avant ce qui

« n'est pas ou ce qui n'est qu'en passant. Yous êtes; et c'est tout.

« Oh ! que j'aime cette parole, et qu'elle me remplit pour tout ce

« que j'ai à connaître de vousl Vous êtes celui qui est (2). 11 ne

« faut pas dire, vous étiez ; car vous étiez marque un temps passé

« et une succession. Vous êtes; et il n'y a qu'un présent immobile

,

ï indivisible et infini que l'on puisse vous attribuer. Pour parler

« dans la rigueur des termes , il ne faut point dire que vous avez

« toujours été; il faut dire que vous êtes; ce terme de toujours
y

« qui est si fort pour la créature, est trop faible pour vous, car il

« marque une continuité et non une permanence : il vaut mieux

« dire simplement et sans restriction que vous êtes (3). »

20. Cette notion de l'éternité n'est point une subtilité de l'école.

Quoiqu'en parlant de Dieu les auteurs sacrés empruntent souvent

le langage vulgaire pour se mettre à la portée de la faiblesse de

l'homme , néanmoins ils nous représentent l'Éternel comme celui

qui est (4); comme celui qui est permanent d'une permanence ab-

solue ; comme celui qui ne passe point, qui ne change point, mais

qui est toujours le même, sans avoir ni plus ni moins d'années:

Tu autem perriianes; tu autem idem ipse es (5). Le prophète ne dit

(1) Fénelon, Bémonst. de l'existence de Dieu, part, n, c. v, art. m. —
C2) Ibidem — (3) Ibidem. — (4) £xod., c. m, v. 14. — (5) Psaume ci.
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point, vous serez le même , mais, vous êtes le même ; et vos années

ne passeront point , et anni lui non déficient ( l
) ; car mille ans

sont pour\ous comme un seul jour, comme s'ils n'étaient pas: Dies

unies apud Dominum sicut mille anni, et mille anni sicut dies

unus (2).

2 1 . Ecoutons saint Augustin : « Je ne vois aucun espace de
« temps dans l'éternité ; les espaces du temps se composent de

« mouvements passés et futurs : spatia temporis prœteritis etfu-

« turis motibus constant. Or, il n'y a ni passé ni futur dans l'Éter-

« nel, nihil autem prœteritum in œterno, et nihil futurum (3j. Uu
« esprit léger s'élance dans un passé de siècles imaginaires, et s'é-

« tonne que le Tout-Puissant, créateur et conservateur du monde,
« i'architecte du ciel et de la terre , ait laissé passer des siècles

« innombrables sans entreprendre ce grand ouvrage. Qu'il sorte de

» son sommeil, et qu'il considère l'inanité de sou étounement; car

* d'où serait venu ce cours de siècles sans nombre , dont vous

« n'eussiez pas été l'auteur, vous, l'auteur et le fondateur des siè-

« clés : ci4m su omnium sœculcrum author et conditor? Quels

<• temps eussent pu être sans votre institution? Et comment se-

it raient passés les temps qui n'auraient jamais été? Puisque vous

« êtes l'auteur de tous les temps , si l'on suppose quelque temps

« avant que vous eussiez fait le ciel et la terre, pourquoi dire que

« vous étiez dans l'inaction? Car ce temps même était votre ou-

« vrage, et nul temps n'a pu courir avant que vous eussiez fait le

« temps. Que si, avant le ciel et la terre, il n'y avait point de temps,

« pourquoi demander ce que vous faisiez alors ? Car où le temps

« n'était pas, alors ne pouvait être: non enini erat tunc, ubi non
« erat tempus; ce n'est point par le temps que vous précédez les

« temps ; autrement vous ne seriez pas avant tous les temps. Mais

« vous précédez les temps passés par l'éminence de votre éternité

« toujours présente , celsitudine semper pressentis œternitatis ;

« vous dominez les temps à venir
, parce qu'ils sont à venir , et

« qu'aussitôt venus ils seront passés. Pour vous, vous êtes tou-

« jours le même, et vos années ne passent point: Tu autem idem
^ ipse es

, et anni tui von déficient. Vos années ne vont ni ne vien-

« nent; et les nôtres vont et viennent, afin d'arriver toutes. Vos
' années sont toutes a la fois, parce quelles sont : anni lui oranes

' simul sicut stant, quoniam stant; elles ne se succèdent pas,

(1) ibideiu. — (2) ii« épilre de saint Pierre, c. m, v. 8. — (3) De vera reJi*

iiioiie, c. xLix.
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« parce qu'elles ne passent pas; les nôtres ne seront toutes, que

« lorsqu'elles auront toutes passé. Vos années ne sont qu'un jour,

« et ce jour n'est pas chaque jour, mais aujourd'hui; et votre au-

« jourd'hui ne le cède pas au lendemain , et il ne succède pas à la

« veille : hodiernus tutis non cedit crastino , neque enim succedit

«' hesterno. Votre aujourd'hui , c'est l'éternité : hodiernus iuus

« œternitas (l). »

22. Avant l'évêque d'Hippone, Tertullien avait dit que l'éter-

nité ne souffre point les vicissitudes du temps : Non hahet tempus

œternitas (2). C'est aussi la pensée de saint Pierre Chrysologue :

Excludit œternitas tempus (3j. Eusèbe de Césarée répète, d'après

Platon, que les jours et les nuits, et les mois et les années, n'exis-

taient pas avant le ciel
;
qu'ils sont les parties du temps, qui a pris

naissance avec le monde; qu'on dit de la substance éternelle, elle

était , elle est et elle sera , mais que le présent seul lui convient

réellement, sed illi rêvera solum esse competit ; ajoutant que le

passé et le futur doivent se rapporter aux mouvements successifs

du temps: Fuisse vero et fore deinceps ad generationem teînpore

procedentem referre debemus (4). « Dieu était, dit saint Grégoire

« de Nazianze, et il est, et il sera ; ou, pour parler plus exactement,

« il est toujours. Le passé et l'avenir sont le partage de la nature

« mobile du temps (5;. » Saint Grégoire le Grand dit que l'éternité

n'a ni passé ni futur : Fuisse vel futurum esse œternitas non ha-

èe^ (fi). Suivant Boëce, philosophe chrétien mort vers l'an 525,
« l'éternité est la jouissance entière et parfaite d'une vie sans com-
« mencement, sans succession et sans fm : interminabilis vilœ

« tota simul et perfecta possessio. Pour tout ce qui est temporel,

« le présent n'est que le passage du passé à l'avenir. Rien de ce qui

« est sujet à l'empire du temps ne peut jamais jouir tout à la fois

« de sa vie tout entière. Le jour d'hier a cessé d'être pour lui, et le

«jour de demain n'existe pas encore. Dans celui même d'aujour-

« d'hui , vous ne jouissez à la fois que d'un instant rapide et pas-

« sager. Tout ce qui est donc sujet à la succession du temps ne mé-
« rite pas le titre d'éternel

,
puisqu'il ne réunit pas ensemble tous

« les points de sa vie, et que, jouissant à peine du présent, il ne
X jouit plus du passé, et ne jouit pas encore de l'avenir. Celui qui

(I) Liv. XI, des Confessions, c. xi. — (2) Liv. i, contre Marcion, c. viii. _
(3) Sermon xxxiv. — (4) Préparât, évang. , liv. ix, c. ix. — (5) Deus erat sem-
per, et est, et erit; vel, ut rectius loquar, semper est. Nam erat et erit liujus

temporis flux.ic caduca'qiie naturae segmenta sunt. Discours xxxviu. — (6) Mo-
ral., liv. lY, c. XXIX.
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• est véritablement éternel doit jouir tout à la fois de toute la plé-

« Qituae a une vie sans lin. Il ne peut y avoir ni passé ni futur

" pour lui; comme il est toujours et tout en lui-même, l'immense

« succession du temps n'est rien à son égard ; tout est toujours pré-

'< sent à ses yeux (l). « Ce qui s'accorde parfaitement avec ce que

dit saint Prosper : Mterno autori siniul adsunt omnia semper \2).

Saint Anselme s'exprime dans le même sens : « Seigneur, vous

« n'avez pas été hier, et vous ne serez pas demain; vous êtes

« hier , aujourd'hui et demain : ou plutôt vous n'êtes ni hier , ni

:•• aujourd'hui, ni demain; mais vous êtes simplement en dehors

« de tous les temps : Nonfuisti heri , aut eris cras; sed heri, et

« hodie , et cras es ; imo nec heri , nec hodie, nec cras es, sed

« simpliciter es extra omne tempus (3). » Ainsi donc, comme
l'enseigne le docteur angélique, l'éternité n'est sujette à aucune

succession, étant tout entière en elle-même : ^^en«ïû5 succes-

sione caret, tota simul existens (4).

23. Nous l'avons dit, cette notion de l'éternité n'est point nou-

velle ; elle est assez généralement reçue par tous les docteurs qui

ont traité des attributs de Dieu. Elle offre, il est vrai, des diffi-

cultés; mais quelle est la question, touchant la nature divine, qui

n'en offre pas? Faut-il être étonné que l'homme vivant dans le

temps, entraîné par le temps, voyant en lui-même et dans tout ce

qui l'entoure les vicissitudes du temps, ses idées habituelles se

rapportent au temps? Est-il étonnant qu'un être fini, qu'une intel-

ligence essentiellement bornée ne comprenne pas l'infini? Et puis

comprend-on plus aisément une éternité successive, une éternité

qui ne diffère du temps que par la durée? Qui ne voit, au con-

traire, que ce système est opposé aux notions les plus simples?

Si l'éternité consiste dans une succession infinie de moments , de

siècles, il faudra dire que le nombre des moments et des siècles

écoulés jusqu'à présent est infini, ou qu'il ne l'est pas. Mais com-

ment peut-il être infini, puisqu'il s'accroît sans cesse avecletemps?

Un infini qui reçoit de l'accroissement n'est point infini. Si vous

dites que ce nombre est fini, il le sera nécessairement toujours;

tout nombre, quel qu'il soit, est une borne; et ce qui est borné ne

peut être infini. INe l'oublions pas, l'éternité n'est autre chose que

l'éternel, que l'infini, que Dieu même: œternitas non est atiud

quam ipse Deus (5).

(1) Consolation de la pliilosopliie , liv. v. — (2) Épigr. Lvu. — (3) Prolo-

qiiiuiu, c. XIX. — (/i) Siim., part, i, qHï-st. x, ait. ir — (5) Saint Thomas,

Sum., part, i, quœst x, art. ii.

11. %
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CHAPITRE V.

De l'immensité de Dieu.

24. Dieu est éternel, parce qu'il est infini ; il est immense, parce

que sa nature est sans bornes : Deus œternus et immensus (i).

Comme essentiellement une et souverainement indivisible, l'éter-

nité de Dieu comprend éminemment le passé, le présent et l'avenir,

sans être sujette aux vicissitudes du temps; comme essentiellement

une et souverainement indivisible , son immensité comprend émi-

nemment tous les lieux existants et possibles, sans être circons-

crite par l'espace. Dieu est partout; il y est présent à tout ; il rem-

plit substantiellement tout; il pénètre tout, sans cesser d'être

simple, sans se diviser, sans se confondre avec les créatures; il est

dans toutes les parties de l'espace, et il y est tout entier; il est

dans chaque partie de l'espace, et il y est tout entier ; il est, pour

ainsi dire, au delà de l'espace , infiniment au delà , et il y est tout

entier; il est toujours infini, parce qu'il est cehti qui est.

25. Mais voyons ce qui est écrit. Pour nous donner une idée

de l'immensité de Dieu, les auteurs sacrés nous le représentent

comme plus élevé que la hauteur des cieux
,
plus profond que la

profondeur des abîmes, plus étendu que l'étendue même de la

terre et de la mer. « Prétendez-vous sonder les secrets de Dieu, et

« connaître parfaitement le Tout-Puissant? 11 est plus élevé que le

« ciel; comment atteindriez -vous jusqu'à lui? Il est plus profond

« que l'enfer; comment pénétreriez-vous cet abîme? Il s'étend au

« delà de la longueur de la terre et de la longueur de la mer (2). «

Salomon disait au Seigneur : « Le ciel et les cieux des cieux ne

« peuvent vous contenir; Cœlum et cœli cœlorurn capere te

« non possunt (3). Est-ce que je ne remplis pas le ciel et la terre

,

« dit le Seigneur lui-même : Numquid non cœlmn et terram ego

« impleo^ dicii Dominus (4)? Où irai-je pour me cacher à votre

(1) Concile général de Latran, de l'an 1215, capit. i (2) Forsitan vestigia

Dei comprehendes , et upque ad perfectum omnipotentem reperies ? ExceLsior

cœlo est; et quid faciès? Profinidior inferno; et unde cognosces? Longior terra

niensura ejus, et latior mari. Job, c. xi, v. 7, 8 et 9. — (3) Liv. m des Rois,

e, VIII, v. 27 — (4) Jéiémie, c. xxiu, \. 24.
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• esprit, et où fuirai-je pour me dérober à votre vue? Si je monte
« dans le ciel

, vous y êtes ; si je descends en enfer, vous y êtes
« encore. Si je prends les ailes de l'aurore, et que je me transporte
« aux extrémités de la mer, c'est votre main qui m'y conduira, et
« vous me tiendrez de votre droite (i). .. Ces passages supposent
évidemment l'immensité de Dieu, qui est d'ailleurs une consé-
quence de tout ce qui a été dit jusqu'ici de la nature de l'Être né-
cessaire

: aussi les docteurs de l'Église les ont-ils entendus comme
nous les entendons nous-mêmes. Suivant Clément d'Alexan-
drie, « Dieu contient tout, sans être contenu par rien : « Deus non
« comprehensus, omnia comprehendit (2). Dieu est un, dit saint
« Cyprien, et il est tout entier répandu partout : unus est, et ubi-
« que totus diffusm est (3). » C'est aussi la pensée de saint Au-
gustin : Est ergo Deus per cuncta diffusus. « Dieu dit par son
« prophète : Je remplis le ciel et la terre. Ainsi donc il est tout
« entier dans le ciel et tout entier dans la terre, n'étant circons-
« crit par aucun lieu, mais étant tout entier en lui-même et par-
« tout

: In cœlo totus et in terra totus, et nullo contentus loco,
« sed in semetipso ubique totus (4). Cependant, quand on dit que
« Dieu remplit le monde, cela ne signifie pas qu'il le remplit comme
'< l'eau, l'air ou la lumière peuvent le remplir, en sorte que les

« différentes parties de la substance de Dieu remplissent les diffé-

« rentes parties du monde; car Dieu sait être tout entier partout,
« et n'être renfermé dans aucun lieu. Il vient sans sortir du lieu
« où il était, et il s'en va sans sortir du lieu où il était venu (5). »

26. Il en est de l'immensité de Dieu comme de son éternité; on
ne peut en parler qu'en empruntant le langage vulgaire, le seul
qui soit à la portée de tous. Nous disons donc que Dieu est au ciel,
sur la terre et en tout lieu; qu'il est ici, qu'il est là, qu'il est par-
tout; comme nous disons qu'il était hier, qu'il est aujourd'hui, et
qu'il sera demain. Mais ces manières de s'exprimer sont impro-
pres. C'est encore improprement parler que de dire que Dieu est
au delà de l'univers; qu'il en surpasse les extrémités en longueur,
en largeur et en profondeur; il ne peut y avoir en Dieu ni au delà
ni en deçà, comme il ne peut y avoir en lui ni passé ni futur
Rigoureusement parlant, il n'est dans aucun lieu , non plus que
dans aucun temps : comme l'éternité ou la permanence absolue

(f) Qiio ibo a spiritu luo? Et qiio a facie tua fiigiam? Si ascendeio in cttlum
ttiillices; si desceiideio in infernum, ados. Psaume c\\\.\m,v. 7, etc J
(î) Liv. vu des Slromates. — (3) De Vanitate idolorum. — (4) Lellre a.xxxui -
(&) Lettre cxxxvu.
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exclut toute mesure de temps ou toute succession , l'immensité

n'exclut pas moins toute mesure d'étendue. L'Éternel n'a point

été, il ne sera point; mais il est. De même, il n'est point ici, il

n'est point là; mais il est absolument. Nous disons donc, non pas

que Dieu est dans te! ou tel temps, mais qu'il est présent à tous

les temps, sans que son éternité soit bornée par le temps ; comme
aussi nous dirons, non pas qu'il est dans tel ou tel lieu, mais qu'il

est présent à tous les lieux, sans que sa substance soit circonscrite

par aucun lieu. « In nullo loco vel tempore essentia divina proprie

dicitur esse, quia omnino a nullo alio continetur. . . In nullo

(loco vel tempore) est, quia nullum locum aut tempus habet,

nec in se recipit distinctiones locorum aut temporum : nec bic,

vel illic, vel alicubi, vel tune, vel nunc, vel aliquando : nec

secundum labile praesens, quo utimur, est; aut secundum prae-

teritum, vel futurum, fuit, vel erit; quoniam hsec circumscripto-

rum et mutabilium propria sunt fl). »

CBAPITRE VI.

De l'immutabilité de Dieu.

27. Dieu est immuable, Devs incommutabilis (2). Il est celui

qui EST ; il est de lui-même; il est nécessairement ce qu'il est, né-

cessairement tout ce qu'il est, nécessairement tout ce qu'il peut

être; il est indépendant d'une indépendance absolue, indépendant

du temps qu'il a créé et de l'espace qu'il a formé, indépendant de

tous les êtres qui sont hors de lui, ne dépendant lui-même que

de sa nature, qui est souverainement une, souverainement simple,

souverainement indivisible. 11 est immuable quanta son essence,

puisqu'elle est nécessaire, absolument nécessaire, ne pouvant,

quelque supposition qu'on fasse , ni n'être pas , ni être conçue

comme n'étant pas. 11 est immuable quant à son existence; dans

'l'Être nécessaire, l'existence n'est pas autre chose que sa nature,

que son essence même. Une existence contingente répugne autant

dans l'Être nécessaire qu'une nature nécessaire répugne dans un

être contingent. Il est immuable dans sa manière d'être; car sa

(1) Saint Anselme, Monolog., c. xxii. — (2) Concile général de Latran, d#

l'an i2iâ, capit. 1.
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manière d'être ou d'exister, comme le fond de son être ou son

existence, ne dépend que de sa nature, qui est purement et sim-

plement ou absolument nécessaire. Il est immuable dans ses attri-

buts; les pcr^Vctions divines ne sont point distinctes de Dieu ; elles

sont Dieu lui-même, l'être souverainement parfait. Il est immuable

dans ses actes : il n'en est pas de Dieu comme de la créature , de

l'infini comme d'un être fini : soit que Dieu agisse, soit qu'il n'a-

gisse pas, il est toujours le même; car ses actes sont lui-même,

agissant librement, sans éprouver aucune succession, sans être

sujet aux vicissitudes du temps. Eu un mot, Dieu est essentielle-

ment immuable.

28. Nous lisons dans les livres saints : « Au commencement vous

« avez, Seigneur, fondé la terre; et les cieux sont l'ouvrage de vos

« mains, lis périront: pour vous, vous demeurez; ils vieilliront

« tous comme des vêtements; vous les changerez tous comme un

« manteau, et ils seront changes ; mais vous, vous êtes toujours le

« même : tu autem idem ipse es (l). Dieu n'est pas comme

« l'homme, il ne change point (2). La sagesse ineréée, qui est

« Dieu, peut tout; elle renouvelle toutes choses, éXmX permanente

« en elle-même, parce qu'elle est une (3). « Le prophète Malachie

fait dire à Dieu : « Je suis le Seigneur, et je ne change point,

T Ego Dominus et non mutor (4); » comme s'il avait dit : Je suis

le Seigneur, le Jéhovah; je ne change point
,
je ne change en

rien, parce que je suis celui qui est. «Il n'y a, dit un apôtre,

« ni changement ni ombre de changement en Dieu : apud qiiem

« non est transmutatio , nec vicissitudinis obiimhratio (5). »

29. Aussi tous les docteurs sont unanimes sur le dogme de

l'immutabilité de Dieu. Les Tertullien, les Origène, les Lactance,

1^ Hilaire, les Athanase, les Grégoire de Nysse, les Grégoire de

Nazianze, les Ambroise, les Jean Chrysostortie, les Augustin, tous

ceux qui ont traité de Dieu reconnaissent et établissent son immu-

tabilité. Ils s'accordent tous à dire que Dieu est immuable, parce

qu'il est éternel; qu'il ne peut cesser d'être tout ce qu'il est; qu'il

ne perd rien de ce qu'il a, et qu'il n'acquiert rien de ce qu'il n'a

pas-, qu'il est toujours le même, absolument le même, parce qu'il

est nécessairement tout ce qu'il est.

30. Qu'on ne dise pas que Dieu ait changé par suite de la créa-

(t) Psaume CI, — (2) Non est Deus quasi liomo, iit mentiatiir; nec ul filins

horuinis, m miitetnr. Nombres, c. xxni, v. H). — (3) C.uni sil un;i, omnia po-

lest; et in se permanens, omnia innovai. Liv. de la Sagesse, c. vu, v. 27. —
(4) Malacliie, c. ni, v. 6 — (5) Énilre de saint Jacques, c i, v. 17.
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tioD, et de la variété des événements qui se font remarquer dans le

monde, La succession des êtres créés, la diversité des effets n'en

suppose point dans le Ciéateur; la cause première de toutes choses

étant essentiellement une, simple, indivisible, fixe et permanente,

peut, par un seul acte éternel comme elle-même, produire des

effets variés, successifs et changeants, sans changer elle-même.

Dieu a donné à ses créatures des lois qui leur font exécuter toutes

les révolutions par lesquelles elles passent ; mais ces lois sont éter-

nelles, elles sont le dictamen de son immuable volonté; il renou-

velle toutes choses, mais il ne change point ; in se permanens om-
nia innovât (l). Les créatures passent , et le Créateur ne change

point, il est permanent: ipsi peribunt , tu avtempermanes; il est

toujours lo même : mutabuniur, tu autem idem ipse es (2). Ainsi,

il ne faut pas prendre à la lettre certains passages de l'Écriture
,

qui semblent supposer en Dieu de nouvelles connaissances, de

nouveaux motifs, et par suite un changement de volonté. On doit

les entendre comme ceux qui paraissent lui attribuer les affections

humaines ; ce sont des figures familières aux auteurs sacrés, à qui

Dieu n'a pas dédaigné de dicter ce langage , comme étant plus

à la portée du commun des hommes, et plus propre à leur ins-

truction.

CHAPITRE VU.

De la puissance de Dieu.

31. Dieu est tout-puissant , Deus omnipotens (3). Être néces-

saire, il est absolument indépendant, infini, souverainement par-

fait; il est donc tout-puissant, c'est-à-dire qu'il peut tout ce qu'il

veut, et qu'il peut vouloir tout ce qui n'est point contraire à sa

nature. « Au commencement il a créé le ciel et la terre : inpriiici-

« pio creavit Deus cœlum et terrain (4); il les a faits de rien ; il dit,

« et tout a été fait : ipse dixit, et facta sunt; ipse mandavit, et

" creata sunt (5). » Or, de l'aveu de tous, la création, je ne dis pas de

l'univers, mais d'un être, d'un corps, d'une substance quelconque,

d'un atome, demande une puissance infinie. Il ttst doue vrai de

(1) Liv. de la Sagesse, c vu, v. 27. — (2) Psaume ci. — (3) Concile général
de Latran, de 1215. capit. i. — (4) Genè?e, c. î, v. i. — (5) P?aiime cxLvm.
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dire, comme le répètent les écrivains sacrés, que Dieu a fait tout

ce qu'il a voulu, omnia quœcumque voluii, Jecii (l)
;
et qu'il peut

tout, omnia potcst (2). Tout est possible à Dieu, dit Jésus-Cluist;

omnia possibilia sunt apud Peutn (3). Nous n'insisterons pas
;

la toute- puissance de Dieu ne peut pas plus être contestée que son

existence ; quiconque croit en Dieu, croit en même temps qu'il est

tout-puissant; Credo in Deum, Patrem omnipotentem. (4).

32. Dieu est tout-puissant, c'est-à-dire que de toutes les choses

absolument possibles il n'en est aucune qui ne soit possible à

Dieu. Mais sa puissance, tout infinie qu'elle est, n*a point pour

objet ce qui est contraire à l'infinie perfection. L'être nécessaire

n'est souverainement puissant que parce qu'il ne peut souffrir au-

cune difficulté, aucune résistance proprement dite, aucun obstacle

de la part des créatures. 11 est tout-puissant, quoiqu'il ne puisse

cesser d'être ce qu'il est
;
quoiqu'il ne puisse rien qui soit contre

ses perfections
5
quoiqu'il ne puisse rien qui soit contraire à la

vérité, à la justice, à l'ordre fondé sur la nature des choses. Il est

tout-puissant, quoiqu'il ne puisse ni se tromper ni tromper les au-

tres, ni rien faire qui répugne à la raison, rien qui soit contradic-

toire. « Dieu est tout-puissant ; et c'est parce qu'il est tout-puissant,

« comme le dit saint Augustin, qu'il ne peut mourir, qu'il ne peut

« faillir, qu'il ne peut mentir: Deus omnipotens est ; et cum sit

« omnipotens, mon non potestjfalli non potest, mentiri non po-

« test. Car s'il pouvait mourir, il ne serait pas tout-puissant; s'il

« pouvait mentir, s'il pouvait faillir, s'il pouvait tromper, s'il pou-

« vait agir contre l'ordre, il ne serait point tout-puissant. Nam si

« mori posset, non esset omnipotens; si mentiri, sifalli, si fal-

« 1ère, si inique agere posset, non esset omnipotens (5). »

CHAPITRE VIII.

De l'intelligence et de la science de Dieu.

33. Dieu est intelligent, et souverainement intelligent; ayant la

plénitude de l'être, comme être nécessaire, il a nécessairement la

plénitude de l'intelligence ; tout ce qui est Dieu, tout ce qui est en

(1) Psaume cxiii. — (2) Liv. de la Sagesse, c. vu, v. 27. — (3) Saint Luc,

c. xvin, V. 27. — (4) Symbole des apôtres. — (5) Sermon sm le symbole ad
Catechumenos.
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Dieu, tout ce qui appartient à Dieu, est infini comme Dieu même.
Dieu connaît donc tout, tout absolument; il se connaît lui-même; il

connaît tout ce qui existe et tout ce qui peut exister, tout ce qui

est et tout ce qui peut être ; le passé, le présent et l'avenir; les

choses futures, absoluesou conditionnelles. JNon-seulement Dieu se

connaît, mais il se comprend, et il se comprend infiniment; non-

seulement il sait tout, mais il comprend tout, et il le comprend sou-

verainement.

34. L'idée que nous avons de l'intelligence infinie de Dieu s'ac-

corde parfaitement avec ce qu'il nous apprend lui-même dans l'É-

criture, n D'où vient la sagesse, et où l'intelligence se trouve-t-elle?

« Dieu seul counaît le chemin qui y conduit; c'est lui qui a fait le

« lieu où elle réside ; car il voit d'une extrémité du monde à l'autre,

•< et 11 considère tout ce qui est sous le ciel. Lorsqu'il a donné du
« poids aux vents, et qu'il a suspendu les eaux pour les peser et les

« mesurer ; lorsqu'il a donné une loi aux pluies, et qu'il a marqué
« une route aux éclairs et aux tonnerres, alors il voyait la sagesse,

« et il l'a fait connaître; il l'a préparée, et en a sondé la profon-

« deur (l). Toute sagesse vient du Seigneur Dieu ; elle a toujours

« été avec lui, elle y est avant tous les siècles. Qui comptera le sable

« de la mer , les gouttes de la pluie , et les jours de la durée du

« monde? Qui mesurera la hauteur du ciel, l'étendue de la terre

« et la profondeur de l'abîme?... C'est le Très-Haut, le Créateur

" tout-puissant (2). Les yeux du Seigneur sont plus lumineux que
« le soleil ; il regarde toutes les voies des hommes ; il voit la pro-

« fondeur des abîmes et le fond du cœur humain; il pénètre jusque

" dans les lieux les plus cachés. Le Seigneur Dieu connaissait

« toutes choses avant qu'elles fussent créées, et il les voit de même
« toutes, maintenant qu'elles existent (3). Seigneur, vous avez dé-

« couvert mes pensées de loin ; vous avez prévu toutes mes voies;

(1) Unde ergo sapientia venit.' et quis est locus intelligentiaeî... Deus intei-

ligit viam ejus, et ipse novit locum illiiis. Ipse enim fines niundi intiietur;el

omnia, quae snb cœlo siint, respicit. Qui fecit ventis pondus, et aqoas appendif

in mensiira. Quando ponebat pluviis legem, et viam procellis sonantibiis : tune

vidit illam,et enarravit, et prœparavit, et investigavit. Job,c. xxviii, v. 20,

23, etc. — (2) Omnis sapientia a Domino Deo est, et cum iiio fuit semper , et

estante rpvum. Aienam maris, et pluviœguttas.et diessaeculi, quisdinnmeravil?

Altitudincm cnii, et latitudinem teirse, et profundum abyssi, quis dimeiisus

est?... Unus eslaitissimus Creator omnipolens. Ecclésiastique, c. i. v. 1, 2 et 8.

— (3) Ocuii Uoiniiii muito plus lucidiores simt super solem, circumspicieiites

oames vias hominum, et profundum abyssi, et hoininum corda intuentes in

abiconditas parles- Domino enim Deo anlequam créai entur, onuiiasuiit agiiita,
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« la parole n'est pas encore sur ma langue , et vous savez déjà ce

« qu'elle doit dire ; vous connaissez toutes choses, les nouvelles et

«les anciennes (l). Délivrez-nous, Seigneur, vous qui avez la

« science de toute chose, vous qui savez que je hais la gloire des

« méchants (2). Non, dit l'apôtre saint Paul, il n'est aucune créa-

« ture qui soit invisible pour Dieu ; tout est à nu et à découvert à

« ses yeux (3). «

35, Ainsi donc Dieu connaît tout, il sait tout, ou plutôt il voit

tout. Mais il n'en est pas de l'intelligence divine comme de

l'intelligence humaine. « L'homme est intelligent quand il rai-

« sonne , et la suprême intelligence n'a pas besoin de raisonner; il

« n'y a pour elle ni prémisses ni conséquences, il n'y a pas même
« de propositions. Elle est purement intuitive ; elle voit également

« tout ce qui est, tout ce qui peut être; toutes les vérités ne sont

« pour elle qu'uue seule idée, comme tous les lieux un seul point

,

• et tous les temps un seul moment (4). On ne peut pas dire que

« Dieu commence de connaître ce qu'il n'a pas connu, ni qu'il cesse

« de connaîtie et de penser ce qu'il pensait. On ne peut mettre

« aucun ordre ni arrangement dans ses pensées, en sorte que l'une

« précède et que l'autre suive; car cet ordre, cette méthode et cet

" arrangement ne peuvent se trouver que dans les pensées bornées

« et divisibles, qui ont une succession. L'infinie intelligence connaît

« l'infinie et universelle intelligibilité ou vérité par un seul regard,

« qui est Dieu lui-même, et qui par conséquent n'a ni variété,

« ni progrès, ni succession, ni distinction, ni divisibilité. Ce regard

« unique puise toute vérité, et il ne s'épuise jamais lui-même; car

» il est toujours tout entier, ou, pour mieux dire, il faut parler de

« lui comme de Dieu, puisqu'il n'est avec lui qu'une même chose.

« Il n'a point été, il ne sera point, mais il est; et il est toujours

« toute pensée réduite à une. Si l'intelligence divine n'a pas de

« succession et de progrès , ce n'est pas que Dieu ne voie la liai-

«son et l'enchaînement des vérités entre elles; mais il y a une

« extrême différence entre voir toutes ces liaisons dos vérités, ou ne

sic et post perfecttim respicit omni.i. Ibidem, c. xxiii, v. 28 et 29. — (!) iHtel-
lexisti cogifationes meas de longe... Et omnes vias meas pranidisti ; (luia non
est sermo in lingna niea, Ecce, Domine, tu cognovisti omnia, novissiraa cl anti-
qua. Psaume cxxxviii. —(2) Domine, qui liahes omnium scientiam, et no.sfi

qnia oderim gloriam iniquorum. fisl/ier, c. xiv, v. 14 et 15. _ (3) Non est ujla
cieatwra invisihilis in conspectii ojus : omnia aiitem nnda et aperla siint ociilib
ejns. ÉfUre aux Hébreux, c. iv, v. 13. — (i) j. j. Rousseau, Étniù'. tiv. iv.
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« les voir que successivement, en tirant peu à peu l'une de l'autrCj

« par la liaison qu'elles ont entre elles. Il voit sans doute toutes

« ces liaisons de ces vérités ; il voit comment l'une prouve l'autre ; il

« voit tous les différents ordres que les intelligences bornées peu-

« vent suivre pour démontrer ces vérités ; mais il voit et ces véri-

« tés, et leurs liaisons, et l'ordre pour les tirer les uns des autres,

« par une vue simple, unique, permanente, infinie, et incapable de

« toute diversion (l). »

36. Ce langage s'accorde parfaitement avec celui des Pères de

l'Église qui ont traité de la philosophie chrétienne. Ecoutez saint

Augustin : « Que doit-on entendre par ces paroles, qui sont répé-

« tées après la création de chaque chose : Dieu vit que cela était

« &0H, sinon une approbation de l'ouvrage fait selon l'art, qui est

« la sagesse de Dieu ? En effet , Dieu n'apprit pas que son ouvrage

n était bon lorsqu'il fut fait, puisqu'il ne l'eût pas fait s'il ne l'avait

« connu tel avant de le faire. Lors donc qu'il voit qu'il est bon , il

« ie dit, afin de nous l'apprendre..,. ; non que la science de Dieu

« éprouve aucune variation, comme s'il connaissait d'une autre fa-

« çon ce qui est, ce qui a été, et ce qui sera. La connaissance qu'il

" a du présent, du passé et de l'avenir diffère entièrement de la

" nôtre. Il ne passe pas comme nous d'une chose à une autre, en

« changeant de pensée; mais il voit tout immuablement : Non ex
« hoc in illud cogitatione mutata, sed omnino immutabiliter

« videt. Le passé, le présent et l'avenir sont toujours présents à son

« égard ; il embrasse tout du même coup d'oeil : Ipse vero hœc om-
« nia stahili ac sempiterna prœsentia comprehendit; et il ne voil

« pas autrement des yeux que de l'esprit, parce qu'il n'est pas com*

« posé de corps et d'àme ; ni autrement a cette heure qu'il ne fai-

« sait auparavant ou qu'il ne fera pour l'avenir, parce que sa con-

« naissance n'est pas changeante comme la nôtre , selon la variété

K des temps. IN'est-ce pas de lui qu'il a été dit qu'il n'est sujet à

K aucun changement, ni à une ombre de changement : Apud quem
non est immutatio , nec momenti obumbratio ? D'un seul regard

incorporel, il voit tout ensemble, tout ce qui est; il connaît les

temps, comme il meut tout ce qui est dans le temps, sans être

mû lui-même dans le temps. Il a aonc vu que ce qu'il a fait est

" bon
,
par la même vue qu'il a vu qu'il était bon de le faire ; et

<-. il n'a pas doublé ou accru sa connaissance pour l'avoir vu fait,

(1) Fénelon, De Vexistence de Dieu, u^parC, ch. v, ari f.
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« comme si elle eût été moindre auparavant, lui dont les ouvrages

« ne seraient pas si parfaits, s'ils pouvaient ajouter quelque chose

'< à la periection de sa connaissance (l). »

37. Cependant, quoi qu'il en soit de la science de Dieu comme
de son intelligence, qui est essentiellement une, simple et indivisi-

ble, les scolastiques, pour soulager notre entendement, distinguent

en Dieu autant de sciences différentes que nous en éprouvons en

nous-mêmes, savoir : l"^ la science de simple intelligence
, pai

Ia([uelle Dieu voit, dans sa puissance, les choses purement possi-

bles qui n'ont jamais existé et qui n'existeront jamais ;
2° la science

de vision, par laquelle Dieu voit tout ce qui a existé , tout ce qui

existe ou existera dans le temps; par conséquent toutes les pen-

sées et toutes les actions des hommes, passées, présentes et à ve-

nir , et le cours entier de la nature , tel qu'il a été et qu'il sera

dans toute sa durée. Cette science, en tant qu'elle a pour objet les

choses futures
,
prend le nom de prescience ou de pj'évision. En-

fin, plusieurs théologiens admettent en Dieu une troisième science,

qu'ils appellent science moyenne, parce qu'elle semble tenir un
milieu entre la science de simple intelligence et la science de vi-

sion. Il y a, disent-ils, des choses qui ne sont futures que sous cer-

taines conditions
; si les conditions doivent avoir lieu, l'événement

qui en dépend deviendra futur absolument, et il est l'objet de la

science de vision, ou de \?l prescience. Si, au contraire, la condi-

tion de laquelle dépend cet événement ne doit point avoir lieu, il

n'existera jamais; alors c'est un futur purement conditionnel; il

n'appartient donc ni à la science de vision
,
qui ne comprend que

ce qui existe et ce qui est réellement futur ; ni à la science de simple

intelligence
.,

qui n'a pour objet que les choses possibles. Cepen-

dant Dieu le connaît, parce qu'il connaît non-seulement tout ce

qui a été , tout ce qui est et tout ce qui sera , mais encore tout ce

qui peut être, soit absolument, soit conditionnellement. Nous
ne nous arrêterons point à ces distinctions, auxquelles la plu-

part des scolastiques ont attaché trop d'importance ; car elles

sont plus propres à embrouiller qu'à éclaircir la notion néces-

sairement imparfaite que nous avons de la science infinie de

Dieu.

38. Mais il se présente une difficulté : il est impossible, dit-on

,

de concilier la science divine, quelque nom qu'on lui donne, avec

la li herté de l'homme. Tout ce que Dieu sait ou prévoit comme

(1) Liv. XI, de la Cité de Dieu, c. xxi.
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devant arriver, arrive nécessairement; autrement sa science serait

en défaut. Mais n'en est-il pas de cette difficulté comme de tant

d'autres que l'esprit de l'homme rencontre toutes les fois que, ou-

bliant qu'il est essentiellement borné, il cherche à comprendre

i'infini, comme s'il voulait s'égaler au Très • Haut? Dieu voit

tout ; c'est un dogme qu'on ne peut contester, sans contester

l'existence de Dieu même. L'homme est libre; c'est une vérité

qu'on ne peut révoquer en doute, sans ébranler les fondements de

l'ordre moral. Ces deux vérités étant également démontrées, quel

autre parti devons-nous prendre que celui de les croire? La con-

tradiction qui paraît se trouver entre la science infinie de Dieu et

la liberté de l'homme a toujours quelque chose d'obscur et de

mystérieux, qui nous annonce que ce n'est que l'ignorance où nous

sommes du moyen terme par lequel elles se concilient, qui fait que

notre esprit est effrayé de l'opposition qu'il croit apercevoir entre

elles. « Il faut alors, comme le dit Bossuet, tenir fortement les deux

n bouts de la chaîne, quoiqu'on ne voie pas le milieu par où l'eu-

« chaînementse continue. »

39. Mais est-il bien vrai que nous ne puissions concilier la

science de Dieu avec la liberté de l'homme? D'abord, toute diffi-

culté disparait dans le système de l'éternité non successive, qui est

le système le plus généralement admis , comme étant en effet le

seul qui réponde à la notion que nous avons de celui qui est, de

l'être nécessaire, de l'infini, qui est souverainement un, souverai-

nement indivisible. Comme par un seul et même acte, par un acte

unique. Dieu voit et comprend tout ce qui est, tout ce qui a été et

tout ce qui sera ; ou plutôt, comme il n'y a ni passé ni futur par

rapport à Dieu, la science divine n'est pas autre chose qu'une

simple vue, la vision de ce qui est; il n'y a pas, à proprement

parler, prescience ou prévision en Dieu. Les choses futures, dit

saint Augustin , sont présentes à Dieu ; c'est pourquoi on ne peut

pas dire qu'il y ait prescience en lui , mais seulement science :

Res non sunt ei futurœ^ sed prœsentes; ac per hoc ^ non jum
prœscienfia,sed tantum scientia dici potest{\]. Or, évidemment,

la liberté de l'homme ne peut être gênée par la vue de Dieu : un

père qui voit ce que fait son fils n'empêche pas qu'il ne le fasse

librement. L'homme n'agit pas parce que Dieu le voit agir ; mais

Dieu voit l'homme agissant librement, parce qu'il agit en effet.

Dieu ne fait point les choses en les voyant ; mais il les voit, parce

il) Liv. 11, De diversis qua;iUoniî)us aJ SimpUcianum, 4ua;st u
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qu'elles se font. Voulez-Aous qu'il en soit de la science de Dieu

comme de la science de l'homme, ou qu'il y ait dans le Créateur

comme dans la créature une durée successive, avec la distinction

du passé, du présent et de l'avenir? Dans cette supposition, que

nous n'admettons que pour un instant, on peut encore facilement

accorder 'a liberté de l'homme avec la prescience de Dieu. Cette

prescience, quoique éternelle, n'est point le principe de nos ac-

tions , elle n'en est que la conséquence; ce n'est point parce que

nos actions ont été prévues comme futures que nous Us ferons;

c'est, au contraire, parce que nous devons les faire que Dieu les ,a

prévues comme futures : « La prescience de Dieu , comme le dit

« Origène, n'est point la cause des choses futures qui dépendent

« de notre volonté (l). » Dieu ne fait pas plus une chose en pré-

voyant qu'elle se fera, qu'il ne la fait en la voyant faire. Je vois

\m aveugle marchant précipitamment vers un précipice, et, en le;

voyant, je prévois qu'il tombera dans l'abîme; et il y tombe en

effet : dira-t-on que ma prévision, m^ prescience est la cause de

sa perte, ou qu'il s'est perdu parce que j'avais prévu qu'il se per-

drait? Non, évidemment. Or, pourquoi n'en serait-il pas de même
de la prescience divine? Serait-ce parce qu'elle est infaillible?

Mais pour être infaillible, ou infiniment plus parfaite que celle de

l'homme, elle n'influe pas plus sur notre détermination que l'acte

par lequel on voit infailliblement ce que nous faisons présentement;

la prescience, non plus que la simple vision^ ne change point la

nature de nos actes. Il est bien vrai que tout ce que Dieu a prévu

arrivera; mais il arrivera de la manière dont Dieu l'a prévu. Ce

qu'il a prévu comme devant arriver nécessairement, arrivera né-

cessairement ; ce qu'il a prévu comme devant arriver librement,

arrivera librement; et il arrivera certainement, non parce qu'il a

été prévu, mais parce qu'il doit arriver, par suite d'une détermina-

tion libre de notre volonté.

(1) Non qiiod prsescientia Dei causa sit eoriim omnium quae fiitura sunf, e

qufe proprio molu arbilrioque nostio effecturi sunins. De Oratione. — Voyez

aussi saint Jean Clirysoslome, llomil. i, de ob.scurilale propliclaruni; sainl

Léon, Serm. ixvii; saint Jérôme, Comment, sur Ézéchiel, liv. ii, etc., etc.
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CHAPITRE IX.

De la liberté de Dieu.

40. Dieu, comme être nécessaire, est souverainement parfait;

il est souverainement indépendant et souverainement intelligent;

donc il est souverainement libre : un être intelligent qui ne serait

pas libre, serait imparfait. Dieu est libre, parce qu'il a la faculté

de vouloir ou de ne vouloir pas , d'agir ou de n'agir pas, de faire

telle ou telle chose ou de ne la faire pas, sans être nécessité ni con-

traint. Mais il en est de la liberté de Dieu comme de sa puissance :

quoiqu'il soit tout-puissant, il ne peut rien faire de contraire à sa

souveraine perfection 5 de même
,
quoiqu'il soit souverainement

libre, il ne peut rien vouloir qui soit contraire à sa nature; il ne

peut vouloir être autrem'^nt qu'il est, parce qu'il est nécessairement

tout ce qu'il est et tout ce qu'il peut être. La liberté de Dieu n'a

pour objet que ses actes extérieurs, c'est-à-dire, les actes relatifs

aux créatures. Il a créé le monde, et l'a créé librement; il pouvait

ne rien créer ; il a créé le monde tel qu'il est , et il était libre en le

créant C'est un dogme catholique, que Dieu est libre relativement

à la création et au gouvernement de l'univers. D'abord , si nous

ouvrons la Genèse, nous voyons que Dieu, « ce puissant architecte,

« à qui les choses coûtent si peu , a voulu les faire à plusieurs

« reprises et créer l'univers en six jours
,
pour montrer qu'il n'agit

« pas avec une nécessité ou par une impétuosité aveugle , comme
« se le sont imaginé quelques philosophes. Le soleil jette d'un seul

« coup, sans se retenir, tout ce qu'il a de rayons; mais Dieu
,
qui

« agit avec intelligence et avec une souveraine liberté, applique

« sa vertu où il lui plaît, et autant qu'il lui plaît : et comme, en fai-

'< sant le monde par sa parole , il montre que rien ne le peine , en

« le faisant à plusieurs reprises il fait voir qu'il est le maître de sa

« matière, de son action, de toute son entreprise, et qu'il n'a, en

« agissant, d'autre règle que sa volonté, toujours droite par elle-

« même (1). »

41. Tel est, d'ailleurs, l'enseignement des autres livres sacrés.

• Dieu, dit Job , a fait tout ce qu'il a voulu : Anima ejus qnodcum-

(l) Bossuet, Discours sur ihist. univ., n' partie, ?i° l.
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* que voluitfecit (l). » Le prophète royal dit aussi : « Notre Dieu
« est dans le ciel, il a fait tout ce qu'il lui a plu : oninia quœcum-
« que voluitfecit (2). » Suivant saint Paul, « il opère toutes choses
<• selon son bon plaisir: operatur omnia secundum consilium vo-
« luntatis suce (3); il distribue à chacun ses dons, comme il lui

« plaît: diyidens singulis prout vult (4). » Eufui, dans mille en-
droits, l'Ecriture nous rappelle la nécessité de recourir à Dieu,
d'invoquer le saint nom de Dieu, de mettre notre confiance en
Dieu; ce qui s'accorde parfaitement avec le sentiment et la pratique

de tous les peuples, avec la foi du genre humain. Or, à quoi bon
recourir à Dieu, s'il n'est pas le maître de ses dons, s'il n'est

pas libre d'exaucer nos vœux, s'il est sous l'empire d'une aveugle

nécessité , d'un destin inexorable? Concluons donc que Dieu agit

librement: Deus libère egit (5); que la liberté en Dieu exclut la

nécessité, et qu'elle est un attribut essentiel de sa divinité : Ubertas^

non nécessitas Deo competit (6). Ce n'est point la nécessité , mais

la volonté divine
,
qui est la cause de toutes les choses que Dieu a

faites: causa omnium quœ fecit Deus , voluntas ejus est (7). Ainsi

s'expriment lesTertullien, les Augustin, tous les Pères de l'Église.

42. Direz-vous que Dieu est nécessité par l'ordre, qui est lui-

même, à produire tout ce qu'il peut faire de plus parfait? « Ce
« raisonnement irait à prouver que l'actuelle production de la créa-

« ture est éternelle, et essentielle au Créateur : ce raisonnement

« prouverait que Dieu n'a pu se retenir en rien dans la création de

c son ouvrage
;
qu'il ne l'a fait avec aucune liberté

;
qu'il a été as-

<• sujetti à le faire tout entier d'abord , et même à le faire dès l'éter-

" nité. On établirait par là que Dieu était autant gêné pour la ma-
" nière d'agir que pour le fond de son ouvrage... Si ce principe a

'< lieu, la toute-puissance de Dieu s'est épuisée dans un moment;
« il ne peut plus produire un seul atome; il est dans l'impuissance

" d'ajouter le moindre degré de perfection au plus vil atome de

« l'univers. Si quelque chose est indigne de Dieu, c'est une telle

« idée de lui (8). »

45. On conçoit des degrés de perfection , en montant et en

descendiint à l'hifini ; Dieu voit distinctement d'une seule vue tous

ces degrés, et il n'en voit aucun qui ne soit infiin'mont au-dessous

de sa perfection infinie. « Il peut monter aussi haut (ju'il voudra

(1) JoL, c XXIII, V. 13. — (?) P.saiime cxm. — (.3) ÉpHreaiix Rphésiens, c. i,

V. 11. — (4) I" épîlre aux Coiiiitliiens, c. xii, v. il (5) Psaume .xciii. —
(6) Tertullien

, liv. contre Herniogèiie, c. xvi. — (7) Saint Angnstiii, sur la

Psaume cxxxiv. — (8) Fénelon, iv* Lettre xur la rcliyiun.
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«pour le plan de son ouvrage; son ouvrage demeurer A toujours

X infiniment uu-dessous de lui. Il peut descendre aussi bas qu'il lui

« plaira; son ouvrage sera toujours bon, parfait, selon sa mesure,

« distingué du néant, au-dessus de lui, et digne de l'Être infini.

« Dieu, choisissant entre ces degrés infinis de perfection, appelle

« ou n'appelle pas le néant, ne doit rien et peut tout. Sa supériorité

« infinie au-dessus de son ouvrage fait qu'il n'en peut avoir aucun

« besoin; la gloire même qu'il en tire lui est, pour ainsi dire, si

« accidentelle
,
qu'elle se réduit à son bon plaisir, et au pur choix

« de sa volonté (l).

44. '< C'est par ces divers degrés que Dieu varie son ouvrage.

« Tout ce qui existe est bon et parfait dans un certain genre. Ce qui

« est plus, est plus parfait ; et ce qui est moins , est moins parfait :

« mais tout ce qui est , en quelque bas degré qu'il soit , est digne

« de Dieu, puisqu'il a Yêtre, et qu'il faut une sagesse toute-puis-

« santé pour le tirer du néant. En même temps, tout être créé,

« quelque parfait qu'on le conçoive , n'a qu'un degré borné d'être,

« où il n'a pu monter que par la sagesse toute-puissante de celui

« qui l'a tiré du néant. Toute créature se trouve donc dans ce mi-

« lieu, entre ces deux extrémités, dans l'infini de Dieu. Dieu ne

« voit rien qui ne soit infiniment au-dessous de lui. Cette infériorité

<î infinie de tous les êtres créés des plus hauts et des plus bas degrés,

« les met tous dans une espèce d'égalité à ses yeux. Aucun d'eux n'a

« une supériorité de perfection infinie qui lui soit une raison invin-

'< cible de le préférer. Auquel de ces divers degrés qu'il puisse s'ar-

'< rêter, il s'arrête toujours nécessairement à un degré qui se

« trouve fini, et infiniment au-dessous de lui. Cette infériorité

« infinie fait qu'aucune perfection possible ne peut le nécessiter ; et

« sa supériorité infinie sur toute perfection possible fait la liberté

« de son choix (2). »

45. Qu'on ne dise pas non plus qu'il est impossible de concilier

la liberté de Dieu avec son immutabilité; que l'Eternel étant im-

muable, sa volonté, qui est lui-même, doit l'être également; qu'elle

ne peut, par conséquent, vouloir Une chose ou une autre, ou être

véritablement libre dans son choix. Car, premièrement, quand

nous serions dans l'impossibilité de concilier la liberté de Dieu avec

son immutabilité , ce ne serait pas une raison de révoquer en doute

l'un ou l'autre de ces attributs. Quand deux vérités sont démon-

trées , nous ne devons pas être arrêtés par les difficultés qu'elles

(i) Ibidem. — (2) Ibidem.



DE DIEU. 33

nous offrent; autrement il faudrait contester même ce qu'il y a de

plus incontestable dans l'ordre de la nature. Y a-t-il lieu d'être

étonné que la créature ne puisse comprendre le Créateur; que notre

esprit, qui est essentiellement borné, au point de ne pouvoir se

comprendre lui-même, ne puisse comprendre l'infini? N'est-ce pas

assez pour nous de comprendre que, Dieu étant celui qui est, ne

peut être qu'immuable et souverainement libre? Secondement,

quoique nous ne comprenions ni l'immutabilité ni la liberté de

Dieu, nous les concevons cependant bien suffisamment pour mon-
trer qu'elles ne se contrarient point. Ces deux attributs ne se con-

trarieraient, en effet, qu'autant que Dieu, comm.e agent libre,

pourrait vouloir tantôt une chose, tantôt une autre, ou qu'il pour-

rait revenir sur une détermination prise, et changer de volonté.

Mais il n'en est pas ainsi : Dieu est libre
;
par un seul et môme acte

il veut et fait librement tout ce qu'il produit extérieurement, tout

ce qui existe hors de lui-même; il est immuable dans ses actes,

car il veut toujours la même chose, il fait toujours la même chose;

il ne revient ni sur le passé à raison du présent, ni sur le présent à

raison de l'avenir; il n'y a ni succession, ni prétérit, ni futur, ni

changement, par conséquent, dans l'Éternel. Il ne faut pas juger

du Créateur par l'idée que nous avons de la créature, de l'éternité

proprement dite par l'idée que nous avons du temps ou de la durée

des êtres créés, de la liberté de Dieu par l'idée que nous avons

de la liberté de l'homme. L'homme change de résolution, parce

qu'il est essentiellement borné, nécessairement imparfait, infini-

ment au-dessous de l'infini; Dieu, au contraire, par cela môme
qu'il est souverainement parfait, qu'il sait tout, qu'il voit tout,

qu'il comprend tout, qu'il peut touî, ne peut changer de résolu-

tion. L'homme change de volonté, parce qu'il lui survient avec le

temps et la réflexion de nouveaux motifs, de nouvelles connais-

sances, de nouveaux intérêts, de nouvelles passions, des obstacles

imprévus. Mais il n'en est pas de même de Dieu : de quelque ma-

nière qu'on envisage son éternité, soit qu'on la considère comme
un point indivisible, soit qu'on se la représente comme successive,

il n'y a licn de nouveau, rien d'imprévu pour lui ; il connaît in-

tuitivement ce qui a été, ce qui est, et ce qui sera. Il n'y a point

non plus d'obstacles à Texécution de ses desseins; sa puissance est

infinie. Non, l'on ne prouvera jamais que l'immutabilité soit in<

compatible avec la liberté de Dieu.

II.
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CHAPITRE X.

De la sagesse et de la sainteté de Dieu.

46. Dieu est infiniment sage et infiniment saint; toutes que

nous concevons eu Dieu comme attribut , est infini comme lui-

raênoe.

ARTICLE I.

De la sagesse de Dieu.

47. La sagesse consiste dans le choix des moyens proportionnés

à îa fin qu'on se propose. C'est d'après cette idée que nous jugeons

par analogie de la sagesse divine. Dieu est tout-puissant, souve-

rainement intelligent, souverainement parfait ; donc il ne peut rien

faire qui ne soit conforme à l'ordre éternel, qui est la sagesse même.

Après avoir consommé l'œuvre de la création, il \it tout ce qu'il

avait fait, et tout était bien: Viditgue Deus cuncta quœ fecerat;

et eravt valde bona (1). Il a disposé toutes choses avec mesure, en

nombre et avec poids : omnia in mensnra, et numéro , et pondère

disposuisti (2) ; conduisant sans effort, et sans rencontrer d'obsta-

cle, chaque créature à la fin particulière qui lui est propre, et

arrivant toujours, quoi qu'on fasse, à la fin dernière de toutes

choses, c'est-à-dire à la manifestation de sa puissance, de ses vo-

lontés, de sa justice ou de sa miséricorde : Altingit ergo a fine

usque adfmemfortiter.^ et disponit omnia suaviter (3). « La force

R et la sagesse sont en Dieu, dit Job; c'est lui qui possède le con-

R seil et l'intelligence (4 . Le Seigneur a fondé la terre par sa

« sagesse , il a affermi les cieux par son intelligence ; c'est par sa

« sagesse que les abîmes ont été Formés, et que les cieux distillent

la rosée (5). » La sagesse elle-même s'exprime ainsi par la bouche

de Salomon : « Le Seigneur m'a possédée au commencement de ses

(1) Genèse, c. i, v. 31. — (2) Liv. de la Sagesse, c. xt, v. 21. — (3) Ibidem

,

c. VKi, V. 1. —• (4) Apiid ipsum est sapientia et foititudo ; ipse habet consiliiim

ei intelligentiam. Job, c. mi, v. 13. —(5) Dominus sapientia fundavit terram,

slabilivit cœlos prudentia. Sapientia ejus eruperunt abjssi, et niibes rore con-

ciesf uiil. rrorerb., c m, v. 19 et 20.
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« voies ; j'étais avant tous les ouvrages. J'ai été établie dès l'éternité

« et dès le commencement, avant que la terre fût créée. J'ai été

« conçue lorsque les abîmes n'étaient point, et avant que les fon-

« taines fussent sorties de la terre. La pesante masse des monta-

« gnes n'existait pas encore; j'étais engendrée avant les collines:

« Dieu n'avait point encore créé la terre, ni les fleuves, ni affermi

" le monde sur ses pôles. Lorsqu'il préparait les cieux, j'étais pré-

« sente; lorsqu'il environnait les abîmes de leurs bornes, et qu'il

«leur prescrivait une loi inviolable ; lorsqu'il affermissait l'air,

> qu'il suspendait les nuées au-dessus de la terre, et qu'il dispen-

« sait dans leur équilibre les eaux des fontaines; lorsqu'il reufer-

« mait la mer dans ses limites , et qu'il imposait une loi aux eaux ,

«en leur défendant de passer leurs bornes; lorsqu'il posait k^s

« fondements de la terre, j'étais avec lui, réglant toutes choses

« avec /wî; j'étais chaque jour dans ses délices, me jouant sous

« ses yeux en tout temps (l). » Aussi, avec quel éclat cette sagesse

ne brille-t-elle pas dans l'œuvre de la création? « Les cieux racon-

« lent la gloire de Dieu, et le firmament publie l'ouvrage de ses

« mains. Le jour qui succède au jour annonce la même chose, et

« la nuit qui succède à la nuit en donne connaissance à tout l'uni-

« vers. Il n'y a point de peuple, quelque langue qu'il parle, où

' leur langage ne se fasse entendre. Leur voix retentit dans toute

« la terre, et leurs paroles arrivent jusqu'aux extrémités du

« monde (2). » Partout l'homme qui réfléchit est frappé des mer-

veilles de la nature, et reconnaît qu'une sagesse infinie préside au

gouvernement du monde.

(1) Dominiis possedit me ab initio viarura suarum, anteqiiam (niidquam fa-

cerot a principio. Abœterno ordinata siim, et ex antiquis anteqiiani terra fîeret.

Nondiim erant abyssi, et ego jam concepta erani : necdura fontes .iquariini eni-

perant : necdum montes gravi mole constiterant : ante colles ego parturiebar :

adtiiic terram non fecerat, et fliimina, et cardines orbis terrae. Qnando pr.nepa-

ral)at cœlos , aderam : qnando certa lege et gyro vallabat abysses : qviando

aetliera firmabat sursnm, et librabat fontes aquarnm : qnando circnmdabat

mari terminum snum, et legem ponebat aqnis, ne transirent fines suos : qnando

appcndebat fnndamenla terrae. Cum eo eram cuncta componens : et deiectabar

per singniosdies, ludens coram eo omni tempore Ibidem, c. vni, v. 22, etc.—
(2) Cœli enarrant gloriam Dei, et opéra mannnm ejns annnntia* firniamentnm.

Dies diei éructât verbum, et nox nocti indicat scienfiam. Non snnt ioqnelae,

neqiie sermones, qnornm non audiantnr voce5 eoriim. In omnem terram exivil

8onns eornm, et in fines orbis terrae ver'ia eorura. Psaume xvin v I , "/c.
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ARTICLE II.

De la sainteté fie Dieu.

48. Dieu est souverainement sage et souverainement parfait;

donc il est souverainement saint ; il ne peut ni rien faire ni rien ap-

prouver qui soit contraire à l'ordre moral. 11 ne peut être indiffé-

rent sur la distinction du juste et de l'injuste , sur nos bonnes et

nos mauvaises actions ; il approuve nécessairement les unes et con-

damne nécessairement les autres ; il hait le mensonge et l'inifpiité*

le mensonge comme étant essentiellement contraire à la vérité;

l'iniquité, le péché quel qu'il soit, comme étant contraire à la loi

naturelle ou positive, qui est l'expression des rapports de la créa-

ture avec le Créateur, et de l'homme avec ses semblables. « Il est

« écrit : Vous serez saints, parce que je suis saint : Sancii eritis^

« quia sanctus sum (l). Nul n'est saint comme le Seigneur : non est

« sanctus ut est Dominus (2\ l.e Seigneur notre Dieu est droit, et

« il n'y a point d'iniquité en lui : reclus Dominus Deus noster, et

« non est iniquitas in eo (3); il est fidèle dans toutes ses paroles,

« il est saint dans toutes ses œuvres : jidelis Dominus in omnibus

« verbis snis^ et sanctus in omnibus operibus suis (4). Il est le

• saint des saints, sanctus sanctorum (5) , le Dieu trois fois saint,

« sanctus , sanctus , sanctus (6). »

CHAPITRE XI.

De la justice, de la bonté et de la miséricorde de Dieu.

49. Dieu est souverainement parfait ; donc il est souverainement

juste, souverainement bon et souverainement miséricordieux ; la

justice, la bonté, la miséricorde, sont autant de perfections que

Dii;u possède au plus haut degré possible.

v\) I" épttre de saint Pierre, c. i, v. 16 ; et alibi — (2) Liv. i des Rois, c, a,

V. 'i. — (3) Psaume xci. — (4) Psaume cxliv — (5J Daiiiol, c. ix, v 24. —
(6) Isaïe, c. iv. v. 3.
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ARTICLE 1

De Injustice deDicii.

50. Dieu est juste et suint, Justus et scmdus; il est juste, et

il hait l'iniquité; il est juste et fidèle en sa promesse, fidèle à

lui-même : Deus fidelis et absque uUa iniquitate
^
justus et

rectus (l). Il est juste; ne pouvant approuver le mal, il ré-

compense la vertu et punit le vice. Mais
,

quoiqu'il y ait de

i'analogie entre la justice de Dieu et la justice des hommes,
ou ne doit point juger eu tout de la justice divine par l'idée

que nous avons de la justice humaine. Celle-ci consiste à rendre

a chacun ce qui lui est dû ; elle suppose des droits et des devoirs

mutuels entre les hommes, devoirs fondés sur cette maxime
éternelle : Ne fais pas à autrui ce que tu ne voudrais pus

qu'on te fit à toi-même. C'est cette loi suprême qui nous donne

raison de la justice stricte et rigoureuse parmi les hommes, justice

que l'école appelle justice commutative. 11 n'en est pas de même
de Dieu à notre égard : quand il nous a créés , il ne nous devait

rien, pas même l'existence; la création est gratuite de la part du

Tout-Puissant; se suffisant à lui-n^ème, il n'avait aucun besoin

de nous, aucun besoin de nos hommages ; et en nous créant, il ne

nous devait que ce qu'il se devait à lui-même
;
que de ne point nous

abandonner, mais de nous accorder les moyens de rendre noti-e

existence préférable à la non-existence, au néant; ou d'arriver

à notre fin dernière, c'est-à-dire à la fin qu'il nous destinait dans

sa bonté et dans sa sagesse. On ne peut exiger de la justice de Dieu

qu'il nous accorde telle ou telle mesure de dons, soit naturels,

soit surnaturels, ni qu'il les distribue également à tous les hom-

mes : outre qu'il est le maître de ses dons, et qu'il n'est point

tenu de rendre compte à ses créatures de ce qu'il fait pour elles,

cette égalité parfaite n'irait point avec l'état actuel des choses, avec

l'ordre social, qui, étant fondé sur la subordination, entraîne né-

cessairement l'inégalité des conditions, l'inégidité par conséquent

des dons dans les individus qui composent une société politique

ou religieuse.

51. Ce que Dieu nous doit dans sa justice, c'est qu'il n'exige point

de nous ce qu'il ne nous a pas donné. Or, non-sculeiucnt il n'exige

(1) Deuléron., c. xxxii, v. 4.
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poiut ce que nous n'avons pas reçu , mais il nous donne même
plus que ne réclame l'exigence de notre nature ; la grâce du salut

surabonde, et personne ne périt, si ce n'est par sa propre faute. Ce

que Dieu nous doit, parce qu'il est juste, c'est qu'il nous tienne

fidèlement les promesses qu'il nous a faites dans sa bonté et sa

miséricorde; il s'est fait notre débiteur par les engagements qu'il

a bien voulu contracter envers nous : Debitorem sefecit promit-

tendo, dit saint Augustin. Or, il est fidèle à sa parole, Jidelis in

omnibus verbis suis (l); il n'est point injuste pour oublier ce

que nous aurons fait : non injustus est Deus, ut obliviscatur

operis vestri[2); il rendra à chacun selon ses œuvres, reddet

nnicuique secundum opéra ejus (3). Enfin, ce que la justice de-

mande de Dieu , ce qu'il doit à sa sagesse et à sa sainteté , ce qu'il

se doit à lui-même, c'est que le péché ne demeure point impuni,

et qu'à défaut de la satisfaction que nous devons à Dieu pour le

péché, et que nous pouvons lui offrir avec le secours de sa grâce,

le péché reçoive le châtiment qu'il mérite; et c'est ce qui a lieu:

reddet unicuique secundum opéra ejus. Mais il n'est pas néces-

saire que le péché soit puni en ce monde ; Dieu est patient, parce

qu'il est tout à la fois juste et miséricordieux, puiiens et multum

misericors (4). Il est patient, dit saint Augustin, parce qu'il est

éternel; Deus patiens est^ quia œternus.

ARTICLE II.

De la bonté et de la miséricorde de Dieu.

52. On distingue en Dieu deux sortes de bontés : la bonté ab-

solue ,
qui est l'infinité même de ses perfections ; et la banté rela-

tive, qui consiste dans l'amour qu'il a pour ses créatures, et par-

ticulièrement pour les hommes, qu'il comble de ses bienfaits, tant

dans l'ordre de la nature que dans l'ordre de la grâce. La bonté

relative, dont il s'agit ici, est inséparable de la première; Dieu est

bon, infiniment bon pour nous, parce qu'il est infiniment parfait.

Il est la source de tout bien , comme il est la source de toute per-

fection. La bonté divine , dans ses rapports avec l'homme, prena

différents noms, selon les différents actes qui en sont l'objet. Nous

l'appelons bonté, quand nous l'envisageons comme la disposition

(1) Psaume cxliv. — (2) Saint Paul, ÊKitre aux Hébreux, c. M^v. 10—
(3) Saint Mattliieu, c xvi, v. 87.— (4) Psaume ai.
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OU la volonté constante, eu Dieu, de faire du bien à la créature; on

l'appelle longanvnité, quand elle attend les pécheurs au repentir;

et miséricorde, quand elle pardonne aux pénitents.

53. Or, nous confessons avec le prophète que Dieu est bon , et

que sa miséricorde est éternelle : confitemini Domino gnoniam

bonus; gnoniam in sœculum misericordia ejus (1). « Il vaut

« mieux se confier au Seigneur, que de mettre sa confiance dans

« l'homme : bonum est confidere in Domino, guam confidere in

« homine;\\ vaut mieux espérer dans le Seigneur, que de mettre ses

« espérances dans les princes: bonmn est sperarein Domino, guam

« sperare in principibiis (2). Le Seigneur est clément et miséri-

« cordieux; il est lent à punir, et plein de miséricorde. Sa colère

« ne dure pas toujours , son indignation n'est pas éternelle. Il ne

« nous a pas traités selon nos péchés ; il ne nous a point rendu ce

« que nous méritions pour nos iniquités. Autant le ciel est élevé

« au-dessus de la terre, autant il a déploj^é sa miséricorde sur ceux

« qui le craignent. Autant l'orient est éloigné de l'occident, au-

« tant a-t-il éloigné de nous nos péchés. Comme un père a pitié

'< de ses enfants , ainsi le Seigneur a pitié de ceux qui le crai-

« gnent : il connaît lui-même la fragilité de notre origine, il s'est

« souvenu que nous ne sommes que poussière (3). Le Seigneur est

« patient et très-miséricordieux ; il est bon envers tous, et ses com-

« misérations se manifestent dans toutes ses œuvres (4). « C'est

dans sa miséricorde et par amour pour nous « que Dieu nous a

« donné son Fils unique, afin que tout homme qui croit en lui ne

« périsse point, mais qu'il ait la vie éternelle (5). » Il n'est aucun

pécheur, quelque multipliées que soient ses fautes, aucun scélérat,

quelque énormes que soient ses crimes, qui ne puisse trouver grâce

auprès de Dieu par les mérites de Jésus Christ. Qu'il espère au

(() Psaump r.xvir, v. 1. — (2) Ibidem, v. 8 et 9. — (3) Miscrator, et niiseri-

cors Doiiiiniis : lonsanimis, et miilliirn raisericors. Non in perpetimm irascetiir,

neque in œterniim comminabitur. Non secundiim peccata nostra fecil nolds :

neque secundum iniqnilates nostras relribnit nobis. Quoniani seciindiim allilu-

dinem cœli a terra, corroboravit misericordiam siiam snpcr timentes se. Quantum

distat ortus ab occidente, longe fecit a nobis iniqiiitates nostras. Qiiomodo nii-

seretur paterfiliornin, miserlusest Dominns timentibns se : qtioniain ipse cog-

novit figmentum nostnim; recordatus est qnoniam piilvis snnuis. Psaume ai,

V. 8, etc. ^(4) Miscrator et misericors Dominns : paliens et miiltiim miseri-

cors. Siiavis Dominns nniversis; et mi.serationfs ejus super omnia opéra ejus.

Psaume cxmv, v. 8 el 9. —(5) Sic Dons dilexit raiindiini, ut Fiiium smim nni-

(;enilr.m darel; ut omnis qui crédit in enin, non pereat, sed liabeat vilaw xVdT-

uam. Saint Jean, c. ni, v. 16.
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Seigneur, et il ne sera point confondu; qu'il fasse pénitence, et il

éprouvera combien le Seigneur est miséricordieux. Dieu se plaît à

monti'er l'étendue de sa miséricorde à l'égard des grands pécheurs.

Sa miséricorde divine les prévient , dit David : veniet super me
viisehcordia tua (i). Non-seulement elle les prévient, mais elle

les smt: 7nise}-i:ordia tua subsequetur me (2). Non-seulement elle

les suit, mais elle les environne lorsqu'ils espèrent au Seigneur.

speraniem in Domino misericordia circurndabit (3).

ai. La bonté de Dieu est infinie; car elle n'est pas autre chose

que Dieu même, qui«»est l'Etre par excellence; Deus charitas

est (4). On ne doit donc point juger de la bonté de Dieu pour nous,

par l'idée que nous avons de la bonté des hommes. Gomme nous

sommes dépendants de Dieu , nous ne sommes véritablement bons

envers les autres qu'autant que nous faisons pour eux tout ce que

nous pouvons faire , tout ce que nous voudrions qu'ils fissent pour

nous-mêmes; qu'autant que nous aimons notre prochain comme
"N}us-mêmes. C'est une loi fondée sur notre nature , ou sur les rap-

jxorts de l'homme avec ses semblables, et sanctionnée par le Créa-

teur ; unicuique tnandavit de proximo suo (5). Il n'en est pas de

même de Dieu; il n'a point de semblables: Deus
,
quis similis

tibi {(3)1 i\ est nécessairement un, nécessairement indépendant;

iï n y pas d'autre règle, pour la répartition de ses dons, que celle

qu'il s'impose librement à lui-même, dividens singvlis prout

vuii (7), suivant les desseins de sa sagesse à l'égard des hommes
en général, et de chaque homme en particulier. Vouloir que Dieu

fasse à sa créature tout ce que nous concevons comme possible en

soi , c'est exiger qu'il produise l'infini , ce qui est contre nature.

Tout ce qui appartient à l'ordre de la création est essentiellement

borné; il n'y a d'infini que les perfections divines, que celui

qui est nécessairement tout ce qu'il est et tout ce qu'il peut être.

bh. Mais comment concilier la miséricorde infinie de Dieu avec

sa justice, qui est également infinie? Quand même il nous serait

impossible de concilier en Dieu la miséricorde avec la justice, ces

deux attributs n'en seraient pas moins certains. La foi et la raison,

d'acooid avec la foi, nous apprennent que Dieu est tout ensemble

miséricordieux et juste, et qu'il ne peut être que souverainement

(ïiiséiicordieux et souverainement juste: Dominus misericors, mi-

serator et justus (8). Nous pourrions nous en tenir là; mais nous

(I) psauiue cxviii, V. 13. — (2) Psaume xxii, v. 8. — (3) Psaume xxxi,v. 41.

— (4) Sailli Jean, épîlie i, c. 1, v. 8. — (5) Ecclésiastique, c. xvii, v. 12. —
(6) PS. tlï, V. 19.-'.'7)É|iitre l^Hux Corinthiens, c.xii.v.U— (8) Ps.cxj,v. 4.
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pouvons aller plus loin, et montrer au moins clairvoyant queBieu,

cfui est la vérité même, ne se contredit pas en se révélant comme
miséricordieux et comme juste. Dieu, celui à qui l'homme donne

instinctivement le titre de bon, en l'appelant le Bon Dieu, est sou-

verainement miséricordieux ; et parce qu'il est infiniment miséri-

cordieux , il n'est aucun crime
,
quelque grand qu'on le suppose,

qui ne puisse être pardonné. Il est souverainement juste; et parce

qu'il est souverainement juste, il n'est aucun péché, quelque léger

qu'il soit, qui reste impuni : jl faut qu'il soit expié par le sacrifice

de l'amour ou par les larmes de la pénitence, ou qu'il soit châtié

par la justice divine. Comme ju-ste. Dieu exige nécessairement du
coupable une satisfaction proportionnée au nombre et à la gravité

de ses fautes; comme miséricordieux, il attend le coupable, tout en

le prévenant par sa grâce, et lui offrant gratuitement le moyen
nécessaire pour cette satisfaction : la justice réclame une satisfac-

tion du pécheur, et la miséricorde lui donne de quoi satisfaire à la

justice. Nous avons un exemple bien frappant de la miséricorde et

de la justice divine dans le mystère ineffable de l'Incarnation.

Dieu envoie son Fils sur la terre pour le salut du monde ; c'est un
acte de miséricorde : sic Deus dilexit mundmn, ut Filhim suum
unigenitum daret (l). Jésus-Christ meurt sur la croix pour nos

péchés ; c'est la justice divine qui exerce ses droits. En vertu des

mérites de son divin Fils, Dieu pardonne aux pécheurs, parce

qu'il est miséricordieux ; il ne pardonne qu'à ceux qui reviennent

sincèrement à lui, parce qu'il est juste. Ainsi se concilie la miséri-

corde de Dieu avec sa justice; ainsi, comme le dit le prophète-roi,

« la miséricorde et la vérité se sont rencontrées, la justice et la

« paix se sont donné le baiser : misericordia et voitas obviave-

« runt sibi; justifia et pax osculatœ sunt (2). » Nous chanterons

donc tout à la fois la miséricorde et la justice du Seigneur :

misericordiam et judicium cantabo iibi, Domine (3).

56. Résumons : Dieu est souverainement bon, il est la bonté

même; il est souverainement juste, il est la justice même. Il est

d'ailleurs souverainement saint, souveiainement sage, souveraine-

ment libre, souverainement intelligent, souverainement simple,

immuable, éternel, indépendant; il est celui qui est^ l'être néces-

saire, ayant en lui-même et de lui-même toutes les perfections

possibles et au plus haut degré possible ; en un mot, il est infini-

ment parfait, l'infini.

(1) Saint Jean, c. in, y. 16. — (2) î isaume lxxxiv, v. 11. — (3) Psaunje xi,

y. h



DEUXIEME PARTIE.

DES OEUVRES DE DIEU.

57. Nous avons à parler, dans cette seconde partie, des œuvres

de Dieu , où nous voyons éclater sa puissance et sa sagesse, sa

bonté et sa justice. Nous parlerons de la création du monde , du

ciel et de la terre, des anges et de l'homme.

CHAPITRE PREMIER.

De la création du monde.

58. Créer, à proprement parler, c'est donner l'être à ce qui

n'est pas, faire exister ce qui n'existe pas; c'est faire sortir une

chose du néant. Ainsi , demander si Dieu a créé le monde , c'est

demander s'il a fait de rien toutes choses. Or c'est un dogme ca-

tholique, que Dieu est le créateur de l'univers : tout chrétien croU

en un seul Dieu tout-puissant, créateur du ciel et de la terre, de

toutes les choses visibles et invisibles ; il chante avec toute l'Église :

Credo in unum Deum,patrem omnipotentem^ crealorem cœli et

terrœ, visibiliuni et invisibilium (i). Tout catholique confesse,

avec les Pères du quatrième concile général de Latran, qu'il n'y

a qu'un seul Dieu ,
<• principe de toutes choses, créateur des êtres

« invisibles et visibles, qui, par sa vertu toute-puissante, a, au

« commencement du temps, /a<Y de rien l'une et l'autre substance,

« la substance spirituelle et la substance corporelle , la substance

« angélique et la substance matérielle (2). »

59. Telle est la croyance des chrétiens , des juifs et des pa-

(1) Symboles des apôtres, de Nicée et de Constantinople. — (2) Unum um-
versonim principium, creator omnium invisibilium et visibilium, spiritualium

et corporalium, qui sua omnipotenli virtute simul, abinitio temporis, utramque

de nihilo condidit creaturam, spiritualem et corpoream, angelicam videlicet et

mundanain, ac deinde humanam quasi communem ex spiritu etccrpore cobsIh

tiilani. Capit. i, dejide calholka.
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triarchcs, la croyance de tous les temps. Nous lisons dans le pre-

mier verset de la Genèse ,
qui est le premier livre de Moyse , le

premier li\re de la Bible : « Au commencement, Dieu créa le ciel

• et la terre : In prindpio creavit Deus cœlutn et terram. Il n'a

pas seulement arrangé le monde, il l'a fait tout entier, en produi-

sant même la matière première, ou les éléments primitifs qui

entrent dans son organisation. Avant qu'il leur eût donné l'être,

rien ne l'avait que lui seul. 11 nous est représenté comme celui qui

fait tout par sa parole : pour tirer les créatures du néant, il ne lui

en coûte qu'un seul mot , c'est-à-dire qu'il ne lui en coûte que de

vouloir. Il dit : « Que la lumière soit; et la lumière fut : Fiat lux;

« et facta est lux (l). » Selon le psalmiste, « le Seigneur dit, et tout

« fut fait; il ordonna, et tout fut créé : ipse dixit , et facta sunt;

« ipse manclavit, et creata sunt (2). » Judith s'exprime de la même
manière : « Que toutes vos créatures vous obéissent ; car vous

« avez dit , et tout a été fait ; vous avez envoyé votre esprit , et

« tout a été crée ; nul ne résiste à votre voix (3). » La mère des

Macbabées exhortant son fils au martyre , « Je te conjure , mon
« fils , lui dit-elle , de regarder le ciel et la terre , et toutes les

« choses qui y sont renfermées , et de bien comprendre que Dieu

« les a faits de rien : ex nihilo fecit illa Deus (4). » Ce qui ne

contredit point le livre de la Sagesse
,
qui fait sortir l'univers

d'une matière informe, ex materia invisa (5). En parlant de la

formation du monde , l'auteur sacré n'exclut point la création

proprement dite de la matière première, par laquelle commence le

récit de Moyse : In principio creavit Deus cœlum et terram.

60. Aussi , mieux instruits que les philosophes de l'antiquité
,

qui , la plupart, n'ont connu Dieu que comme premier moteur du

monde, les Pères de l'Église professent ouvertement, dans l'oc-

casion, le dogme de la création. Saint Justin dit que « la difl'é-

« renée qu'il y a entre le créateur et l'ouvrier, consiste en ce que

« le premier n'a besoin que de sa propre puissance pour donner

« l'être à ce qui ne l'a pas, au lieu que le second a besoin de ma-
• tière pour faire son ouvrage (6). » Après saint Justin vient Athé-

nagore, qui écrivait vers l'an 177 de Jésus-Christ : « Nous distin-

(1) Genèse, c. i, v. 3. — (2) Psaume cxlviii. — (3) Tibi serviat omniscrea-

tura tua; qnia dixisti, et facta snnt ; inisisti spiritnni tiuini, et creata sunt, el

non est (ini ré.sistal voci tuœ. Judith, c. xvi, v. 17.— (4) Pcto, nate, ut aspicias

ad cœlnm el tcirani, et ad onmia quœ in eis sunt ; et intellij^as quia ex nihilo

Itcil illa Di!us, et lioniinuni genus. Liv. ii, des Macchabées , c vu, v. 28. —
(i») Liv. de la Sagesse, c. xi, v 18. — (G) Exhortation aux Grecs, u" xxii
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« guons, dit-il, Dieu de la matière ; car autre cliose est !a matière,

« autre chose est Dieu ; il y a une distance infinie de l'une à l'autre.

« Dieu est ineréé et éternel ; la matière est créée et sujette à la cor-

« ruption ; Deus increatus et œternus est, materia autem creuta et

" corruptioni obnoxia (l). » Un peu plus bas : « Nous reconnaissons

« un seul Dieu, incréé et éternel, qui a créé et formé toutes choses

" par le V^erbe : a quo omnia per ip.sius Yerhmn creuta et ornata

« mnt (2). « Suivant saint Théophile d'Antioche , les hommes de

« Dieu, inspirés du Saint-Esprit, enseignent unanimement que Dieu

« a créé de rien toutes choses, Dewn ex nihilo omnia créasse (3y.

« Il est écrit dans le livre de Moyse : Au commencement, Dieu a

« créé le ciel et la terre. Ensuite l'Écriture ajoute que la terre

« était invisible et informe; que les ténèbres couvraient l'abîme,

'< et que l'esprit de Dieu était porté sur les eaux; voulant nous

« faire connaître par là que la matière, dont Dieu a fait ie monde,

« est elle-même une chose qui a été créée de Dieu : materiam

,

« ex qua mundurn Deusfecit, quodam modo indicans rem crea-

« tam esse, utpote a Deofactam (4). Platon et ceux qui le suivent

« avouent que Dieu est incréé
,

qu'il est le père et le créateur de

« toutes choses; mais ils prétendent qu'il y a deux êtres incréés,

« Dieu et la matière, qu'ils regardent comme coeternelle à Dieu.

« Mais si la matière est incréée comme Dieu, Dieu n'est doue

« plus le créateur de toutes choses ; il n'est plus le monarque

« unique. De plus, comme Dieu , étant incréé, est par là même
« immuable , de même, si la matière était incréée, elle serait im-

« muable et égale à Dieu ; car ce qui est créé est sujet au change-

« ment et à l'altération , tandis que ce qui est incréé ne peut ni

« changer ni s'altérer. Qu'y aurait-il de grand, si Dieu avait fait le

" monde avec une matière éternelle? L'ouvrier, parmi nous, ayant

'< reçu la matière d'un autre, lui donne la forme qui lui plaît;

« mais la puissance de Dieu s'est manifestée en ce qu'il a fait de

« rien tout ce qu'il a voulu
,
quod ex nihilo faciat quœcumqu^

« voluerit; en ce qu'il produit et qu'il a produit tout ce qu'il a

« voulu, et comme il l'a voulu : in eo quod ex nihilo producat et

« produxerit quœcumque voluit, et quo voluit modo (5). »

61. Nous pourrions citer TertuUien, qui réfute Hermogène , en

montrant que la matière n'est point éternelle, et que tout a été fait

de rien ,otnnia ex nihilo prolata (6) ; Clément d'Alexandrie, qui

(1) Légation pour les cliiétiens, n" iv. — (2) Ibidem, u° x. — (3) Liv. n, à

A.iitolyque, n° x. — (4) Ibidem. — (5) Ibid., n°iv.— (6)Liv. contre Hermogèue,

t. XXII.
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enseigne que la voloiit(!' seule tle ï)ieu est la canne efficiente du

monde créé ; Origène, qui affirme que la matière a été créée rf<

Dieu, traitant d'impies ceux qui prétendent qu'elle est éternelle.

De tous les docteurs de l'Église qui ont parlé de l'origine des

choses , il n'en est aucun qui n'ait confessé le dogme de la créa-

tion , aucun qui n'ait pensé comme saint Augustin. Qu'il suffise

donc de rapporter ici les paroles de ce grand évéque, l'un des plus

profonds philosophes du christianisme: « Voilà le ciel et la terre;

ils sont, et crient qu'ils ont été faits, car ils changent et varient :

« ce qui est sans avoir été créé n'a rien en soi qui, précédemment,

« n'ait point été ; rien qui change et varie. Ils ne se sont pas faits
;

« leur voix nous crie : Nous sommes
,
parce que nous avons été

« faits. Nous n'étions donc pas avant d'être, pour nous faire nous-

« mêmes. L'évidence est leur voix. Vous les avez donc créés

,

« Seigneur ; vous êtes beau , car ils sont beaux ; vous êtes bon
,

« car ils sont bons ; vous êtes, car ils sont (1). L'ouvrier façonne

« une matière préexistante , ayant en soi de quoi devenir ce qu'on

« l'a fait, comme la terre, le bois, l'or, ou autre matière. Mais d'où

« ces choses tiennent-elles leur être, si vous n'en êtes le créateur?

« C'est vous qui avez créé le corps de l'ouvrier, et l'esprit qui com-
« mande à ses organes ; vous êtes l'auteur de la matière qu'il tra-

« vaille, de cette intelligence qui conçoit l'art, et voit en elle ce

« qu'elle veut produire en dehors ; de ces sens, interprètes fidèles,

« qui font passer dans l'ouvrage les conceptions ''<^, l'âme , et rap-

« portent à l'àme ce qui s'est accompli, afin qu'elle consulte la

« vérité, juge intérieur de la valeur de l'ouvrage. Toutes ces créa-

« turcs vous glorifient, Seigneur, et vous proclament le créateur de

-> toutes choses. Mais vous , comment les avez-vous faites? Com-
« ment avez-vous fait le ciel et la terre? Ce n'est ni sur la terre, ni

« dans le ciel, que vous avez fait le ciel et la terre ; ni dans les airs,

« ni dans les eaux, qui appartiennent au ciel et à la terre. Ce n'est

« pas dans l'univers que vous avez créé l'univers, car il n'était pas

« avant d'être créé. Vous n'aviez rien entre les mains dont vous

« pussiez vous servir pour créer le ciel et la terre. D'où vous serait

« venue cette matière que vous n'eussiez pas créée, pour en former

«votre ouvrage? Que dire enfin, sinon que cela est, parce que

« vous êtes? Vous avez parlé, et cela fut; vous avez tout fait par

• votre parole (2). >'

62. La raison s'accorde avec la tradition, l'Écriture et l'ensel-

(l) Confessions, Uv, xi, c. iv. — (2) Ibidem, c. 't.
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gnement de l'Église; elle réclame l'intervention du Tout-Puissant

pour la création de la matière comme pour la formation du monde.

En effet, ou la matière a été créée, ou elle existe nécessairement

,

en vertu d'une nécessité absolue. Or on ne peut dire que la matière

existe nécessairement ; elle n'est ni l'être nécessaire, ni une mo-

dification de l'être nécessaiie; elle est, au contraire, essentiellement

contingente, ou indifférente de sa nature, à l'existence et à la non-

existence; on peut concevoir ce qui tient à la matière, comme exis-

tant ou n'existant pas. D'ailleurs, l'être nécessaire est nécessaire-

ment tout ce qu'il est et tout ce qu'il peut être, tant pour le fond

de l'être que pour la manière d'être ; ayant l'existence de lui-

même sans se l'être donnée, et sans l'avoir reçue d'un autre, il est

absolument indépendant , immuable, souverainement un, souve-

rainement simple, exempt de parties, sans division par conséquent;

il est, en un mot, souverainement parfait, l'infini. Or, comment

soutenir que la matière soit nécessairement tout ce qu'elle est et

tout ce qu'elle peut être, qu'elle soit indépendante et immuable,

quand on voit les changements, les variations et les vicissitudes

auxquelles elle est sujette; quand on voit que de toutes les manières

d'être en elle, il n'en est aucune qui ne soit contingente, aucune

qui ne puisse être aussitôt remplacée par une autre , aucune qui

soit nécessaire? Comment prétendre que la matière soit souverai-

nement une et souverainement simple, elle qui, étant essentielle-

ment étendue, est par là même essentiellement composée de par-

ties, et divisible à l'infini? Comment oser dire (jue la matière est

l'être souverainement parfait, tandis qu'étant bornée, inerte, im-

puissante de sa nature, elle est incapable, non-seulement de pen-

ser et d'agir, mais encore de se mouvoir elle-même? Elle n'est

point non plus l'infini. Quelque grand que l'on suppose le monde
matériel, on pourra toujours en concevoir un plus grand; comme,

quelque nombreux que l'on suppose les mondes existants, on pour-

ra toujours en augmenter le nombre par la pensée. Ainsi donc la

matière n'est ni l'être nécessaire, ni une modification de l'être né-

cessaire. Celui qui est de lui-même, qui existe nécessairement, n'a

rien dans le fond de son être, ni dans sa manière d'être, qui ne soit

abso.ument nécessaire , rien qui ne soit infini comme lui-même.

Donc la matière est contingente ; donc elle n'existe que parce

qu'elle a été tirée du néant par celui qui est, comme nous l'ensei-

gne d'ailleurs la foi catholique : In principio creavit Deus cœlum
et terrain.
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CHAPITRE II.

De Vœuvre des dix jours.

63. On lit dans le premier chapitre de la Genèse :

• Au commencement Dieu créa le ciel et la terre.

« Or la terre était informe et nue , et les ténèbres étaient sur la

« face de l'abîme, et l'Esprit de Dieu planait sur les eaux.

« Et Dieu dit : Que la lumière soit, et la lumière fut. Et Dieu vit

« que la lumière était bonne, et il sépara la lumière d'avec les té-

« nèbres; et il appela la lumière jour, et les ténèbres nuit; et le soir

« et le matin formèrent un jour.

« Dieu dit aussi : Que le firmament soit au milieu des eaux, et

• qu'il sépare les eaux d'avec les eaux. Et Dieu fit le firmament, et

« divisa les eaux qui étaient sous le firmament de celles qui étaient

. au-dessus du firmament. Et il fut ainsi. Et Dieu donna au firma-

« ment le nom de ciel ; et le soir et le matin furent le second jour.

64. « Et Dieu dit : Que les eaux qui sont sous le ciel se rassem-

« blent en un seul lieu, et que l'aride paraisse. Et il fut fait ainsi,

« Et Dieu appela l'aride terre, et les eaux assemblées mer. Et Dieu

« vit que cela était bon. Et il dit : Que la terre produise des plantes

« verdoyantes avec leur semence, et des arbres qui portent des

« fruits, chacun selon son espèce, et qui renferment en eux-mêmes

« leur semence, pour se reproduire sur la terre. Et il fut fait ainsi.

« La terre produisit donc des plantes qui portaient leur graine

« suivant leur espèce, et des arbres fruitiers qui renfermaient leur

« semence en eux-mêmes, suivant leur espèce. Et Dieu vit que relu

« était bon. Il y eut un soir et un matin ; ce fut le troisième jour.

65. « Dieu dit aussi : Qu'il y ait dans le ciel des corps lumineux

«qui divisent le jour d'avec la nuit, et qu'ils servent de signes

« pour marquer les temps, les jours et les années; qu'ils luisent

« dans le ciel, et qu'ils éclairent la terre. Et cela fut ainsi. VA Dieu fit

;. deux grands corps lumineux : l'un, plus grand, pour présider au

« jour; et l'autre, moins grand, pour présider à la nuit. Il fit aussi

« les étoiles, et il les plaça dans le ciel pour luire sur la terre, pour

« présider au jour et à la nuit, et pour séparer la lumière d'avec

« les ténèbres. Et Dieu vit que cela était bon. 11 y eut un soir et un

• matin ; ce fut le quatrième jour.
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Cfi. « Dieu dit encore . Que les eaux produisent des animaux

« vivants qui nagent, et des oiseaux qui volent au-dessus de la

« teiTe, sous le firmament du ciel. Et Dieu créa des grands poissons,

« et tous les animaux qui ont la vie et le mouvement, que les eaux

« produisirent chacun selon son espèce; il créa aussi les oiseaux

« chacun selon son espèce. Et Dieu vit que cela était bon. Et il les

« hénit, en disant : Croissez et multipliez-vous; remplissez la mer,

« et que les oiseaux se niultiplipnt sur la terre. Et du soir et du

« matin se fit le cinquième jour.

67. « Dieu dit aussi : Que la terre produise des animaux vivants,

«" chacun selon son espèce, les animaux domestiques, les reptiles et

« les bêtes sauvages, selon leurs différentes espèces. Et cela fut

'< ainsi. Dieu fit donc les bêtes sauvages de la terre selon leurs

« espèces; les animaux domestiques et tous ceux qui rampent sur

« la terre, chacun selon son espèce. Et il vit que cela était bon.

" Dieu dit ensuite : Faisons l'homme a notre image et à notre res-

'< semblance; et qu'il domine sur les poissons de la mer, sur les

« oiseaux du ciel, sur les animaux, sur toute la terre. Et Dieu créa

« l'homme à son image, il le créa a l'image de Dieu; il créa l'homme

« et la femme. Dieu les bénit, et leur dit : Croissez et multipliez-

« vous; remplissez la terre et vous l'assujettissez; dominez sur les

• poissons de la mer, sur les oiseaux du ciel, sur tous les animaux
« qui se meuvent sur la terre.

68. « Dieu dit encore : Voilà que je vous ai donné toutes les

" plantes de la terre qui portent leur semence, et tous les arbres

" fruitiers qui ont leur germe en eux-mêmes , afin qu'ils vous ser-

« vent de nourriture, à vous et à tous les animaux de la terre, a

" tous les oiseaux du ciel, à tout ce qui vit et se meut sur la terre.

« Et cela fut ainsi. Dieu vit toutes les choses qu'il avait faites
;

« et elles étaient très-bonnes. Et du soir et du matin Dieu fit le

« sixième jour (l).

« Ainsi le ciel et la terre, avec tous leurs ornements, furent ache-

" vés en six jours (2,. »

69. Le souvenir de la création, ou du moins de la formation du

monde, s'est conservé chez les différents peuples de la terre (3).

« Ce récit de la création, ditBossuet, nous découvre ce grand secret

« de la philosophie, qu'en Dieu seul réside la fécondité et la puis-

« sance absolue. Heureux, sage, tout-puissant, seul suffisant à lui-

« même, il agit sans nécessité, comme il agit sans besoin; jamais

(t) Genèse, ci. — (2) Ibidem, eu, — (3i Voyez le tom. I, u° 173.
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• contraint ni embarrassé par sa matière, dont il fait ce qu'il veu',

. parce qu'il lui a donné, par sa seule volonté, le fond de son être

" Par ce droit souverain, il la tourne, il la façonne, il la meut sans

" peine ; tout dépend immédiatement de lui. Et si, selon l'ordre eta

bli dans la nature, une chose dépend de l'autre, par exemple, la

' naissance et l'accroissement des plantes de la chaleur du soleil,

'< c'est à cause que ce même Dieu
,
qui a fait toutes les parties de

^ l'univers, a voulu les lier les unes aux autres, et faire éclater sa

' sagesse par ce merveilleux enchaînement (i). »

70. Revenons au récit de Moyse. Au commencement ou dans le

principe, dit l'historien sacré, Dieu créa le ciel et la terre : au
commencement ou dans le principe^ c'est-à-dire, au commen-
cement^ dans le principe des temps ou des choses; ce qui n'exclut

pas l'interprétation de plusieurs Pères de l'Église, qui, par prin-

cipe , entendent le Verbe de Dieu , le Verbe éternel , Jésus-Christ,

qui s'appelle lui-même le principe de la cré/ature de Dieu
,
prinei-

pium créatures Dei (2) , l'alpha et l'oméga , le principe et la fin de

toutes choses
,
principium et finis (3). Au commencement Dieu

créa le ciel et la terre; 11 tira du néant la matière première , dODt

il fit, après, le ciel et la terre, en leur donnant la forme et les or-

nements qu'ils ont depuis l'achèvement de l'œuvre des six jours.

Mais quand Dieu a-t-il créé la matière? Quand a-t-il formé le

monde que nous habitons? Pour répondre à la première question
,

ne perdons pas de vue que
,
pour ce qui regarde le Créateur , il n'y

a ni quand ^ ni avant, ni après; en Dieu, il n'y a ni passé ni

avenir, mais un seul instant, un seul et indivisible mainlenanf^

qui est éternel. L'éternité de Dieu, qui est l'éternité absolue, ne se

mesure point; elle n'a pas de succession. On peut donc dire avec

Fénelon que Dieu est éternellement créant tout ce qu'il lui piail

de créer (4). La création fût-elle mille et mille fois plus ancienue
,

remontât-elle à des millions et milliards de siècles , ce serait îa

même réponse ; mille ans ne sont pour Dieu qu'un seul jour, qu'un

seul Instant : mille anni sicut dies unus{^). Mais il n'en est pas de

même de l'homme, qui passe du non-être à l'être , d'un état à un

autre, d'un instant à un autre instant. La durée de son existence,

par cela même qu'elle a un commencement, se mesure par les ao-

nées, les mois , les jours et les instants, qui se divisent, pour ainsi

(\) Discours sur l'histoire universelle, ii* partie, u° 1.— (2) Apocalypse, C. Ui.

V. 14. — (3) Ibidem, c. xxu, v. 13— (4) De l'existence de Dieu, ii* part., c, Vj

art. III. — (.i) Saint Pierre, u* éplire, c. m, \ . 8.

M. 4
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diifc , à rinfiui. Ainsi il y a pour l'homme un quand , un avant et

un après. Si donc on demande , Depuis quand Dieu a-t-il créé le

L'i(!l et la terre? Depuis quand a-t-il créé l'homme? nous répon-

drons que Moyse garde le silence sur la première question ; il ne

fait point entrer la date de la création de la matière primitive dans

la chronologie du genre humain; il n'y fait point entrer non plus

la durée du chaos , la production de la lumière , la formation des

mers, le dessèchement de la terre, l'apparition du soleil, de la

lune , des étoiles , des plantes et des animaux. Sans doute le temps

existait déjà; il existe dès le commencement o\x \e jjrincipe des

choses, car il a commencé avec la prt raière créature : dès lors il

y a eu changement et succession dans les choses créées, change-

ment de la non-existence à l'existence , d'un état à un autre. Non-

seulemeih; le temps ou la durée ae la créature a existé avant

l'homme , mais il y a pu avoir bien du temps auparavant. La Ge-

nèse nous dit , il est vrai
,
que Dieu mit six jours pour la création

;

mais ces six jours étaient-ils des jours ordinaires , des jours de

vingt-quatre heures , ou des périodes de temps plus ou moins lon-

gues , des époques d'une durée indéterminée? On ne peut le décider

avec certitude. Suivant saint Augustin, il est très-difficile, et

même impossible, de dire quelle était la nature de ces jours (l) :

comme il est impossible de dire si , avant le monde actuel , il y a

eu un ou plusieurs mondes; si l'état informe de la terre, ou le

chaos , était la première création , ou comme la ruine de quelque

chose d'antérieur. Moyse ne dit ni oui ni non ; il ne s'était proposé

que de rappeler aux hommes le dogme de la création , et de décrire

l'organisation du monde, qui fut achevé en six jours, ou en six épo-

ques. Quant à l'homme, qui est la dernière des créatures en date,

il a été créé il y a environ six mille ans.

71. On demande encore si , avant le monde visible et matériel

,

Dieu a créé le monde invisible, habité par les esprits, par les anges.

Plusieurs Pères de l'Église, entre autres Origène, saint Hilaire de

Poitiers, saint Basile, saint Grégoire de Nazianze, saint Ambroise,

lîauit Jérôme , Cassien, saint Grégoire le Grand, saint Jean de Da-

mas, pensent que la création des anges est antérieure a la création

du monde physique. Ce qui est certain, c'est qu'ils ont été créés

avant l'homme; ils ont même été créés avant la formation du

monde. Dieu lui-même le fait entendre, quand il dit à Job : « Où

(1) De ia Cité de Dieu, liv. m, c. vi — Voyez ce que nous avons dit sur cette

iiuestion, au tome I", xi° 189, etc.
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« étais-tu quand je jetais les fondements de la terre? Sur quoi ses

« bases sont-elles affermies? Qui en a posé la pierre angulaire,
" lorsque les astres du matin me louaient d'un commun accord,
« et que tous les enfants de Dieu poussaient des cris de joie? Qui a
« présidé à la iiaissance de la mer , lorsqu'elle est sortie du sein

« qui la renfermait (l)? » On voit par ce passage que les enfants de
Dieu ou les anges bénissaient le Créateur au moment qu'il formait
la terre

, lorsque les ténèbres couvraient encore la face de l'abîme.
Nous ajouterons qu'il est beaucoup plus probable que les anges
n'ont été créés que quand, dans le principe, Dieu créa le ciel et la

terre. Car, comme le dit le quatrième concile général de Latran, le

Créateur de toutes choses fit de rien , au commencement du temps,
initio temporis, la créature spirituelle et corporelle, savoir, la

créature angélique et la créature matérielle, angelicam vidilicet
et mundanam (2). Ainsi, on peut dire que la création des anges se
trouve comprise dans le premier verset de la Genèse : In princi-
pio creavit Deus cœhm et terram.

CHAPITRE III.

Des anges.

72. Nous parlerons, i" de la nature des anges; 2° de l'existence
et du nombre des bons et des mauvais anges ;

3° du ministère des
saints anges ;

4° du pouvoir des mauvais anges.

ARTICLE I.

De la nature des anges.

73. Les anges sont ainsi appelés, du mot grec qui signifie en-
voyé, messager. C'est une dénomination , non de nature, mais
d'office, prise du ministère qu'exercent les anges

^
qui consiste à

(1) Ul)i eras qiiando ponebara fundamenta terrœ? Indica miJii, si habes intel
ligentiam. Quis posuit mensuraa ejus, si nosti? vel qiiis tetendit super eam li-

(icani ? Super quo bases illius solidatae sunt? aut (piis demisitlapidem augujarenj
ejiis, cum me laiidareut siuiul aslra inalulina, ctjnbilareutomnes tilii Dei?/o^
c xxxviu, V. 4 etsuiv.— (2) Capit. i, de fide catbolica.
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exécuter les ordres de Dieu auprès des hommes. C'est pour cela

que le nom d'ange est quelquefois donné, dans l'Écriture, aux

hommes qui ont une mission de Dieu , ainsi qu'au Messie
,
qui est

appelé l'Ange du Testament, Angélus Testamenti. Mais si on

considère l'ange en lui-même, nous dirons qu'il est une substance

spirituelle, créée de Dieu, et d'une nature supérieure à rhomme.

74. Premièrement , les anges sont des substances spirituelles

ou incorporelles ; ce sont des esprits, comme les appelle saint Paul,

facit angeloa suos spiritus (l); ils sont sans corps, par consé-

quent : spiritus curaem et ossa non habet (2). C'est d'ailleurs

l'enseignement du quatrième concile général de Latran : il dit for-

mellement que Dieu a fait de rien d'abord la créature spirituelle

et la créature corporelle, savoir, la créature augélique et la créa-

ture matérielle, angelicam videlicet et mundanam; puis la créa-

ture qui tient de l'une et de l'autre , étant composée d'une âme et

d'un corps : deinde humanam quasi communem , ex spiritu et

corpore constitutam (3). On voit que ce concile distingue la créa-

ture angélique, et de la créature purement matérielle, et de la créa-

ture humaine
,
qui se compose d'une substance spirituelle et d'une

substance corporelle.

75. On convient que TertuUien, Clément d'Alexandrie, Ori-

gène et quelques autres docteurs
,
parmi les anciens , ont cru que

les anges, quoique essentiellement intelUgents, étaient revêtus

d'un corps , à la vérité très-subtil et très- différent du corps de

l'homme; mais Lactance, saint Athauase, Eusèbe de Césarée,

saint Basile, saint Grégoire de Nysse , saint Grégoire de JNazianze,

saint Jean Chrysostome, Théodoret, saint Cyrille d'Alexandrie,

saint Léon, saint Grégoire le Grand, et généralement tous les

Pères qui ont écrit depuis le commencement du quatrième siècle

,

ont regardé les anges comme des êtres purement spirituels (4). Ce

qui a pu accréditer quelque temps l'opinion de TertuUien
,
qui était

reçue parmi les philosophes platoniciens , c'est que les livres saints

nous représentent souvent les anges conversant avec les hommes,

sous une forme humaine : il n'avait pas remarqué, ni lui ni ceux

qui pensaient comme lui
,
que cette forme n'était qu'une forme

apparente et d'emprunt.

Secondement, les anges ont été créés de Dieu. Dieu seul est

(l) Épttre aux Hébreux, c. i, v. 7. — (2) Saint Luc, c. xxiv, v. 39. - - (3) i\'

concile général de Latrair, capit. i, defide catholica. — (4) Voyez la Disser-

tation sur les bom et les mauvais cu'iges, daus la Bible de Vence, tom. xui.
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éternel ; lui seul existe de lui-même. Ils ont été créés au cojtimen-

cement des temps, comme nous l'avons fait remarquer dans le

chapitre précédent; ils ont été tirés du néant, conjointement avec

les créatures corporelles : Simul ab initio temporis utramque de

nihilo condidit naturam, spirihialem et corpoream , anyelicam

videlicet et muiidanam (l\ Ils ont été créés justes, saints; Dieu

ne peut être l'auteur du péché; ils ont été créés pour une félicité

éternelle : en les faisant à son image , Dieu a voulu qu'ils fussent

immortels. Mais il les a créés libres ; et parce qu'ils étaient libres,

les uns sont demeurés fidèles au Créateur, et ont obtenu d'être

confirmés en grâce , avec l'assurance d'être éternellement heureux :

ce sont les bons anges
,
qu'on appelle aussi simplement les anges.

Les autres se sont révoltés contre Dieu , et ont été condamnés au

supplice éternel. Ils sont appelés mauvais anges , diables ou dé-

mons : ils sont tout à la fois les ennemis de Dieu et les ennemis

des hommes.

76. Troisièmement, les anges sont d'une nature supérieure à

celle de TAo/^wie. La nature angélique, dit saint Augustin , l'em-

porte en dignité sur toutes les créatures : Angelica natura omnia

cœtera quœ Deus condidit naturœ dignitate prœcedit (2).

ARTICLE IL

De l'existence et du nombre des bons et des mauvais anges.

77. Il est de foi qu'il existe des anges créés de Dieu, dont les

uns ont été fidèles, et les autres rebelles à la grâce. L'existence

des bons et des mauvais anges est un dogme fondé sur la révéla-

tion évangélique, mosaïque et primitive. C'est une croyance aussi

ancienne et aussi universelle que le monde. Quoique altérée par

les superstitions de l'idolâtrie, on la retrouve dans la distinction

des bons et des mauvais génies, chez tous les peuples de la terre (3 1.

Moyse et les prophètes, les évangélistes et les apôtres, tous les

auteurs sacrés nous parlent du ministère des anges et de la malice

des démons, qui cherchent à nuire aux hommes. Dépositaires de

l'antique tradition confirmée par Jésus-Christ, les Pères de l'Église

et les docteurs de tous les temps proclament, d'une voix unanime,

le dogme de l'existence des bons et des mauvais anges. Les nrièrei

(I) IV* concile général de Latraii, ( apit. i, de fide cafhnlica. — (2) De la Cité

de Dieu, liv. xi, c. v. — (3) Voyez, dans le tome l de cet ouvrage, le n" 575, etc.
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liturgiques, les exorcismes, qui ont été jusqu'ici constamment en

usage dans toutes les Eglises de l'Orient et de l'Occident, tout,

dans le christianisme , dépose en faveur de cette croyance , dont

on ne peut expliquer l'origine qu'en remontant aux apôtres , à

Jésus-Christ, aux prophètes, à Moyse, aux patriarches, à Dieu

même. Vouloir que les anges ne soient que des mythes oa des êtres

fantastiques, imaginaires, dont l'idée se serait conservée par la

superstition des peuples , ce serait évidemment vouloir anéantir

l'autorité des livres saints et de la tradition la plus générale et la

plus constante; ce serait insulter au genre humain.

78. Quant au nomhre des anges, Dieu seul le connait : tout ce

que nous savons, c'est que leur nombre est très-considérahle. Le

char de Dieu, dit David, est accompagné de plusieurs milliers

d'anges : millia lœtantium (I). Suivant le prophète Daniel, des

millions d'anges assistent au trône de l'Ai^îien des jours : Millia

millium ministrabant ei , et decies millies , centena millia as-

sistebant ei (2). Le Fils de Dieu dit, dans l'Évangile, que son Père

pouvait lui envoj^er plus de douze légions d'anges, plus quant

duodecim legiones angelorum (3). Saint Jean, dans l'Apocalypse,

rapporte qu'il vit autour du trône de l'Agneau une multitude d'an-

ges; il y en avait des milliers de milliers : erat numerus eorum

millia millium (4). J^es Pères de l'Église nous parlent du nombre

des anges comme étant infiniment plus grand que celui des hom-

mes. Ils enseignent aussi , d'après l'Écriture
,
que les anges rebelles

sont en grand nombre, et qu'ils forment des légions (5). Cet ensei-

gnement s'accorde parfaitement avec la tradition primitive, dont

le souvenir s'est conservé chez tous les peuples de l'antiquité. Selon

Thaïes et Pythagore, le monde est plein de génies. Les païens les

croyaient répandus dans les deux, dans l'air et sur la terre (6).

Une aussi grande affinité entre la croyance des gentils et celle des

chrétiens, sur le nombre des bons et des mauvais anges, suppose

évidemment que l'une et l'autre ont une seule et même origine,

qui ce peut être que la révélation divine.

(1} Psaume lxtii, v. 18. — (2) Daniel, c. vu, v. 10. — (3) Saint Mattliieu
,

e. nxn, V. 53.— (4) Apocalypse, c. v, v. 2.— (5) Voyez la Dissertation sut

les bons et les mauvais anges, dans la Bible do Vence. tom. xiu, page 255,

ia-4". — (e) Voyez ce que nous avons dit, au tome 1 de cet ouvrage, n" 577.
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ARTICLE III.

Du ministère des saints anges.

79. Selon le sentiment commun des Pères et des théologiens

,

les anges sont distribués en trois hiérarchies, et chaque hiérarchie

en trois chœurs. La première hiérarchie comprend les Séraphins,

les Chérubins et les Trônes ; la seconde, les Dominations, les Vertus

et les Puissances i la troisième, les Principautés, les Archanges et

les Anges. Cette distinction est consacrée par la liturgie. Cependant

nous ne parlerons que du ministère des anges en général , sans les

distinguer les uns des autres par le rang qu'ils occupent dans la

hiérarchie céleste.

80. Il était reçu , chez les anciens
,
que Dieu gouverne le monde

par le ministère des anges ou des esprits. Il s'en sert pour main-

tenir l'ordre général, pour veiller aux empires, pour protéger les

hommes et répandre sur eux ses bienfaits. Partout l'Ecriture rap-

pelle ce merveilleux ministère des anges; et, à quelque époque

qu'on veuille remonter, on ne trouvera point sur la terre de tradition

plus universelle et plus constante. Selon le prophète royal , Dieu

fait des esprits ses ambassadeurs : qui facis migelos tuos spiri-

tus (1). Saint Paul, parlant des anges, dit qu'ils sont tous les

administrateurs de Dieu, envoyés pour exercer un ministère en

faveur de ceux qui seront iiéritiers du salut : Nonne omnes suni

administrcUorii spiritus , in ministerium 7nissi propter eos qui

hœreditatem capient salutis (2)? « Si nous ouvrons l'Apocalypse,

« nous y voyons avant toute chose le ministère des anges : on les

'< voit aller sans cesse du ciel à la terre et de la terre au ciel ; ils

' portent, ils interprètent, ils exécutent les ordres de Dieu, et les

« ordres pour le salut comme les ordres pour les châtiments, puis-

« qu'ils impriment la manjue salutaire sur le front des élus de

« Dieu (3) ; puisqu'ils attèrent le dragon qui voulait engloutir l'É-

« glise (4); puisqu'ils offrent sur l'autel d'or, qui est Jésus-Christ,

« les parfums qui sont les prières des saints (5) Tous les

' anciens ont cru, dès les premiers siècles, que les anges s'en-

« tremettaient dans toutes les actions de l'Église : ils ont reconnu

« un ange qui présidait au baptême, un ange qui intervenait dans

« l'oblation, et la portait sur l'autel sublime, qui est Jésus- Christ;

(1) Psaume cm, v. 4. — (2) Épttre aux Hébreux, c. i, v. I i. -- (3) Apocftl.,

c. vil, V. 3. — (4) Ibidem, c. xii, v. 7. — (5) Utidem, c. viii, v. 3.
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« un ange qu'on appelait Vange de Vorahon
,

qui présentait à

» !)ieu les vœux des fidèles : et tout cela est fondé principalement

« sur le chapitre VITr de l'Apocalypse, où l'on voit clairement

• ia nécessité de reconnaître ce ministère angélique. Les anciens

étaient si touchés de ce ministère des anges
, qu'Origène invoque

« publiquement et directement l'ange du baptême, et lui recora-

'^ mande un vieillard qui allait devenir enfant de Jésus-Christ par

« ce sacrement (i).

81. « Il ne faut point hésiter à reconnaître saint Michel pour

!< iéfenseur de l'Église, comme il l'était de l'ancien peuple, après le

« témoignage de saint Jean (2), conforme à celui de Daniel (3).

" Daniel nous parle du prince des Grecs , du prince des Perses (4),

» c'est-à-dire, sans difficulté, des anges qui président par l'ordre

« de Dieu à ces nations; et saint Michel est appelé dans le même
« sens le prince de la synagogue, ou, comme l'archange saint Ga-

n briel l'explique à Daniel , Michel, votre prince; et ailleurs, plus

• expressément : Michel, un grand prince ,
qui est établi pour

« les enfants de votre peuple (5).

82. « Quand je vois dans les prophètes, dans rApocahT)se , et

« dans l'Évangile même , cet ange des Perses , cet ange des Juifs

,

• l'ange des petits enfants, qui en prend la défense devant Dieu

« contre ceux qui le scandalisent (6) , l'ange des eaux , l'ange du

• feu (7) , et ainsi des autres ; et quand je vois parmi tous ces anges

" celui qui met sur l'autel le céleste encens des prières (8), je recon-

« nais dans ces paroles une espèce de médiation des saints anges
;

<• je vois même le fondement qui peut avoir donné occasion aux
' païens de distribuer leurs divinités dans les éléments et dans les

o royaumes pour y présider ; car toute erreur est fondée sur quel-

« que vérité dont on abuse (9). »

83. Les Pères de l'Église nous apprennent que la providence

du Très-Haut s'étend à tout ce qui existe , et qu'il se sert du minis-

tère des anges pour l'exécution de ses desseins. Suivant saint Jus-

tin , Dieu a confié aux anges le soin des hommes et des choses

placées sous le ciel (10). Athénagore dit, au nom des chrétiens de

son temps
,
qu'il y a une multitude d'anges et de ministres que

le Créateur a distribués en différentes classes par son Verbe
, pour

(1) Homél. I, sur Ézéchiel. — (2) Apocal., c. xii, v. 7. — (3) Daniel , c x,

Y. 13, 21; c. XII, V. 1. — (4) Ibid., c. x, v. 13, 20. — (5) Ibid., v. xxi, etc.; xii,

?. 1 (6) S;iint Matthieu, c. xtiii, v. 10. — (7) Apocal. , c. xiv, v. 18; c. xvi,

V. 5. — (8) Ibidem, c. vin, v. 3. — (9) Bossuet, Préface sur l'Apocalypse,

n"' ïwn. — (10) Apologie ii", n' v
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conserver l'ordre des éléments, des deux, de l'univers et des

saisons (l). Origcne enseigne également que les anges président

aux différentes parties du monde physique, ajoutant que c'est par

leur ministère que Dieu nous fournit les choses nécessaires à .a

vie
;
qu'ils nous assistent dans l'accomplissement de nos devoirs de

piété, et qu'ils portent nos vœux au ciel pour les offrir à Dieu par

Jésus-Christ (2). Dieu a créé les anges, dit saint Methodius, et

les a chargés de l'administration du monde, ut rébus ab ipso ef-

fectis prœessentiZ). Nous trouvons la même doctrine dansEusèbe

de Césarée
,
qui nous représente les anges comme messagers de

Dieu auprès des hommes , comme veillant à la garde des apôtres,

des églises particulières et des fidèles (4). Saint Hilaire de Poitiers

s'exprime comme Eusèbe ; il reconnaît que l'Église trouve un appui

dans les anges qui l'entourent de leur protection (5), et qui assistent

les fidèles en tous lieux (6). Saint Basile montre, d'après l'Écri-

ture, que, parmi les anges, les uns président aux nations et aux

monarchies, tandis que les autres ont l'inspection des églises, et

prennent soin des fidèles (7). Saint Grégoire de Nazianze n'est pas

moins exprès : « Les anges , dit-il , sont les ministres de la volonté

" de Dieu ; ils ont naturellement, et par communication, une force

« extraordinaire; ils parcourent tous les lieux et se trouvent par-

« tout , tant par la promptitude avec laquelle ils exercent leur mi-

" nistère, que par la légèreté de leur nature. Les uns sont chargés

" de veiller sur quelque partie de l'univers qui leur est marquée de

« Dieu, de qui ils dépendent en toutes choses (8); d'autres sont à

' la garde des villes et des églises (9) ; ils nous îùdent dans tout ce

'< que nous faisons de bien (10). »

84. Selon saint Ambroise, les anges remplissent tout, les cieux,

la terre, la mer et les églises; car, ajoute-t-il, le Seigneur envoie

ses anges pour la défense de ceux qui sont héritiers des promesses

divines (n). Saint Éphrem, diacre d'Édesse, pensait comme saint

Ambroise : il dit qu'il y a des anges dans chaque église (12), et que

c'est par leur ministère que les âmes des justes sont introduites

dans le ciel , après la mort (13). C'est aussi la pensée de saint Gré-

goire de Nysse (14).

(1) Légation pour les chrétiens, n° xi. — (2) Liv. v et vin contre Celse. —
(3) Fragment sur la résurrection. — (4) Sur le psaume xlvii. — (5) .Sur le

psaume xvjn. — (6) Sur le psaume xxxiii. — (7) Liv. ni , contre Euuomius, et

lettre ccxxxvnr. — (8) Discours xxxiv. — (9) Discours x.vxii. — (10) Discours xl.

— (1 1) Sur le psaume cxviii - '12) Sur le jeûne, — (13) Sur la virginité —
(14) Vie de sainte Macrine.
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85. « Avant l'Incarnation, dit saint Jean Chrysostome, les anges

« n'étaient gardiens que des nations; mais depuis ils sont gardiens

« des nations et de tous les fidèles, comme Jésus-Christ l'enseigne

« dans l'Évangile (l). » Saint Jérôme croyait que les anges prési-

dent aux éléments (2) ainsi qu'à chaque nation (3) , et que chaque

fidèle a un ange gardien (4) ; ce qui est conforme à ce qu'enseigne

saint Augustin, lorsqu'il dit que Dieu, en faisant sa portion du

peuple d'Israël, n'a point fermé la source de sa bonté à l'égard

des autres peuples
,
qu'il avait placés sous le ministère des anges :

Non clausit Deus foniem bon^'tatis suœ in alienigenas génies,

qîias sub angelis constituerai , vortionem sibi faciens populum
Israël (5). Suivant le même docteur, les anges ont pitié de nous,

et prennent soin de notre salut au nom du Seigneur (6).

86. Nous ne finirions pas, si nous voulions citer tous les Pères

et tous les docteurs de l'Église qui, en s'appuyant sur les saintes

Écritures, fout intervenir les anges, comme ministres de Dieu,

dans le gouvernement du monde, principalement en ce qui con-

cône le salut des hommes. Tous répètent , d'après saint Paul, que

les anges sont des esprits administrateurs , envoijés de Dieu pour

le ministère de notre salut; qu'ils nous protègent contre nos en-

nemis; qu'ils déposent nos vœux et nos prières devant le trône

de l'Éternel , et nous rapportent du ciel les secours et les grâces

dont nous avons besoin pour surmonter les tentations. Aussi est-il

reçu dans l'Église, comme un dogme fondé sur l'histoire et la tra-

dition , comme une croyance qui sans être , rigoureusement par-

lant, un article de foi, ne peut être contestée sans témérité, que

chaque fidèle a un ange gardien, un ange tutélaire, dont nous

ressentons souvent la protection. Les enfants même sont assistés

des anges qui voient la face du Père céleste , comme nous l'apprend

l'Évangile (7).

, ARTICLE IV.

Du pouvoir des mauTais anges.

87. Les mauvais anges, ou démons , sont ceux qui, s'étant ré-

voltés contre Dieu, ont été chassés du ciel et condamnés à un sup-

(I) Homélie m, sur l'épttre aux Colossiens. — (2) Liv. ii, sur l'épitre aux Ca-

lâtes (3) Liv. VI, sur Isaïe (4) Liv. xviii, sur le c. Lxvid'Isaïe.—(5) Sermon «

sur le psaume Lxxxviu. — (6) Sur le psaume lxii. — (7)SaintMatUiieu, c. xvni,

V. 10.
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plice éternel. « Dieu , dit saint Pierre, n'a point épargné les anges

« qui ont péché; mais il les a précipités dans le Tartare, où des

« ténèbres leur servent de chaînes, pour y être tenus comme en

< réserve jusqu'au jugement (l). » Suivant saint Jude, « le Seigneur

« retient^liés de chaînes éternelles, dans les ténèbres, et réserve

« pour le jugement du grand jour, les anges qui n'ont pas conservé

« leur première dignité, et ont quitté leur demeure (2). « Nous li-

sons dans l'Apocalypse : « Il y eut un grand combat dans le ciel .

« Michel et ses anges combattaient contre le dragon , et le dragou

M avec ses auges combattait contre lui. Mais ceux-ci furent les fai-

« blés, et leur place ne se trouva plus dans le ciel. Et ce dragon, cet

« ancien serpent, qui est appelé le diable et Satan, qui séduit tout

« le monde, fut précipité en terre, et ses anges avec lui (3). » On
voit, par ce texte, qu'il y a de mauvais auges sur la terre comme
il y en a dans l'air, ainsi que nous l'apprend saint Paul. Cet apôtre

appelle Satan le prince de la puissance de l'air, pnncipem potes-

talis aeris (4). Dans la même épître, qu'il adresse aux Éphésiens, il

exhorte les fidèles « à se revêtir de l'armure de Dieu, afin de pou-

« voir se défendre des artifices du diable ; ajoutant que nous

« avons à combattre non-seulement contre la chair et le sang,

« mais encore contre les principautés et les puissances de ce monde,
« contre les princes des ténèbres , contre les esprits de malice qui

'< sont dans l'air (5). » Les paroles de l'apôtre nous font connaître

que le démon est l'ennemi de l'homme, et qu'il cherche à le perdre

par tous les moyens qui sont en son pouvoir. Nous devons donc

nous couvrir entièrement du bouclier de la foi , afin de parer les

traits enflammés de cet esprit méchant : in omnibus sumentes

scutumfidei, in guopossiiis otnnia tela nequissimi ignea extin-

yuere (6). Saint Pierre écrivait aux fidèles : « Soyez sobres et veil-

(1) si enim Deus angelis peccantibus non pepercit, aed rudentibus inferni tle-

tractosin Tartariim tradidit cruciandos, in jiidicitim leseivaii. ii« épitre, c. ii,

V. 4. — (2) Angt'los vero qui non servavenint suiim priiicipatum, sed derelique-

runt .suiim doniicilium, in judicium magni diei, Tinculis aoternis sub caligine

reservavit. Épit., v. 6. — (3)Etfactijm est praelium magnum in cœlo; Miciiael

et angeii ejiis praeliabanlur ciim dracone, et draco pngnabat, et an};eli ejus; et

non vaiiierunt, neqiie locus inv<^ntns est eonim amphiis in cœlo. Et projeclnsest

'iraco ille magnus, serpens antiquus, qui vocaturdialioluset Satanas, qui seducit

universum orbem;et projectus est in lerram, et angeii ejus cum illo niissi sunt.

Apocal. , c. xir, v. 7 et siiiv (4) ftpltre aux Épbésiens, c. ii, v. 2. — (6) In-

duite vos armaturam fidei, ut possitis stare adversus insidias diai)0li. Quoniam
nou est nobis colluclatio adversus carnem et sanguinem ; sed adversus principes

et potestate», adversus mundi rectores tenebrarum hanim , contra spiritualia

nequitiaiin cdpleslibus. Ibid., c. vi, v. 11. — (6) Ibid., v. 16.
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« lez, leur disait-il, parce que le diable, votre ennemi, tourne au-

« tour de vous comme un lion rugissant, cherchant qui il pourra

« dévorer : Sobrii estote , et vigilate ; quia adversarius rester

" diabolus tanquam leo rugiens circuit, quœrens qucm devo-

' ret (1). » En mille endroits l'Écriture, et, d'après l'Écrituie, les

Pères et les docteurs, l'Église elle-même dans ses enseignements

et sa liturgie, nous représentent le démon comme envieux de notre

bonheur, comme notre plus dangereux ennemi. Mais l'Église nous

enseigne aussi, toujours d'après l'Écriture et la tradition, que Dieu

ne lui permet pas de nous tenter au-dessus de nos forces en ce

qui concerne le salut : non palietur vos tentari supra id quod po-

testis (2).

88. Non-seulement les démons peuvent agir sur le mor^il de

l'homme; ils peuvent encore agir sur le corps d'une manière plus

ou moins sensible. L'Écriture en fait foi. Nous lisons dans l'Évan-

gile que Jésus-Christ chassait les démons des corps dont ils s'é-

taient rendus maîtres ou possesseurs ; et il donna le même pouvoir

à ses disciples, en leur disant qu'ils chasseraient les démons en son

non : in nomine meo dœmonia ejicient (3). Les apôtres ont pris à

la lettre la promesse que leur avait faite leur divin Maître, et ils

ont guéri plusieurs démoniaques (4). Les Pères des premiers

siècles attestent le même fait, le même miracle, comme ayant été

opéré par des chrétiens en faveur des païens qui étaient possédés

du démon ; ils en prennent à témoin les païens eux-mêmes. Tertul-

lien dit aux magistrats de Rome : '< Qu'on fasse venir devant vos

" tribunaux un homme qui soit reconnu pour être possédé du dé-

' mon; qu'un chrétien, quel qu'il soit, n'importe, commande à cet

« esprit de parler : il confessera et qu'il est' véritablement démon,

" et qu'ailleurs il se donne faussement pour un Dieu. S'il ne fait

« pas cette confession , répandez sur le lieu même le sang de ce

« téméraire chrétien. Qu'y a-t-il de plus manifeste et de plus sûr

« qu'une pareille preuve? Voilà la vérité elle-même avec sa sim-

plicité et son énergie. Que pourriez-vous soupçonner? De la

magie ou de la fourberie? Vos yeux et vos oreilles vous confon-

draient. Non, vous n'avez rien à opposer à l'évidence, qui se

montre toute nue et sans art (5). »

89. Nous ferons remarquer que les possessions du démon sont

(1) I'« épltre, c. V, v. 8. — (2) l'« é|iitie aux Corinthiens, c. x, v. 13. —
Saint Marc, c. xvi, v. 17. — (4) Act. des apôtres, c. xvi, v. 16; c. xix, v. 12

(5) Apologétique, n" xxiii.
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très-rares, et qu'elles n'ont jamais lieu sans une concession particu-

lière de Dieu, qui les permet pour éprouver les siens, ou pour punir

l'orgueil <lu pécheur, ou pour manifester sa puissance : ut mani-

festentur opéra Dei^ comme le dit Jésus-Christ ( J ) . Lorscjue Notre-

Seigneur prêcha l'Évangile, les possessions étaient beaucoup plus

fréquentes qu'elles ne l'ont été depuis l'établissemeni du christia-

nisme. Dieu avait permis au démon d'exercer alors son empire

d'une manière plus sensible qu'auparavant, parce que la victoire

éclatante que le Sauveur du monde et ses apôtres devaient rem-

porter sur lui était un des moyens les plus capables de confondre

l'aveuglement des Juifs et des païens (2).

CHAPITRE IV.

De la création et de la nature de Vhomme.

90. L'homme a-t-il été crée de Dieu? Quelle est la nature de

l'homme? Son âme est-elle spirituelle? Est-elle immortelle? Est-

elle libre? Voilà les questions que nous avons à examiner dans

ce chapitre.

ARTICLE I.

De la création de l'Iiomme.

9 1

.

On lit, dans la Genèse, qu'après avoir créé le ciel et la terre,

la lumière et les astres, les plantes et les animaux, le Seigneur dit:

« Faisons l'homme à notre image et ressemblance, et qu'il domine
« sur les poissons de la mer, sur les oiseaux du ciel, sur les animaux
« domestiques, sur toute la terre, et sur tous les reptiles qui ram-
" pent sur la terre : Faciamus hovnnem ad imaginem et simi-
« litudinem Twslram (3). « Puis Moyse ajoute : « Et Dieu créa

« l'homme à son image; il le créa à l'image de Dieu (4). Il fornia

« )ui-même le corps de l'homme du limon de la terre, et i! inspira

' sur sa face un souffle de vie, et l'homme devint une àme vivante;

(1) Saint Jean, c. ix, y. 3. — (2) Voyez, dans le tome xiii« de la Bible de
Vence, la Disse rtution sur les obsessions et les possessions du démon. —
.3) Genèse, •:. i, v. 26. — (4) i:t creavll Deu» lioiuiaem ad ùuagiueni siiam ; ad
ànaginen» Dei creavit illum. Ibidem, v 27.
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<r Et inspiravit infaciem ejus spiraculum viiœ, eifactus est homo
« in animam viveniem (l). Le Seigneur Dieu dit aussi : Il n'est

« pas bon que l'iaorame soit seul ; faisons-lui un<; aide semblable à

' lui (2). Le Seigneur Dieu envoya donc un profond sommeil à

" Adam; et lorsqu'il était endormi, il tira une de ses côtes, et mit

- de la chair à la place; et de cette côte il forma le corps de la

<; femme, qu'il donna pour compagne à Adam (3). » Il est remar-

quable que tous les peuples ont conservé quelque souvenir de la

narration de Moyse concernant l'origine de l'homme (4) ;
que, mal

gré les erreurs graves dans lesquelles les gentils sont tombés sur

la nature divine et la nature humaine , les gentils s'accordent gé-

néralement à reconnaître l'Être suprême comme le père et le prin-

cipe des hommes et des dieux : Hominum divumque pater, ho-

minum sator atque deorum (5).

92. Reprenons le texte sacré : « Jusqu'ici Dieu avait tout fait

« en commandant; mais quand il s'agit de produire l'homme,

« Moyse lui fait tenir un nouveau langage : Faisons l'homme, dit-

« il, à notre image et ressemblance. Ce n'est plus cette parole im-

' périeuse et dominante; c'est une parole plus douce, quoique non

« moins efficace. Dieu tient conseil en lui-même; Dieu s'excite lui-

« même, comme pour nous faire voir que l'ouvrage qu'il va entre-

« prendre surpasse tous les ouvrages qu'il avait faits jusqu'alors.

« Faisons l'homme La parole de conseil, dont Dieu se sert,

" marque que la créature qui va être faite est la seule qui peut agir

« par conseil et par intelligence. Tout le reste n'est pas moins

< extraordinaire. Jnsque-là nous n'avions point vu, dans l'iiistoire

« de la Genèse^ le doigt de Dieu appliqué sur une matière corrup-

" tible. Pour former le corps de l'homme, lui-même prend de la

K terre; et cette terre, arrangée sous une telle main , reçoit la plus

« belle figure qui ait encore paru dans le monde.

« Cette attention particulière, qui paraît en Dieu quand il fait

« l'homme, nous montre qu'il a pour lui un égard particulier,

'< quoique , d'ailleurs , tout soit conduit immédiatement par sa sa-

« gesse.

« Mais la manière dont 11 produit l'âme est beaucoup plus mer-

(1) Ibid., c. II, T. 7. — (2) Non est boniim esse hominem solum : fâciamus ei

adjuforiiim simile sibi. Ibidem, v. 18— (3) Immisit ergo Dominus Deus sopo-

rem in Adam : cumque obdormisset, tulit unam de costis ejus, et repievit car-

nem pro ea. Et aedificavit Dominus Deus costam quam tulerat de Adam, in mu-
lierem, et adduxit eam ad Adam. Ibid., v. 21, 22. — (4) Voyez le tome i de cet

ouYrage, n" 176. — (5) Voyez, aa même tome, le n" 563.
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• veilleuse. Il ne la tire point de la matière, il iMnspire d'en haut:

« c'est un souffle de vie qui vient de lui-même. Quand il créa les

« bêtes, il dit : Que l'eau produise des poissons ; et il créa de cette

« sorte les monstres marins, et toute âme vivante et mouvante
« qui devait remplir les eaux. Il dit encore : Que la terre pro-

« duise toute âme vivante , les bêtes à quatre pieds et les reptiles.

« C'est ainsi que devaient naître ces âmes vivantes d'une vie brute

« et bestiale, à qui Dieu ne donne pour toute action que des mou-
« vements dépendants du corps. Dieu les tire du sein des eaux et

•< de la terre. Mais cette âme, dont la vie devait être une imitation

'< deila sienne, qui devait vivre, comme lui, de raison et d'intelli-

« gence
,
qui lui devait être unie en le contemplant et en l'aimant,

" et qui, pour cette raison, était faite à son image, ne pouvait être

« tirée de la matière. Dieu, en façonnant la matière, peut bien for-

" mer un beau corps ; mais , en quelque sorte qu'il la tourne et la

'< façonne, jamais il n'y trouvera son image et sa ressemblance.

« L'âme, faite à son image, et qui peut être heureuse en le possé-

'< dant, doit être produite par une nouvelle création : elle doit ve-

« nir d'en haut; et c'est ce que signifie ce souffle de vie que Dieu

« tire de sa bouche.

« Souvenons-nous que Moyse propose aux hommes charnels,

« par des images sensibles , des vérités pures et intellectuelles. Ne
'< croyons pas que Dieu souffle à la manière des animaux ; ne

« croyons pas que notre âme soit un air subtil ni une vapeur déliée:

« le souffle que Dieu inspire, et qui porte en lui-même l'image de

" Dieu, n'est ni air ni vapeur. Ne croyons pas que notre âme soit

« une portion de la nature divine, comme l'ont rêvé quelques phi-

« losophes. Dieu n'est pas un tout qui se partage. Quand Dieu au-

- rait des parties , elles ne seraient pas faites : car le Créateur,

« l'Être incréé ne serait pas composé de créatures. L'âme est faite,

« et tellement faite, qu'elle n'est rien de la nature divine, mais

« seulement une chose faite à l'image et ressemblance de la nature

« divine, une chose qui doit toujours demeurer unie à celui qui l'a

« formée ; c'est ce que veut dire ce souflle divin, c'est ce que nous

« représente cet esprit de vie.

« Voilà donc l'homme formé. Dieu forme encore de lui la com-

« pagne qu'il lui veut donner. Tous les hommes naissent d'un

« seul mariage , afin d'être à jamais
,
quelque dispersés et multi-

« plies qu'ils soient, une seule et même famille (1), »

(1) Discours sur l'histoire universelle, par Bossnet, part. u% n» 1.
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ARTICLE II.

De la nature de l'iiomme.

93. Ce que nous avons dit de la création de 1 homme, d'après

Moyse, nous fait mieux connaître sa nature que ne peuvent le

faire tous les livres et tous les discours des philosophes. La Geuèse

distingue, dans l'iiomme, le corps et l'àme: le corps, ou substance

matérielle que le Créateur a formée du limon de la terre ; et l'âme,

ou substance spirituelle qu'il a tirée , non de la matière , mais de

lui-même, par un souffle de vie; qui distingue l'homme de la

brute, et en fait une image vivante de Dieu même , en lui donnant

l'intelligence : Spiritus est in hominibus , et inspiraiio omnipo-

tentis dut intellirjentiam (l). En effet, le domaine qu'exerce notre

âme sur la portion de matière qui lui est unie nous peint, en quel-

que manière, l'action toute-puissante du moteur de l'univers. La

variété de ses pensées, ses souvenirs du passé, ses pressentiments

de l'avenir, la rapidité avec laquelle elle passe d'une chose ou d'un

endroit à un autre, semblent la rapprocher de l'intelligence infinie

qui embrasse d'un coup d'œil tous les temps, tous les lieux, toutes

les révolutions du monde. La force qu'elle a de régler ses volontés,

de réprimer ses désirs, de calmer le mouvement des passions, imite

encore, quoique imparfaitement, l'empire que Dieu exerce sur ses

créatures. Les regards qu'elle jette continuellement sur l'avenir,

l'étendue de ses espérances, le désir de l'immortalité, dont elle ne

peut se dépouiller, sont autant de signes par lesquels Dieu l'aver-

tit qu'elle doit participer, par grâce, à l'éternité qui lui appartient

à lui seul par nature. Ainsi donc l'Écriture ne nous trompe point,

lorsqu'elle nous dit que Dieu a créé l'homme à son image : Et
creavit Deus hominem ad imaginem suam (2).

94. Nous lisons aussi dans l'Ecclésiastique : <- Dieu a créé

' l'homme de terre, et l'a formé à son image... Il l'a fait craindre

« de toute chair , et lui a donné l'empire sur les animaux de la

'< terre et sur les oiseaux du ciel. Il lui a créé de sa substance une
' aide semblable à lui. Il leur a donné le discernement, une langue,

des yeux, des oreilles, un esprit pour penser, et il les a remplis

» de la lumière de l'intelligence. Il a créé en eux la science de l'es-

« prit, il a rempli leur cœur de sens , et il leur a fait voir les biens

(IjJob, c. XXXII, V. 8. — (2) Voyez le Traité de la religion, par Bergier,

km. III, c. \i,édit. de 1780.
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et les maux. I a fait luire son œil sur leurs cœurs, pour leur

« faire voir la grandeur de ses œuvres, afin qu'ils révélassent par

o leurs louanges la sainteté de son nom, qu'ils le glorifiassent de

« ses merveilles, et qu'ils publiassent la magnificence de ses ou-

« vrages. Il leur a encore donné des règles de conduite, et les a

« rendus dépositaires de la loi de vie. Il a fait avec eux une alliance

« éternelle, et leur a appris les ordonnances de sa justice. Ils ont

« vu de leurs yeux les merveilles de sa gloire , et il les a honorés

« jusqu'à leur faire entendre sa voix. Ayez soin, leur a-t-il dit, de

« fuir toute iniquité (1). »

95. On voit encore ici la distinction entre le corps et l'âme dans

l'homme, à qui Dieu donne l'empire sur les animaux, et avec qui

il traite comme avec un semblable, en faisant avec lui une alliance

éternelle. L'auteur sacré nous représente l'homme comme étant

fait à la ressemblance du Créateur, comme un être intelligent,

capable de discerner entre le bien et le mal , d'admirer les mer-

veilles du Tout-Puissant , de glorifier son saint nom , d'observer

ou de violer les lois de la justice : ce qui , évidemment , ne peut

convenir qu'à une créature intelligente et libre, qui, étant com-

posée, pour ainsi dire, de l'élément terrestre et de l'élément divin,

doit rendre son corps à la terre d'où il a été tiré , et son esprit à

celui qui le lui a donné : lievertatur pulvis in terram suam unde

erat , et spiritus redeat ad Deum qui dédit illum (2). Ainsi

,

comme l'enseigne le quatrième concile général de Latran, la créa-

ture humaine, tenant tout à la fois de la créature spirituelle et de

la créature corporelle, se compose d'un esprit et d'un corps : ex

spiritu et corpore constitutam (3), qui sont deux substances es-

sentiellement distinctes : l'esprit, ou l'àme, n'est point le corps,

et le corps n'est point l'esprit ou l'âme de l'homme. On peut donc

(1) Deus creavit de terra hominem, et secundum imaginem siiam fecit illum...

Posuit timorem illius super omnem carneiu, et dominatus est bestiarum et vo-

latilium. Creavit ex ipso adjutorium simile sibi; consilium, et linguam, etocU'

los, et aures, et cor dédit illis excogitandi ; et disciplina intellectus replevit illos.

Creavit illis scientiarn spiritus, sensu implevit cor illorum, et niala et bona os-

tendit illis. Posuit oc\ilum suiim super corda illorum, ostendere illis magnalia

operum suorura, ut nomen snnctiticationis collaudent; et gloriari in niirabilibus

illius, ut magnalia enarient operum ejus. Addidit illis discipliiiani , et legcm

vitœ liaereditavit illos. Tesfamenlum setcrnum constituit cuui illis, et justitiam

et judicia sua ostendit illis. El niagnalia honoris ejus vidit oculus iilorum , et bo-

aorem vocis audierunt aures illorum, et dixil illis : Atteudile ah omni iuiquo.

Ecclésiastique, c. xvii, v. 1, etc. — (2) ficclésiaste,» c. xii, v. 17.— (3) Capit. i,

de fide calbolica.

II. 5
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dire que l'homme est une intelligence si étroitement unie à un

corps, qu'elle forme, conjointement avec ce corps qui lui sert d'ins-

trument, une seule et même personne.

96. On voit, par ce qui vient d'être dit
, que notre àme est dis-

tincte de la matière, et qu'elle est immortelle. Si elle était corpo-

relle, et qu'elle dût finir avec le corps, elle serait plutôt faite à

L'image de la brute qu'à IHmage de Dieu. Cependant « l'homme,

« comme le dit Buffon , est d'une nature si supérieure a celle des

" bêtes, qu'il faudrait être aussi peu éclairé qu'elles le sont pour

« pouvoir les confondi'e. »

ARTICLE III.

De la spiritualité de l'âme.

97. Le dogme de la spiritualité de l'âme n'est pas seulement

fondé sur rÉ(»iture et sur l'enseignement de l'Église , mais encore

sur la doctrine des Pères , sur la croyance de tous les peuples , et

sur la raison
,
qui démontre, jusqu'à l'évidence, que la faculté de

penser, de vouloir et d'agir, dans l'homme, est incompatible avec

les propriétés de la matière.

D'abord, indépendamment des passages des livres saints et de la

décision du quatrième concile général de Latran, que nous avons

rapportés dans les articles précédents, tout, dans l'Écriture et dans

les enseignements de l'Église, prouve la spiritualité de l'âme. Les

auteurs sacrés, il est vrai , ni les conciles, ni les papes, n'ont point

disserté , comme le font les philosophes , sur la nature de notre

âme; mais ils enseignent ou supposent tous, comme un dogme

constamment reçu dans la religion chrétienne avant comme après

la venue de Jésus-Christ, que, dans l'homme, l'âme est essentielle-

ment distincte du corps; qu'elle est, de sa nature, spirituelle et non

matérielle, simple, et non composée de parties comme la matière.

98. Secondement, les saints Pères, sur la doctrine desquels la

philosophie du dix-huitième siècle a cherché à faire prendre le

change, proclament d'une voix unanime la distinction du corps et

de l'âme, avec la spiritualité de notre intelligence. Nous pourrions

citer saint Irénée, Origène, Arnobe, Lactance, Eusèbe de Césarée,

l'auteur des constitutions apostoliques, saint Hilaire de Poitiers,

saint Basile, saint Grégoire de Nysse, salut Ambroise, saint Jean

Chrysostome, saint Jérôme, saint Augustin, Némésius, Théodoret,

Claudien Mammert, saint Grégoire le Grand, et généralement
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tous les docteurs de l'Église, qui ont parlé delà nature de l'hom-

me (l). On trouve bien dans quelques Pères, dans Tertullien par

exemple, et même dans saint Irénée, saint Hilaire et saintAmbroise,

quelques expressions qui ne répondent pas parfaitement a l'idée

que nous avons de la spiritualité de l'àme; mais, pour les concilier

avec eux-mêmes et avec l'enseignement catholique, auquel, si on

excepte Tertullien, ils ont toujours tenu plus qu'à la vie même, on

peut dire que, s'ils se sont servis quelquefois du mot corps, ou de

toute autre expression contraire au langage de la psychologie, ils

donnaient à ce terme plus d"étendue qu'il n'en a, le prenant comme
synonyme de substance. D'ailleurs, que quelques anciens auteurs

ecclésiastiques ne se soient pas exprimés avec toute la précision

possible en parlant de la nature de l'homme
;
que , faute d'avoir

analysé les facultés de notre âme, ils ne l'aient pas conçue telle que

nous la concevons, c'est-à-dire comme absolument simple ou

spirituelle, on n'en peut rien conclure contre la croyance générale

et constante de l'Église, soit parce que leur opinion n'était qu'une

erreur particulière, soit parce qu'ils croyaient implicitement ce que

croyaient les autres docteurs. Ils reconnaissaient tous, dune ma-
nière plus ou moins expresse, que notre àme vient immédiatement

de Dieu, qu'elle a été créée à l'image de Dieu, qu'elle est d'une

autre nature que le corps, et qu'elle survit au corps pour recevoir

la récompense ou le châtiment qu'elle a mérité. Cette observation

s'applique aux gentils, qui ont cru, dans tous les temps, à la spiri-

tualité de l'àme, sans en avoir une connaissance aussi parfaite que

le chrétien.

99. Troisièmement : « La spiritualité de l'âme, dit Bergier, aussi

« bien que l'existence de Dieu, est une croyance universelle, un té-

« moignage constant que l'humanité se rend a elle-même; c'est la

» foi du genre humain. Qu'elle soit venue de la tradition primitive,

« du sentiment intérieur, ou de la réflexion de nos opérations, cela

« est égal: pourquoi ne serait-elle pas venue de ces trois sources?

' Avant qu'il y eût des philosophes , aucun peuple , aucun être

' raisonnable ne s'était persuadé que la matière put penser; aucun,

même, n'avait imaginé qu'elle pût se mouvoir. Malgré les so-

phismes d'Épicure, la spiritualité de l'être pensant est un dogme
• aussi généralement répandu que dans les premiers âges du

" monde. S'il y a une vérité que la nature et la conscience dictent

à tous les hommes, c'est la différence entre l'esprit et la matière.

0) Vovcz la Dissertation sur la spiritualilé de l'âme, parde la Luzerne.
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» Aucun peuple qui n'ait des termes divers pour les désigner;

" tous entendent, sous le nom d'esprit, un être qui connaît, qui se

« sent exister, qui a la conscience du moi individuel, qui a le pou-

• voir d'agir et de mouvoir la matière. Il s'est trouvé des nations

« assez aveugles pour rendre un culte aux animaux; mais il n'y en

'< eut jamais d'assez stupides pour croire que l'homme n'est qu'un

« animal. La superstition de ces peuples était fondée sur un prin-

« cipe directement contraire au matérialisme, sur la supposition

« d'un génie logé dans le corps des animaux. Aucune opinion vraie

« ou fausse, universellement répandue, n'eut jamais le matéria-

« lisme pour base (1). » Aussi la plupart des anciens philosophes,

entre autres Pythagore , Platon , Aristote, Xénocrate, Philolaiis,

Architas de Tarente, Varron, Cicéron, Plutarque, Plotin, Longin,

Porphyre, ont-ils professé de la manière la plus expresse le dogme

de la spiritualité de l'àme (2).

100. Quatrièmement enfin, la raison se trouve d'accord avec la

foi; elle démontre clairement que notre âme est une substance

spirituelle, simple, indivisible, essentiellement distincte de la ma-

tière. Pour peu que l'homme se replie sur lui-même, il découvre

dans le fond de son être, dans le tnoi, la faculté de sentir, de pen-

ser, de comparer, de juger, de raisonner, de vouloir et d'agir à

volonté. Or la faculté de sentir, la faculté de penser, la faculté de

comparer, de juger, de raisonner, de vouloir et d'agir, sont évi-

demment incompatibles avec les propriétés essentielles de la ma-
tière. Un corps

,
quelque subtil qu'on le suppose , sera toujours

étendu, composé de parties, divisible par conséquent ; les maté-

rialistes en conviennent. Or, les facultés intellectuelles de l'homme,

la pensée, le jugement, les opérations de notre âme, quel qu'en soit

l'objet, sont nécessairement des actes simples, indivisibles. Qui

oserait dire : La moitié, le tiers, le quart, le cinquième de ma
pensée, de mon jugement, de mon raisonnement; un morceau ou

fragment de ma volonté, de mon choix? Non : penser, comparer,

juger, vouloir et agir, ne sont point des actes susceptibles d'étendue,

de parties ; ils ne peuvent donc avoir pour principe qu'un agent

absolument simple ou spirituel, qu'une substance faite à Vimage

de Dieu, que ce iioufjle divin qui fait de l'homme une âme vivante^

qui l'établit le maître de la terre, en lui donnant l'empire sur les

animaiLx, l'empire sur lui-même.

(l) Traité de la religion, tome m, édit. de 1780, page 37. — (2) Voyez la

Dissertation sur la spiritualité de l'âme, par de la Luzerne,
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ARTICLE IV.

De la liberté de l'honime.

101

.

L'homme est libre. La faculté de choisir entre agir et n'agir

pas, de prendre un parti de préférence au parti contraire, sans y
être déterminé par aucune nécessité, soit absolue, soit relative, est

la plus belle prérogative de l'homme, celle par laquelle il approche le

plus près de la Divinité. Une brute, asservie à l'appétit ou à l'instinct

qui lui est propre, une portion de matière, qui ne se meut que par

suite de l'impulsion qu'elle reçoit d'une cause étrangère , ne sont

point des êtres créés à l'image de Dieu. « Le Créateur, en faisant

« l'homme libre, lui a donné un merveilleux trait de ressemblance

« avec la Divinité, dont il est l'image. C'est une merveilleuse puis-

« sance dans l'être dépendant et créé, que sa dépendance n'em-

« pêche point sa liberté, et qu'il puisse se modifier comme il lui

« plaît. Il se fait bon ou mauvais, à son choix ; il tourne sa volonté

« vers le bien ou vers le mal ; et il est, comme Dieu, maître de son

« opération intime ; il a même, comme Dieu, un mélange de liberté

« pour certains biens, et de nécessité pour d'autres. Comme Dieu

« est nécessité de s'aimer, et de n'aimer jamais que le bien, l'homme

« ne peut aimer que ce qui a quelque degré de bien ; et il aime

« Dieu nécessairement, dès qu'il le connaît en pleine évidence. D'un

n autre côté , Dieu , infiniment supérieur à tout bien distingué de

« lui, se trouve, par cette supériorité infinie
,
pleinement libre de

« choisir tout ce qui lui plaît entre tous les biens subalternes, les-

« quels, quoique inégaux entre eux, ont une espèce d'égalité en ce

« qu'ils sont infiniment inférieurs à l'Être suprême. Ainsi aucun

« d'eux n'est assez parfait pour déterminer Dieu, et chacun d'eux le

« laisse à sa propre détermination. L'homme a quelque chose de cette

« liberté. Aucun des biens qu'il connait ici-bas ne surmonte sa vo-

« lonté, aucun ne le détermine invinciMement ; tous le laissent à sa

« propre détermination. Il est à lui , il délibère , il décide, et il a

" un empire suprême sur son propre vouloir. Il est certain qu'il

« y a, dans cet empire sur soi, un caractère de ressemblance avec

« la Divinité, qui étonne. Ce trait de ressemblance est digne de ce-

« lui qui se doit à soi-même de faire tout pour soi (l). »

1 02. 11 est vrai que par le péché d'Adam, qui a entraîné le genrt

(I) Fénelon. Lettre ii sur la i-eligion, c. m, n* xi.
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humain dans sa chute, le libre arbitre de l'homme a été affaibli

,

viribus attenuatum (1 ) ; mais c'est un dogme catholique qu'il n'est

point éteint : Si quis liberum hominis arbUrium post Adœ pecca-

tum amissum etextinctum esse dixerit... anathemasit (2). Ainsi,

notre premier père est demeuré libre après comme avant «on pé-

ché, quoiqu'il n'ait pu se réconcilier avec Dieu que par le secours

de la grâce; de même ses descendants sont libres dans l'ordre mo-
ral : l'homme, que Dieu n'abandonne jamais ici-bas, peut, à vo-

lonté, choisir entre le bien et le mal, entre la vie et la mort éter-

nelle. La croyance de l'Église sur la liberté de l'homme, même
déchu, est fondée sur l'Écriture, sur la tradition, sur le sentiment

intérieur, et le témoignage universel des hommes.

103. Premièrement : si nous ouvrons les livres saints, nous

lisons qu'après la chute d'Adam le Seigneur dit à Caïn, qui mé-
ditait le crime : « Pourquoi es-tu en colère? et pourquoi ton

« visage est-il abattu? Si tu fais le bien, n'en seras-tu pas récom-

« pensé ? Si, au contraire, tu fais le mal, ton péché [ou le châti-

ai ment de ton péché ) ne sera-t-il pas aussitôt à ta porte ? Mais

« le désir du mal est en ton pouvoir, et tu peux le dominer (3). »

Il n'est donc pas vrai que l'homme ait perdu la liberté par le

péché d'Adam. Après le déluge , Dieu défendit le meurtre sous

peine de mort
,
parce que l'homme a été créé à l'image de Dieu :

« Quiconque aura répandu le sang de l'homme , sera puni par

« l'effusion de son propre sang ; car Dieu a fait l'homme à son

« image (4). » Cette image n'a donc pas été entièrement effacée

par le pêche.

104. Écoutez ce que dit le Seigneur par la bouche de Moyse,

en parlant de la loi qu'il donnait aux Hébreux : « Ce commande-
« ment que je vous prescris aujourd'hui n'est ni au-dessus de

« vous, ni loin de vous. Il n'est point dans le ciel, pour vous don-

« ner lieu de dire : Qui de nous peut monter au ciel pour nous ap-

« porter ce commandement - afin que, l'ayant entendu, nous l'ac-

« complissions par nos œuvreb t II n'est point au delà de la mer,

(1) Concile deTreqte, session ti, c. 1. — (2) Si quis liberum hominis arbi-

trium post Ad.-»' peccatiim amissnm et extiuctum esse dixerit; aut rem esse de

solo titulo, imo titiiliim sine re; figmentum deniqiie a Satana invectura in Ec-

clesiam ; anathema sit. Ibidem, can. v. — (3) Quare iratus es? et cur concidit

faciès tua? Nonne si bene egeris , recipies : sin antem maie, statim in foribus

peccatiira aderit ; sed sub te erit appetitus ejus, et tu dominaberis illins. Genèse,

c. 4, V. 6, 7. — (4) Quicumque effiiderit humanum sanguinem , fundetur sanr

guis illius; ad imaginera quippe Dei factus est homo. Ibid-, c. ix, v. 6.
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« pour VOUS donner lieu de vous excuser en disant : Qui de nous

« pourra passer la mer pour l'apporter jusqu'à nous , afin que

,

« l'ayant entendu , nous puissions faire ce qu'on nous ordonne ?

« Mais cette loi est toute proche de vous ; elle n'exige que votre

« bouche et votre cœur pour l'accomplir. Considérez que je vous ai

« propose aujourd'hui, d'un côté, la vie et le bien, et, de l'autre,

« la mort et le mal , afin que vous aimiez le Seigneur votre Dieu

« et que vous marchiez dans ses voies , et que vous observiez ses

« préceptes , ses cérémonies et ses ordoimances , et que vous vi-

« viez, et qu'il vous multiplie, et qu'il vous bénisse , dans la terre

« où je vous introduirai. Mais si votre cœur se détourne de lui , si

« vous ne voulez pas l'écouter, et que , vous laissant séduire par

« l'erreur, vous adoriez et vous serviez des dieux étrangers, je vous

« prédis aujourd'hui que vous périrez, et que vous ne demeurerez

« pas longtemps dans la terre dont vous entrerez en possession.

'< Je prends aujourd'hui à témoin le ciel et la terre que je vous ai

« proposé la vie et la mort, la bénédiction et la malédiction. Choi-

« sissez donc la vie, afin que vous viviez, vous et votre postérité :

« elige ergo vitam, ut et tuvivas, et semen tuum (l). » Si l'homme

n'était pas libre de faire le bien et le mal, s'il était esclave de la

nécessité, pourrait-on dire que la loi de Dieu n'est point au-dessus

de ses forces? qu'il peut choisir entre la bénédiction et la malédic-

tion, entre la vie et la mort? Non, Dieu ne se joue point des hommes.

105. Josué, près de mourir, leur tient le même langage :

« Maintenant donc craignez le Seigneur , et servez-le avec un

« cœur parfait et sincère. Otez du milieu de vous les dieux que

« vos pères ont adorés dans la Mésopotamie et en Egypte, et servez

« le Seigneur Si vous croyez que ce soit un malheur pour vous

« de servir le Seigneur, l'option vous est donnée ; choisissez au-

«jourd'hui ce qu'il vous plaira, ou de servir le Seigneur, ou de

« servir les dieux qu'ont servis vos pères dans la Mésopotamie, ou

« ceux des Amorrhéens au pays desquels vous habitez : pour moi

« et ma maison, nous servirons le Seigneur : Optio vobis datur ;

« eligite hodie quod placet (2). » Pouvait-on s'exprimer d'une ma-

»>'ère plus formelle en faveur de la liberté de l'homme ?

(1) .... Testes invoco liodie cœliim et teriam, (inod proposnerim vobis vi-

tam et morlem, benedictioncin et maledictionem. Elige ergo vitani, iit et tu

vivas, et semen tiiiini. Deuféronome, c. xxx, v. 19. — (2) Nnnc er{;o timete

Dominiim, et servite ci perfecto corde ntqne verissiino ;et atifeite deos, qnibiis

servieiiint patres vestri in Mesopotamia et in .F-gypto, ac servite Domino. Si»

autem malnm volis videtur iit Domino serviaiis, optio vobis datnr : eligite lio-
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106. Nous pourrions nous en tenir là : voyons cependant ce que

dit l'Ecclésiastique. Nous lisons dans ce livre sacré : « Ne dites

« point : Dieu est cause que je me suis éloigné de lui , car il dé-

• pend de vous de ne pas faire ce qu'il déteste. Ne dites point

,

' C'est lui qui m'a jeté dans l'égarement; caries méchants ne lui

« sont point nécessaires.... Dès le commencement Dieu a créé

« l'homme , et l'a laissé dans la main de son propre conseil. Il lui

« a donné, de plus, ses ordonnances et ses préceptes. Si vous vou-

« lez observer les commandements du Seigneur, et garder toujours

avec fidélité ce qui est agréable à Dieu , ils vous conserveront.

« Il a mis devant vous l'eau et le feu, afin que vous portiez la main

« du côté que vous voudrez. La vie et la mort , le bien et le mal

,

« sont devant l'homme : ce qu'il aura choisi lui sera donné: quod
<^ placuerit ei dabitur illi [\) . » Ce qui est conforme à ce que dit

Jésus-Christ : « Si vous voulez avoir la vie, gardez les comman-
« déments : Si autem vis ad vitam ingredi, serva mandata (2). »

Enfin tout , dans l'Écriture sainte , suppose un ordre moral ; or

il ne peut y avoir d'ordre moral où il n'y a pas de liberté : donc

l'homme est véritablement libre.

Secondement : les auteurs ecclésiastiques ne sont pas moins

exprès que les auteurs sacrés. Cette assertion n'est point gratuite ;

on peut citer à l'appui saint Justin, saint Théophile d'Antioche,

Athénagore, Tatien, saint Irénée, Tertullien, Origène, saint Gré-

goire Thaumaturge, Eusèbe de Césarée, Julius-Firmicus Mater-

nus, saint Sérapion, saint Hilaire de Poitiers, saint Basile, Dydime
d'Alexandrie, saint Cyrille de Jérusalem, Némésius, saint Macaire

d'Egypte, saint Grégoire de Nysse, saint Ambroise, saint Jérôme,

saint Cyrille d'Alexandrie, Théodoret, saint Isidore de Péluse, et

généralement tous les docteurs de l'Église, sans en excepter saint

Augustin . surnommé le docteur de la grâce. Ils reconnaissent tous

que l'homme est libre pour l'accomplissement de ses devoirs , et

qu'il dépend de lui de choisir entre le bien et le mal ; de sorte que

die quod placet, cui servire potissimum debeatis, utriini diis quibus servierunt

patres veslri in Mesopotamia, an diis Amorrliœorum, in quorum terra habitatis;

ego autem et domus mea, serviemus Domino. Josué, c. xxiv, v. 14 et 16. —
(1) Non dixeris, per Deum abest; quœ enim odit ne feceris. Non dicas : Ille me
implanavit; non enim necessarii sunt ei homines impii Deus ab initio con-

stituit hominem, et reliquit illum in manu consilii sui. Adjecit mandata et pni;-

cepta sua; si volueri* mandata servare, conservabunt te.... Apposuit tibi

aquam et ignem : ad quod voiueris porrige manum tuam. Ante hominem vita

et mors, bonum et malum; quod placuerit ei dabitur illi. Ecclésiastique, c. %v,

V. 11, etc. — (2) Saint Matthieu, c. xix, v. 17,
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s'il ne fait pas son salut , il ne doit se l'imputer qu'à lui-même

,

qu'à l'abus qu'il aura fait de la grâce et de sa liberté. Ils se fon-

dent sur la double considération que l'homme est fait à l'image

de Dieu , et que, sans liberté, il ne peut y avoir ni vertu, ni vie.',

ni récompense, ni châtiment: Ubi nécessitas, nec corona est (l).

107. Troisièmement : le sentiment que nous avons de la li-

berté, sentiment général , s'accorde parfaitement avec l'Écriture

et la tradition. « L'action de la liberté , dit un philosophe du dix-

« huitième siècle, ne peut être qu'une vérité de conscience. Des

« êtres véritablement libres n'auraient pas un sentiment plus vif

« de leur liberté que celui que nous avons. Nous devons donc

« croire que nous sommes libres : sur cela, il suffit d'en appeler

« au témoignage universel de tous les hommes (2). Dès que

« l'homme est capable de réfléchir, il sent sa liberté. Le fataliste

« a beau nous crier , Vous n'êtes point libres; le genre humain ré-

« pond d'une voix : Tu mens à toi-même, et tu prouves la liberté

« en la contestant. Notre libre arbitre est une de ces vérités dont

« tout homme qui n'extravague pas a un sentiment si vif, qu'il lui

« est impossible de la révoquer en doute (3). On peut bien dispu-

« ter du bout des lèvres , et par passion , contre cette vérité , dans

« une école , comme les pyrrhoniens ont disputé ridiculement sur

« la vérité de leur propre existence, pour douter de tout sans ex-

« ception ; mais on peut dire, de ceux qui contestent le libre ar-

« bitre, ce qui a été dit des pyrrhoniens : C'est une secte, non de

« philosophes, mais de menteurs. Ils se vantent de douter, quoique

« le doute ne soit nullement en leur pouvoir. Tout homme sensé

« qui se consulte et qui s'écoute, porte au dedans de soi une déci-

» sion invincible en faveur de sa liberté. Cette idée nous représente

« qu'un homme n'est coupable que quand il fait ce qu'il peut s'em-

« pêcher de faire, c'est-à-dire, ce qu'il fait par le choix de sa vo-

f lonté, sans y être déterminé inévitablement et invinciblement

« par quelque autre cause distinguée de sa volonté. Voilà , dit saint

« Augustin, une vérité pour l'éclaircissement de laquelle on n'a

« aucun besoin d'approfondir les raisonnements des livres. C'est

» ce que la nature crie ; c'est ce qui est empreint au fond de nos

« cœurs par la libéralité de la nature; c'est ce qui est plus clair

« que le jour ; c'est ce que tous les hommes connaissent depuis

(l) Saint Jérôme, contre Jovinien, n" v. —(2) D'Alemberl, Mélanges,

tom. IV, c vu. — (3) Bergier, Traité de la religion , iom. m ,
pag. 94 , édit.

Ole 1790.



74 DE DIEU,

« l'école où les enfants apprennent à lire, jusqu'au trône du sage

« Salomon ; c'est ce que les bergers chantent sur les montagnes

,

« ce que les évoques enseignent dans les lieux sacrés , et ce que le

« genre humain annonce dans tout l'univers (l). »

108. En effet, tous les peuples admettent la distinction entre le

bien et le mal moral , entre le juste et l'injuste , entre la reconnais-

sance et l'ingratitude, entre la louange et le blâme; ils ont tous

des lois, avec la sanction des peines et des récompenses. On a tou-

jours distingué les actions de l'homme des mouvements de la

brute; les actes de la volonté, des impressions ou effets de la né-

cessité. Il n'est venu à l'esprit de personne de faire le procès à l'a-

nimal qui a causé du dégât, ni à l'enfant qui n'a pas l'âge du dis-

cernement
, quelque délit qu'il ait commis , ni à l'aliéné qui, dans

un moment de fureur , a tué son semblable. On tue l'animal qui

est dangereux ; on veille sur l'enfant qui n'a pas l'usage de raison
;

on enferme les aliénés, mais on ne les punit point.

La croyance générale, touchant la liberté de l'homme, se rap-

porte aux dogmes, également admis de tous les peuples, et de la

providence de Dieu et de l'immortalité de l'âme.

ARTICLE V.

De l'immortalité de l'âme.

109. L'homme a été créé à l'image de Dieu; donc notre âme
est immortelle. L'âme étant essentiellement spirituelle, simple,

indivisible, est par là même incorruptible; elle ne peut, en au-

cune manière , être sujette à la dissolution des corps. Telle est

,

d'ailleurs, la volonté de Dieu : il nous a créés pour être avec nous,

en nous donnant les moyens nécessaires pour mériter d'être avec

lui dans les siècles des siècles. Il s'est imposé pour loi de récom-

penser le juste et de punir le pécheur, principalement après cette

vie, qui n'est qu'un passage, qu'un lieu de pèlerinage pour

l'homme. Aussi, l'existence d'une autre vie où chacun reçoit selon

ses œuvres, et l'immortalité de l'âme, sont deux dogmes , ou plu-

tôt, dans l'esprit des peuples, un seul et même dogme, commun
à toutes les nations. C'était la croyance des patriarches (2) ; c'a tou-

jours été la croyance des Israélites (3) ; c'est la croyance des catho-

(1) Fénelon, lettre ii, sxir la religion, c. irr. — (2) Voyez ce que nous avons

dit, au tome I, n° 662, etc. — (3) Ibidem.
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lîqiies et de tons les chrétiens, sans distinction de communions.

C'a été même, de tout temps, la croyance des gentils et des ido-

làties (t); c'est la croyance du genre humain; croyance aussi

universelle et aussi constante que le dogme de l'existence d'un Être

suprême, vengeur du crime et rémunérateur delà vertu.

CHAPITRE V.

De l'état dans lequel l'homme a ete créé.

110. En faisant l'homme à son image ^ le Créateur se devait à

lui-même de le placer dans un état où il pût être heureux. Mais le

bonheur de la créature a des degrés ; il n'y a que le bonheur de

Dieu qui soit absolu. L'homme , en recevant l'existence , qui est

elle-même un bienfait, n'a pu exiger qu'une chose : c'est de n'être

point malheureux autrement que par sa faute, c'est-à-dire , d'être

placé dans une condition telle, qu'il fût plus avantageux pour lui

d'être que de n'être pas. On peut donc distinguer , relativement à

notre fin dernière, qui est Dieu même, deux sortes de félicité : la

félicité naturelle et la félicité surnaturelle. La félicité naturelle

,

qui est ainsi appelée tant parce qu'elle est due à notre nature que

parce qu'elle répond à ses exigences, consiste dans la possession

non immédiate, mais plus ou moins imparfaite, de celui qui est le

souverain bien. La félicité surnaturelle est celle qui, dépassant

l'exigence de la nature de l'homme , ne lui est point due , même

dans l'hypothèse de la création ; elle consiste dans la vision intui-

tive et la jouissance immédiate de Dieu. De cette distinction découle

naturellement celle des différents états où l'homme a pu être créé.

On distingue, en effet, l'état de nature pure ^ et VéidXàt justice

originelle. Le premier état est celui dans lequel l'homme aurait

été créé pour jouir d'un bonheur purement naturel , demeurant

sujet à la concupiscence, à la douleur et à la mort. L'état de

justice originelle est celui dans lequel Adam, notre premier père, a

été créé , avec la destination à un bonheur surnaturel, et certaines

prérogatives analogues à cette fin. Ces prérogatives étaient : l" la

grâce sanctifiante ou la sainteté
,
qui le rendait agréable à Dieu

,

(1) Ibidem, n" 591, etc.
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"t, lui donnait droit à la vision Intuitive , dans le cas où il eût per-

sévéré ;
2" une connaissance spéciale . également surnaturelle , des

perfections et des desseins de Dieu; 3" l'exemption des mouve-

ments déréglés de la concupiscence; 4° l'exemption des misères de

cette vie, des souffrances et de la mort.

Or, l'homme a-t-il été créé dans l'état de justice originelle? Dieu

aurait-il pu le créer dans l'état de nature pure?

ARTICLE I.

Si Adam a été créé dans l'état de justice originelle.

111. C'est un dogme catholique, que le premier homme a été

créé dans l'état de justice originelle, avec l'exemption des infirmi-

tés du corps et de l'âme , auxquelles il n'est devenu sujet fjue par

le péché. Suivant le concile de Trente , « Adam , le chef du genre

« humain j ayant transgressé le commandement de Dieu dans le

« paradis (terrestre) , a perdu aussitôt l'état de sainteté et de jus-

« tice dans lequel il avait été établi , et il a encouru
,
par l'offense

« de cette prévarication, la colère et l'indignation de Dieu, et, par

« suite , la mort dont Dieu l'avait menacé, et avec la mort la cap-

« tivité sous la puissance du démon, qui , depuis, a eu l'empire de

« la mort; et quant à l'âme, il est tombé dans un état de dégra-

« dation (l). > On voit par ce décret que notre premier père avait

reçu de Dieu la sainteté et la justice, et, avec la justice originelle,

le privilège qui le rendait exempt des faiblesses du corps et de

l'âme , de la mort même ; ce qui s'accorde d'ailleurs parfaitement

avec l'Écriture et la tradition.

112. Premièrement, si nous ouvrons les livres saints, nous y
trouverons que l'homme est destiné à la vision intuitive de Dieu.

Saint Jean écrivait aux premiers fidèles : « Mes bien-aimés, nous

« sommes les enfants de Dieu; mais ce que nous serons un jour ne

« parait pas encore. Nous savons que quand il se montrera dans

« sa gloire, nous serons semblables à lui, parce que nous le verrons

« tel qu'il est, quoniam videbimus evm sicuti est (2). Mainte-

€ nant , dit saint Paul , nous ne voyons Dieu que comme dans un

« miroir et en énigme; mais alors nous le verrons face à face,

(1) Concile de Trente, Sess. v, can. I. — Voyez aussi le second concile d'O-

range, de l'an 529 ; Labbe, tom. iv, col. 1667. — (2) Cliarissinii, nunc lilii Dei

8nmus;et nondum apparuit quid enrxnis Stimus quoniam cum appanieri^

similes ei erimus; quoniam videlxmus eum sicuti est. /« epist., c. m, v. 2.
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« facîe adfaciem. Je ne le connais maintenant qu'imparfaitement
;

« mais alors je le connaîtrai comme je suis moi-même connu de

« lui (l). » Or cette destination est évidemment surnaturelle;

l'homme ne pouvait y avoir aucun droit en vertu de sa nature.

Nous lisons aussi que Dieu l'a créé dans la justice ou la grâce sanc-

tifiante
,
qui nous rend en quelque sorte participants de la nature

divine , divinœ consortes naturœ (2). Il a fait l'homme droit
, fecii

Deus hominem rectum (3); ce qui signifie, dans le langage de l'É-

criture, que Dieu l'a créé juste et saint; ou, comme l'explique

saint Paul, qu'il l'a créé dans la justice et la véritable sainteté,

iyijustitia et savctitate veritatis (4). Avec la justice , Dieu avait

accordé le don de science à nos premiers parents : « Il a créé en

« eux la science de l'Esprit, dit l'Ecclésiastique; il a rempli leur

« cœur de sens , et il leur a montré le bien et le mal (5). » Il avait

aussi soumis à leur empire la concupiscence, doiit ils n'ont éprouvé

les révoltes que par suite de leur infidélité. « D'où as-tu su, dit le

« Seigneur à Adam, que tu étais nu, si ce n'est parce que tu as

« mangé du fruit dont je t'avais défendu de manger (6) ? » Aussi

l'apôtre désigne-t-il la concupiscence sous le nom de péché (7),

pour nous faire connaître que non-seulement elle nous porte au

péché, mais qu'elle vient du péché : (piia ex peccato est^ et ad

peccatum inclinât (s). Enfin, Dieu les avait faits heureux, en fai-

sant toutefois dépendre leur bonheur de leur fidélité ; et ce n'est

que parce qu'ils n'ont pas été fidèles
,
qu'ils ont été condamnés

,

eux et leurs descendants , à la mort et à toutes les misères de cette

vie. Le Seigneur avait dit à Adam : « Le jour même que tu raan-

« géras du fruit de l'arbre de la science du bien et du mal , tu

« mourras de mort (9]. » La mort est donc le salaire du péché,

stipendia peccati mors (10). « C'est par le péché, dit saint Paul,

« que la mort est entrée dans le monde (11). » Dieu lavait fait im-

(1) Videraus nuiic per spéculum in aenigmafe; tune autem facie ad faciem.

Niinc coguosco ex parte ; tune autem eogiioscam sicut et cognitiis sum. I"épit.

aux Corinthiens, c. xni, v. 12.— (2) Saint Pierre, ii« épitre, c. i, v. 4.— (3) Ec-

clésiaste, c. vu, v. 30. — (4) Saint Paul, Épître aux Éphésiens, c. iv, v. 23.—

(5) Creavit illis scienliam Spiritus, sensu implevit cor illorum ; et mala et bona

ostendit illis. EccL, c. xyn, v. 6.— (6) Quis indicavit tibi «iiiod nudus esses, nisi

quod ex ligno de quo prîieceperam tibi ne comedcrcs, comedisti.' Genèse, c. ni,

V. 11. — (7) Saint Paul, Epilre aux Romains, c. vi, v. 6, clc. — (8) Concile

de Trente, .Sei5. v, cff«. v. —(y) De ligno autem scientiœ boni et mali ne co-

medas; in quocmuquc enim die comederis, morte morieris. Genèse, c. ii, v. 17.

— (10) Saint Paul, Epitre aux Romains- c. vi, v 23. — (11) Épitre aux Ro-

mains, c v, v. 12.
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mortel, inexterminabilem (l). C'est encore au péché qu'il faut

attribuer les peines qui traversent la vie de l'homme. Après avoir

maudit l'esprit tentateur qui avait pris la forme du serpent, le Sei-

gneur dit à la femme ,
qui s'était laissé séduire : « Je multiplierai

« les soutïrances pendant ta grossesse, et tu enfanteras dans la dou-

« leur ; tu seras sous la puissance de ton mari , et il te dominera.

« Il dit ensuite à Adam : Parce que tu as écouté la voix de ta

« femme , et que tu as mangé du fruit de l'arbre dont je t'avais dé-

« fendu de manger , la terre sera maudite à cause de toi ; tu n'en

« tireras de quoi te nourrir pendant ta vie qu'a force de travail
;

« elle te produira des épines et des ronces, et tu te nourriras de

« l'herbe de la terre. Tu mangeras ton pain à la sueur de ton front,

; jusqu'à ce que tu retournes dans la terre d'où tu as été tiré; car

« tu n'es que poussière, et tu retourneras en poussière (2). »

113. Secondement, les Pères de l'Église, s'appuyant sur l'Écri-

ture , s'accordent à nous représenter la mort et les infirmités de

l'homme comme les suites de la chute d'Adam, qui, en perdant

pour lui et pour sa postérité la justice, la sainteté, et les dons

qui s'y rattachaient, a perdu en même temps le bonheur dont il

jouissait dans le paradis terrestre. Ils nous parient tous de l'état

primitif de nos premiers parents comme d'un état surnaturel,

dont le souvenir s'est généralement conservé, sous le nom d'âge

d'or, chez tous les peuples. Écoutez, entre autres, saint Augustin :

« L'homme vivait dans le paradis comme il voulait , tandis qu'il

« voulait ce que Dieu lui avait commandé ; il vivait dans la jouis-

« sance de Dieu, qui le rendait bon par sa souveraine bonté; il

« vivait sans aucune indigence , et il pouvait vivre éternellement.

« Il avait de quoi se garantir de la faim et de la soif, et l'arbre de

« vie le garantissait des infirmités de la vieillesse. Il ne ressentait

« rien en son corps qui pût le fatiguer. Il n'appreheudait ni les

« maladies au dedans, ni les accidents au dehors. Son corps jouis-

« sait d'une pleine santé, et son âme d'une tranquillité parfaite.

« Comme il n'y avait ni froid ni chaud dans le paradis, de même il

(1) Sagesse, c. ii, v. 23. — (2) Mulieri qiioqiie dixit : Multiplicabo aerumnas

tuas et conceptus tuos ; in dolore paries tîlios, et sub viii potestate eris, et ipse

dominabitur tibi. Adœ vero dixit : Quia audisti vocem uxoris tuae, et comedisti

«le iigiio ex quo praeceperam tibi ne coniederes, inaledicta terra in opère tuo;

in laboribus comedes ex ea cunctis diebus vita; tuae. Spinas et tribuios germi-

nabit tibi, et comedes lierbam lerrae. In sudore vultus tui vescens pane, donec

revertaris in terram de qua suinptus es; quia [iul\is es, et ai pulvereni rêver

teris. Genèse, c. ui, v 16, etc.
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« n'y était agité ni de craintes ni de désirs : la tristesse et les

s fausses joies eu étaient bannies. Toute sa joie venait de Dieu,

« qu'il aimait d'un amour ardent; et cet amour prenait sa source

« d'un cœur pur et d'une foi sincère. La société conjugale y était

« accompagnée d'un amour honnête. Le corps et l'esprit y étaient

« dans un parfait accord; et l'obéissance au commandement de

« Dieu était facile. Point de lassitude qui le fatiguât, point de som-
« meil qui le surprît. Loin de nous la pensée que, dans une si

« grande félicité , nos premiers parents n'aient pu engendrer sans

« concupiscence (1)1 »

114. Faire connaître l'état dans lequel l'homme a été créé,

c'est-à-dire , la fin à laquelle il était destiné et les dons qu'il avait

reçus du Créateur, c'est assez faire connaître que cet état n'était

point réclamé par l'exigence de notre nature
;
que c'était un état

surnaturel, un don gratuit de la part de Dieu, comme nous le ver-

rons plus particulièrement dans l'article suivant.

ARTICLE IL

Si Dieu a pu créer l'homme dans l'état de nature pure.

115. Dieu aurait certainement pu créer l'homme dans l'état de

nature pure. Cet état ne renferme rien qui soit incompatible avec

la justice, la bonté, la sagesse ou la sainteté de Dieu. L'homme
non coupable aurait pu n'être heureux que d'un bonheur naturel,

sans avoir à se plaindre du Créateur. Dieu ne lui devait, même
dans l'hypothèse de la création, que de le placer dans un état tel,

qu'il fût plus avantageux pour lui d'être que de n'être pas, ou qui

ne lui permit point de regretter le néant. Il ne lui devait, en un

mot, que ce qui répond a l'exigence de notre nature. Tout ce que

nous avons reçu de plus, soit pour le corps, soit pour l'âme, est un

bienfait de la bonté divine; et si ce bienfait est d'un ordre auquel

nous ne puissions nous élever naturellement, comme la grâce sanc-

tifiante qui nous fait enfants de Dieu et hériiiers du royaume des

cieux, alors c'est un don surnaturel, une grâce proprement dite.

Évidemment, ni la vision intuitive, ni ce qui se rapporte à une fin

si sublime, n'est impérieusement réclamé par la nature de l'homme.

H en est de même de l'empire que nos premiers parents avaient

sur leurs sens, et de la faculté de se prémunir contre la douleur et

'i) De la Cité de Dieu, liv. xiv, c. xxvi.



80 I>B Disn.

la mort. On ne peut regarder ces différents dons comme des dons

naturels, ou dus a la nature de l'homme. Dieu aurait donc pu les lui

refuser quand il l'a tiré du néant , ou, ce qui revient au même, le

créer dans l'état de nature pure , sans lui donner d'autres secours

que ceux qui lui eussent été nécessaires pour arriver à sa fin, c'est-

à-dire, à un bonheur purement naturel.

116. Le sentiment que nous émettons n'est point une de ces opi-

nions que l'Église abandonne aux discussions de l'école. On ne

peut nier la possibilité de l'état de nature pure , sans s'écarter de

l'esprit catholique. En effet, les papes saint Pie V, en 1567, Gré-

goire XIII, en 1579, et Urbain VIII , en 1641, ont condamné so-

lennellement comme hérétiques, erronées, suspectes, téméraires,

scandaleuses et offensives des oreilles pieuses, respectivement

,

plusieurs propositions de Baïus, parmi lesquelles se trou\ent les

propositions suivantes :

« Les mérites de l'homme, avant le péché, ne peuvent raisonna-

« blement être appelés grâce.

« Les mérites du premier homme , avant le péché , ont été des

« avantages de sa première création; mais, selon la manière de

« parler de l'Écriture, on ne peut raisonnablement les appeler

« grâce : ainsi on doit seulement les appeler mérites, et non pas

<! grâce.

117. « L'élévation de la nature humaine , son exaltation à la

« participation (consortium) de la nature divine, était due à l'in-

« tégrité de sa première condition
;
par conséquent, il faut l'appe-

« 1er naturelle, et non pas surnaturelle.

« Le sentiment de ceux qui disent que l'homme, dans le prin-

« cipe, a été élevé
,
par un don surnaturel et gratuit, au-dessus de

« la condition de sa nature, afin d'honorer Dieu surnaturellement

t par la foi , l'espérance et la charité, est un sentiment absurde.

« L'intégrité du premier homme , au moment de sa créa-

* tion, n'était point une élévation gratuite, mais sa condition na-

« turelle.

« L'immortalité du premier homme n'était pas un bénéfice de

« la grâce , mais sa condition naturelle (1). »

(1) Les propositions de Baïus condamnées par l'Église sont :

« ?;ec angeli, nec primi liominisadhuc integri mérita recle vocantur gratia: »

Prop. i. « Primi hominis integri mérita fiierunt piimœ crentionis munera ; sed

' juxta itiodnm loqiiendi Scriptnrae sacrae, non recte vocantur gratia; quo fit ut

« tantinn mérita, non etiam gratia debeant nuncupari : » Prop. vu. « Htimanae

« naturae sublimatio et exaltatio in consortium divinae naturœ débita fuit inte-
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iI8. D'après la condamnation de ees propositions, à laquelle

l'Église entière a souscrit, il est manifeste que l'état dans lequel le

premier homme avait été placé avant sou péché n'était point dû

à la nature humaine
;
que c'était un état surnaturel et gratuit

;
que

Dieu aurait pu, par conséquent, le créer dans un état moins élevé,

dans l'état de nature pure, où il eût été, du moins à peu de chose

près, tel que sont ses descendants , sauf la tache et le reatus du

péché qu'il leur a transmis; ce qui s'accorde avec l'enseignement

des Pères, notamment de saint Augustin, sur les écrits duquel

Baius et Jansénius prétendaient pouvoir appuyer leurs erreurs.

« C'était une grande grâce de Dieu , dit ce docteur, que le corps

« d'Adam fût exempt de la concupiscence (1). Le premier homme
« a été créé immortel ; ce qu'il devait à l'arbre de vie, et non à la

« constitution de sa nature. Il était donc mortel par la condition

« du corps animal , et immortel par le bienfait du Créateur (2)

,

« par une grâce merveilleuse de Dieu (3). »

119. A la vérité, saint Augustin prouve, contre les pélagiens,

l'existence du péché originel par les misères de cette vie , comme

si elles n'avaient pu s'introduire dans le monde que par le péché,

ou que personne ne pût y être sujet sans l'avoir mérité. Mais il ne

procède ainsi contre ces hérétiques qu'en supposant l'état primitif

et surnaturel, dans lequel notre premier père était exempt des in-

firmités du corps et de l'âme. Comme cet état ne devait cesser que

par le péché, et qu'il est d'ailleurs constant qu'il a cessé, on peut

dire, avec saint Augustin, que l'ignorance, la convoitise, la dou-

leur et la mort viennent du péché
;
qu'elles sont entrées dans le

monde par le péché, et qu'elles ne peuvent être considérées que

comme autant de suites du péché d'Adam , en tant qu'il est passé

à tous ses descendants. On peut dire alors que, sous un Dieu bon

« gritati primae ronditionis, et proinde naturalis dicenda est, et non snpernatii-

« rails: » Prop. xi. « Absnrda est eorum sententia qui dicuiit honiinem ab ini-

« tio, dono quodam supeniaturali et gratuite, supra conditionem natura^ sua* fuisse

«exaltatuni, ut fide, et spe , et cliaritate Deuni supeinaliiraliter coferct :
»

Prop. xxui. « Integritas primœ creationis non fuit indcbita Inunana; naturse

« exaltatio, sed naturalis ejus condilio : » Prop. xxvi. « Immortalitas priini ho-

« minis non erat gratiae beneficium, sed naturalis condilio : > Prop. lxxviii. —
(1) Grîtia Dei mngna ibi erat, ul)i terrenuni et animale corpus liestialeni libidi-

nem non liabebat. Lib. i\, contra Julianum, c. xvi. —(2) Morlaiis ergo erat

condifione corpoiis animalis, immortalis autcm Ijencliciocomiitoris. fAb. iv, de

Genesiad litlernm, c. xxvi. — (3) Qui •^UUxf, [immortalilal is) eis de ligno

vitae, quod in medJo paradisi cum arbore votita siuiul erat, mirabili Dei gratia

pra;stabatur. De Civitute Dei, Ub. xni, c. xx.

II. 6
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et juste, clo./j '2s bienfaits sont sans repentance, personne ne peut

être malheureux qu'il ne l'ait mérité : Sub Deojusto nemo miser

nisi mereatur. Mais on ne lit nulle part, dans les ouvrages de ce

grand docteur, qu'en tout état de choses la mort eût été la peine

du péché; nulle part il ne dit 2e que répètent, d'après Pascal, cer-

tains prédicateurs et quelques écrivains modernes d'ailleurs ortho-

doxes, qui ne se tiennent pas suffisamment en garde contre les

opinions des jansénistes, que l'homme, tel qu'il est maintenant, à

ne considérer que ce qui se passe en lui, serait, sans le mystère

du péché originel, plus inconcevable que ce mystère même n'est

inconcevable à l'homme (l). Cette proposition se trouve condam-

née par saint Pie V, Grégoire Xlll et Urbain VIII, qui ont cen-

suré dans Baïus la proposition suivante : « Dieu n'aurait pu, dès

« le principe, créer l'homme tel qu'il naît à présent : Deus non
« potuisset , ab initio, talem creare hominem^ qualis nunc nasci-

« tur (2). »

CHAPITRE VI.

De la chute de l'homme.

120. Dieu ayant créé l'homme, le plaça dans le paradis, lieu

de délices, et lui donna ce commandement : « Mange du fruit de

« tous les arbres de ce jardin ; mais ne mange point du fruit de

«« l'arbre de la science du bien et du mal, car, le jour même que tu

« en mangeras, tu mourras de mort (3). » Par ce précepte, qui

paraît indifférent dans son objet , le Seigneur a voulu faire sentir

à l'homme qu'il avait un maître, auquel il devait être soumis en

tout. Cependant l'homme ne garde pas un commandement d'une

si facile observance ; il écoute l'esprit tentateur, qui était jaloux

de son bonheur, mange du fruit défendu , et encourt la disgrâce

de Dieu. Il perd, par sa désobéissance, tous les dons surnaturels

dont il avait été comblé 5 le remède de l'immortalité lui estôté, et

une mort plus affreuse, qui est celle de l'àme, c'est-à-dire, la perte

de la justice ou de la grâce sanctifiante, lui est figurée par la mort

(1) Pcnôées de Pascal. — (2) Proposition lv, — (3) Ex omni ligno paradisi

comede : de ligno autetn scientiae boni et mali ne coniedas ; in qiiocumque enitn

die comederis ex eo, morte morieris. Gènes., c. 11, v. 16 et l""
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corporelle à laquelle il est condamné. Mais Dieu
,
qui avait ré-

solu de récompenser sa fidélité dans toute sa postérité, le frappe,

à cause de sa désobéissance, non-seulement dans sa personne,

mais encore dans tous ses enfants, comme dans la plus chère partie

de lui-même. Sa race est maudite; notre naissance est infectée

dans sa source. C'est une loi générale : un père ne peut encourir

la disgrâce de son souverain sans que son malheur retombe, en

partie, sur sa famille ; il ne peut perdre un héritage sans le perdre

en même temps pour ses enfants; il ne peut se déshonorer sans

déshonorer en quelque sorte les siens. Ainsi la tache du péché de

notre premier père s'est transmise à ses descendants : nous avons

tous péché dans le premier homme , dit l'apôtre : In quo omnes
peccaverunt. De là le péché originel^ ainsi appelé parce que
nous le contractons dans notre origine, qui nous fait descendre,

par voie de génération, d'Adam, qui est le chef du genre hu-
main.

Ici se présentent plusieurs questions. Doit-on admettre le péché

originel? Comment peut-on le concilier avec la justice divine?

Quelle en est la nature? Quels en sont les effets?

ARTICLE I.

De l'existence du péché originel.

121. II est de foi que, si on excepte la sainte Vierge Marie, dont

nous parlerons ailleurs, tous les hommes naissent avec le péché

d'Adam. Le concile de Trente a décidé formellement, sous peine

d'anathème, l" qu'Adam, le premier homme, ayant transgressé le

commandement de Dieu dans le paradis (terrestre), a perdu aus-

sitôt la sainteté et la justice dans laquelle il avait été établi ; qu'il

a encouru
,
par l'offense de cette prévarication, la colère et l'indi-

gnation de Dieu, et, par suite, la mort dont il avait été menacé,

et, avec la mort, la captivité sous la puissance du démon, qui,

depuis, a eu l'empire de la mort; ajoutant qu'Adam tout entier,

quant au corps et quant à l'àme, est déchu de l'état dans lequel il

avait été créé ;
2" que la prévarication d'Adam a été nuisible

même à sa postérité; qu'il a perdu pour lui et pour nous la justice

et la sainteté qu'il avait reçues de Dieu
; qu'étant souillé par le pé-

ché de desobéissance, il a transmis à tout le genre humain non-
seulement la mort et les peines du corps, mais encore le péché,

qui est la mort de l'àme ; l'apôtre ayant dit : Le péché est entré
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dans le monde par un seul homme, et la mort par le péché; ainsi

la mort est passée dans tous les hommes, tous atjant péché dans

un seul; 3" que le péché d'Adam, qui est un dans sa source, et

qui, étant trausmis à tous par la génération et non pai* imitation,

devient propre à chacun, ne peut être effacé ni par les lorces uc la

nature humaine, ni autrement que par les mérites de Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ; 4° que les enfants récemment sortis du sein

de leur mère , fussent-ils nés de parents baptisés , ont besoin du

sacrement de baptême; qu'ils ont contracté, comme enfants d'A-

dam, le péché originel, qui doit être expié par l'eau de la régéné-

ration, afin qu'ils puissent obtenir la vie éternelle
\
que ce texte de

l'apôtre. Le péché est entré dans le monde par un seul homme,
ne doit point s'entendre autrement que ne l'a toujours entendu

l'Église catholique répandue dans tout l'univers
;
que, conformé-

ment à cette règle de foi, selon la tradition des apôtres, les enfants

même, qui nont pas encore pu commettre personnellement aucun

péché, sont cependant véritablement baptisés pour la rémission des

péchés, afin que ce qu'ils ont contracte par la génération soit pu-

rifié en eux par le sacrement de la régénération, parce que

quiconque ne renaît de Veau et du Saint-Esprit ne peut entrer

dans le royaume de Dieu (l).

122. Cette décision n'est point nouvelle; elle est fondée sur

l'Écriture et la tradition, sur la croyance générale et constante de

l'Église universelle.

Premièrement : le dogme du péché originel est fondé sur l'Écri-

ture. Job, qui remonte au temps des patriarches, disait au Sei-

gneur : « Qui peut rendre pur l'homme né d'un sang impur? N'est-

« ce pas vous seul ? » La version des Septante et l'ancienne Vul-

gate portent ; « Personne n'est pur de toute souillure, pas même
« l'enfant dont la vie n'aurait été que d'un seul jour sur la

« terre (2). » Les Pères grecs et les latins ont souvent cité ce texte

en parlant du péché originel. On lit aussi dans les psaumes de

i)avid : « J'ai été engendré dans l'iniquité, et ma mère m'a conçu

« dans le péché (3). » Les Pères ont encore reconnu, dans ce passage,

le dogme du péché originel , comme on pourra le remarquer un
peu plus bas.

123. L'apôtre saint Paul est encore plus exprès. Voici ce qu'il

(1) Concile de Trente, sess. v, can. i, ii, m et iv. — (2) Quis potest facero

miindum de immiindo conrpjitiim semine? INoiiiietii qui soins es? Job ^ c. xiv,

V. 4. — (3) Ecce enim in iiiiqiiitatibus conceptus sum, et in peccalis coucepil

me mater mea. Psaume l, v. 7.
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écrivait aux premiers fidèles : « Comme le péché est entré dans le

« monde par un seul homme, et la mort par le péché ; ainsi la mort
« est passée dans tous les hommes, tous ayant péché en un seul (l).

« Mais il n'eu est pas de la grâce comme du péché ; car nous avons

« été condamnés par le jugement de Dieu pour un seul péché, au

• lieu que nous sommes justifiés par la grâce (de Jésus-Christ)

« après plusieurs péchés (2). Comme donc c'est par le péché d'un

« seul que tous les hommes sont tombés dans la condamnation de

« la mort, ainsi c'est par la justice d'un seul que tous les hommes
« reçoivent la justification de la vie. Car, eomme piiusieurs sont

« devenus pécheurs par la désobéissance d'un seul, ainsi plusieurs

« seront rendus justes par l'obéissance d'un seul (3). » Ici le mot

plusieurs, en latin multi, se prend pour Vuniversalité, comme on

le voit tant par ce qui précède que par ces autres textes du même
apùtre ; « Comme tous meurent en Adam , tous revivront aussi

« en Jésus-Christ (4). Si un seul est mort pour tous, donc tous

« sont morts (5). » Suivant saint Paul, le péché est entré dans le

monde par un seul homme, et par le même péché la mort est passée

à tous les hommes; donc tous ont péché dans un seul, in quo oni-

nes peccaverunt ; non par imitation, comme le prétendaient les

pélagiens, mais en participant au péché d'Adam par notre ori-

gine qui rend ce péché propre à chacun de nous, et nous constitue

pécheurs aussi réellement que nous sommes constitués justes par

l'application des mérites de Jésus-Christ. D'ailleurs, ce n'est que

par le péché que la mort est entrée dans le monde, et qu'e//e est

passée à tous les hommes, sans distinction aucune ; tous meurent

en Adam , les enfants comme les adultes ; donc les enfants même
naissent avec le péché d'Adam : on ne pèche point par imitation

lorsqu'on n'a point l'usage de la raison. Concluons donc que nous

sommes tous, absolument tous , enfants de colère par la nature

,

(i; Siciit per iinurn hominem peccatum in hune mundum intravit, et per pec-

catiim mors, et ita in omnes liomines mors pertransiit, in quo omnes peccave-

runt. Épitreaux Romains, c. v, v. 12. —(2) Et non sicut per nnuni pecca-

tum, ita et donum. Nani judiciiiin qiiidem ex uno in condeninationem ;
gratia

autem ex mulfis delictis in jiistilicationem. Ibidem, v. 16. — (3) Igitursicut

per umiis delictum in omnes liomines in condeninationem; sic et per unius

justitiam In omnes liomines in justilicationem vifœ. Sicut enim per inotiedien-

tiam uniiis hominis, peccatores constituti sinit multi ; ita et per unius ohedilio-

nem, justi constiluentur nmlli. Ibid., v. 18 et 19. — (4) Et sicut in Adam om-

nes moriuntur, ita et in Cliristo omnes vivificabuntur. l" épilre aux Corin-

thiens, c. XV, V. 22. — (5) Si unus pro omnibus mortuus est, ergo omnes mrir.

tni sunt. //• épitre aux Corinthiens, c. v, i». 14.
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naturafiUi irœ (l); c'est-à-dire qu'à raison de l'origine qui nous

fait enfants d'Adam, nous sommes tous disgraciés comime lui, dé-

gradés comme lui, et condamnés à la mort du corps et de l'âme

comme lui, parce que nous avons péché en lui, quoique nous

n'ayons point péché d'une manière actuelle, ou par un acte per-

sonnel, comme il a péché lui-même. La inort a régné même sur

ceux qui n'ont pas prévariqué d'une manière bsmblable c celle

d'Adam. (2).

124. Secondement : l'enseignement de l'Église est conforme

à la tradition. On convient qu'à partir, du cinquième siècle, les

papes, les évéques et les docteurs s'accordent à professer le dogme

du péché originel. Or, il n'est pas difficile de montrer que ce

dogme était universellement reçu dans l'Eglise dès le commence-

ment du même siècle , et qu'il remonte aux temps apostoliques.

Pour se convaincre que saint Augustin
,
qu'on accuse d'avoir in-

nové en défendant le dogme du péché originel, n'est point un no-

vateur, il suffit de jeter un coup d'oeil rapide sur ce qu'il dit contre

Pelage, qui niait la chute de l'homme. On remarquera qu'il ne pré-

sente point la chose comme une opinion philosophique, mais bien

comme un dogme fondamental du christianisme, comme une

croyance qui a pour elle l'autorité de l'Écriture et de la tradi-

tion, et comme un point qui intéresse tous les fidèles.

125. Écoutez ce qu'il dit : « La foi catholique ne doute pas du
« péché originel ; ce qu'enseigne cette foi , non-seulement les

« gens du peuple , mais les personnes graves et instruites dans

« l'Église, ainsi que les docteurs de cette même Église, l'ont dé-

« fendu toute leur \1e (3). Quand David confesse qu'il a été conçu

« da7is l'iniquité, il parle au nom du genre humain ; il reconnaît

«les liens qui retiennent tous les hommes captifs; il considère

« cette source de mort qui coule de père en fils dans chacun d'eux;

« et voyant cette iniquité originelle, il dit : J'ai été conçu dans Vi-

" niquité. Avait-il été conçu d'un adultère, lui qui était né de Jessé,

« homm.e juste, et de sa femme légitime? Pourquoi donc dit-il qu'il

« a été conçu dans l'iniquité, sinon parce que nous tirons tous l'i-

« niquité d'Adam? Cet assujettissement même qui nous tient liés à

(l)Épit. aux Éphésiens, c. ii, v. 3. — (2) Sed regnavit mors ab Adam nsqiie

»d Moysen, etiam in eos qui non peccaverunt in similitiidinem priu-varicationis

Adap, qui est forma futuri. Épître aux Romains, c. v, v. 14. — (3) Catlioli.-a

potius fides peccatum esse originale non dnbitrft : qiiani fidem non puernli, sea

graves atqiie constantes viri, dotti in Ecclesia, et docentes Ecclesiam, iisque ad

diem sui oi)itws lierenderunt. Opm imperfectmn contra Julianum. c c\x»»-
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«« !a mort s'est formé avec l'iniquité. Persomie ne naît, qu'il n'en-

« traîne avec lui sa peine et la cause de sa peine. Job dit aussi à

« Dieu : Il n'y a personne qui soitjmr devant vos yexix, pas même
« l'enfant qui n^a vécu qu'nn jour sur la terre (1). »

126. Le même docteur prouve le dogme catholique par ce pas-

sage de saint Paul : Le péché est entré dans le monde par un seul

homme, et la mort y est entrée par le péché; elle est passée à

tous les hommes, tous ayant péché dans un seul; il montre, contre

les pélagiens, que ce péché n'est point un péché que nous ayons

commis par imitation, mais le péché que nous tirons d'Adam par

la voie de la génération, qui nous fait descendre de lui comme du
chef du genre humain (2). Il le prouve aussi par le baptême des en-

fants, par les exorcismes en usage dans l'Église, et par les misères

de cette vie communes à tous les hommes. Nous lisons dans son

explication du psaum% cinquantième : « Nous savons que le bap-

« téme a la vertu de remettre les péchés. Si donc les enfants sont

« exempts de tout péché, pourquoi, lorsqu'ils sont malades, leurs

« mères se hâtent-elles de les porter à l'église? Quel péché le bap-

« téme efface-t-il alors ? Quelle rémission ce sacrement opère-t-il?

« Je vois cet innocent pleurer, mais je ne le vois point en colère.

" Que lave donc l'eau surnaturelle? Quel péché délie la grâce? Elle

« le délivre du péché originel ; car si cet enfant pouvait vous par-

« 1er, s'il avait la même intelligence que David, il vous répondrait :

« Pourquoi me considérez-vous, moi qui ne suis qu'un enfant? A
« la vérité, vous ne voyez point de crime en moi; mài^fai été. en-

« gendre dans l'iniquité, et ma mère m'a conçu dans le péché (3).

« Les sacrements de la sainte Église, qu'on célèbre sous l'autorité

« d'une tradition si ancienne que les ennemis de la foi n'osent les

« rejeter ouvertement, quoique, à l'égard des enfants, ils pensent

(1) I cce eiiim in iniquitalibus conceptus snm Snscepit personam generis

hiimani David, et adlendil omnium vinciila, propaginem mortis considcravit

,

origiiieni iniqiiilatis adverlit, et ait, Ecce euhn in iniquitatibus conceptus sum.

Ni/mqnid David de adiilterio natus erat, de Jesse viro justo et conjiige i|)siiis?

Qiiid est qiiod se dicit in iniqiiitate conccptuni, nisi quia tialiitur iniquitas e\

Adam.' Etiam ifisum vinculum mortis ciimipsa iniquitate concietum est. Kemc
nascitur nisi tiabens |iœnam, tialiens niefituui lui'iiie. Dicit et in alio ioco pro-

pliela, Nenio nnindus in conspectu tuo, nec infans cujuse.st nninsdiei vita su-

per tenam. In psalm. l. — (2) Serm. cc\cv. — (3) Si lnqui tilii posset ilie in-

fans, diceret , et si jani inttiiectuni iialiciet quem liabebal David , responderel

tibi : (Jiiid me attendis infantem.' Won quidcm vides fac.ino.-^a nu-a; std ego in

miquitate conceptus suin, et in peccaiis mater mea me in ulcrt aluit. lu

psalm. I..
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« que cette pratique ait lieu plutôt par feinte que selon la vérité;

« ces sacrements, dis-je, montrent assez que ceux qui viennent de

« naître sont délivrés de la servitude du démon par la grâce de Je-

« sus-Christ. Outre qu'ils sont baptisés pour la rémission des péchés

« par un vrai mystère fondé sur la foi, la puissance ennemie y est

« aussi d'abord exorcisée et mise en fuite parle ministère de l'Église.

« Les enfants eux-mêmes répondent, par la bouche de ceux qui les

« représentent, qu'ils renoncent à cette puissance. Tous ces signes

« sacrés et sensibles, qui expriment des choses invisibles, font voir

« que les enfants passent, de celui qui les tenait tyranniquement

« captifs, au pouvoir de celui qui les a rachetés dans sa bonté (1).

« Mais lors même, ajoute ce Père, qu'on ne pourrait expliquer

« comment le péché remis au père et à la mère par le baptême

« passe à leurs enfants, il faut néanmoins tenir pour certain ce que

« toute l'Église croit et enseigne, suivant l'arfcienne foi catholique

« L'Église n'exorciserait pas les enfants des fidèles, elle ne souffle-

« rait point sur eux, si elle n'avait dessein de les arracher à la puis-

« sance des ténèbres et au prince de la mort. C'est, dit-il à Julien,

« ce que j'ai mis dans mon livre que tu prétends réfuter ; mais tu

« n'as pas osé attaquer cet endroit, comme situ avais craint d'être

« sifflé dans tout l'univers en entreprenant de contredire l'Église,

« qui ordonne qu'on souffle sur les enfants avant leur baptême,

« pour en chasser le prince du monde (2). «

127. Enfin, saint Augustin, qui reconnaissait que notre premier

père avait reçu de Dieu des dons surnaturels qui le rendaient et

qui devaient le rendre pour toujours , lui et ses descendants

,

exempts de la concupiscence, de la douleur et de la mort, n'a pu

regarder les infirmités du corps et de l'âme , les maux en tout

genre auxquels sont sujets tous les hommes, sans distinction d'âge,

que comme les suites du péché et de la dégradation du père du

genre humain. « Sous un Dieu créateur très-bon et très-juste, celui

« qu'il a fait à son image ne souffrirait pas en cette vie d'aussi

(1) Ipsa Ecclesiae sacramenta qiiae tain priscae tradilionis aiictoritate concélé-

brât, ut ea isti, quamvis in parvulis exislinient simiilatorie polius quam vera-

ciler fieri, non tanien aiideant aperta improbatione respuere : ipsa, inquam,

ganctse Ecclesiœ sacramenta satis indicant parvulos a (tartu etiam recentissiuios

per gratiam Cliristi de diaboli servitio liberari. De peccuto originali, contra

Pelagium, n" xlv. — (2) Sed etsi nuila ratione indagetur, uiiilo serinone expli-

cetur, verum tamen est quod antiqiiitus veraci fide catliolica pra'dicatvir et cre-

ditur per Ecclesiam totam, quae filios fidelium nec exorcizaret, nec exsiifflaret,

si non eos de potestate tenebrarum et a principe mortis erueret. Lib. vi, contra
/ulUtnum, c T.
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w grands maux, s'il n'y avait pas de péché originel (1). C'est donc

•< par un effet de la colère de Dieu que nous sommes sujets à la

« mort ; c'est par un effet de sa colère que nous mangeons notre

« pain à la sueur de notre front dans cette terre maudite. C'est la

« sentence qu'entendit prononcer Adam après son péché. Et nous

« étions tous cet Adam, et nous mourons tous en Adam; nous

« avons été enveloppés dans l'arrêt qui a été porté contre lui. Nous

« n'existions pas encore, mais nous étions alors en Adam. C'est

« pourquoi tout ce qui est arrivé à Adam nous est arrivé de même :

'< nous mourons tous, parce que nous étions tous en lui quand il a

'( péché (2). »

128. On voit que le docteur de la grâce ne se contente pas d'en-

seigner que nous sommes tous, sans distinction d'âge, entachés du

péché d'Adam ; il le prouve par l'Écriture, et par la croyance et les

pratiques de l'Église, qui sont aussi anciennes que le christianisme,

II présente cette vérité , non comme un système de son invention,

mais comme un dogme fondé sur la fol catholique des premiers

siècles : Non ego Jinxi originale peccatum (3). Une autre preuve

que ce n'était point une doctrine nouvelle, c'est que Pelage et Cé-

lestius, ayant attaqué le péché originel au commencement du cin-

quième siècle , on vit aussitôt l'Orient et l'Occident se soulever

contre eux, en criant à l'anathème. Dans l'espace de quelques an-

nées ils furent condamnés par plusieurs papes et vingt-quatre con-

ciles, notamment par le concile général d'Éphèse, de l'an 431. Et il

est remarquable qu'un de ces conciles, celui de Milève, de l'an 416,

en invoquant le texte de saint Paul , Le péché est entré dans le

monde pur un seul homrne^ invoque en même temps l'interpréta-

tion qu'en a donnée constamment l'Église catholique répandue par-

tout : Non aliter intelligendum est, dit-il, nisi quemadmodum

Ecclesia catholica ubiqtie diffusa semperintellexit (4).

129. Aussi saint Augustin lui-même confond les pélagiens par

le témoignage des Pères antérieurs à Pelage : il cite entre autres

(1) Sub Deo creafore optimo atque justiss/mo, niillo modo imago ejiis in illa

aetate tanta maia pateretiir, si non esset originale peccatum. Lib. v, contra Ju-

Uanuni, c. i. — (2) De ira enim Uei mortales siimus, et de ira Dei in ista terra

in egestate et iabore vnltns nostri mandiicanius panein. Hoc eidm audivit Adam,

quando pecravit. Et Adam ilie omnes noseramns, i|uia in Adam onnies mo-

rnuitiii, quod ille audivit secntum est et nos. Non enim eranius jam nos, sed

eramus in Adam. Ideo qnidtpnd evenit ipsi Adam secntum est et nos, ut more-

remur : omnes quippe in illo tnimus. In psaltn. lxxxiv— (3) Uh. ii, de nuptii»

et concupiscentia, c. xn. — ('i)Labbe, Concil. iom. ii, col. J538.
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saint Jean Chrysostome, saint Ambroise, saint Basile , saint Gré-

goire de Nazianze, saint Hilaire de Poitiers, Olympius, Béticius

d'Autun, saint Cyprien et saint Irénée(l). Il aurait pu ajouter saint

PhilastredeBrescia (2),saintPacien (3), saintOptat (4j, saint Atha-

nase (5), Eusèbe de Césarée (6), Origène (7), Clément d'Alexan-

drie (8), Tertullien (9), Tatien (10) , et saint Justin (il). Ainsi

donc, encore une fois, le dogme du péché originel n'est point un

dogme inventé par révécpie d'Hippone; ce n'est point ainsi qu'on

invente dans l'Église catholique, qui n'a pas plus varié sur ce point

que sur les autres points de la doctrine chrétienne. «< Non, dit Vin-

« cent de Lérins, personne, avant Célestius, disciple de Pelage, n'a-

« vait nié que le genre humain fût enveloppé dans la prévarication

« d'Adam (12). « La croyance de l'Église, sur la dégradation de

l'homme, vient donc des apôtres, de Jesus-Christ, des prophètes,

des patriarches, de Dieu même. Elle est fondée tout ensemble sur

la révélation évangélique, sur la révélation mosaïque et la révéla-

tion primitive; elle remonte à la chute d'Adam ; et c'est ce qui nous

explique comment les anciens peuples, quoique séparés du peuple

Juif, en ont conservé le souvenir même dans les superstitions du pa-

ganisme. « Ce dogme fondamental n'était point ignoré dans les

« anciens temps, dit l'abbé Foucher. Les peuples plus voisins que

« nous de l'origine du monde savaient, par une tradition uniforme

« et constante, que le premier homme avait prévariqué, et que ce

« crime avait attiré la malédiction de Dieu sur toute sa postérité

" (13). Voltaire en a fait l'aveu : La chute de l'homme dégénéré,

« dit-il, est le fondement de la théologie des anciennes nations (14). »

ARTICLE U.

Comment peut-on concilier le péché originel avec la justice divine?

130, Ce n'est point à nous à juger les jugements de Dieu; il ne

convient point à l'homme d'entrer en contestation avec le souve-

(i) Voyez le liv. r de saint Angnslin contre Julien, dans le tome x de ses

œuvres, édit. des Bénédictins. — (2) Hérésie lxix. — (3) Liv. du Baptême

(4) Liv, IV, du schisme des donatistes. — (5) Sur le psaume l. — (6) Comment,
sur les psaumes l et Lvi. — (7) Liv. iv contre Cclse; homél. vni sur le Levi-

lique, etc. — (8) Liv. m des Stromates, et Exhortation aux gentils. — (9) Liv.

du témoignage de l'âme, c. lu (10) Discours contre les Grecs.— (11) Dialogue

avecTryphon. — (12) Commonit., c. cxxxiv. — (13) Mémoires de l'Académie

des inscriptions et belles-lettres, tom. lxxv. — (14) Voyez ce ou» ikmis avons dit

nur cette question, au tom. i, n° 580, etc.
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raîn juge. Dieu est juste, et sa justice est infinie r nous ne devons

point la mesurer d'après les règles de la justice humaine. Cepen-

dant nous trouvons dans celle-ci une image de la justice divine.

« Un père dégradé perd sa noblesse et pour lui et pour ses enfants,

« surtout pour ceux qui sont à naître ; ils perdent en lui tous leurs

« biens , lorsqu'il mérite de les perdre. S'il est banni et exclu de la

« société de ses concitoyens , et comme exclu du sein maternel de

« sa terre natale , ils sont bannis avec lui à jamais. Pleurons, mal

« heureux enfants proscrits d'un père justement proscrit, race dé-

« gradée et déshéritée par la loi suprême de Dieu , et bannis éter-

« nellemeut aussi bien que justement de la cité sainte qui nous était

« destinée dans notre origine (1). » D'ailleurs, si la punition du

premier homme dans ses descendants, dans tout le genre humain

,

est bien propre à nous inspirer la crainte des jugements de Dieu
,

nous ne devons pas perdre de vue sa miséricorde
,
qui est infinie

comme sa justice; car, ainsi que le dit l'Apôtre, « où le péché avait

« abondé, la grâce a été surabondante : » Ubi abundavit delictum,

superabundavit gratta (2).

131. On dira peut-être qu'il est contraire à toutes les notions de

la justice que les enfants soient punis pour les fautes de leurs pa-

rents; que l'Écriture elle-même reconnaît que le fils ne doit point

porter l'iniquité du père
;
qu'on ne peut nous imputer le péché d'A-

dam, puisqu'il ne dépendait pas de nous de l'éviter
;
que ce péché

n'est pas plus libre par rapport à nous que l'acte qui nous a donné

le jour. Mais ces difficultés ont beaucoup plus d'apparence que de

réalité. Elles n'auraient de fondement qu'autant qu'il en serait du

péché originel comme du péché actuel, avec lequel on affecte

de le confondre. Le péché actuel est personnel à celui qui fait

l'acte par lequel on le commet; il ne peut, si on le considère comme

tel , être puni que dans celui qui en est l'auteur. Ce serait certai-

nement violer les règles de la justice, que de punir un enfant

comme un meurtrier pour le meurtre commis par son père. C'est

dans ce sens que l'on doit entendre le prophète Ézéchiel , lorsqu'il

dit que le fils ne portera point l'iniquité du père:F//iMS non porta-

bit iniquitatem patris (3). Aussi, comme le péché de nos premiers

parents leur était aussi personnel que l'acte par lequel ils ont

transgressé la loi de Dieu, ils ont été punis personnellement, et

méritaient de l'être beaucoup plus sévèrement que leurs descen-

(1) 'Qo^m^i, é£lévations sur les saints mystères, \n* semaine. — (2) Épît.

aux Romains, c. v, v 20. — (3) É/écliiel, c. xviii, v. ?0.
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dants; mais, de l'aveu de tous, Dieu se montre plus indulgent

pour celui qui meurt n'ayant que le péché originel
,
que pour celui

qui meurt avec un péché actuel, lorsque ce péché est mortel. Il

n'en est donc pas du péché d'Adam , pour ce qui nous concerne,

comme du péché actuel. En persévérant dans le bien, notre pre-

mier père nous eût transmis , avec les prérogatives qui s'y ratta-

chaient, la justice qu'il avait reçue gratuitement de Dieu pour lui

et pour nous. En la perdant, il nous a transmis sa disgrâce : Dieu

ne pouvait le bannir du paradis terrestre, sans nous en bannir par

le fait; en l'excluant du royaume des cieux, il nous en excluait

par-là même. Or, qu'y a-t-il en cela de contraire à la justice? Dieu

ne pouvait-il pas refuser a la postérité d'un père coupable des pri-

vilèges ou des dons purement gratuits, qui n'étaient dus primiti-

vement ni au père ni aux enfants, et qui n'étaient assurés aux

enfants comme aux pères que sous la condition que le père demeu-

rerait fidèle à la défense qui lui avait été faite ?Un sujet comblé des

grâces et des faveurs de son prince se révolte contre lui ; et le

prince , en conséquence , lui retire , à lui et à sa postérité , des pri-

vilèges qui ne devaient être héréditaires que sous une condition

juste qui n'a pas été remplie , et à laquelle même on a manqué
formellement. Y a-t-il en cela la moindre injusWce? Or, voilà pré-

cisément à quoi le dogme catholique réduit les suites du péché ori-

ginel.

132. Non, le péché originel n'est point un péché comme les

autres. Tous les hommes, il est vrai, ont péché dans Adam; in

quo omnes peccaverunt; mais ils n'ont point péché comme Adam
;

ils n'ont point prévariqué par ce péché , de la même manière qu'A-

dam : lion peccaverunt in similitudineni prœvaricationis Adœ (l).

Le péché d'Adam lui est commun avec tous ses descendants ; non

que ses descendants l'aient commis actuellement ou personnelle-

ment, mais parce que, une fois commis actuellement, personnel-

lement par Adam , il se transmet à tous de père en fils par la

génération , de sorte qu'il devient propre à chacun de nous : pro»

pagatione transfusum omnibus inest unicuique proprium (2).

Le péché originel, quoique unique dans sa source, ne consiste

point, comme on le voit, dans Vacte de désobéissance , qui est

pei*sounel à nos premiers parents, mais bien dans la mort de l'âme,

peccatum quod est mors animœ (3), c'est-à-dire dans la perte ou

(1) Épître aux Romains, c. V, V. 12. — (2) Concile de Trente, sess. v, eau. m
— (3) Ibidem, can. ii.
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la privation, par acte de la justice divine, de la grâce sanctifiante qui

est la vie de notre àme; de la sainteté primitive, surnaturelle et

gratuite , dont nous avons tous été déshérités dans un père rebelle :

tels, dans un autre ordre de choses, les enfants qui sont dés-hérités

par le crime qui enlève à leur père les biens qui leur étaient des-

tinés. Ains/ tombent toutes les difficultés que les hérétiques font

contre le dogme catholique , en affectant de confondre la notion du
péché originel avec celle du péché actuel. Que l'on aistingue dans

>e péché d'Adam ce qu'il y a d'actuel de ce qu'il y a d'originel;

qu'on le considère tel qu'il est dans son auteur , et tel qu'il est

dans ceux qui, sans l'avoir commis, l'ont contracté par voie de

transmission; et on comprendra ou du moins on concevra que,

quoiqu'il n'ait pas dépendu de nous d'éviter la tache du péché de

notre premier père, quoique ce péché ne soit pas plus libre, par

rapport à nous
,
que l'acte de notre conception , nous ne sommes

point en droit d'accuser la justice di\ ine. L'homme déchu n'aurait

lieu de se plaindre de sa dégradation originelle qu'autant qu'il vau-

drait mieux pour lui n'être pas né que d'être né tel qu'il est. Or,
qui a jamais maudit le jour qui l'a vu naître, parce qu'il n'a pu
entrer en ce monde sans être enveloppé dans la disgrâce d'Adam

,

surtout s'il s'est rappelé le mystère ineffable de notre rédemption ?

ARTICLE IIL

De la nature du péché originel.

133. Ce n'est pas chose facile de déterminer en quoi précisément

consiste la nature du péché originel. Saint Augustin disait que rien

n'est plus certain que ce péché , mais que rien n'est plus mysté-

rieux que sa nature: Hoc peccato nihil est notiiis, nihil secre-

tius (1). En tombant, le premier homme a entraîné le genre humain

dans sa chute ; nous naissons tous entachés du péché dont il s'est

rendu coupable en se révoltant contre Dieu ; de sorte que ce péché

est devenu propre à tous les hommes, unicuique proprium (2).

Voilà ce que la foi nous apprend : après cela
,
que nous importa

de connaître la nature du péché originel ? Que nous importe de

savoir en quoi consiste formellement la tache qu'il imprime à notre

âme, vurartout que nous ignorons même en quoi consiste la tache

du péché actuel ? Cependant on peut dire que la tache du péché

(1) De moribus Ecclesiae, c. xxii. — (2) Concile de Trente, sess. v, cao. lu.
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qui nous vient d'Adam consiste , non pas précisément dans le dé-

faut ou l'absence de la justice oriffinelle, car l'homme même inno-

cent en eût été privé dans l'état de nature pure; mais bien dans

la difformité que notre âme a contractée par la perte de cette

même justice ou grâce sanctifiante qui en faisait l'ornement , et la

rendait agréable à Dieu (1). En péchant, notre premier père a

perdu , tant pour ses enfants que pour lui-même , la justice primi-

tive qu'il avait reçue gratuitement du Créateur; et, en la perdant,

il est tombé, avec sa postérité, dans une véritable dégradation
,

dans un état de nudité tout à la fois corporelle et spirituelle, qui

ne lui permettait plus de se regarder lui-même sans rougir. Et

parce que cette perte de la justice ou de la sainteté , cette dégrada-

tion ou cette nudité est la suite de sa désobéissance, elle est par là

même, non-seulement pour lui, mais encore pour les siens, pour

tous ceux qui descendent de lui , une tache qui les rend odieux au

Seigneur, enfants de colère.

ARTICLE IV.

De la transmission da péché originel.

134. La manière dont s'opère la transmission du péché originel

n'est pas moins mystérieuse que sa nature. Néanmoins on conçoit

que la prévarication d'Adam devait nuire à toute sa postérité.

Comme tous les hommes devaient descendre de lui , d'après l'ordre

établi de Dieu, une fois déchu de son état primitif, il ne pouvait

plus engendrer que d'autres lui-même, que des êtres semblables

à lui, dégradés comme lui , dépouillés comme lui
,
quant au corps

et quant à l'âme, des dons surnaturels dont il avait été gratifié

dans son origine. L'enfant suit la condition du père : si le père est

libre, l'enfant naît libre; s'il est esclave, l'enfant naît esclave. Si

donc Adam fût demeuré libre, comme il l'était avant sa chute,

nous serions tous nés libres dans le même sens. Pour la même rai-

son
,
parce qu'il est devenu

,
par sa faute , esclave du péché , nous

naissons tous également esclaves du péché ; en se livrant au pou-

voir du démon , il nous a rendus captifs. Nous n'existions pas en-

core , cependant wows étions déjà dans Adam, dit saint Augustin;

(1) Voyez saint Anselme, De conceptione Virginis et peccato originali,

c. xxiit et xxvn. Voyez aussi la Théologie du P. Perrone, Tract, de Deo creO'

iore,part. m, c. v, etc.
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nous étions, eu quelque sorte, Adam lui-même ; Adam ille omnes
nos eramus (i). On peut dire que, comme chef du genre humain

,

'e premier homme renfermait dans sa personne le principe de la

vie de notre corps et de notre âme
; principe qui devait se commu-

niquer, par la voie de la génération, à tous ses descendants, tel

qu'il était en lui ; intègre, s'il l'eût conservé dans son intégrité, en

persévérant dans l'innocence ; ou altéré , corrompu , s'il venait à

le corrompre en corrompant sa propre nature par le péché. « Dieu

« pouvait, dit Bossuet, donner l'être à tous les hommes comme
«à tous les anges, indépendamment les uns des autres; surtout

« l'âme raisonnable ne pouvant, comme incorporelle, dépendre

« par elle-même d'aucune génération. Néanmoins il a plu à Dieu

« que non-seulement le corps , mais encore l'âme, dépendît, selon

« son être, de cette voie, et que les âmes se multipliassent autant

« que les générations humaines ; et il a voulu encore que toutes les

« races humaines se réduisissent à la seule race d'Adam , en sorte

« que tous les hommes, et selon le corps et selon l'âme, dépen-

« dissent de la volonté et de la liberté de ce seul homme (2). »

ARTICLE V.

Des suites du péché originel.

135. Par le péché originel , l'homme, quant au corps et quant

à l'âme, est déchu de l'état d'intégrité , de justice et de sainteté

dans lequel il avait été créé. Par suite de cette déchéance , il a

perdu les différents dons qui éclairaient son intelligence de la lu-

mière d'en haut , fortifiaient sa volonté contre le mal , lui assu-

raient l'empire sur ses sens, et le rendaient exempt des misères de

eette vie. Ainsi , l'ignorance ou l'obscurcissement de notre enten-

dement ; l'affaiblissement de notre volonté ou de notre libre ar-

bitre, qui ne peut plus rien, dans l'ordre du salut, sans le secours

de la grâce; la convoitise ou la concupiscence qui se fait sentir par

les révoltes de notre nature, les infirmités, la douleur et la mort

du corps ; telles sont, pour la vie présente, les suites du péché ori-

ginel
,
qui est lui-même la mort de l'âme, mois animœ (3).

136. Pour ce qui regarde la vie future, la peine de ce même
péché consiste dans l'exclusion du royaume des cieux , dans la

privation de la vie éternelle, de la vision intuitive : personne ne

(1) Siirle psaume lxxmv. — (2) Élévations sur les mystères, vu* semaine. —
!..'!) Concile de Trente, sess. v, can. ii.
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peut entrer dans le royaume de Dieu, à moins qu'il n'ait été régé-

néré en Jésus-Christ par le baptême : Nisi quis renatus fuerit ex

aqua et Spiritu sancto, non potest introire in regnum Dei (l).

Voilà ee que la foi nous apprend ; mais son enseignement ne s'é-

tend pas plus loin. L'Église abandonne aux diseussions de l'école

les différentes opinions des théologiens , touchant le sort de ceux

qui sont exclus du ciel par suite du péché originel ; des enfants

,

par exemple
,
qui sont morts sans avoir reçu le sacrement de

baptême.

137. Il est vrai que le concile de Florence et le second concile

général de Lyon enseignent que les âmes de ceux qui meurent

avec quelque péché mortel , ou avec le seul péché originel, des-

cendent aussitôt en enfer pour y être punies par des peines toute-

fois différentes
,
pœnis tamen dhparibus puniendos. Mais par

cela même que les peines du péché originel et celles du péché ac-

tuel sont des peines, non-seulement inégales, mais différentes,

et que ces conciles nous laissent ignorer en quoi consiste cette

différence , on peut très-bien concilier leur décret avec le senti-

ment qui ne reconnaît pas d'autre peine du péché originel , après

la mort, que l'exclusion du royaume de Dieu, que la simple pri-

vation de la vie éternelle. Il y a plusieurs demeures dans les en-

fers; il y en avait une pour les réprouvés avant la venue du Mes-

sie ; il y en avait une pour les âmes des justes qui attendaient

leur délivrance de Jésus-Christ : rien ne s'oppose à ce qu'on en

admette une autre pour les âmes des enfants morts sans baptême.

Nous le répétons, ni le concile de Florence, ni celui de Lyon, ne se

sont prononcés sur la nature des peines réservées à ceux qui

meurent avec le seul péché originel, si ce n'est pour nous faire

connaître qu'ils sont exclus pour toujours du royaume des cieux.

On peut donc, sans aller contre les décisions de l'Église, soutenir

le sentiment qui exempte ces infortunés du supplice de l'enfer;

on le peut, avec d'autant plus de raison que l'opinion contraire est

presque généialement abandonnée, et qu'en l'abandonnant ou

se trouve d'accord avec le pape Innocent III. Distinguant la peine

du péché originel de celle du péché actuel , ce pape fait consister

celle-ci dans le supplice du feu éternel , tandis qu'il fait consister

la première dans la simple privation de la vision intuitive : Pœna
orir/inalis peccati est carentia visionis Dei, actualis vero pœna
peccati est gehennœ perpetuœ cruciatus (2).

0) Saint Jean, c. iii, v. 5 — (2) Caput Majores de Baptism».



DE DIEU. 97

t38. A la vérité, saint Augustin suppose en plusieurs endroits

qu'il n'y a pas de milieu, pour les enfants morts sans baptême,

entre le paradis et le supplice de l'enfer; il le dit même formelle-

ment dans un sermon où, parlant du jugement dernier, il place

ces enfants, non à la droite du souverain juge , mais à sa gauehe

,

parmi ceux qui doivent être condamnés au feu éternel. Mais ce

qu'il avait dit dans la chaleur du discours, étant aux prises avec

les pélagiens
,
qui prétendaient que ces mêmes enfants n'étaient

point privés de la vie éternelle, quoique exclus du royaume des

cieux , il l'a beaucoup adouci dans les livres contre Julien, où il

est plus didactique. Voici ses expressions : « Je ne dis pas que les

" enfants qui sont morts sans avoir été régénérés doivent subir

« une si grande peine qu'il leur eût été plus avantageux de n'être

« point nés, puisque le Seigneur n'a pas dit cela de tous les pé-

« cheurs, quels qu'ils fussent, mais seulement des impies et de

« ceux qui ont commis le crime. Car s'il n'a pas voulu restreindre

« aux seuls habitants de Sodome ce qu'il dit , qu'au jour du juge-

« ment l'un sera traité moins sévèrement que l'autre, qui peut

« douter que les enfants non baptisés n'ayant pas d'autre péché

•< que le péché originel, la peine de leur damnation ne soit la plus

« légère de toutes ? Quoique je ne puisse définir quelle est cette

« peine, ni quel en est le degré , cependant je n'ose pas dire qu'il

« serait mieux pour eux de n'être point du tout, que d'être où ils

« sont (1). Elle sera certainement la plus douce de toutes les

« peines, celle de ceux qui, outre le péché originel qu'ils ont con-

« tracté , n'en ont commis aucun autre (2). » Aurait-il pu parler

de la sorte , et d'une manière si absolue , s'il eût pensé que la

peine d'un enfant mort sans baptême fût la peine du feu , ou une

peine du même genre que celle du feu?

139. Nous irons plus loin, sans danger de nous écarter de l'es-

prit de l'Église 5 et nous dirons, d'après saint Thomas, que, quoi-

(l)Ego autpm non dico parvulos, sine Cliristi baptismale morientes, tanta

pœna esse plectendos, ut eis non n.isci potins expediret ; cuin hoc Doniinns non

de quibuslibel ppccatoiibus, sed de scelesti>siniis etimpiis dixeiit. Si enim qnotl

de Sodomis ait, et iitiiine non de solis intelli<;i voliiit, abus alio tolerabiliiis in

die judicii pnniretur, quis dnbil;iv«rit paivulos non baptizatos, qui soluin ba-

bent originale peccatnni, ncc nilis propriis a^giavantiir, in danxintione omnium
.evissiina lïituros? Qii,ie qualis et (|uanta enl (juanivis delinire i;<)ti possim, non

tameii andeodicere qiuxl eis ut milli essent, (luam ut ibi essent, potins expediret.

Contra Julianum, lib. v, c. xi. — (2) Mitissinia sane omnium pcena irit corum,

qui, prseter peccatum quod originale traxeruut, nullum insuper addiderunt.

Enchyridion, c. xciu.

lï. 7
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que privés pour toujours du bonheur des saints , les enfants morts

sans baptême ne ressentent ni douleur ni tristesse par suite de

cette privation. En effet, ou ils connaissent la félicité surnaturelle

qu'ils ont perdue par le péché originel , ou ils ne la connaissent

nullement. Dans la première hypothèse, il n'y a pas de raison

pour eux de s'affliger; soit parce qu'en connaissant cette félicité

qui n'était pas due à l'homme , ils savent en même temps qu'ils

en ont été privés justement ; soit parce qu'ils ont le sentiment

qu'il n'a pas dépendu d'eux d'acquérir ce qu'ils n'ont pas. Dans

la seconde hypothèse, qui nous parait plus vraisemblable que la

première, vu qu'ils n'ont pu connaître la vision intuitive que par

la foi, et qu'ils n'ont eu ni la foi actuelle, faute de l'usage de rai-

son, ni la foi habituelle, faute du sacrement de baptême, ils ne

peuvent évidemment s'affliger d'être privés du royaume céleste,

puisqu'ils l'ignorent entièrement. Ils possèdent sans douleur ce

qu'ils ont par nature, en dehors de l'ordre surnaturel, dont ils sont

déchus. Non-seulement ils ne souffrent point du tout de la priva-

tion de la vision intuitive , mais ils se réjouissent même des biens

naturels qu'ils tiennent de la bonté di\ine, tels que la connaissance

et l'amour qu'ils ont naturellement de Dieu. Telle est la doctrine

de saint Thomas (l). C'est aussi le sentiment de Pierre Lombard ,

évêque de Paris (2) , de saint Bonaventure (3), de Jean Duns, plus

connu sous le nom de Scot (4).

140. Longtemps avant le maître des sentences, saint Grégoire

de Nazianze s'était exprimé dans le même sens : « Les enfants

« décédés avant le baptême ne seront point condamnés aux sup-

« plices par le juste juge 5 ils ne doivent pas être rangés parmi les

(I) Se prjvari tali bono (siipernaturali) animas pueiornin non cognoscunt, et

propter hoc non dolent, sed hoc qiiod per natiirani habent absqiie dolore possi-

âCnt. ... Pueri in original! decedentes sunt quidf ni separati a Deo perpétue

quantum ad aniissionem gloriae qiiam ignorant, non tamen quantum ad parti-

cipationem naturalem bonoruni quae cognoscunt. Qo«stiones
,
quœst. v , de

pœna peccati origtnalis, art. m. Pueri nnnquam fnerunt proportionali ad hoc

quod vitam aelernani liabereut; quia nec eis debebatur ex principiis naturae,

eum omnem facnltatom natura; excédât, nec actus proprios liabere potiierunt

quibus tanlum boninn consequert^ntur : et ideo nihil umnino dolnhunt de ca-

rentia visionis divlna», immo magis gaudebunt de hoc qiioil parliiipabuut mul-

tnm divina bouitate, et perfectiouibus naturaiibus sibi (Dco) coujiingiintur

per participationem natnralium bonorum : et ita etiam de ipso gandere pote-

runl naturali cognitione et dilectione. In lib. 11 , Sent. dist. xxxni
,
quœst. 11,

an. II. — (2) Lib. ii, Sent. dist. xxxiii. — (3) Tu lih. 11, Sent. dist. xxxiu. —
(4) Sur le même livre.
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« méchants, pour n'avoir pas reçu le sceau du chrétien. Celui qui

« est indigne d'une récompense ne mérite pas pour cela d'cZ:e

« puni ( I ). » Suivant saint Grégoire de Nysse, « la mort prématurée

« des enfants nous donne à entendre qu'ils ne sont, après cette

« vie, ni d.ms la douleur ni dans la tristesse (2). »

141. On voit , par le peu que nous avons dit des effets du pé-

ché originel, que le sentiment qui exempte les enfants morts sans

baptême, non- seulement de la peine des sens, mais encore de toute

peine intérieure, en nous les représentant comme jouissant d'un

certain bonheur naturel, n'est point un système forgé après coup,

comme moyen de répoudre aux attaques des hérétiques et des

rationalistes contre le dogme catholique , et de justiûer la pro-

vidence ou la conduite de Dieu à l'égard du genre humain.

(l) Nec crrlesti gloria, nec siippliciis a justo j.uUce afiîcientiir ; utpote qui,

licet sigiiati non fiieiinl, injprobitate tameu careant. . . . Neqiie qui honore ii;-

digniis est. siatinj etiani pueuain prouieretur. Orut. XL.— (2) Ininiatura mors in-

lantinm, neque in doloribiis ac niœstilia esse euii) qui sic vivere desiit, inlelJî-

genduni esse syggerit. Orut. de infantibus, etc.



TROISIEME PARTIE.

DE LA DIVINE PROVIDENCE.

142. La providence n'est point proprement un attribut de Dieu,

*^lle suppose la eréation ; c'est l'action ou la volonté constante du

Créateur, gouvernant le monde par les lois qu'il a lui-même éta-

blies, et conduisant toutes choses en général, et chaque chose en

particulier, à la fin qu'il s'est proposée dans sa sagesse. D'après l'i-

dée que nous avons de la pro%idence , Dieu dispose, arrange et règle

tous les événements; il place chaque créature dans son rang, en

donnant à chacune sa mesure, son degré, sa proportion ; il les régit

toutes par une opération aussi douce que puissante ; il opère dans

les hommes, et souvent par les hommes, tout ce qui lui plaît,

quand il lui plaît, et de la manière qu'il lui plaît, sans être jamais

arrêté dans l'exécution de ses desseins par l'opposition de la part

des hommes : Attingit eryo a fine usque ad finem fortiier^ et

disponit omnia suaviter (l).

Comme la divine providence s'étend à ce qui a rapport au

monde physique et au monde moral , à l'ordre naturel et a l'ordre

surnaturel ; après avoir montre au'on doit la reconnaître en tout,

nous parlerons de la volonté de Dieu touchant le salut des hom-

mes , de la prédestination et du bonheur des prédestinés , de la ré-

probation et du malheur des réprouvés , de la résurrection des

corps, et du jugement dernier.

CHAPITRE PREMIER.

De l'existence de la Providence^

143. Ce que nous avons dit, dans le premier volume, de l'exis-

tence et de la nécessité de la religion , des miracles et des prophé-

(1) Sagesse, c vm, v. 1.
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lies de l'Ancien et du Nouveau Testament, de la révélation prinai-

tive, mosaïque et chrétienne, comme ce qui a été dit, dans ce

second volume , des attributs de Dieu , de la création du monde
en général , de la création des anges et de leur ministère , de celle

de l'homme et de ses facultés, de l'immortalité de l'âme etde l'exis-

tence d'une autre vie où chacun reçoit selon ses œuvres ; tout, dans

l'histoire de la religion, prouve le dogme de la divine providence.

On ne peut, en effet, nier la Providence sans nier toute religion;

comme on ne peut admettre une religion quelconque sans admettre

en même temps la Providence. Aussi, parce que tous les peuples

ont eu des croyances religieuses , ils ont tous reconnu que la Di-

vinité gouverne le monde
;
partout, et dans tous les temps , les

hommes se sont adressés à Dieu comme à leur souverain maitre,

comme au souverain modérateur de toutes choses (1), L'action de

Dieu sur les créatures n'a jamais été méconnue que par ceux qui

ont dit dans leur cœur, ou dans le délire de l'orgueil : // n'y a point

de Dieu.

ARTICLE I.

La divine providence s'étend à toutes les créatures.

144. Pour avoir une idée juste de la Providence, nous devons

recourir aux enseignements que Dieu a bien voulu donner lui-

même au genre humain. Ce n'est que par une révélation surnatu-

relle que nous pouvons connaître jusqu'où s'étend son interven-

tion dans le gouvernement du monde et des choses humaines. C'est

la foi qui nous apprend que le Tout-Puissant pourvoit à tout; que

les destinées de l'homme, le sort des empires et des peuples, sont

entre les mains de Dieu. Les livres saints contiennent l'histoire de

nos premiers parents, des patriarches, des Hébreux sous la conduite

de Moyse, du peuple juif sous les prophètes, de Jésus-Christ, des

apôtres, et des premiers chrétiens; et cette histoire sainte n'est

autre chose que l'histoire Aç.\di providence, de la puissance, de la

sagesse, de la bonté et de la justice divine. Dieu s'y montre partout

comme l'auteur et le conservateur de toutes choses, comme le roi

des rois, le seigneur des seigneurs, le législateur suprême, ven-

geur du crime et rémunérateur de la vertu ; comme l'arbitre sou-

veram du sort des nations , les abaissant ou les élevant à son gré
;

disposant comme il lui plaît, dans sa miséricorde ou sa colère, de

la paix et de la guerre, de la vie et de la mort, sans que personne

(1) Voyez le tome I, n° 445, etc.
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paisse jamais s'opposer à l'exécution de ses desseins. Le Seigneur

a fait tout ce qu'il a voulu, au ciel, sur la terre, et dans la profon-

deur des abîmes : Omnia quœcumque volvit Dominus fecit in

cœlo et in terra^ in mari et in omnibus abyssis (1).

145. Voyons d'ailleurs plus particulièrement ce que dit l'Ecri-

ture : « Seigneur, vous avez affermi la terre, et la terre demeure

« ferme ; c'est d'après votre commandement que le jour subsiste,

« car toutes les créatures sont à vos ordres (2). Dieu envoie la lu-

« mière, et elle part; il l'appelle, et elle obéit avec tremblement.

« Les étoiles ont répandu leur lumière chacune dans le poste qui

« lui a été assigné, et elles ont été dans la joie; il les a appelées,

« et elles ont dit : Nous voici ; elles ont pris plaisir à luire pour ce-

« lui qui les a faites (3), - Et pour ce qui nous regarde, « Dieu a

« également soin de tous les hommes (4). Il donne à ious la vie, la

« respiration, et toutes choses. C'est lui qui a fait naître d'un seul

« homme le genre humain pour habiter toute la terre , ayant dé-

« terminé les temps précis et les bornes de leur demeure dans le

« monde.... Il n'est pas loin de chacun de nous ; car nous aivous,

« nous agissons, et nous sommes en lui (5). Seigneur, les jours de

« l'homme sont courts: le nombre de ses mois est entre vos mains;

« vous en avez fixé le terme, et il ne peut être dépassé (6). Jus-

« qu'aux cheveux de votre tête, disait Jésus-Christ à ses disciples,

« ils sont tous comptés (7). Vous devez donc vous décharger de

« toute votre sollicitude sur Dieu, parce qu'il a soin de vous (8). »

146. La Providence s'étend non-seulement à l'ordre matériel,

mais encore à l'ordre moral ; nous dépendons de Dieu en tout.

« Nous sommes dans sa main, nous et nos discours, avec toute la

(\) Psaume cxxxrv. — (2) In generationem et generationem Teritas tua : ftin-

dasti terram , et permanet. Ordinatione tua persévérât dies : quoniam omnia
serviunt tibi. Ps. cxvui, v. 90 et 91. — (3) Qui emittit lumen, et vadit : et vo-

cavitillud, et obedit ilii in timoré. Sfellœ autem dederunt lumen in custodiis

suis, et laetatae sunt ; vocatae simt, et dixerunt , Adsumus : et Inxerunt ei cum
jucunditate, qui fecit illas. Baruch , c. m, v. 33. — (4) ^Equaliter cura est illi

de omnibus. Sagesse, c. w, v. a. — (5) Cum ipse det omnibus vitara, et inspi-

ratiouem, et omnia. Fecitque ex uno omne genus liominum inliabitare super

universara faciem terrae, definiens .statuta tempora, et termines habitationis

eorum. .. Quainvis non longe sil ab unoquoque nostrum. In ipso enini vivi-

mus, etmovemur, et siinius. Acfes des apôtres, c. xvii, v. 25, etc— (6) Brèves

dies bominis suiit, nninerus mensium ejus apud te est ; constituisti termines

ejus, qui praeteriri non poterunt. Job, c. xnr, v. 5. — (7) Ve.stri autem capilli

capitis omnes numerati sunt. .S. Matth-, c. x, v. 30. — (8) Onmem sollicitiuli-

nem vestram projicientes in eum, quoniam ipsi cura est de vobis. /" épitre de
saint Pierre, c. v,v.

'
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« sagesse, la science d'agir et le règlement de la vie (l). L'homme
« prépare son cœur, et Dieu gouverne sa langue (2); l'homme

« dispose ses voies, mais le Seigneur dirige ses pas (3). Comme la

« distribution des eaux (est entre les mains de celui qui les con-

« duit), ainsi le cœur du roi est entre les mains de Dieu, et il l'in-

« cline où il lui plaît (4). » Nous lisons aussi, dans le livre de la

Sagesse : « Vous avez réglé toutes choses avec mesure , avec

« nombre et avec poids; car la souveraine puissance esta vous

« seul, et pour toujours. Qui pourra résister à la force de votre

« bras? L'univers est devant vous comme ce petit grain qui peut

« à peine faire pencher la balance, et comme une goutte de la rosée

« du matin qui tombe sur la terre. Mais vous avez compassion de
>> tous les hommes, parce que vous pouvez tout; et vous dissimu-

« lez leurs péchés, afin qu'ils fassent pénitence. Car vous aimez ce

« qui est, et vous ne haïssez rien de ce que vous avez fait ; puisque,

« si vous l'aviez haï, vous ne l'auriez pas créé. Qu'y a-t-il, en ef-

« fet, qui pût subsister, si vous ne le vouliez pas , ou qui pût se

« conserver sans votre ordre? Mais vous êtes indulgent envers

« tous, parce que tout est à vous, ô Seigneur, qui aimez les

« âmes (5j ! Qui est-ce qui' vous dira, Pourquoi avez-vous fait cela?

« ou qui s'élèvera contre votre jugement? Qui paraîtra devant

« vous pour prendre la défense des hommes injustes? ou qui vous

K accusera, quand vous aurez fait périr les nations que vous avez

« formées ? Car après vous , qui avez soin de tous les hommes , il

« n'y a point d'autre Dieu devant lequel vous ayez à faire voir

« qu'il n'y a rien d'injuste dans les jugements que vous prononcez.

« Il n'y a ni roi ni prince qui puisse s'élever contre vous en faveur

« de ceux que vous aurez fait périr (6). »

(1) In manu eiiim illins, et nos, et sermones nostri, et omnis sapientia , et

operum sciVntia et disciplina. Sagesse, c. vu, v. 16. — (2) Hominisestanimam

pifeiiiiraie , et Domini Riihernare linjjiiam. Proverh., c. \vi, v. 1. — (3) Cor ho-

minis disponit Tiani snani : seil Domini est diriseie grcssns fjus. Ibidem, v. 9.

— (4) Sicut divisioDt's a(|nanini, ita cor régis in manu Domini : qnocunque to-

lucrit, inclinaliit illnd. Ihkhm, c. xxi, v. 1. — (5)0mnia in mensnra, et nu-

méro, et pondère disposiiisti. MnKnm enim vjdere libi soli supererat semper :

et virtnti bracliii tui qnis rpsistel? Qnoniam tanipiani momeiitnin Staterae, sic

est ante te orl)is terrai un», et tanqnam gutta roris anteliicani qnœ descendit in

terram. Sed misereris omninm, quia oniiiia potes, et dissimulas peccafa om-

nium propler pifiiitenliain. Diligis enim omnia qnae snnt, et niiiil odisti eoriim

qniefecir.fi; nec enint odiens aliqnid constitinsti, ant lecisti. Qnomodo antem

possel alicpnd permanere, nisi tn voliiisses? Ant qnod a le vocatnm non esset,

conservaretnr? Parcis antem omnibus : quoniam tua snnt, Domine, qui amas

animas. Sagesse, c. xi, t. V.l, etc (6) Quis enim dicet tibi : Quid tecisti? Aut
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147. Tout, dans le monde moral comme dans le monde phy-

sique, dans l'ordre surnaturel comme pour les choses d'ici-bas

,

est soumis à l'actioii de la Providence ; eu vain les rois, les princes,

les législateurs, voudraient s'y sousti"ake; quoi qu'ils fassent, ils

seront toujours plus gouvernés qu'ils ne gouvernent ' " I! n'y a

« point de sagesse , il n'y a point de prudence , il n'y a point de

« conseil contre le Seigneur (l). Il dissipe les conseils des nations,

« il rend vaines les pensées des peuples et réprouve celles des

« princes. Mais le conseil du Seigneur demeure ferme à jamais ;

« les pensées de son cœur s'exécutent de génération en génération.

« Heureuse la nation qui a le Seigneur pour Dieu I heureux le

« peuple qu'il a choisi pour son héritage I Le Seigneur regarde du
« haut du ciel, il contemple tous les enfants des hommes. Du trôna

« où il est assis, il jette les yeux sur tous les habitants de la terre.

« Il a formé le cœur de chacun d'eux ; il connaît parfaitement toutes

" leurs œuvres. Les rois ne se sauvent point par le grand nombre

« de leurs troupes; les plus forts ne se retirent pas du péril par la

« grandeur de leur force. En vain attend-on son salut de la bonté

«d'un cheval; quelque Aigoureux qu'il soit, il ne sauve point

« celui qu'il porte. Mais les yeux du Seigneur sont sur ceux qui

« le craignent et sur ceux qui espèrent en sa miséricorde
, pour

« sauver les âmes de la mort, et pour les nourrir durant la famine.

« Notre âme attend le Seigneur; il est notre secours, il est notre

« bouclier : car notre cœur se réjouira en lui, parce que nous avons

« espéré en son saint nom. Seigneur, répandez sur nous les effets

« de votre miséricorde, selon l'espérance que nous avons mise en

«vous (2).»

qais stabit contra judiciiim tuum? Aut qiiis m conspectu tuo veniet vindex ini-

quoriim homimim ? Aut qiiis tibi imputabit , si perierint nationes qnas tu fe-

cisti? Non enim est alius Deiis quam tu, cui cura est de omnibus, ut ostendag

quoniam non injuste jndicas judicium ? ISeque rex ni^que tyranniis in cons[iect>

tuo inquirent de bisquos perdidisti. Ibidem, c. xn, «.12. — (1) Non estsapien-

tia, non est prudentia, non est consilium contra Dominum. Proverb , c. xxi,

V. 30. — (2) Donainus dissipât consiiia gentium ; reprobat autein cogitatione.»

populonim, et reprobat consiiia principum. Consilium autom Domini iu œter-

num nianet : cogitationes cordis ejus in generatione et generationem. Beata gfns

cujus est Dominus Deus ejus
;
popuhis qiiem elcgit in bieixditatem sibi. De Ctjeîo

respexit Dominus : vidit omnes filios iioniinnm. De piappaiato babilaculo sno

respexit super ouines qui babiiant terram. Qui finxit sigiilatim corda eorum :

qui inlelligit omuia opéra eorum. Non salvatur rex per muitam virtuteic : et

gigas non salvabiturin muUitiidine fortitudinis suse. Fallax equus ad saluteni :

in abundantia anteui virtutis su* non salvabilur. Ecce ocuii Domini super nie-

ta«»tes ea» : et un cis qui «ueras* <>ii>e'' Ta>'<;ericordia ejus. Ut eruat a iiorts
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148. 11 serait trop long de rapporter tous les passages de l'Ecri-

ture, où sont exprimées les merveilles de la Providence. On y voit

que Dieu, comme premier principe et tin dernière de toutes choses,

a tout fait pour lui-même et par amour pour les hommes
;

qu'il

ordonne ou permet tout pour l'accomplissement de ses desseins,

toujours grands, toujours dignes de sa sagesse éternelle. L'adver-

sité comme la prospérité, le mal comme le bien, tous les événe-

ments, de quelque genre qu'ils soient, servent à l'exécution de ses

volontés. Il permet la chute de nos premiers parents, et, par suite

de cette chute, il fait éclater tout à la fois sa justice et sa miséri-

corde, en leur annonçant, pour eux et pour leurs descendants, un

Rédempteur qui doit faire abonder la grâce où abonde le péché. Il

laisse les enfants d'Adam suivre leurs voies corrompues, et purifie

la terre par un déluge universel, dont le souvenir, en se perpétuant

de génération en génération, devait rappeler aux hommes que le

Créateur est le maître des éléments, et qu'il s'en sert d'une ma-
nière plus ou moins terrible pour punir les peuples. Joseph, un des

fils de Jacob, est vendu par ses frères ; il devient, d'après l'ordre

de Dieu, le salut de son père et de sa famille. Dieu envoie son Fils

sur la terre pour racheter les hommes ; les Juifs le mettent à mort,

et le monde est sauvé. Ce n'est pas que Dieu soit ni qu'il puisse

être l'auteur du mal moral, il le défend même expressément; mais,

en le défendant, il laisse l'homme à son libre arbitre; il lui laisse

l'aire, par conséquent, ce qu'il veut; parce que, quoi que l'homme

veuille ou qu'il fasse, il ne peut arrêter la Providence dans sa mar-

che, ni empêcher ce que Dieu veut lui-même, soit pour punir les

méchants, soit pour éprouver ou récompenser les justes, soit pour

l'accomplissement des desseins qu'il a surles peuples et sur chacun

de nous en particulier.

ARTICLE II.

Des objectons contre la Providence.

149. On a fait des objections contre le dogme de la Providence.

Comment, dit l'incrédule ou le fataliste, concilier l'inégalité des

dons naturels parmi les hommes, les maux en tout genre qui nous

animas eorum : et alat eos in faîne. Anima nostra snslinet Doniiimm : ijiioniani

adjiitor et protnctor noster est. Quia in eo ia^tabilnr cor nostnini, et in noniine

sancto ejus speravinius. Fiat niisericonJia tua. Domine, snper nos; quemadmo-
dum speravimus in te. Ps. xxxii, v. 10, etc.
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rendent malheureux sur la terre , l'humiliation des justes et le

triomphe des méchants, les crimes et les vices qui souillent la face

des natic?.s; comment conciMer toutes ces choses avec le gouver-

nement d'un Dieu hon, juste et saint? Si le Créateur s'occupait de

nous, ne nous rciKh-ait-il pas tous également heureux? N'empêche-

rait il pas au moins le mal moral, qu'on nous représente comme
étant contraire a la sainteté ?

150. Pour répondre a ces objections, il suffit de faire quelques

observations. Premièrement : quand même nous ne comprendrions

pas comment tout ce qui se passe en ce monde se concilie avec la

Providence, ce ne serait pas une raison de la révoquer en doute.

Si, dans le spectacle de la nature, on rencontre des phénomènes

qui déconcertent l'esprit humain, faudrait-il être étonné que, dans

C8 qui a rapport h l'homme, il se trouvât des choses qui fussent au-

dessus de notre intelligence? Non ; il n'est point donné à l'homme

de comprendre en tout l'œuvre de Dieu. Alors que doit-on faire?

On doit admirer la Providence dans tous les traits de puissance et

de satiesse par lesquels elle se montre aux moins clairvoyants, et la

croire également admirable dans les choses où elle garde une obscu-

rité mystérieuse. La révélation, la voix du genre humain tout entier,

la raison, le ciel et la terre, tout nous dit qu'il y a une Pro\ idence

qui s'étend à tout, qui pourvoit à tout, qui règle tout, le monde mo-
ral comme le monde physique ; donc nous devons la reconnaître et

l'adorer en tout, même en ce que nous ne comprenons point. « Si

« l'homme, dit Job, veut disputer contre Dieu, de mille articles il

« n'y en aura pas un seul sur lequel il puisse lui répondre (t). Qui
" lui dira : Pourquoi faites- vous cela (2)? S'il s'agit de force, il est

- tout-puissant; s'il s'asit de justice, qui osera me faire compa-
« raître avec lui (3)? Car je n'aurai pas à répondre à un homme
« semblable à moi, à qui je puisse opposer l'autorité d'un juge. Il

• n'y a personne qui puisse être arbitre entre lui et moi, ou se faire

« médiateur entre les parties (4). »

151. Secondement : on ne peut opposer au dogme de la Provi-

dence l'inégalité des dons naturels dans les hommes. Cette ii>éga-

(1) Si voliiprit contendeie cum eo, non poferit ei responderp iiniim pro mille.

fob, c. rx, V. 3. — (2) Qnis dicere potest : Ciir lia fans ? Ibidem, v 1 2. — (3) Si

fortiliido quaeiitiir, tobusti>siniiis est; si sequitas jiidicii, nemo aiulel |)ro me
testimoniiiin dicere. Ibidem, v. 19. — (4) Neqiie enim viro qui .similis mei est,

respondebo : uec qui niecum in judicio ex sequo i)0>sit aiidiri. Kon est qui

utrumque valeat argueie, et ponere maDum suam in ambobus. Ibidem, v. 32

et 33



DE DTEU. 107

lité, comme la diversité des ranirs et des conditions, n'est pas seu-

lement utile, elle est nécessaire à la société. Il n'y a pas de société

possible parmi nous sans subordination , sans une liiérarcbie qui

établisse, dans les uns, le pouvoir de commander, et, dans les au-

tres, l'obligation d'obéir ; et cette liiérarcbie ne peut être fondée

qu'en raison de l'inégalité des dons naturels ou des qualités du corps

et de l'esprit , comme elle ne peut être constituée sans qu'il en ré-

sulte diversité de rangs et de conditions parmi les bommes. Or,

est-il vrai que l'bomme soit né pour la société? Il est constaté, par

l'bistoire de tous les peuples et de tous les temps, que les bommes

ont toujours vécu en société ; l'état social est la condition native

de l'homme. Ses besoins, ses facultés, ses pencbants, ses inclina-

tions, tout, dans l'bomme, justifie ce mot du Créateur : Il n'est pas

bon que l'bomme soit seul : ISon est honum esse hominem solum{\).

De là l'institution du mariage, d'où est née la famille ou la société

domestique, dont le père est le chef; de là la société civile, qui

n'est que le développement de la famille, et dont la direction est

confiée à un ou à plusieurs chefs. Ainsi donc, loin d'être scanda-

lisés de l'inégalité des dons et de la diversité des rangs parmi les

bommes , nous y trouvons une preuve frappante de la sagesse et

de la bonté de Dieu envers le genre bumain, une preuve sensible

de sa providence. Voudriez-vous que l'enfant, à peine sorti du sein

maternel
, pût se suffire à lui-même? ou qu'il fût, après quelques

Jours, égal à son père en tout, quant au corps et quant à l'àme;

qu'il eût la même force, la même intelligence, la même expérience?

Mais alors que deviendrait la famille? que deviendraient les jouis-

sances et du père, et de la mère, et des enfants? Voudriez-vous

que tous les hommes fussent absolument égaux en tout, et par là

même absolument indépendants les uns des autres? Mais alors c'en

serait tait de la société, hors de laquelle il ne saurait y avoir de

vrai bonheur pour une créature intelligente et capable d'aimer.

Qu'on ne dise point que l'inégalité des biens est contraire à la jus-

tice divine : Dieu est le maître de ses dons; il les répartit à chacun

comme il lui plait, sans que personne ait le di-oit de se plaindre.

En créant l'homme, il ne lui devait qu'une chose, ou plutôt il ne

se devait à lui-même qu'une chose : c'était de lui donner le moyen

d'être heureux, non d'un bonheur absolu, qui ne convient qu'à

Dieu seul, mais d'un bonheur nécessciireinent relatif a notre na-

ture; il ne lui devait que de le créer dans un état tel, qu'il fût

(1) Genèse, c. ii, v. 18.
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plus avantageux pour lui d'être que de n'être pas. Or. à tout pren-

dre, le bien avec le mal , sans oublier l'ordre de Dieu, qui a son

temps pour la récompense comme pour l'épreuve, (jui n'accorde le

salaire à ses serviteurs qu'après qu'ils ont porté le pcids du jour

et de la chaleur, qui oserait soutenir que notre existence, daiis ce

monde, n'est pas un bienfait? Quel est l'homme sensé et réfléchi

qui regrette d'avoir été tiré du néant?

152. Troisièmement : pour ce qui regarde les biens et les maux
temporels, quoique la distribution qui s'en fait ne soit point en rai-

son de la vertu et du vice, on n'en peut rien conclure contre la

Providence. Dieu (qu'il nous pardonne cette supposition), Dieu se-

rait compromis s'il affligeait le juste précisément parce qu'il est

juste, ou s'il faisait prospérer l'impie précisément parce qu'il est

impie
; mais il n'en est point ainsi : car, encore que la vertu ou la

piété soit utile à toutes choses même ici-bas (i i, les biens et les

maux de ce monde sont, généralement, communs à tous, sans dis-

tinction de mérite. « Le Père céleste fait lever son soleil sur les bons

« et sur les méchants, et fait pleuvoir sur les justes et sur les in -

«justes {2). » C'est que l'ordre de la divine providence comprend
tout à la fois ia vie présente et la vie future: la vie présente, qui

est un temps de milice et de peine pour l'homme ; la vie future, ou
il doit être rendu à chacun selon ses œuvres. Le serviteur n'est

récompensé qu'à la fin du jour; celui qui a légitimement combattu

n'est couronné qu'à la fin du combat. Ecoutez saint Augustin: « H
« a plu à la divine providence de préparer aux bons, pour le siècle

« à venir, des biens dont les méchants ne jouiront point ; et aux
« méchants, des maux dont les bons ne seront point tourmentés.

« Mais, pour les biens et les maux de cette vie, elle a voulu qu'ils

« fussent communs aux uns et aux autres, afin qu'on ne désire

« point avec ardeur des biens que les méchants possèdent comme
« les autres, et qu'on ne regarde point comme honteux des maux
» dont les bons sont rarement à couvert.

153. « Il y a pourtant, ajoute le même docteur, une très-grande

différence dans l'usage que les uns et les autres font de ces biens

« et de ces maux ; car les bons ne s'élèvent point dans la bonne
« fortune, et ne s'abattent point dans la mauvaise; au lieu que les

« méchants considèrent l'adversité conjme une grande peine, et

(1) Pietas ad omnia ntilis est, promissionem liabens vitœ qute mine, est, et

fntuiae. /" épifre à Thnothée, c. iv, v. 8. — (2) Qui solt-m suuiu oriri facit

super hoiios etmalos; et plui- super jiistos et injustos. S. Matih., c. v, v. 4i>
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« sont ainsi punis de s'être laissé corrompre par la prospérité. Sou-

" vent, néanmoins, Dieu fait paraître qu'il agit lui-même dans la

« dispensation des biens et des maux ; et véritablement, si tout pé-

" elle était puni dès cette vie d'une punition manifeste, l'on croi-

« rait qu'il ne resterait plus rien pour le dernier jugement; de

« même que si Dieu ne punissait maintenant aucun péché de peines

« sensibles, •"'n croirait qu'il n'y a point de providence. Il en est de

« même des Diens temporels. Si Dieu, par une libéralité toute vi-

« sible, ne les accordait à quelques-uns de ceux qui les lui deman-

« dent, nous dirions que ces choses-là ne sont point en sa disposi-

« tion ; et s'il les donnait à tous ceux qui les lui demandent, nous

« croirions qu'il ne le faudrait servir que pour ces récompenses, et

« le service que nous lui rendrions n'entretiendrait pas en nous la

« piété, mais l'avarice et l'intérêt. Cela étant ainsi, lorsque les bons

« et les méchants sont également affligés , il ne se faut pas ima-

« giner qu'il n'y ait point de différence entre eux, parce qu'il n'y

« a point de différence entre les peines qu'ils souffrent. La diffé-

« renée de ceux qui sont châtiés demeure dans la ressemblance du

« châtiment; et la vertu et le vice ne sont pas une même chose,

« pour être exposés aux mêmes souffrances. Car, comme un même
« feu fait briller l'or et noircir la paille ; comme un fléau écrase le

« chaume et purge le froment, et de même encore que le marc ne

« se mêle pas avec l'huile, quoiqu'il soit tiré de l'olive par le

« même pressoir ; ainsi un même malheur, venant à fondre sur les

« bons et sur les méchants, éprouve, purifie et fait éclater la vertu

« des uns, et, au contraire, perd, détruit et damne les autres. C'est

' pour cela qu'en une même affliction les méchants blasphèment

« contre Dieu, tandis que les bons le prient et le bénissent ; tant il

« est important de considérer , non ce que l'on souffre, mais celui

B qui souffre ! Car le n)ême mouvement qui tire de la boue une

n odeur fétide, étant imprimé à un vase de parfums, en fait sortir

« les exhalaisons les plus suaves (1). »

154. Quatrièmement : le péché n'est point l'ouvrage de Dieu
;

il n'est donc point contraire à sa sainteté. Loin d'en être l'auteur,

Dieu le défend de la manière la plus expresse , et il veut qu'une

fois commis, il soit expié dans ce monde ou puni dans l'autre ; et

c'est en cela même que se manifeste la Providence. Mais n'est-il

pas tenu d'empc^-cher ce qu'il condan.ne, ce qui peut faire notre

malheur éternel ? Non, il n'y est poini tenu ; et une preuve qu'il

(t) Liv. I, de la Cité de Dieu, c. viu.
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n'y est point tenu, c'est qu'il ne l'empêche pas. A quel titre, d'ail-

leurs, y serait-il tenu? Serait-ce parce qu'il est infiniment bon?

Alors vous l'obligerez donc à faire pour les créatures tout ce

qu'elles désirerout; vous l'obligerez donc à l'infini. Mais comment

prou\erait-on cju'il est obligé de nous rendre nécessairement et

infiniment heureux, parce qu'il est infiniment bon; ou que sa

bonté cesserait d'être infinie par cela même qu'elle ne se manifes-

terait point d'une manière infinie? Le Créateur u'est-il pas, de sa

nature, indépendant de la créature? n'est-il pas maître de ses

dons? Nous le répétons, en créant l'homme, il ne lui devait que

les moyens de le rendre heureux. Or, qui pourrait l'accuser de

nous avoir refusé ces moyens, lui qui , avec la faculté de le con-

naître, de l'aimer et de le servir librement, nous a donné sura-

bondamment les secours par lesquels nous pouvons mériter, non

un bonheur quelconque, mais un bonheur surnaturel qu'il ne nous

devait point , même dans l'hypothèse de la création? Dans l'ordre

établi de Dieu, personne ne peut être malheureux que par sa

faute. De quoi donc nous plaindrions-nous ? Notre sort n'est-il

pas entre nos mains? Ne dépend-il pas de nous d'être heureux,

et de l'être éternellement? Qu'on ne dise pas que Dieu, prévoyant

que l'homme abuserait de la liberté, n'a pu la lui donner comme
un bienfait; car l'abus d'une chose, quoique prévu de Dieu, ne

peut en changer ni en corrompre la nature. D'ailleurs, serait-il

plus digne de Dieu qu'au lieu d'être fait à l'image et ressemblance

du Créateur, l'homme ne fût qu'une machine ou qu'une brute?

Considérez la liberté de l'homme , soit dans son principe , soit eu

elle-même, soit dans ses effets, et vous serez forcé de reconnaître

qu'elle est un bien. Considérée dans son principe , elle nous vient

de Dieu, et Dieu ne nous l'a donnée que pour faire le bien. Si

vous la considérez en elle-même, elle est encore un bien
,
puisque,

avec la liberté , nous pouvons faire le bien , et qu'à proprement

parler, elle n'est elle-même que la faculté de faire le bien. Si vous

l'envisagez dans ses effets, elle est également un bien, puisqu'a»

vec elle nous pouvons mériter le souverain bien , une félicité éter-

nelle. Il est vrai qu'avec le pouvoir de faire le bien uous conser-

vons la faculté de ne pas le faire , ou de faire le mal •, mais cette

dernière faculté ne vient point de Dieu ; elle n'est qu'un appendice

de notre nature
,
qui est nécessairement imparfaite comparative-

ment à la nature divine ; ce n'est qu'une imperfection , ou plutôt

la négation d'un degré de perfection qui ne nous était point dû,

du don d'impeccabilité que Dieu n'accorde à l'homme qu'à titie
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de récompense. Si donc, ayant reçu de Dieu la faculté de faire le

bien, nous ne le faisons pas ; si pouvant, avec le secours d'en

haut, mériter le bonheur auquel nous sommes destinés, nous ne le

méritons pas ; si nous nous rendons malheureux par notre infidé-

lité, nous ne pourrons nous eu prendre qu'à nous-mêmes. Si, après

avoir abusé de la miséricorde et de la patience de Dieu cU cette vie,

nous éprouvons en l'autre la rigueur de ses jugements, que pour-

rons-nous dire alors, sinon que le Seigneur est juste, et que nous

souffrons parce que nous l'avons mérité : merito hœc patimur?

CHAPITRE II.

De la volonté de Dieu de sauvei tous les hommes.

155. Quoique Dieu soit infiniment simple et souverainement

indivisible
;
quoique sa volonté et ses actes ne soient pas autre

chose que lui-même voulant et agissant; néanmoins, parce que

nous ue concevons guère ses opérations que par l'analogie qu'elles

ont avec celles de l'homme, nous distinguons en lui plusieurs es-

pèces de volontés, suivant la diversité des choses qu'il veut, et la

manière dont il les veut. Ces distinctions, que nous devons à la

scolastique , se trouvent conformes et a l'esprit des saints Pères et

à l'esprit de l'Écriture sainte.

156. Premièrement: les théologiens distinguent en Dieu la vo-

lonté de signe et la volonté de bon plaisir. On entend par la pre-

mière tout signe extérieur qui semble annoncer que Dieu veut une

chose
,
quoiqu'il ne la veuille pas réellement. Dieu commande à

Abraham d'immoler son fils Tsaac; ce n'était qu'une volonté de

ngne: Dieu ne voulait pas qu'Isaac fut immolé, puisqu'il empêcha

son père de consommer ce sacrifice (l). Ce qu'il voulait, c'est que

le père des croyants donnât cette preuve d'obéissance et de con-

fiance aux promesses qui lui avaient été faites. On lit dans l'his-

toire sacrée que l'esprit de mensonge ayant proposé au Seigneur

d'aller tromper le roi par la bouche des faux prophètes, le Seigneur

lui répondit : Fa, et fais comme tu dis (2). Cela n'exprime point

un commandement, une volonté proprement dite, mais une simple

(1) Genèse, c. xxii. — (2) m* liv. des Rois, c. xxii, v. 22.
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permission, une volonté de signe. Il en est de même lorsque Jésus*

Christ dit à Judas: Ce que tu veux faire, fais-le au plus tôt{\).

Le Sauveur n'avait certainement pas la volonté de conflrmer ce

traitre dans son crime. La volonté de bon plaisir, au contraire,

est une vraie volonté, une volonté par laquelle Dieu veut réelle-

ment ce qu'il paraît vouloir, une volonté en vertu de laquelle il agit:

telle est, par exemple, la volonté par laquelle il veut que nous fas-

sions le bien, puisqu'il nous le commande, et qu'il nous récom-

pense quand nous le faisons, et qu'il nous punit quand nous ne le

faisons pas.

157. Secondement : la volonté de bon plaisir se divise en vo-

lonté antécédente et en volonté conséquente. La volonté anté-

cédente est ainsi appelée parce qu'elle considère un objet en

lui-même, abstraction faite des circonstances particulières et

personnelles : telle est la volonté de Dieu de sauver tous les hom-

mes. Il veut le salut de tous, puisqu'il donne à tous les moyens

nécessaires et vraiment suffisants d'observer ses commandements;

mais il le veut, abstraction faite du bon et du mauvais usage que

chacun fera de ces moyens. La volonté conséquente est celle par

laquelle Dieu veut une chose , eu égard à certaines circonstances

qui dépendent de la volonté de l'homme. Ainsi, quoique Dieu

veuille que tous les hommes soient sauvés, cependant, lorsqu'il

voit que tels et tels ne répondront pas à sa grâce, il veut, d'une vo-

lonté conséquente , les condamner et les punir éternellement.

158. Troisièmement : la volonté de Dieu est absolue ou condi-

tionnelle. Elle est absolue quand elle ne dépend d'aucune condi-

tion; ce qui a lieu par rapport à nous, pour toutes les choses que

Dieu fait seul , sans le concours de la volonté de l'homme : telle a

été la volonté de créer le monde , de faire l'homme a son image,

en lui donnant la faculté de connaître, d'aimer et d'agir librement,

La volonté de Dieu est conditionnelle lorsqu'elle dépend, quant à

la fin qu'il se propose, de la libre coopération de l'homme. Ainsi,

Dieu veut le salut de tous les hommes ; il le veut d'une volonté con-

ditionnelle, c'est-a-dire, sous la condition que les hommes le vou-

dront eux-mêmes, en coopérant librement à la grâce qui leur sera

donnée, et qu'ils observeront ses commandements.

159. Quatrièmement : enfin, on distingue en Dieu une volonté

efficace, qui a toujours son effet, et la volonté inefficace, qui est

privée de son effet par la résistance de l'homme. On appelle inef-

U) Saint Jean, c. xiii, v. 27.
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flcace la voionté de Dieu relati\ ement au salut de ceux qui se per-

dent; non que cette volonté soit stérile à leur égard, car Dieu leur

accorde les grâces nécessaires au salut; mais parce qu'ils résistent

à cette volonté, qui n'est que conditionnelle.

160. Or Dieu veut, non d'une volonté de signe, mais d'une

volonté de bon plaisir ^ d'une volonté réelle et sincère, le salut de

tous les hommes. Quoiqu'il ne donne pas à tous les mêmes

moyens, il leur donne à tous, même à ceux qui reçoivent le moins,

îles grâces vraiment suffisantes pour accomplir sa loi et mériter

le salut éternel. Soutenir que le Sauveur du monde n'est pas mort

nour tous les hommes, c'est une erreur; soutenir qu'il n'est mort

qiie pour les prédestinés, c'est une hérésie. Jansénius, évêque d'Y-

pres, renouvelant les erreurs de Calvin et de quelques anciens hé-

rétiques touchant la prédestination . avait avancé que c'est être

semi-pélagien de dire que Jésus- Christ est mort ou qu'il a versé

son sang pour tous les hommes. Mais le pape Innocent X, par une

constitution dogmatique de l'an 1653, qui a été reçue dans toute

l'Église, a condamné solennellement cette proposition comme
fausse^ téméraire et scandaleuse; et, entendue dans le sens que

Notre-Seigneur soit mort pour le salut seulement des prédestinés^

il l'a condamnée comme impie, blasphématoire, injurieuse, con-

traire à la bonté de Dieu, q\ hérétique (t). Ce décret est fondé sur

l'Ecriture et la tradition, sur l'enseignement des Pères et des con-

ciles, sur la croyance générale et constante de l'Eglise universelle,

comme on le verra dans les deux articles suivants.

ARTICLE I.

Il est lie foi que Dieu veut le salut d'autres que des prédestinés, et que Jésuj

Christ n'est pas mort seulement pour les élus.

161. Dieu veut le salut d'autres que des prédestinés, même à

partir du péché originel : tous les textes de l'Écriture touchant la

volonté de Dieu pour le salut des hommes se rapportent à l'état de

nature torahée. Et ce que Dieu veut relativement à notre salut, il

le veut réellement ; de sorte que quiconque ne fait pas son salut

(1) Quintam (Jaiisenii propositionera) : semipelagianum est dicere Ciiristum

pio omnibus omnino liominibus mortunm esse, autsanguinem fudisse; (aisam,

tenierariam, scandalosam : et intellectam eo sensu, ut Christus pro sainte dun-

taxat pra^destinatorum mortuus sit, impiam, blaspliemam, contumeliosnni, di-

"inae pietati derogantem, et liaereticam declararaus, et uti talem damnamus.

ii. 8
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résiste à la grâce et à la volonté de Dieu. On lit, dans l'évangile

selon saint Jean : « Dieu a tellement aimé le monde, qu'il a donné

« son Fils unique, afin que tout homme qui croit en lui ne périsse

" point , mais qu'il ait la vie éternelle. Car Dieu n'a pas envoyé

« son Fils dans le monde pour condamner le monde, mais afin que

« le monde soit sauvé par lui (l). » On voit ici que Dieu a aimé le

monde, et qu il l'a cellement aimé qu'il lui a envoyé son Fils , non

pour condamner fe monde, mais afin que le monde soit sauvé, ou

que tous ceux qui croiront en lui aient la vie éternelle. Or dira-

t-on que le monde ne comprend que les prédestinés? que tous

ceux qui croient en Jésus-Christ sont prédestinés? Non, évidem-

ment : donc il est vrai que Dieu ne veut pas le salut seulement

des prédestinés.

162. Notre-Seigneur dit aux Juifs : « Je suis descendu du ciel

,

« non pour faire ma volonté , mais pour faire lu volonté de celui

« ([ui m'a envoyé. Or, la volonté du Père qui m'a envoyé est que

« je ne perde aucun de tous ceux qu'il m'a donnés, mais que je

« les ressuscite au dernier jour. La volonté de mon Père, qui m'a
.< envoyé, est que tout homme qui voit le Fils et croit en lui ait la

« vie éternelle, et je le ressusciterai au dernier jour (2). » La vo-

lonté du Père céleste est donc de sauver cous ceux qu'il a confiés

à son Fils. Or, tous ceux que le Père a confiés à Jésus-Christ, tous

ceux qui ont cru en Jésus-Christ n'ont point été sauvés. Jésus dit

lui-même à son Père, en parlant de ses disciples : « Ceux que vous

« m'avez donnés, je les ai gardés ; et aucun d'entre eux ne s'est

« perdu, si ce n'est le fils de perdition (3). » Ce fils de perdition
,

Judas, s'est perdu; il n'était donc point prédestiné. Cependant il

était un des douze , un de ceux que Dieu avait donnés à Jésus-

Christ , et qui ont été gardés par Jésus-Christ : quos dedisti mihi,

custodivi : et nemo ex eis periit , nisijilius perditionis. Ce qui a

fait dire à saint Augustin : « Le traître Judas a renoncé au prix

« d'argent dont il avait vendu son maître, et il n'a pas reconnu

(1) Sic eoim Deusdilexit munlum, ut Filium suura unigenitura daret:

ut omnis qui crédit in eum, »io?iperea<, «ed habeat vitain œternam. Non
enim misit Deus Filium suum in mundum, utjudicet mundum, sed ut

salvetur mundus per Ipsum. Saint Jean, c. m v. 16 et 17.— (2) Descendi

de cœlo, nonutfaciam voluntatem meam, sedvoluntatem ejus qui misit

me. Haec est autem voluntas ejus qui misit me Patris: ut omne quod

dédit mihi, non perdam ex eo^ sed ressuscitem illud in novissimo die.

Hctc est autem voluntas Patris mei,qu.i misit me, ut omnis qui videt Fi-

lium et crédit in oum, habeat vitam aeternam, et ego ressuscitabo eumin

novissimo die. S'iintJean^c.vi, v. 3S,a9eM0.— (3) Ibidem, c. xvii, v. 12.
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« le prix dont il avait été lui-même racheté par son maître (1). f

Los partisans de .laiisénius l'ont compris : aussi, voulant donner

le change aux fidèles , ils ont altéré le texte sacré dans les traduc-

tions françaises ((u'ils en ont données, en substituant la particule

sed à la particule nui
,
pour faire entendre que le fils de perdition

n'était point du nombre de ceux que Dieu avait confiés à son Fili

pour être sauvés. Au lieu de traduire , « J'ai conservé ceux que
« vous m'avez donnés ; et nul d'entre eux ne s'est perdu , si ce

« n'est le fils de perdition ; » ils traduisent, avec la plus insigne

mauvaise foi : » .l'ai conservé ceux que vous m'avez donnés, et nul

« d'entre eux ne s'est perdu; mais celui-là seulement qui était

« enfant de perdition (2). »

163. Ailleurs : » Je ne prie pas seulement pour eux, dit Jésus-

« Christ , mais encore pour ceux qui croiront en moi par leur pa-

" rôle (3). » La prière du Fils de Dieu n'a point été vaine : pendant

'e temps qu'il a été sur la terre , il a été exaucé, dit saint Paul

,

à cause de son respect pour son Père; exauditus est pro sua rêve-

rentia (4). 11 a donc obtenu les grâces du salut pour tous ceux qui

croient en lui : cependant tous ceux qui croient ne sont pas sau-

vés, de l'aveu des jansénistes
,
qui restreignent tant qu'ils peu-

vent le nombre des élus, même parmi ies chrétiens. On peut ci-

ter encore , entre mille , ce passage de l'apôtre : « Nous mettons

« notre espérance dans le Dieu vivant
, qui est le sauveur de tous

« les hommes, principalement des fidèles (5). » Dieu ne peut être

le sauveur de tous les hommes qu'autant qu'il leur accorde les

moyens nécessaires au salut ; moyens suffisants pour tous, et pour

toutes les circonstances oîi ils sont obligés de faire le bien et d'é-

viter le mal, ou d'accomplir quelque commandement. Or, il en est

plusieurs, même parmi les fidèles , qui ne font point leur salut ; il

en est plus ou moins qui se perdent pour l'éternité : donc, encore

une fois, Dieu ne veut pas seulement le salut des prédestinés.

164. C'est ainsi que l'ont compris les Pères et les conciles.

(I) Piojecit pretiiim argent! quo ab illo Dominus venditus erat; necagnovit

letium quo ipse a Domino redemptus eral. Inpsalm. lxviii. — (2) Celte tra-

uction janséniste se trouve dans le Nouveau Testament imprimé à Mons

n 1667 ; dans celui de le Maître de Sacy , et dans la Bible traduite sar les

textes originaux, par Legros, chanoine de Reims. — (3) Non pro eis autem

rogo tantum, sed et pro eis qui credituri sunt per verbura eorum in me. Saint

Jean, c. xvii, v. 20. — (4) Épître aux Hébreux, c. v, Y. 7. — (5) Speramus ia

Deum vivum, qui est salvator omnium bominum , maxime fidelium, /* épttrê

à Timothée, c. fv, v. 9.
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comme nous le verrons dans l'article suivant : c'est ainsi que l'a

toujours entendu l' Église. Elle répète et fait répéter à tous les

fidèles cette profession de foi, qui a été consacrée par les Pères

du concile de Nicée de l'an 325 , et de celui de Constantinople

de 381 : « Je crois en un seul Seigneur, Jésus-Christ, Fils unique

« de Dieu..., qui est descendu du ciel pour nous et pour notre sa-

it- lut ;
qui s'est incarné par l'opération du Saint-Esprit dans le sein

« de la Vierge Marie : s'est fait homme, et a été crucifié j)our nous. »

jSous devons donc croire que Jésus-Christ est venu sur la terre

pour notre salut, et qu'il est mort pour nous tous. Cependant qui

oserait soutenir que tous les fidèles sont prédestinés à la gloire ?

Ce ne seront pas les jansénistes. Donc ils doivent confesser, avec

tous les catholiques, que Dieu ne veut pas sauver seulement les

prédestinés.

165. Ne dites pas que si Dieu voulait le salut de tous les fidèles,

tous les fidèles seraient sauvés ; que Dieu a fait tout ce qu'il a

voulu (1); que toutes ses volontés s'accomplissent (2); qu'o» ne

peut résister à sa volonté (3). Car s'il est vrai, ce dont personne

ne doute, qu'on ne peut résister à la volonté de Dieu quand il veut

une chose d'une manière absolue, sans la faire dépendre de notre

coopération, il est également vrai qu'on peut résister à sa volonté

pour les choses qu'il ne veut que conditionnelîeraeut, ou qu'il fait

dépendre de la volonté de l'homme. Dieu voulait, bien certaine-

ment, que tous les anges lui demeurassent fidèles ; cependant un

grand nombre d'entre eux se sont révoltés. Il voulait qu'Adam

persévérât dans la justice et la sainteté ; cependant notre premier

père a résisté à sa volonté. Le Seigneur voulait sauver Jérusalem

,

et Jérusalem ne l'a pas voulu : « Jérusalem, Jérusalem, toi qui tues

« les prophètes et lapides ceux qui te sont envoyés
,
que de fois

lij'ai voulu rassembler tes enfants comme une poule rassemble

< ses petits sous ses ailes 1 et tu ne l'as pas voulu (4). Mainte-

nant donc, ô habitants de Jérusalem, et vous, hommes de Juda,

" soyez juges entre moi et ma vigne. Qu'ai-je dû faire de plus

« pour ma vigne, que je n'aie fait pour elle? N'avais-je pas le

droit d'attendre qu'elle me donnât de bons raisins? et elle ne

m'en a donné que de sauvages (5). Hommes durs, incirconcis

(1) Psaume cxin.— (2) Isaïe, c. xlvi.v. 3.— (3) Estlier, o. xiii, v. 9.— (4) Jé-

rusalem, Jérusalem, quae occidis proplietas, et lapidas eos qui ad te missi sunt,

quoties volui congregare filios tuosquemadmodum gallina congregat p'jflossuos

sub alas! et noluisti. Saint Malthieu, c. xxiii, t'. 37. — (5) Kiinc. ergo, habita-

tores Jérusalem, et viri Juda, judicate inter me et \incam meam. Quid e»» quod
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" de cœur et d'oreilles, vous résistez toujours au Saint-Esprit (l).»

t66. Mais la volonté de Dieu ne s'accomplit-eire pas en tout,

même en ce qui regarde notre salut? On peut dire que la volonté

de Dieu s'accompiit , itième lorsque ncus résistons à la grâce.

Dieu veut sincèrement notre salut, mais il le veut conditionneile-

ment; il le veut, sous la condition que nous le voudrons nous-

mêmes ; il veut nous sauver eu nous prévenant par sa grâce ; il

veut en même temps nous récompenser, si nous correspondons à

sa grâce, ce qui dépend de nous; ou nous punir, si nous n'y cor-

respondons pas, ce qui dépend encore de nous. Or, cette volonté

s'accomplit infailliblement, quoi que nous fassions; elle se trouve

accomplie , soit que Dieu récompense ceux qui auront été fidèles

à sa grâce , soit qu'il punisse ceux qui lui auront été infidèles

,

puisque cette volonté est, non que nous soyons sauvés absolu-

ment , mais que nous ne le soyons qu'autant que, avec sa grâce,

nous voudrons nous-mêmes lii)rement être sauvés. Ce qui s'ac-

corde avec ce que dit saint Augustin : Sive homo juste damnetur,

sive 7nisericorditer liberetur , voiunîas Omnipotentis im.pleour{2).

ARTICLE II.

Dieu veut le salut de tous les hommes.

167. Dieu veut le salut de tous les hommes : et Jésus-Christ est

mort pour tous les hommes, pour tous sans exception, pro omni-
bus omnino hominibus (3). Tel est l'enseignement des auteurs

sacrés, des Pères et des docteurs de l'Église , des conciles et des

souverains pontifes.

168. Premièrement, c'est l'enseignement des livres saints. « Le
« Fils de l'homme, dit Jésus-Christ, n'est pas venu perdre les âmes,

« mais les sauver (4). Il est venu chercher et sauver ce qui avait

<r. péri (5). » Or, de l'aveu des jansénistes, tous les hommes, tous

absolument , avaient péri par le péché d'Adam, étant tous exclus

du royaume de Dieu. Jésus-Christ est donc venu sauver tous les

debui ultra facere vineae meae, et non feci ei? An quod expectavi ut (aceret

uvas, et fecit labruscas ? Isaïe, c v, v. i et 5. — (1) Dura cervice, et incircuni-

cisis cordibus et auribus, vos sm^per spiritui sancto resistilis. Actes des apô-
tres, c. VH, V. 51. — (2) Sermon ccxiv. — (3) Voyez, ci-dessu.s, le n° 161. —
(4) Filins liomiiiis non vciiit animas perdere, sed salvare. Saint Luc, c. ix

V. 56. — (5) Venit enim Filius hominis quaerere e salvuni l'af£re quod perle-

rat. Ibidem, c. xix, v. lO.
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hommes. Aussi est-il dit, dans l'évangile selon saint Jean, qu'il est

« l'agneau de Dieu qui efface le péché du monde (1) ;
qu'il est vé-

« ritablement le sauveur du monde (2), la vraie lumière qui éclaire

• tout homme venant au monde (3
;

qu'il a été envoyé par son

« Père dans le monde, non pour condamner le monàe, mais pour

« sauver le monde (4). »

169. Saint Paul écrivait à son disciple Timothee « Je \o\is

n conjure, avant toutes choses, que l'on fasse des supplications, des

<^ prières , des demandes , des actions de grâces
,
pour tous les

•' hommes, pour les rois, et pour ceux qui sont élevés en dignité...

' Car cela est bon et agréable à Dieu notre sauveur, qui veut que

« tous les hommes soient sauvés , et parviennent à la connais-

" sance de la vérité. Car il n'y a qu'un Dieu, et un médiateur entre

" Dieu et les hommes, savoir, Jésus-Christ homme, qui s'est livré

" lui-même pour la rédemption de tous, comme il l'a témoigné

" dans le temps (5). Nous mettons notre espérance dans le Dieu vi-

« vaut, qui est le sauveur de tous les hommes, principalement des

" fidèles ^6}. « Ces paroles n'ont pas besoin de commentaire :

l'apôtre s'explique lui-même. Ainsi donc Dieu veut sincèrement

le salut de tous, puisqu'il veut qu'on prie pour tous, qu'il nous a

donné pour médiateur Jésus-Christ qui s'est livré pour la rédemp-

tion de tous, et qui est le sauveur, non-seulement des fidèles, mais

de tous les hommes.
170. Le même apôtre disait aux Corinthiens : « La charité de

« Jésus-Christ nous presse, considâ-ant que si un seul est mort

• pour tous , donc tous sont morts : or, Jésus-Christ est mort pour

« tous , afin que ceux qui 's ivent ne vivent plus pour eux-mêmes

,

« mais pour celui qui est mort et ressuscité pour eux (7). De même

(1) Ecce agnus Dei, ecce qui tollit peccatum raundi. Saint Jean, c. i, v. 29.

— (2) Hic est vere salvator niundi. Ibidem, c. iv, v. 44. — (3) Erat lux

vera qnœ illuminât omneni hominem venientem in liunc mnndum. Ibidem,

c. I, V. 9.— ;4) Non enim misit Deus Filiiiiu s;ium in raundum, ut judjcct mun-
dum, sed ul salvetur niundus per Ipsum. Ibidem, c. m, v. 17. — (5) Ob-

secro igitur primum omnium fieii obseciationes, orationes, postulaliowes, gra-

tiaruni actiones pto omnibus liominibus, pio legibus ef omnibus qui in su-

blimitate sunt. ... Hoc enim bonum est ei acceptum coiam salvatore nostio

Deo ,
qui oinnes homines vult salvos lien, pî ad agnitionem vcritatis venire.

Unus euim Deus, unus et mediator Dei et h. ;; 'num homo Chiistus Jésus, qui

dédit rcdem|)tionem »emetip.~>um pro omnibus, tistimoDium temporibus suis.

/" épitre à Timothee, e. n, v. 1, etc. — (6) Siierauius in Deum vivum, qui est

ralvaloi omnium bominum, maxime lidelinm. Ibidem, c. iv, v. 10. — (7) Cha-

8ita& enim Ciiristi urget nos, aestimanteà iioc, quouiam si unus pro omnibus

moituus e^t, ergo omnes mortui sunt : et pro omnibus moituus est Chrishis, ut
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" quêtons meurent en Adam, ainsi tous seront vivifiés en Jésus-

« Christ (1). » Ou voit que Notre-Seigneur est mort pour le salut

de tous ceux qui ont encouru la mort par Adam, ou qui ont con-

tracté le péché origuiel. Or, tous les hommes ont encouru la mort

par Adam ; donc, Notre-Seigneur est mort pour tous les hommes.
" Dieu n'a point épargné son propre Fils ; il l'a livré à la mort pour

« nous tous (2). » Suivant saint Pierre, « le Seigneur n'a point re-

' tarclé l'accomplissement de sa promesse, comme quelques-uns se

" l'imaginent; mais il exerce sa patience envers nous, ne voulant

« point qu'aucun périsse, mais que tous reviennent à lui par la

" pénitence (3). Nous avons, dit saint Jean
,
pour avocat, auprès du

« Père, Jésus-Christ, qui est lui-même la victime de propitiation

« pour nos péchés; et non-seulement pour nos péchés, mais pour

« les péchés du monde entier {4). » Il est donc vrai que Jésus-

Christ est mort pour tous les hommes
,
pour tous sans exception

;

non pas seulement en ce sens que le prix de sa mort suffise pour

le salut de tous , mais bien en ce sens que par sa mort il a mérité

pour tous, et qu'il offre à tous les grâces nécessaires et vraiment

suffisantes pour pouvoir faire leur salut.

171. Secondement: aux oracles sacres s." ioignent les Pères et

les docteurs de l'Église. Nous pourrions citer, parmi les Grecs, saint

Basile, saint Grégoire de Nysse, saint Grégoire de Nazianze, saint

Jean Chrysostome, saint Cyrille d'Alexandrie, saint Clément de

Eome, saint Ignace d'Antioche, saint Justin, Clément d'Alexan-

drie, Origène, saint Cyrille de Jérusalem; et parmi les Latins,

saint Hilaire de Poitiers , saint Ambroise , saint Pivulin , saint

Prosper, saint Léon, saint Fulgence, et généralement tous ceux

qui ont parlé de la grâce et de la Rédemption ; mais, outre que

cela nous conduirait trop loin, il suffira de faire connaître ce qu'en-

seignaient saint Jérôme et saint Augustin
,
qu'on n'accusera pas

d'avoir été pélagiens. « Dieu veut, dit saint Jérôme, que tous les

«hommes soient sauvés, et qu'ils parviennent à la connaissance

et qui viviint, jam non silii vivant, se<l ei qui pro ipsis moitiins est et resnr-

rexit. IP épîlre aux Corinthiens, c. v, v. 14 e/ 15. — (l) Sicnt'in Adam omr^s
moriuntiir, ita et in Chi isto omnes vivificabnntiir. I'" épifre nnx Corinthiens,
c. XV, V. 22. — (2) Qui etiam proprio filio siio non pepercit, scd pro nobis om-
nibus fradiiiit illiim. Épifre aux llomnins, c. viii, v. 32. — (3) Non tardât Do-
minus promissionem siiam, siciit quidam existimant ; sed patienter agit proptei

vos, noiens aliquos perire, sed omnes ad pœnitentiam reverti. //' épître, c. m,
w. 9. — (4) Advocatnm l)abonius aptid Patreni, Jesum Cbristiim jiistum ; et ipse
sst propitiatio pro peccatis nostris, non pro nosiris antem tantiim, sed etiam
pro lotius mundi. /" épître, c. ii, v. 1 et 2.
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t de la vérité. Mais parce que nul n'est sauvé sans sa propre vo-

« lonté, car nous avons le libre arbitre, ii veut que nous voulions

< le bien, afin que, lorsque nous l'aurons voulu, il veuille lui-

t même accomplir les desseins qu'il a sur nous (l). Jésus-Christ esl

< mort pour tous les hommes : lui seul a été trouvé digne d'être

" offert comme une victime sans tache pour tous ceux qui étaient

.: morts par le péché (2). S'il y en a dans le monde dont Jcjpus-

« Christ n'efface pas les péchés , Jean-Baptiste ment donc, lorsque,

« montrant le Messie du geste et de la voix , il dit : Voici l'agneau

« de Dieu, voici celui qui efface les péchés du monde (3). » Ailleurs :

« La volonté de celui qui vient est que tous croient , et que tous

« soient sauvés (4). »

172. Saint Augustin n'est pas moins exprès : il se fait d'abord

cette question : « Si la bonne volonté par laquelle ou croit est un

«don de Dieu, pourquoi n'est-elie pas donnée à tous, puisque

" Dieu veut que tous les hommes soient sauvés, et arrivent à la con-

" naissance de la vérité? » Puis il ajoute : « Dieu veut que tous les

'< hommes soient sauvés, et arrivent à la connaissance delà vérité;

' mais il le veut de manière à ne point leur ôter le libre arbitre

,

« selon le bon ou le mauvais usage duquel ils seront jugés avec

« justice. Ainsi, lorsque les infidèles refusent de croire à l'Évan-

« gile, ils agissent contre la volonté de Dieu^ sans cependant la

« vaincre; mais ils se privent eux-mêmes du souverain bien, et ils

« éprouveront dans les supplices la puissance de celui dont ils

« auront méprisé la miséricorde et les dons (5). « Dans un autre

(1) Vult salvari omnes,etin agnitionem veritatis venire. Sed quia nullus

absqiie [iropria volnntate salvattir (liberi enim arhitiii siimus), viilt nos bonum
velle : ut cum voluerimiis, velit in nobis et ipse snum implere consilium. Com-
ment sur le ch. i de l'épitre aux Éphésiens. — (2) Cbristus pro oreinibus nior-

tuus est. Solus inventiis est, qui ut immacnlata bostia pro omnibus qui erant iu

peccatis mortui, offerretur. Comment, sur l'épitre n" aux Corinthiens. —
(3) Mentitur Joannes Baptista, et digito Christum et voce denionstrans : Ecce

agnus Dei, ecce qui tollit peccata mundi, si siint adbuc in seeculo, quorum

Cbristus peccaiu non tulerit. Lettre à Occamts. — {i) Voluntas venientis liaoc

fuit, ut omnes crederent et salvarentur. Coiuiuent. sur le ch. lxiu d'Isaïe. —
(5) Si voluntas bona qua creditur, est donum Dei, cur non omnibus datur, cum
Deus velit omnes salvos fieri, et in agnitionem veritatis venire? VuH autem

Deus omnes bomines salvos fieri, et in agnitionem veritatis venire ; non sic ta-

men ut eis adimat liberum arbitrium, quo vel bene vel maie utentes justissime

udicentur. Quod cum sit, infidèles quidem contra voluntatem Dei faciunt, cum
ejus Kvangelio non crcduut : nec ideo tamen eam vincuut, verum seipsos frau-

dant magno et summo bono, malisque pœualibus iniplicant, expeituri iu sup-

pHciis potestatem ejus, cujus iu doni» misericordiam c.atempseruat. De Spi-

ritu it Utlera, <.. xxxiii.
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endroit : « Dieu miséricordieux voulant délivrer les hommes de la

« mort éternelle, s'ils ne sont pas ennemis d'eux-mêmes, et s'ils

« ne résistent pas à la miséricorde de leur Créateur, leur a envoyé

• son Fils unique (i). » Nous voyons ici , comme dans le passage

précédent, la volonté de Dieu de sauver les hommes en général,

sans en excepier aucun ; mais une volonté conditionnelle, à laquelle

on peut résister : si sibi ipsi non sint iniinici, et non résistant

misericordiœ Creatoris.

1 73. Suivant le même docteur, le Sauveur jugera le monde avec

équité : « il n'en jugera pas une partie, parce qu'il n'en a pas ra-

« cheté une partie. Il doit le juger tout entier, parce qu'il l'a racheté

« tout entier (2). » Enfin, dans plusieurs endroits de ses écrits, et

particulièrement dans ses livres contre Julien, il prouve, d'après

saint Paul, l'universalité même de la Rédemption du genre humain,

11 reconnaissait donc que Jésus-Christ a versé son sang pour tous

les hommes, pour tous absolument; puisqu'il croyait que tous

(si ou excepte la sainte Vierge Marie, dont il n'a pas voulu parler)

sont entachés du péché de notre premier père.

174. Troisièmement : les conciles enseignent la même doctrine

que les Pères de l'Église : celui d'Arles, de l'an 475, approuve la

lettre deFauste, évêque de Riez, à Lucidus. Or cette lettre contient

un anathème contre celui « qui dit que Jésus-Christ n'est pas mort

« pour tous les hommes , et qu'il ne veut pas que tous les hommes

•'-soient sauvés (3). » Le concile de Kiersy, quieut lieu en 8 5 3, à l'oc-

casion des erreurs de Gothescalc , a rendu plusieurs décrets
,
parmi

lesquels on remarque les deux suivants :«Dieu, qui est tout-puis-

« sant, veut que tous les hommes soient sauvés, quoique tous ne se

« sauvent pas. Que les uns soient sauvés, c'est le don de celui qui les

« sauve; que d'autres périssent, c'est leur propre faute. Comme il

« n'y a pas d'homme, comme il n'y en a jamais eu et qu'il n'y

« en aura jamais, dont Jésus n'ait pris la nature, il n'y a pas

« d'homme, il n'y eu a jamais eu, et il n'y en aura jamais, pour

« qui Jésus-Christ n'ait souffert; quoique tous ne mettent pas à

« profit le mystère de la Rédemption (4). »

(1) A quo interitu, hoc est pœnis sempiternis Deus misericors volens homines

liberare, si sibi ipsi non sint inimici, et non résistant misericordiae Creatoris sui,

misit unigenitiim Filium suum. De catechizandis rudibns, cap. xxvi. — (2) Jii.

dicabit orbem terranim in œquitate : non partem, ([uia non pat tem émit. To-

Itim judicare debt;t, quia pro toto pretiuni dédit. In psalm. xcni. — (3) Ana-

tbema iili qui dixerit qiiod Cliristus non pro omnibus mortnus sit, nec omnes

homines salvos esse vehi. Labbe, Concil., tom. iv, col. 1043— 4) Deus cm-
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175. C'est aussi la doctrine du concile de Trente: «Le Père

« céleste, dit ce concile, le Père des miséricordes et le Dieu de

« toute consolation... a envoyé Jésus-Christ son Fils aux hommes,

« et pour racheter les Juifs qui étaient sous la loi, et pour que les

« gentils, qui ne recherchaient point la justice, parvinssent à la

« justice , et qu'ainsi tous reçussent l'adoption des enfants de Dieu.

» Il l'a proposé pour être la propitiation, par la foi que nous au-

.. rions en son sang, pour nos péchés, et non-seulement pour nos

« péchés, mais encore pour les péchés du monde entier (i). »

Ce n'est donc pas sans fondement que les papes Innocent X et

Alexandre Vil ont condamné comme fausse , téméraire et scan-

daleuse , la proposition de Jauséuius
,
qui avait osé avancer que

c'est être semi-pélagien, de dire que Jésus-Christ est mort ou a versé

son sang pour tous les hommes sans exception, pro omnibus om-

nino hominibus (2).

176. Dieu veut le salut de tous les hommes; il le veut, non

d'une volonté de signe , d'une volonté apparente, mais d'une vo-

lonté de bon plaisir^ d'une volonté proprement dite, réelle, sin-

cère, toujours suivie de la grâce, qu'il ne refuse à personne. Un

effet de cette volonté est d'accorder à tous, en vertu des mérites

de Jésus-Christ, les moyens ou les secours nécessaires pour arriver

au salut. Mais ces moyens, quoique vraiment suffisants pour tous,

ne sont pas les mêmes pour tous : ils sont plus abondants pour les

uns que pour les autres, plus efficaces dans les prédestinés que

dans ceux qui ne le sont pas. Le Seigneur est maître de ses dons;

il les distribue à chacun comme il lui plaît, sans que l'on ait droit

de se plaindre de recevoir moins qu'un autre, vu que tous reçoi-

vent plus qu'il ne leur est dû, la grâce étant essentiellement gra-

tuite.

177. Pour ce qui regarde les enfants, il n'en est pas de leur

nipotecs oniiies homines sine exceptione vult salvos fieri , licet non onines sal-

vemur. Quod autem quidam salvantur, salvantis est donutn : quod autem qui-

dam pr'reunt
,
perenntium est meritum. Christns Dominus noster, sicut nuUus

hominum est, fuit, vel erit, cujus nalura in illo assumpta non fuerit; ita nullus

est, fuit, vel erit liomo pro quo passus non fuerit, licet non oranes passionisejus

mysterio redimantur. Labbe, Concil-, tom. tiii, col. 57. — (i) Ccelestis Pater,

Pater misericordiarum , el Deus totius consolationis, Cliristum Jesum, Filium

suum.... ad liomines misit, ut et Judœos qui sub lege erant, redimeret; el

gentcïi, quar; non sectabantur justiliam, justitiam apprelienderent, atque omues

adoptionem filiorum reciperent. Hune pioposnit Deus propitiatorem per fidein

in sanguine ipsius pro peccatis nostris ; non solum autem pro nostris, sed etiana

pro totius mundi.Ses.î. \i,ch. ii, —(2) Voyez, ci-dessus, le n° 161.
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salut comme du salut des adultes. Après comme avant la venue

du Messie, les adultes doivent personnellement répondre à la grâce

qui !es prévient, et qui ne manque à personne : soit qu'ils se sau-

vent, soit qu'ils se perdent, ils ne se sauveront point et ne se per-

dront point sans leur propre volonté. Non-seulement Dieu leur a

préparé des moyens de salut, mais il les leur offre directement,

en les prévenant par sa grâce toutes les fois qu'ils ont à observer

quelque précepte. Les choses sont différentes pour les petits en-

fants : comme ils n'ont pas l'usage de raison , ni par conséquent

l'usage du libre arbitre, ils ne peuvent s'appliquer eux-mêmes le

moyen de salut qui doit leur ouvrir le royaume de Dieu ; dans tous

les temps, l'application en a dépendu, et il dépend encore prin-

cipalement des parents. Cependant, parce que ce moyen, ce remède

vient de Dieu, il est très-vrai de dire que Dieu veut, d'une volonté

sincère et non stérile, le salut des enfants comme des adultes,

quoique , soit par la faute ou la négligence des parents , soit par

suite de quelque accident que Dieu n'est pas plus tenu d'empêcher

que de faire un miracle, il arrive que plusieurs enfants soient

privés de la régénération spirituelle. Mais aussi, à la différence des

adultes, qui sont punis pour avoir résisté à la grâce, les enfants

ne le sont point pour avoir été privés du baptême ; cette privation

n'étant point le résultat d'un acte qui leur soit personnel , ils sont

simplement, comme descendants d'Adam, exclus du royaume

céleste, que Dieu ne devait point à l'homme (1).

CHAPITRE III.

De la prédestination,

178. Comme, par un acte unique et souverainement simple,

Dieu voit tout ce qui est, tout ce qui a été et tout ce qui sera; ou,

ce qui revient au même, comme il n'y a ni passé ni futur par

rapport à Dieu, et que la science divine est plutôt la vue ou la

vision de ce qui est, qu'une /prescience ou prévision, il n'y a pas,

à proprement parler , de prédestination de la part de Dieu. Ce-

(1) Voyez, ci-dessus, le n" 136, elc.
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pendant , parce que nous ne pouvons parler de la volonté de J)ieu,

relativement au salut des hommes, que d'après notre manière de

concevoir les choses , en tant qu'elles sont passées
,
présentes ou

futures par rapport à nous, nous en parlerons comme d'un lécret

antérieur à la création du monde, comme s'il y avait succession

de temps dans l'Eternel.

ARTICLE I.

De la notion et du décret de la prédestinalion.

179. Le mot prédestination signifie grammaticalement une

destination antérieure; mais, dans le langage théologique, il ex-

prime la volonté ou le dessein que Dieu a formé, de toute éternité,

de conduire par sa grâce un certain nombre d'hommes au salut

éternel , de manière à les y faire arriver infailliblement, sans leur

ôter le libre arbitre. Selon saint Augustin , la prédestination est la

préparation de la grâce, gratiœ prœparatio [1) . Elle n'est pas

autre chose que la prescience et la préparation des bienfaits de

Dieu, par lesquels sont très-certainement délivrés tous ceux

qu'il délivre : prœdestinatio nihil aliud est quam prœscientia et

prœparatio heneficiorum Dei, quibus certissime liberantur qui-

cumque liberantur (2). Saint Thomas nous donne la même notion :

après avoir dit que la prédestination est la manière dont Dieu con-

duit la créature raisonnable à la vie éternelle (3) , il la définit

« la préparation de la grâce pour la vie présente, et de la gloire

«pour la vie future; prœdestinatio est prœparatio gratiœ in

« prœsenti, et gloriœ in futuro (4). «D'après cette potion, on peut

considérer la prédestination sous deux rapports : sous le rapport

de la grâce, sans laquelle on ne peut rien dans l'ordre du salut,

et sous le rapport de la gloire qui est accordée à ceux qui ont été

fidèles à la grâce.

180. Quoique Dieu donne à tous les hommes les grâces néces-

saires au salut, c'est un dogme catholique, qu'il ne leur donne pas

à tous les mêmes grâces; qu'il a des grâces particulières, des

grâces de choix, quil accorde aux uns plutôt qu'aux autres : et

(1) Liv. de la Prédestination des saints, c. x. — 2) Liv. du Don de persévé-

rance, c. XIV. — (3) Picedestinatio est ratio transuiissioiiis creatuii»; ratioualts

in vilaui aeternaai. Part, i, quœst. xxui, art. i. — (4) ibidem, arl. ii.
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qu'il réserve, de toute éternité, la vie éternelle à ceux qui auront

persévéré jusqu'à la fin; ou, en d'autres termes, qu'il faut ad-

mettre en Dieu la prédestination d'un certain nombre d'hommes

à la gloire du royaume céleste. « Cette croyance, dit saint Augus-

« tin , a toujours été celle de l'Église de Jésus-Christ (l ). » Suivant

saint Prosper , « aucun catholique ne nie la prédestination de

« Dieu (2). '' Tel est, d'ailleurs, l'enseignement de l'Écriture. Au
jugement dernier, Notre-Seigneur s' adressant aux élus leur dira ;

« Venez , les bénis de mon Père
;
possédez le royaume qui vous a

« été préparé dès le commencement du monde (3). » Saint Paul

n'est pas moins exprès ; il écrivait aux Romains : « Ceux que Dieu

« a connus par sa prescience, il les a prédestinés comme devant

« être conformes à l'image de son Fils , afin qu'il fût l'aîné entre

« plusieurs frères; et ceux qu'il a prédestinés, il les a appelés; et

« ceux qu'il a appelés , il les a justifiés ; et ceux qu'il a justifiés, il

« les a glorifiés (4). Dieu, dit-il ailleurs , nous a élus en lui avant

« la création du monde , afin que
,
par l'amour qu'il nous a porté,

« nous fussions saints et sans tache devant ses yeux , nous ayant,

« selon le bon plaisir de sa volonté, prédestinés en l'adoption de

" ses enfants par Jésus-Christ et en Jésus-Christ (5). »

181. Ceux qui sont prédestinés à la gloire seront infailliblement

sauvés ; le décret de prédestination est aussi infaillible que la pres-

cience divine. « Mes brebis , dit Notre-Seigneur, entendent ma
« voix ; et je les connais, et elles me suivent; et je leur donne la

« vie éternelle ; et elles ne périront jamais , et personne ne les ar-

« rachera de mes mains (6). » Ainsi, le nombre des prédestinés est

fixe et immuable; il ne sera ni augmenté ni diminué, puisque

(1) Prœdestinationis hujiis fidera nunqnam Ecclesia Christi non habiiit. Du
Don de persévérance, c. xxiii. — (2) Prœdestinationem Dei niillus catlioliciis

negat. Respons. i , ad objeciiones Gallorum. — (3) Venite , benedicti Patris

mei; possidete paratum vobis regnum a constitutione mundi.'Saiw^ Matth.,

c. XXV, V. 34.—(4) Quos prîEscivil et praedestiiiavit conformes fieri imaginisFilii

siii, ut si', ipse piimogenitus in miiltis fratril)ns. Quos autcm praedeslinavif, hos

et vocavlt; et quos vocavit, hos et justiticavit
;
quos auteni jiistilicavit, illos et

glorilicavit. EpUre aux Romains, c. vni, v. 29 el 30. — lo) Elegit nos in ipso,

ut essemus sancti et iuimacuiati in conspec*n ejus in cliaiilate. Qui pradesli-

navit nos in adoptionein fiiioiuni per Jesuni Cliristuni in ijsnui, secunduai pio-

positum voliintatis suje. Épilre aux Éphésiens, c. i, v. 't et 5. — (3) Oves nieae

Yoccm meani audiwnt : et egi> cognosco eas, et sequnuliir nie : et ego vitani

a^tei iiain do eis : et non pei ibunt in ailernum, et non rapiet eas quisqnam de

manu luea. Saint Jean, c. x, v. 11 et 28.
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Dieu l'a fixé de toute éternité, et que sa prescience ne peut être

trompée. Néanmoins ceux qui font leur salut le font librement
;

ils conservent toujours leur libre arbitre : au moment même où il

faut correspondre à la grâce, ils peuvent y résister,

ARTICLE II.

Delà gratuité de la prédestination.

182. Il est de foi que la prédestination est gratuite. La vie

éternelle est une grâce de Dieu, gratia Dei vita œterna {l);]a.

grâce des grâces, la grâce par excellence, qui suppose toutes les

autres grâces. Néanmoins la prédestination , considérée sous le

rapport de la gloire en ce qui concerne les adultes , suppose aussi

les mérites du juste. La vie éternelle est tout à la fois une grâce de

Dieu, et la récompense des bonnes œuvres faites en état de grâce;

elle est appelée, dans l'Évangile et dans les Épîtres de saint Paul,

le salaire du juste, merces, le prix qu'il a mérité, bravium , la cou-

ronne de justice, coronajustitiœ. C'est un dogme catlioli([ue, que les

bonnes œuvres d'un homme justifié sont des dons de Dieu, et en

même temps des mérites de cet homme justifié ; ou que, par ces

bonnes œuvres qu'il fait avec la grâce de Dieu et par les mérites

de Jésus-Christ, il mérite lui-même véritablement la vie éter-

nelle (2).

183. Ici s'élève une question qui a beaucoup occupé les scolas-

tiques : il s'agit de savoir si le décret de la prédestination à la

gloire est absolu, et antérieur, suivant notre manière de concevoir,

à la prévision des mérites de l'homme aidé par la grâce ; ou s'il est

conditionnel , et postérieur à la prévision de nos mérites. Les uns

pensent que ce décret est absolu , et que Dieu l'a porté de toute

éternité, sans égard aux mérites de ceux qui en sont l'objet. Selon

ce système, le juste n'arrive pas à la gloire, parce qu'il correspond

a la grâce ; mais il correspond à la grâce, parce qu'il est prédestiné

(1) Épttre aux Romains, c. vi, v. 23 (2) Si qnis dixerit hominis jnslificali

boiia opéra ita esse dona Dei, ut non sint etiam bona ipsius jusîificati mérita;

aiit ipsnni justificatum bonis operibus, quae ab eo per Dei gratiam, et Jesu

Christi meritum, cujus vivura membruni est, fiiint, non vere mereri aiignien-

luiîi gratife, Titara aeternam, et ipsius vitre aeternœ, si tamen in gratia deces-

terit, coiisecntionem, atque etiam gloriae augmentum, aiiatheraa sit. Concile de

Trente, srss. vi, can 32.



DE DIEU. 127

à la gloire; en le prédestinant, Dieu s'engage à tûî Sonner des

grâces efficaces qui, sans nuire à son libre arbitre, doivent le

faire arriver infailliblement au salut éternel. Les autres, au con-

traire, croient que le décret de la prédestination à la gloire est

conditionnel , et fondé sur la prévision des mérites surnaturels de

l'homme. Dieu, disent-ils, voulant le salut de tous les hommes,

leur accorde à tous les grâces nécessaires au salut, sans toutefois

que ces grâces soient les mêmes pour tous; et, dans la prévision

que les uns feront bon usage de ces grâces, il les prédestine à la

gloire; comme il réprouve ceux dont il a prévu la désobéissance

et l'impénitence finale. Suivant le premier de ces deux sentiments,

le décret de la prédestination est absolu , antécédent , et gratuit à

tous égards; suivant le second, ce déci'et est conditionnel et con-

srqvênt , mais réellement gratuit, en ce qu'il ne suppose que des

mérites acquis par la grâce, qui est essentiellement gratuite. Ainsi

l'on ne doit point confondre le second sentiment avec l'erreur des

pélagiens et des semi-pélagiens, qui niaient que la grâce fût néces-

saire pour toutes les œuvres du salut; comme il ne faut pas con-

fondre le premier système avec l'erreur des hérétiques connus sous

le \)om de prédestinatiens
,
qui prétendent que, par un décret

absolu et antécédent . Dieu prédestine au malheur éternel ceux

qui ne sont point prédestinés au royaume des cieux. Tout catho-

lique reconnaît que le décret de réprobation n'est fondé que sur la

prévision de l'abus des grâces.

184. Les théologiens qui défendent le décret absolu de la pré-

destination à la gloire invoquent les oracles sacrés et les saints

Pères; ceux qui sont pour le décret conditionnel leur opposent, avec

plus ou moins d'avantage, les mêmes autorités. On ne peut donc dé-

cider directement la question par l'Écriture ni par la tradition ; elle

ne peut être décidée que paf l'autorité de l'Église. Or, jusqu'ici l'É-

glise s'est abstenue de prononcer; elle laisse à chacun la liberté

d'abonder en son sens ; de sorte qu'on peut indifféremment se dé-

Jlarer pour le décret absolu ou pour le décret conditionnel. Il est

vrai que ce dernier décret se concilie plus facilement que le décret

absolu avec !a volonté de Dieu de sauver tous les hommes ; il est

vrai qu'il offre moins de difficultés, et qu'il paraît plus conforme

à l'idée que nous avons de la providence et de la bonté divine : mais

si cette considération suffit pour nous faire préférer U sentiment

qui fonde le décret de la prédestination sur la prévision des mé-
rites futurs de l'homme juste, au sentiment qui le fonde sur une

volonté absolue , antérieure à cette prévision , elle n'est pas assez
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forte pour dissiper tout doute, ou pour faire rejeter l'autre sentiment

comme une opinion erronée ou téméraire.

ARTICLE III.

Du nombre des prédestinés.

185. j)ieu seul connaît le nombre des prédestinés. Toutes les

conjectures qu'on a faites sur ce point sont dénuées de fonde-

ment. Mais il se présente une question, savoir : si le nombi(; des

prédestinés ou des élus l'emporte sur le nombre des réprouvés, OK

si le nombre des réprouvés l'emporte sur le nombre des élus? Au

sujet de cette question, qui a été soulevée, dit Benoît XIV, avec

plus de curiosité que d'utilité, sane curiosius quant utilius (l),

nous pourrions nous contenter de dire : l" qu'il est certain que

tous les hommes ne seront pas sauvés
;
que , malheureuseipent

,

il y en a un trop grand nombre qui transgressent la loi de Dieu
,

qui meurent dans l'impénitence et encourent la damnation éter-

nelle ;
2° que la moitié du genre humain dût-elle être sauvée, n'y

eùt-il même parmi les catholiques qu'un seul réprouvé sur cinq,

sur dix, sur vingt, sur cinquante, sur cent, nous devrions toujours

craindre souverainement d'être du nombre de ceux qui se perdent,

et opérer notre salut avec crainte et tremblement. Cependant,

parce que les prédicateurs se permettent facilement des exagéra-

tions en parlant du petit nombre des élus, nous ferons observer :

qu'on n'est pas dans le vrai lorsqu'on présente le petit nombre des

élus parmi les fidèles comme un dogme catholique ; soit parce que

l'Église n'a rien décidé sur ce point , soit parce qu'en admettant

ce que nous admettons en effet) que le plus grand nombre des

hommes se damnent, il ne s'ensuit pas que le plus grand nombre

des catholiques soient damnés, vu surtout qu'il y a près de la

moitié des enfants qui, après avoir reçu le baptême, meurent

avant d'avoir perdu l'innocence baptismale. Il existe trois senti-

ments, parmi les interprètes sacrés, sur la question de savoir si dans

l'Église de Jésus-Christ le nombre des réprouvés l'emporte sur

celui des élus. Quelques-uns pensent qu'il y a plus d'élus que de

réprouvés , s'appuyant sur la parabole où Notre-Seigneur compare

le rovaume des cieux au festin des noces, dont un seul des convives

a été exclu pour n'être pas revêtu de la robe nupti.ilc. D'autres

(j) Institutions ecclésiastiques, Instit. xxvii.
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disent qu'il y a autant de prédestinés que de réprouvés ; ils s'ap-

puient sur la parabole des cinq vierges prudentes et des cinq

vierges folles. D'autres enfin croient que les réprouvés remportent

en nombre sui les prédestinés. On invoque en faveur de ce senti-

ment ces paroles de ?s'otre-Seigneur : « Il y en a beaucoup d'ap-

« pelés, mais peu d'élus (l). Entrez par la porte étroite, car la

« porte large et la voie spacieuse est celle qui conduit à la perdi-

« tion, et il y en a beaucoup qui y passent. Qu'elle est petite la

« porte, qu'elle est étroite la voie qui conduit à la vie! et qu'il y
« en a peu qui la trouvent (2) 1 » Ce troisième sentiment est le

plus commun : cependant
,

parce que les textes que l'on cite à

l'appui , tout en prouvant que le plus grand nombre des hommes
se perdent , ne déterminent pas s'il y a moins d'élus que de ré-

prouvés parmi les catholiques, la chose demeure douteuse, comme
le dit très-bien Suarez ; res dubia est. Ce docteur, que Benoît XIV
appelle une des grandes lumières de l'école , ajoute qu'il est plus

vraisemblable pour lui que le plus grand nombre de ceux qui

meurent dans le sein de l'Église catholique sont sauvés (3).

ARTICLE IV.

Du bonheur des prédestinés après cette vie.

186. Il existe une autre vie, où les bons sont récompensés et

les méchants punis (4). C'est un dogme admis chez tous les

peuples (5). Mais en quoi consiste la récompense des bons ou des

prédestinés ? La récompense du juste, après cette vie, consiste dans

la possession du souverain bien. Dieu lui-même est la récompense

des saints, ego ero merces tua (6). Il est écrit : « L'œil de l'homme

« n'a point vu, l'oreille n'a point entendu , le cœur de l'homme n'a

« point compris ce que Dieu a préparé à ceux qui l'aiment ( 7 ) . « Non,

(1) Multi enim siint vocati, pauci veio electi. Saint Matthieu, c. xx, v. 16;

et XVII, V. 14— (2) Intrate per angiistam portam : quia lata porta et spatiosa

via est, qiiae diicit ad perditionem; et multi suiit qui intrant per eam. Quam
angusta porta et arda via est, qiiaj ducitad vitam, et pauci sunt qui inveniunt

eam! Ibidem, c. vu, v. 13 et 14. — (3) Tract, de divina pra'destinatione et re-

probatione, iib. vi, c. m. —Voyez aussi les Instituliones ecclesiasticœ , de

Benoit XIV, Instit. xxvii ; le Truite de la vraie religion, par l'abiié Bergier,

lom. X, pag. 3.55, édit. in-8°, etc., etc. — (4) Voyez , ci-dessus , le n° 109 et

le n" 150 (5j Voyez le tome i", u° 591, etc. — (6) Genèse, c. xxv, v. 1. —
(7) Oculixs nou vidit, nec auris audivit, nec in cor homiuis ascendit qua3 pr»-

paravit Deus iis qui diligunt illuni. 7'" épitre aux Corinthiens, c. ii, v. 9.

II. 9
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il n'est point donné à l'homme ici-bas de connaître toute retendue

du bonheur dont les élus jouissent dans le ciel. Ce que nous sa-

vons , ce que la foi nous enseigne , c'est que Dieu , en devenant

lui-même l'objet de la béatitude céleste, remplit le vide de l'in-

telligence et du cœur de l'homme, satisfait et rassasie ses désirs

iusqu'alors insatiables , et le rend souverainement heureux. Le

bonheur des saints dans le ciel est un bonheur complet ; ils pos-

sèdent Dieu, et ils trouvent dans cette possession le repos le plus

parfait, et la jouissance de tous les biens ; le repos le plus parfait,

puisque Dieu est leur fin dernière, et que chaque être parvenu à

sa fin s'y repose comme dans son centre ; la jouissance de tous leg

Mens, puisque Dieu seul est la vérité par excellence, la vie par ex-

cellence, le bien par excellence, et que lui seul, par une consé-

quence naturelle , leur tient lieu de toutes choses. Le bonheur du
ciel est un bonheur complet, non-seulement parce que les élus

possèdent le souverain bien, mais encore parce qu'ils le posséde-

ront éternellement : il nous est annoncé , dans l'Écriture, comme
devant être éternel. « Les justes, dit le sage, vivront à jamais,

njusti in pprpetuum vivent (l); ils iront dans la vie éternelle;

njusti (ibunt) in vitam. œternam (2). » C'est une joie durable et

permanente que personne ne pourra leur ravir
;
gaudium vestrum

nemo tollet a vobis (3). Eternellement ils verront Dieu face à face,

éternellement ils aimeront Dieu et ils seront aimés de Dieu; et,

dans cet amour mutuel et inaltérable, ils jouiront en paix de la

lumière, de la gloire, du bonheur, de la vie même de Dieu, comme
s'ils étaient participants de la nature divine, divinœ consortes

naturœ (4).

187. Ils verront Dieu face à face; ils le verront intuitive-

ment, immédiatement, sans intermédiaire: « Heureux ceux qui

« ont le cœur pur
,
parce qu'ils verront Dieu (5). Ils le verront

« eux-mêmes, ipsi Deum videbunt. Je vous déclare, disait Notre-

« Seigneur à ses disciples, que les anges de ces enfants voient sans

«cesse la face de mon Père qui est dans les cieux (6). » Ils ne

voient pas seulement Dieu , mais ils voient la face de Dieu. Or,

dit encore Jésus-Christ, les justes seront dans le ciel comme les

anges de Dieu ; erunt sicut angeli Dei in cœlo (7). Ils seront

(1) Livre de la Sagpsse, c. v, v. 5. — (2) Saint Matthieu, c xxv, v. 46. —
(3) Saint Jean, c. xvi, v. 22.— (4) 11« épître de saint Pierre, c. i, v. 4— (5)Beati

miindo corde, qiioniam ipsi Deum videbunt. Saint Matthieu, c. v, v. 8. —
(6) Ângeli eorum in cœlissemper vident faciem Patris mei, qui iu ccelis est. /W-
dem, c. xvui, v. 10.— (7) Ibident). c. xxii, v. 30.
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même égaux aux anges; œquales angelis (i). « Maintenant nous
« voyons Dieu comme dans un miroir et d'une manière obscure

;

« mais alors (après cette vie) nous le verrons face à face : mainte-

« nant je le connais en partie; mais alors je le connaîtrai comme
« je suis, moi, connu de lui (2). » C'est cette claire vue, cette con-

naissance parfaite de Dieu qui nous mettra en possession du
bonheur du ciel ; alors il n'y aura plus ni foi , ni espérance ; la

charité seule demeurera pour nous unir à Dieu et nous faire aimer

éternellement le souverain bien, que nous connaîtrons toujours

comme infiniment aimable, et dont nous jouirons pleinement pen-

dant toute l'éternité. C'est pourquoi la vision intuitive est aussi

appelée vision béatifique : elle est la source de la béatitude cé-

leste.

188. Saint Jean s'exprime comme saint Paul : « Mes bien-

« aimés, nous sommes dès à présent enfants de Dieu ; mais ce que
« nous serons un jour ne parait pas encore. Nous savons que lors-

« qu'il se montrera dans sa gloire, nous serons semblables à lui,

« parce que nous le verrons tel qu'il est (3). » Voir Dieu tel qu'il

est, n'est-ce pas le voir intuitivement, face à face? Être semblable

à Dieu, à Jésus-Christ, n'est-ce pas régner avec Jésus-Christ , être

glorifié de la gloire de Jésus-Christ, vivre de la vie bienheureuse

de Jesus-Christ?

La tradition n'est pas moins expresse que l'Écriture : les Pères

grecs et latins, les docteurs de tous les temps, professent comme
dogme catholique que les saints jouissent de la vision intuitive de

Dieu. Aussi les Pères du concile de Francfort, de 794 , font-ik»

consister la béatitude éternelle, l'heureuse éternité, dans la vision

bienheAireuse de Jesus-Christ, vrai Dieu, Dieu vivant et vrai-

ment Fils de Dieu (4). Suivant la définition du concile de Florence,

les bienheureux « voient intuitivement et clairement Dieu lui-

« même, tel qu'il est , dans l'unité de nature et la trinité de per-

« sonnes; de sorte, toutefois, que les uns le voient plus parfaite-

« ment que les autres, selon la diversité des mérites (5). »

(t; Saint Lnc, c. xx, v. 36. — (2) Videmiis mine per spéculum in aenigniate
;

tiuic autem facie ad faciem. Wnnc co<;iiosco ex parte; tiinc aiitetn cognoscam

siciil, et cognitns sum. J« épître, aux Coi-intkiens, c. xiii, v. 12. — (3) Caris-

simi, mine filii Dei snmns; et noudnra apparnit quid erimus. Scimus quoniam

cnm apparuerit, similes ei eiirnus
;
quoniam videbimns eiini sicuti est. 7" épît.,

c III, V. 2. — (4) Pia-dicenins ensn (Christnm) Deiini vcrtim et vivnm et vere

Filiuin Doi, nt ad ejns bcatis.simjiiii \i.>^ioneni porvenlre ineicamur, in qiia est

jeleriia hcatitiido et beata «juteinitas. Labbe, ConclL, tom. vu, col. 1047.—(5) II-
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189. Maïs il est important de faire remarquer, premièrement,

qu'autre chose est de voir, même par intuition, intueri, ou de

connaître clairement la nature divine ; et qu'autre chose est de la

com'pv°ndre, ou de la connaître infiniment. Une créature, quelque

parfaite et quelque privilégiée qu'elle soit, étant essentiellement

bornée , ne peut comprendre l'infini ; Dieu seul peut se connaître

infiniment. Tel est, d'ailleurs, l'enseignement de l'Église : « Nous
« croyons fermement, disent les Pères du quatrième concile géné-

« rai de Lati'an , et nous confessons simplement qu'il y a un seul

« vrai Dieu, éternel, immense , tout-puissant, immuable, incom-

« préhensible (i). »

190. Secondement
,
qu'il y a des degrés dans la vision béati-

fique, comme il y en a dans la sainteté : les élus , dans le ciel

,

voient Dieu d'une manière plus ou moins parfaite, suivant qu'ils

ont plus ou moins de mérite, pro meritorum diversitate, comme
le dit le concile de Florence ; ce qui est conforme à ces paroles de

Jésus-Christ : « Il y a plusieurs demeures dans la maison de mon
• Père (2). » C'est aussi la doctrine de saint Paul, qui nous ap-

prend que chacun recevra sa récompense selon son travail (3).

« Autre est la clarté du soleil, dit-il ailleurs, autre la clarté de la

« lune , autre la clarté des étoiles ; une étoile même diffère d'une

« autre étoile en clarté. Il en sera de même à la résurrection des

« morts (4). Que celui donc qui est juste se justifie encore, et que

« celui qui est saint se sanctifie encore (5) ; » afin qu'il mérite avec

une augmentation de la grâce une augmentation de la gloire,

gloriœ augmentum (6), de cette gloire qui, sans être égale dans

tous les saints , les rend tous parfaitement heureux, ne leur lais-

sant plus rien à désirer, et leur étant tout sujet de crainte pendant

l'éternité.

lorum animos... intueri clare ipsum Deum trinum et uniim, sicuti est, pro

meritorum tamen diversitate alium alio perfectius. Labbe, tom. \m,col. 1167.

— (1) Capit. I. — (2) In domo Patris mei mansiones multœ sunt. Saint Jean,

c XIV, V. 2. — (3) TJnusquisqne autem propriam mercedem accipiet secundiim

suum laborem. I" épitre aux Corinthiens, c. m, v. 8. — (4) Alia claritas solis,

alla claritas lunae, et alia claritas steilarum ; Stella enira a Stella differt in clari-

tate. Sic et resurrectio mortuorum. Ibidem, c xv, v. 41 et 42 — (5) Qui justns

est, justiGcetur adliuc;et qui sanctus est, sanctificetur adliuc. ^/yoca/., c. xxu,

». 11. — (6) Concile de Trente, sess. vi, can. xxxii.
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ARTICLE V.

Le« 4mes des justes, à qui il ne reste rien à expier, jouissent de la vision béati-

fique immédiatement après la mort.

191. C'est une erreur assez commune, parmi les Grecs schisma-

tiques, que les justes sortis de ce monde, encore qu'ils soient en re-

pos , ne jouiront de la vision béatifique qu'après la résurrection

générale et le jugement dernier. Cette erreur a été condamnée par

le second concile œcuménique de Lyon en 1274 , et par le concile

également œcuménique de Florence en 1439. Suivant le concile

de Lyon, « les âmes de ceux qui, après le baptême, n'ont commis
« aucun péché , ainsi que celles qui, après avoir contracté la tache

« du péché , ont été purifiées en cette vie ou dans le purgatoire

,

« sont aussitôt reçues dans le ciel (l). » Le concile de Florence

renouvelle ce décret, ajoutant que ces âmes voient clairement Dieu
tel qu'il est (2). C'est aussi la doctrine du concile de Trente : il

parle des saints comme régnant présentement avec Jésus-Christ,

comme jouissant, dans le ciel, de la félicité éternelle (3). Outre
ces conciles, nous pourrions citer les décrets de plusieurs papes,
entre autres celui par lequel Benoit XII a défini de la manière la

plus expresse, en 1336, que les âmes des saints voient Dieu,
même avant la résurrection générale , d'une manière intuitive et

face à face, visione faciali et intuitivu (4).

192. Tel est l'enseignement de l'Écriture et de la tradition.

Saint Paul écrivait aux Corinthiens : « Nous savons que, pendant
« que nous habitons dans ce corps , nous sommes voyageurs et

« éloignés du Seigneur, parce que no>is allons à lui par la foi, et

« que nous ne le voyons pas encore. Dans cette confiance, nous
« aimons mieux nous éloigner de ce corps, pour jouir de la pré-

« senee du Seigneur (6). Je désire, dit le même apôtre, d'être dé-

(I) Credimus illorum animas, qui post sacrum Baptisma susceptum , nullam
omnino peccati maculam incurrerunt, illas etiam qune post contractam peccali
macul.uu, vel in suis manenles corporibus, vel eisdem exuta', sunt purgafa;,
mox in cœlum recipi. Lahbe, Concil., tom. xi, col. 963. — (2)Labbi-, toni. xiii,

col. 1 167. — (3)Sess. xxv. De invocatione sanclorum. — (4) Apud R;iynaldum,
ad an. 13.36 (5) Audmles igitur semper, scieutes qiioniam dnui siiuuis lu

corpore, peregrinamiir a Domino (per fukui enini anihiilannis, et non pcr spe-
ciom); andemus antem et boiuun voliinlatem haimmns niaj^is ()t'H'griiiari acor-
pore et jvraesentes esse ad Dominiun 11« ('pUre aux Corinthiens, c. v , u. 6, 7
(-.1 8
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« gagé des liens du corps, et d'êfre avec Jésus-Christ (l). » Saint

Paul suppose évidemment que , immédiatement après cette vie

,

le juste qni n'a plus rien à expier jouit de la vision de Dieu . non

de celle quia \ie\x far\a foi, per Jidem; mais de celle qui nous

montre Dieu face à face
,
per speciem : autrement le désir d'être

délivré de ce corps, afin d'être présent au Seigneur, d'être et de

régner avec Jésus- Christ , serait un désir vain, inutile , un désir

trompeur, que l'on ne peut admettre dans un apôtre, dans un au-

teur inspiré de Dieu.

193. Aussi nous pourrions citer, en faveur du dogme catho-

lique, non- seulement, parmi les Latins, saint Cyprieji, saint Am-
broise, saint Jérôme , saint Augustin, le sacramentaire de saint

Gélase ; mais encore, parmi les Grecs , saint Ignace d'Antioche et

saint Polycarpe de Smyrne
,
qui ont vécu l'un et l'autre avec les

apôtres ; la lettre de l'Église de Smyrne sur le martjTe de saint

Polycarpe, Athénagore, Clément d'Alexandrie , Origène , Eusebe

de Césarée, saint Basile, saint Grégoire de Nysse, saint Grégoire

de Nazianze, saint Épiphane , saint Jean Chrysostome (2). Malgré

l'erreur de quelques anciens Pères qui se sont montrés plus ou

moins favorables aux millénaires, faute de connaître parfaitement

l'enseignement de l'Église universelle
,
partout et dans tous les

temps , avant comme après le schisme de Photius , on voit domi-

ner la croyance catholique qui introduit dans le ciel , et met en

possession de la vision béatifique, les justes qui n'ont contracté au-

cune souillure, ou qui, après avoir péché, se sont entièrement pu-

rifiés, soit ici-bas, soit dans le purgatoii'e, sans leur faire attendre

le jugement dernier.

ARTICLE VI.

Il est nn purgatoire où sont retenus les jnstes qui n'ont pas encore entièremenl

satisfait à la justice divine.

194. On entend ipar purgatoire un état dans lequel sont rete-

nus porj un certain temps les âmes des justes à qui il reste quel-

que chose à expier après cette vie, soit pour les péchés véniels

qui n'ont point été remis, soit pour les péchés mortels qui, quoique

(1) Desiderium liabens dissoiri et esse cum Cliristo. Épîfre aux Philippiens,

c. I, V. 23.— (2) Voyez le P. Petau , Tract, de Deo, lib. vu, c. xm ; Tournély,

Tract, de Deo, f/uœst. xii, art. i; le P. Perrone, Tract, de Deo cren'ore

part, m, c. vi, etc.
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remis quant à l'offense et à la peine éternelle, ne l'ont pas été

quant à la peine temporelle , ou du moins quant à cette peine tout

entière. Rien de souillé n'entrera dans le royaume des cieux (1).

11 est donc nécessaiie que le juste qui meurt sans avoir suffisam-

ment satisfait à la justice de Dieu, lui offre cette satisfaction pour

pouvoir être admis à la vision béatifique. Telle est et telle a tou-

jours été la croyance de l'Église catholique. Il est de foi que toute

la peine du péché n'est pas toujours remise avec l'offense ;
que ce

qui reste de cette peine doit être expié en ce monde ou en l'autre ;

qu'il y a un purgatoire pour les âmes des justes qui , au sortir de

cette vie , ne sont pas entièrement purifiés ; et que ces âmes

peuvent être soulagées par les prières et les suffrages de l'Eglise.

19.5. Voici quelles sont, sur ce point, les décisions du concile de

Trente contre les protestants : « Si quelqu'un dit qu'à tout pécheur

« pénitent, qui a reçu la grâce de la justification, la coulpe (ou

<• l'offense) est tellement remise , et la peine éternelle tellement

« abolie, qu'il ne lui reste plus de peine temporelle à souffrir, en

« ce monde ou en l'autre, dans le purgatoire, avant d'entrer dans

« le royaume des cieux
,
qu'il soit anathème (2). L'Eglise catho-

« liquê, instruite par le Saint-Esprit, ayant toujours enseigné, sui-

« vaut les saintes Écritures* et l'antique tradition des Pères, dans

les saints conciles, et tout récemment dans ce concile général

,

« qu'il y a un purgatoire , et que les âmes qui y sont détenues re-

« çoivent du soulagement par les suffiages des iidèles , et princi-

« paiement par le sacrifice de l'autel, toujours agréé de Dieu; le

« saint concile ordonne aux évêques d'avoir soin que la saine doc-

« trine touchant le purgatoire soit enseignée et prêchée partout

,

« afin que les fidèles y tiennent, et la professent telle qu'elle nous a

« été transmise par les saints Pères et les sacrés conciles (3). » En

effet, avant le concile de Trente , le concile général de Florence,

(1) Non intrabit in eam aliqiiod coinqninatnm. Apocal., c. xxi, v. 27. —
(2) Si quis pnst accepta») justificatioiiis gratiam, cnililjet peccatori pœnitenti ita

ciilpam remiiti, et reatuni iieteruœ pœn<T. deleri 'dixerit, ni niilliis ivmaneat rea-

tus poeniB teinporalis PAsolvciula? vel in lioc sa'culo, vel in fiilnro in |)uijiatorio,

antequain ad re^na c(Hoinm aditus patcre possit, anatliema sit. Sess. vi,

can. XXX—- (3)Ciini catholica Ecdesia, Spirito Sancto edocla, ex saciis lilttris

et antiqna Patruni traditione, in sacris coin iliis, et novissinie in liac œcninenica

sjnodo docnorit |)iiiiîiit()riiiin esse; aniniaNcpie il)i detentas, (idelium snltragiis,

potissintnni veto acccptaliili altaris saciiticio juvari
;
pra-cipit sancla synodus

episcopis, ut sanam de piirj^atorio doctrinani a sanctis Patril)iis et sacris couci-

liis tradilani, aCiiiisti fidclibns credi, teni-ri, doceri, et ubiqne ni.x'dicari dilj-

genterstndeant. Sf.M xxv, Drcretmn de pnrgrt/orio.
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qui eut lieu en 1439, et le second concile général de Lyon, de Tan

1274, avaient défini, comme une règle de foi pour les Grecs et

les Latins, que « si les vrais pénitents meurent dans la charité de

« Dieu avant d'avoir satisfait pour leurs péchés par de dignes fruits

« de pénitence, leurs âmes sont purifiées , après la mort , par les

« peines du purgatoire; et qu'elles peuvent être délivrées de ces

tt peines par les suffiages des vivants , savoir, par le sacrifice de la

messe, la prière, l'aumône , et les autres œuvres de piété que les

« fidèles ont coutume de faire pour les autres fidèles, suivant les

« institutions de l'Église (1). » C'était aussi la croyance du qua-

trième concile général de Latran, de 1215, et des conciles de Car-

thage, de 398 et de 397 : ces conciles parlent des prières qui se

font pour les morts, comme d'un usage reçu dans l'Église.

196. L'enseignement des conciles est conforme à la doctrine des

saints Pères, qui s'appuient eux-mêmes sur l'Écriture. En remon-

tant de saint Bernard aux docteurs de la primitive Église, on

trouve partout le dogme du purgatoire, avec la pratique des fidèles

qui ont recours à la prière et au sacrifice eucharistique pour le

soulagement des justes qui sont morts avant d'avoir satisfait plei-

nement à la justice divine. Parlant de certains hérétiques de son

temps qui niaient le purgatoire, saint Bernard ajoute : « Ils ne

« croient pas qu'il y ait un feu purifiant après la mort; mais que

« l'âme , au sortir du corps, passe aussitôt dans le ciel , ou en enfer.

« Qu'ils demandent doue au Seigneur qui a dit que le péché (contre

« l'Esprit-Saint) ne serait remis ni dans ce monde, ni dans l'autre;

« qu'ils lui demandent pourquoi il a dit cela , s'il n'y a réellement

« aucune rémission ou aucune expiation du péché dans le siècle

« futur (2). » Gérard, évêque de Cambrai, tenant un synode à Arras

en 1025, dit que la pénitence peut être utile, non-seulement pour

les vivants, mais pour les morts, soit qu'on offi-e pour eux le sa-

crifice du Médiateur, soit qu'on fasse des prières et des aumônes

(1) Si vere pœnitentes in Dei charitale detesserint aiitequam dignis pœniten-

tiae fructibus de commissis satisfeceiint et omissis , eorurti animas pœnis purga»

torils post mortem puigari, et ni a pœnis liujiisraodi releventur prodesse eis

fidelium vivoiiim sulïragia, orationes et eleemosynas, ac alla pielatis olficia

quae a fiddibiis (iro aliis fidelibiis fieri consuevenint seciinduni Ecclesiae insti*

tuta. Labbe, Concil., tom. \\m,coI. 1167; et tom. xi, col. 963. — (2) Non cre-

dunt ignem j)urgatoriiini restare post mortem ; sed statim animam solutam a

corpoie, vel ad leqiiiem transite, vel ad damnationem : qiiserant ergo ab eo qui

dixit qnoddani pectatum esse, qiiod neque in lioc sseculo, neque in future re-

mitteretnr, ciir bocdixerit, si uulla manet i'nfuturo rcniissio piirgali'jve pccrati.

Serwi. i.xvi, in Canilca canticonim.
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pour leur soulagement. Il le prouve par le passage du deuxième

livre des Machabées, et par ces paroles de Jésus- Christ : <: Si quel-

<• qu'un parle (blasphème) contre le Saint-Esprit, ce péché ne lui

« sera remis ni dans îe monde ni dans l'autre ; » ce qui donne à en-

tendre, ajoute-t-il d'après le pape saint Grégoire, qu'il y a des

péchés qui peuvent être remis après cette vie 5 d'où il conclut que

c'est avec raison que les saints docteurs reconnaissent un feu puri-

fiant appelé purgatoire
, parce qu'il purifie certains péchés (l).

197. Gérard cite saint Grégoire le Grand : en effet, suivant ce

docteur, « on doit croire qu'il y a un feu qui purifie certaines

n fautes légères avant le jugement général ; car celui qui est la

« vérité dit que si quelqu'un blasphème contre le Saint-Esprit,

« ce péché ne lui sera remis ni en ce monde ni en l'autre (2). C'est

« pourquoi, dit-il un peu plus bas, je crois que la victime de

« l'oblation sainte peut servir aux morts pour l'absolution des

<. fautes qui peuvent être remises après la mort (3). »

198. Saint Isidore de Séville s'appuie également sur les paroles

de Notre-Seigneur : Si quelqu'un blasphème contre le Saint-

Esprit, pour prouver le dogme du purgatoire; ajoutant que,

conformément à la tradition des apôtres, il est reçu dans tout

l'univers que l'on prie et que l'on offre le saint sacrifice pour le

repos de ceux qui sont morts dans la foi (4).

199. Nous trouvons dans saint Augustin la même interprétation

du texte de l'Évangile : Si quelqu'un parle contre le Saint-Esprit.

Voici ses paroles : « Il ne serait pas vrai de dire de quelques-uns

« qu'il ne leur sera pardonné ni en ce siècle ni en l'autre, s'il n'y

« en avait à qui il sera pardonné en l'autre vie (5). Si aucun péché

(I) Spicilegiinii de dom d'Achery, tom. i, page 619, édit. in-folio. — (2) De
quihusdain levibiis cul pis esse ante judicium piirgatoiius ignis credendus est,

\)ro eo quod veritas dicit, quia si quis in Sancto Spiritu blasphemiam dixerit,

iie(]nc in hoc sœculo remittetur, ueque in futuro. In qna sententia datur intelligi

qtiasdiim culpas in iioc Scieculo
,
quasdani vero in futuro posse laxari. Lib. iv

Dinlog., c. xxxix. — (3) Credo quia si insolubiies culpœ non fuerint, ad absolu-

tionem prodesse etiam mortuis victima sacrse oblationis possit. Ibidem, c. LVii.

— (4) Sacrificium pro defunctorum fidelium requie offerri, vel pro eis orari

,

quia per totum hoc orbem custoditur, credimus quod ab ipsis apostolis tradi-

tuin sit. Hoc eniui ubique catholica tenet Ecclesia. . . . Nani et eum Dominas

dicit, quipcccaverit inSpiritumSaiictum, non remittetur d nequein lioc sœculo,

nsque in fntnro, demonslrat qnibusdam iiiic dimittenda peccata, et quodam
piirgalorio igné |)urganda. Lib. i, de o/ficiis ecclesiasticis, c. xvni. — (5) Neque

enim de qnibusdam veraciter diceretur quod non eis remittatur neque in iioc

saicuio, neque in fuluro, nisi essent qnibus, clsi non in isto, tamen remitleien-

tur in futuro. Liv. xxi, de la Cité de Dieu, c. xxiv.
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« n'était remis au jugement dernier, je pense que Notre -Seigneur

« n'eût pas dit de quelque péclié : II ne lui sera rerais ni en ce

« monde ni en l'autre (i). » Ailleurs il parie du feu du purgatoire,

que certains fidèles souffrent plus ou moins de temps, selon qu'ils

ont plus ou moins d'affection pour les choses de la terre (2). « Nous

« lisons dans les livres des Machahées, dit le même docteur, qu'un

« sacrifice a été offert pour les morts. Mais lors même que cela ne

« se trouverait point du tout dans les anciennes Écritures, ce n'est

« pas une faible autorité que celle de l'Église universelle, dont la

« croyance se montre clairement dans la coutume de faire la re-

« commandation des morts dans les prières que le prêtre adresse

« au Seigneur, lorsqu'il est à l'autel (3). On ne doit point omettre

« les supplications pour les âmes des défunts : l'Église est chargée

« de les faire par une commémoration générale pour tous ceux qui

« sont morts dans la société chrétienne et catholique , afin que ceux

« qui ne peuvent rece\ oir ce secours de leurs parents ou de leurs

t amis le reçoivent de la piété de notre mère commune (4). » Saint

Paulin, évêque de Noie, qui vivait du temps de saint Augustin,

nous offre un témoignage non moins exprès de la croyance de

l'Église touchant le purgatoire ; il réclame lui-même les prières de

ses amis pour le repos de l'âme de son frère, afin de lui procurer

du rafraîchissement et delà consolation dans les peines de l'autre

vie (5). Saint Ambroise distingue entre le feu qui consume, après

cette vie, les péchés auxquels la volonté a eu moins de part que la

surprise , et le feu qui est préparé à Satan et à ses anges, c'est-à-

dire, entre le feu du purgatoire et le feu de l'enfer (6). Suivant

saint Jean Chrysostome, « ce n'est pas en vain que l'on fait des of-

« fraudes, des prières et des aumônes pour les morts ; l'Esprit-Saint

(1) si uulla remitterentur in judicio illo novissimo, puto quod Domiiius non

dixisset de qiiodam peccato, non remittetar neqne in lioc saeculo neqne in fu

turo. Liv. VI, contreJulien, c. xv— (2) Encliiridion, c. lxix. — (3) In Maclia-

ba>orum libris legimus oblatum pro mortuis sacrificinm. Sed etsi nusqiiam in

Scripturis veteribus omiiino le;ieretiir, njon parva est universae Ecclesiae, quœ in

hac coiisuetiidine claret, aiictoiitas, nbi in precibus saceidotis, quse Domino

Deo ad eju> i*Uare fnndiintiir, locum suum liabet etiam coinmendatio niortuo-

rum. De cura pro mortuis gerenda, c. i. — (4) Non sunt praelerinittendaj siip-

plicationes pio spiritibus mortiiorum : qnas (acit^ndas pro omnibus in cbiistiana

et catholica socielate defiinctis etiam tacitis nomiiiibus eornm siib generali com-

menioratione suscepit Ecclesia, ut quibiis ad ista d^siint parentes aut lilii, aut

quicumque cogiiati vel amici, ab iina eisexhibeatur pia matre commun!. Ibi-

dem, c. IV. — (5) Lettres xxxv et xxxvi. — (6) Aliusiste est ignis qiio exurunlur

peccata non voluntaria sed fortuita ; alius iile quera deputavit (Christus) diabolo

et angelis ejus. Sur le psaume cxviii.
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« l'a ainsi réglé, voulant que nous nous soulagions mutuellement

« les uns les autres (i). Ce n'est pas en vain qu'à la messe le diacre

« dit : Prions pour tous ceux qui dorment dans le Seigneur, et pour

« ceux qui célèbrent leur mémoire. Il ne dirait pas cela, si on ne

« devait pas faire de commémoration pour les défunts. Les céré-

« monies de l'Église ne sont pas des jeux de théâtre : tout s'y fait

« d'après Tordre du Saint-Esprit. Ne soyons donc point négligents

« à secourir ceux qui ont quitté ce monde et à offrir des prières

« pour eux, car l'expiation de toute la terre nous est proposée.

« C'est pour cela que nous prions pour l'univers, et que nous nom-
« mons les morts avec les martyrs, les confesseurs et les pontifes,

« ne faisant tous ensemble qu'un même corps , quoiqu'il y ait des

« membres plus nobles les uns que les autres; et il peut se faire

« que nous obtenions pour les morts une entière réconciliation

,

« tant par nos prières et nos offrandes que par les mérites des

« saints dont on récite les noms a l'autel avec les leurs (2). »

200. Saint Epiphane, contemporain de saint Jean Chrysostome :

« Pour ce qui regarde les morts, on en fait nommément la mé-
« moire; on célèbre pour eux les saints mystères, le sacrifice et les

« prières de l'Église (3). Les prières qui se fout pour les morts leur

« sont utiles, quoiqu'elles n'effacent pas toutes leurs fautes (4). »

Saint Grégoire de N\ sse nous parle de ces prières comme d'un usage

qui remonte aux apôtres , et qui était reçu de son temps dans toutes

les églises Je Dieu , ajoutant que c'est une chose utile et agréable

au Seigneur de faire, dans la divine et auguste célébration des

mystères, la mémoire de ceux qui sont morts dans la vraie foi (5).

(1) Non frustra obiatioues pio defunctis (iunt, non frustra preces, non frustra

eleemosynse. Hiec onmia Spiritns disposuit, volens ut nos mutuo juvemus. Ho-

mélie XXI sur les Actes. — {•?.) Keque abs re is qui ad^tal altari, dum veneranda

peragunlur mysteria, clamât : pro omnibus qui in Christo dormierunt, et lis qui

pro ipsis célébrant memorias. Mani si pmipsisnoii lièrent counneniorationes,

ne hœc quiden» dicta essent. Non sunt enini res nostrœ ludi scenici, absit : liaec

enim fiunt ordinatione Spiritus. . . . Ke nos i)igeat openi ferre iisqni excesserunt,

et pro eis otferre preces : est enim pro|)osituui orbis terr«! conuinuie piaculum.

Prupterea fidenter pro orbe terne lune rogamus, et cnm mart\ribus eos voca-

nius, cum confessoribiis, cum sacerdotibus. Etenim nnum corpus oinnes suinus,

etiamsi sint niend)ra nienibris splendidiora : et (ieri potest ut veuiain eis omni

ex parte conriiienius, a precibus, a donis q{iae pro eis offeruutur, al) iis qui cum
ipsis vocaulur. Homélie u sur la 1" épiirc aux Cormihicns. — (3) Jam vero

quoad moi tuos spécial, nominatim illorum mentio fit; ac preces, ac sacrificia

raysteriaque frequeutantur. Exposit. de. la foi catfwliqve, c. xxni. — (4) Cse-

terum, quae pro inortuis concipiuntur preces iis utiles sunt, tametsi non oiiiiiea

culpas extingiuit. Hérés. i,xxv, c. vu. — (5) Kibil inconsuite niliiique perperam
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Saint Éphrem, diacre d'Édesse, mort en 375, se voyant en danger,

recommande à ses disciples d'accompagner ses funérailles de

prières , d'offrandes , et du chant des psaumes
;
parce que , dit-il

,

les morts sont soulagés par les oblations des vivants; et il le prouve

par le second livre des Machabées , en s'exprimant en ces termes :

« Si les fils de Mathathias, en faisant des oblations qui n'étaient

« qu'une figure de nos saints mystères , ont purifié de leurs péchés

« ceux qui avaient succombé dans le combat , quoique leurs œu-

« vres fussent mauvaises et semblables à celles des gentils, à plus

•< forte raison les prêtres du Fils de Dieu effaceront les dettes des

« mourants par leurs prières, et les oblations saintes qu'ils font au

« Seigneur (l). »

201. « Nous prions, dit saint Cyrille de Jérusalem, pour nos

« pères, pour les évêques, et généralement pour tous ceux qui

« sont morts dans la foi
;
parce que nous croyons que la victime

« sainte et adorable, en présence de laquelle nous prions, est d'un

« grand soulagement pour les âmes des défunts (2 '. » Saint Atha-

nase parle aussi, dans plusieurs endroits, de la prière pour les

morts, disant que Dieu inspire à leurs parents et à leurs amis de

les secourir, et de suppléer par leurs bonnes œuvres à ce qui leur

manque pour être admis au bonheur des saints (3). Eusèbe de

Césarée, qui florissait au commencement du quatrième siècle,

rapporte qu'une multitude innombrable de fidèles , s'unissant

aux prêtres du Seigneur pour les funérailles de Constantin, of-

fraient à Dieu des prières pour le repos de lame de l'empereur,

ne pouvant lui rendre un service plus avantageux (4). Il était

a Cliristi praeconibus et discipulis traditum fuit, et in omnibus Dei ecclesiis in-

vahiit; sed res utilis est et Deoplacens, ut, in divina splendidissimaque myste-

rioriim celebratione, eorum qui in recta fideabieruiit niemoriam a;iamus. Apua

S. Damascenum, lib. de ils quiinfide dormierunt. — (l)Si autem Matliathi.ne

fiiii, qui fesia et commemorationes in mysterio duntaxat res nostras praefigu-

rante célébrant, siciit in Scripturis iegistis, per oblatioues tanien eos a reatibus

muiidarunt, qui in bello ceciderant, iicet operibus suis etlinici, suisque moribus

mali fuissent, quanto magis saceniotes filii Dei per sanctas suas oblatioues et per

linguaruni suaiurn precationes débita niortuorum condonabunt. Testament de

saint Éphrem. — (2) Oramns pro defunctis sanctis patribus, et episcopis, et

omnibus generatim qui inter nos vita functi sunt, maximum hoc credertes ad-

jumentum illis animabus fore pro quibus oratio defertur, duni sancta et per-

qiiam tremenda coram jacet victima. Catéchèse xxui. — (3) Deus, post ejus

(Lepidi) interilum, farailiares et coguatos ejus excitabit, eorum inentem diriget,

corda pertrahet, animos llectet; atque ii ad opeui etauxilium ipsi ferendiun ac-

cèdent : quare iidem, movente Domino conla ipsorum, quae defuncto deerant

supplebunt. Collect. nova Patnim (jrœcorum, tom. ii, page 48, —. (4) Innu-
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donc alors reçu dans l'Église qu'il est utile de prier pour les morts.

202. Arnobe atteste également que, de son temps, on priait,

dans les assemblées des chrétiens, et pour les vivants et pour les

morts (1). Saint Cyprien, qui est mort en 258, distingue trois états

de l'homme après la mort : celui des saints dans le'^nel, celui de

l'enfer, où les méchants souffrent des peines éternelles, et celui

du purgatoire, où l'on est purifié par le feu avant d'être admis dans

le séjour de la gloire (2). Il reconnaissait aussi qu'on peut soulager

ceux qui sont dans ce dernier état ,
puisqu'il marque en plus d'un

endroit que c'était la coutume de l'Église de prier pour les morts,

et d'offrir pour eux le saint sacrifice (3).

203. Tertullien, auteur du second et du troisième siècle, dit que

les chrétiens faisaient des oblations pour les défunts; puis il ajoute :

« Si vous me demandez une loi en faveur de ces pratiques, vous

« n'en trouverez point qui soit écrite; mais la tradition les sanc-

a tionne de son autorité, la coutume les confirme, et la foi nous

« les fait observer (4). » Ailleurs il parle des prières et des of-

frandes annuelles que les fidèles avaient coutume de faire pour

les morts, en demandant à Dieu de leur accorder le rafraîchisse-

ment et la participation à la résurrection première (5).

204. A toutes ces autorités nous pourrions ajouter celles des

anciennes liturgies : il n'en est aucune qui ne suppose le dogme

du purgatoire. Celles qui portent le nom des apôtres, comme celles

qui ont été rédigées sous le nom de saint Basile, de saint Jean

Chrysostome ou d'autres évêques; celles des Églises occidentales

comme celles des Églises orientales , celles des orthodoxes comme

meiabilis autem populus una cum sacerdotibas Dei , non sine gemitu ac lacry-

mis pro imperatoris anima preces offerebant Deo gratissimum pio principi offi-

ciiim exhibentes Liv. iv, de la vie de Constantin, c. lxxi. — (1) In quibus

suramns oratur Deus, pax ciinctis et venia postulatur, magistiatibus, exerciti-

biis, regibus, farailiaribus, inimicis adhnc vitam degentibjis, et resolutis corpo-

mm vinctione. Lib. iv, adversus génies, sub fitiem.— {2} Lettre lvi. — (3j Aliud

est ad veniam stare, aliud ad gloriam pervenire; aliud missiim in caicerem non

exire inde donec solvat novissimum quadrantem, aliud statim virtutis et fidei

ardore mercedem accipere ; aliud pro peccatis longo dolore crucialnm emuiidari

et purgari diu igné, aliud peccata omnia passione purgasse; aliud denique pen-

dere in dierr^ judicii ad senteiiliam Douiini, aliud statim a Domino coronari.

Épîlre LU. — (4) Oblationes pro defunctis, pro nataliis annua die facimus

Harum et aliarum bujnsmodi disciplinarum si legem expostules Scripturarum,

nuilam invenies : tradilio tibi praetendetur anctrix, consuetudo confit matrix, et

(ides observatrix. Liv. de la Couronne, c. nietiv.—(5) Pro anima ejos (vni sui)

oiat (uxor), et refrigerium intérim adspostulatei, et in prima resurrectione con-

sortium, et offert annuis diebus dornaitionis ejus. Liv. de la Monogamie, c. x.
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celles des .Tacobites, des Cophtes, des Arméniens, des Éthiopiens des

Syriens, des Nestoriens ; en un mot, toutes les liturgies antérieures

à la Réforme déposent en faveur de la foi catholique , toucliant la

prière pour les morts. Il est donc constant que la croyance au

purgatoire et à l'utilité des prières pour les morts remonte jus-

qu'aux premiers siècles du christianisme, et qu'elle ne peut venir

que des apôtres et de Jésus-Christ. « On croit avec raison que ce

« qui s'observe dans l'Église universelle, et qui s'est toujours ob-

« serve sans avoir été établi par aucun concile, nous a été transmis

« par les apôtres; » quod universa tenet Ecclesia, nec conciliis

institutuyn ^ sedsejvper retentum, nonnisi auctoritate apostolica

traditum rectissime creditur (l). Le dogme du purgatoire n'eût-il

pas d'autre fondement que la tradition , il n'en serait pas moins

inébranlable ; car, comme nous l'avons montré ailleurs, il est des

vérités de la religion qui sont admises par tous les chrétiens, même
par les protestants , quoiqu'on ne puisse les prouver que par la

tradition (2).

205. Mais nous n'avons pas seulement la tradition pour nous.

On a déjà pu remarquer que les Pères s'appuient sur le Nouveau

et même sur l'Ancien Testament, pour prouver l'existence du pur-

gatoire. En effet, on lit dans saint Matthieu : « Quiconque aura

« parlé contre le Fils de l'Homme, son péché lui sera remis; mais

« si quelqu'un parle contre le Saint-Esprit , son péché ne lui sera

n remis ni dans ce siècle ni dans l'autre ; » non remitletur , neque

in hoc sœcitlo, neque infuturo (3) ; c'est-à-dire que son péché lui

sera remis difficilement, soit en ce monde, soit en l'autre : ce qui

suppose qu'il y a des péchés qui sont remis ou expiés après la

mort, comme l'ont observé
,
parmi les anciens, saint Augustin

,

saint Grégoire le Grand, saint Isidore de Séville, Gérard, évéque

de Cambrai , et saint Bernard. C'était, d'ailleurs, la croyance des

Juifs ; lauteur du deuxième livre des Machabées rapporte qu'après

une bataille. Judas vint avec ses gens pour emporter les corps de

ceux qui avaient été tués, et que , « ayant fait une collecte, il en-

« voya douze mille dragmes d'argent à Jérusalem , afin de faire

« offrir un sacrifice pour les péchés des morts , ayant de bons et de

a; Saint Augustin, liV: iv, du Baptême, c. xxiv. — (2) Voyez, au tome I,

la seconde partie du traité de l'Écriture sainte et de la tradition. — (3) Saint

Matthieu, c. xii, v. 32— Voyez aussi, dans la I" éfàtre de saint Paul aux Co-

rinthiens, c, m, V. 1 1 , le texte Fundamentum hoc neiiio potest ponere, etc., sur

lequel plusieurs saints Pères, entre autres saint Augustin et saint Grégoire 1«

Grand, s'appuient pour prouver le dogme du purgatoire.
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« religieux sentiments sur la résurrection. C'est donc une sainte et

' salutaire pensée, ajoute l'écrivain sacré, de prier pour les morts,

« afin qu'ils soient délivrés de leurs péchés (1). » C'est en vain que

les protestants révoquent en doute la canonicité ou l'inspiration des

livres des Machabées ; car nous avons prouvé qu'on doit les ad-

mettre comme canoniques (2). D'ailleurs
,
quand les hérétiques

seraient fondés à ne pas regarder ces livres comme divins, le pas-

sage que nous avons cité est au moins un témoignage de la croyance

du peuple de Dieu à l'utilité de la prière pour les morts , et à l'exis-

tence du purgatoire.

206. Après avoir montré, par l'Écriture, le témoignage des

Pères et l'autorité des conciles
,
qu'il y a un purgatoire , et que les

âmes qui y sont détenues sont soulagées par les prières des fidèles

et le saint sacrifice de la messe , nous ferons remarquer que le

dogme catholique ne va pas plus loin. Il est de foi, 1° que les justes

qui meurent sans avoir entièrement satisfait à la justice divine

,

doivent satisfaire après cette vie par des peines temporaires qu'on

appelle les peines du purgatoire; 2° que les âmes du purgatoire

trouvent du soulagement dans les prières de l'Église. Voilà ce que

la foi nous enseigne ; mais elle s'arrête là. Le purgatoire est-il un

lieu particulier plutôt qu'un état , ou un état plutôt qu'un lieu par-

ticulier ? La peine du purgatoire est-elle la peine du feu , ou simple-

ment une douleur vive et anière d'avoir offensé Dieu ? Quelle est la

rigueur et la durée de cette peine? Ces questions et autres sembla-

bles ne sont point comprises dans le domaine du dogme catholique.

Ce sont des questions au sujet desquelles il n'existe aucune déci-

sion, aucun jugement de la part de l'Église. Cependant nous ne

devons point laisser ignorer que l'opinion la plus commune parmi

les théologiens fait consister, en partie, les tourments du purgatoire

dans la peine du feu, ou du moins dans une peine analogue à celle

du feu. Nous ajouterons que, selon saint Augustin et saint Thomas,

dont le sentiment est assez suivi , la peine du purgatoire surpasse

toute peine de cette vie : Pœna purgatorii , dit le docteur angé-

ique, quantum ad pœnam damni et sensus, excedit omnem
pœnam istius vitœ (3).

(1) Et facta collatione, duodecim millia drachmas argenti misit Jerosolymam

offeiri pro peccatis nioituornm sacrificium, bene et religiose de resurrectione

cogitans. . .. Sancla ergo et saliihris est cogitatio pro defuiictis exorare ut a pec-

catis solvaiitiir. Il" liv. des Machabées, c. \u, v 43, eic— (2) Voyez le toui. I,

n"' 239 et 240. — (3) Siippl., qua;st. lxxii, art. i.
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CHAPITRE IV.

De la réprobation.

207. La réprobation est un acte, un décret par lequel Dieu

exclut du royaume des cieux et condamne au supplice de l'enfer

les pécheurs qui meurent dans l'impénitenee finale. C'est le con-

traire de la prédestination.

C'est un dogme catholique qu'il y a une réprobation, c'est-à-dire

un décret de Dieu, par lequel il veut non-seulement exclure du
bonheur éternel un certain nombre d'hommes, mais encore les

condamner aux peines de l'enfer. Au jour du jugement, le Sei-

gneur dira aux prédestinés : « Venez , les bénis de mon père
;
pos-

« sédez le royaume qui vous a été préparé depuis la création du
« monde. " De même, il dira aux réprouvés : « Retirez-vous de

« moi , maudits ; allez au feu éternel qui est préparé à Satan et à

« ses anges (l). » Ce décret, quoique infaillible comme la prescience

divine, n'impose à ceux qui en sont l'objet aucune nécessité de

pécher; il suppose même la liberté, ou l'abus volontaire et vérita-

blement libre de la grâce que Dieu ne refuse à personne. Celui qui

est réprouvé ne Test pas parce qu'il existe un décret de réproba-

tion; mais ce décret n'existe que parce que le pécheur qu'il con-

cerne se réprouve lui-même, en persévérant volontairement et

librement dans son péché jusqu'à la fin.

ARTICLE I.

Dieu ne condamne aux peines éternelles de l'enfer que ceux qui l'ont mérité ; il

n'a décrété leur damnation que sur la prévision de leurs péchés et de leur im-

pénitence.

208. Il est de foi que la grâce de la justification n'est pas seule-

ment pour ceux qui sont prédestinés à la vie ; que tous les autres

qui sont appelés reçoivent la grâce; et que personne n'est prédes-

tiné au mal par la puissance divine. « Si quelqu'un dit que la grâce

« de la justification n'est que pour ceux qui sont prédestinés à la

(1) Saint Matthieu, c. xxv, v 34 et 41.
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« vie ; et que tous les autres (jui sont appelés sont à la vérité appe-

« lés, mais qu'ils ne reçoivent point la grâce, comme étant pré-

« destinés au mal par la puissance de Dieu
;
qu'il soit anathème (1 j ! «

Cette définition du concile de Trente contre Calvin, qui a renou-

velé l'erreur des prédestinatiens , est conforme à celle du concile

d'Orange de l'an 529, dont les actes ont été sanctionnés par le

pape Boniface IL « Non-seulement nous ne croyons pas, disent

« les Pères de ce concile
,
que Dieu ait prédestiné quelques-uns au

« mal ; mais s'il en est qui persistent dans des sentiments si détes-

« tables, nous les avons en horreur, et nousleur disousanatlième (2). »

Le concile de Valence, de l'an 855, s'exprime de la même manière :

il enseigne que Dieu, par sa prescience , connaît de toute éternité

le bien que les bons doivent faire , et le mal dont les méchants do;

vent se rendre coupables; qu'il a prévu que les bons seraient bo„„

par sa grâce, et que, par la même grâce, ils recevraient la récom-

pense éternelle
;
qu'il a prévu également que les méchants seraient

méchants par leur propre malice, et que, par sa justice, ils se-

raient condamnés à la peine éternelle. Le même concile ajoute

que la prescience de Dieu n'impose à personne la nécessité d'être

méchant; mais que Dieu, qui connaît toutes choses avant qu'elles

arrivent, a prévu que le méchant le serait par sa propre volonté;

que celui qui est condamné l'est par le mérite de sa propre iniquité,

et non par un décret antérieur à la prescience divine
;
que si les

méchants périssent, ce n'est pas qu'ils n'aient pu être bons, mais

bien parce qu'ils n'ont pas voulu être bons : nec ipsos malos ideo

perire quia boni esse non potuerunt, sed quia boni esse nolue-

runt (3); que, dans le choix de ceux qui seront sauvés, la miséri-

(1) si quis justificationis gratiam uonnisi preedestinatis ad vitam contingere

dixerit : reliquos vero omnes qui vocantur, vocari qiiidem, sed gratiam non ac-

cipere, utpote divina potestate prsedestinatos ad niahun; anatliema sit. Con-

cile de Trente, sess. vi, can. xvii. — (2) Aiiquos vero ad malum divina potes-

tate prœdeslinatos esse non soluni non credinius, sed etiam, si snnt qui tantuRi

malum credere velint, cum orani detestatione illis analhema dicimns. Labbe

,

Concil.j tom. iv, col. 1671. — (3) Deum praescire et pr-"£«cisse ceternaliler, et

bona quae boni erant facturi, et mala quae mali sunt gesturi, .. . fideliter tene-

mus et placet tenere, Ironos prœscisse omnino per gratiam suam bonos futuros,

et per eanidem gratiam aelerna prœmia accepluros : malos praescisse per pro-

pnam nialitiam malos futuros, et per suam justitiam aeterna uitione damnan-
<ios. ... Mec prorsus ulli malo pra>scientiam Dei imposuisse neccssitatem , ut

aiiud es8e non posset, sed quod ille lulurus eral ex propria volunlite, ille, sicuf /

Dcus, qui iiovit omnia antequam (iaiit, pr.rsciit ex sua omuipotenti et incoiu*

iniitabili majestal** Nec ex pra^judicio ejus aliquem, sed ex merito propria; ini-

quilalis crediiniis r.oiuleuniari. Nec ipsos malos idco perire, quia boni esse noa

U. 10
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corde de Dieu précède leur mérite, tandis que, dans la condamna-

tion de ceux qui périront, leur démérite précède le juste jugement

de Dieu ; que Dieu a prévu la malice des méchants, parce qu'elle

est d'eux; mais qu'il ne l'a point prédestinée, parce qu'elle n'est

point de lui; qu'à l'égard de la peine qui suit leurs mauvaises ac-

tions. Dieu l'a prévue, parce qu'il sait tout, et l'a décrétée, parce

qu'il est juste. Enfin , les évêques du concile de Valeuce concluent

en disant anathème, d'après le concile d'Orange, à ceux qui

croient que quelques-uns ont été prédestinés au mal par la puis-

sance divine (l).

209. Non, l'on ne peut soutenir sans impiété que Dieu veuille,

d'une volonté antécédente ou absolue, la perte des réprouvés.

« Dieu, dit saint Augustin, peut sauver quelqu'un sans qu'il l'ait

" mérité, parce qu'il est bon ; mais il né peut damner personne qui

'< ne l'ait mérité , parce qu'il est juste : Deus poiest aliquos sine

« bonis meritis liberare, quia bonus est : non potest quempiam
« sine malis mentis dam,nare

,
quiajustus est (2). Ce n'est point

« Dieu qui a fait la mort; il ne se réjouitpoint de la perte des vivants:

« Deus mortem non fecit, nec lœlatur in perditione vivorum{^). »

Le souverain juge ne condamne les méchants aux peines de l'enfer

que parce qu'ayant pu faire le bien ici-bas, ils ne l'ont pais fait.

« Retirez- vous de moi, maudits ; allez au feu éternel qui a été pré-

« paré à Satan et à ses anges : car j'ai eu faim , et vous ne m'avez

n pas donné à manger; j'ai eu soif, et vous ne m'avez pas donné à

« boire (4). »

210. Le décret de la damnation éternelle est donc fondé sur la

prévision des péchés et de l'impéoitence finale des pécheurs : ce qui

s'accorde parfaitement avec la volonté de Dieu de sauver tous les

hommes; volonté sincère , antécédente, mais conditionnelle , dont

lous avons parlé plus haut (5).

ARTICLE n.

Du châtiment des réprouvés , ou des peines de l'enfer.

211. On entend ici par enfer le lieu ou l'état dans lequel les dé-

mons , et les hommes qui meurent en état de péché mortel , sont

punis éternellement.

potaerunt; sed quia boni esse noluerunt. Labbe, ConcU.,tom. viu, col. 136

(1) Ibidem, col. 136. — (2) Liv. m, contre Julien. — (3) Sagesse, c 1, y. 13.—

^4) Saint Matthieu, c. xxv, v. 41 et 42. — (â) Voyez le u" 168, etc.
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Of , premièrement , il est de foi qu'après cette vie il y a un enfer

pour les méchants. La croyance d'une vie future , où les bons sont

récompensés et les méchants punis, est aussi ancienne que le

monde ; on la trouve dans tous les temps et chez tous les peu-

ples (i).

Secondement, il est de foi que les peines de l'enfer sont éter-

nelles. Le symbole de saint Athanase
,
qui est reçu dans toute l'É-

glise , se termine ainsi : « Ceux qui auront fait le bien iront dans la

« vie éternelle; mais ceux qui auront fait ie mal iront au feu éter-

'< nel. Telle est la foi catholique.: quiconque n'y tieut pas fidèle-

« meut et fermement ne pourra être sauvé (2). »

§ I. De Véternité des peines de Venfer.

212. Le dogme catholique sur l'éternité des peines de l'enfer est

fondé sur l'Écriture et la tradition , sur la croyance universelle et

constante de l'Église , d'accord avec la croyance des anciens peu-

ples , même des gentils.

D'abord , nous lisons dans le prophète Isale : « Ils sortiront , et

« ils verront les cadavres des violateurs de ma loi ; leur ver ne

« mourra point et leur feu ne s'éteindra point, et ils seront à jamais

« un objet d'horreur pour toute chair qui les verra (3). > Ce ver qui

ne meurt point, et ce feu qui ne s'éteint point, expriment le double

châtiment des réprouvés , châtiment qui n'a pas de lin , qui est

éternel par conséquent. On lit encore dans le même prophète :

« Les pécheurs ont été saisis d'effroi dans Sion ; la terreur a été

« parmi les hypocrites. Qui de vous pourra habiter dans le feu dé-

« vorant? qui de vous soutiendra les ardeurs éternelles (4)? » Il

s'agit évidemment, dans ce texte, des peines de l'enfer.

213. Daniel exprime également le dogme de l'éternité des peines

dans le passage suivant : « Or dans ce temps-là s'élèvera Michel,

« le grand prince, qui est debout pour les fils de ton peuple ; et un

(1) Voyez le tome I, ii° 591, etc. — (2)Qiiibona egerunt, ibuntinvitam aeter-

aam
;
qui vero niala, in igneiii a'ternum. Hiic est (ides tatholica; qiiaiii iiii

quisqiie ftdeliter (irmiterqiie crediderit, salviis esse non poteiit. — (3) Et egre

dieiitur, et videbiint cadaveia viioium qui pra-varicali suiit in nie : vennis eo

mm non morietnr, et ignis eoruni non extinguetur : et ernnl usqiie ad satiet»

Icm visionis ornni carni. Isuïe, c. lxvi, v. 24. — (4)Conterriti snnt in Sion

peccatores; possedit trenior liypocrilas. Quis poterit habitai e de vobis ci:m igné

dévorante? Quis habitabit ex vobis cuin ardoiibus sempit«rnis? Ibidem

t. xxxin, V. 14.
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« temps viendra, tel qu'il n'en a pas été depuis que les nations ont

« commencé. Et en ce temps-là ton peuple sera sauvé, et quicon-

« que sera trouvé écrit dans le livre. Et la multitude de ceux qui

• dorment dans la poussière de la terre s'éveilleront , les uns pour

« la vie éternelle , et les autres pour un opprobre qui ne finira

« jamais. Mais ceux qui auront connu la science brilleront comme
« la splendeur du firmament, et ceux qui enseignent la justice à

pl'dsieurs seront comme les étoiles dans les perpétuelles éterni-

« tés (l). » Il en est ici de l'opprobre , de l'ignominie du supplice

des réprouvés, comme de la vie, du bonheur, de la récompense des

justes : ii y a de part et d'autre éternité, une perpétuité sans fin.

21-î. L'Évangile est encore plus précis. Saint Jean-Baptiste dit

de Jésus-ChrLst, qui de\'-:At baptiser après lui : « Il a le van à la main,

« et il nettoiera son aire; il amassera le blé en son grenier, mais il

« brûlera la paille dans un feu q\\\ ne s'éteint point (2). » Écoutez ce

que dit Jésus-Christ lui-avême : <• Si votre main vous scandalise,

« coupez-la ; il vaut mieux pour vous que vous entriez dans la vie

« éternelle n'ayant qu'une main
,
que d'en avoir deux et d'aller en

« enfer, dans le feu qui ne s'éteint pas, où le ver qui les ronge ne

« meurt point, et le feu ne s'éteint jamais. Et si votre pied vous scan-

« dalise, coupez-le; il vaut mieux pour vous que, n'ayant qu'un

« pied, vous entriez dans la vie éternelle, que d'en avoir deux et

« d'être envoyé en enfer , dans ce feu qui ne s'éteint pas , ou le ver

« qui les ronge ne meurt point , et le feu ne s'éteint jamais. Et si

« votre œil vous scandalise, arrachez-le; il vaut mieux pour vous

« que, n'ayant qu'un œil, vous entriez dans la vie éternelle, que

« d'en avoir deux et d'être envoyé dans le feu de l'enfer, où le ver

« qui les ronge ne meurt point , et ou le feu ne s'éteintjamais (3). »

(I) In tempore ilio consurget Michaél, princeps raagnns, qui «tat pro filiis po-

pull ttii ; et veniet tempns qualp non fuit ab eo ex quo gentes esse cœperunt

nsqne ad teapus iilud. Et in tempore illo salvabitur populus tuus, omnis qui

inventus (uerit scriptus in libre. Et multi de liis qui dormiunt in terrae pulvere,

evigilabiint; alii in vitam aeternam , et alii in opprobrium ut vweant semper.

Qui autem docti fuerint, fnlgebunt quasi splendor firmanienti : et qui ad justi-

tiam erudiunt raultos, quasi stellae in perpétuas seternitates. Daniel, c- xii, v. 1,

2 e< 3. — (2 Cujus vpntilabrum in manu ejus, et purgabit arcam siiam , et con

gregabit triticum in liorreum suum, paleas autem comburet igni inextinguibili.

Saint Luc, c m, v. 17. — (3) Et si scandaiizaverit te manus tua, abscide iliam :

bonum est tibi debilem introire in vitam, quani duas manus babentem ire in

geliennam , in ignera inoxtinguibilem, ubi vermis eorum non morituret ignis

lion extingnitur. Et si pes tuus te scandalizat, amputa il!um : bonum est tibi

claudum introire in vitam œternam
,
quam duos pede.s babentem mitti in ge-

Iw-'iiuam igni-s inextinguibilis. ubi vermis oorii»! non moritur, et iguisnon ex-
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Ainsi, par trois fois, Notre-Seigneur répète que le ver ou le remords

qui ronge les réprouvés ne meurt point, et que le feu qui les brûle ne

s'éteint jamais : Vennis eorum non moiiMir , et ignis non extin-

(juitur. Pouvait-on exprimer plus clairement l'éternité des peines

de l'enfer?

215. Saint Matthieu rapporte que lorsque Notre Seigneur vien-

dra dans sa majesté pour juger tous les hommes, il dira à ceux qui

seront à sa droite : « Venez , les bénis de mon Père ; possédez le

« royaume qui vous a été préparé dès le commencement du
« monde; » et à ceux qui seront à sa gauche : « Retirez-vous de moi,

« maudits ; allez au feu éternel^ qui a été préparé à Satan et à ses

« anges. Et ceux-ci iront au supplice éternel^ et les justes à la vie

« éternelle : et ibunt hi in supplicium sternum
,
^m.s^/ aufem in

« vitam œternam f l). « De l'aveu de tous, le mot éternel , dans la

seconde partie de ce texte, exprime une éternité proprement dite,

ou une durée qui n'aura pas de fin ; or , évidemment , il doit avoir

la même signification dans la première partie du même texte; au-

trement, celui qui est la vérité même nous eût induits en erreur :

le supplice des réprouvés sera donc éternel, à prendre ce terme à

la rigueur.

216. C'est aussi l'enseignement des apôtres : saint Paul dit que

Jésus-Christ viendra au milieu des flammes pour tirer vengeance

de ceux qui ne reconnaissent pas Dieu, et de ceux qui n'obéissent

pas à l'Evangile; puis il ajoute qu'ils souffriront les peines d'une

éternelle damnation: pœna.'< dabunt in interitu œternns (2). Saint

Jude écrivait aux premiers chrétiens : « .Te veux vous avertir que
« Dieu réserve dans des chaînes éternelles et de profondes ténèbres,

« pour le jugement du grand jour , les anges qui n'ont pas conservé

« leur principauté: vfncutis œternis catigine reservavit{Z). » Saint

Jean, l'auteur de l'Apocalypse, nous apprend que la hèle, ou le

démon et le faux prophète, seront tourmentés jour et nuit dans les

siècles des siècles : cruciabuntur die ac nocte in sœcula sœculo-

rum (4), 11 est donc prouvé par l'Écriture que les peines de l'enfer

sont éternelles.

2(7. Aussi les Pères et les docteurs de l'Église ont-ils cons-

(in^-.iiliir. Quod si oculus tuns scandalizat te, ejice eum : boniimest tibi Itiscutn

rnlroiie iii regniim Dei, quam duos ociilos liahentem mitti in gcdennam ignis
,

•jbi vennis eor\im non iiioritiir, et ignis non extingnitnr. Saint Marc, c. ix

,

V. 42 et suiv. — (1) Saint Mattliieu, c. xxv, v. .34, 41 et 40. — (2) 11* épîlre aui

Thcssaloiiicicns, c. i, v. 8 et 9. — (3) Saint Jude, v. 6.— '^4) Apocalypse, c. x*,

T. 10.
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tamment proclamé l'éternité de l'enfer, s'appuyant sur les oraclei

de l'Ancien et du Nouveau Testament. Saint Clément de Rome

,

disciple des apôtres, et l'un des premiers successeurs de saint

Pierre sur le siège de Rome , dit que les âmes même des impies

sont immortelles ; qu'il vaudrait mieux pour elles v'étre point

incorruptibles ; qu'elles souffrent une peine éternelle dans un

feu qui ne %'éteint pas; qu^elles ne meurent point, et que, pour

leur malheur, elles ne mourront jamais (1). Saint Justin, mar-

tyr, enseigne que ceux des anges et des hommes qui ont abusé de

leur libre arbitre sont, par un juste jugement, condamnés au

supplice du feu éternel : in igné sempiter?io (2); que Satan avec

sa milice, et les hommes qui auront suivi ses conseils, sera tour-

menté éternellement, per sœculum infinitum (3).

218. Saint Théophile d'Antioche écrivait à Autolyque : « J'ai

« foi en Dieu , et je lui obéis volontiers : je t'exhorte à lui obéir

« toi-même , de crainte que si tu refuses de croire en lui mainte-

" nant , tu ne sois forcé de croire un jour, lorsque tu seras con-

i- damné à des peines éternelles , suppliciis œternis (4). » Saint

Irénée , ayant cité cette sentence de Notre -Seigneur, Allez,

maudits, au feu éternel que mon Père a préparé au diable et à

ses anges , ajoute que le feu éternel n'a pas été préparé princi-

palement pour l'homme, mais pour celui qui a séduit l'homme,

pour le prince de l'apostasie, et pour les anges qui ont apostasie

a\ ec lui
;
puis pour les hommes qui persévèrent dans les œuvres

de l'iniquité , sans faire pénitence (5). Tertullien
,
parlant au nom

des chrétiens de son temps : « Pour nous, disail-il, qui devons être

jugés par un Dieu qui voit tout, et qui savons que ses punitions

sont éternelles, nous sommes les seuls qui embrassons la vraie

vertu; et parce que nous la connaissons parfaitement, et parce

que le supplice destiné au crime est, non pas de longue durée,

mais éternel, nous craignons l'Être souverain, que doit craindre

celui qui jutie des hommes qui le craignent (g). »

219. On lit dans Minucius Félix, qui vivait du temps de Ter-

tullien • « Vos savants et vos poètes vous avertissent des supplices

• étemels qui sont destinés aux méchants
,
quand ils vous me-

« nacent de ce fleuve de feu, et de ce marais brûlant du Stj^x qui

» entoure plusieurs fois le Tartare; choses qu'ils ont apprises (pour

(1) Dans saint Jean Damascène, m Eglogis. — (2) Apologie i. — (3) Apolo

gien. — (4) Liv. i, à Autolyque, n° xiv. — (5) Liv. m, contre les hérésies,

r. xxm. — (6) Apologétique, n" xi.t.
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» le fond) par les oracles des prophètes, et (pour ce qui tient à la

« superstition) par l'inspiration des démons... Les tourments de

•« l'enfer n'ont ni mesure ni fin. Le feu, comme s'il était doué d'in-

« telligence, brûle les membres et ne les consume point ; il les dé-

« vore et les alimente en même temps ; semblable à la foudre qui

« atteint les corps et ne les détruit pas , aux volcans du Vésuve et

« de l'Etna, qui sont toujours enflammés et ne s'éteignent jamais.

" Cette flamme vengeresse s'entretient sans détruire ceux qu'elle

« brûle ; elle se nourrit des douleurs aiguës qu'elle leur fait

« éprouver (l). »

220. Saint Cyprien : « Croyez à celui qui réserve la vie éter-

« nelle pour récompense à ceux qui croient. Croyez à celui qui

« destine, dans les ardeurs de l'enfer, des supplices éternels à ceux

» qui ne croient pas. Ceux qui seront condamnés à ces supplices

« seront la proie d'un feu qui ne se ralentit point; leurs tourments

« ne peuvent avoir ni repos ni fin (2). » Suivant Arnobe, les feux

de l'enfer ne s'éteindront jamais (3). Lactance dit que ceux qui

préfèrent les biens de la terre aux biens célestes seront condam-

nés à une peine éternelle (4).

C'est aussi la doctrine de saint Hilaire de Poitiers (s), de Ju-

lius Firmicus (6), de Némésius, philosophe chrétien (7j, de Didyme

d'Alexandrie (8) , de saint Pacien de Barcelone (9) , et de saiqt

Basile (10).

Saint Grégoire de Nazianze , distinguant les diO'érentes espèces

de feu dont Dieu se sert pour exercer sa vengeance, dit que le

plus redoutable de tous est celui qui
,
joint au ver qui ne dort

point , ne s'éteint jamais ; que ce feu perpétuel et éternel est le

châtiment des hommes qui auront commis le crime (il); et que

rien ne tourmentera plus les réprouvés que de se voir rejetés dp

Dieu, et de porter dans leur conscience les marques de réternelle

ignominie à laquelle ils seront condamnés (12). Saint Éphrem,

diacre d'Édesse , enseigne que ceux qui sont en enfer ne peuvei^t

en être délivrés; qu'ils y sont retenus par des liens indissolu-

bles
;
que le feu qui les brûle ne s'éteindra point, et que les dou-

leurs et les supplices intolérables qu'ils endurent n'auront pas de

(1) Octaviiis, n" \\\v. — (2) Liv. à Démélrieii, sub Jinem. — (3) Li v. ii

,

coelie les gentils. — (4) Liv. vu, des Uistitiitions, c. v, etc. — (5) Comment
.^iir saint Matthieu, c. xxvii. — (6) De l'erreur des relijiions profanes, c. xix. —
(7) De la nature de l'homme, cl. — (S) Liv. m , De Spiiitu Sancto.— (9) Ex-

hortation à la pénitence. — (10) Kxhortation au haptème. — (11) Discours xt.

— (1^) Discours XV.
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fin: «on habent finem dolores ac tnala istorum intoleranâa (l).

221. Saint Grégoire de Nysse, encore que les partisans d'Ori-

gène aient altéré quelques endroits de ses écrits, ne s'exprime pas

moins clairement en faveur du dogme de l'éternité des peines.

« L'âme du pécheur, dit-il , s'accusant de sa témérité, gémissant et

« pleurant, sera reléguée dans un lieu triste comme dans un ré-

« duit , où elle souffrira des peines éternelles, en proie à une tris-

« tesse qui n£ finira jamais, et qui ne pourra point se consoler (2).

« Un repos éternel et souverain est réservé dans le royaume céleste

« à ceux qui auront été bons et charitables ; mais le supplice éter-

« nel du feu attend les hommes inhumains et méchants (3). Qui

c( éteindra cette flamme , s'écrie-t-il , en parlant aux mauvais ri-

« ches? Qui vous préservera des morsures de ce ver qui ne mourra

«jamais? Quis extinguetJlammam ? guis avertet vermem nun-

« quam morientem (4) ? »

222. Saint Ambroise : « Je sais que les plus grands tourments

« sont réservés aux pécheurs , et que les âmes des impies souffri-

« ront des supphces, non temporaires, mais éternels; des supplices

« qui n'auront pas de fin (5^. » Saint Jean Chrysostome, qui est

mort peu de temps après saint Ambroise , écrivait à Théodore :

« Quand vous entendez parler du feu de l'enfer, ne vous le repré-

« sentez point comme le feu d'ici-bas : tout ce que celui-ci saisit,

« il le dévore et le consume; celui-là, au contraire, brûle perpé-

« tuellement ceux dont il s'empare, et ne se ralentit jamais. C'est

« pourquoi il est dit qu'il ne s'éteint point. Les pécheurs seront

« revêtus de l'immortalité; mais ce ne sera pas pour leur gloire,

K ce sera pour qu'ils souffrent éternellement (6). Celui qui a été

1- une fois livré au feu de l'enfer ne peut espérer de voir la fin de

« son supplice. Les plaisirs de cette vie passent comme une ombre

« et comme un rêve ; le péché n'est pas encore consommé , que le

« sentiment de la volupté est éteint. Mais les supplices qui leur

« sont destinés n'ont aucun terme. La jouissance n'est que pour un

« moment : le tourment est éternel (7). »

223. Saint Jérôme, parlant des origénistes, qui prétendaient

que le démon peut être changé et rétabli dans son premier état

,

s'exprime en ces termes : « Non-seulement l'Écriture sainte ne dit

« pas cela, mais cette opinion tend à détruire la crainte de Dieu

(1) Traité Non esse ridendum. — (2; Discours De casligalionïbus —
(3} Discours i, de l'amour des pauvres. — (4) Discours t, sur les béatitudes —
(5) De la chute d'une vierge. — (6) Liv. i, à Théodore tombé* n° ix.— (7)Liv. ii,

au même, ii° m.
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« dans les hommes, et à les i)oi-ter au péché , dans la persuasion

« que si le démon , auteur de tous les maux et la source de tous les

« péchés, peut être sauvé par la pénitence, les réprouvés pourront

« l'être également. Sachons donc, comme nous l'apprend l'Évan-

« gile ,
que les pécheurs seront envoyés au feu éternel qui est

« préparé à Satan et à ses anges; et que c'est d'eux qu'il est dit :

« Leur ver rongeur ne mourra point, et le feu qui les brûlera ne

« s'éteindra point (1). »

224. Saint Augustin combat les mêmes erreurs. Écoutez ce

qu'il dit dans ses livres de la Cité de Dieu : « Il faut voir d'abord

« pourquoi l'Eglise n'a pu souffrir l'opinion de ceux qui promettent

« au diable le pardon, après même de très-grands et de très-longs

'< supplices. Si tant de saints, profondément versés dans l'un et

" l'autre Testament , n'ont envié la béatitude à personne, c'est

« qu'ils ont vu que ce serait anéantir cet arrêt que le Sauveur dé-

« clare qu'il prononcera au jour du jugement ; Retirez-vous de

« moi, maudits, et allez dans lefeu éternel qui est préparé pour
« le diable et pour -ses anges. Cela montre clairement que le

« diable et ses anges brûleront dans un feu éternel ; aussi bien

« que ces paroles de l'Apocalypse : « Le diable, qui les séduisait,

* fat jeté dans un étang de feu et de soufre avec la bête et le

nfaux prophète^ où, ils seront tourmentés jour et nuit dans les

« siècles des siècles ; c'est-à-dire éternellement, selon le langage

« ordinaire de l'Ecriture. C'est pour cela que l'on ne saurait trou-

< ver d'autre raison, ni même de raison plus juste et plus évidente

« de cette croyance fixe et immobile de la véritable piété, qu'il n'y

« aura plus de retour à la justice et à la vie des saints pour le

« diable et pour ses anges, que parce que l'Écriture, qui ne trompe

« personne , dit que Dieu ne les a point épargnés , et qu'il les a

•< condamnés, en attendant, aux noirs cachots de l'enfer, où ils

« sont gardés pour être punis au dernier jugement; qu'on les jet-

« tera dans un feu éternel, où ils seront tourmentés dans les siècles

« des siècles. Que s'il en est ainsi, comment peut-on prétendre que

• tous les hommes , ou même quelques-uns, seront délivrés de cette

'< éternité de peines après quelques longues souffrances que ce

« puisse être;; à moins que de donner atteinte à ia foi qui nous

' fait croire que le supplice des démons sera éternel ? Si ceux ou

» quelques-uns de ceux à qui on dira, Retirez-vous de moi,
' maudits , et allez au feu éternel qui est préparé pour le diable

(1) Comment, sur le ch. ii de Jonas.
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« et pour ses anges , ne doivent pas toujours demeurer dans ce

« feu, pourquoi croira-t-on que le diable et ses anees y demeure-

« ront éternellement? Est-ce que la sentence que Dieu prononcera

« contre les anges et contre les hommes ne sera vraie que pour les

« anges? Asp.urément les choses iront de la sorte, si les conjec-

« tures des hommes l'emportent sur la parole de Dieu ; mais comme
« cela est impossible , ceux qui désirent se garantir du supplice

« éternel ne doivent pas s'amuser à disputer contre Dieu , mais

•< accomplir ses commandements, tandis qu'il en est encore temps.

« Dail leurs, quelle apparence y a-t-il d'entendre le supplice éter-

<• ncl d'un feu qui doit durer longtemps , et la vie éternelle d'une

« vie qui doit durer toujours, vu que Jésus-Christ, au même lieu

« et dans une même période, comprenant l'un et l'autre, a dit:

1 Ainsi, ceux-ci iront au supplice éternel, et les justes dans la

« vie éternelle ? Si l'un et l'autre est éternel, certainement on doit

« entendre ou que l'un et l'autre durera longtemps , mais après

« tout prendra fin, ou que lun et l'autre durera toujours, et ne

« finira point. Ces deux choses sont mises en parallèle : d'un côté

« le supplice éternel, et de l'autre la vie éternelle; de sorte qu'on

« ne peut prétendre sans absurdité que , dans une seule et même
« expression , la vie éternelle n'ait point de fin , et que le supplice

« éternel eu ait une. Puis donc que la vie éternelle des saints ne

« finira point, certainement le supplice éternel des damnés sera

' de même (l). »

225. Nous pourrions citer encore saint Prosper, saint Léon,

saint Fui gence, saint Grégoire le Grand, et généralement tous les

docteurs de l'Église qui ont parlé du châtiment des réprouvés
;

tous professent l'éternité des peines de l'enfer. Qu'il nous suffise

de rappeler que le concile de Constantinople de 553 , cinquième

concile œcuménique , a frappé d'anatheme l'erreur de ceux qui

prétendaient que les tourments des impies et même des démons

auraient une fin , et que les impies et les démons seraient un jour

rétablis dans leur premier état (2).

226. Telle est donc et telle a toujours été la croyance de l'Église

catholique ; telle a été, de tout temps , la croyance des eh/*étiens

,

même des communions séparées du saint-siége , si on excepte

quelques hérétiques obscurs , tels que les origénistes. C'était la

croyance des Juifs, comme nous l'avons vu dans plusieurs passages

(I) De la cité de Dieu, li" ""j. c. xxiii. — (2) Nicéphore, Hï&t. ecclés

liv. xxvii, c. 28
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de l'Ancien Testament ; c'était aussi la croyance des patriarches.

Les prophètes ne pensaient pas autrement que Moyse, ni Moyse

autrement que les enfants de Jacob, que Jacob lui-même, qu'A-

braham le -père des croyants, que Noé, qu'Adam le shef et le

précepteur du genre humain. Une preuve que la croyance à l'é-

ternité des peines remonte à la tradition primitive, et qu'elle est

aussi ancienne que le monde, c'est que nous la retrouvons, quoique

plus ou moins altérée, chez tous les peuples. Les Grecs, les Ro-

mains, les Égyptiens, les Chaldéens, les Perses, les Syriens, les

Indiens, les peuples du Nord et ceux de l'Amérique, tous ceux

dont on connaît la religion*, admettaient une récompense éternelle

pour les justes, et des peines éternelles pour les méchants (l).

Ainsi, le dogme de l'éternité de l'enfer est fondé tout à la fois sur

la révélation primitive, sur la révélation mosaïque et sur la révé-

lation évangélique, en un mot, sur l'enseignement catholique,

dont l'autorité est l'autorité de Dieu même, comme nous l'avons

montré dans le premier volume de cet ouvrage.

227. Direz-vous qu'on ne peut concilier ce dogme avec la bonté

de Dieu? Mais « qui es-tu, ô homme, pour contester avec Dieu?

« homo, tu qui e.v, qui respondeas Deo (2)1 Qui osera vous dire,

« Seigneur, pourquoi vous avez fait cela? Ou qui s'élèvera contre

« votre jugement? Qui paraîtra devant vous pour prendre la dé-

« fense des hommes injustes? Ou qui vous accusera quand vous

« aurez fait périr les nations que vous avez formées ? Car après

« vous, qui avez som de tous les hommes, il n'y a pas d'autre

« Dieu, à qui vous ayez à faire voir qu'il n'y a rien d'injuste dans

« les jugements que vous jtrouoncez; il n'y a ni roi ni prince qui

« puisse s'élever contre vous, en faveur de ceux que vous aurez

« fait périr (3 . » Non, il ne nous appartient pas de juger les juge-

ments de Dieu. Il est admirable dans ses saints par sa bonté ; il ne

l'est pas moins par sa justice dans les réprouvés. 11 est bon , in-

finiment bon : mais quoique sa bonté soit infinie, il n'est point

tenu de faire pour la créature tout ce que la créature peut désirer;

autrement, il pourrait être tenu à l'infini, ce qui implique coutradic-

(1) Voyez le P. Perrone, Ti-ac(. de Deo crenfore , part, m, c. vi, etc. —
(2) Èpître aux Romains, c. ix, v. 20. — (3) Qiiis dicet tibi : Qnid fecisti.» a»t

qiiisstabit contra jiidiciiim tmim? aiit qiiis in con.'^pectn tiio veiiiet vindex i»i-

qiiomm hominiim? ant qiiis libi imputahit, si perieriiit naf loues (pias tu fecisti?

Non eiiim est alius DtMis quam tu, cni cura est de omnibus, ut osteudas que-

niam non injuste judicas judiciuin. Neqtie rex, neqiio lyrannus in conspectii tuo

inuuirent de liis quos pcrdidisti. Sagesse, c. xii, v. 12, i3 et 14.
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tion : les dons de Dieu, de quelque genre et quelque grands q«'!]«

soient, ne peuvent être que finis et bornés comme ceux qui les re-

çoivent. Tout ce que nous pouvons exiger, pour ainsi dire, de la

bonté du Créateur, c'est qu'il donne à tous les hommes les

moyens d'être heureux, de sorte que personne ne soit malheureux

que par sa faute. Le pécheur qui est condamné à un supplice éter-

nel ne peut se plaindre que de lui-même; il ne peut se plaindre de

Dieu qu'autant qu'il n'aurait pu éviter cette damnation. Mais il

n'en est pas ainsi : Dieu ne réprouve et ne damne après cette vie les

pécheurs impénitents que parce que ces pécheurs se sont réprou-

vés et damnés eux-mêmes, tandis qu'ils étaient sur la terre : libres de

faire le bien et le mal, de choisir entre la vie et la mort éternelle

,

ils ont fait le mal au lieu ce faire le bien ; ils ont préféré la mort à

la vie, les peines de l'enfer aux jouissances du ciel , le séjour de

Satan au royaume de Dieu. Ils sont donc malheureux parce qu'ils

l'ont voulu; et ils le seront éternellement, parce que, malgré les

avertissements et les menaces du Seigneur, ils ont suivi , de plein

gré, la voie qui conduit à la perdition éternelle : ce qui fait que

l'éternité de l'enfer n'est pas plus contraire à la justice qu'a la bonté

divine. La justice de Dieu serait compromise, il est vrai, s'il pu-

nissait sans qu'on l'eût mérité; si, dans ses jugements, il ne dis-

cernait point entre le coupable et l'innocent, ni entre tel ou tel

degré de culpabilité. Mais tel n'est pas l'ordre de la Providence :

Dieu récompense les saints, et les récompense éternellement, parce

qu'il est bon; il punit les méchants, et les punit éternellement,

parce qu'il est juste; il rend à chacun selon ses œuvres, pour le

bien comme pour le mal
,
parce qu'il est bon et juste en même

temps.

228. Ne dites pas qu'il n'y a point de proportion entre le pécht'

qui ne dure qu'un moment et la peine qui dure éternellement. Car

évidemment, pour savoir s'il y a proportion ou non entre la peine

et l'offense, on ne doit en juger ni par la durée de la peine, ni par

la durée de l'acte par lequel on se rend coupable ; il ne faut qu'un

instant pour commettre les plus grands crimes : mais on doit se

reporter à la grièveté de l'offense, dont la malice se tire et de la bas-

sesse de celui qui en est l'auteur, et de la majesté de celui qui est

offensé. D'après cette notion, qui ne peut être contestée, on conçoit

facilement que la malice du péché, en tant qu'il offense Dieu, qu'il

outrage la majesté divine, est en quelque sorte infinie ; et que, loin

de dépasser les limites de la justice à l'égard des réprouvés, le sou-

verain juge demeure plutôt en deçà, même en leur infligeant un»
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peine éternelle. D'ailleurs, le péché, le crime d'un moment, qui n a

pas été réparé ici-bas par la pénitence, devient un crime éternel.

Non-seulement l'état du péché, mais le péché, mais l'affection du

loins virtuelle au péché, survit à la mort du pécheur et subsiste

ussi longtemps que le pécheur, c'est-à-dire, éternellement. Celui qui

iieurt dans l'impénitence meurt dans son péché, conserve son péché

et l'affection au péché; ce n'est même que parce qu'il conserve de

l'affection au péché, qu'il meurt impénitent : in malignitate nostra

consumpti sumus (1). Il est en mourant ce qu'il était auparavant,

et il est après la mort ce qu'il était en mourant; il sera toujours le

même, toujours pécheur : non qu'il commette en enfer de nouveaux

péchés, car les damnés ne peuvent plus démériter ; mais parce que,

étant mort dans le péché et avec l'affection au péché, il ne peut

plus ni sortir de l'état du péché, ni renoncer au péché. A la vé-

rité, il regrette d'avoir offensé Dieu, il s'en repent même, suivant

l'expression de l'Écriture : pœnitentiam agentes (2); mais il s'en

repent trop tard, il s'en repent inutilement ; sa pénitence n'est

point l'effet de la grâce; il n'y a plus de miséricorde pour lui; le

sang de Jésus-Christ ne coulera point dans les enfers ; il ne peut

ni expier son péché, ni revenir à de meilleurs sentiments. Il est

donc vrai de dire que son péché dure toujours
,
qu'il devient éter-

nel, et qu'il peut, par conséquent, être puni éternellement.

229. Mais Dieu ne pourrait-il pas, par sa grâce, changer le

cœur du réprouvé , rendre ses peines méritoires, et abréger son

supplice? On conçoit qu'il le pourrait, si on ne considère que sa

bonté, sa puissance et sa justice. Mais y est-il tenu? Non : on ne

prouvera jamais qu'il soit onligé de faire pour les hommes plus

qu'il n'afait. Qu'on se rappelle donc que non-seulement Dieu est

souverainement bon, mais qu'il est souverainement sage; et, tout

en admirant sa bonté à l'égard des élus, on adorera la rigueur de

ses jugements à l'égard des réprouvés. On peut même dire que,

d'après l'ordre qu'il a établi lui-même, et dans lequel se montre

visiblement sa providence, la sagesse de Dieu, que l'on ne doit

point séparer de ses autres attributs , s'oppose a ce que les peines

de l'enfer aient un terme. En effet, si, malgré la croyance univer-

selle à ''éternité de ces peines, la terre est comme inondée de cri-

mes; s'il se trouve encore un si grand nombre de pécheurs qui

boivent l'iniquité comme l'eau, et vivent comme s'ils n'avaient

rien à craindre après la mort, que deviendrai' '*» monde, si

(1) Sagesse, c. v. v. 13. — ^5) lbiae<n. v. 3
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l'enfer n'était plus qu'un purgatoire? Otez la crainte de l'éternité

malheureuse, c'en est fait des lois de la religion et de la morale

pour le plus grand nombre; elles seront impuissantes contre le

crime. Donnez à l'égoïste , à l'avare , à l'usurier, au voluptueux

,

à l'adultère, au plus grand scélérat, l'assurance ou seulement

l'espoir d'en finir un jour avec la justice divine ; bientôt vous verrez

disparaître de dessus la terre, avec la crainte de Dieu, la pratique

de la vertu.

§ II. Quelles sont les peines de l'enfer?

230. On distingue deux peines de l'enfer : la peine du dam et la

peine du sens. La première consiste dans la privation de la vision

intuitive, ou dans la perte du bonheur du ciel, et dans le regret de

l'avoir perdu. La seconde consiste dans la douleur causée par le

feu. Ce double châtiment est aggravé par le désespoir, le réprouvé

ne pouvant espérer de voir la fin de ses tourments. Les peines de

l'enfer sont exprimées par ce ver qui ne meurt point et par ce feu

qui ne s'éteint point, dont Jésus-Christ lui-même menace les pé-

cheurs : Vermis eorum non moritur^ et ig7iis non extinguitur (l).

231. On entend par ce ver rongeur les peines intérieures, les

remords et les regrets des réprouvés , comme on le voit d'ailleurs

par ce passage du livre de la Sagesse : A la vue de la gloire et du

bonheur des justes, les méchants « seront saisis de trouble et d'une

« horrible frayeur. Ils seront surpris d'étonnement en voyant tout

« d'un coup, contre leur attente, les justes sauvés. Ils diront en eux-

« mêmes, étant touchés de regret, et jetant des soupirs dans le

< serrement de leur cœur : Ce sont ceux-là qui ont été autrefois

« l'objet de nos railleries , et que nous donnions pour exemple des

« personnes dignes de toutes sortes d'opprobres. Insensés que nous

« étions! leur vie nous paraissait une folie, et leur mort honteuse ;

'< et cependant les voilà élevés au rang des enfants de Dieu, et leur

« partage est avec las saints. Nous nous sommes donc égarés de la

« voie de la vérité. La lumière de la justice n'a point lui pour

« nous, et le soleil de l'intelligence ne s'est point levé pour nous.

« INous nous sommes lassés dans la voie de l'iniquité et de la per-

« dition. Nous avons suivi des voies difficiles, et nous avons

« ignoré ia voie du Seigneur. De quoi nous a servi notre orgueil?

« Qu'avons-nous retiré de la vaine ostentation de nos richesses?

(1) Saiat Marc, c. ix, v. 43, 45 et 47.



BB DIEU. 169

« Toutes ces choses sont passées comme une ombre.... A peine

« étions-nous venus au monde, que nous avons cessé de vivre ; nous

« avons été consumés dans notre malice. Voilà ce que les pécheurs

« diront dans l'enfer : Talia dixerunt in inferno M qui pecca-

* verunt (l). »

232. Par là nous apprenons que les réprouvés seront tourmentés

par l'envie qu'ils auront contre les saints, qu'ils condamneront

leurs égarements , et qu'ils auront une douleur amère de se voir

privés de îa gloire et de la félicité des justes. Mais ce serait sans

fondement qu'on les ferait blasphémer contre Dieu : le blasphème

n'est point une peine , et ne peut aggraver les peines des damnés.

D'ailleurs, loin de commettre de nouveaux crimes, ils se repenti-

ront, quoique inutilement, d'avoir commis ceux qui sont le sujet

de leur damnation ; pœnitentiam agentes; et, au lieu de se

plaindre de la justice de Dieu , ils ne se plaindront que d'eux-

mêmes : Insensés que nous étions, diront-ils, nos insensati ! A
quoi nous a servi notre orgueil? Quid nobis profuit superbia?

Qu'avons-nous retiré de l'ostentation de nos richesses et des vains

plaisirs qu'elles nous ont T^rocnrésl Divitiarumjactantia quid con-

tulit nobis? Non, encore que leurs péchés subsistent éternellement,

et que parla même ils méritent une peine éternelle, une fois en enfer,

ils ne peuvent plus offenser Dieu. La mort du pécheur , dit saint

Ambroise, met fm à ses péchés : mors peccatoris finem peccandi of-

fert (2). Suivant saint Augustin, à la mort les méchants ne ces-

sent pas d'être méchants ; ils conservent le propos qu'ils avaient

de pécher ; cependant ils ne peuvent plus pécher : Iniqui nec post

mortem desinunt esse iniqui; quia etsi peccare non possint^ pec-

candi tamen propositum tenent (3).

(1) Videnles turbabnntur timoré Iiorribili, et mirabuntur in subitatione in

«peratœ salutis, dicenles intia se, pœnitentiam agentes, et prœ angnstia spiritus

gementes : Hi sunt qtios habiiimiis aliquando in derisum , et in similitudinem

improperii. Nos insensati vitain illorum aestimabanius insaniam, et finem ilio-

rum sine iionore : ecce qiiomodo computati snnt iiiter filios Dei, et inler sanctos

sors illorum est. Ergo erravimiis a via veritatis, et justifiai lumen non luxit no-

l>is, et sol intHlligentite non est ortus nobis. Lassati sunais in via iniquitatis et

perditionis, et anib»ilavinius vias (iiflicilcs , viam aulem Doniiui ignoravinius.

Quid nobis iirolult superbia? aut divitiarum jactantia quid coiilnlit notis?

Transienint omnia illa tanquam umbra Sic et nos nati continuo desiviinns

esse, et virtulis (piidem nullum signum valuimus ostendere; in nialignilate nos-

tra consumpti snunis. Talia dixerunt in inferno lii qui peccaverunt. Sagesse,

c. V, V. 1 et stiiv. — (2) Du bien de la mort, c. vu. — (3) Hoiuél. rix, -i^ui

imper/ m MalUiœum.
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233. La seconde peine de l'enfer est la peine du feu : ignis non

extingvifur. Mais en est-il de ce feu comme du ver rongeur? Ce

feu est-il un feu matériel ou un feu intérieur, un feu qui, en agis-

saut directement sur l'âme, agit indirectement sur le corps? C'est

une question au sujet de laquelle il n'existe aucune décision de

l'Église. Il est de foi que les damnés seront éternellement privés

du bonheur du ciel , et qu'ils seront éternellement tourmentés eu

enfer ; mais i! n'est pas de foi que le feu qui les fait souffrir soit un

feu matériel. Plusieurs docteurs , dont l'opinion n'a point été con-

damnée, pensent que le second membre de ce texte, vermis eorum

non moritur, et ignis non extinguitur
,
peut s'entendre comme le

premier, c'est-à-dire, dans un sens figuré ; et que le mot ignis ex-

prime plutôt une douleur vive et analogue à celle du feu, que la dou-

leur même causée par le feu. Néanmoins, le sentiment qui est pour la

réalité ou la matérialité du feu est si général parmi les catholiques,

que nous ne croyons pas qu'on puisse enseigner l'opinion contraire.

Mais il est important de faire remarquer que, dans le second comme
dans le premier sentiment, l'enfer est un lieu de supplices : locuni tor-

mentorum, dit l'Évangile (l). Tous reconnaissent, d'après l'Écri-

ture
,
que les réprouvés souffriront cruellement jour et nuit dans

les siècles des siècles : cruciabuntur die ac nocte in sœcula sœcu-

lorum (2) ; et que c'est une chose terrible de tomber entre les mains

du Dieu vivant : horrendum estincidere in manus Deivivenfis (3).

« L'opinion selon laquelle le feu de l'enfer n'est que métaphorique

I n'exclut pas la peine du sens , consistant dans une vive afflic-

« tion du corps, quoique non causée par le feu. Les Israélites,

« pendant leur servitude en Égj'pte, comparée à une fournaise ar-

« dente, n'enduraient pas le supplice du feu; mais ils souffraient

« de grandes peines corporelles. Il est dans l'ordre de la justice

« que les corps qui ont coopéré avec les âmes des réprouvés aux

« crimes, en partagent avec elles le châtiment. L'Écriture donne

« à entendre que leur chair aura part à ce châtiment : vindicta

« carnis impii ignis et vennis. (Eccli., vu, 19.) Sur quoi saint

'< Augustin fait cette remarque : Poluit brevius dici vindicta im-

« pii; cur ergo dictum est cabnis irnpii , nisi quia utrumque, id

« est, et ignis et vermis
,
pœna sit carnis? (De Civit., lib. xxi,

« c. 9. ) La même Écriture se sert souvent du mot ignis pou; signi-

'< fier affliction
,
peine, soit de l'esprit, soit du corps , épreuve par

(1) Saint Luc, c. xvi, v. 28. — (2) Apocalypse, c. xx,t 10. — (3) Épître aur.

Hébreux, c. x, v. 31
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• trihulatioD » Ainsi s'exprime M. de Pressy , évêque de Bou-

logne (I).

234. En parlant du bonheur des saints , nous avons dit qu'il y
di plusieurs demeures dans la maison du Père céleste , dans le

royaume de Dieu (2) : de même, il y en a plusieurs en enfer. Dieu

rend à chacun selon ses œuvres ; il récompense les justes suivant

le degré de leur mérite; il punit les méchants suivant le degré de

leur culpabilité , ayant égard au nombre et à la gravité des péchés

qu'on aura commis, aux dons qu'on aura reçus du ciel, et à l'abus

qu'on en aura fait. « On exigera beaucoup de celui à qui on aura

« beaucoup donné; et on fera rendre un plus grand compte à celui

« qui aura reçu davantage (3). » C'est pourquoi, parce qu'il n'y a

peut-être pas deux hommes qui aient reçu les mêmes grâces et qui

soient coupables au même degré , il n'y a peut-être pas deux ré-

prouvés qui soient punis avec la même sévérité. Ceux qui seront

condamnés au feu éternel seront tous punis , et ils le seront tous

éternellement, mais plus ou moins sévèrement, selon qu'ils auront

été plus ou moins coupables. Leur supplice, quoique inégal, sera

éternel pour tous; et, une fois fixé par la justice divine, il demeu-

rera toujours le même, sans s'aggraver ni diminuer avec le temps.

Il est vrai que quelques docteurs, entre autres saint Augustin,

paraissent favorables à l'opinion de la mitigation des peines de l'en-

fer. Ils pensent ou plutôt ils conjecturent que quoique les prières

des vivants ne puissent faire cesser le supplice des réprouvés, elles

peuvent cependant leur procurer quelque soulagement. Mais en-

core que cette opinion ne soit point condamnée par l'Église , elle

ne pourrait être soutenue sans témérité. Comment, en effet, accor-

der cette diminution ou cet adoucissement de la peine des damnés

avec la parabole du mauvais riche, qui , étant en enfer, ne peut

obtenir la moindre goutte d'eau pour rafraîchir sa langue? D'ail-

leurs , s'il entrait dans les desseins de Dieu d'adoucir les peines

«le l'enfer par la prière et les bonnes œuvres des fidèles, pourquoi

donc l'Église ne prie-t-elle pas pour les damnés? N'aurait-on pas

droit de lui reprochei", à elle qui est si bonne et si miséricordieuse,

de méconnaître les miséricordes de Dieu , dont elle est cependant

la fidèle interprète auprès des hommes ?

(1) Instructions pastorales, etc., de Mgr. l'évêque de Boulogne, tom. i, p. 474,

édit. de 1786— (2) Voyez, ci-dessus, le n" 191— (3) Omni autem cui niultum

datum est, multum quaeretur ab eo : et cui commendaTerunt multum, plus pè-

tent ab eo. Saint Luc, c. xii, v. 48.

U. 11
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CHAPITRE V.

De la résurrection des corps.

Tous les hommes ressusciteront , mais ils ne ressusciteront pas

tous dans le même état.

ARTICLE I.

Il est de Toi que tous les hommes ressusciteront un jour.

235. Suivant le iv^ concile général de Latran, de 1215, tous

les hommes, les réprouvés comme les élus, ressusciteront avec

leurs propres corps (l). C'est la croyance de tous les temps. Le

symbole de saint Athanase
,
qui est reçu dans toute l'Église, porte:

Tous les hommes doivent ressusciter avec leurs corps (2). Nous

trouvons la même profession de foi dans le symbole du premier

ïoncile œcuménique de Constantinople, de 38 1 ; on lit dans ce sym-

Dole ,
qui se chante dans l'Église grecque comme dans l'Église

latine : ISous attendons la résurrection des morts (3) ; ce qui est

conforme au symbole des apôtres : Je crois la résurrection de la

chair (4).

236. Aussi les Pères de l'Église, s'appvyant tout à la fois sur

la tradition apostolique et sur les oracles de l'Ancien et du Noin

veau Testament , ont constamment professé et défendu le dogme

de la résurrection des corps. Tertullien, Origène, saint Justin,

Athénagore, saint Théophile d'Antioche, saint Irénée, saint Atlia-

nase, saint Hilaire de Poitiers, saint Cyrille de Jérusalem, saint

Grégoire ûe Nysse, saint Arabroise, saint Jean Chrysostonie,

«aint Épiphane, saint Jérôme, Ruffin d'Aquilée, saint Augustin,

Théodoret, saint Grégoire le Grand, et généralement tous les doc-

teurs de l'Église, proclament, d'une voix unanime, le dogme de la ré-

surrection des morts. Obligés de nous restreindre, nous nous borne-

rons à faire parler Tertullien
,
qui touche aux temps apostoliques.

(t) Omnes (tam reprobi qiiamelecti) cum suis propriis corporibus résurgent,

quœ nunc gestanl, iit recipiant secundiim mérita sua , sive bona fnerint, sive

mala, iili cum diabolo pœnam perpetuam, et isti cum Christo gloriam sempi-

teroam. Capit. i. — (2) Ad cujus (Cliristi) adventum resurgere habent cnm
corporibus suis— (3) Expectamus resurrectioncm niortuorum, —(4) Credo....

carnis resurrectionem.
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237. Ce célèbre docteur commence ainsi son livre de la Résur^

rection de la chair : « La résurrection des morts est la confiance

« des chrétiens. Nous y croyons
,
parce que la vérité nous force

« d'y croire. C'est Dieu lui-même qui nous a révélé cette vérité :

« Fiducia christianorum, resurrectio mortuorum. Illa, credentes

« sumus, hoccredere veritas cogit . Veritatem Deus aperit. «Puis

il prouve, contre les païens et quelques hérétiques, la résurrection

future des corps par la dignité de la chair, par son union avec

l'àme, par la part qu'elle prend à ses actes, et par la promesse de

Dieu. « Qu'on se représente Dieu toL't occupé à former le premier

« homme. A chaque linéament qu'il imprime au limon, il pensait

« au Christ, qui un jour devait être homme , au Verbe, qui devait

« se faire chair et limon , autrement terre. Le Père dit au Fils ;

« Faisons l'homme à notre image et ressemblance. Et Dieu fit

« l'homme, savoir, cela même qu'il formait ; et il le fit à l'image de

« Dieu, c'est-à-dire, du Christ (l). Ainsi ce limon, qui recevait dès

« lors l'image du Christ à venir dans la chair, était non-seulement

« l'ouvrage de Dieu, mais son gage (2).

2 38. « Voilà pour l'àme de l'homme. Voyons maintenant i'àme du
" chrétien. Aucune âme ne peut être sauvée, si elle ne croit pen-

' daut qu'elle est dans la chair. La chair est le pivot du salut.

K Lorsque l'âme est consacrée à Dieu , c'est par la chair qu'elle

« peut l'être. Ou lave la chair pour purifier l'àme; on oint la chair

« pour consacrer l'âme ; on fait sur la chair le signe de la croix

« pour que l'âme soit confirmée; la chair est couverte comK*''

« d'une ombre par l'imposition de la main, afin que l'âme soit

« éclairée par le Saint-Esprit; la cliair mange le corps et le sang

" de Jésus-Christ, afin que l'âme soit engraissée de Dieu même:
« unies dans l'opération, elles ne peuvent être séparées dans la

« récompense. Les sacrifices agréables à Dieu, je veux dire les

«laborieux exercices de l'àme, tels que les jeûnes, les dures

« abstinences et tout ce qu'amène la raorlification des sens, c'est

« la chair qui les exécute à ses propres dépens. La p-.reté de la

" vierge, la chasteté de la veuve, la continence observée secrète-

« ment dans le mariage, c'est encore la chair qui offre à Dieu ces

« parfums. Enfin, dis-moi toi-même, que penses-tu de la chair,

« lorsqu'étant exposée, pour la confession du nom de chrétien, aux
« regards et à la haine publique, elle soutient le généreux combat?

' lorsque, dans la sombre horreur des prisons, privée de la lu-

(1) De la résurrection de la chair, c. vi. — (2) Ibidem.
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« mière du jour, condamnée à toutes les privations, en proie à l'in-

« fection qui pénètre tous les sens, abreuvée d'iiumiliations, ne

•' pouvant même compter sur la liberté du sommeil , enchaî-

« née , tourmentée qu'elle est sur sa couche même , elle a déjà

« épuisé toutes les tortures, jusqu'au moment où, appelée au

« grand jour, elle subit tout ce que la rage des bourreaux peut in-

« venter de plus barbare ; déchirée , mise en pièces , dévorée par

'< une mort lente; heureuse de donner sa vie pour le Dieu qui lui a

« donné la sienne, de périr quelquefois de la même mort que lui,

« si elle n'a pas à en subir une plus cruelle encore? chair for-

" tunée et glorieuse, de pouvoir satisfaire à Jésus-Christ parle

« payement d'une si grande dette (1)!

239. « Hé quoi ! cette chair serait sans espérance de ressusciter,

'< elle que Dieu a formée de ses mains à l'image de Dieu ; elle qu'il

« anima du souffle de sa propre vie ; elle qu'il n'établit dans cet

n univers que pour lui en donner l'empire; elle qu'il a revêtue de

" ses sacrements ; elle dont il aime la pureté, dont il approuve la

" mortification , dont il apprécie les souffrances ! Comment cette

.< chair ne ressusciterait point, elle qui tant de fois esta Dieu (2) !

« L'univers entier nous crie qu'elle ressuscitera. Oui, ces révolu-

'< tions continuelles de la nature , où rien ne meurt que pour re-

« naître, sont un témoignage universel de la résurrection des morts.

« Dieu l'a écrite par ses œuvres avant de l'écrire par des lettres; il

« l'aprêchée par sa puissance avant delà prêcher par sa parole (3).»

240. TertuUien prouve même que la résurrection de la chair

est nécessaire, ajoutant que Dieu doit récompenser ou punir

l'homme tout entier; que le corps servant d'instrument à l'âme

pour le vice comme pour la vertu, le châtiment, comme la récom-

pense , doit être commun au corps et à l'âme. Ensuite, comme il

s'agit d'un dogme qui est fondé sur la révélation, le même docteur

invoque à l'appui les livres de l'Ancien et du Nouveau Testament.

241. En effet, les oracles sacrés nous annoncent, de la manière

la plus expresse , la résurrection des morts. Le saint homme Joh

se trouvant plongé dans les afflictions, s'écriait, avec l'accent d'une

voix divine: «Je sais que mon Rédempteur est vivant, et qu'à la fin

« des temps il me ressuscitera de la poussière; et je serai revêtu

de nouveau de ma peau , et je verrai mon Dieu dans ma chair
;
je

« le verrai moi-même, je le verrai de mes propres yeux, et non un

^ autre. Cette espérance repose en mon sein (4). » Job n'avait pas

(1) Ibidem, c. vni. — (2) Ibidem, c. ix. — (3) Ibidem, c. xii. — (4) Scioqiiod

Eedcraptor meus vivit, et in novissimo die de terra surrecturus siim; et rurfum
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une autre croyance que celle des patriarches : on peut donc dire

que le dogme de la résurrection générale remonte à la révélation

primitive ; aussi en trouve-t-on quelques vestiges chez les anciens

peuples de l'Orient. Quoi qu'il en soit , c'était bien certainement

la eroyauce du peuple juif, qui a toujours regardé le livre de Job

comme un livre sacré.

242. D'ailleurs , nous trouvons le même dogme dans les pro-

phètes. « Ceux de votre peuple qui sont morts, dit Isaïe, vivront

de nouveau ; ceux qui ont été tués ressusciteront. Réveillez-vous

de votre sommeil, et louez le Seigneur, vous qui habitez dans la

poussière du tombeau (1). « Voici ce que dit Ézéchiel : « La main

du Seigneur fut sur moi, et le Seigneur m'emporta en esprit, et me
déposa au milieu d'un champ ; et ce champ était plein d'osse-

ments. Et il me conduisit autour de ces os, et ils étaient en grand

nombre sur la face du champ, et très-secs ; et il me dit : Fils de

l'homme, ces os vivront-ils? Et je dis : Seigneur Dieu, vous le

savez. Et il me dit : Prophétise sur ces os, et dis-leur : Os arides,

écoutez la parole du Seigneur. Voici ce que dit le Seigneur à ces

os : J'enverrai en vous l'esprit, et vous vivrez; et je mettrai sur

vous des nerfs, et je ferai croître des chairs sur vous, et j'éten-

drai la peau sur vous ; et je vous donnerai l'esprit, et vous saurez

que moi je suis le Seigneur. Et je prophétisai comme il me l'avait

ordonné. Pendant que je prophétisais, un bruit se fit entendre,

et voilà que tout est ébranlé ; et les os s'approchèrent des os

,

chacun a sa jointure, et je vis, et voilà les nerfs et les chairs qui

les recouvraient, et la peau qui s'étendait sur eux; mais l'esprit

n'était point en eux. Et le Seigneur me dit : Prophétise à l'esprit,

prophétise , fils de l'homme, et tu diras à l'esprit : Voici ce que

dit le Seigneur Dieu : Esprit, viens des quatre vents, et souffle

sur ces morts, et qu'ils revivent. Et je prophétisai comme il me
l'avait ordonné ; et l'esprit entra en eux, et ils furent vivants, et

une armée innombrable se leva sur ses pieds (2). » Les Pères fout

circumdabor pelle mea, et in carne niea videbo Deum meuni. Queni visurus

sum ego ipse, el oculi inei coiispecliui sunt, et non alius; reposita est liaec spes

raea in siiiu meo. Job, c. xix, v. 25, 26 e^ 27. — (1) Vivent murtui lui, inter-

lecti mei résurgent : expergisciniini, et laudate, qui habitatis in pulvere. Isaïe,

c. XXVI, V. 19. — (2) Facta est super me nianus Doniini, et eduxit me in spiritu

Domini; et dimisit me in niedio canipi qui erat plenus ossibus; et circumduxil

me per ea in gyro ; erant autem multa valde super facieni canipi, siccaque ve-

bementer. Et dixit ad me : Fili bominis, pulasue vivent ossa isla? Et dixi : Do-

mine Deus, tu nosti. Et dixit ad me : Vaticinare de ossibus istis ; et dices eis :

Ossaarida, audite verbum Domini. Ha;c dicit Dominus Deus ossibus bis : p;cc«
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remarquer que le prophète fondait l'espérance du retour de la cap-

tivité sur l'exemple même de la résurrection certaine de la chair
;

et que les os dont il parle n'auraient pu être le symbole de cette

délivrance , si ce symbole lui-même n'avait dû se réaliser par la

résurrection.

243. Daniel est encore plus précis : <; La multitude de ceux qui

« dorment dans la poussière de la terre s'éveilleront, les uns pour

« la vie éternelle, et les autres pour une ignominie qui ne finira

« jamais (l).» Nous lisons aussi que les sept frères qui souffrirent

le martyre sous Antiochus , espéraient qu'ils ressusciteraient un

jour : '< Le roi du monde, disaient-ils, ressuscitera pour la vie éter-

« nelle ceux qui seront morts pour la défense de ses lois (2). »

244. Le dogme de la résurrection est clairement exprimé dans

l'Evangile et dans les autres livres du Nouveau-Testament. Les

sadducéens, qui formaient une secte parmi les juifs, parlant d'une

femme qui aurait eu successivement sept maris , demandèrent à

Jésus auquel des sept sera cette femme après la résurrection.

Jésus leur répondit : « Vous vous ti'ompez , ne comprenant ni les

« Écritures ni la vertu de Dieu. Après la résurrection, les hommes
« n'auront point de femmes, ni les femmes de maris ; mais ils se-

« ront comme les anges de Dieu dans le ciel. Et pour ce qui est de

« la résurrection des morts, n'avez-vous pas lu ce que Dieu vous en

« a dit : Je suis le Dieu d'Abraham, et le Dieu d'Isaac, et le Dieu de

« Jacob ? Dieu n'est point le Dieu des morts, mais des vivants (3). »

eiio iiilroniittam in vosspiritum, et vivelis. Et dabo super vos nervos, etsuc-

crescere faciam super vos carnes, et superextendam in vobis cutem ; et dabo
vobis spiritum, et vivetis, et scietis quia ego Dominus. Et propheîavi sicut prae-

ceperat rnilii. Factus est autem sonitus, prophetante me, el ecce commotio; et

accesseruut ossa ad ossa, unumquodque ad juncturam suam. Et vidi, et ecce

super ta nervi et cames ascenderunt ; et extensa est in eis cutis desuper, et spi-

ritum i;on habebant. Et dixit ad me : Vaticiuare ad spiritum, vaticinare, fili ho-

minis, et dices ad spiritum : Hsec dicit Doniiniis Deus : A quatuor ventis veni,

spiriius, et insuffla super interfectos islos, et reviviscant. Et proplietavi sicut

praeceperat mihi; et ingressus est in ea spiritus, et vixerunt steteruntque super

pedes siios exercitus grandis nimis vaide. Ézéchiel, c. xxrx, v. 1 et suiv. —
(1) Et muUi de his qui dormiunt in terrae puivere, evigilahunt; alii in vitaru

cclernam, et alii in ojiprobrium ut videant semper. Daniel, c xji, v. 2. —
(2) Rex mundi defiinctos nos pro suis legibus in aeternae vilae n .surrectione sus-

citabit. Liv. n des Machabées , c. vu, v. 9. — Voyez aussi les versets 11 et î4

«lu liiênie cbapitre. - (3) Kespoudens aiitem Jésus, ait illis : Erratis nescientes

Scripturas, neque virlutem Dei. In resurreclioneenim neqne uubenl, neqne nu-

bentur; sed erunt sicut angeli Dei in cœlo. De resurrectione autem morluorura

non iegistis quod dictum est a Deo dicente vobis : Ego sum Deus Abraham, et
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« Le temps viendra, dit le Sauveur du monde, où ceux qui sont

« dans les sépulcres entendront la voix du Fils de Dieu. Et ceux

« qui auront fait de bonnes œuvres sortiront des tombeaux pour

« ressusciter à la vie; mais ceux qui auront fait le mal en sorti-

« rout pour ressusciter à leur condamnation (i ). » Ailleurs : « La
« volonté du Père qui m'a envoyé, dit Jésus-Christ , est que je ne

« perde aucun de tous ceux qu'il m'a donnés , mais que je les res~

« suscite tous au dernier jour. Sa volonté est que quiconque voit

« le Fils et croit en lui, ait la vie éternelle; etje le ressusciterai

« au dernierjour (2). Celui qui mange ma chair et boit mon sang

« a la vie éternelle ; et je le ressusciterai ait dernierjour (3). »

245. Saint Paul prouve aux Corinthiens la résurrection géné-

rale parla résurrection de Jésus-Christ. «Puisqu'on vous a prêché,

« leur dit-il
,
que Jésus-Christ est ressuscité d'entre les morts

,

« comment s'en trouve-t-il encore parmi vous qui disent que les

« morts ne ressuscitent point ? Car si la résurrection des morts

« n'a pas lieu , Jésus-Christ n'est point ressuscité (4). Mais Jésus-

« Christ est ressuscité d'entre les morts; il est devenu les prémices

« de ceux qui dorment du sommeil de la mort. Car comme la mort

<- est venue par un homme , la résurrection des morts doit venir

« aussi par un homme. Et comme tous meurent en Adam, tous

« revivront aussi en Jésus-Christ (5). Mais, dira quelqu'un , com-

« ment les morts ressuscitent-ils? avec quels corps reviendront-ils?

« Insensé ! ce que vous semez ne reprend point de vie, s'il ne meurt

« auparavant. Et ce que vous semez n'est pas le corps de la plante

« qui doit naître, mais un simple grain de blé, par exemple, ou

Deiis Isaac, et Deiis Jacol)? Nca est Deus morluorum, sed viventinm. Saint

Matthieu, c. xxii, v. 29, 30 et SI. — {l)Venit liora in qna omncsqni in monn-

nicntis siint andient vocem Filii Dci. F.t procèdent qui boiia feceriinl, in rcsnr-

rectionem vitœ : qui vero mala egerunf, in resnrrectionem jndicii. Saint Jean,

c. V, V. 28 et 29. — (2) Hacc est antem voluntas ejiis qui niisit nie Pati is : nt

omne qnod dédit niilii non pcrdam ex eo, sed re.«susciteni illud in novissimo die.

H.Tc est autem voluntas Patris mei qui misit me : ut omnis qui videt Filium, et

crédit ineum, liabeat vitam aeternam, etego ressuscitabo eum in novissiniodie.

Ibidem, c vi, v. 39 et 40. — (3) Qui manducat meam carnem, et bibil nieum

sanguinem, babet vitam jeternain : et ego ressu.<;citabo eum in novissinio die.

Ibidem, v. 55 (4) Si Cbristus prœdicatur quod resnrrexit a nioiluis, quo-

modo quidam dicunt in vobis, quoniain rcsurrectio mortnorum non est? Si

aiitem resurrectio mortuorum non est, neque Cbristus resnrrexit. /" <'pit. aux

Corinthiens, c. xv, v. M et 13. — (5) Nunc autem Cbristus rcsurrexit a mor-

tuis, primitiœdormientium; quoniam quidem per bomineni ukhs, et per bomi-

nem resurrectio mortunrum. Etsicul in Adam omnesmoriunlur, ita el in Christo

onnies vivificabuntur. Ibidem, v. 20, 21 et 22.
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« de quelque autre chose. Mais Dieu donne à ce grain un corps tel

« qu'il lui plaît, et à chaque semence le corps qui lui est propre.

« Toute chair n'est pas la même chair ; autre est la chair des

« hommes , autre est la chair des bêtes , autre celle des oiseaux,

« autre celle des poissons. Et il y a des corps célestes et des corps

« terrestres. Mais les corps célestes ont un autre éclat que les corps

« terrestres. Et autre est la clarté du soleil , autre la clarté de la

« lune, autre la clarté des étoiles ; et même, entre les étoiles, lune

« diffère de l'autre en clarté. Ainsi sera la résurrection des morts.

« Ce qui se met en terre comme une semence est plein de corrup-

" tion, et il ressuscitera incorruptible. Ce que l'on met en terre

« est ignoble , et il ressuscitera dans la gloire. Ce que l'on met en

" terre est sans force , et il ressuscitera plein de vigueur. Ce que

« l'on met en terre est comme un corps animal , et il ressuscitera

« comme un corps spirituel (I). Nous ressusciterons tous, mais nous

« ne serons pas tous changés (en cet état glorieux). En un mo-
« ment, dans un clin d'oeil , au son de la dernière trompette ; car

«< la trompette sonnera , et les morts ressusciteront dans un état

« incorruptible, et nous serons changés, nous {que Dieu a choisis

« pour nous faire miséricorde) ; car il faut que ce corps corruptible

« soit revêtu de l'incorruptibilité, et que ce corps mortel soit re-

« vêtu de l'immortalité (2). »

246. On ne pouvait enseigner plus clairement la résurrection

des corps. Ainsi voilà Jésus- Christ et les apôtres, les patriarches

et les prophètes, les Pères et les conciles, la croyance générale et

constante de l'Église catholique , les symboles ou professions de

foi de tous les chrétiens, qui nous annoncent que tous les hommes

(l) Sed dicet aliquis : Quomodo resurgunt niortui ? Qualive corpore venient ?

Insipiens! tu quod seminas nou vivificatur, iiisi moriatur. Et quod seminas, iioii

corpus quod futurura est seminas, sed nudum graiium, ut puta tritici, aut ali-

cujus caeterorum. Deus autem dat illi corpus sicut vult, et unicuique seminuni

proprium corpus. Non omnis caro eadem caro; sed alla quidem liominum, alla

vero pecorum , alia volucrum, alia autem piscium; et corpora cœleslia, et cor-

pora terrestria ; :.ed alia quidem cœlestium gloria , alia autem terrestriuiu, alia

claritas solis, alla claritas lunae, et alia claritas stellarum. Stella enim a Stella

differt in claritate. Sic et resurrectio mortuorum. Seminalur in torruptione,

surget in incorniptione. Seminatur in ignobilitate, surget in gloria ; seminatur

in iutirmitate, surget in virtute; seminatur corpus animale , siirge* corpus spi-

ritale. Ibidem, v. 35, etc. — (2) Omnes quidem resurgemus, sed non omnes
immutabimur. In momento, in ictu oculi, in novissima tuba ; cauet enim tuba,

et mortui résurgent incorrupti; et nos immutabimur. Oportet enim corruptibile

hoc induere incorruptionem ; et mortale hoc induere immortalitat«m Ibidem,

V 51, etc.
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ressusciteront un jour, afin de recevoir, après la résurrection , le

complément de leur bonheur ou de leur malheur éternel. Vouloir

que ce dogme ne soit qu'un mythe qui remonte aux temps pri-

mitifs, qu'une opinion mythologique, ne serait-ce pas mécon-

naître l'autorité des oracles sacrés , l'autorité de Dieu même? ^'e

serait-ce pas ébranler les fondements de toute la religion, de toute

certitude traditionnelle ? L'incrédule a dit que la résurrection des

corps est impossible ; il l'a dit, mais il ne l'a pas prouvé, et on ne

le prouvera jamais. Comment en effet prouver que celui qui a pu

tirer les corps du néant ne peut les faire revivre , ou leur rendrj

la même forme qu'ils avaient auparavant? Nier la possibilité de

la résurrection , c'est évidemment nier la création , nier la puis-

sance de Dieu , nier Dieu lui-même.

ARTICLE IL

Tous les hommes ue ressusciteront pas dans le même état.

247. Nous ressusciterons tous, dit l'Apôtre, mais nous ne serons

pas tous changés : Omnes quidem resurgemus, sed non onines im-

mutabimur (1). Les uns ressusciteront avec des corps glorieux,

pour la vie éternelle ; les autres ressusciteront avec des corps cou-

verts d'ignominie , pour être livrés au supplice de l'enfer, qui ne

finira jamais. A la vérité, tous les hommes ressusciteront avec le

même corps, quant à la substance qu'ils avaient sur la terre , et

ce corps aura tout ce qui tient à l'intégrité de sa nature. « Alors,

« dit saint Augustin, il ne restera rien de défectueux dans le corps.

« Ceux qui auront plus de corps et d'embonpoint ne reprendront

« point cette masse de chair ; tout ce qui est au delà d'une juste

«proportion sera réputé superflu. Au contraire, tout ce que la

« maladie ou la vieillesse aura détruit dans le corps sera réparé par

« la vertu de Jésus-Christ. Il en sera de même des corps uaturel-

« lemeut maigres et décharnés : non-seulement le Sau> eur les res-

« suscitera, mais il leur rendra encore tout ce que les maux de cette

« vie leur auront ôté (2). » Ainsi, les enfants comme les vieillards,

les faibles comme les forts , ceux qui sont infirmes ou privés de

quelques membres comme ceux qui ont conservé leur corps entier,

tous ressusciteront dans un état parfait ; il en sera de l'œuvre de la

résurrection comme de l'œuvre de la création, elle sera dif'ne de

(1) Ibidem, v. 51— (2) Voyez la Cité de Dieu, liv. xxii, c. xix, xx et xxi;

l'Enciiiridion, c. lxxxvi, elc
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Dieu. Les méchants eux-mêmes ressusciteront avec tous leurs

membres 5 mais, à la difféi-ence des bons, qui seront rétablis dans

leur premier état pour recevoir une récompense plus complète, les

méchants ne recevront leur corps que pour l'augmentation de leur

supnlice. Le corps de ceux-ci sera certainement immortel comme
le corps des justes ; mais il ne le sera que pour souffrir éternelle-

ment. Les réprouvés chercheront la mort, et ils ae la trouveront

point; ils la désireront, et ils ne l'obtiendront point : Quœrent tnor-

tem^ et non invenient eam; et desiderabunt mon, et fugiet mors

ah eis (1). L'immortalité sera donc commune aux bons et aux

méchants ; mais elle sera pour les uns un poids éternel de gloire,

œternum gloriœ pondus (2), et pour les autres un poids éternel

d'opprobre et d'ignominie.

248. De plus, les corps des saints auront des qualités surnatu-

relles que n'auront point les corps des réprouvés, savoir : l'impas-

sibilité, la clarté, l'agilité et la subtilité. La première est l'impas-

sibilité, qui rendra le corps des bienheureux exempt de la douleur

et des souffrances. Le corps est semé dans la corruption, dit saint

Paul, et il ressuscitera incorruptible (3). Les théologiens ont em-
ployé le mot impassibilité plutôt que celui d'incorruptibilité

,

afin de n'exprimer par là que ce qui convient aux corps des bons,

car eux seuls seront impassibles. Les corps des méchants, tout in-

corruptibles qu'ils seront réellement, seront soumis à la souffrance.

La seconde est la clarté, qui rendra les corps des saints aussi bril-

lants que le soleil. « Les justes, dit Notre-Seigneur , brilleront

« comme le soleil dans le royaume du Père céleste (4). » Et, pour

confirmer cette promesse, il opéra devant ses apôtres le miracle de

sa transfiguration. Saint Paul exprime cette qualité lorsqu'il dit :

Le corps est semé dans l'ignominie^ et il ressuscitera dans la

gloire (5). Cette clarté sera un état de lumière qui rejaillira de la

souveraine félicité de l'âme sur tout le corps ; et le corps sera heu-

reux du bonheur même de l'âme, comme l'âme est heureuse par

une participation de la félicité infinie de Dieu. La troisième qualité

des corps glorieux sera V agilité. Elle délivrera le corps du poids

qui l'accable maintenant, et l'âme pourra le porter où il lui plaira

avec autant de facilité que de vitesse. Le corps, dit l'Apôtre, est

setné dans l'injirrnité ; il ressuscitera dans la force (6). Enfin, la

(1) Apocalypse, c. rx,v. vi. — (2) II» épître aux CorintliieDS, c. iv, v. 17. —
(3) I" épître aux Coiintliieus c. xv, t. 49. — (4) Tune justi fulgebunt sicut sol

in r^no Palris eorum. Saint Matthieu, c. xiir, v 43. — (5) I" épître aux CO'

rinthiens, c. xv, v. 43. — (6) Ibidem,
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suoiiïité sera accordée à nos corps après la résurrection. Elle ren-

dra \e corps entièrement soumis à l'àme, qui le trouvera toujours

prêt à exécuter ses volontés. C'est ce que saint Paul nous apprend

par ces paroles : Ce gui est tnis en (erre est comme un corps ani-

mal , et il ressuscitera comme un corps spirituel (l). Tel est,

d'ailleurs, l'enseignement des saints Pères (2).

CHAPITRE VI.

Du jugement dernier.

249. Il est arrêté que les hommes meurent une fois, et que la

mort est immédiatement suivie du jugement de Dieu
,
qui rend à

chacun selon ses œuvres : Statutum est hominibus semel mori, post

hoc auiem judicium (3). Outre ce premier jugement, qu'on appelle

\e jwgemeïit particulier, il y aura un secondjugement, qui est ap-

pelé le jugement général ou jugement dernier. Ce jugement doit

avoir lieu au second avènement de Jésus-Christ
,
qui viendra visi-

blement juger les vivants et les morts, c'est-à-dire, tous ceux qui

auront vécu depuis le commencement jusqu'à la fin de ce monde.

C'est la croyance de l'Église catholique, la croyance de tous les

chrétiens. C'est un article de notre foi, qu'au dernier jour Notre

Seigneur descendra sur la terre pour juger tous les hommes. Cette

vérité est fondée tout à la fois sur l'enseignement des conciles et

des symboles, des saints Pères et des oracles sacrés.

250. D'abord le quatrième concile œcuménique de Latran, qui

eut lieu eu 1 2 1 5, porte, dans son article de la foi catholique : « Jé-

« sus-Christ viendra, à la fin des siècles, juger les vivants et les

t morts, et rendra à chacun selon ses œuvres , tant aux réprouvés

« qu'aux élus (4). » Nous trouvons la même définition dans le se-

cond concile général de Lyon de l'an 1274, où étaient réunis les

Grecs et les Latins (5). Le symbole de saint Athanase, qui est reçu

dans toute l'Égiise, celui qui porto le nom des apôlres, ainsi que les

symboles de Kicée et de Constaniinople, qui sont du quatrième

(<) ILidcm, V. 44. — (2) Voyez le Catéchisme du concile de Trente, I" partie,

art, XI. — (3) Épître aux Uébreux, c. ix, v. 27. — A) Chiistus vcnturus (est)

in fine sœculi judicare vivos et mortuos, et redtliturus singiilis secundum opéra

sua, tam reprobis, quam electis. CapU. i. — (5) Labbe, Coiicil., tome xi,

;ol. 9tj3.
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siècle , nous apprennent que le Fils de Dieu fait homme viendra

de nouveau sur la terre, mais avec sa gloire, pour juger les vivants

et les morts : Et iterum veniurus est cum gloriajudicare vivos et

mortuos. C'est aussi l'enseignement des saints Pères. Comme ils ad-

mettenttous le dogme de la résurrection générale (l), ils admettent

en même temps le jugement dernier. D'ailleurs, cette croyance n'a

jamais été contestée, ni dans l'Église grecque, ni dans l'Eglise la-

tine. Il serait donc superflu de rapporter ici ce qu'en ont dit tous

les anciens docteurs. Qu'il nous suffise de citer les oracles sacrés

qu'ils ont cités eux-mêmes pour établir le dogme catholique dont

il s'agit.

251. Nous lisons dans l'Évangile que le Sauveur, reprochant à

quelques villes qui avaient été témoins de ses miracles de n'avoir

pas fait pénitence, leur dit : « Je vous déclare qu'auJowr dujuge-

< ment Tyr et Sidon seront traitées moins rigoureusement que

« vous (2). » S'adressantà une autre ville : «Je t'assure, dit-il, qu'aw

«jour du jugement Sodome sera traitée moins rigoureusement

« que toi (3). » Dans un autre endroit : « Les Ninivites s'élèveront

« contre ce peuple, et le condamneront, parce qu'ils ont fait péni-

« tence à la prédication de Jonas, et que celui qui est ici est plus

« grand que Jonas. La reine du Midi s'élèvera aujour dujugement
'( contre cette race et la condamnera

,
parce qu'elle vint des ex-

' trémités de la terre pour entendre la sagesse de Salomon, et que

« celui qui est ici est plus grand que Salomon (4). » Nous apprenons

deux choses de ce discours, ajoute saint Augustin, savoir : que le

jugement doit venir, et que les morts ressusciteront pour y compa-

raître, attendu que les Ninivites et la reine du Midi étaient morts

quand Notre-Seigneur disait ces choses ; aussi annouce-t-il qu'ils

Fessusciteront au jour du jugement. Quant à ce qu'il dit, qu'ils

condamneront les Juifs, ce n'est pas qu'ils les jugeront ; mais c'est

que les Juifs, en comparaison des Ninivites, mériteront d'être con-

damnés plus sévèrement (5),

252. Ailleurs, à propos du mélange qui se fait en ce monde des

bons et des méchants, et de la séparation qui en sera faite au jour

du jugement , il se sert de la parabole d'un champ semé de bon

(1) Voyez, ci-dessus, le n° 236. — (2) Tyro et Sidoni remissius erit in die ju-

dicii, quam tibi. Saint Matthieu, c. xi, v. 21. — (3) Teirae Sodomorum remis-

sius ei it ia die judicii, quam tibi. Ibidem, v. 24. — (4) Viri Ninivitae suigeut in

judicio cura generalione ista, et coridemnabunt eam... Regina Austri surget lu

judicio cum geneiatione rsta, et coudemiiabit eam. Ibidem, c. xii, v. 41 et 42.

— (6) Liv. XX, de la Cité de Dieu, c. v.
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grain, où l'on a répandu de l'ivraie ; et l'expliquant à ses disciples:

« Celui qui sème le bon grain , dit-il , est le Fils de l'homme ; le

« champ est le monde; le bon grain, ce sont les enfants du royaume,

« et l'ivraie, les enfants du démon ; l'ennemi qui l'a semée, c'est

> le démon; la moisson, c'est la fm du monde; et les moissonneurs,

' ce sont les anges. Comme donc on amasse l'ivraie et qu'on la

< brûle dans le feu, il en sera de même à la fin des siècles. Le Fils

" de l'homme enverra ses anges, qui enlèveront hors de son

« royaume ceux qui scandalisent les autres et qui commettent l'i-

« niquité; et ils les jetteront dans la fournaise ardente, où il n'y

" aura que pleurs et grincements de dents. Alors les justes brille-

« ront comme le soleil dans le royaume du Père céleste (i). » Il est

vrai que Notre-Seigneur ne nomme point ici le jour du jugement;

mais il l'exprime assez clairement par la chose même, et il prédit

qu'il arrivera à la fin du monde.

253. On lit encore dans saint Matthieu : « Quand le Fils de

« l'homme viendra dans sa majesté, accompagné de tous ses anges,

•< alors il s'asseoira sur le trône de sa gloire ; et tous les peuples de

« la terre seront assemblés devant lui, et il séparera les uns d'avec

« les autres, comme un berger sépare les brebis d'avec les boucs ;

'< et il mettra les brebis à sa droite, et les boucs à sa gauche. Alors

le roi dira à ceux qui seront à sa droite : Venez, vous qui êtes

'< les bénis de mon Père
;
possédez le royaume qui vous a été pré-

" paré dès le commencement du monde ; car j'ai eu ft\im , et

' vous m'avez donné à manger
;

j'ai eu soif, et vous m'avez

" donné à boire; j'ai eu besoin de logement, et vous m'avez logé
;

«j'ai été nu, et vous m'avez vêtu; j'ai été malade, et vous m'a-

« vez visité
; j'ai été prisonnier, et vous êtes venus me voir. Je

« vous le dis en vérité : autant de fois que vous avez fait ces

« choses à l'un des moindres de mes frères que voilà, c'est à moi-

« même que vous les avez faites. Il dira ensuite à ceux qui seront

« à sa gauche : Retirez-vous de moi, maudits ; allez au feu éternel,

« qui a été préparé à Satan et à ses anges ; car j'ai eu faim, et vous

(1) Qui seminat bonuîti semen, esl Filins liominis. Ager aiitem, est miindiis.

Bonnm vero semen, hi sunl (llii regni. Zizania antem, filii snnt ncqnam. liiimi-

cus antem qui seminavit ea, est diabolus. Messis vero, consnmmatio saecnli est.

Messores autem,angeli snnt. Sicnt ergo colliniintiir zizania, et iiini comburun-
tur ; sic erit in consummatioiie saccnii. Mittet Filins bominis aiigelos snos, et col-

ligent de regno ejus omnia scandala, et cos qui facinnt iniqnitatem : et mittent

eos in caminum ignis. Ibi eril flctus, et stiidor dentiiim. Tune just fulgebunt

sicut sol in regno Patris eornm. Saint Matthieu, c. xiii, v. 37 etc..
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* ne m'avez pas donné à manger; j'ai eu soif, et vous ne m'avea

« pas donné à boire
;
j'ai eu besoin de logement, et vous ne m'a-

« \ez pas logé ;
j'ai été nu, et vous ne m'avez pas revêtu

;
j'ai été

« malade et en prison, et vous ne m'avez pas visité. » Puis il conclut

iinsi : « Alors ceux-ci iront au supplice éternel, et les justes dans

t la vie éternelle : Et ibunt hi in supplicium œternum
,
justi au-

t tem in vitam œternam (l). »

254. Vous remarquerez que le Sauveur ne fait point ici l'énu-

mération de toutes les œuvres qui seront récompensées, ni de toutes

les mauvaises actions qui seront punies de Dieu. «Je m'approchera'

« de vous, dit le Seigneur dans le prophète Malachie, et je serai

« un prompt témoin contre les enchanteurs, les adultères et les

« parjures, contre ceux qui retiennent le salaire de l'ouvrier, qui

« oppriment les veuves , outragent les orphelins, se rendent cou-

« pables d'injustice à l'égard de l'étranger, et ne craignent point

« mon nom; car je suis le Seigneur votre Dieu, et je ne change

" point (2). Ne savez-vous pas , écrivait saint Paul aux Corinthiens,

« que les injustes ne seront point héritiers du royaume de Dieu?

• Ne vous trompez pas : ni les fornicateurs , ni ceux qui rendent

« un culte aux idoles , ni les adultères , ni ceux qui commettent les

« crimes de Sodome , ni les voleurs, ni les avares, ni les ivrognes

,

« ni les médisants, ni les ravisseurs du bien d' autrui , ne posséde-

« ront le royaume de Dieu (3). »

255. Aux oracles de Jésus-Christ sur son futur avènement et le

jugement dernier, nous pourrions ajouter le témoignage des apô-

tres, de ceux-là mêmes qu'il s'est choisis pour enseigner toutes les

nations et prêcher son Évangile à toute créature. Soit qu'ils parlent

aux Juifs, soit qu'ils parlent aux gentils, ils insistent sur ces deux

points comme sur deux des principales vérités du christianisme (4).

Nous ne citerons qu'un passage de saint Paul et un de saint Jean.

« Nous devons tous, dit le premier, comparaître devant le tribunal

(1) Voyez le texte dans saint Matthieu, c. xxv, v. 31 et suivants. — (2) Ac-

cedam ad vos in jiidicio, et ero teslis velox inaleficis , et adnlteris, et perjuris

et qui caîiirnuiantur mercedem mcrcenarii, viduas et piipillos, et opprimant

peregrinum, nec tiniuerunt me, dicit Dominus e\ercituiiiij. Ego enim Dominus,

et non mutor. Malachie, c. ni, v. à et 6. — (3) An nescitis quia iniqui regnum

Dei non possidebunt? Colite errare; neque fornicarii, neqiie idolis servientes,

neque adulteri, neque milles, neque masculorum concnbitores, neque fures,

neaue avari, neque rapaces regnum Dei possidebunt. 1'* épitre aux Corin-

thiens, c. vi, v. 9 et 10. — (4) Voyez les Actes des apôtres, c. x, v. 42 ; c. xvii

V. 31 ; c. XXIV, V. 25; l'épîlre V aux Tliessalonicieus , c. iv, v. 14, 15 et 16;

l'épltre II* de saint Pierre, c. m, v. 7, etc.
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« de Jésus-Christ, afin que chacun reçoive ce ([ui est dû aux

« bonnes ou aux mauvaises actions qu'il aura faites pendant qu'il

« était revêtu de son corps (1). » Écoutez saint Jean : « Je vis un

« grand trône éclatant, et celui qui était assis : et à sa vue la terre

« et le ciel s'enfuirent , et il n'en resta pas même la place. Je vis

« ensuite /es morts
,
grands et petits

,
qui comparurent devant le

« trône; et des livres furent ouverts, et puis on en ouvrit en-

« core un autre ,
qui est le livre de vie ; et les morts furent jugés

« sur ce qui était écrit dans ces livres, selon leurs œuvres. Et la

« mer rendit les morts qu'elle renfermait dans son sein; la mort

« et l'enfer rendirent les morts qu'ils avaient, et chacun fut jugé

« selon ses œuvres. Et l'enfer et la mort furent jetés dans l'étang

« de feu. C'est la seconde mort. Et celui qui ne fut pas trouvé écrit

n dans le livre de vie, fut jeté dans l'étang de feu. Et je vis un ciel

« nouveau et une terre nouvelle ; car le premier ciel et la première

« terre avaient disparu, et la mer n'était plus. Et moi, Jean, je

« vis la ville sainte, la nouvelle Jérusalem, qui venant de Dieu

« descendait du ciel, étant parée comme une épouse qui se pare

« pour son époux. Et j'entendis une grande voix qui venait du
' trône, et qui disait : Voici le tabernacle de Dieu avr^ les hom-
« mes, et il demeurera avec eux, et ils seront son peuple , et Dieu

i sera leur Dieu. Et Dieu essuiera toutes les larmes de leurs yeux;

« et la mort ne sera plus ; et il n'y aura plus ni pleurs, ni cris, i
'

« afflictions, parce que le premier état sera passé. Et celui qui

« était assis sur le trône dit : Voilà que je fais toutes choses nou-

,
« velles. Et il me dit : Écris, parce que ces paroles sont très-

« fidèles ; elles sont la vérité. Et il me dit : Tout est accompli. Je

« suis Valpha et Votnéga, le commencement et la fin (2). »

Il est donc constant par l'Écriture et la tradition, par l'ensei-

gnement des conciles et la croyance de l'Église universelle, qu'a

la fin du monde Jésus-Christ viendra de nouveau sur la terre pour

juger tous les hommes.
2-56. Nous disons, à la fin du monde, au dernier jour, à la

consommation des siècles , in novissimo die , in consummatione

sœculi, suivant les expressions de l'Écriture. Ainsi ce monde finira

comme nous l'enseignent d'ailleurs les livres saints. Indépendam-

ment du passage de l'Apocalypse que nous venons de rapporter,

(1) Omnes nos n.^nifestari oportet ante trilMinal Cliristi, ut referai unusqiiis-

que propria corporis, prout gessit , sive boiium , sive maicm. \i' épître aux
Corinthiens , c. v,v. 10. — (2) Voyez le Irxte dans l'Apocalypse, c. x»,

V. 1, etc. , et c. XXI, v. 1, etc.
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et dans lequel il est dit que le ciel et la terre doivent disparaître,

saint Pierre, le prince des apôtres , s'exprime en ces termes : « Les

« cieux et la terre d'à présent sont réservés pour être brûlés par le

« feu, au jour du jugement et de la ruine des impies (l). Le jour

« du Seigneur viendra comme fait un voleur ; et alors , dans le bruit

'< d'une effroyable tempête, les cieux passeront, les éléments em-
« brasés se dissoudront, et la terre, avec tout ce qu'elle contient,

" sera consumée par le feu. Puis donc que toutes ces choses doi-

" vent périr, que ne devez-vous pas être par la sainteté de votre

« vie et par votre piété, attendant et hâtant par vos désirs l'avé-

'• nement du jour du Seigneur, où l'ardeur du feu dissoudra les

« cieux et fera fondre tous les éléments? Car nous attendons, selon

' sa promesse , de nouveaux cieux et une nouvelle terre , où k
' justice habitera (2). Les cieux se dissiperont comme la fumée,

•^ dit Isaïe; et la terre s'en ira en poussière comme un vêtement

" usé (3). » Et le roi prophète : « Seigneur, vous avez fondé la terre

'< dès le commencement, et les cieux sont l'ouvrage de vos mains.

« Ils périront ; mais ,
pour vous , vous demeurerez ; ils vieilliront

t comme des vêtements; ils changeront comme un manteau , et ils

'< seront changés (4). »0n voit que cette croyance est fort ancienne
;

et c'est sans doute parce qu'elle est si ancienne, que nous en

trouvons quelques vestiges parmi les gentils. Ovide parle de la

tradition des peuples qui croyaient que la terre et les régions su-

périeures seraient embrasées, et que ce monde retournerait dans

le chaos (5).

257. Cet embrasement général précédera-t-il ou suivra-t-il im-

médiatement le jugement dernier? Les interprètes sont partagés:

les uns pensent que l'embrasement précédera lejugement; d'autres

(1) Cœli qui nunc sunt, et terra, eodem verbo repositi sunt, îgni reservati in

diem judicii, et perditionis impiorum hominum. II* épîire, c. m, v. 7. —
(2) Adveniet dies Domini ut fur ; in quo cœli magno impetu transient, elementa

vero calore solventur, terra autem, et quae in ipsa sunt opéra, exnrentur. Ciim

igitur haec omnia dissolvenda sint, quales oportet vos esse in sanctis conversa-

tionibus et pietatibus, expectantes et properantes in adventum diei Domini, per

quem cœli ardentes solventur, et elementa ignis ardore tabescent ? Wovos yero

cœlos et novam terram secundum promissa ipsius expectamus, in quibus jus-

titia habitat. Ibidem, v. 10, etc. — (3) Cœli sicut fumus liquescent, et terra

sicut vestimentum atteretur Isaïe, c. i, v. 26. — (4) Initio tu, Domine, terram

fundasti : et opéra mannum tuarum sunt cœli. Ipsi peribunt, tu autem perma-

nés : et omnes sicut vestimentum veterascent. Et sicut opertorium routabis eos,

et mutabuntur. Psaume ci, v. 20 et 27. — (5) Voyez, dans la Bible de Vence,

une dissertation sur la fin du mo»^ie, tom. xvi, in-4°.
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qu'il le suivra; d'autres croient qu'il commencera avant le juge-

ment , et qu'il continuera pendant et après le jugement. Mais cette

question n'intéresse point les fidèles; elle ne nous intéresse pas

plus que d'autres questions du même genre, au sujet desquelles i'

n'a pas plu au Seigneur de nous faire connaître ses desseins. Oi;

demande encore si, ce monde ayant fini par la dissolution des élé-

ments qui le composent, Dieu se servira de ces mêmes éléments

pour former un nouveau monde? Bien certainement, après la fin

de ce monde, le Créateur pourrait former d'autres mondes, comme
i! a pu en former d'autres dans l'intervalle qui s'est écoulé , sui-

vant le système de la plupart des géologues modernes , depuis la

création de la matière jusqu'à l'organisation du monde actuel;

mais, encore une fois, ces sortes de questions ne font rien à l'édi-

fication.

258. On fait aussi une autre question : Quand le monde finira-

t-il? Cette question a été résolue par Jésus-Christ lui-même, mais

non pas de manière à satisfaire la curiosité de l'homme. Un jour,

ses disciples lui ayant demandé quand arriverait la fin du monde,

il leur répondit : « Personne n'en sait ni le jour ni l'heure, pas

« même les anges du ciel , si ce n'est le Père seul. Ce qui est arrivé

« au temps de Noé arrivera à l'avéneraent du Fils de l'homme.

« Comme avant le déluge les hommes mangeaient et buvaient, se

« mariaient et mariaient leurs enfant?
,
jusqu'au jour où Noé entra

« dans l'arche , et qu'ils ne pensèrent au déluge que lorsqu'il sur-

« vint et les fit tous périr, il en sera de même à l'avènement du

« Fils de l'homme (l). Tenez-vous toujours prêts, parce que le

« Fils de l'homme viendra à l'heure que ^ous n'y penserez pas (2). »

Ce serait donc en vain qu'on voudrait fixer le temps de la fin du

monde: Dieu seul connaît l'avenir, et celui à qui Dieu l'a révélé;

mais l'incertitude même où nous sommes sur le jour et l'heure du
second avènement de Notre-Seigneur, ainsi que sur le jour et

l'hsure de notre mort, est un bien puissant motif pour nous tous

de veiller, et de nous tenir toujours prêts à paraître devant Dieu;

(1) Cœlum et terra transibnnt, verba autem mea non prœteribunt. De die

vaiitem illa et hora neiiio scit : neqne aiigeli cœlorum, nisi soius Pater. Sicut au-

tem in diebus Noe , ita erit et advciitus Filii lioininis. Siciit cnim eraiit in diei)us

ante dilnvinm comedentes et bibentes, nubentes et niiptui tradent**, usque ad
eum diem, qiio intravit Noe in arcam, et non cognoverunt doncc venit dibivium

et tubt onuies; ita erit et adventus Filii bominis. Saint Matthieu, c. xxiv

V. 35, etc.— (2) Ideo et vos estote parati; quia qua uescitis bora Filius iiominis

venturus est. Ibidem, v. 44.

II. 12
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car la mort est immédiatement suivie du jugement particulier, oti

le sort de chacun sera fixé pour toute l'éternité. Veillons donc,

nous tous, qui que nous soyons, quoique nous n'ayons pas à

craindre, tandis que nous sommes en cette vie , d'être surpris par

la fin du monde. Veillons, car nous ne savons pas quand 'e maître

de la maison viendra; si ce sera le soir ou à minuit, au chaut du

coq, ou au matin (1). Notre divin Sauveur nous le recommande,

et nous le recommande à tous : Quod autem vobis dico , omnibus

dico : Vigilate (2).

Nous avons parlé, dans ce traité, des attributs de Dieu, des œuvres

de la création, des anges et de l'homme, et de la providence qui

pourvoit à tout , tant dans l'ordre de la nature que dans l'ordre

de la grâce. Nous avons encore à parler de la nature divine , et

c'est ce que nous allons faire en exposant le dogme catholique sur

le mystère ineffable de la sainte Trinité.

(1) vigilate ergo (nescitis enim quaiido dominus domus veniat : sero, an mé-

dia nocte, an galli cantu, an mane). Saint Marc, e. xiii, v. 35. — (2) Ibidem,

T. 57.



TRAITE
fin

MYSTÈRE DE LA SAINTE TRINITÉ.

259. Le premier, le plus incompréhensible des mystères de la

religion, est, sans contredit, le mystère trois fois saint de la Tri-

nité. Pour eu parler dignement , nous empruntons le langage de

Dieu même, tel qu'il nous a été transmis par l'enseignement de

l'Eglise et de ses docteurs , eu nous rappelant que nous devons

,

comme le dit l'Apôtre , réduire notre entendement en servitude,

et le soumettre, par l'obéissance, à la parole de Jésus-Christ:

In captivitatem redigentes omnem intetlectuni in obsequiujp

Christi (i).

CHAPITRE PRE'UIER.

Notion du mystère de la sainte Trinité.

260. Le mystère dé la sainte Trinité est un seul Dieu en troii

personnes, le Père, le Fils et le Saint-Esprit. Le Père est Dieu , le

Fils est Dieu , le Saint-Esprit est Dieu ; et cependant ce ne sont pas

trois dieux ; les trois personnes divines ne sont qu'un seul et même
Dieu, n'ayant toutes les trois qu'une seule et même nature

,
qu'une

seule et même divinité. Il n'y a qu'un seul Dieu ; cette vérité est le

fondement de la foi chrétienne. Mais cette même foi nous apprend

que l'unité même de Dieu est féconde ;
que la nature divine, sans

cesser d'être numériquement une, se communique par le Père au

Fils, et par le Père et le Fils au Saint-Esprit. Ces trois personnes

sont réellement distinctes : le Père n'est pas le Fils ni le Saint

(1) Épllre »• aux Corinthiens, c. x, v. 5.
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Esprit; le Fils n'est pas le Père ni le Saint-Esprit ; le Saint-Esprit

n'est pas le Père ni le Fils : mais la personne du Père , et la per-

sonne du Fils, et la personne du Saint-Esprit, subsistent dans la

nature divine, qui est une seule et même nature en trois personnes.

Et c'est en cela que consiste le grand mystère de la très-sainte

Trinité.

261. Voici ce que nous lisons dans le symbole de saint Atha-

nase, qui est reçu dans toute l'Église ;

« La foi catholique est
,
que nous adorions un seul Dieu en trois

« personnes, et trois personnes en un seul Dieu, sans confondre

<' les personnes , ni diviser la substance
;

« Car autre est la personne du Père , autre est celle du Fils

,

« autre est celle du Saint-Esprit.

« Mais la divinité du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, est

<: une; leur gloire égale, leur majesté coéternelle.

« Tel qu'est le Père , tel est le Fils, tel est le Saint-Esprit.

« Le Père est iucréé, le Fils est incréé, le Saint-Esprit est incréé.

« Le Père est immense, le Fils est immense, le Saint-Esprit est

« immense.

« Le Père est éternel ; le Fils est éternel , le Saint-Esprit est

« éternel ; et cependant ce ne sont pas trois êtres éternels , mais

K un seul être éternel : comme aussi ce ne sont pas trois êtres in-

« créés ni trois êtres immenses, mais un seul être incréé et un seul

« être immense.

« De même le Père est tout-puissant, le Fils est tout-puis-

« sant, le Saint-Esprit est tout-puissant : cependant ce ne sont

" pas trois êtres tout-puissants , mais un seul être tout-puissant.

« Ainsi le Père est Dieu , le Fils est Dieu , le Saint-Esprit est

« Dieu : et cependant ce ne sont pas trois Dieux, mais un seul

« Dieu.

« Ainsi le Père est Seigneur, le Fils est Seigneur, le Saint-Es-

« prit est Seigneur : et cependant ce ne sont pas trois Seigneurs

,

« mais im seul Seigneur.

« Car comme la vérité chi'étienne nous oblige de confesser que

>- chacune des trois personnes est Dieu et Seigneur, de même la

« religion catholique nous défend de dire trois Dieux ou trois

« Seigneurs.

a Le Père n'a été ni fait, ni créé , ni engendré d'aucun autre. Le

< Fils n'a été ni fait ni créé, mais engendré du Père seul. Le

« Saint-Esprit n'a été ni fait, ni créé, ni engendré, mais il pro-

» cède du Père et du Fils.
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« Il y a donc un seul Père , et non trois Pères ; un seul Fils

,

« et non trois Fils ; un seul Saint-Esprit , et non trois Saints-

« Esprits.

« Et dans cette Trinité il n'y a rien de plus ancien et rien de

« moins ancien, rien de plus grand et rien de moins grand ; mais

« les trois personnes sent coéternelles et coégales entre elles : de

« sorte qu'en tout, comme il a été dit, on doit adorer l'unité dans

« la trinité, et la trinité dans l'unité.

« Celui donc qui veut être sauvé doit croire ainsi de la Tri-

« nité (l). »

CHAPITRE II.

De l'existence du mystère de la très-sainte Trinité.

262. Parmi les anciens hérétiques qui se sont écartés du dogme
catholique touchant le mystère ds la Trinité, on remarque, au se-

cond et au troisième siècle, Praxéas de Phrygie, Noët d'Éphèse ou

de Smyrne, Sabellius, né à Ptolémaide en Libye , et Paul de Sa-

(1) Pides catholica liaec est : ut unum Deum in Trinitale et Trinitatera in

unitate veneremur : neque confuntlentes personas , neqiie substantiam sépa-

rantes. Alla estenim persona Patris, alla Filii,alia Spiritus Sancti. Sed Patris, et

Filii, et Spiritus Sancti, una est divinitas, aequalis gloria, coaeterna niajestas.

Qualis Pater, talis Filius, talis Spiritus Sanctus. Increatus Pater , increatus Fi-

lius, increatns Spiritus Sanctus. Immensns Pater, immeiisus Filius, immensus

Spiritus Sanctus. jEteinus Pater , aeternus Filins , eeternus S])iritus Sanctus. Et

tamen non très œterni, sed unus teternus. Sicut non très increati, nec très ini-

mensi, sed unus increatus et unus immensus. Similiter omnipotens Pater, om-
nipotens Filius, omnipotens Spiritus Sanctus. Et tamen non très omnipotentes,

sed unus omnipotens. Ita Ueus Pater, Deus Filius, Deus Spiritus Sanctus. itt

tamen non très Dii, sed unus est Deus. ita Dominus Pater , Dominus Filius, Do-

minus Spiritus Sanctus. Et tamen non très Doniini, sed unus est Dominus. Quia

sicut sigillatim unamquamque personam Deum ac Dominum contiteri i hristiana

veritate compellimur,ita très Deos aut Dominos dicere catholi'a religione pro-

tiibemur. Pater a nullo est factus, nec crealus, nec genitus. Filius a Pâtre solo

est, non factus, nec crealus, sed genitus. Spiritus Sanctus a Paire et Filio, non

factus, nec creatus, nec genitus , sed procedens. Unus ergo Pater , non très pa-

tres; unus Filius, non très tilii; unus Spiritus Sanctus, non très spiritus sancti.

Et in liac Trinitate nihil prius aut postcrius, niliil majus aut minus; sed toffle

1res personae coijeternae sibi sont et coanpiales. Ita ut i)eromnia, sicut jam supra

dictum est, et unitas in Trinitate et Trinitas in unitate veneranda sit. Qui vull

ergo salvus esse, ita de Trinitate sential. Symbole de saint Athani'^.
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mosate, évéque d'Antiochc; ils rejetaient la distiii>^^on des trois

personnes divines. Le quatrième siècle vit paraître, successive-

ment , Arius
,
prêtre d'Alexandrie

,
qui attaqua le dogme de la

Trinité , en attaquant la divinité du Fils ; et Macédonius , évéque

de Constintinople, qui, en niant la divinité du Saint-Esprit, niait

également le dogme de la Trinité. Ces erreurs ont été renouvelées,

au seizième siècle, par les sociniens, ainsi appelés de Lélie et de

Fauste Socin, oncle et neveu, originaires de Sienne ; et, dans ces

derniers temps, parles déistes et les rationalistes, qui, ne prenant

que la raison pour guide en matière de religion, rejettent absolu-

ment tous les mystères du christianisme.

Pour établir le dogme catholique, il suffira d'exposer la croyance

de l'Église : ce que nous ferons dans ce chapitre d'abord , où nous

rapporterons les preuves en faveur de la distinction des trois per-

sonnes divines ; puis dans les deux chapitres suivants , où nous

prouverons plus directement la divinité du Fils et du Saint-

Esprit.

ARTICLE I.

On doit admettre le mystère de la sainte Trinité.

263. Il est de foi qu'il y a trois personnes divines, le Père, le

Fils et le Saint-Esprit
;
que ces trois personnes sont réellement

distinctes entre elles , et qu'elles ne sont qu'un seul Dieu, n'ayant

qu'une seule et même nature. Il est de foi, par conséquent, que le

mystère de la sainte Trinité existe, puisque ce mystère consiste

dans l'unité de nature ou de substance, et dans la trinité des per-

sonnes en Dieu, t Nous croyons fermement et nous confessons

« simplement, avec les Pères du quatrième concile général de La-
« tran, qu'il n'y a qu'un seul vrai Dieu, éternel, immense, tout-

« puissant , immuable , incompréhensible et ineffable
;
qu'il y a

« trois personnes en Dieu, le Père, le Fils et le Saint-Esprit, mais

< une seule essence, substance ou nature absolument simple
;
que

« le Père n'est d'aucun autre
,
que le Fils est du Père seul , et que

« le Saint-Esprit est du Père et du Fils , sans commencement et

« sans fin
;
que le Père est engendrant, le Fils engendré, et le Saint-

" Esprit procédant
; que ces trois personnes sont c'^nsubstantielies

et coégales, également toutes-puissantes et coéternelles, l'unique

« principe et créateur de toutes choses invisibles et visibles , spi-

« rituelles et corporelles (l). » Ainsi , la foi catholique veut que

0) Firmiter credimus, et simpliciter confitemur, quod nous solus est vera»
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nous adorions un seul Dieu en trois personnes , et trois personnes

en un seul Dieu , sans confondre les personnes et sans diviser la

substance : « Fides catholica hœc est : ut unum Deum in Trinitate

- et Trinitatem in ucitate veneremur ; neque confundentes perso-

« nas, neque substantiam séparantes (i). » Elle veut que nous

croyions , avec les apôtres , en Dieu le Père tout-puissant , créa-

teur du ciel et de la terre , et en Jésus-Christ , son Fils unique ,

]Notre-Seigneur,et au Saint-Esprit (2). Elle veut que nous croyions,

avec les Pères du concile de Nicée de l'an 325, et du concile de

Constantinople de l'an 381, les deux premiers conciles œcumé-

niques, en un seul Dieu, le Père tout-puissant, qui a créé le ciel

et la terre, les choses visibles et invisibles
;
que nous croyions en

un seul Seigneur Jésus-Christ, Fils unique de Dieu, qui est né du

Père avant tous les siècles, Dieu de Dieu, lumière de lumière, vrai

Dieu du vrai Dieu, qui n'a pas été fait, mais engendré, consubs-

tantiel au Père, et par qui tout a été fait
;
que nous croyions en

même temps au Saint-Esprit, qui est aussi Seigneur et vivifiant,

qui procède du Père (et du Fils), qui est adoré et glorifié conjoin-

tement avec le Père et le Fils
,
qui a parlé par les prophètes (3).

Elle veut que, d'après les oracles sacrés, nous admettions , comme

fondement de la doctrine chrétienne , cet adorable mystère ,
que

l'Église a toujours admis , depuis le premier jusqu'au quatrième

siècle, et depuis le quatrième siècle jusqu'à nous, sans interruption.

En effet, le dogme de la Trinité est fondé tout à la fois sur l'Écriture

sainte , sur l'enseignemw.^ des saints Pères, et sur la croyance gé-

nérale, universelle et constante de l'Église.

§ T. Preuve du mystère de la Trinité , tirée de VÉcriture

sainte.

264. Jésus dit à ses apôtres : « Allez , enseignez les nations, les

baptisant au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit : Bap-

Dens, aeterniis ci immensns, omnipotens, incommiitabilis, incomprehensibil»

et inoffabilis, Pater, et Filins, et Spiritus Sanctus; très qiiidem personae, sed una

essentia, substantia, seii natiua simplex omnino. Pater a niillo, Filins autem a

solo Paire, ac Spiritus Sanctus ab ntroque pariter, absqne initie semper et fine,

Pater generans. Filins iiascens, et Spiritus Sanctus procedens ; consnbstantiale*

et coaefiuales, coomnipotenteset coaeterni, nnnni universorum principium, Crea-

tor omnium invisibilium et visibilinm, spiritualium et corp(>ralium. Capit. i.

— (1) Symbole «le saint Athanase (2) Symbole des apôtres. — (3) Symbole de

Nicée et de Constantinople.
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« tizanies eos in nomine Palris , et Filii, et Spiritus Sancti (i). »

Le dessein de Notre-Seigneur ne fut certainement pas de faire

baptiser en un autre nom que celui de Dieu. Cependant il prescrit

iux apôtres de baptiser au nom du Père, et du Fils, et du Saint-

Esprit, qu'il désigne comme trois personnes distinctes : il faut

donc reconnaître que chacune de ces trois personnes est véritable-

ment Dieu, quoiqu'il n'y ait réellement qu'un seul Dieu. Aussi

Notre-Seigneur, en disant au nom, in nomine, se sert-il du singu-

lier, afin de montrer qu'il n'y a qu'une nature ou substance divine,

et que cette substance est commune au Père, et au Fils, et au

Saint-Esprit. C'est la remarque de saint Athanase, de saint Hilaire

de Poitiers, de saint Basile, de saint Grégoire de Nazianze , de

Didyme d'Alexandrie, de saint Ambroise , deThéodoret, de saint

Fulgence, et généralement de tous les interprètes anciens et mo-
dernes qui ont expliqué le passage dont il s'agit.

265. Nous avons encore un autre texte de saint Matthieu, où

l'on trouve la distinction de trois personnes en Dieu. Le voici :

« Dès que Jésus fut baptisé, il sortit hors de l'eau, et les deux
« s'ouvrirent à lui, et il vit l'Esprit de Dieu descendre en forme de

« colombe et venir sur lui ; et au même instant une voix se fit en-

« tendre du ciel , en disant : Celui-ci est mon fils bien-aimé , en

« qui j'ai mis mes complaisances (2). « On distingue ici trois per-

sonnes : la personne du Père, qui fit entendre sa voix du haut du

ciel ; la personne du Fils , en qui le Père se complaît ; et la per-

sonne du Saint-Esprit
,
qui est appelé V Esprit de Dieu.

266. Jésus dit à ses disciples : « Je prierai mon Père, et il vous

« donnera un autre paraclet (consolateur), afin qu'il demeure avec

K vous pour toujours (3). » Ailleurs : « Quand viendra le paraclet

« que^e vous enverrai de la part de mon Père , l'Esprit de vérité

« qui procède du Père , c'est lui qui rendra témoignage de moi (4). »

Nous remarquons encore ici trois personnes , le Père, son Fils ,

et le paraclet ou le Saint-Esprit ,
qui est appelé VEsprit de vé-

rité. Les apôtres s'expriment dans le même sens. Saint Paul

,

(1) Saint Matthieu, c. xxviii, v. 19. — (2) Baptizatus autein Jésus , confestiiu

ascendit de aqua, et ecce aperti siint ei cœli ; et vidit Spiritum Dei descenden-

tem sicut columbam et veiiieiitem super se. Et ecce vos de cœlis dicens : IIic

est Filius meus dilectus, io quo railii conaplacui. Saint Matthieu, c. m, v. 10

et 17. (3) Et ego rogabo Patreiu, et alium paraclitum dabit vobis, ut maneat

vobiscum in œternum. Saint Jean, c. xiv, v. 16. — (4) Cum autem venerit

paracletus, quem ego mittam vobis a Pâtre, Spiritum \eritatis, qui a Pâtre pro

»edit, ille teslimonium perhibebit de me. Ibidem, c. xv, v. 26.
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s'adressant aux fidèles de Corinthe , leur dit : « Que la grâce de

« Notre-Seigneur Jésus-Christ, l'amour de Dieu, et la communi-
« cation du Saint-Esprit, soient avec vous tous (1). «Saint Pierre

disait aux premiers fidèles qu'ils sont élus « selon la prescience de

« Dieu le Père, pour être sanctifiés par VEsprit, et pour être lavés

« par le sang de Jésus- Christ (2). » Ces différents passages éta-

blissent bien clairement la distinction de trois personnes en Dieu^

Et qu'on ne dise pas que le Père, le Fils et le Saint-Esprit ne sont

que de simples dénominations, que trois manières de parler d'une

même personne : car le Sauveur du monde et ses apôtres en parlent

comme de trois personnes qu'ils distinguent, comme de trois hy-

postases ou subsistances qui ont elles-mêmes une action qui est

propre à chacune d'elles. Aussi les Pères et les docteurs de l'É-

glise, principalement ceux qui ont combattu les erreurs de Praxéas,

de Sabellius, d'Arius et de Macédonius, ont constamment invoqué,

en faveur du mystère de la Trinité, les textes que nous venons de

citer.

267. Enfin saint Jean fait mention, de la manière la plus ex-

presse , des trois personnes en une seule et même substance divine :

« 11 y en a trois, dit-il, qui rendent témoignage dans le ciel, le

« Père, le Verbe et le Saint-Esprit ; et ces trois personnes ne sont

« qu'un seul être (3). » Le Père, le Fils ou le Verbe, et le Saint-

Esprit, qui rendent témoignage à la vérité, sont bien trois per-

sonnes distinctes, et hi très; or ces trois personnes ne sont qu'un

seul être, qu'une seule nature
,
qu'une seule substance, et hi ires

UNDMsww?. L'Apôtre ne dit pas, Ces trois personnes ne sont qu'une

seule personne; ces trois êtres ne .sont qu'un seul être; ces trois

principes ne sont qu'un seul principe,' ces trois Dieux ne sont qu'un

seul Dieu ; mais il dit : Ces trois qui rendent témoignage ne sont

qu'un seul être, une seule substance, une seule chose, et hi ires

UNUM sunt : tjnum, et non unus, comme l'observe Tertullien (4)0

268. II est vrai que l'authenticité de ce texte a été contestée,

qu'il ne se trouve pas dans tous les anciens manuscrits de la Bible
;

(1) Giatia Domini uostri Jesu Christi, et charitas Dei, etcommunicalio Sancti

Spiritus sit cum omnibus vobis. II* épitre aux Corinthiens, c. xiii, t>. 13. —
(2) Petrus apostolus Jesu Cliristi, electis.... secuiidnni praescientiana D^ Patris,

iu sanctificatioiiem Spiritus , in obedientlani, et aspersionem sanguinis Jesu

Christi. i" épitre, c. 1, v. l et i.— (3) Très suut, qui tfstiniouium dant m coelo :

Pater, Verbum, et Spiritus Sanclus ; et lii très ununi sunt. I" épitre, c. v, v. 7.

— (4) Connexus Patris iuFilio, et Filii in Paiaclelo, très eflicit cohaerentes, al-

t£rum ex allero qui très unuin sunt, ucn unus. Liv. contre Praxéas, n° xxv.
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mais, pour avoir été contestée, l'authenticité de ce passage n'en est

pas moins certaine. L'Église, à qui Notre-Seigneur a confié le dépôt

des livres sacrés , veille constamment à leur intégrité , et ne per-

met pas qu'ils soient jamais altérés, même en faveur du dogme

catholique. Le mensonge ne lui est point nécessaire; elle n"a4)as

besoin de recourir à l'imposture pour justifier sa croyance. Si donc

elle reçoit comme authentique le verset de saint Jean , Très suni

gui dant testimonium^ c'est qu'elle en a reconnu l'authenticité

d'après les anciens manuscrits de la Bible et les ouvrages des an-

ciens Pères, qui ont cité le même verset pour établir la distinction

des personnes en Dieu. Eu effet, outre Tertullien que nous citions

à l'instant, saint Cyprien dit formellement que les trois personnes

ne sont qu'un être
,
parce qu'il est écrit du Père , du Fils et du

Saint-Esprit, qu'ils ne sont qu'une seule substance : De Pâtre

et Filio^ et Spiritu Sancto scriptum est : Et hi très unumsww^ (1).

Saint Éphrem fait aussi clairement allusion au texte de saint Jean,

lorsqu'en parlant du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, il dit

que ces trois personnes ne sont qu'un : très unum sunt (2). Saint

Fulgence est plus exprès : « Nous admettons, dit-il, l'unité de

« substance dans le Père , et le Fils , et le Saint- Esprit , et nous

« n'avons pas la témérité de confondre les personnes. Le bienheu-

« reux Jean l'atteste en disant : Il y en a trois qui rendent témoi-

« gnage dans le ciel, le Père, le Verbe et le Saint-Esprit; et ces

« trois personnes ne sont qu'ww (3). » De plus, en 484, quatre cents

évéques catholiques présentèrent à Hunéric , roi des Vandales, une

profession de foi qui renferme le passage suivant : « Il est plus

« clair que le jour que le Saint-Esprit est, avec le Père et le

« Fils, un seul Dieu. Cela est prouvé par l'autorité de Jean l'Évan-

« géliste ; car il dit : Il y en a trois qui rendent témoignage dans

« le ciel, le Père , le Verbe, et le Saint-Esprit ; et ces trois per-

« sonnes ne sont çm'un (4). » Ce texte était donc regardé comme
uathentique par tous les évêques qui souscrivirent à cette profes-

(1) De l'unité de l'Église. — (2) Hymne lxxiii, snr la foi. — (3) In Pâtre, et

Filio, et Spiritu Sancto unitaterei snbstantiae accipimus; personas confïindere non

audemus. Beatus enim Joannes apostoliis tesfatur, dicens : Très sunt, qui tes-

timonium perhibeni in cœlo, Pater, Verbum, et Spiritus ; et tresunum sunt.

Réponse contre les ariens. — Voyez aussi le livre de la Trinité, ç. if. — (4) Ut

adluic luce claiius unius divinitatis esse cum Pâtre et Filio Spiritum Sanctum

doceaniiis, Joannis evangelistae teslimoiiio coraprobatur. Ait namque : Très sunt

qui testimonium perliibent in cœlo, Pater, Verbum et Spiritus Sanctus; et hi

très unum sunt. Liv. ni, De la persécution des Vandales, par Victor de Vite,

édit. de Chifflet.
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sion de foi. Les ariens eux-mêmes, sujets d'Hunéric, devaient le

trouver dans leurs exemplaires des livres saints : autrement, les

évéques orthodoxes ne s'en seraient point servis ; car à quoi ne se
seraient-ils pas exposés sous un prince arien , et obsédés par les

évéques hérétiques , si on avait pu les soupçonner ou d'avoir falsi-

fié l'Écriture , ou de s'être servis d'un exemplaire falsifié par les

catholiques (1)?

§ IL Preuve du mystère de la Trinité , tirée de renseignement
des anciens Pères de VÉglise.

269. Nous ne produirons que les témoignages des Pères qui
appartiennent aux trois premiers siècles de l'Église : les sociniens
et ceux qui ont adopté leurs erreurs conviennent que, depuis le

concile de Nicée de 325 et celui de Constantinople de 381 , tous les

Pères grecs et latins professent lunité de nature et la trinité des
personnes en Dieu. Mais il est important de faire remarquer que
la plupart, parmi les plus anciens, s'expriment, à cet égard, d'une
manière moins explicite que ceux qui ont eu à réfuter les erreurs
dePraxéas, d'Arius et de Macédonius. Retenus par la discipline

du secret, qui remonte au berceau du christianisme, ils ne par-
laient ordinairement qu'avec réserve des mystères de la religion

en présence des infidèles et même des catéchumènes. Ils dérobaient
autant que possible , à la connaissance du public , le mystère de la

régénération qui s'opère au nom du Père , et du Fils , et du Saint-
Esprit, le culte qu'ils rendaient au Dieu trois fois saint, les doxo-
logies où ils glorifiaient le Père , conjointement avec le Fils et le

Saint-Esprit. En effet, voici ce que dit saint Cyrille de Jérusalem,
d'après Archélaiis , évèque de Cascar au troisième siècle : « Le
« Seigneur parlait en paraboles à ceux qui étaient à portée de l'é-

« coûter; mais à ses disciples il expliquait en particulier les para-
« boles et les comparaisons dont il s'était servi. L'éclat de la gloire

« est pour ceux qui sont déjà éclairés; l'obscurité est le partage des
« infidèles. L'Église ne découvre ses mystères qu'à ceux qui sortent
« du rang des catéchumènes. Car nous ne déclarons point aux
« gentils les mystères cachés du Père^ et du Fils, et du Saint-
« Espriti et nous n'en parlons point ouvertement aux catechu-
« mènes; mais nous usons souvent d'expressions obscures, de sorte

(1) Voyez le P. Perrone, Tract, de Trinitate, c. ii ; Toiirnely, Tract, de Tri
tkitate, qua'st. iv, etc.
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•< qu'elles puissent être entendues de ceux qui sont déjà instruits,

.' et que ceux qui ne le sont pas ne puissent en être blessés (l). »•

TertuUien ,
qui appartient au second et au troisième siècle, dit que,

pour ne pas scandaliser les gentils, il imitera l'Apôtre -, aX que

quand il devra nommer ensemble le Père et le Fils , il appellera le

Père Dieu et le Fils Seigneur; mais que lorsqu'il ne pariera que

de Jésus-Christ seul, il pourra le nommer Z;?eM (2). C'est sans

doute pour cela qu'au rapport de saint Jérôme (3; et de saint Au-
gustin (4), le symbole des apôtres, qui contient le dogme de la

Trinité , ne s'écrivait point dans les premiers siècles ; les chrétiens

le tenaient de leurs pères, l'apprenaient de mémoire, et le faisaient

apprendre à leurs enfants (5j. Aussi le symbole des apôtres, ainsi

appelé non-seulement parce qu'il contient la doctrine des apôtres

,

mais encore parce qu'il passe généralement pour avoir été rédigé

par les apôtres, tout en mettant sur le même rang le Père, le Fils

et le Saint-Esprit, est moins exprès sur la divinité du Fils que le

symbole de Nicée, et le symbole de Nicée moins exprès sur la di-

vinité du Saint-Esprit que le symbole de Constantinople. Ce n'est

qu'avec le temps et comme par gradation que la foi chrétienne

,

quoique invariable et toujours bien connue des pasteurs et des

fidèles , s'est manifestée au dehors d'une manière plus particulière

et plus solennelle, selon que l'Église elle-même le jugeait utile ou

nécessaire pour confondre l'erreur. Cependant , malgré la loi du

secret concernant les mystères , dont les premiers chrétiens ne

s'écartaient que lorsqu'ils étaient obligés de défendre ou de pro-

fesser leur foi , les anciens auteurs ecclésiastiques se sont suffisam-

ment expliqués au sujet de la Trinité
,
pour nous convaincre ^ue ce

mystère était reçu dans l'Église primitive comme un des principaux

articles de la foi chrétienne.

(l) Domlniis loquebalur in parabolis iis qnidem qui poterant audire : disci-

pulis vero privatim parabolas et similitudiiies expllcabat. Gloriae fulgor eorura

est qui jam illustrati sunt; excaecatio, infidelinm. Haec mysteria uunc patefacit

Ecclesia ei qui ex catecliumenis excedit; nec moris est gentilibns exponere. Kon
eniiii gentili cuiquam de Pâtre et Fiiio etSpiritu Sancto arcana mysteria decia-

raraus : neque palam apud catecluuuenos de mysteriis verba facimus, sed nniita

saepe loi^uimur occulte, ut fidèles, qui rem tenent, inteliigant ; et qui nou te-

lient, ne itedantur. Catéchèse vi* de saint Cyrille de Jérusalem. — (2) Apos-

tolnm sequar, ut si pariter nominandi fuprint Pater et Filius , Deum Palrem ap-

pellem, et Jesum Ciiristum Dominutn iioniinem.'Solum autern Ciiristum potero

Deum dicere, sicut idem apostolus. Liv. contre Praxéas, n" xiii. — (3) Let-

tre xxxYiii, à Pamaciiius. — (4) Discours sur le Symbole aux catiichumèiies.—

(6) Voyez ce que nous avons dit du secret des mystères, dans le tomel,
»" 388. etc
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270. Nous lisons d'abord dans les lettres de saint Ignace, évêque

d'Antioche, qui a souffert le martyre en 1 07 : « Ayez soin de vous

« affermir de plus en plus dans la doctrine du Seigneur et des apô-

« très, afin que vous réussissiez heureusement eu tout ce que vous

ft entreprenez, soit pour le corps , soit pour l'âme, par la foi et par

« la charité , dans le Père, le Fils et le Saint-Esprit... Obéissez

« à l'évêque, et soyez soumis les uns aux autres, comme Jésus-

« Christ l'a été à son Père dans le cours de la vie mortelle, et

n comme les apôtres l'ont été à Jésus- Christ , au Père et au Saint-

« Esprit (1). « Les disciples de ce saint évêque, qui firent avec lui

le voyage d'Antioche à Rome , nous ont laissé les actes de son mar-

tyre, dans lesquels ils glorifient Jesus-Christ ,
par lequel et avec

lequel , disent-ils , la gloire et la puissance est au Père avec le

Saint-Esprit, dans les siècles des siècles: In Christo Jesu Domino
nostrOj per quem et cum quo Patri gloria et potentia cum
Sancto Spiriiu in sœcula (2).

271. Saint Polycarpe, évêque de Smyrne, qui a versé son sang

pour la foi en i Ç6 , étant sur le point de consommer son sacrifice,

prononça ces paroles : « Je vous loue, ô mon Dieu , je vous bénis

,

« je vous glorifie par le pontife éternel, votre Fils unique, par qui

« la gloire est à vous conjointement avec lui dans le Saint-Esprit,

« pendant les siècles des siècles (3). » Nous trouvons la même pro-

fession de foi dans la lettre de l'Église de Smyrne , ou est rapporté

le martyre de saint Polycarpe : « Unis aux apôtres et à tous les

« justes, bénissons avec joie Dieu, le Père Tout-Puissant ; et Notre-

« Seigneur Jésus-Christ, le sauveur de nos âmes, le maître des

« corps et le pasteur de toute l'Église catholique; et le Saint-Esprit,

« par qui nous connaissons toutes choses (4). A Jésus-Christ soit la

(1) Stiulete ut confirmemini in dograatibiis Domini et apostoloruni, ut omnia

quae facitis prospère vobis succédant, carne et spiritu, fide et charitate, in Filio

et Pâtre etSpiiiUi Sancto.... Subjecti estote episcopo et vobis niutuo, ut JesuS

Christus Patri, secundum carnem, et apostoli Cbristo et Patri et Spirilui Sancto.

Lettre aux Magnésiens^ n° xui. — (2) Voyez la relation du martyre de saini

Ignace, dans la collection des Pérès apostoliques de Cotelier, tom. ii, pag. 181,

édit. de 1724; et dans les Actes des martyrs de dom Ruinart, pag. 13, édit.

de 1731. — (3) De omnibus te laiido, te benedico, te glorifico per sempiternum
pontificem Jesum Cbristum, unigenitum Fiiium tuiim, per qnem tibi una cum
ipso in Spiritu Sancto gloria nnnc et in saecula saeculorum. Eusèbe. Hist. eccl.,

liv. IV, c. XV. — (4) Cum apostolis et omnibus jnstis alacriter uenedicamus

Deum etPatrem oninipolentem, et Dominum nostrum Jesuin Cbristum, salva-

torem anima; nostra-, gubernatorem corporum et pastorem catboiicae totius

Ecclesiœ, et Spiritum Sanctiim, per quem cuncta cognoscimus. Lettre de l'Église
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« gloire , avec le Père et le Saint-Esprit , dans les siècles des siè-

« des: cutn Pâtre., et Ftlio , et Spiritu Sancto , in sœcula sœcu-

« lorum (1). « A peu près dans le même temps , Épipodius, martyr

de Lyon, confessait, au milieu des tourments, que Jésus-Christ

est un seul Dieu avec le Père et le Saint-Esprit, ajoutant qu'il était

juste qu'il donnât sa vie pour celui qui l'a créé et racheté: Chris-

ium cum Pâtre et Spiritu Sancto Deum esse conjiteor, dignum-

gue est ut illi animam meam re/undam
,
qui mihi et creator et

redemptor (2).

272. Saint Justin, mort martyr en 167, dit : « Dans toutes les

« oblations que nous faisons a Dieu, nous louons le Créateur de

« toutes choses par son Fils Jésus-Christ et par le Saint-Esprit (3). »

Athénagore, parlant aux empereurs Marc-Aurèle et Commode,
s'exprime en ces termes : « Nous reconnaissons un Dieu qui existe

« par lui-même , un pur esprit , éternel , invisible , impassible, im-

« mense, tout-puissant, qui a créé et qui conserve toutes choses

« par son Verbe : car nous reconnaissons le Fils de Dieu... Le Fils

« de Dieu est le Verbe du Père, il en est la pensée et la vertu ; car

« c'est par lui que toutes choses ont été faites , le Père et le Fils

« n'étant qu'une seule substance : comme le Père est dans le Fils

« et le Fils dans le Père, en union de puissance avec l'Esprit, la

« pensée et le Verbe du Père est le Fils de Dieu... Qui donc ne s'é-

« tonnera pas qu'on appelle athées ceux qui confessent Dieu le

« Père, et Dieu le Fils, et le Saint-Esprit, unis entre eus par la

« puissance et distingués en ordre (4)? Nous faisons peu de cas de

« cette vie, nous qui espérons la vie future, si nous connaissons

« Dieu et son Verbe , l'union du Fils avec le Père, l'union du Père

« avec le Fils, l'union du Saint-Esprit, du Fils et du Père, avec la

de Smyrne sur le martyre de saint Polycarpe. Voyez les Pères apostoliques

deCotelier, et les Actes des martyrs
,
par D. Ruinart.— (1) Ibidem— (2) Actes

des martyrs, pag. 65, édit. in-folio. — (3) In omnibus oblationibus laudamus

Creatorem omnium per Filium ejus Jesum Christnm et per Spiritum Sanctum.

Apol. I, n° LXTii. — (4) Unum ingenitum et œternnm tenemus Deum, invisibilem

et impassibilem
,
qui nec capi aut comprend! potest, qui sola menîe et ratione

cognoscitur, ac luce et pulcliritudine, et Spiritu ac potentia non enarrabili cir-

cumdatits est, a quo denique omnia per ipsius Verbum et creata et ornata sunt,

et conservantur. Agnoscimus enim et Dei Filium.... Sed est Filius Dei Verbum
Patris in idt-d et operatione; ab eo enim et per eum facta omnia , cum Pater et

Filius unum sint. Cum autem Pater sit in Filio et Filius in Paire, unitate et vir-

tute Spiritns, mens et verbum Patris est Filius Dei.... Quis igitur non miretur,

cum atheos rocari audiat eos, qui Deum Patrem, et Filium Deum et Spirilum

Sanctum asserunt, ac eoruni et in nnione potentiam et in ordine disfinctioneiB

demoostrant? Legatio pro christianis, n° x.
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«distinction de ces trois personnes dans l'unité: trium unio et in

i^unitate distinctio, Spiritm, Filii, Patris{\). Nous, nous ad-

j< mettons Dieu le Père , et le Fils , et le Saint-Esprit
,
qui sont trois

» personnes distinctes , mais unies entre elles , n'ayant qu'une seule

K et même puissance : Deum dicimus et Filium ipsius , et Spiri-

X tum Sanctum j nnitos secundiim potentiam, Patrem, et Filium^

« et Spiritum Sanctum (2). » Saint Théophile, évêque d'Antioche

en 168 , nous a laissé trois livres adressés à Autolyque, où il éta-

blit la divinité du Verbe , et admet trois personnes divines
,
qu'il

appelle Trinité (3). Il est le premier qui se soit servi de ce terme

pour marquer la distinction du Père, du Fils et du Saint-Esprit, en

un seul Dieu : ce mot était nouveau , mais le dogme qu'il exprime

ne l'était point.

273. Saint Irénée, disciple de saint Polycarpe, et évêque de Lyon

sur la fin du second siècle, enseigne «n plusieurs endroits l'unité

de Dieu en trois personnes , le Père , le Fils et le Saint-Esprit, qu'il

appelle aussi Sagesse; et il s'appuie sur la croyance de l'Église

universelle et la tradition des apôtres, pour établir le dogme catho-

lique : « L'Église, répandue dans tout l'univers jusqu'aux extrémi-

« tés de la terre, a reçu, dit-il, des apôtres et de leurs disciples

« la foi en un seul Dieu , Père tout-puissant
,
qui a créé le ciel et la

« terre, et un seul Jésus-Christ, Fils de Dieu, qui s'est incarné

« pour notre salut; et au Saint-Esprit, qui a prédit par les pro-

« phètes ce qui regarde l'avènement de Jésus-Christ (4). » Ailleurs :

« Il n'y a qu'un seul Dieu créateur, qui est au-dessus de toute puis-

« sance; c'est lui qui a fait le ciel et la terre par lui-même, c'est-

« à-dire, par le Verbe et par sa Sagesse (5). » On remarque que

saint Irénée, comme saint Théophile d'Antioche, désigne ici,

(1) Nosautem qui hanc vitam instar minimi ponderis habemus, qui hac una

re ad futuram perducimur, si Deum ejusque Verbum cognoscamus ; tum quae

Filii cum Pâtre anio, quae Patris cum Filio communicatio, quid Spiritus, quae

trium unio et in unitate dislinctio, Spiritus, Filii, Patris. Ibidem, n° \n, édit.

des Bénédictins.— (2) Ibidem, n" xxiv. — (3) Très ilii dies, qui ante luminaria

fuerunt, imago sunt Trinitatis, Dei , ejus Verbi, ejusque Sapieiitiae. Liv. ii , à

Autolyque, n° xv. — (4) Ecciesia par universtim oibem usque ad fines terrse

seminata, et ab aposlolis et a discipulis eorum accepit eam fidem, quae est in

unum Deum, Patrem omnipotentem
,
qui fecit cœlum et terram, et nrare, et

omnia quae in eis sunt ; et in unum Jesum Cliristum Filium Dei, incaruafum pro

Dostra salute ; et in Spiritum Sanctum, qui per proplietas praedicavit disposi-

tiones Dei et adventum. Liv. i, contre les hérésies, c. x. — (5) Soius unus Deug,

Uic Pater, hic Deus, hic conditor, fecit per semetipsum, hoc est per Verbum et

per Sapientiam suam, ccelum, et terram, et maria, et omnia qune in eis sunt.

Ibidem, liv. u, c. xxx.
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SOUS îe nom de Sagesse , la troisième personne de la Trinité , oi

qu'en disant que le Verbe et la Sagesse ou le Saint-Esprit sont,

relativement au Créateur, d'autres lui-même, il exprime bien

clairement l'unité de substance avec la distinction des trois per-

sonnes.

274. Clément d'Alexandrie distingue aussi trois personnes en Dieu,

sous le nom de Trinité (i) ; et, dans ses livres du Pédagogue, écrits

vers l'an 194, il s'écrie : « prodige, ô mystère! 11 n'y a qu'un

« seul Père de toutes choses , et un seul Verbe de toutes choses, et

«. un seul Saint-Esprit qui est partout (2). Louons le Père et le

« Fils, le Fils et le Père, le Fils notre maître, avec le Saint-Esprit,

« qui est tout, en qui et par qui sont toutes choses, à qui appartient

« la gloire maintenant et dans les siècles des siècles (3). »

275. Tertullien, contemporain de Clément, reconnaît comme lui

la Trinité des personnes et l'unité de substance en Dieu. Voici ce

que nous lisons dans son livre contre Praxéas : « Nous croyons un

« seul Dieu, reconnaissant en même temps le Fils de Dieu, son Verbe

« qui est sorti de lui, par lequel toutes choses ont été faites, et sans

« lequel rien n'a été fait. Nous croyons que le Verbe a été envoyé

« par le Père dans le sein de la Vierge; qu'il est né d'elle homme
« et Dieu tout ensemble , Fils de l'homme et Fils de Dieu , et sur-

« nommé Jésus-Christ
;
qu'il a souffert, qu'il est mort et a été ense-

« veli, selon les Écritures
;
qu'il a été ressuscité par le Père, qu'il

« est monté au ciel pour être assis à la droite du Père, d'où il vien-

« dra juger les vivants et les morts; que, selon sa promesse, il

« a envoyé du Père le Saint-Esprit consolateur et sanctificateur

« de la foi de ceux qui croient au Père, et au Fils, et au Saint-Es-

« prit (4). » Il ajoute que cette règle de la foi est aussi ancienne que

l'Évangile
;
qu'elle est antérieure à toutes les hérésies, et particuliè-

rement à celle de Praxéas, qui ne faisait que de paraître; qu'on doit

par conséquent la suivre, parce que ce qui a été enseigné le pre-

mier est vrai, et que ce qui est venu après est faux et étranger : Id

« esse verum quodcumque primum, id esse adulterum quodcum-

(1) Liv. v, des Stromates. — (2) O miraculum mysticum ! Unus qiiidem est

universorutn Pater : unum est etiam Verbiim universorum, et Spirilus Sanctiis

umis, et ipse est ubique. Lïv. i, du Pédagogue, c. vi — (3) Laudemus ununr-

Patiem et Filiiim ; Filium, inquam, paedagogiim et magistrum, una cura Sancto

Spiritu, qui unus est omnia, in quo oninia, per quem omnia unum.... cui gloiia

mine et in sa'cula saecuioruin. Ibidem, liv. m, c. xii. — (4) ïlnicum quidem

Deum credimus; sub liac tamcn dispeusatione quatn œconoiuium diciiuus, ut

uaici Dei sit et Filius sermo ejus, qui e\ ipso proce<«serit, per quem onania facta
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« que posterius (l). » Puis, définissant le dogme contre cet liéré-

siarque, il le fait consister dans l'unité de substance et la ïiinifé

des personnes, qu'il distingue sous les noms de Père, de Fils et de

Saint-Esprit, disant qu'elles ne sont qu'un seul Dieu, Deus iinus,

parce qu'elles n'ont toutes trois qu'une seule substance et une seule

puissance, unius substantiœ et unius potestatis (2). Le même doc-

tour dit encore : « Nous admettons deux personnes, le Père et le

'< Fils, et même trois avec le Saint-Esprit, selon la raison de l'éco-

r. noraie divine qui les distingue entre elles. Cependant le nom de

« deux Dieux et de deux Seigneurs ne sortira jamais de notre bou-

<« elle, non que le Père ne soit Dieu, que le Fils ne soit Dieu, que
'• le Saint-Esprit ne soit Dieu ; chaque personne est Dieu , Deus
« nnusquisque (3). Le Père, le Fils et le Saint-Esprit sont la Tri-

« uité d'une seule divinité, Trinitas unius divinitatis (4). »

276. Saint Hippolyte, évêque de Porto, et martyr au commen-
cement du troisième siècle, défendant le dogme de la Trinité contre

l'hérétique Noët, n'est pas moins précis que Tertullien ; « Il est

« nécessaire, dit-il
,
qu'il confesse Dieu, le Père tout-puissant, et

'- Jésus-Christ, Fils de Dieu, Dieu fait homme, à qui le Père a sou-

« mis toutes choses, et le Saint-Esprit; reconnaissant qu'ils sont

« vraimenttrois, et hos essevsre très. Que s'il veut savoir comment
« il n'y a qu'un seul Dieu, qu'il sache qu'il n'y a qu'une vertu ou

« puissance divine; car quant à cette vertu ou puissance, il n'y a

« qu'un seul Dieu (5). Nous ne connaissons Dieu que par ce que les

« Écritures nous eu disent... Sachons donc ce qu'elles disent et con-

« naissons ce qu'elles enseignent; et comme le Père veut qu'on croie,

« croyons; et comme il veut que le Saint-Esprit nous soit donné,

sunt, et sine quo factum est iiiliil. — Hune mfssum a Patie in \irginem, et ex

eanatiim lioininein et Deiini, Filiiiin hoininis et Filium Dei, et cognominatufli

Jesum Cliiistiim. Hune passum, hune niortuuni et sepullnm secuudum Scriptii-

las, et I esuscitatuni a Pâtre, et in cœlos resumptuni, sedei - ad dexleraiu Patris,

ventorum judicare vives et mortuos. Qui exinde luiserit, secunduni promi&sio-

nem suam, a Pâtre Spiritum Sauctum. Liv. contre Praxéas, n° ii. — (1) Ibi-

iiem. — (2) Ibidem. — (3) Duos quidem definimus, PaUeni et Filium, et jam

trescum Spiritu Sancto, secundum rationem œconomiœ quœ facit numerum...

Duos tamen deos et duos Dominos nunquam ex ore nostro proferimus; non

quasi non et Pater Deus, et Filius Deus, et Spiritus Sanctus Deus, et Deus nnus-

quisque. Ibidem, c. \m. — (4) Liv. de la Puieur, e. xxi. — (5) Necesse est ut,

quamvis nolit, confiteatur Patrem Deum omnipotentem et Christum Jesum

Filium Dei, Deum factum liominem, cui omnia Pater subjecit prieter se, et Spi-

ritnm Sanctum, et hos esse vere très. Quod si vult scire quomodo uniis Deus de-

monstratur, sciât unam esse virtuleni sive potenliam hiijus; et quantum ad vir-

tutem perlinet, unus est Deus. Liv. contre Noët , u" viii.

II. 13
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« recevons-îe... Wieu étant seul, voulut faire le monde ; et aussitôt

« le monde a été fait, comme il l'a voulu. Il nous suffit donc de sa-

t voir qu'avant la création du monde il n'y avait rien au dehors

« qui fût coéternel à Dieu ; il n'y avait rien que lui-même , et lui-

o même étant seul, était avec d'autres lui-même : Nihil eratprœ-
s ter ipsum; ipse solus multus erat{l). » Suivant ce docteur

,

Dieu était seul quant à l'essence, ou, comme il le dit lui-même

,

quant à la vertu, à la puissance; mais il n'était pas seul quant aux

personnes , ij^se solus multus erai ; et ces personnes étaient

vraiment trois, vere très, le Père, le Fils, et le Saint-Esprit.

277. Aussi continue-t-il, en parlant de la première et de la se-

conde personne : « Dieu n'était pas sans celui qui est sa raison, sa

« sagesse, sa puissance, son conseil... Il avait un autre en lui, ad-

« stitit ei alius. Quand je dis un autre, je ne dis pas deux Dieux
;

' mais cet autre vient de Dieu comme la lumière vient du soleil

,

« n'ayant qu'une seule et même vertu (2). » Puis, ayant cité ce

texte de saint Jean : Au commencement était le Verbe, et le Verbe

était Dieu, il ajoute : « Si le Verbe était en Dieu, et s'il était Dieu,

« ne dira-t-on pas que Jean admet deux Dieux? Je ne dirai point

< qu'il y a deux Dieux, mais qu'il n'y a qu'un seul Dieu et deux

« personnes. Le Père et le Fils sont deux personnes, et le Saint-

« Esprit est une troisième personne... Il n'y a qu'un seul Dieu, le

« Père qui envoie, le Fils qui obéit, et le Saint-Esprit qui nous en-

« seigne toute vérité ; le Père qui est au-dessus de toutes choses,

« le Fils par qui sont toutes choses , et le Saint-Esprit qui est en

« toutes choses. Nous ne pouvons concevoir un seul Dieu qu'en

« croyant au Père, et au Fils , et au Saint-Esprit (3). » Ainsi parlait

un évêque, environ cent ans avant le concile de Nicée.

(1) Unus est Deus, quein non aliiinde agnoscimus quam ex Sanctis Sciiplu-

ris.... Quaeciimque ergo Sanctœ Scripturae prsfidicant, sciamus; et quœcumque
docent , cognoscamus; et sicut vult Pater credi, sic credamus; et sicut vult

Filium glorificari, sic glorificemns ; et sicut vult donari Spiritum Sanctum, sic

ccipiamiis.... Deus soins cuni esset, niliilque sibi coaîvum habeiet, Toluit mun-
tlum effîcere, et mundura cogitaus ac volens et dicens effecit; continuoque

extilit ei factus, sicut voluit perfecit. Salis igitur nobis est scire solum, nihiJ

esse Deo coa-vum. Kiliil erat praeter ipsum; ipse solus multus erat. Ibidem^

n"' IX et X. — (2) Atque ita adstitit ei alius. Cum alium dico , non duos Deos

dico, sed tanquam lumen ex lumine, et aquam ex fente, aiit radium a sole ; una
eiiim virtus ex toto. Ibidem , n° ii. — (3) Si ergo Verbum erat apud Deum, et

Deus erat, quid ergo? Dicetne aliquis dicere Joaaneui duos Deos ? Duos quidem
non dicara, sed unum

; personas vero duas, œcoi.omiara tertiam
,
gratiam dico

SanctiSpiritus. Pater quidem unus, personaî vero duae, quia Fiiius ; tertia auUid
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27S. Quelque temps après, Origène enseignait qu'il y a trois per-

sonnes en Dieu, le Père, le Fils, et le Saint-Esprit, avec une seule

substance commune à ces trois personnes : Est hœc trium distinc-

tio personarum in Paire, et Filio^ et Spiritu Sancte. Una est

substantia et natura Trmitatis (l); que la distinction des per-

sonnes de la Trinité n'est point contraire à l'unité de la nature di-

vine, unitas deitatis in Trinitate (2); et que les trois personnes

îont égales en toutes choses , in Trinitate nihil majus minusve,

étant toutes les trois une seule et raènae puissance, una eademque

virtus (3).

Saint Cyprien, évêquede Carthage et martyr en 258, prouve le

mystère de la sainte Trinité par ces paroles de Notre-Seigneur à

ses disciples : Allez, enseignez toutes les nations, les baptisant

au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit (4); et n'admet,

d'après l'apôtre saint Jean, qu'une seule nature divine en trois per-

sonnes, le Père, le Fils et le Saint-Esprit n'étant qu'une substance,

cinn très unum sint (5).

279. Saint Denys, évêque d'Alexandrie, mort en 264 , établit

contre Sabellius la distinction des trois personnes divines en une

seule nature. Il dit qu'il n'y a qu'un Christ, qui est dans le Père,

qui est le Verbe coéternel au Père, coœternum Verbum; qu'il est

égal au Père, sans aucune différence de substance, mdla dissimi-

litudine substantiœ; qu'il est aussi coéternel au Saint-Esprit,

coœternum Domino Spiritui; et que le Saint-Esprit est Dieu, Spi-

ntîis atitcm est Deiis (6). Il enseigne que le Père est inséparable

du Fils, le Fils inséparable du Père, et le Saint-Esprit inséparable

du Père et du Fils
;
que l'indivisible unité de substance comprend

la Trinité des personnes, etque la Trinité des personnes comprend

l'unité de substance, indivisibilem unitalem in Trinitaiem, et

Trinitaiem iterum inunitatem contrahimus (7).

280. Saint Grégoire Thaumaturge, évêque de Néocésarëe, qui vi-

vait du temps de saint Denys d'Alexandrie, nous a laissé un sym-

Spiritiis Sanctus. Pater mandat, Verbiim peificit, Filins autem ostcmliftir, pcr

qii(;m Pater creditur. OKconomia coiisensioiiis redigitur ad iinum neiim ; iiiius

eniai est Deiis, qui mandat, Pater; qui obedit, Filius; qui docet scientiaai, Spi-

ritiifi SancHis; Pater qui est super omuia, Filins pcr orania , Spiritus Sanctus ic

omnibus. Aliter Deuin uiiiini inteiligere non possumus, ui vere. Patri et Filio et

Spiritui Sancto credamus. Ibidem, n° xiv (1) Sur saint Matthieu. — (2) Ho-

m<Mie I, sur Isaie. — (3) Liv. i, des Principes, c. 111. — (4) Lettre lxxiii—
(û) Liv. de l'unité de l'Église.— Voyez, ci-dessus, le n" 268. — (6) Lettre contre

P.uil de Samosate ; Labbe, Coucil., tom. i, col. 860. — (7) Dans saint Alhanase,

Ce la doctrine de sanif Demja.
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i;ole ainsi conçu : « 1! n'y a qu'un seul Dieu, Père du Vcibe vi-

vaut, de la Sagesse subsistante, de la puissance et de la figure

éternelle, Père parfait d'un Fils parfait, Père d'un Fils unique. Il

• n'y a qu'un seul Seigneur, seul d'un seul, Dieu de Dieu, figure et

« image de la Divinité, Verbe efficace, Sagesse qui comprend l'en-

semble de toutes choses, puissance qui a fait toutes les créatures,

n vrai Fils d'un vrai Père, Fils invisible d'un Père invisible, Fils

< incorruptible d'un Père incorruptible, Fils immortel d'un Père

' immortel, Fils éternel d'un Père éternel. Il n'y a qu'un seul Saint-

-< Esprit, qui a son origine et son existence de Dieu, et qui a paru

" aux hommes, image parfaite du Fils parfait, cause et vie des vi-

« vauts, source sainte, principe de sainteté, par qui s'est manifesté

« Dieu le Père, qui est sur toutes choses et en toutes choses, et Dieu

« le Fils, qui est par toutes choses : Trinité parfaite, sans divi-

1 sion ni changement, en sa gloire, en son éternité, en sa puissance.

'< Il n'y a donc rien de créé, rien d'inférieur dans la Trinité, rien

< d'ajouté, rien d'étranger, rien qui n'ait pas toujours été et qui

' ait commencé d'être. Le Père n'a jamais été sans le Fils, ni le

« Fils sans le Saint-Esprit ; mais la Trinité est toujours la même,
« immuable et inaltérable (i)... » On ne peut exprimer plus claire-

ment le dogme catholique.

Saint Denys de Rome, qui monta sur la chaire de saint Pierre

en 259, écri\1t une lettre à saint Denys d'Alexandrie, dans laquelle

il combat tout à la fois et ceux qui confondaient les trois personnes

divines, et ceux qui en faisaient trois puissances ou trois hypos-

tases séparées, trois divinités. Il dit que le Christ est le Verbe, la

Sagesse^ la vertu de Dieu le Père
;
que le Fils est engendré et non

(I) Unus Deus, Pater Vurbi viventis , Sapientiae subsistentis , et potentiae ac

caracteris sempiterni : perfectns perfecli geriitor, Pater Filii unigeniti. Unus

Doininus, solus ex solo, Deiis ex Deo, caracter et imago deitalis, Verbum effi-

cax , Sapientia , coustitutionis leruni uiiiveisaïuni coni|"rebensiva ; et virtus

atque potentia universBR cix-aturae effectiva. Filius verus veri Patris, invisibibs,

ejiis qui est invisibilis; et iucorruplibilis, corruptioni non obnoxii; ac immor-

talic. , raortis prorsus nescii; et sempiternus, sempiterni, uuusque Spiritus

Sanctiis, ex Deo existentiam habens; et qui per Filium apparuit, scilicet bomi-

nibus; imago Filii, perlecti perfecta vita, viventium causa; fons sanctus, sanc-

titîis, sanctificationis suppedilator. In que manifestatur Deus Pat^r, qui super

oiriîiia est, et in omnibus : et Deus Filius qui per omnia est. Trinilas perfecta,

qiiie gloria et œfernitate, ac reguo atque iniperi© non dividitur, neque ababe-

natnr. Non igitur crcatum qiiid, aut servum in Trinitate, neque superinducti-

l'uni aliquid etadventitiuni, quasi prius non e\istens, i)osterius vero adveniens.

Non crpo defuit iiuquani Filius Patri, neiine Filio Spiritus; sed iramutabilis et

iuvariabili- i^'.lein senjper manet Trinitas. Exposition de la foi
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fait^ et qu'il a (ovjovrs été; qu'il est «m à Dieu le Père; que le

Saint-Esprit demeure et habile en Dieu; et que cette divine Tri-

nité est un seul Dieu tout-puissant : divinam Trinitatem in unum
quasi in quemdam. verticeni Deum, omnipotentem r^chtci (l). Il

ajoute que l'admirable unité ne doit point se diviseï- en trois di-

vinités; mais qu'il faut croire en Dieu le Père tout-puissant, et en

Jésus- Christ son Fils, et au Saint-Esprit ; et que le Père et le Verbe

ne sont qu'un seul Dieu, Jésus -Christ ayant dit : Mon Père et

moi , nous ne sommes qu'une substance ; Ego et Pater unum,

sumtis (2).

281. "Telle était la croyance de l'Église, sur la fin du troisième

et au commencement du quatrième siècle; telle était la foi que les

chrétiens professaient en présence des tyrans qui voulaient les for-

cer de sacrifier aux idoles. « Nous sommes chrétiens, disait à ses

• bourreaux saint Vincent de Saragosse, en 303 ; nous n'adorons

< qu'un seul et vrai Dieu ; nous confessons Jésus-Christ Notre-

" Seigneur, Fils unique du Très-Haut, seul vrai Dieu, avec 1«

« Père et le Saint-Esprit (3). « En 304, saint Euplius de Catane,

diacre et martyr, faisait la même profession de foi : '< J'adore le

« Père,'le Fils, et le Saint-Esprit
;
j'adore la sainte Trinité ; il n'y a

« pas d'autre Dieu (4). » Saint Fauste, saint Janvier et saint Mar-

tial, martyrs de Cordoue, pressés d'adorer les faux dieux, répon-

dirent : « Nous sommes chrétiens ; nous confessons Jésus-Christ,

« qui est le seul Seigneur, par qui toutes choses ont été faites (.'S).

' Ma consolation, dit Martial, est Jésus-Christ, que mes frères con-

-' fessent si hautement et avec tant de joie. C'est pourquoi nous

« devons confesser et louer Dieu le Père, le Fils, et le Saint-Es-

" prit (6).).

282. Arrivés au quatrième siècle, nous touchons au concile de

Nicée de l'an 325, et à celui de Constantinople de l'an 381, oia

l'Eglise universelle s'est prononcée solennellement pour la divinité

du Fils et du Saint-Esprit, contre les erreurs d' Arius et de Macédo-

nius. Nous sommes donc dispensés de citer les Athanase, les Hi-

(1) Lettre de saint Denys de Borne, dans saint Atlianase, Les décrets du con-

elle de Nicée. — (2) Ibidem. — (.3) Dominiim Cliristum confifeor, Filimii al-

tissimi Patris, miici unicum, ipsmn cum Pâtre et Spiritn Sancto, uniim soliim

Dciim esse profiteor. Act. des martyrs
,
par D. Ruinart, pag. 325, édit. in-fol.

— (4) Patrem, et Filiiim, et Spirilnm Sanctum adoro. Sanctain Trinitatem adoro,

prœterqnani non est Deus. Ibidem, pag. 362. — {'.)) Nos Cliristiani siinnis,

Cliristum fatentes, qui Dominiis est, per qiiem omiiia, et nos per ipsnm facli

surnns. Ibidem, pag. 470. — (G) Consolatio mea cliristus e.**!.... ideoqiie conû

tendus et laudandiis est Deus Pater, et Filins, et Si>iritns Sanctus. Ibidem.
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laire, les Basile, les Grégoire de jNazianze, les Grégoire de Nysse,

les Cyrille de Jérusalem, les Ambroise, les Chrysostome, les Jé-

rôme, les Cyrille d'Alexandrie, et les autres docteurs qui ont pro-

fessé et défendu le mystère de la sainte Trinité. Concluons donc, en

disant avec saint Augustin : « Tous les auteurs catholicfues, anciens

« et modernes, que j'ai pu lire, et qui avant moi ont écrit sur la

'< Trinité, qui est Dieu, ont entendu, d'après les Écritures, ensei-

« gner que le Père, et le Fils, et le Saint-Esprit, d'une seule et

« même substance , forment l'unité divine par leur inséparable

« égalité ; et que pour cela il n'y a pas trois Dieux, mais un seul

« Dieu, quoique le Père, qui a engendré le Fils, soit autre que le

< Fils , et que le Fils, qui est engendré du Père , soit autre que le

" Père; et que le Saint-Esprit ne soit ni le Père ni le Fils, mais

« seulement l'Esprit du Père et du Fils, étant lui-même coégal au

« Père et au Fils, et appartenant à l'unité delà Trinité.... C'est là

« ma foi
,
parce que c'est la foi catholique : Hœc mea fides est

,

« quando hœc est catholica fides (l). »

§ III. Preuve du mystère de la Trinité, tirée de la croyance

générale et constante de rÉglise.

283. On doit admettre le mystère de la Trinité tel que l'ad-

mettent les catholiques, si la connaissance de ce mystère nous

vient de Dieu. Or, la connaissance du mystère de la Trinité, ou

d'un seul Dieu en trois personnes, ne peut venir que de Dieu ; car,

premièrement, l'Église universelle reconnaît et professe la saintf

Trinité; en Orient comme en Occident, chez les Grecs comme che;

les Latins, tous les chrétiens croient en un seul Dieu en trois per

sonnes, le Père, le Fils et le Saint-Esprit; partout on chante leî

symboles de Nicée et de Constantinople. Secondement , ce que

l'Eglise universelle croit aujourd'hui. touchant la Trinité, elle le

croyait au quatrième siècle ; les décisions des différents conciles

(1) Omnes quos légère polui, qui anfe me scripserunt de Trinitate, qiise Dens
est, divinorum librorum veterum et novorura catholici tractatores, lioc inteii-

denmt secundum Scripturas doceie, quod Pater et Filiiis et Spiritus Sanctus,

unius ejiisdemque substaufiœ inseparabili seqnalitate divinani insinuent divini'

tatem; ideoque non sunt très Dii, sed unus Deus : quamvis Pater Filium ge-

mierit, et ideo Fiiius non sit qui Pater est ; Filiusque a Pâtre sit genitns, et ideo

Pater nou sit qui Fiiius est ; Spiritusque Sanctus nec Pater sit nec Fiiius, sed

tantum Patris et Filii Spiritus, Patri et Filio etiani ipse coa;qualis, et ad Trini-

tatis pertinens «initatem.... Haec et mea fides est, quando haec est catholica fldes.

Liv. I, de la Trinité, c. iv.
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généraux et particuliers, les symboles rédigés par les évêques et

les écrits des Pères contre les erreurs d'Arius et de Macédonius, en

font foi. Troisièmement, ce que l'Église catholique croyait au qua-
trième siècle, elle l'avait cru pendant les trois premiers siècles.

Comment, en effet, expliquer l'accord entre toutes les Églises dis-

persées dans l'univers, entre les Pères des deux premiers conciles

œcuméniques, entre les évêques et les docteurs, à frapper d'ana-

thème les ennemis de la divinité du Verbe et du Saint-Esprit, si

alors le dogme de la Trinité n'eût été reçu dans le monde chré-

tien? Si vous prétendez que ce dogme ne s'est établi qu'insensible-

ment, dites-nous donc quel en est l'inventeur? car on connaît tous

ceux qui ont tenté d'innover sur la religion. Dites-nous quel est le

premier qui ait eu de lui-même l'idée de ce mystère, qui est inac-

cessible à l'intelligence humainel Qu'on nous dise quel est l'homme,

queî est îe philosophe ou le docteur qui a inventé un seul Dieu en

trois personnes, ou trois personnes en un seul Dieu! quel est ce-

lui qui, ayant inventé ce système, ait osé le proposer à la croyance

des hommes, sans avoir d'autres lettres de créance que celles qu'il

se serait données à lui-même 1 Si jamais il eût été possible d'être

chrétien sans professer la divinité de Jésus-Christ, ou d'être régé-

néré sans reconnaître un seul Dieu en trois personnes , le Père , le

Fils et le Saint-Esprit, ce mystère, bien certainement, ne serait

point entré dans nos symboles. Une semblable innovation n'était

point possible; elle serait plus incompréhensible encore que le

mystère même qui en est l'objet. Il est donc vrai de dire que l'É

glise a toujours cru, touchant la Trinité, ce qu'elle croyait au q-aa-

trième siècle. Mais ce qu'elle a toujours cru nous vient des apôtres;

ce qui vient des apôt^res , en matière de dogme , vient de Jésus-

Christ; ce qui vient de Jésus- Christ vient de Dieu. Donc la con-

naissance du mystère de laTrinité nous vient de Dieu même; donc

on doit admettre ce mystère, sous peine de damnation : si on veut

être sauvé, il faut, avant tout, tenir à la foi catholique, qui con-

siste à adorer un seul Dieu en trois personnes, et trois personnes

en un seul Dieu : Fides autem. catholica hœc est, ut unum Deum
in Trinitate et Trinitatem in unitate veneremur (l).

(1) Symbole rie saint Atlianase.
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ARTICLE II.

Le mystère de la sainte Trinité était-il connu dans l'ancienne loi ?

284. Les patriarches , les prophètes et les docteurs de l'ancienne

bi avaient quelque connaissance du mystère de la sainte Trinité.

Nous lisons, dans les premiers chapitres de la Genèse : Faisons

l'homme à notre image et ressemblance (1); et un peu plus bas :

Voici qu'Adam est devenu comme un de nous (2). Ces paroles,

faisons, un de nous, indiquent assez clairement la pluralité des

personnes. « Si le nombre des personnes en Dieu te scandalise,

'• disait TertuUien à Praxéas ,
je te demande comment celui qui est

•< un et au singulier parle au pluriel, faisons l'homme à notre

" image et ressemblance ; tandis qu'il aurait dû dire, queje fasse

' Ihomme à mon image et ressemblance, s'il n'était qu'une seule

' personne. Et après : Voici qu'Adam, est devenu comme un de

< 710US. Il trompe ou il se joue, si n'étant cju'une personne il parle

•< au nom de plusieurs. Était-ce aux anges qu'il adressait la parole,

' comme le prétendent les Juifs, qui ne reconnaissent pas le Fils?

ou plutôt n'est-ce pas parce qu'il est lui-même le Père, le Fils et

« le Saint-Esprit? Il était uni au Fils, la seconde personne, son

" Verbe; et, dans le Verbe, au Saint-Esprit-, la troisième personne:

« c'est pourquoi il s'est servi du pluriel, /a2.?ow.s, notre, nous. Car

« avec qui faisait-il l'homme, et à qui le faisait- il semblable? Dans
' l'unité de la Trinité, il parlait avec Je Fils qui devait revêtir

< l'homme, et avec le Saint-Esprit qui devait sanctifier l'homme (3).»

(1) Faciamiis liomiiiem ad imaginem et similitudinem nostram. Genèse, c. i,

V. 20. — (2) Ecce Adam quasi uniis ex nobis factus est, sciens boniim et maliim.

Tbidem, c. m, v. 22. — (3) Si te adliuc numerus scandalizat Trinitatis, quasi

non connexae in unilate simplici, interroge quomodo nnicus etsingiiiaris piura-

literloqnitiir? Faciamus homrnem ad iniaginem et similitudinem nostram,

cum debuerit dixisse : Faciam hominem ad imaginem et similitudinem

meam ; utpote iinicus et singnlaris. Sed et in seqiientibiis : Ecce Adam factus

est tanquam unus ex nobis. Fallit aiit ludit; ut cnm unus et totus elsingularis

esset, numerate loqueretur. Aut numquid angelis loquebatur, ut Judaei interpre-

tantnr, quia nec ipsi Filium agnoscunt ; an quia ipse erat Pater, Fiiius, Spiritus;

ideo pluraiem se praestans pluraliter sibi loquebatur? Immo qni^ jam adhaerebat

iili Filins, secu'.ida persona, Sermo ipsius, et tertia Spiritus in Sermone, ideo

ji'iiralitfrpronnntiavit, /'rtdffl??m5, cinostram, et nobis. Cum qiiibus enim fa-

ciebat honiinoiii, et quibus faciebat similem? Cum Filio quidoni, qui «'rat indu

turus lioniinem; Spiritu vero, qui erat sanctificaturus hominem, quasi cum mi-

Distris et arbil! is, ex unifale Trinitatis loauebatur. Livre contre Praxéas, 51*yaj-
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Saint Théophile d'Antioche, Clément d'Alexandrie, saint Basile,

saint Ambroise, saint Augustin, Théodoret, parmi les anciens,

entendent, comme Tertullien, le texte, faisons Vhomme , de la

pluralité des personnes en Dieu. En effet, quand Dieu dit, « Fai-

sons Vhovimr, il parle en lui-même, il parle a quelqu'un qui

fait comme lui, à quelqu'un dont l'homme est la créature et

l'image: il parle à un autre lui-même; il parle à celui par qui

toutes choses ont été faites, à celui qui dit dans son Évangile :

Tout ce que le Père fait, le Fils le ftit semblablement. Eti par-

lant à son Fils ou avec son Fils , il parle en même tempiî avec

' l'Esprit tout-puissant, égal et coéternel à l'un et à l'autre (t). »

285. II est encore plusieurs autres passages de l'Ancien Testa-

ment, où l'on voit la distinction des personnes en Dieu , et qui se

rapportent plus spécialement à la divinité du Verbe, du Messie,

du libérateur promis à nos premiers pères. Néanmoins il ne paraît

pas que le commun des Juifs ait eu une connaissance distincte

du mystère de la sainte Trinité. Ils connaissaient tous, il est vrai,

la promesse d'un rédempteur, qui était leur attente et l'attente des

nations; mais ils pouvaient connaître quelques caractères de celui

qu'ils attendaient, tout en ignorant qu'il fût le Fils de Dieu, égal

et consubstantiel au Père. Ils connaissaient aussi l'Esprit de Dieu;

mais on ne voit pas qu'ils l'aient connu au point d'en faire une

troisième personne, et de la distinguer des deux autres personnes

divines. « C'était au Fils unique, qui était dans le sein de son

« Père, et qui sans en sortir venait à nous; c'était à lui à nous

« découvrir pleinement ces admirables secrets de la nature divine,

« que Moyse et les prophètes n'avaient qu'effleurés (2). » Aussi,

sous la loi évangélique, tous les fidèles apprennent que le vrai

Dieu, ce Dieu un et indivisible, auquel ils sont consacrés par le

mystère de la régénération, est tout ensemble Père, Fils et

Saint-Esprit. « Là donc nous sont proposées les profondeurs in-

« compréhensibles de l'Être divin, et la grandeur ineffable de son

« unité, et les richesses infinies de cette nature plus féconde en-

« core au dedans qu'au dehors, capable de se communiquer {qui

« se communique], sans division, à trois personnes égales. Là
!• sont expliqués les mystères qui étaient enveloppés et comme
« scellés dans les anciennes Écritures. Nous entendons le secret de

«cette parole
,
/«i.sons Vhomme a notre image; et la Trinité,

(1) Bossuet, Discours sur l'hht. unio., part, ii, w 1.— (2) Bossuet, ibidem,

n" VI.
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• marquée dans la création de l'homme, est expressément déclarée

« dans la régénération. Nous apprenons ce que c'est que cette Sa-

< gesse conçue , selon Salomon , devant tous les temps dans le

< sein de Dieu(i); Sagesse qui fait toutes ses délices, et t}&t qui

« sont ordonnés tous les ouvrages. Nous savons que c'est lui que

^ David a vu engendré devant Faurore (2). Et le N'yuveau Testa-

< meut nous enseigne que c'est le Verbe, la parole intérieure de

- Dieu, et sa pensée éternelle, q.ui est toujours dans son sein, et

- par qui toutes c'ooses ont été faites. Par la nous répondons à la

• mystérieuse question qui est proposée dans les proverbes : Dites-

' moi le nom de Dieu et le nom de son Fils, si vous le savez (3).

• Car nous savons que ce nom de Dieu, si mystérieux et si caché,

• est le nom de Père , entendu en ce sens profond qui le fait con-

' cevoir dans l'éternité, Père duri Fils égal à lui; et que le nom
« de son Fils est le nom de Verbe, Verbe qu'il engendre éternelle-

' ment en se contemplant lui-même, qui est l'expression parfaite

>> de sa vérité, son image, son Fils unique, l'éclat de sa clarté et

« l'empreinte de sa substance (4).

286. «Avec le Père et le Fiîs nous connaissons aussi le Saint-

« Esprit, l'amour de l'un et de l'autre, et leur éternelle union.

« C'est cet esprit qui fait les prophètes, et qui est en eux pour leur

" découvrir les conseils de Dieu et les secrets de l'avenir; Esprit

« dont 11 est écrit : Le Seigneur m'a envoyé, et son Esprit (5) ;
qui

'< est distingué du Seigneur, et qui est aussi le Seigneur même,
" puisqu'il envoie les prophètes, et qu'il leur découvre les choses

" futures. Cet Esprit, qui parle par les prophètes , est uni au Père

> et au Fils, et intervient avec eux dans la consécration du nouvel

' homme. Ainsi le Père, le Fils et le Saint-Esprit, un seul Dieu

« en trois personnes, montré plus obscurément à nos pères, est

« clairement révélé dans la nouvelle alliance. Instruits d'un si haut

« mystère, et étonnés de sa profondeur incompréhensible, nous

« couvrons notre face devant Dieu avec les chérubins que dit Isaïe,

« et nous adorons avec eux celui qui est trois fois saint (6). »

(1) Proverbes, e. vin, v. 22. — (2) Psaume cix. — (3) Proverbes, c xxx,

T. 4. — (4; Ëpîlre aux Hébreux , c. i, v. 3. — (5) Isaïe, c. xiTin, T 16 —
(6) Bossuet; ibidem
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ARTICLE III.

Les geiiti)' el les anciens philosophes ont-ils connu le mystère de la Trinité ?

287. On trouve chez les anciens peuples quelques vestiges de la

tradition primitive touchant la chute de Tbomme et la promesse

d'un rédempteur ; mais il y a loin de là à la connaissance de la Tri-

nité. La théologie ou plutôt la mythologie des Égyptiens, des

Perses, des Grecs et des Romains, ne nous offre rien, dans ses

mystères, qui ait trait à la distinction de trois personnes en un seul

Dieu. Aussi, comme nous l'avons fait remarquer plus haut(l),

les premiers chrétiens ne parlaient qu'avec réserve de la divinité

du Fils et du Saint-Esprit, de crainte de scandaliser les païens;

ce qui prouve hien évidemment qu'on était alors persuadé, dans

l'Église, que le mystère de la Trinité n'était point connu des

gentils. Quant aux philosophes de la Grèce, s'il est vrai qu'ils

aient eu quelque notion de ce mystère, ils l'avaient puisée dans

la lecture des livres de Moyse, ou dans les relations avec les doc-

teurs juifs. C'est la remarque de saint Justin, de Clément d'Alexan-

drie, dEusèbe de Gésarée, de saint Basile et de saint Augustin.

ARTICLE IV.

Peul-on prouver le mystère de la Trinité par la laison?

288. On ne peut prouver le mystère de la Trinité par la raison.

« Personne ne connaît le Fils que le Père, et personne ne connait

« le Père que le Fils, et celui à qui le Fils aura voulu le révéler (2). «

« Ce mystère ineffable, dit saint Augustin, est incompréhensible.

« La langue des anges ne saurait l'expliquer; comment la langue

«des hommes le pourrait-elle (3)? » Mais par cela même que ce

mystère dépasse la portée de notre intelligence, on ne peut l'at-

taquer comme contraire à la raison; vouloir le faire, ce serait

vouloir attaquer Dieu lui-même, parce qu'il est infini; ce serait

(1) Voyez, ci-dessus, le n" 209. — (2) Nemo novit Filium, nisi Pater : netiiie

Patreni quis novit, iiisi Filius, et oui voluerit Filins revelarc. Saint Matthieu,

c. XI, V. 27. — (3) Ca'lenun ilhid (mysteriuiii Triuilatis) quod c-st iiii'(ï;ibilf, lii-

conipreliensibilc est, iiec verbis augelicis oxplicari potest, quanto magis hiima-

uis. Sermon sur le symbole axix catéchumènes, c. ix.
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lui reprocher, ou de n'avoir pas fait l'homme son égal, ou de.

ne s'être pas fait l'égal de l'homme. Si on ne peut prouver philo-

sophiquement la possibilité d'un mystère, on ne peut non plus,

pour cela même, prouver qu'il soit impossible. Comment, en effet,

démontrer qu'il y ait impossibilité ou contradiction dans une

chose qui est incompréhensible? On ne le peut évidemment : au-

trement, cette chose ne serait plus incompréhensible; car rien

n'est plus compréhensible que ce dont on peut démontrer l'im-

possibilité.

289. Ne dites pas que l'unité ne peut se concilier dans un même
si'*'' avec la Trinité; que celui qui dit un exclut le nombre trois

,

et qtie celui qui dit trois exclut Vunité; qu'il y a par conséquent

contradiction à admettre trois personnes en un seul Dieu. Non

,

il n'y a pas de contradiction dans le mystère de la Trinité; et

vous le reconnaîtrez facilement, pour peu que vous y fassiez at-

tention. Il n'y a contradiction que là où il y a le oui et le non,

Vaffirmation et la négation d'une mêtne idée dans un même sujet

et sous le même rapport : la diversité des rapports, comme la

diversité des sujets ou des idées, détruit toute contradiction. Or,

le mystère de la Trinité, tel que nous le professons, tel qu'il a tou-

jours été professé dans l'Église, ne renferme point le oui et le non,

Vaffirmation et la négation d'une même idée dans le même sujet

et sous le même rapport. Nous ne disons pas , Trois Dieux sont

un seul Dieu ; il y a une et trois substances en Dieu; mais, ce

qui est bien différent, nous disons : Il y a trois personnes et

une seule essewce , substance ou nature en Dieu; les trois ^^er-

.«;oy?we5 n'ont qu'une seule et même nature. L'unité, comme on

le voit, ne tombe que sur la nature divine, et la Trinité ne

tombe que sur les personnes. Il n'y a donc pas de contradiction :

dfversitas respectuum tollit contradictionem. Ne dites pas non

plus que l'idée de personne et l'idée de substance ne sont qu'une

même idée : cela n'est pas vrai, ni p(;ur les choses divines, ni

pour les choses humaines. La foi catholique, en nous enseignant

qu'il y a trois personnes et une seule nature en Dieu, nous en-

seigne en même temps qu'il y a deux natures et une seule per-

sonne en Jésus-Christ ; ce qui prouve que l'Église n'attache pas

la même idée au mot substance ou nature qu'au mot personne

.

Et pour ce qui regarde les choses humaines , la philosophie ne

nous apprend-elle pas qu'il y a en nous deux substances, l'une

intellectuelle ou spirituelle, et l'autre corporelle, quoiqu'il n'y

ait véritablement qu'une seule personne dans l'homme? Cessez
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philosophes, de blasphémer ce que vous ignorez, et adorez

ce que vous ne comprenez pas.

290. Quoiqu'on ne puisse prouver le mystère de la Trinité paî

la raison, les Pères de l'Église, entre autres TertuUien-, saint Gré-

goire de Nazianze et saint Augustin, ont cru eu trouver une

image en nous-mêmes. En effet, le Créateur , en disant, Faisons

Vhomme à notre imcKje et ressemblance ^ nous fait assez claire-

ment entendre qu'il nous a faits à l'image du Père , et du Fils, et

du Saint-Esprit. Mais laissons parler Bossuet, qui parle lui-même

d'après les Pères. « Si nous imposons silence à nos sens, et que nous

« nous renfermions pour un peu de temps au fond de notre âme,

« c'est-à-dire dans cette partie où la vérité se fait entendre, nous y
.< verrons quelque image de la Trinité que nous adorons. Sa pensée,

« que nous sentons naitre comme le germe de notre esprit, comme
« le fils de notre intelligence, nous donne quelque idée du Fils de

«Dieu, conçu éternellement dans l'intelligence du Père céleste.

« C'est pourquoi ce Fils de Dieu prend le nom de Verbe, afin que

« nous entendions qu'il naît dans le sein du Père, non comme nais-

« sent les corps, mais comme naît dans notre âme cette parole in-

« térleure que nous y sentons quand nous contemplons la vérité.

291

.

« Mais la fécondité de notre esprit ne se termine pas à cette

« parole intérieure, à cette pensée intellectuelle, à cette image de

« la vérité qui se forme en nous. Nous aimons et cette parole inté-

« rieure, et l'esprit où elle naît ; et, en l'aimant, nous sentons en

«' nous quelque chose qui n'est pas moins précieux que notre esprit

« et notre pensée, qui est le fruit de l'un et de l'autre, qui les unit,

« qui s'unit à eux, et ne fait avec eux qu'une même vie. Ainsi,

« autant qu'il peut se trouver de rapport entre Dieu et l'homme ,

« ainsi, dis-je, se produit en Dieu l'amour éternel qui sort du Pèie

« qui pense, et du Fils qui est sa pensée
,
pour faire, avec lui et sa

« pensée, une même nature également heureuse et parfaite.

292. « En un mot, Dieu est parfait ; et sou Verbe, image vivante

« d'une vérité infinie, n'est pas moins parfait que lui; et son amoui',

« qui, sortant de la source inépuisable du bien, en a toute la plé-

'< nitude, ne peut manquer d'avoir une perfection infinie. Et puis-

e que nous n'avons point d'autre idée de Dieu que celle de la per-

n fection, chacune de ces choses, considérée en elle-même, mérite

^ d'être appelée Dieu ; mais parce que ces trois choses conviennent

'- nécessairement à une même nature, ces trois choses ne sont qu'un

« seul Dieu. Il ne faut donc rien concevoir d'inégai ni de séparé

K dans cette Trinité adorable ; et, quelque incompréhensible que
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« soit cette é«çalité , notre âme , si nous l'écoutons , nous en dira

« quelque chose.

293. « Elle est : et quand elle sait parfaitement ce qu'elle est, son

« intelligence répond à la vérité de son être; et quand elle aime

•< son être «tvcc son intelligence autant qu'ils méritent d'être aimés,

« son amour égale la perfection de i'un et de l'autre. Ces trois

« choses ne se séparent jamais, et s'enferment l'une l'autre; nous

• entendons que nous sommes, et que nous aimons, et que nous ai-

" mons à être et à entendre. Qui le peut nier, s'il s'entend lui-

" même? Et non-seulement une chose n'est pas meilleure que

« l'autre, mais les trois ensemble ne sont pas meilleures qu'une

r d'elles en particulier, puisque chacune renferme le tout, et que

« dans les trois consiste la félicité et la dignité de la nature raison-

' nable. Ainsi , et infiniment au-dessus, est parfaite, inséparable,

« u«e en son essence , et enfin égale en tout sens, la Trinité que

» nous servons , et à laquelle nous sommes consacrés par le bap-

.. tême (1). »

CHAPITRE ni.

De la divinité du Fils de Dieu.

294. La foi nous apprend qu'il y a trois personnes en Dieu : le

Père, le Fils, et le Saint-Esprit
;
que le Père est Dieu, le Fils Dieu,

le Saint-Esprit Dieu; que ces trois personnes sont réellement dis-

tinctes entre elles, et ne sont cependant qu'un seul Dieu
;
qu'elles

sont éternelles, égales en toutes choses ; en un mot, consubstan-

tielles, n'aj'aut toutes trois qu'une seule et même substance, com-

mune au Père, et au Fils, et au Saint-Esprit. Ce dogme catholique

a été prouvé, dans le chapitre précédent, p^r les livres sacrés, par

l'enseignement des saints Pères, par les décisions des conciles,

parles symboles qui sont reçus dans le monde chrétier.. par la

croyance générale et constante de l'Eglise. Nous devons croire,

non- seulement en Dieu le Père tout-puissant, créateur du ciel et de

la terre, mais encore « en Jésus-Christ Notre-Seigneur, Fils unique

« de Dieu, qui est né du Père avant tous les siècles; Dieu de Dieu,

' lumière de lumière, vrai Dieu du vrai Dieu, qui n'a pas été fait,

« mais engendré, consubstantiel au Père, et par qui tout a été

(1) DJS(:oii:s sur l'iiisfoire nuivorsi'lic, par}, ii, ii" vi.



DE LA. SAINTE TRINITE. 207

1 fait (l). » Nous pourrions nous en tenir là ; cependant, comme ce

qui a été dit jusqu'ici ne se rapporte directement qu'au mystère

de la Trinrté, qu'à la distinction des trois personnes divines, il ne

sera pas hors de propos de parler encore , dans ce chapitre, de la

di\ inité du Fils de Dieu; et, dans le chapitre suivant, de la divinité

du Saint-Esprit.

2 O.S. La seconde personne de la sainte Trinité est appelée, dans

l'Ecriture, Fils de Dieu^ Fils unique de Dieu, le Verbe, \a. parole

de Dieu, la Sagesse, Vimage de sa substance; image parfaite, subs-

tance elle-même comme principe d'action; la splendeur de la

gloire du Père, la lumière, la vraie lumière, qui éclaire tout

homme venant au monde ; la twe, Isivie, la vérité; Seigneur,

vrai Seigneur, Dieu, vrai Dieu
, par qui lotîtes choses ont été

faites. Forcés de nous restreindre, nous ne citerons que quelques

passages du Nouveau Testament, où se trouve clairement expri-

mées la divinité du Fils de Dieu, la consubstantialité du Verbe.

296. D'abord on lit, dans le premier chapitre de l'évangile selon

saint Jean : « Au commencement était le Verbe, et le Verbe était

'< en Dieu, et le Verbe était Dieu. Dès le commencement il était en

« Dieu. Toutes choses ont été faites par lui, et rien de ce qui a été

« fait n'a été fait sans lui. En lui était la vie, et la vie était la lu-

« mière des hommes (2). » Suivant l'Évangile, le Verbe était au

oommenceraent des choses, il était avant la création ; il n'est donc
point une créature. Toutes choses ont été faites par le Verbe ; le

Verbe n'a donc pas été fait, il est donc éternel. Le Verbe était en

Dieu, il était uni à Dieu ; il ne faisait donc qu'un avec Dieu; il

était donc Dieu lui-même, et Deus erat Verbum.

297. Ecoutez saint Augustin : « Eu disant que le Verbe était

" Dieu, que dès le principe il était en Dieu, que toutes choses ont

>< été faites par lui, et que rien n'a étéfait sans lui , saint Jean

« déclare que non-seulement le Verbe est Dieu, mais qu'il est de

« la même substance que le Père. Car quand il dit que toutes choses

(1) Credimns lu iinum Deum, Patrem omnipotentem, factoiem (o-li et terra?,

visibiliiini et invisibiiiiini. Et in liiiiim Doniiniim Jesiini Cliiistiini, Fiiiiim Dei

imigfiiiitiiin, ex Paire natiim ante otmiia sff'cula, Denm de De:, lumen de lu-

mine, Deiini veruin de Deo vero; natum, non factiim, consiil)>;(airtialem (ho

raoïision) Patri, hoc est, ejiisdem curn Paire sul)slanti,ie; per qnem omnia fada

SUD*. Symboles des conciles de Nicée et de Constant'mople. — (2) ni principio

erat Verbtim,et Verliimi eiat apiid Deum, et Deus erat Verhiim. Hoc erat in prin-

cipio apnd Deum. Omnia per ipsiini (acfa snnt; et sine ipso fac.fnm est niiiil,

ipiod factnm est. In ipso vita erat, et vifa erat lux hominnm. Saint Jean , c. i,

V. \,2,Z et 4.
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« ont été faites, il entend toutes les créatures; d'où il suit que le

« Verbe n'a pas été fait, puisque c'est par lui que toutes choses ont

« été faites. Et s'il n'a pas été fait, 11 n'est pas une créature; s'il

" n'est pas une créature, il n'a qu'une même substance avec le

« Père ; car toute substance qui n'est pas Dieu est une créature, et

< la substance qui n'est pas une créature est Dieu. Et si le Fils

'< n'est de même substance que le Père, il est donc une substance

« faite ; et s'il est une substance faite, on ne pourra pas dire que

n toutes choses ont été faites par lui. Mais la vérité nous apprend

« que toutes choses ont été faites par le Fils; il faut donc recon-

« naître que le Fils n'a qu'une même substance avec le Père , et

« qu'il est par conséquent Dieu et vrai Dieu (t). »

298. Avant saint Augustin, saint Alexandre, évêque d'Alexan-

drie, avait fait le même raisonnement. « Jean nous montre que le

« Verbe, leFils de Dieu, ne peut être mis au rang des choses tirées du

« néant, lorsqu'il dit que toutes choses ont été faites par le Verbe.

« Car si toutes ont été faites par lui, comment peut-il se faire que

« celui qui a donné l'existence aux choses créées n'ait pas toujours

' (ixisté? La raison s'oppose à croire que celui qui n'est point créé

* soit de même nature que les choses créées (2). » Suivant Clément

d'Alexandrie, nous sommes les créatures du Verbe divin ; car il

était au comniencemejit, il était avant que les fondements de ce

monde ne fussent jetés, il a été et il est \q principe divin de toutes

choses^ il est l'être dans l'être, ensin ente; il était en Dieu, et toutes

(1) In principio erat Verbum, etc. In eo autem déclarât, non tantutn Deum
esse, sed etiani ejusdeni cuni l'atre substantiae ; (juia, cuni dixisset, et Deus

erat Verbum, hoc erat, inquit, iti principio apud Deum, omnia per ipsum

fada sunt, et sine ipso factum est nihil. Neque enini dicit omnia, nlsi quae

factasunt, id est omneni creaturani. Umie liquide appaiet Ipsum factum non

esse per quem facta sunt omnia. Et si factus non est, creatura non est : si au-

tem creatura non est, ejusdem cum Pâtre substantiae est. Omnis enim subslantia

qnœ Deus non est, creatura est ; et quae creatura non est, Deus est. Et si non

est Filius ejusdem substantiae cujus Pater , ergo iacta subslantia est : si facta

substantia, non omnia per ip?um facta sunt : at omnia per ipsum facta sunt :

unius igitur ejusdemque cum Pâtre substantiae est. Et ideo non tantum Deus,

jed et verus Deus. Liv. i, de la Trinité, c. vi. — (2) Quod Filins Dei non sil

rébus ex nlbilo creatis annumerandus, idem Joannes oslendit, cum dicat omnia

per ipsum facta esse. Kam pro[>rium ejus subsistenti;e modum declaravit liis

\erhis: In prmcipio erat Verbum, etc. Quod si omnia per ipsum facta .sunt,

qui fieri potest, ut is qui rébus creatis essentiam induisent, quodam tempore

non fuerit? isullo enim ratio vult, ut quod créât, ejusdem sit cum creatis na-

tnra». Lettre desaint àJ/ixandre, collect. des concil., par le P. Labbe, tom. u,

col. u.
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choses ont été faites par lui (l). Le Verbe divin est manijestement

vrai Dieu, égal au Seigneur de toutes choses, parce que le Verbe

était en Dieu (2). Dieu et le Verbe sont l'un et l'autre un seul Dieu:

utrumque unum est, nempe Deus ; car il est dit : Au commence-

ment était le Verbe, et le Verbe était en Dieu^ et k Verbe était

Dieu (:i). Tertullien, contemporain de Clément d'Alexandrie, n'es

pas moip«i exprés : « Nous croyons, dit-il, qu'il n'y a qu'un seul

« Dieu, tout en reconnaissant que Dieu a un Fils, qui est le Verbe

« sorti de lui, par lequel toutes cnoses ont été faites, et sans lequel

« rien n'a été fait (4). Avant la création, Dieu était seul, étant pour

« lui-même l'univers, l'espace, et toutes choses. Il était seul, en ce

« sens qu'il n'y avait rien hors de lui ; mais il n'était pas absolu-

« ment seul, car il avait avec lui et en lui-même sa Raison... que

« les Grecs appellent Aoyoç , et que nous appelons Verbe (5). Le
« Verbe a toujours été dans le Père, comme il le dit lui-même : Je

« suis dans le Père ; et il a toujours été en Dieu , comme il est

« écrit : et le Verbe était en Dieu. Et il n'a jamais été séparé du

« Père, il n'a jamais été une autre substance que le Père; car le

« Seigneur a dit : Mon Père et moi nous ne sommes qu'une niéme

« substance {6.» Saint Théophile d'Antioche, plus ancien que Ter-

tullien, prouve, par ces paroles de saint Jean : In principio erat

Verbum, qu'au commencement Dieu était seul, et que le Verbe

est Dieu, et qu'il est engendré de Dieu : Verlmm Deus, et exDeo

genitum. Il ajoute que le Verbe est le Fils de Dieu, la vertu et la

sagesse de Dieu , existant de toute éternité dans le sein de Dieu

,

Verbum semper existens, et in corde Dei insitum (7). Ainsi donc,

au jugement des saints Pères, il est constant, par le premier cha-

pitre de saint Jean
,
que le Verbe est véritablement Dieu.

299. Continuons : « Personne n'a jamais vu Dieu ; c'est le Fils

« unique, qui est dans le sem du Père, qui l'a fait connaître (8). »

(l) Exhortation aux Grecs. — (2) Verbum divimim, qui est manifestissime

verus Deus, qui est universorurn Domino exaequatus, quoniam erat ejus tilius,

et Verbum erat in Deo. Ibidem. — (3} Liv. i, du Pédagogue, c. viii. — (4) Liv,

contre Praxéas, n" ii. — Voyez, ci-desMis, le n" 2/6. — (5) Ante omnia Deus

eratsolus, ipsesibi etmnndus et locus et omnia : solus autem, quia nibil aliud

octrinsecus pnrter iiliim, ca-terum, ne tune quidem solus; habebat ei.im setuni,

(ju:>m babebat in -semetipso, rationem suam scllicet.... Hanc firneci ).ÔYovdi(unf,

quo vocabulo sermoni^m n\>\w\\i\m\if.. Ibiclem, n" \.— (6).Sernio ergo et in Paire

semper, sicnt dicit : Ego ni Paire ; el apud Di-um semper, sicut s( riptum est :

Et Sanio erat apud Denni. Et nunquam separatus a Pâtre, aut aiius a Pain-,

quia-. 1 goe( Pater unum sumus. Ibidem, n'^wn—(7) l.iv. u, à Autolyque, n° xm .

— (8) Ofum nemo vidit unquam; iniii^enitus Fiiius, qui est in sinu Patris, ip&f

14
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Jésus-Christ dit aux Juifs : « Mon Père et moi nous sommes une

« même chose (l). Croyez à mes œuvres, afin que vous connaissiez

« et que vous croyiez que le Père est en moi, et que je suis dans le

.( Père (2). iSe croyez-vous pas que le Père est en moi, et que je suis

« dans le Père? Ce que je vous dis, je ne vous le dis pas de moi-

'< même ; mais le Père , qui demeure en moi , fait ;ui-même les

« œuvres que je fais. Ne croyez-vous pas que je suis dans le Père,

'< et que le Père est en moi (3)? Tout ce qu'a le Père est a moi (-i). »

^'adressant au Père: « Maintenant donc, mon Père, glorifiez-moi

« en vous-même de cette gloire que j'ai eue en vous avant que

« le monde fût (5). Tout ce qui est à moi est à vous; et tout ce

« qui est à vous est à moi (6). » Ailleurs : « Tout ce que le Père

« fait, le Fils le fait pareillement (7). Comme le Père a la vie en

« lui-même, il a aussi donné au Fils d'avoir la vie en lui-même (8). »

Ces différents passages expriment la divinité de Jésus-Christ

,

l'union du Père et du Fils dans une même substance, la cousubs-

tantialité de ces deux personnes, qui ne sont qu'un seul et même
être : Ego et Pater unum sumus. Les Juifs l'avaient compris :

aussi accusaient-ils Notre-Seigneur d'avoir blasphémé, parce qu'il

avait dit que Dieu étaii son Père , et qu'il se faisait égal à Dieu :

Quia Patrem suum dicebat Deurn, œqualem sefaciens Deo (9).

Reconnaissons donc que le Verbe est Fils de Dieu , le vrai Fils de

Dieu, Dieu et vrai Dieu. « Nous savons, dit saint Jean, que le Fils

« de Dieu est venu, et qu'il nous a donné l'intelligence, afin que

' nous connaissions le vrai Dieu , et que nous soyons en son vrai

« Fils. Celui-ci est (comme son Père) le vrai Dieu et la yie éter-

« nelle : Hic est verus Deus et vita œterna (10). »

enarravit. Saint Jean, c. i, v. 18. — (1) Eao et Pater unum sumus. Ibidem,

c. X, V. 30. — C'i Operibus crédite, utcognoscatis et credatis, quia Pater in me
est, et eço in Pâtre. Ibidem, v. 38. — (3) Non creditis, quia ego in Paire, et

Pater in Jie est? Verba, quae ego loquor vobis, a me ipso non loquor, Pater au-

tem in me manens, ipse facit opéra. Non creditis, quia ego in Paire, et Pater in

me est? Ibidem, c. xnr, r. 10 et 11. — (4) Oninia quiécumque habet Pîter,

mea sunt. Ibidem, c. xvi, v. 15. — (5) Et uunc cJaritica me tu, Pater, apud

temetipsiim, claritate, qiiain babui prius qnam mundus esset , apud te. Ibidem,

c. XVII, V. 5. — (6) Et mea omnia tua sunt, et tua mea sunt. Ibidem, v. 10

(7) Pater meus usque modo operatur, et ego operor. Ibidem, c. v, v. 17. —
(8) Sicut enim Pater babet vilam in semetipso : sic dédit et Filio liabere vitam

in semetipso. Ibidem, v. 26. — (9) Ibidem, v. 18. — (10) Et scimus quoniam

Filius Dei venit, et dédit uobis seusum ut cogiio^caïuus venini Deum, et simus

ia veto Filio ejus. Hic est verus Deus et vita utterna. I'" épiùre de saijii JeÀin,

e. 7. V. 30,
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300. Voici ce que dit l'apôtre saint Paul : « Jésus-Christ ayaiit

t la forme de Dieu, n'a pas cru que ce fût urie usurpation d'être

« égal à Dieu; mais il s'est abaissé jusqu'à preudre la forme de ser-

<: viteur, en se rendant semblable aux hommes , et étant reconnu

« pour homme par tout ce qui a paru de lui au dehors... C'est pour-

quoi Dieu l'a. élevé, et lui a donné un nom qui est au-dessus de

« tout nom ; afin qu'au nom de Jésus tout genou fléchisse dans le

« ciel , sur la terre et dans les enfers, et que toute langue confesse

« que le Seigneur Jésus-Christ est dans la gloire de Dieu le Père (l). »

D'après ce texte, Jésus-Christ, le Verbe fait chair, a tout à la fois

la /orme de Dieu et Xa forme de l'homme, c'est-à-dire, la nature di-

vine et la nature humaine. Le mot forme a le même sens dans la

première que dans la seconde partie du texte ; or, dans la seconde

partie, ce mot signifie la nature de l'homme, de l'aveu de tous ; il

signifie donc aussi , dans la première, la nature de Dieu. « C'est

« Dieu lui-même, dit Clément d'Alexandrie, qui, dans sa miséri-

« corde, s'est comme anéanti pour le salut des hommes (2). » Et

c'est parce que Jésus- Christ a vraiment la nature divine, qu'il s'est

cru, sans usurpation , l'égal de Dieu; et qu'à son nom tout genou

fléchit dons le ciel, sur la terre et dans les enfers ; et que nous con-

fessons qu'il est dans la gloire de Dieu le Père. Ce qui s'accorde

parfaitement avec ce que dit le même apôtre, que tonte plénitude

de la Divinité habite corporellement , c'est-à-dire vraiment et

substantiellement, en Jésus-Christ, le chef de toute principauté

et de tonte puissance (3).

301

.

C'est ainsi qu'on a toujours entendu les Écritures touchant

le Verbe de Dieu. Les Pères grecs et latins , ceux qui ont paru

avant comme ceux qui ont paru depuis le premier concile de Nicée,

enseignent tous, (d'après les livres saints, que Jésus-Christ est Fils

de Dieu, Fils unique de Dieu; qu'il est né de Dieu de toute éter-

nité, égal au Père, ayant une seule et même substance avec le

(1) Qui ciim in forma Dei essct, non rapinam arbitratus est esse se «eqiialeiu

ûeo : sed seujeti|)suin exiiianivit formaiii servi accipiens, in similitiidinpiu iio-

minuni faf.tus, el liabitii invcntiis ut lionio.... Deus exaltavit ilhmi, et donavit

illi nomen, quod est sui)er omne nomen ; ut in nomine JesM omne genu tlectatur

(xjL'lesliuni , terre»trinn) , et infernorurn ; et onniis lingua confifeatur
,
quia D*;

minus Jésus Chiistus in gloria est Dei Patris. Épltre aux Philippiens, c. ii

V. 6, c^c. — (2) Senieti|)sum exinanivit niiseiicors Deus , ut humauuni genu
servarct. Exfiorlalion aux Grecs, lom. i, pag. S, Mit. de Venise, \lbl. —
(3) In ipso inhabitat omnis plenitudo divinitatis ( oipoialiter. Et estis in illo re-

pleti, qui est capnt oinnis uriucipatus et potestalis. Épitre aux Colossir.ns ,

t. Il, i'. 9 e/ 10.
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Père; qu'il est Dieu, vrai Dieu; qu'il est adoré conjointement

avec le Père, et que toute gloire lui appartient avec le Père et le

Saint-Esprit, dans les siècles des siècles (1). Aussi, dès le troi-

sième siècle, les Pères du concile d'Antioche écrivaient à Paul de

Samosate : « Nous avons résolu de rédiger et d'exposer par écrit

« notre foi, telle que nous l'avons reçue dès le commencement,

* telle qu'elle nous a été conservée dans la sainte Église catholique

• jusqu'à cejour, par les bienheureux apôtres qui ont vu les choses

<i et ont été les ministres du Verbe ; cette foi prédite pa,: la loi et les

« prophètes, et fondée sur le Nouveau Testament : savoir, qu'il y
« a un seul Dieu, non engendré, sans principe, indivisible, im-

« muable, qu'aucun homme n'a vu et ne peut voir ; dont la na-

« ture humaine ne peut comprendre ou expliquer la gloire , la

« grandeur, la dignité; dont la connaissance, encore imparfaite,

« nous vient de son Fils, qui a dit : Personne ne connaît le Père

,

« si ce n'est le Fils , et celui à gui le Fils l'a révélé. Nous con-

« fessons et nous enseignons que le Fils est engendré de Dieu
;
quil

« est le Fils unique de Dieu , né avant toute créature , l'image de

« Dieu invisible, la Sagesse, le Verbe de Dieu, Dieu lui-même en

»- personne et de toute éternité, ainsi que nous l'avons appris par

« les livres sacrés. Celui, au contraire, qui dit que le Fils de Dieu

« n'existait pas avant la création du monde
;
que croire et confesser

« qu'il est Dieu , ce n'est pas autre chose que reconnaître deux

« Dieux, celui-ls. s'éloigne de la règle ecclésiastique, et toutes les

« Églises catholiques sont d'accord avec nous sur ce point (2;. »

(1) Voyez, ci-dessus, le n» 269, etc.—(2) Decrevimiisfiderascripto edereetex-

ponere, quam a principio accepimus, et habemus traditain et servatani in ca-

tholica et sancta Ecclesia usque in liodiernum diem, a beatis aposlolis, qzii vide-

runt ipsi et ministri fuerunt Verbi (Luc. i), prœdicatam ex lege et prophetis

ac NoYO Testanaento : esse unnm Deum ingenitiim, sine principio, invisibilem,

inamutabilem, quem nullus hominum vidit neque videre potest, cnjus gloriam

vel amplitudinem inteiligere ant enarrare pro dignitate, ut in re et veritate est,

liumana uatura non potest ; notionem vero ejiis, ntcunique niediocreni, si habe-

mus, révélante Filio ejus, sicut ait : Nemo novit Patrem, nisi Filins, et eut

Filius revelavei-it , contenti essedebemus. Hune autem Fiiium genituin, uni-

genitum, iraaginem Dei invisibilis, primogenitum omnis creaturae, sapieîitiana,

et Verbum, ac virtutem Dei ante saecula, non prœcognilioue , sed snbstautia et

hypostasi Deum, Dei Fiiium, cum in Veteri et Novo Teslamento cognoverimus,

conlitemur et praedicamus. Qui autem contradicit Fiiium Dm non esse ant(;

constitutionem mundi, dicitque credere et condteri esse Deum, non esse aliud

quam duos Deos praedicare, qui Fiiium Dei non esse Deum piœdirat; Hune

alienum esse ab ecciesiastica régula arbitramur , et onines Ecclesiac callioiicai

Dobiscum couscntiunt Labbe. Concil., tom. i. col. 843.
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302. Nous trouvons la même profession et la même règle de foi

dans une lettre de saint Denys d'Alexandrie, mort en 264. « Le
• Christ , dit-il, est la forme de Dieu, le Verbe de Dieu; la Sagesse,

• le Fils de Dieu , et Dieu lui-même, Dens ipse; le Verbe du Père

« et Dieu avec le Père, subsistant par lui-même, quod per se est.

« Et c'est ainsi que l'ont confessé les saints Pères ; c'est ce qu'Us

« nous ont transmis, afin que nous confessions et que nous croyions

« comme eux (1), » On peut en effet citer, parmi les Pères anté-

rieurs au quatrième siècle, saint Denys, pape, saint Grégoire

Thaumaturge , Minutius Félix , Origène , saint Hippolyte de

Porto, Tertullien, Clément d'Alexandrie, saint Irénée, saint Théo-
phile d'Antioche , Athénagore , saint Justin , saint Polycarpe

,

saint Ignace martyr, saint Hermas, saint Barnabe, ou l'auteur de

la lettre qui porte son nom. Telle était d'ailleurs la foi que profes-

saient les premiers chrétiens, lorsqu'on voulait les forcer de sacri-

fier aux idoles (2) ; telle est enfin la croyance que nous trouvons

dans nos symboles, dans les hymnes que chante l'Église univer-

selle , dans la liturgie sacrée, qui est aussi ancienne que le chris-

tianisme.

303. On objecte, il est vrai, certains passages de l'Écriture, où
le Fils de Dieu est représenté comme inférieur au Père, comme
soumis au Père et faisant la volonté du Père. Mais il suffit de faire

remarquer que dans ces passages il ne s'agit pas du Verbe consi-

déré simplement comme Verbe , du Fils de Dieu considéré comme
Dieu ; mais du Verbe fait chair, du Fils de Dieu fait homme , de

Jésus-Christ, qui a deux natures, la nature divine, qui lui est com-
mune avec le Père et le Saint-Esprit, et la nature humaine, qui lui

est commune avec nous. Or, quoique inférieur au Père selon l'hu-

manité , Jésus-Christ lui est égal selon la Divinité : ^qualis Patri

secundum Divinitatem , minor Pâtre secundum humanitatem (3).

Comme Fils de Dieu, il n'est qu'un et même Dieu avec le Père : Ego
et Pater unum sumus (4).

304. Quant aux objections tirées de la philosopliie, elles ne sont

point nouvelles , elles ont été faites par les anciens hérétiques
;

mais la foi des Pères de Nicée, la foi catholique qui a triomphé des

(1) Forma Dei, Verbiim ejus; et Sapientia Filius Dei, et Deus ip.se, semper

existens una persona, et iinahyposfasispeisonae.... Forma autem Deiet Verbum
cum ipso Deus, et Kiliiis Dei Verbiini Patris est

,
qtiod per se est. Ft sic con-

fesài sunt euni saiicti Patres, et ut contiteremur ac crederemiis, nobis tradide-

nint. Ibidem, col. 854. —(2) Voyez, ci-dessus, les n<" 271 et 281 (3) Sym-
bole de .-iaint Atlianase. — (4) Saint Jean, c. x, v. 30.
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sophismes, de l'astuce, de la perfidie et de la violence des ariens

,

saura toujours confondre toute hauteur qui s'élève contre la science

de Dieu. La philosophie peut faire des difficultés ; mais elle ne

prouvera jamais que Dieu n'est pas en lui-raérae tel qu'il est réel-

lement. Toutes les fois qu'elle a entrepris , en dehors de la reli-

gion , de sonder les secrets de la Divinité , ses efforts n'ont point

eu d'autre résultat que de constater son impuissance , et la néces-

sité, pour l'homme, de reconnaître quil est une raison au-dessus

de la sienne, et qu'il n'a pas droit de l'assujettir à ses exigences.

Il nous conviendrait bien, en effet, de vouloir comprendre la na-

ture divine, à nous qui ne pouvons comprendre ce qui tient à la

nature humaine , et d'entreprendre d'expliquer la génération du
Verbe de Dieu , tandis que nous ne pouvons ni expliquer la géné-

ration de l'homme, ni la génération de notre intelligence : Gene-

rationem ejus quis enarrabit (1) ?

CHAPITRE IV.

De la divinité du Saint-Esprit,

305. Le Saint-Esprit est la troisième personne de la sainte Tri-

nité ; il est Dieu comme le Père et le Fils, et avec le Père et le Fils
;

coéternel, coégal et consubstantiel au Père et au Fils. Il y a trois

personnes en Dieu, le Père, le Fils et le Saint-Esprit; et ces trois

personnes ne sont qu'un seul Dieu : et hi très unum sunt (2).

Nous l'avons prouvé plus haut (3) par l'Écriture, par les anciens

Pères de l'Église, par les décisions des conciles, les symboles et

la croyance générale et constante du monde chrétien. Partout, en

Orient comme en Occident , on croit et on a toujours cru en un

seul Dieu, le Père tout-puissant, créateur du ciel et de la terre,

et en Jésus-Christ , son Fils unique , Dieu de Dieu , vrai Dieu
,

consubstantiel au Père ; et « au Saint-Esprit
,
qui est aussi notre

" Seigneur, et qui donne la vie
;
qui procède du Père et du Fils ;

« qui est adore et glorifié conjointement avec le Père et le Fils;

» ][ui a parlé par les prophètes (4). » Il ne nous reste donc qu'à

(1) Isaie, c. un, v. 8.— (2) I" épître de saint Jean, c. v, v. 7.— (3) Voyez, ci-

dessu», le n" 264, etc. — (4) Credimiis in Spiritiim Sanctum Doininnm et vivifi-

cantem, qui ex Pâtre (Filioque) p.'ocedit ; qui cum Pâtre et Filio simul adoratur
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produire quelques-unes des preuves qui établissent plus directe-

ment la divinité du Saint-Esprit.

306. D'abord, le Saint-Esprit est appelé Dieu, Seigneur, dans

les livres saints. Ou lit dans le prophète Isaïe : « J'ai entendu 1?

« voix du Seigneur (Jéhovah) disant : Qui enverrai-je? Et qui ira

«porter mes paroles? Et j'ai dit: Me voici, envoyez-moi. Et le

« Seigneur dit : Va, et dis à ce peuple : Écoutez, et ne comprenez

« pas (i). » Celui qui a prononcé ces paroles est vraiment Dieu ;

le prophète l'appelle Jéhovah, nom qui ne convient qu'à Dieu.

Or, l'Apôtre nous apprend que celui-là même est le Saint-Esprit :

« C'est VEsprit-Saint qui a parlé à nos pères par le prophète

« Isaïe , lorsqu'il lui dit : Va vers ce peuple, et dis-leur • Vous

« entendrez des oreilles , et vous ne comprendrez point (2). » Donc

le Saint-Esprit
,
qui nous est représenté comme une personne

,

comme parlant lui-même à un prophète et au peuple d'Israël , est

véritablement Dieu.

307, David dit aussi, dans le second livre des Rois : « L'Esprit

» du Seigneur sest fait entendre par moi ; sa parole a été sur ma
'< langue. 'Le Dieu d'Israël m'a dit, \efort d'Israël, le dominateur

« des hommes, m'a parlé (3j. « Ainsi, suivant le prophète-roi, l'Es-

prit du Seigneur est le Dieu d'Israël, le fort d'Israël, le domina-

teur des hommes. Et cet Esprit du Seigneur est bien le Saint-Es-

prit : y Esprit saint, dit le prince des apôtres, a parlé parla

bouche de David (4). On voit encore, dans l'Ancien Testament,

que c'est le Seigneur Dieu , Jéhovah
,
qui a parlé par les pro-

phètes. Or, ces mêmes prophètes nous sont représentés , dans le

Nouveau Testament, comme ayant été inspirés par le Saint-Es-

prit : « Ce n'est point par la volonté des hommes que les propbé-

« ties ont été autrefois rendues , mais c'est par l'inspiration du

« Saint-Esprit que les hommes de Dieu ont parlé (5). » L'Esprit-

Saint est donc véritablement Seigneur, Dieu, Jéhovah.

et conglorificatur ; (|ui locntus est pcr prophetas. Symbole de Constaittinople.

— (l) Audivi vocem Domini dicentis : Qiiem mittain? Et qiiis ibit nobis? Et

dixi : Ecce ego, mille me. Et dixit : Va<le, et dires populo liiiic : Amlile auilien»

tes, et iiolite infelii^eie Isaïe, c. vi, i;. 8 et 9. — (2) Bene Spiritiis Saucliis lo-

cutns est per Isaiam prophetam ad pattes nostros, dicens : Vade ad populiun

istiun , et die ad eos : Ame andietis, et non iiitelligetis. Actes des apôtres

,

c. xxvni, V. 25 et 26. — (3) Spiritiis Domini iociilus est per me, et sermo ejus

per liiiguam meam. Dixit THns Israël milii. locutus est foilis Israël, domiiiator

hominiim. Liv. ii des Rois, c. xxiii, v. 2 et 3.— (4) Oportet impleri Scriptiiram,

qiiam pra^dixitSpiiitus Sanctns jier os David de Juda. Act. des apôtres, c. i,

V- 16. — (h't Non (Miini voinntate liumaiia allata est aliquaiido nionliefia : sed
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308. Il est rapporté dans les Actes des apôtres qu'Ananie s'étant

rendu coupable de mensonge, en n'apportant aux apôtres qu'une

partie du prix du fonds qu'il avait vendu, saint Pierre lui dit.

« Ananie, comment Satan vous a-t-il tenté au point de vous faire

« mentir au Saint-Esprit?... Ce n'est pas aux hommes que vous

« avez menti, mais à Dieu (l). » D'après ce texte, mentir au Saint-

Esprit, c'est mentir à Dieu : le Saint-Esprit est donc Dieu.

309. Écoutez saint Paul parlant aux Corinthiens : « Ne savez-

« vous pas que vous êtes le temple de Dieu , et que l'Eapwt de Dieu

« habite en vous? Si quelqu'un profane le temple de Dieu, Dieu le

« perdra, car le temple de Dieu est saint. Or, c'est vous qui êtes ce

« temple (2). Ne savez-vous pas que votre corps est le temple dr

« Saint-Esprit, qui réside en vous, et que vous avez reçu de Dieu ?.

.

« Glorifiez donc et portez Dieu dans votre corps (3). » En appelant

indifféremment notre corps le temple de Dieu, le temple du Saint-

Esprit, l'Apôtre nous fait clairement entendre que le Saint-Esprit

est Dieu.

310. Il leur disait aussi: « Il y a diversité de grâces, mais il

« n'y a qu'un même Esprit. Il y a diversité de ministères , mais il

« n'y a qa'un même Seigneur. Il y a diversité d'opérations , mais

« il n'y a qu'un même Dieu, qui opère tout en tous. Or les dons

« visibles du Saint-Esprit sont donnés a chacun, pour l'utilité de

« l'Église. L'un reçoit du Saint-Esprit le don de parler avec sa-

« gesse; un autre reçoit du même Esprit le don de parler avec

« science; un autre reçoit la foi par !e même Esprit; un autre re-

« çoit du même Esprit la grâce de guérir les maladies ; un autre, le

« don de faire des miracles ; un autre, le don de prophéties; un

« autre , le don de parler diverses langues ; un autre, celui de les

« interpréter. Or, c'est un seul et même Esprit qui opère toutes ces

« choses, distribuant à chacun ses dons selon qu'il lui plait (4), »

Spiritu Saneto inspirati locuti sunt sancti Dei homines. 7/* épître de saint

Pierre, c i, v. 21. — (l) Anania, cur tentavit Satanas cor tuum luentiri te Spi-

ritui Saneto?... Noues mentitus honiiiiibus, sed Dec. Actes des apôtres, c. v,

t). 3 (2) Nescilis quia templum Dei estis, et Spiritus Dei liabitat in vobis. Si

quLs autem templum Dei violaverit, dispeitiet illiim Deus. Templum enim Dei

sanctura est, quod estis vos. /•* épître aux Corinthiens, c. m, v. 16 et 17. —
(3) 4n nescitis quoniam merabra vestra templum sunt Spiritus Sancti, qui in

vobis est, quem habetis a Dec, et non estis vestri ?... Giorilicate el portaie Deum

m corpore vestro. Ibidem, c. vi, v. 19 et 20. — (4) Divisiones vero graliarum

sunt, idem autem Spiritus; et divisiones miuistrationiim sunt, idem autem Do-

minus. Et divisiones operationum sunt, idem vero Deus, qui operatur oninia in

«muibus. Unicuique autem datur manifestatio Spiritus ad utilitatem. Alii qui-
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Tout, dans ce passage de saint Paul, annonce que le Saint-Esiu-it

est une personne distincte du Pèreet du Fiis, une personne qui

veut ce qui lui plnit, qui agit, qui opère à volonté. Or, c'est un
seul et même Esprit, un seul et même Seigneur, un seul et même
Dieu, qui distribue à cliacun, selon son bon plaisir, les différentes

grâces, les différents ministères, les différentes opérations, les diffé-

rents dons spirituels utiles à l'Église; c'est un seul et même Esprit

qui opère tout en tous, qui communique le don de prière, le don des

langues, le don des miracles et des prophéties ; dons qui ne peuvent

évidemment venir que de Dieu. Donc , encore une fois, le Saint-

Esprit est Dieu, vrai Dieu avec le Père et le Fils.

311. Enfin, suivant l'Ecriture, le Saint-Esprit est partout, il

remplit Tunivers {l); il est tout-puissant, /a ver^z/ du Très-Haut ["2);

et toute vertu vient de lui (3). Il sait tout, il pénètre tout, même
les profondeurs de Dieu (4); il est l'Esprit de vérité , et enseigne

toute vérité (5). Il est la vie, l'Esprit vivifiant (6). C'est lui qui

nous régénère par l'eau du baptême, conjointement avec le Père

et le Fils (7); qui remet les péchés (8); qui nouspuri/ie, nous sa7ic-

tifie et nous justijie au nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ (9);

qui répand la chcmté de Dieu dans nos cœurs (lO); qui nom fait

enfants de Dieu (il), et qui a établi lui-même les évéques pour

gouverner l'Église de Dieu (12). Or, toutes ces choses expriment

manifestement et la personne et la divinité du Saint-Esprit,

dem per Spiiitiim datur sermo sapientice : alii autem sermo scientiae secundufn

eumdein Spiritum : alteri fides in eodem Spiritu : alii gratia sanitatum in uno

Spiritu : alii opcratio virtutiim, alii proplietia, alii discretio spirituiun , alii ge-

jiera linguainra, alii interpretatio sernionum. Haec aiitem oinnia operalur uniis

at(iueidem Spiritiis, dividens singulis pioiit vnlt. Ibidem , c. xu, v. 4, etc. —
(1) Spiritus Domini replevit orbem terrariim. Sagesse, c. i, v. 7 (2) Virtiis

Altis^imi. Suint Luc, c. i, v. 35. — (3) Verbo Domini cœli firmati sunt, et Spi-

ritu oris ejns, omnis virtus eoriim. Psaume xxxii, v. 6. — (4) Spiritus enitn

omnia scnitatur, etiam profuiidaDei. I" épitre aux Corinthiens , c. ii, v. 10.

— (5) Cuin aiitem venerit ille Spiritus veritatis, docebil vos omneiu veritatem.

Saint Jean, c. xvi, v. 13. — (6) Spiritus vivilicus. /" épitre aux Corinthiens,

c. XV, V. 45. — (7) Saint Matthieu, c. vxvin , v. 19. — (8) Accipiie Spiritum

Sanctum; quorum reniiseritis peccata, reniittuntur eis. Saint Jean, c. xx, v.T2

tt 23. — (9) .Sed abluti esti.>;, sed sanctifitati estis, sed justificati eslis, in nomine

Domini nostri Jesu Cliristi, et in Spiritu Dei nostri. /'• épitre aux Corinthiens,

c. VI, V. 11. — (10) Cliarilas Dei diffusa est in cordibus nostris per Spiritiuu

Sanctum. Épitre aux Romains, c. v, v. 5. — (l 1) Accepislis Spiritum adoptio-

nis liliorum, in qiio claniauius : Abba (Paler). Ipse enim Spiritus teslimonium

reddit spiritui noslro, quod sunuis Filii Dei. Ibidem, c viii , V. \h et \f>. —
(12; Spiritus Sanctus posuit episcopos regere Ecclesiam Dei. Actes des apôtres^

c. xui, V 20.



218 DE LA SAINTE TRINITÉ.

312. Aussi, s'appuyant sur les livres saints et l'enseignement

traditionnel des apôtres, les premiers chrétiens confessaient la di-

vinité du Saint-Esprit, le glorifiant avec le père et le fils, en dis-

tinguant les trois personnes divines, sans les confondre entre elles

et sans diviser la substance, ainsi qu'on le voit par les écrits des

docteurs de l'Eglise, de ceux mêmes qui sont antérieurs a l'impie

Macédoni'\s, dont les erreurs ont été solennellement proscrites par

le concile œcuménique de Constantinople, en 381. Nous pourrions,

en effet, citer les lettres de saint Ignace d'Antioche, .a lettre de

l'Église de Smyrne sur le martyre de saint Polycarpe , les Apolo-

gies de saint Justin, le second livre de saint Théophile d'Antioche

à Autolyque, l'ouvrage de saint Irénée contre les hérésies, Clément

d'Alexandrie, le livre de Tertullien contre Praxéas, celui de saint

Hippolyte contre Noët, saint Cyprien, saint Grégoire Thauma-

turge, saint Denys d'Alexandrie, saint Denys de Rome, saint Hi

laire de Poitiers, saint Athanase, saint Basile, et saint Grégoire df.

Nazianze. « Nous croyons , disait ce dernier docteur en présence

« de cent cinquante évèques assemblés à Constantinople; nous

« croyons au Père, et au Fils, et au Saint-Esprit, qui sont de même
« substance , et qui ont la même gloire , ejusdem substanUœ et

« gloriœ. Nous croyons que le Père , et le Fils, et le Saint-Esprit,

« sont trois quant aux hypostases ou personnes, et une seule subs-

« tance quant à l'essence adorable et indivisible; car nous profes-

« sons que ces trois personnes n'ont qu'une seule substance : unam
'i et eamdetn horuin trium essentiam prqfitemur{l).» Ces cent

cinquante évêques, invoquant la foi évangélique^ comme ayant

pour elle l'autorité du concile de Nicée, les paroles du baptême et

la plus haute antiquité, écrivaient, au pape saint Damase. que celle

foi nous enseigne que nous devons croire au Père, au Fils, et au

Saint-Esprit, c'est-à-dire, « à la Divinité, puissance et substance,

« qui est une dans le Père, le Fils et le Saint-Esprit, en trois hy-

« postases ou personnes parfaites, ayant une dignité égale, et ré-

« gnant de toute éternité (2). Trinité iocréée , coéteruelle et con-

(1) Credimnsln Patiem, et Filium, et Spiritiini Sanctum, ejusdem siibstantiae

et glori*.... Uniim quidi^m qiioad essentiam ac divisionis omnis expertom ado-

rat'.oiiem, tredentes ; tria antem quantum ad hypostases sive peisouas... Uiianc

enim eieamiiem iiorum tiiiim esseniiam profileiiiur. Labbe, Concil. , iom. it(

col. 933. — (2) Cuni ista fides et antiquissinia sit. et lavacio baptisniatis cou*

sentanea, et nos doceat crederc in nomine Patris, et Filii, et Spiritus Sancti, lioe

in divinitatem, potentiam et substantiam unam Patris, et Filii, et Spiritus Sancti,

aequalem dignitatem, et coseternum reguum, in tribus perfectissimis hypcsta

«ibus, sive in tribus peisonis. Labbe, tom. ii, col 9C)i.
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• substantielle, consnbsfnnfialis (i). » Et le pape saint Damasc, de

son côté , anathématise « celui qui ne confesse pas franchement

« l'unité de puissance et de substance dans le Père , le Fils et le

« Saint'-Esprit; celui qui ne dit pas que le Père a toujours été, que

« le Fils a toujours été, et que le Saint-Esprit a toujours été; celui

'< qui ne <fit pas que le Saint-Esprit sait tout, qu'il connaît tout, et

« qu'il est partout comme le Père et le Fils ; celui qui dit que le

« Saint-Esprit est une créature, ou qu'il a été fait par le Fils; celui

« qui ne dit pas que le Père a fait toutes choses, visibles et invisi-

« blés, par le Fils et le Saint-Esprit; celui qui ne dit pas qu'il y a

« dans le Père, le Fils et le Saint-Esprit, une seule divinité, un seul

« pouvoir, une seule majesté, gloire, domination , un seul règne,

« une seule volonté et vérité; enfin, celui qui ne dit pas que le

« Saint-Esprit doit être adoré par toute créature , comme le Père

« et le Fils (2). » Ainsi donc, conclut saint Damase, « le salut des

« chrétiens est que nous croyions à la Trinité, c'est-à-dire, au Père,

« au Fils et au Saint-Esprit, au nom desquels nous avons été bap-

« tisés , en croj^ant fermement qu'il n'y a qu'une seule et vraie

« divinité , une seule puissance, une seule majesté, une seule subs-

« tance divine (3). » On croyait donc alors à la divinité du Saint-

Esprit dans toute l'Église; elle était reconnue dans l'Occident

comme dans l'Orient. Or, cette croyance, par cela même qu'elle

était universelle au quatrième siècle, ne pouvait venir que des

apôtres et de Jésus-Christ. On n'invente rien dans l'Église de Dieu.

Nous reconnaissons donc et nous confessons avec joie que le Saint-

Esprit est Dieu comme le Père et le Fils, vrai Dieu avec le Père et

le Fils, coéternel, coégal et eonsubstantiel au Père et au Fils.

(1) Trinitati, qiiae increata, et consnbstantialis, et coaeterna. Ibidem. —
(2) Anathematizanius eos qui non tota libertate proclamant, eunfi cum Pâtre et

Filio iinius potestatiset siibstantiae.... Si quis non dixerit, semper Palrem, sera-

per Filium, semper Spiritum Sanctiim esse, analliema sit.... Si qnis non dixerit,

omnia posse Spiritum Sanctnm, omnia nosse, et ubiqne esse sicut et Patrem et

Filinm, anatlieraa sit. Si quis dixerit Spiritum Sanctum facturam.aiil per Filium

factum, anatliema sit. Si quis non dixerit, omnia per Filium et Spiritum Sanctum,

Patrem fecisse, id est, visibilia et invisibiiia, anatliema sit. Si quis non dixerit,

Patris et Filii et Spiritus Sancti unam divinitatem , uiajeslateui ,
potentiam

nnam gloriam, dominalionem, unum regnum alque unam voluntafem ac veri-

^tem, auatliema sit. Si quis ..on dixerit, Spiritum Sanctum adorandum aboinni

creatura, sicut et Filium et Patrem, anatliema sit. Pro/essio Jidei. Labbe,

(am. ir, col. 900 et 9ùl. — (3) Bœc est ergo salus cliiisijanorum , ut credentes

Trinitati, id est Patri, et Filio, et Spiritui Sancto, et in eam baptizati, veram so-

lamque unam divinitatem, potentiam, majestatem, et siibstanliam ejus sioi

dubio credamus. Ibidem.
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bienheureuse Trinité , nous vous invoquons , nous vous louons

,

nous vous adorons! Te invocainus, le laudamus, te adLramus, o

beata Trinitas!

CHAPITRE V.

De la distinction du Père, du Fils, et du Saint-Esprit; de la

génération du Fils, et de la procession du Saint-Esprit; de

la mission des personnes divines.

ARTICLE I.

Ce qui distingue le Père, le Fils, et le Saint-Esprit.

3 1 3 . Il estde foi que 1 es trois personnes divines sont distinctes entre

elles. Le Père n'est ni le Fils ni le Saint-Esprit; le Fils n'est ni le

Père ni le Saint-Esprit; le Saint-Esprit n'est ni le Père ni le Fils.

Or ce n'est point par la substance ni par les attributs absolus,

qui ne sont pas autre chose que la substance
,
que les trois per-

sonnes divines sont distinguées entre elles , car elles ont toutes

trois une seule et même substance: et hi très unum sunt (1). Elles

sont coéternelles, consubstantielles , coégales en toutes choses, à

raison de l'unité parfaite de la substance divine, qui est commune

au Père, au Fils et au Saint-Esprit, étant indivise et tout entière

dans chaque personne. Elles sont unies entre elles dans une même
substatice, sans se confondre, et néanmoins tellement unies qu'elles

sout véritablement l'une dans l'autre : Je suis dans mon Père^ et

mon Père est en moi, dit Jésus-Christ (2).

314. Il faut donc chercher ailleurs que dans la substance di-

vine ce qui distingue le Père, le Fils, et le Saint-Esprit. Ce qui les

distingue, ce sont les propriétés relatives on personnelles, (\\x on

appelle auss< simplement relations. Or, les propriétés relatives

sont la patemité, \ci filiation, et la spiration. La paternité distin-

gue le Père du Fils et du Saint-Esprit, qui n'ont ni l'un ni l'autre

la qualité de Père; la filiation distingue le Fils du Père et du Saint-

Esprit, qui ne sent point engendrés; la spiration, en tant qu'elle

(1) 1" épitre de saint Jean, c. v, v. 7 — (2) Ego in Pâtre, et Pater in me est

Saint Jean, c. xiv, v. lO.
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#st passive , distingue le Saint-Esprit du Père et du Fils. La pa-

ternité constitue la personne du Père, qui n'est d'aucun autre; il

est le principe du Fils , et le principe du Saint-Esprit conjointement

avec le Fils. La filiation constitue la personne du Fils, qui est engen-

dré du Père, et qui, avec le Père, est un seul et même principe,

d'où procède le Saint-Esprit. La spiration constitue ia personne du

Saint-Esprit, qui procède et du Père et du Fils; 'e Père et le Fils

sont l'un et l'autre le principe de la spiration qui produit le Saint-

Esprit. Ainsi, la personne du Père vient en premier lieu, et se

nomme la première personne de la Trinité ; la personne du Fils

vient en second lieu, et se nomme la seconde personne ; la personne

du Saint- Esprit vient en troisième lieu, et se nomme la troisième

personne. Néanmoins ces trois personnes sont éternelles.

ARTICLE n.

De la génération du Fils, et de la procession du Saint-Esprit.

315. Quand il s'agit d'exprimeM'origine de la seconde et de la

troisième personne de la sainte Trinité, on doit se conformer au

langage consacré par l'Église, et distinguer la génération du Fils

de la procession du Saint-Esprit. Le Fils est engendré et non

procédant; le Saint-Esprit est procédant et non engendré : Fi-

lins nascenSy et Spiriius Sanctns procedens; Filius gignitur, et

Spiritus Sanctus procedit. Ainsi s'exprime le quatrième concile

général de Latran (i) ; ce qui s'accorde parfaitement avec les sj^m-

boles de Constantinople et de saint Athanase, où le mot procéder

n'est employé que pour exprimer l'origine du Saint-Esprit.

316. Or, premièrement , il est de foi que le Fils est engendré du

Père, et du Père seul, Filius a Pâtre solo est genitus (2). Suivant

les symboles de Nicée et de Constantinople , nous devons croire en

un seul Seigneur, .Tésus-Christ, Fils unique de Dieu , né du Père

avant tous les siècles. Dieu de Dieu, lumière de lumière, vrai

Dieu de vrai Dieu, engendré et non fait, genitum , non factum.

Aussi l'Écriture et la tradition nous représentent le Verbe comme
Fils de Dieu, engendré de Dieu, né de Dieu. D'ailleurs, tous

ceux qui reconnaissent la divinité du Verbe reconnaissent en

même *:cmps qu'il est le vrai Fils de Dieu, engendré de Dieu de

(1) Labbc, lom. xi, col. 142 et 145. — (2) Symbole de saint Atliau**»
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toute éternité ;
génération mystérieuse

, qu'il ne nous est paj.- donué

de comprendre: Generalionem ejus guis cnarruhit : 1)?

317. Secondement, il est de foi que le Saint-Esprit procède du

Père, comme il est dit dans le symbole de Constantinople, confor-

mément à l'enseignement des livres saints et des Pères de l'Église.

Les Grecs schismatiques sont d'accord avec nous sur ce point; mais

ils rejettent assez généralement le Filioque du Credo, parce qu'ils

prétendent que le Saint-Esprit ne procède point du Fiis.

318. Troisièmement, il est encore de foi que le Saint-Esprit

procède et du Père et du Fils , a Pâtre Filioque. Le concile oecu-

ménique de Florence, de l'an 1439, a défini solennellement,

comme une vérité de foi ,
que tout chrétien doit croire , recevoir

et professer, " que le Saint-Esprit est éternellement du Père et du
« Fils

,
qu'il a son essence et son être subsistant du Père et du Fils

<: tout ensemble, et qu'il procède éternellement de l'un et de l'au-

« tre, comme d'un seul principe et d'une seule spiration (2). >> Déjà

,

avant le concile de Florence, le second concile général de Lyon, de

1274 (3), et le quatrième concile également général de Latran , de

l'an 1215, avaient rendu la même décision (4), qui est d'ailleurs

conforme au symbole de saint Athanase et à celui de Constanti-

uople , tel que le chante l'Église depuis plusieurs siècles. Il est

vrai que le mot Filioque , en français, et du Fils, a été ajouté

à ce dernier symbole. Mais cette addition
,
qui n'a rencontré de

contradiction que parmi les schismatiques grecs , ne s'est faite par

l'autorité de l'Église que pour prémunir les fidèles contre l'erreur,

en formulant le dogme catholique. Il en est de cette addition comme
de celle que le concile de Nicée a faite au symbole des apôtres contre

les ariens, et de celle que le concile de Constantinople lui-même a

faite au symbole deNicée contre les macédoniens. L'Église a certai-

nement le droit de développer ses symboles ou professions de foi, en

ajoutant un ou plusieurs mots, une ou plusieurs propositions, non

pour introduire de nouveaux dogmes, mais pour mieux faire con-

naître ce qu'elle croit et qu'elle a toujours cru, et confondre les nova-

teurs. Et c'est précisément ce qu'elle a fait concernant la procession

du Saint-Esprit, comme venant du Père et du Fils. Cette croyance

n'est pas nouvelle ; elle est aussi ancienne que le christianisme.

«^ isaie, c, liu, v. 8. — (2) Spiritus Sanctus ex Pâtre et Filio œternaliter est,

ei essentiam siiam suumque esse subsislens liabet ex Pâtre, simul et Filio, et

ex utro'iiie aeternaliter lanquam ab uiio piincipio et iinica spiratione piocedit

Lahbt, .-./m. xui, col. 514, 530 et 1166. — (3) Ibidem, toni. xi, coi. 974. -<

tl) Ibidem, col. 145.
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319. Eu. effet, cinq conciles œcuméniques, savoir, le deuxième,

le troisième et le quatrième de Constantinople , celui de Cbdlcé-

doine, et celui d'Éphèse de l'an 431, approuvèrent la lettre de

saint Cyrille d'Alexandrie à Nestorius. Or, cette lettre exprime

clairement que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils. Voici

ce qu'on y lit : « Quoique le Saint-Esprit subsiste ei. sa propre

« personne , si on le considère en lui-même et en tant qu'il est le

« Saiut-Esprit et non le Fils, il n'est cependant point étranger au

* Fils, puisqu'il est appelé l'Esprit de vérité, et que Jésus-Christ

« est la vérité : par conséquent il procède du Fils comme il pro-

« cède de Dieu le Père (i). » Si nous remontons un peu plus haut,

nous rencontrons saint Augustin, qui n'est pas moins exprès que

saint Cyrille. Écoutez : « Nous ne pouvons pas dire que le Saint-

« Esprit ne procède pas aussi du Fils ; car ce n'est point en vain

« que le Saint-Esprit est appelé l'Esprit du Père et du Fils (2). «

Suivant saint Jean Chrysostome, « le Saint-Esprit, procédant du

« Père et du Fils, distribue ses dons à chacun comme il lui plaît (3).»

Saint Ambroise : « Le Saint-Esprit n'est point séparé du Père ni

« du Fils, parce qu'il procède du Père et du Fils (41. » Ailleurs :

« Le Saint-Esprit est vraiment l'Esprit procédant, il est vrai, du

« Père et du Fils ; mais il n'est pas le Fils lui-même
,
puisqu'il n'est

« point engendré ; ni le Père
,
puisqu'il procède de l'un et de l'au-

K tre (5). » Saint Épiphane : « Le Saint-Esprit est toujours avec le

« Père et le Fils ; non engendré, non créé, mais procédant du Père

« et recevant du Fils ; non étranger au Père et au Fils, étant de la

< même substance et de la même divinité, venant du Père et du

« Fils (6). L'Esprit de Dieu est l'Esprit du Père et l'Esprit du Fils. .

.

(1) Et si Spiritus in propria persona subsistât, eateniisqne in seipso consi-

deretiir, quatenns Spiritus est et non Fiiius, non est tameii ab eo alieniis : (luan-

doquidem Spiritus veritatis nominatur, Cluislus autem veritas est ; et proiude

quoque ab iilo alque a Dec Pâtre procedit. Labbe, iom. m, col. 405 (2) Nec

possumus dicere quoil Spii itus Sanctus et a Fiiio non procédât : neque enim

frustra idem Spiritus el Patris et Filii dicitur. Liv. iv, de la Trinité, c xx. —
(3) Hic est Spiritus proccdens de Patro et Fiiio, qui dividit propria dona singuiis

pront vult. JJoinél. l'" sur le symbole des apôtres. — (4") Spiritus quoque Sanc-

lus, cum pro(;edit a Pâtre et Fiiio, non séparai ur a Pâtre, non scparatiir a Fiiio.

Liv. I, du Saint- i:sprit, o. xi. — (6) Spiritus Sanctus vore Spiritus est, procedens

qiiidf>m a Pâtre et Fiiio, sed non est ipse Filius. Sur le symbole des apôtres,

c. ni.— (6) Semper cum Pâtre Filioque Spiritus est... Non genilus, aut creatus...

Sed a Pâtre procedens et accipiens a Fiiio, a Pâtre Filioque non alieuus, verun?

eadem ex substantia, eademque diviuilate, ex Pâtre et Fiiio. Hérésie lxij

n" IV
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« procédant du Père et du Fils (l). » Didyme d'Alexandrie (2),

saint Grégoire de Nysse (3) , saint Basile (4) , saint Athanase (5)

,

saint Hilaire de Poitiers (6) et Tertullien (7), enseignent la même
chose, dune manière moins explicite, mais suffisante pour nous

convaincre que de leur temps on croyait, dans l'Église grecque

comme dans l'Église latine, que le Saint-Esprit pi'oeède et du Père

et du Fils , a Pâtre Filinque.

320. Et cette croyance était fondée tout à la fois sur la tradition

et les oracles sacrés. Jésus-Christ dit à ses disciples : '< Le Conso-

« lateur, qui est le Saint-Esprit, que mon Père enverra en mon
« nom, vous enseignera toutes choses (8). Quand sera venu le

« Consolateur que^e vous enverrai, l'Esprit de vérité
,
qui procède

« du Père, il rendra témoignage de moi (9). II vous enseignera

« toute vérité; car il ne parlera pas de lui-même , mais il dira

« tout ce qu'il aura entendu (10). Il me glorifiera
, parce qu'il re-

« cevra de ce qui est à moi, et il vous l'annoncera. Tout ce qui est

« à mon Père est à moi ; c'est pourquoi je vous ai dit qu'il rece-

« vra de ce qui est à moi (il). » Ces paroles prouvent que le Saint-

Esprit procède du Fils. D'abord, il est dit que le Saint-Esprit est

.envoyé par le Fils. Or, cette mission suppose que le Saint-Esprit

procède du Fils , comme la mission du Fils de la part du Père

suppose que le Fils vient du Père. Nulle part on ne lit que le Père

ait été envoyé ni par le Fils ni par le Saint-Esprit; c'est qu'en

effet le Père n'est d'aucun autre. D'ailleurs, Notre-Seigneur ajoute

que le Saint-Esprit ne parlera pas de lui-même, mais qu'il recevra

de ce qui est au Fils ,
parce que tout ce qui est au Père est au Fils.

Or, comment le Saint-Esprit peut-il recevoir quelque chose du Fils,

si ce n'est par la piocession qui le fait venir du Fils ? Enfin , tout

est commun entre le Père et le Fils, excepté la paternité et la

filiation qui les distingue l'un et l'autre; tout ce qui est à mon

(i) Spiritus Dei ac Spiritus Patris et Filii Spiritus.... ex Pâtre Filioque proce-

deiis. Ancorat, n" vm. — (2) Liv. ii, du Saint-Esprit, n°' xxxiv et xxxvii. —
3) Liv. I, contre Eiinomius, sur la fin.— (4) Liv. ii, du Saint-Esprit, n° xxiv.

— (5) Lettre m, à Sérapion ; discoursm contre les ariens, n° xx!v — (6) Liv. ii,

(ie la Trinité. — (7) Liv. contre Praxéas, c. iv, etc. — (8) Paracietus autem Spi-

ritus Sanctus, quem niittet Pater in noniine nieo, ille vos docebit omnia. Saint

Jean, c. xiv, v. 1%. — (9) Cum autem venerit Paracietus, quem ego mittain

vobisaPatre, Spirifuni veritatis, qui a Pâtre procedit, ille testimonium perhi-

bebit de me. Ibidem, c. xv, v. 26. -. (iO) Docebit vos omnem ventatem ; non

enim loquetur a semetipso, sed quaecumque audiet, loquetur. Ibidem, c. xvi

,

V. 13. — (11) Ille clarilirabit; quia de lueo accipiet, et annuntiabit vobis. Oiu-

nia qirsccumque liabet Pater, inea sunt. Ibidem, v. 14 ef 15
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Père est à moi. Le Fils a donc, comme le Père, la vertu de produire

le Saint-Esprit, vertu ou propriété relative, et commune au Père

et au Fils, quoiqu'elle ne soit dans le Fils que par le Père, qui en

est la source.

321. On voit aussi dans l'Écriture que le Saint-Esprit est appelé

VEsprit du Fils, VEsprit de Jésus-Christ. Or, le Saint-Esprit

n'est vraiment l'Esprit du Fils qu'autant qu'il procède du Fils.

C'est la remarque des saints Pères. Il est donc prouvé, par l'Écri-

ture et par la tradition, que le Saint-Esprit procède du Père et du

Fils, comme d'un seul et unique principe. C'est donc sans fonde-

ment que les schismatiques grecs reprochent à l'Église d'avoir

ajouté le Filioque au symbole de Constantinople.

322. Au sujet de la génération du Fils et de la procession du

Saint-Esprit, nous ferons remarquer qu'elles ne sont point contin-

gentes , mais nécessaires , d'une nécessité absolue , comme la na-

ture divine elle-même; qu'elles sont par conséquent, l'une et

l'autre, éternelles. Il est vrai qu'à considérer le Père comme engen-

drant, le Fils comme engendré, et le Saint-Esprit comme procé-

dant du Père et du Fils , on conçoit le Père comme étant avant le

Fils , et le Père et le Fils comme étant avant le Saint-Esprit ; mais

cette priorité n'est que dans notre pensée , ce n'est qu'une priorité

de raison
,
qui n'entraîne point une priorité de temps

,
qui n'em-

pêche point que les trois personnes ne soient coéternelles. « Dans la

« Trinité, il n'y a rien qui précède, rien qui vienne après, rien

« qui soit plus grand ou moins grand ; les trois personnes sont éter-

« nelles, et égales en toutes choses (l). » Et maintenant, si on

nous demande comment se fait la génération du Fils, comment

s'opère la procession du Saint-Esprit , nous répondrons que c'est

le secret de Dieu.

ARTICLE III.

De la mission des personnes divines.

323

.

La mission, dans les personnes divines, est l'envoi de l'une

(ie ces Dersonnes par une autre, pour opérer parmi les hommes

quelque etTet extérieur et sensible. Telle est la mission du Fils, que

le Père a envoyé sur la terre pour le salut du genre humain ; telle

(1) Et in hacTrinitate niliil priiis aut posterius, nihil majusaut minus ;sed

très person.x' coœternae sibi siint et coiiequalcs Symbole de saint Athanase
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«st celle du Saint-Esprit, que le Père et le Fiis ont envoyé aux
qpôtres le jour de la Pentecôte. La mission, prise activement, est

Dropre à la personne qui envoie ; eu tant qu'elle est passive , elle

levient propre a la personne qui est envoyée. Comme le Père n'est

d'aucun autre, il ne peut être envoyé pat les autres personnes di-

vines; mais comme il est le principe du Fils, il envoie le Fils; et

le Père et le Fils, étant l'un et l'autre le principe d'où le Saint-

Esprit procèa3, envoient le Saint-Esprit. Le Saint-Esprit n'est ni

le principe du Père, ni le principe du Fils; c'est pourquoi il n'en-

voie ni le Père ni le Fils. Quand il est dit que Jésus-Christ est en-

voyé par l'Esprit de Dieu, cela doit s'entendre de Jésus-Christ

comme homme , et non comme Fils de Dieu; car, comme Fils de

Dieu , il ne procède point du Saint-Esprit ; c'est, au contraire, le

Saint-Esprit qui procède du Père et du Fils. Outre la mission vi-

sible du Fils qui s'est incarné, et celle du Saint-Esprit qui est

descendu sur les apôtres, on distingue la mission invisible, par

laquelle l'Esprit Saint se communique aux justes : « Dieu , dit saint

« Paul aux Galates , a envoyé l'Esprit de son Fils dans vos

« cœurs (i). »

324. Vainement les ennemis de la sainte Trinité voudraient se

prévaloir du terme mission, en prétendant que le Fils et le Saint-

Esprit ne sont que des envoyés du Père céleste
,
qu'ils sont infé-

rieurs à Dieu , ou qu'ils n'expriment que de simples opérations de

sa part à l'égard des hommes. Les missions di^ines n'expriment

pas seulement les opération-s de Dieu à l'égard du genre humain
;

elles se rapportent à la génération du Verbe et à la procession du

Saint-Esprit, et distinguent la personne qui envoie de la personne

qui est envoyée, sans les séparer l'une de l'autre, les laissant

toujours unies entre elles par l'unité de la nature divine, qui est

commune au Père, et au Fils, et au Saint-Esprit. Ce n'est point

par des raisonnements philosophiques tirés de l'ordre naturel, ou

de ce qui se passe dans l'homme, que l'on peut mettre Dieu en

contradiction avec lui-même.

(1] Misit Deus Spiritum Filii sui in corda vestra. Bpltre aux Qalates- e. cr.
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CHAPITRE VI.

De la manière de parler du mystère de la sainte Tnnité.

325. Outre les noms qui sont propres à chaque personne divine,

ù en est d'autres qu'on nomme appro/jnes, parce qu'on les attribue

à une personne de préférence aux autres, quoiqu'ils expriment quel-

que chose de commun à toute la Trinité. Ainsi la création est attri-

buée au Père, la rédemption au Fils, et la sanctification de l'homme

au Saint-Esprit. On dit très-bien, Gloire au Père qui nous a créés!

gloire au Fils qui nous a rachetés 1 gloire au Saint-Esprit qui nous

a sanctifiés ! encore que la création, et la rédemption, et la sanctifi-

cation du genre humain, soient également l'ouvrage du Père, et

du Fils , et du Saint-Esprit. Pour ce qui regarde les expressions

et les formules à employer pour parler convenablement du mystère

de la sainte Trinité , dont les anges eux-mêmes ne parleraient

qu'en tremblant, on ne doit point s'écarter des règles suivantes :

326. Premièrement : comme le mystère de la sainte Trinité est

le plus grand, le plus profond, le plus incompréhensible des mys-

tères de la religion , il y aurait témérité à vouloir l'expliquer par

des comparaisons. On bannira donc des leçons, des discours, des

instructions familières ou catéchismes , comme indignes et dan-

gereuses sous tous les rapports , les comparaisons tirées ou de

l'union conjugale, ou de la constitution physique de l'homme et

de la génération. On peut seulement faire remarquer, en emprun-

tant le langage des Pères (l), que nous trouvons dans le fond de

notre âme quelque image de la Trinité, sans insister toutefois sur

cette comparaison , soit parce qu'elle a son côté faible , soit parce

que l'homme a de la peine, nous ne disons pas à se comprendre,

mais à se connaître lui-même.

327. Secondement î pour éviter toute erreur et toute inexacti-

tude en parlant de la Trinité, on ne doit se servir que des ex-

pressions dont l'Église a consacré l'usage, dans ses décrets

contre les hérétiques , dans ses symboles ou professions de foi

,

dans ses hymnes, ses prières, sa liturgie. D'après cette règle,

(1) Voyez, ci-dessus, le w", 290.
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les mots hypostase et substance seront pris, le premier, pour expri-

mer ia oersonne et non la nature divine , et le second, nour exnri-

mer la nature divine et non la personne; comme aussi on em-
ploiera le mot principe au lieu du mot cause, quand on parlera

du Père comme engendrant le Fils, ou du Père et du Fils comme
produisant le Saint-Esprit. Le Père est le principe et non la cause

du Fils ; le Père et le Fils sont le principe et non la cause du

Saint-Esprit. Nous disons le principe , car le Saint-Esprit procède

du Père et du Fils, non comme de deux principes, mais comme
d'un seul principe, ianquani ab uno principio, disent le concile de

Florence et le second concile général de Lyon.

328. Troisièmement : comme le mystère de la sainte Trinité

consiste dans l'unité de la nature divine et la distinction des

trois personnes, du Père, du Fils et du Saint-Esprit, on doit éviter

avec le plus grand soin tout ce qui serait contraire ou a l'unité de

nature, ou à la distinction des personnes divines. Suivant le dogme
catholique, on dit : Il y a un seul Dieu en trois personnes, le Père,

le Fils, et le Saint-Esprit. 11 y a trois hypostases^ subsistances ou

personnes en Dieu; mais il n'y a qu'une essence^ qu'une subs"

tance, qu'une nature divine, qui est tout entière, sans division,

sans inégalité, commune au Père, au Fils et au Saint-Esprit. On ne

peut donc pas dire : Il y a trois essences , trois substances, trois

natures en Dieu ; ce serait admettre trois Dieux. On ne peut pas

dire non plus : Il n'y a qu'une hypostase, qu'une subsistance
,

qu'une personne en Dieu ; ce serait détruire le dogme de la Tri-

nité divine.

On dit : Le Père est Diea^ le Fils est Dieu^ le Saint-Esprit est

Dieu ; et ces trois personnes ne sont qu'un seul Dieu. Mais on ne

peut pas dire, quoique l'ait dit et répété un auteur moderne : Le

Père est un Dieu, le Fils est un Dieu, le Saint-Esprit est un Dieu
;

car en multipliant le mot un, et en l'appliquant au Père, au Fils et

au Saint-Esprit, on en ferait trois Dieux. Pour la même raison, on

ne doit pas dire ; 11 y a un Dieu le Père, un Dieu le Fils, et ur Dieu

le Saint-Esprit; mais on dira vrai en disant : Il y a wn Dieu le Père,

le Fils, et le Saint-Esprit ; alors l'unité de nature se retrouve avec

la distinction des trois personnes.

329. On dit très-bien : Le Père est l'Être nécessaire, le Fils est

l'Être nécessaire, le Saint-Esprit est l'Être nécessaire; le Père est le

principe de toutes choses, le Fils est le principe de toutes choses,

,- Saint-Esprit est le principe de toutes choses ; mais on ne dira

pas Le Pwe. le Fils et le Saint-Esprit sont trois êtres nécessaires.



DE LA SAINTE TRINITE. 229

trois principes de toutes choses; caries trois personnes ne sont

qu'un seul Être, et hi très unw» mnt (l)
;
qu'un seul principe de

toutes choses, unum. universorum principiwn (2). On ne peut pas

même dire, d'une manière absolue, que le Père, le Fils et le Saint-

Esprit sont trois êtres, quoiqu'on puisse dire qu'ils sont trois êtres

relatifs ou personnels : nous le répétons , ces trois personnes ne

sont qu'un seul et même être, qu'une seule et même substance,

ethi très unum sunt.

On dit, avec toute l'Église : « Le Père est immense, le Fils est

immense , le Saint-Esprit est immense ; le Père est éternel, le Fils

est éternel, le Saint-Esprit est éternel; le Père est tout-puissant,

le Fils est tout-puissant, le Saint-Esprit est tout-puissant; mais

on ne dit pas : Le Père est un être immense, éternel, tout-puis-

sant; le Fils est un être immense, éternel, tout-puissant; le Saint-

Esprit est un être immense , éternel, tout-puissant ; car il n'y a pas

trois êtres immenses, trois êtres éternels, trois êtres tout-puissants
;

il n'y a qu'un être immense, unus ùnmensus, qu'un être éternel,

unus œternus
,
qu'un être tout-puissant , unus omnipotens (3).

330. En traduisant ces deux textes de l'Écriture, Très sunt

qui testimoniu7n dant in cœlo , Pater, Verbum , et Spiritus

Sanctus; et hi très unum sunt; ego et Pater unum sumus, on

ne dira pas : Et ces trois ne sont qu'un; mon Père et moi, nous

ne sommes qu'un; il y aurait contradiction à dire que trois sont

un , que deux sont un. Aussi 'e texte sacré ne dit pas : Et hi très

unus sunt; ego et Pater unus sumus; mais bien: Ethi très

UNUM sunt; ego et Pater unum sumus. 11 faudra donc dire : Et
ces trois personnes ne sont qu'un

,
qu'un être, qu'une substance.

Mon Père et moi noies ne sommes qu'un être^ qu'une substance.

Nous ajouterons que, pour bien exprimer que le Père, le Fils et

le Saint-Esprit ne sont qu'un seul Dieu, il ne suffit pas de dire

que la chose est ainsi
,
parce que ces trois personnes ont la même

nature et la même divinité ; car trois hommes ont la même nature

et la même humanité, sans être une seule substance, sans être con-

substantiels. Il faudra donc dire que les trois personnes ne sont

qu'un seul Dieu, parce qu'elles n'ont qu'une seule et même nature,

qu'une seule et même divinité.

331. Pour ce qui regarde la distinction des personnes, on dit :

Les trois personnes divines sont distinctes, mais on ne dit pas dif'

(1) r* épltre de saint Jean , c. v, v. 7. — (2) Concile général de Latran , de

1215 , capit. I. ~ (3) Symbole de saint Athanase.
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férentes; car elles sont égales en toutes choses. Elles sont dis-

tinctes: le Père est autre que le Fils et le Saint-Esprit; le Fils est

autre que le Père et le Saint-Esprit; le Saint-Esprit est autre que

le Père et le Fils : en latin, alivs Pater, alius Filius, alius Spiri-

tus Sanctus ; et non : aliud Pater^ aliud Filius , aliud Spiritus

Sanctus; car alius ne tombe que sur la personne, tandis que aliud

tombe sur la substance, qui n'est pas autre dans le Père, autre dans

le Fils, et autre dans le Saint-Esprit; ce sont trois personnes en

une seule et même substance. On dit encore : Le Père n'est pas le

Fils ni le Saint-Esprit, le Fils n'est pas le Père ni le Saint-Esp^rit

,

le Saint-Esprit n'est pas le Père ni le Fils.

332. En parlant de l'origine des personnes divines, on dira : le

Père n'est d'aucun autre, il n'est ni créé, ni fait, ni engendré,! !

procédant; le Fils est du Père seul , non fait, ni créé, mais engen-

dré; le Saint-Esprit est du Père et du Fils, non fait, ni créé, ni

engendré , mais procédant; il procède du Père et du Fils. Cepen-

dant le Père et le Fils ne sont pas deux principes, mais un senj

principe, d'où procède le Saint-Esprit. Cette proposition, qu'on

rencontre quelquefois, Le Y\h procède du Père, n'est exacte qu'au-

tant qu'on ajoute ces mots : par voie de génération. Encore est-il

plus conforme au langage de l'Écriture, des Pères et des conciles,

de ne se servir du verbe proceuer que pour exprimer l'origine du

Saint-Esprit : Pater generans , Filius nascens , et Spiritus Sanc-

tus PBOCEDENs; Filius &IGNITUB, et Spiritus Sanctus pbocedit (1 j

.

Il vaut donc mieux dire simplement que le Fils est né ou engendré

du Père seul , et que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils.

Mais on évitera soigneusement de dire que le Fils dépend dn Père,

et que le Saint-Esprit dépend du Père et du Fils, même en ajou-

tant, quant à l'origine; car il ne dépend pas du Père que le Fils

soit ou ne soit pas engendré, ni du Père et du Fils que le Saitt-

Esprit procède ou ne procède pas.

333. Nous finissons en rappelant cet avis que saint Paul don-

nait à son disciple bien-aimé, l'évéque d'Éphèse : « Timothée,

« gardez le dépôt de la foi qui vous a été confié, fuyant les profanes

« nouveautés de paroles, et tout ce qu'oppose à la vérité une doc-

« trine qui porte faussement le nom de science; quelques-uns,

« voulant en faire profession, se sont égarés de la foi (2). » Nous

(1) Concile général de Latran, de i2\à,capi(. i et ii. — (2) O Tiraothee, de-

^ositum ciistodi, devitans profanas vocum novitales, et oppositiones fais) no-

minis scientiae, quani quidam promittentes, circa fidena excideriint. /^ épitre à
Timothée, c. ti, v 20 eMt.
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éviterons cet éciieil, si, au lieu de sonder les profondeurs du

mystère ineffable de la très-sainte Trinité, nous adorons celui qui

est trois fois saint, sans chercher à le comprendre; si, au lieu de

consacrer riotre temps à des discussions qui n'édifient pas, nous

l'employons à bénir, à louer et à glorifier le Père, et le Filsi, et le

Saint-Esprit, à qui appartiennent toute bénédiction, toute louange

et toute gloire, maintenant et dans les siècles des siècles. Ainsi

8oit-il.



TRAITE

DU MYSTÈRE DE L'INCARNATION.

334. Il n'en est pas du mystère de l'Incarnation comme du

mystère de la sainte Trinité : celui-ci est inhérent à la nature di-

vine, étemel et nécessaire comme Dieu, puisque la Trinité n'est

autre chose que Dieu même, existant nécessairement comme
Père, Fils et Saint-Esprit; tandis que l'incarnation du Verbe

s'est opérée dans le temps : c'est un acte libre de la part de

Dieu ; c'est le chef-d'œuvre de sa sagesse^ de sa bonté et de sa mi-

séricorde; c'est tout à la fois un prodige et un mystère d'amour.

K Dieu a tellement aimé le monde, qu'il a donné son Fils unique,

" afin que quiconque croit en lui ne périsse point, mais qu'il ait la

« vie éternelle : Sic enimDeus dilexit mundum, ut Filium suum
« unigenitum daret, ut omms gui crédit m eurHy non pereat, sed

« habeat vitam œtemam (l). »

CHAPITRE PREMIER.

De la notion, delà fin, de la nécessité et de la connaissance du

mystère de VIncarnation.

ARTICLE I.

De la notion du mystère de l'Incarnation.

335. L'Incarnation consiste dans l'union du Verbe de Dieu avec

la nature humaine. C'est le Verbe, c'est le Fils de Dieu, la seconde

personne de la sainte Trinité
,
qui s'est fait homme : Et Verbum

caro factum est (2). Selon le Jlangage de l'Ecriture, le mot chair

(1) Saint Jean, c. m, t. 16. — (1) Ibidem, c. i, t. 14.
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se prend ici pour la nature de l'homme tout entière. C'est dans ce

sens qu'il est dit que toute chair avait corrompu sa voie (l);

que toute chair verra son Sauveur (2) ;
que si les jours de la

ti'ibulation n'avaient été abrégés , nulle chair n'aurait été sau-

vée (3).

336. Mais, pour donner une idée plus complète de l'Incarna-

tion , on la définit : l'union hypostatique de la nature divine et de

la nature humaine dans la personne unique du Verbe fait chair,

appelé Jésus -Christ. Nous disons, 1** Xunion hypostatique. Ce

n'est pas seulement une union morale , comme celle qui existe

entre Dieu et le juste, ni comme celle qui peut se trouver entre

deux personnes ; mais l'union la plus intime , la plus étroite qui

puisse exister entre deux substances sans les confondre; union per-

sonnelle, en vertu de laquelle deux substances ou natures existent

dans une même personne. INous disons, 2° de la nature divine

et de la nature humaine; car, en vertu de l'Incarnation, il y a

vraiment et réellement deux natures en Jésus-Christ, la nature di-

vine et la nature humaine, unies entre elles, mais sans confusion,

sans mélange et sans altération. Nous disons, 3" dans la personne

unique du J'erbe. Il n'y a qu'une personne en Jésus-Christ, et cette

personne est celle du Verbe, du Fils de Dieu, et non celle du Père,

ni celle du Saint-Esprit; car le Verbe seul, qui n'est ni le Père ni

le Saint-Esprit, s'est fait chair, Verbum caro factum est. Ce n'est

point non plus la personne humaine : la nature de l'homme, une

fois unie à la nature divine, à une nature infiniment supérieure, a

cessé d'être une personne; car, tout en demeurant entière et deve-

nant même plus parfaite , elle a cessé de se réj^ir elle-même, étant

régie par la personne du Verbe, qui est devenue, par l'Incarnation,

îe moteur des actions de la nature humaine. Nous avons dit, 4° du
Verbe fait chair, appelé Jésus-Christ. Le Verbe, en s'incarnant,

a pris le nom de Jésus, de Christ, de Jésus-Christ. Ainsi, Jesus-

Christ est le Verbe fait chair, le Fils de Dieu fait homme, vrai Dieu

et vrai homme. Tel est le dogme catholique que nous trouvons

clairement exposé dans le symbole de saint Athanase
,
qui est reçu

dans toute l'Église.

337. Voici ce qu'on lit dans ce symbole :

« Il est nécessaire, pour le salut éternel, de croire fidèlement è

" l'Incarnation de Notre-Seigneur Jésus- Christ.

Jl) Genèse, c. vi, v. 12. — fi) Saint Luc, c. m, v. 6 — {3) Saint Matthieu,

C. XXIV, V. 22.
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« Or la vraie foi est que nous croyions et que nous confessions

« que Notre-Seigneur Jésus- Christ, Fils de Dieu, est Pieu et

« homme.
« Il est Dieu , étant engendré de la substance de son Père avant

« les siècles ; et il est homme, étant né de la substance de sa mère

« dans le temps.

« Dieu parfait et homme parfait , ayant une âme raisonnable et

« un corps humain.

« Égal au Père selon la divinité, et inférieur au Père selon l'hu-

« manité.

c Quoiqu'il soit Dieu et homme , il n'y a cependant pas deux

« Christs, mais un seul Christ.

« Un, non que la divinité ait été changée en l'humanité; mais

« parce que Dieu a pris l'humanité , et l'a unie à sa divinité.

n Un, non par confusion de nature, mais par unité de per-

« sonne.

« Car, comme l'âme raisonnable et le corps sont un seul

« homme , de même Dieu et l'homme ne sont qu'un seul Christ,

n Qui a souffert pour notre salut, est descendu aux enfers, est

« ressuscité le troisième jour d'entre les morts

,

« Est monté aux cieux, est assis à la droite de Dieu le Père

« tout-puissant , d'où il viendra juger les vivants et les morts (i). »

(1) Necessarium est ad aeternam salutem, nt Incarnationem quoque Doinini

nostri Jesu Christi fideliter crcdat.

Est ergo iides recta ut credamus et confiteamur
,
quia Dominus noster Jésus

Christus Del Filius, Deiis et homo est.

Deiis ex suhstantia Patris ante ssecula genitos, et homo ex substantia matris

in saeculo natus.

Perfectus Deus, perfectus homo; ex anima rationali et bumana carne subsis-

tens.

>£qualis Patri secundum divinitatem, minor Pâtre secundum humanitatem.

Qui licet Deus sit et liomo, non diiotamen, sed unus est Christus.

Dnus autem non conversione divinitatis in carnem, sed assumptione huma-
nitatis in Deum.

XJnus oniiiino non confiisione substantiae, sed unitate personae.

>'am sicut anima rationalis et caro unus est homo, ita Deus et homo unus est

Christus :

Qui passus est pro salute nostra, descendit ad inferos; tertia die resurrexit a

mortuis :

Ascendit ad coelos, sedet ad dexteram Dei Patris omnipotentis ; inde Tenturus

est judicare vïtos et mortuos.
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ARTICLE II.

De la fin du mystère de l'Incarnation.

338. L'Incarnation a une double fin, le salut des hommes et la

gloire de Dien. Les anges, annonçant la naissance du Sauveur aux

bergers de Bethléem, entonnèrent ce cantique : « Gloire à Dieu au

« plus haut des cieux, et paix sur la terre aux hommes de bonne

« volonté! Gloria in altissimis Deo, et in terra pax hominibus

« bonœ voluntatis fi)! » Mais la fin prochaine, le motif principal de

l'Incarnation , est la rédemption du genre humain : c'est pourquoi

le Verbe fait chair, Jésus-Christ, est appelé le Sauveur du monde.

« Dieu, dit saint Jean, a tellement aimé le monde, qu'il adonné
.•< son Fils unique , afin que quiconque croit en lui ne périsse pas,

« mais qu'il ait la vie éternelle. Car il n'a pas envoyé son Fils dans

« le monde pour condamner le monde , mais afin que le monde
« soit sauvé par son Fils (2). Le Fils de l'homme est venu pour

« chercher et sauver ce qui avait péri par le péché (3). C'est une

« vérité certaine, et digne d'être reçue avec une entière déférence,

« que Jésus-Christ est venu dans ce monde pour sauver les pé-

« cheurs (4). » Aussi nous confessons, avec les Pères de Nicée et

de Constantinople , avec l'Église tout entière, que Notre-Seigneur

Jésus-Christ , Fils unique de Dieu , est descendu du ciel , s'est in-

carné et s'est fait homme pour nous et pour notre salut : propter

nos homines et propter nostram salutem (5). Les Pères semblent

même dire que, sans la chute de l'homme, l'Incarnation du Verbe

n'aurait pas eu lieu (6) ; ce qui s'accorde avec ce que chante l'É-

glise le samedi saint, au sujet du péché d'Adam : « heureuse

« faute qui a mérité d'avoir un tel et aussi grand Rédempteur!

(l) Saint Luc, c. ii, v. 14. — (2) Sic Deiisdilexit mundiim, ut Filium suum
uiiigenitum daret : ut omnis qui crédit in eum, non pereat, sed liabeat vitam

aeternam. Non enim misit Deus Filium suum in niundum, ut judicet niunduiii,

sed ut salvetnr mundus per ipsum. Saint Jean, c. ih, v. \& et 17. — (3) Vend
Filins hominis quœrere et salviini facere qnod perieial. Saint Luc, c. xix, v 10.

— (4) Fidelis sernio et omni acceptioue disnus quod Cliristus Jésus venit m
hune mundum peccatores salvos facere. I'" évitre à Timolhée, c. \, v. I5. —
(5) Symbole de Piirée et de Constantinople. — (6; Saint Irénée, liv. v contre les

hérésies, c. xiv; saint Atlianase, discours ii, alias m, contre les ariens ; saint

Grésjoire de Nazianze, discours xxxvi ; saint Basile, homélie xxix; saint Cliry-

sostome, homélie xxxi; saint Ambroise, liv. de l'Incarnation, c. vi; saini

Augu.stin, en plusieurs endroits, etc
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« Jeltx culpa^quœ talent ac tantum meruit hctere Redemp-

« torem (i)l »

ARTICLE m.

De la nécessité de l'Incarnation.

339. Dieu est libre dans ses œuvres ; il a fait tout ce qu'il a

voulu
,
quand il l'a voulu et comme il l'a voulu , sans être astreint

par aucune nécessité à vouloir ce qu'il a voulu. Il pouvait donc

s'abstenir de créer le monde, et d'envoyer son Fils sur la terre.

L'Incarnation n'est pas même nécessaire dans l'hypothèse de la

création. L'homme aurait pu être en rapport avec Dieu, comme il

V a été avant sa chute, sans la médiation du Verbe incarné. D'ail-

leurs, lors même que rincariiatiou n'aurait pas eu lieu, il eût

toujours été vrai de dire que tout ce que le Créateur a fait est bon

et très-bon , et cuncla erant valde bona (2) ; non d'une bonté

ou perfection absolue
,
qui ne peut convenir qu'à Dieu , mais d'une

bonté relative et à la fin qu'il se proposait, et aux moyens par

lesquels il devait aiT-iver à cette fin. Enfin, l'Incarnation nous est

représentée dans l'Écriture, dans les ouvrages des Pères et les

enseignements de l'Église, non comme une conséquence ou un

appendice de la création, mais comme un bienfait surnaturel,

comme un pur effet de la bonté , de la miséricorde , de l'amour de

Dieu pour les hommes. « Dieu a fait paraître son amour pour nous,

« dit saint Jean , en ce qu'il a envoyé son Fils unique dans le

« monde, afin que nous vivions par lui. C'est en cela que consiste

« cet amour, que ce n'est pas nous qui avons aimé Dieu, mais que

« c'est lui qui nous a aimés le premier, et qu'il nous a envoyé son

« Fils comme une victime de propitiation pour nos péchés (3). «

340. L'Incarnation n'était point non plus nécessaire de la part

de Dieu , dans l'hypothèse de la chute de l'homme : autrement elle

ne serait point, à proprement parler, un effet de la miséricorde

ou de l'amour de Dieu pour les hommes. D'ailleurs, à quel titre

eût-elle été nécessaire? En se révoltant contre le Créateur, la

créature aurait-elle acquis des droits à ses bonnes grâces? Non.

notre rédemption n'est point un acte de justice, mais un don gra-

(1) Missel romain, Benedictio cerei. — (2) Genèse, c. i, v. 3i . — (3) lu lioc

apparuit cliaritas Dei in nobis, quoniam Filiuin sunm unigeniliim misit Deus iu

naundura, ut vivamiis per eum. In lioc est cliaritas; ncn quasi nos dilexeriinus

Denm, sed quoniain ipse prior dilexit nos, et misit Filiiiin suum propitiationero

pro peccatis nostris. J" épitre de saint Jean, c. iv,v. 9 et 10.
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fuit; nous ne devons notre salut qu'à la miséricorde de Dieu :

Secundum sïiam misericordinm salvos nos fecit (i) ^ nous avons

été justifiés gratuitement par sa grâce : Justificati gratin per

gratiam ipsius (2). Mais il était bien conforme a la bonté de Dieu,

bien digne de celui qui se plaît à manifester sa miséricorde à

l'égard des pécheurs, de ne point abandonnar les coupables à eux-

mêmes, et de leur donner les moyens de se rapprocher de lui, en

se rapprochant lui-même de nous par l'incarnation de son Fils;

cest pourquoi il est dit : « Dieu a tellement aimé le monde
,
qu'il

« a envoyé son Fils unique , afin que quiconque croit en lui ne

« périsse point, et qu'il ait la vie éternelle : Sic enim Deus dilexit

« mundum, ut Filium suum. unigenitum daret; ut omnis qui

« crédit in eum non pe>-eat , sed habeat vitam œternam (3). »

341. Il se présente une autre question, toujours dans l'hypo-

thèse de la chute de l'homme : Dieu ayant résolu, dans sa misé-

ricorde, de sauver les hommes, aurait-il pu le faire sans le mys-

tère de l'Incarnation? La plupart des théologiens pensent qu'il

l'aurait pu : les uns, en soutenant qu'il pouvait renoncer aux

droits de sa justice, et faire gratuitement la remise de la dette

du péché, sans exiger aucune satisfaction; les autres, en disant

qu'avec des secours ou des moyens extraordinaires que Dieu au-

rait puises dans les trésors de sa sagesse, Ihomme aurait pu offrir

à la justice divine une satisfaction plus ou moins parfaite, mais

suffisante pour obtenir sa grâce. Mais on croit assez généralement

que l'homme n'aurait pu offrir à Dieu une satisfaction parfaite ou

proportionnée à l'injure du péché , sans l'intervention d'un média-

teur qui fût Dieu lui-même. Il n'y a pas de proportion entre une

satisfaction dont la valeur se tire de la dignité d'une simple créa-

ture, et linjure dont la gravité se tire de la majesté du Créateur,

pas plus qu'entre le fini et l'infini. « Si l'iiomme, dit saint Irénée,

« n'eût été uni à Dieu par l'Incarnation, il n'aurait pu participer

« à l'immortalité ^4). » Suivant saint Augustin , « le genre humain

« n'eût pas été délivré, si le Verbe de Dieu n'eût daigné se faire

« homme (5). » C'est aussi la pensée de saint Athanase (6), de saint

Cyrille d'Alexandrie f?), de saint Léon le Grand (8) et de saint

(1) Épîfre de sniat Paul à Tite, , c. m, v. 5. — (2) Épitre aux Romains, c. m,
?. 24. — (S"* Saint Jean, c. m, v. 16. — ('») ïSisi liomo conjiincttis fuisset Deo,

non potuisset particeps tieri incorruptibilitatis. Liv. m, contre les hérésies

,

c. xviii. — (5) Non libeiaretnr liumaniim geiins, nisi Sermo Dei Jignaretnr esse

Uiiin.inus. Sermon CLxxiv. — [6) Discours m, contre les ariens. — (7) Dialogue

sui l'Incarnation— (8) Sermon i , sur la passion de Notre- Seigneur.
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Anselme (l). Nous reconnaîtrons donc, dans l'hypothèse d'une

satisfaction parfaite pour le péché, la nécessité de l'Incarnation,

de ce mystère ineffable, où se manifestent tout à la fois la misé-

ricorde et la justice de Dieu : sa miséricorde, en ce qu'il a envoyé

son Fils par amour pour nous : Sic Deus dilexft mundum , ut

Filium suur, Unigenitum, daret (2) ; sa justice, en ce qu'il l'a en-

voyé pour en faire une victime de propitiation pour nos péchés :

Misit Filium suum propitiationern pro peccatis{Z). C'est dans

ce mystère que la miséricorde et la justice se sont rencontrées, que

la justice et la paix se sont embrassées, et que tout est rentré dans

l'ordre : Misericordia et veritas obviaverunt sibi; justitia et pax
osculatœ sunt (4)

.

342. Nous pensons même, contrairement à l'opinion de certains

scolastiques, que Dieu ne pouvait absolument sauver les hommes
sans exiger une satisfaction quelconque. En effet , Dieu est juste

,

essentiellement et souverainement juste; et c'est parce qu'il est

essentiellement juste, quoique libre dans la manière d'exercer sa

justice, qu'il exige nécessairement ou que l'injure du péché soit

réparée par le sacrifice de l'amour, ou qu'elle soit expiée par la

pénitence, ou qu'elle soit punie. 11 est nécessaire, comme le dit

saint Anselme, que tout péché soit suivi ou d'une satisfaction ou

du châtiment : Necesse est ut omne peccatum satisfactio aut

pœna sequatur{b). Dieu peut bien, parce qu'il est aussi infiniment

miséricordieux, donner au pécheur le moyen de réparer ses fautes

et de satisfaire à la justice divine, d'une manière ou d'une autre
;

mais il ne peut le dispenser de toute réparation , comme il ne peut

se dispenser lui-même de récompenser la vertu (6).

ARTICLE IV.

Le mystère de rincarnation future a-t-il été connu des Juifs et des gentils avant

la prédication de l'Évangile ?

343. La tradition primitive touchant la chute de l'homme et la

promesse d'un rédempteur s'est conservée chez tous les peuples;

partout on en trouve quelques vestiges, quelques souvenirs plus ou

moins altérés par les superstitions du paganisme (7). Mais il y a

(1) Cur Deus homo, liv. ii, c. vu. —(2) Saint Jean, c. iii,v. 16. — (3) r*ép!-

tre de saint Jean, c. iv, v. 10. — (4) P.saume lxxxiv, v. 11. — (5) Ciif Deus

hoiDo, liv. I, c. XV (6) Voyez, ci-dessus, le u° 51 et le n" 55 (1) Voyez le

tom. 1, n° 584, etc.
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loin de là à la connaissance du mystère de l'Incarnation, qui a été

caché, dit l'Apôtre, dans tous les siècles et tous les âges, et qui

maintenant est découvert aux saints : Mysterium quod abscondi-

tum fuit a sœculis et generationibus ; nunc autem manifesta-

tum est sanctis ejus (1). Cependant les patriarches , les prophètes

et les docteurs de la loi chez les Juifs ont connu
,
plus ou moins

parfaitement, l'incarnation future du Fils de Dieu ; David, Isaïe et

autres prophètes ont décrit par avance les principales circons-

tances de la vie de Jésus-Christ. Quelques justes, même parmi les

gentils , ont eu une connaissance particulière de ce mystère : « Je

« sais, disait Job, Iduméen, que mon rédempteur est vivant, et

« qu'à la fin des temps il me ressuscitera de la poussière du tom^
« beau. Et je serai revêtu de nouveau de ma peau , et je verrai

« Dieu dans ma chair; je le verrai moi-même de mes propres

n yeux, et non un autre. Je porte cette espérance dans mon sein (2). »

Quant aux philosophes de l'antiquité , rien n'annonce qu'ils aient

réellement connu distinctement l'Incarnation, quoique plusieurs

d'entre eux aient pu lire les prophètes.

ARTICLE V.

Peut-on prouver le mystère de rincarnation par la raisou f

344. On ne peut prouver l'incarnation du Verbe par la raison
;

c'est un mystère qui n'est pas moins incompréhensible que le

mystère de la sainte Trinité. On prouve par le fait qu'il est pos-

sible, puisqu'on prouve qu'il existe; mais on ne peut en prouver,

philosophiquement, ni l'existence ni même la possibilité. Mais si

la raison de l'homme ne peut démontrer que ce mystère est pos-

sible, elle ne peut non plus, par cela même que c'est un mystère,

démontrer qu'il soit impossible. La distinction de la nature divine

et de la nature humaine dans une même personne, dans un seul et

même sujet , dans un seul et même Christ , vrai Dieu et vrai

homme , est un dogme que nous ne connaissons que par la révé-

lation : c'est un mystère que nous devons adorer, en soumettant

notre entendement à la parole de Dieu , qui ne peut ni se tromper
ni tromper les hommes.

345. Cependant, instruits par la foi, nous trouvons, dans l'union

de notre âme avec le corps, une image de l'Incarnation, comme

(1) 1" épître aux Colossiens, c. i, v. 26. — (2) Job, c. xix, v. 25.
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nous trouvons dans les facultés de notre âme une image de la

sainte Trinité (l). « Notre âme, d'une nature spirituelle et incor-

« ruptible, a un corps corruptible qui lui est uni; et, de l'union

« de l'un et de l'autre, résulte un tout qui est l'homme, esprit et

« corps tout ensemble, incorruptible et corruptible, intelligent et

« purement brute. Ces attributs conviennent au tout, par rapport

« à chacune de ses deux parties. Ainsi le Verbe divin , dont la

« vertu soutient tout, s'unit d'une façon particulière; ou plutôt il

« devient lui-même
,
par une parfaite union, ce Jésus-Christ, Fils

« de Marie; ce qui fait qu'il est Dieu et homme tout ensemble,

«' engendré dans l'éternité et engendré dans le temps, toujours vi-

« vant dans le sein du Père, et mort sur la croix pour nous sauver.

>< Mais où Dieu se trouve mêlé
,
jamais les comparaisons tirées

"^des choses humaines ne sont qu'imparfaites. Notre âme n'est pas

« devant notre corps , et quelque chose lui manque lorsqu'elle en

« est séparée. Le Verbe , parfait en lui-même dès léternité , ne

« s'unit à notre nature que pour l'honorer. Cette âme qui préside

« au corps, et y fait divers changements , elle-même en souffre à

« son tour. Si le corps est mû au commandement et selon la volonté

« de l'âme, l'âme est troublée, l'âme est affligée, et agitée en

« mille manières ou fâcheuses, ou agréables, suivant les disposi-

" tious du corps; en sorte que , comme l'âme élève le corps à elle

« en le gouvernant, elle est abaissée au-dessous de lui par les cho-

« ses qu'elle en souffre. Mais, en Jésus-Christ, le Verbe préside à

« tout , le Verbe tient tout sous sa main. Ainsi l'homme est élevé,

« et le Verbe ne se rabaisse par aucun endroit : immuable et inal-

« térable , il domine, en tout et partout, la nature qui lui est unie.

« Delà vient qu'en Jésus- Christ, l'homme, absolument soumis

« à la direction intime du Verbe qui l'élève à soi , n'a que des pen-

« sées et des mouvements divins. Tout ce qu'il pense , tout ce qu'il

« veut, tout ce qu'il dit, tout ce qu'il cache au dedans, tout ce

« qu'il montre au dehors , est animé par le Verbe , conduit par le

« Verbe, digne du Verbe, c'est-à-dire digne de la Raison même,
« de la Sagesse même , et de la Vérité même. C'est pourquoi tout

« est lumière en Jésus-Christ ; sa conduite est une règle , ses mira-

« clés sont des instructions , ses paroles sont esprit et vie.

« Il n'est pas donné a tous de bien entendre ces vérités , ni de

« voir parfaitement en nous-mêmes cette merveilleuse image des

« choses divines, que saint Augustin et les autres Pères ont crue

(l) Vovez, ci-dessus, le n" 290.
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• si certaioe. Les sens nous gouvernent trop j et notre imasination
. q»> veut se mêler dans toutes nos pensées, ne nous pefmet pa^toujours de nous arrêter sur une lumière si pure. NoL ne non
" connaissons pas nous-mêmes; nous ignorons les rieh sses Z
yeux les plus épures qui les puissent apercevoir. Mais, si peu ane

. nous entrions dans ce secret , et que nous sachions remarrer^u

. nous l'image des mystères (de la Trinité et de l'IncamTon)
qui sont le fondement de notre foi, c'en est assez pour nou lé:

. >er au-dessus de tout, et rien de mortel ne nous pourra plus

:r "; ^"'"
f'""^""'''

"""^ ^PP^"«-'-" » «- gloire tam'^r
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CHAPITRE II.

De l'existence du mystère de l'Incarnation.

dn v!;..^'"'^,
'^^'^^^^^^««^ consiste dans l'union hypostatiquedu Ve be ou Fils de Dieu avec la nature humaine, et que, par suitede cette union

.
il n'y a en Jésus-Christ qu'une seule personne ape, sonne divine, quoiqu'il y ait vraiment en lui deux natures en-

leres et distinctes, sans mélange et sans confusion, nous établirons
le dogme catholique contre Nestorius

, qui niait l'unité de per-sonne et contre Eutychès, qui, en défendant l'unité de personne,
rejetait la distinction des deux natures.

§ I. Preuve du mystère de incarnation par VÉcriture.

347. On lit, dans le premier chapitre de saint Jean : « Au com-
« mencement était le Verbe, et le Verbe était en Dieu, et le Verbe
« etai Dieu... Toutes choses ont été faites par lui, et rien de ce gui
« a ete fait n'a été fait sans lui... Et le Vel s'estait ./.«t, et!
habite parmi nous

, plein de grâce et de vérité , et nous avons vusa gloire, la gloire du Fils unique du Père (2). . Nous l'avonr

(1) Bossuet, Discozirs sur l'histoire universelle, n' partie n" vi -li\ m
umnia per ipsum facta snnt : et sine ipso factum est nil.il, quod factu/u est.

.

.

"*
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déjà fait observer (l), le mot chair se prend ici pour Vhomme,
pour la nature de l'homme, entière, en tant qu'elle se compose

d'un PX)rps terrestre et d'une âme raisonnable , ex anima rationah

et huynana carne subsislens (2). Or le Verbe de Dieu, le Verbe

éternel, par qui toutes choses ont été faites, le Verbe qui est lui-

même Dieu comme le Père, s'est fait chair, et Verbum caro fac-

tum est. Mais il n'a pu se faire homme qu'en s'unissanl hyposta-

tiquement à la nature humaine, qu'en s'associant cette même
nature dans sa propre personne

,
qui est la seconde personne de la

Trinité. S'il ne s'agissait que d'une union morale entre le Verbe et

l'homme, on ne pourrait dire que le Verbe s'est incarné, s'est

fait chair, s'est fait homme. Il y avait certainement union morale

entre Dieu et les patriarches, entre Dieu etMoyse, entre Dieu et

les prophètes : a-t-on jamais dit cependant que Dieu se soit fait

homme dans Moyse , dans tel ou tel patriarche , dans tel ou tel

prophète? On ne peut dire non plus qu'en vertu de l'union du

Verbe avec la chair, la nature divine et la nature humaine ne

forment plus qu'une seule nature, la première étant essentiellement

immuable. Le Verbe, en demeurant ce qu'il était, une seule et

même substance avec le Père et le Saint-Esprit , a pris notre huma-

nité et se l'est appropriée personnellement, sans que la Divinité

en souffrit la moindre altération. D'un autre côté, on ne peut ad-

mettre, en Jésus-Christ; l'union réelle, hypostatique ou person-

nelle du Verbe avec la nature humaine , sans admettre l'unité de

personne en deux natures, sans reconnaître un seul et même
Christ , Dieu et homme tout ensemble. Il est donc \Tai que l'apôtre

saint Jean a voulu exprimer le mystère de l'Incarnation lorsqu'il

a dit que le Verbe est Dieu , et qu'il s'est fait chair, et qu'il a ha-

bité parmi nous : Et Deus erat Verbum... et Verbum caro factum

est, et habitavit iti nobis.

348. Voici èe que dit l'apôtre saint Paul : « Soyez dans la même
« disposition où a été Jésus-Christ, qui , ayant la forme de Dieu,

« n'a point cru que ce fût pour lui une usurpation d'être égal à

« Dieu ; mais il s'est anéanti lui-même en prenant la forme (Tes-

« clave , en se rendant semblable aux hommes , et étant reconnu

« pourhomme par tout ce qui a paru de lui au dehors. Il s'est abaissé

« lui-même en se rendant obéissant jusqu'à la mort, et jusqu'à la

Et Verbum caro factum est, et habitavit in nobis : et vidimus gloriam, gloriAU)

quasi unigeniti a Pâtre, plénum gratiœ et veritatis. Saint Jean,e. i, v. 1, 1

et 14. — (1) Voyez, ci-dessus, le n" 336. — (1) Symbole de saint Athanase.
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• njortde la croix {{).» On voit ici bien clairement qu'un seul et

même Christ, qu'une seule et même personne a tout à la fois et la

fonue ou la nature de Dieu, car il est égal à Dieu ; etla/onne ou la

nature de l'homme, car il s'est montré comme homme, il a obéi

;omme homme , il est mort comme homme. Il y a donc une seule

personne et deux natures en Jésus-Christ. Encore : « Lorsque les

« temps out été accomplis, Dieu a envoyé son Fils, né de la femme,
« né sous la loi , afin de racheter ceux qui étaient sous la loi (2). »

Voilà donc l'envoyé de Dieu , le même qui est le Fils de Dieu, qui

est aussi le fils de la femme, qui est né de la femme, qui a été formé

dans le sein de la femme : factum ex muliere. Le même Christ est

donc en même temps Fils de Dieu et Fils de l'homme, vrai Dieu et

vrai homme. Enfin, tous les textes par lesquels on prouve la divinité

du Fils de Dieu (3) prouvent également le mystère de l'Incarna-

tion, puisqu'ils s'appliquent à un seul et même Christ, dont l'hu-

manité, d'ailleurs, n'a jamais été contestée, ni par les nestorieus,

ni par les eutychiens, ni par les sociniens. Aussi les Pères et les

conciles se sont-ils toujours appuyés , non-seulement sur la tradi-

tion des apôtres, mais encore sur l'Écriture sainte, pour défendre

l'Incarnation contre les hérétiques qui niaient l'unité de personne

ou la distinction des deux natures en Jésus- Christ.

§ II. Preuve du mystère de VIncarnation par renseignement des

sai7its Pères.

349. On convient que , depuis la tenue des conciles d'Ephèse et

de Chalcédoine
,
par lesquels ont été condamnées îes erreurs de

Nestorius et d'Eutychès, en 431 et 451, tous les Pères ont cons-

tamment enseigné le mystère de l'Incarnation tel qu'il est reçu

aujourd'hui dans l'Église catholique. Nous nous contenterons donc

de citer, parmi ceux qui sont plus anciens, saint Augustin, saint

Jérôme, saint Jean Chrysostome, saint Ambroise, saint Grégoire

de Nysse, saint Grégoire de Nazianze, saint Cyrille de Jérusalem,

(1) Hoc senlite in vobis, quod et in Christo Jesu : qui cura in forma Dei esset,

non rapiaam arbitratus est esse se aequalem Dec ; seii scmetipsuni exiuanivit

formaiii servi accipiens, iii similitndinem honiiiiuni factus, et liabilii inveiitiis

ut liomo. Huiniliavit seinetipsiim factus obediens usque ad morteni , niortem

aiifem crucis. Épîlre aux Philippiens, c. ii, v. à, etc. — (2) At iibi venit pie-

nitiido tcmporis, misit Ueuis Filiuni snnni, factura ex muliere, factura sub lege,

ut eos, qui sub lege eranl, rediiueret. Épîlre aux Galates, c iv, r. 4 e/ i. ^•

(3) Voyez, ci-dessus, le >»" 2<jâ, eti-
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saint Basile, saint Optât, saint Athanase, saint Cyprien, saint Hip-

polyte, Teftullieu, saint Irénée, saint Justin et saint Ignace, dis-

ciple des apôtres.

350. Saint Augustin : « Jésus-Christ est Fils de Dieu, Dieu et

« homme : Dieu avant tous les siècles, homme né dans le temps
;

« Dieu
,
parce qu'il est le Verbe de Dieu , et homme

,
parce que le

« Verbe a pris une âme raisonnable et un corps réel avec l'unité de

« personne (1). 11 est en même temps Fils de Dieu et Fils de

« l'homme, Dieu et homme. Cependant il n'y a pas deux Fils, mais

« un seul Fils de Dieu (2). De même que chaque homme, composé

« d'un corps et d'une àme raisonnable, est une personne, ainsi le

« Christ, Verbe et homme, est une seule personne (3). » Il serait im-

possible d'exprimer plus clairement le dogme catholique touchant

l'Incarnation du Fils de Dieu.

351. Saint Jérôme : « Que les hérétiques reconnaissent que Jé-

« sus- Christ est Dieu et homme ; non que celui qui est Dieu soit

« autre que celui qui est homme; mais celui qui est Dieu de toute

" éternité n'a pas dédaigné de se faire homme pour notre salut (4).

" Il est Fils de Dieu par nature, au lieu que nous ne le sommes que

" par adoption (5). Ce n'est pas que nous croyions qu'il y ait deux

« Christs, l'un qui soit Dieu et l'autre qui soit homme ; ou que nous

:< reconnaissions deux personnes en celui qui est le Fils unique de

« Dieu ; mais il n'y a qu'un seul et même Christ, qui est tout à la

't fois Fils de Dieu et Fils de l'homme. Dans tout ce qui est dit, il y
> a des choses qui ne se rapportent qu'à la gloire de sa divinité, et

« il y en a d'autres qui ne regardent que notre salut. C'est pour

K nous qu'il s'est anéanti en prenant la Jorme d'esclave^ et en se

" rendant obéissant jusqu'à la mort de la croix. C'est pour nous

« que le Verbe s'est fait chair, et qiïil a habité parmi les hom-

(1) Chnstus lesus, Dei Filius, est Deus et homo : Deiis ante omnia ssecula,

homo in nostro saeculo; Deus, quia Dei Verbum, Deus enim erat Verbum;
homo auteni, quia in unitatem personae accessit Verbo anima rationalis et caro.

Enchiridion, c. xxxv. — (2) UnusDei Filius idemquehominis Filius; unus ho-

niiiiis Filius, idemque DeiFiaus; non duoFilii Del. Deus et homo, sed unus Dei

Filius Ibidem. — (3) Quemadmodum est una persona quilibet homo, anima

scilicet rationalis et caro, ita fit Cliristus una persona. Ibidem, c xxxvi. —
Voyez aussi le Traité lxxviii, sur saint Jean, et le Uvie de la Correction et

de la Grâce, c. xi. — (4) Audiant Christum et Deum esse et hominem. Non
quod alius Deus sit et alins iiomu, sed qui Deus semper erat, homo ob noslram

salutem esse dignatus est. Comment, sur le chapitre i de l'épître aux Gâ-
tâtes. — (5) 111e (Jésus Chiistus^ quidem natiira Filius est ; nos vero adoptione.

Liv. I, sur le chapitre i de lépiitre aux Éphesiens
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« mes{l). » On voit encore ici, dans Notre-Seigneur, l'unité de per-

sonnes avec la iiaoïre divine et la nature humaine.

352. Saint Jean Chrysostome : « Il est tout à fait étonnant d'en-

tendre que le Fiis de Dieu, Dieu ineffable, incompréhensible,

« égal à son Père, soit venu à nous par le sein d'une Vierge, et qu'il

« ait daigné naitre d'une femme, et avoir David et Abraham pour

• ses ancêtres (2). Le Verbe s'est fait chair, et le Seigneur a pris

" la forme d'esclav^. Etant Fils de Dieu, il est devenu Fils de

« l'homme, afin de rendre les hommes enfants de Dieu. Mais ne

« vous troublez point lorsque vous entendez : le Verbe s'est fait

« ehair; car en se faisant homme fl n'a pas été changé en chair, ce

'< serait une impieté de le penser; mais il a pris \a forme d'esclave,

» en demeurant ce qu'il était (3). Union mystérieuse, par laquelle

« Dieu, le Verbe et la chair, ou l'homme, ne sont qu'une personne

,

• sans aucune confusion ni altération des substances. iNe me de-

« mandez point comment cela s'est fait : cela s'est fait en la ma-
« flière que Dieu sait (4). »

353. Saint Épiphane : « Jésus-Christ n'est pasun pur homme, mais

« il est Dieu, Dieu et homme en même temps; il est né de la Vierge

« Marie (5). Il n'est personne qui ne sache que le Verbe de Dieu s'est

« fait homme, et qu'il est homme parfait. Et quand nous disons par-

« fait, nous ne disons pas pour cela qu'il y ait deux Christs ou deux

« Fils de Dieu, mais qu'un seul et même Christ est Dieu et homme;

(1) Non quod aliiim Deuna, alium iiomineni esse credamns, et diias personas

faciamus in uno Filio Dei ; sed iiniis atque idem Filius Dei et Filius lioniinis est :

et quidquid loquitur, aliud referimus ad diviiiam ejtis tjloriam, aliiid ad salu-

tern nostram. Pro quibus non arbitiatus est se esse a?qtialem Deo; sed seiiiet-

ipsnm oxinanivit, formam servi accipiens, factus obedieiis Patri usqne au mor-
tein, mortem aulein crucis. Et Verbiim caro (actum est, et habitavit in nobis.

Lettre ù Hédihia. — (2) Admodum sUipendum est aiidire Deiim r.<effabileni,

inenarrabilem, inconjprebensibilera, Pati i a?qiialem, per virgineani venisse vu'

vani, et ex miiliere nasci dignatum esse , avosque babere Davideio et Abraba-
muin. Homélie ii, sur saint Matthieu. — (3j Verbuni caro factum osi, et Do-
minas servi t'ormam accepit. Filius enim liominis effectim est, cum ven.s Dei

Filius esse*, ut homines Dei Filios efficeret.... Itaque ciim aiidieris, Verbum
caro factum esc, ne lurberis, ne concidas. Neque eniin substantia decidit in

carnem; impium enim esset id vel cogitare, sed manens quoà erat, sic formam
servi accepit. Homélie xi, sur saint Jean. — (4) Unitate et conjnnctione Deiis

Verbum et caro unum sunt, sine ulla coiifusione vel stibslanfiarum ablatione;

sed per unionem ineffabilem inexplicabllemqne. Qnomodo antem id (iat ne
quœras

; factum est ut ipse novit. Ibidem. — (h) Christus non nudus est boiiio,

sed Deus.... E Maria Virgine Dc-us paril : aque bomo natus est. Hérésie xxx,
C. XXIX.
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« non que le Verbe ait seulement habité dans l'horâmc, mais parce

" qu'il s'est faithomme lui-même, et il est véritablement homme(l).»

354. Saint Ambroise : « Nous confessons que INotre-Seigneur

« Jésus- Christ est Fils unique de Dieu
;
qu'il est engendré du Père

« selon la divinité , avant tous les siècles et sans commencement ;

.< que le même Fils de Dieu, dans ces derniers temps, s'est incarné

" dans le sein de la sainte Vierge Marie ; homme parfait, ayant un

corps et une âme raisonnable , consubstantiel au Père selon la

divinité , et consubstantiel à nous selon l'humanité : car l'union

« des deux natures s'est faite d'une manière ineffable. C'est pour-

« quoi nous confessons un seul Christ, un seul Fils, Notre- Seigneui

« Jésus-Christ, Fils de Dieu; reconnaissant qu'il est coéternel à son

« Père selon la divinité , et non coéternel selon le corps qu'il a

« pris de la Vierge, de la même substance que le nôtre, ne l'ayant

'< point apporté du ciel. Dieu le Verbe n'a point été changé en chair;

« et il s'est fait voir à nous, non comme un fantôme, mais en con-

R servant sa nature sans changement et sans altération. Il a pris

« et s'est uni les prémices de notre nature, qui est demeurée en lui

« sans mélange, et demeurant lui-même un dans lune et l'autre

« nature.... Le même passible et impassible : passible quant à

« l'humanité, impassible quant à la divinité.... L'Église catho-

« lique et apostolique anathématise ceux qui ne confessent pas

« qu'il y a en Notre-Seigneur Jésus-Christ deux natures sans con-

« fusion, et une seule personne, n'y ayant qu'un seul Christ, un

« seul Fils (2;. » Ceci s'écrivait au quatrième siècle. L'Église ca-

(1) Jam vero Del Verbum peifecte hominem esse factum nemo non intelligit.

Cura autem perfectum dicimus, non duos idcirco Christos asserimus. Tel duos

reges Dei Filios, sed eumdem Denm et euuKiera hominem : non ideo quod habi-

laverit in homine, sed quod ipse totus homo sit factus. Hérésie lxxvii, c. xxix.

— (2) Confitemnr Dominum nostrum Jesum Cliristum, Filium Dei unigenitum,

ante omnia sœcula sine principioex Pâtre genitum secundum divinitatem; in

novissimis vero diebus ex sancta Virgine Maria eumdem incarnatum esse, per-

fecturaque hominem ex anima ralionali et corpore adsumpsisse; cousubstan-

tialem Patri secundum divinitatem, et consubstantialem nobis secundum bu-

manitatem Duarum enim perfectarum naturarnra uuio facta est ineffabiliter.

Ideo unum ohnstum, nnum Filium Dominum noslrum Jesum Christum Filium

Dei confitemur, scientes quod Patrl sno secundum divinltateai coactez-pus exis-

tens.... Non coajternum ex sua substantia cœlltus delapsum corpus, sed ex sub-

sfantiae nostrae massa, hoc est ex Virgine id assumens et sibi ipsi tmiens. Nor.

in carnem mutatus Deus Yerbum. neque ut spectrum apparens, sed sine muta-

tione et alteralione suam conservai;;; suh^tantiara, adsumptas naturœ uostrrtJ

primitlas sibi uniit.... non commixtas, sed in utraque substantia uuus et idem

appa'cns.... Sed idem est patibllis et impatibi is ; patibilis secundum liumaui'



DE h INCARNATION. 247

tholique professait donc alors le dogme de l'Incarnalion avec

l'unité de personnes et la distinction des deux natures, de la na

ture divine et de la nature humaine , en Jésus-Christ.

355. Saint Grégoire de INysse : sur ces paroles de saint Pierre

aux Juifs , Dieu a fait Seigneur et Christ celui que vous avez

crucifié^ ce Père ajoute : « Nous disons cela, non que nous recon-

naissions deux Christs ou deux Seigneur» dans l'unique per-

' sonne de Jésus-Christ (l). Eunomius nous accuse d'admettre

X deux Christs et deux Seigneurs; mais, ne pouvant fonder cette

" accusation sur nos écrits , il a recours au mensonge (2). » Le

même docteur enseigne d'ailleurs clairement qu'il y a deux na-

tures en Notre-Seigneur, la nature divine et la nature hu-

maine (3).

35G. Saint Grégoire de Nazianze : « Nous ne séparons point, en

« Jésus-Christ, l'homme de la divinité ; mais nous faisons profes-

« sion de croire qu'il n'y a ^jju'un seul Christ
,
qui auparavant n'é-

« tait pas homme , mais Dieu et Fils unique de Dieu avant tous

« les siècles, sans corps et sans rien de corporel
;
qui, à la fin, s'est

« fait homme pour notre salut; passible par la chair, impassible

« par la divinité ; borné par le corps, sans bornes par l'esprit ; le

« même terrestre et céleste, visible et invisible, compréhensible et

« incompréhensible; afin que l'homme tout entier tombé dans le

« péché soit relevé par celui qui est homme tout entier, en même
« temps qu il est Dieu. Si quelqu'un ne croit pas Marie mère de

« Dieu , il est hors de la Divinité. Si quelqu'un dit que le Fils de

« Dieu a passé par la Vierge comme par un canal, et qu'il n'a pas

'• été formé en elle d'une manière divine et humaine tout ensem-

'< ble : divine, en ce que l'homme n'y a point eu de part ; humaine,

« en ce que les lois de l'enfantement, pour ce qni regarde la

« femme, y ont été observées, celui là est encore impie (0« Si quel-

frttem, impatibilis spciindum divinitafem.... Qui non confitentur in Domino
nostro Jcsu Christo diias esse naturas inconfiisas, unam autcm personam, qiia-

teniis unnsest Clnistiis, unus Filins, (os anathematizat cafholica et apostolica

Kccicsia. Exposition de la foi, à la suite du livre de V Incarnation, tom. n,

col: 730, édit. des Bénédictins . — Voyez aussi ce livre, c. v. — (!) Hoc anteaa

ita dicimus, non quod duos cliristos vel Dominos in una Cluisti persona cons-

pi<i;inuis. Antirrétique, ow Traité contre Apollinaire. — (2) Duos Christos

cl duos Dominos dicere nos insimiilavit (Eunomius) , non ex noslris scri[!lis

Miciisationem iitslituens, se<l ad arhitrium pro suo jure mendacio utens. DiS'
cours lY, contre Eunomius. — Voyez aussi la lettre du môme docteur à Théo-
phile contre Apollinaire, etc (3) Livres contre lilunomius. —(4) Neque homi-
iiem a divinitate separamns; sed unnm et eumdem protitemnr, priu.^ quideai
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« qu'tm intï-oduit deux Fils , l'un de Dieu le Père , l'autre de îa

« mère, et ne dit pas que c'est un seul et même Fils, il doit déchoir

« de l'adoption promise aux vrais fidèles. Car il y a en Jésus-

ce Christ deux natures, Dieu et l'homme, comme il y a dans tout

« homme l'àme et le corps; mais il n'y a pas deux Fils, ni deux

« dieux, ni deux hommes, quoique saint Paul ait ainsi nommé l'in-

« térieur et l'extérieur de l'homme. Pour le dire en peu de mots,

« le Sauveur est composé de deux choses différentes ,
puisque le

« visible et l'invisible ne sont pas la même chose , non plus ce qui

« çst sujet au temps et ce qui n'y est pas sujet; mais ce ne sont pas

" deux personnes, à Dieu ne plaise ! car les deux choses ou natures

« étant unies, ne sont qu'un, unum sunt (1). »

Ailleurs : « Celui qui est Dieu et homme est venu au monde,

« réunissant en un seul deux natures, la nature divine et la nature

« humaine, qui s'est manifestée aux hommes : Naturani dupli-

« cem complexus in unum (2). "

357. Saint Cyrille de Jérusalem : « Croyez que le Fils unique

« de Dieu est descendu du ciel sur la terre à cause de nos péchés

,

« ayant pris l'humanité, qui l'a rendu sujet aux mêmes affections

« que nous éprouvons nous-mêmes ; et qu'il est né de la sainte

« Vierge et du Saint-Esprit (3). Jésus-Christ est le Fils de David

non homiiiem, sed Deum et Filium unigenitum, ac saeculis omnil)iis aiitiquio-

rem, a corpore rebusque omnibus corporis puruna et secre.tiini ; in fine antein

horainem, propter salntem nostram assumptum , carne passibilem , divinitale

impassibilem , corpore eirciimscriptum , Spiritu incircumscriptiim , terrenuin

eumdem et cœlestem , \isibiiera et intelligibilem, comprehensibilem et incom-

prebensibiiem ; utpereiimdem totum bominem simul ac Deum, totus homo in

peccatum lapsus refringatur. Si quissanctamMariam Deiparam non crédit, extra

vlivinitatem est. Si quis Christum per Virginera tanquam per canalem fluxissc,

non autem in ea divino modo
,
quia absque viri opéra ; humano, quia juxta pa-

riendi consuetudinem, formaturase dixerit, aeqiie athens est. Discours li. —
(1) Si quis duos Filios, alterum ex Deo et Pâtre, aiteruin ex inatre, non autem

unum atque eumdem induxerit, is ab ea quoque fiiiorum adoptione excidat,

quae recte credentibus promissa est. Quamquam enim Deus et bomo duae natura;

sunt quemadmodum et anima et corpus , non tamen duo Filii nec Dii
;
quemad-

modum ne hic quidem duo homines, tametsi Paulus ad bunc modum internam

et externam liominis parlera appeliaverit. Atque ut paucis rem complectar, alnid

quidem atque aliud sunt ea, ex quibus Salvator, nisi vero id quod cerni non

potest, idem est cum eo quod in oculorum aspectum cadit; et quoa (emporis

expers est, cura eo quod tempori sui)est; non tamen alius atque alius, ab.sit.

/\jnbo enim Ijaec connexione unum sunt. Ibidem. — Voyez aussi les (J".s-

coiirs xxxvni et ui du même docteur. — (2) Poëme ii, sur la virginité. —
(3) Crede vero quod hic unigenitus Filius Dei propter peccala nostra de cœlis

ad terram descendit, adsumpta humanitate ista, iisdeœ quibus subjicimiir af-
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• dans la consommation des siècles, et Eils de Dieu avant tous les

« siècles, sans commencement. Tl a reçu de David la naissance

suivant la chair, et il a la naissance divine, par laquelle il est en-

« gendre de Dieu le Père (1). Le Fils de Dieu s'est incarné^ et s'est

« fait ce que nous sommes, afin de nous rendre dignes de jouir de

« lui-même (2). » Voilà donc encore Jésus-Christ qui est tout à

kl fois Fils de Dieu et Fils de la sainte Vierge, né de toute éter-

nité comme Dieu, et né dans le temps comme homme. Il n'y a

donc véritablement, suivant saint Cyrille, qu'un seul Christ, qui

a deux natures, la nature divine et la nature humaine.

358. Saint Basile : « Dans ces derniers temps, le Verbe de Dieu

« s'est manifesté dans la chair, qu'il avait prise de la femme, et

s'est assujetti à la loi pour racheter ceux qui étaient sous la loi,

« afin de nous rendre enfants d'adoption (3). > Le même docteur

prouve par le texte de saint Paul, qui cum in forma Dei esset,

que Notre-Seigneur réunit dans sa personne la nature de Dieu et

la nature de l'homme (4). Saint Optât
,
qui vivait du temps de

saint Basile, enseigne que Jésus-Christ est Fils de Dieu, qu'il est

Dieu lui-même, et qu'il est né, comme homme, de la Vierge

Marie (5).

Suivant saint Athanase, l'union du Verbe suivant la nature hu-

maine s'est faite dans le sein de la Vierge Marie, qu'il appelle pour

cela mère de Dieu, Deiparam (6). Par suite de cette union, le Verbe

et l'homme ne sont plus qu'une seule personne, un seul et même
Christ, Dieu parfait et homme parfait; le même, Dieu et homme,
unus idemque Christus (7); Christus perfectus Deus et perfectus

homo, idem Deus et homo (8); consubstantiel au Père selon la

divinité, consubstantialis ipsi Pater (9); et consubstantiel à

fectibus obnoxia, natusque est ex sancla Virgine et Spiritu Sanc'o ; facta inhu-

manatione seu hominis siisceptione. Catéchèse iv. — (1) Christus filins rêvera

Davidis est in consummatione saeculorum, Dci vero Filius ante omnia saecula,

sine initio. Duos patres habet, uniim David seciindiim carnem, alteriim vero

Deum Patrem secundum deitatem. Catéch. xi.— (2) Credamns in Jesum Cliris-

lum qui in carne advenit et inliumanatus est.... Factus est id qiiod nos sumus,

ut sic eo /rui digni erficeremur. Catéch. xii. — (3) In extremis diebus ipse

Dominufe manifestalus «st in carne, factus ex mnliere, factus sub lege, nt eos

qui sub legeerant, redimeret, ut adoptionem filiorum reciperemus.ic^/»'eccLXf.

— (4) Voyez le livre i de saint Basile contre Eunomius (5) Fidei pars est cre-

lere Filium Dei, Deum, qui secundum bominem «uum per Marian. Virginein

natus sit, passus et mortuus et sepullus resurrexerit. Liv. r, dxi schisme des do-

natistes— (6) Liv. i, contre Apollinaire, n" iv. — (7) Discours iv, contre lei

ariens. — (8) Liv. i, contre Apollinaire, n" xvi. — (9) Sur le psaume xxi.
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rhomrae suivant l'humanité, nobis consubstantialis Filius (l).

Saint Cyprien : « Le Verbe , Fils de Dieu , a été envoyé au

« monde pour être l'arbitre et le dispensateur des grâces de Dieu..,

11 est descendu dans le sein d'une Vierge, et s'y est revêtu de

« notrp chair par l'opération du Saint-Ksprit. Dieu s'est ainsi uni

•< à l'homme : c'est Jésus-Christ lui-même, notre Dieu, et notre

« médiateur auprès de son Père (2). »

Saint Hippolyte, évêque de Porto et martyr du troisième siècle:

« Nous devons croire, selon la tradition des apôtres, que Dieu le

« Verbe est descendu des cieux dans le sein de la sainte Vierge Ma-
« rie, afin de s'incarner en eiîe, en prenant an corps avec une
« âme, et en se faisant tout ce qu'est l'homme, le péché excepté,

« pour sauver Adam qui était tombé , et donner l'immortalité à

« ceux qui croiraient en lui. Dans ces derniers temps. Dieu a en-

• voyé le Verbe de vérité pour le salut des hommes. II avait été

« prédit par la loi et les prophètes qu'il viendrait en ce monde;
« et comme il avait été prédit, il est venu, et il s'est montré, s'é-

« tant fait homme dans le sein de la Vierge par l'opération du
« Saint-Esprit. Il a du ciel, comme Verbe , ce qui est du Père;

« et de la terre, comme incarné par la Vierge, ce qui vient du
'^ vieil Adam. Dieu a donc paru dans ce monde avec un corps,

« étant homme parfait ; car ce n'est point par fiction ni par

« changement, mais en toute vérité, qu'il s'est fait homme (3). >»

.359. Tertullien : « Nous croyons que le Verbe, appelé Fils de

« Dieu, est descendu par l'opération du Saint-Esprit dans le sein

« de la Vierge Marie, où il s'est fait chair; qu'il est né d'elle; qu'il

« est lui-même Notre Seigneur Jésus-Christ
,
qui a prêché la loi

(\) Lettre desententia Dionysii, n" x. — (2) Hiijus indulgentiœ
,
gratiae dis-

ciplinaeque arbiter et magister, sermo et Filins Dei mittitiir.... Hic in Virginera

iJlabitur, carnem Spiritii Sancto coopérante induitiir. Deus ciim homine misce»

tnr : iiic Deiis noster, hic Christus est qui, mediator duoriim, hominem induit,

qiiem perdiicat ad Patrein. De la vanité des idoles. — (3) Credanaiis igitur,

fratres, secnndum traditionem apostolonim, quod Deus Verbuni e cœlis descen-

dit in sanctam Virginem Mariam, ut ex ea incarnatus sumpta anima iiumana,

rationis, inquam, participe, factus onsnia qnaecunique homo est,excopto pec-

cato, salvaret Adam qui ceciderat, et immortaiitatem hominibus largiictur iL'-

qui crederent in nomine ejns.... Sicut ergo praedicatum est, sic (Verbiim) prae

»ens seipsum manifestum fecit ex Virgine et Spiritii Sancto novus homo factus;

habens cœieste quod paterniim erat, tanquam Verbum; terrennm rero, tan-

quam ex vetere Adam per Virginem incarnatus. Sic in mundum egre^sus Deus

eorporatus apparuit, egressus perfectus homo. Non enim per fictionem aut mu*

tationcm sed vere factus est homo. Liv. contre Aoèt, w xvii.
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• nouvelle, et la nouvelle promesse du royaume des cieux (l). »

Ailleurs, il distingue dans le Sauveur du monde deux substances,

Dieu et l'homme, ne formant qu'une personne: in una persona

DeKm et hominem. Jesum (2 '. Encore : « Le nombre des deux na-

« turcs nous a montré Jésus- Christ comme homme et comme
« Dieu; comme étant né dans le temps, et comme ne l'étant pas;

« comme corporel et comme spirituel ; comme faible et comme
« fort; comme mortel et comme immortel (3). » On ne pouvait

certainement mieux exprimer l'unité de personne et la distinction

des deux natures.

On croyait aussi, du temps de saint Irénée, que Jésus-Christ

est le Verbe, le Fils de Dieu, vrai Dieu lui-même, qui s'est fait

homme et a souffert pour nous; qu'il n'y a qu'un seul Christ,

qui est Dieu et homme, invisible et visible, incompréhensible et

compréhensible, impassible et passible; que le Verbe de Dieu

s'est incarné^ et que Jésus- Christ est tout ensemble Fils de Dieu

et Fils de l'homme : Fils de Dieu, parce qu'il est le Verbe du

Père; Fils de l'homme, parce qu'il est né de la Vierge Marie (4).

Saint Justin dit que Jésus-Christ est le Fils de Dieu , le Verbe

de Dieu, Dieu lui-même, et qu'il s'est fait homme dans le sein de

la Vierge Marie, d'où il est tout à la fois Fils de Dieu et Fils de

Ihomme (5).

(1) Creditur untim omnino Deuna esse.... qui universa de nihilo produxerit

per Yerbuni suum primo omnium demissum ; id Verbum Filium ejus appella-

tum.... posfrerao delatum ex Spiritn Patris Dei et virtute in Virginem Mariam,

carnem factum in utero ejus, et ex ea natum egisse Jesum Christum, exinde

prœdicasse novam legem et novam promissionem regni cœlorum. Des Prescrip-

tions, n° xni. — (2) Livre contre Praxéas, n° xxviii. — (3) Utriusque sul)stantiae

census iiominem et Deum exhibuit : iiinc natum, inde non natum ; hinc car-

neum, inde spiritualeni; hincinfirmum, inde prsefortem; hinc morientem, inde

viventem. De carne Christi, n° v. — (4) Quoniam Joannes unum et eumdem
novit Verbiim Dfi, et bunc esse unigenitum, et hune incarnatum esse pro salute

nostra, Jesum Chiistum Dominum nostrum snfficienter ex ipsins Joannis ser-

mone demonslravimus. Liv. m, contre les hérésies, c. xvi.— Unus Christus...

invisibiiir, visibilis factus, et incomprehensibilis factus comprehensibiUs, et im-

passibilis passibilis , et Verbum homo. ibidem Filius Dei existensscmper apud

Patrem.... incarnatus est et homo factus. Ibidem, c. xviii. — Hic igitur Filius

Dei Dominus noster , existens Verbum Patris, et Filius hominis : quoniam ex

Maria habuit secundum hominem ijenerationem, factus est Filius hominis. Ibi'

dem, c. XIX. — (5) Qui (Filius) cum Verbum sit primogenitum Dei, Deus etiara

est. Ac prius quidem Moysi et caeteris prophetis in specie ignis et imagine in«

corporea visus est : nunc autem vestri imperii temporibus ex Virgine homo fao-

lus, secundum Patris voluntatem, pro eorum salute, qui illi credunt. Apologie i,

«" Lxui.—Gunn eum Filium Dei esse io commenlariis apostolorura scriptum lega
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360. Enfin, saint Ignace, qui a conversé avec les apôtres, nous

a laissé plusieurs lettres où il nous représente Jésus-Christ comme
une seule personne qui est Dieu et homme en même temps. « C'est,

• dit-il, un médecin charnel et spirituel, fait et non fait, homme
« et Dieu

;
qui, dans la mort même, a été la véritable vie

,
qui est

« né de Marie et de Dieu (l). " Ce qui évidemment ne peut s'expli-

quer que par le mj'stère de l'Incarnation.

361. Ainsi donc, en remontant de saint Augustin à saint

Ignace d'Antloche, comme en descendant de saint Ignace d'An-

tioche à saint Augustin, on voit que les Pères et les docteurs an-

térieurs à Aestorius et à Eutychès s'accordent à reconnaître dans

le Veibe fait chair un seul Christ et non deux Christs , une seule

personne et non deux personnes, un seul et même Seigneur, Fils

de Dieu et Fils de l'homme, consubstantiel à Dieu le Père selon la

divinité, et consubstantiel à la Vierge Marie selon l'humanité. Ils

enseignent tous, d'une manière plus ou moins expresse, suivant

les circonstances, et autant que la loi du secret leur permettait

d'expliquer les mystères (2), qu'il n'y a qu'une seule personne en

Jésus-Christ, la personne du Verbe, et deux natures, la nature di-

vine et la nature humaine, l'une et l'autre distinctes, entières, sans

confusion, sans mélange et sans altération. L'Église a donc cons-

tamment, même dans les quatre premiers siècles, tenu à ce mystère

d'amour, comme venant de Jésus-Christ , de Dieu. Nous avons

d'ailleurs une nouvelle preuve de la croyance de l'Église dans les

décisions des anciens conciles, même des conciles œcuméniques.

§ III. Preuves du mystère de l'Incarnation par les décisions

des conciles.

362. Nestorius, étant monté sur le siège de Constantinople en

428, attaqua le mystère de l'Incarnation, en soutenant qu'il y avait

en Jesus-Christ deux personnes , la personne du Verbe et la per-

sonne de l'homme
;
que le Fils de Dieu ne s'était point fait homme,

qu'il s'était seulement uni au Christ d'une manière particulière,

il est vrai, mais purement morale; de sorte que la sainte Vierge

n'avait donné naissance qu'à un homme, et ne pouvait par consé-

nans, et Filium dicimus illiim et esse intelligimus.... et ex Virgine honiinem esse

factum. Dialogue avec Tryphon, n° c. — (t) Mediciis unns est , et carnalis et

Sfiiiituaiis, factuv et non factus, in liomine existens Deus, in morte Tita vera, et

«X Maria et Dec Lettre aux Éphésiens, n° vu. — (2) Voyez, ci-dessus, le

n" 269.
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quent être appelée mère de Dieu. Cette doctrine, qui avait scanda-

lisé les fidèles, fut réfutée par saint Cyrille, patriarche d'Alexan-

drie, et condamnée d'abord par le pape saint Célestin, puis par le

concile général d'Éphese de l'an 431. Ce concile déposa Nestorius,

et approuva les anathèmes de saint Cyrille contre les erreurs de

3et hérésiarque.

363. Or, voici ces anathèmes :

I. « Si quelqu'un ne confesse pas que l'Emmanuel est vrai Dieu,

« et par conséquent la sainte Vierge mère de Dieu, puisqu'elle a

' engendré selon la chair le Verbe de Dieu fait chair, qu'il soit

« anathème.

II. « Si quelqu'un ne confesse pas que le Verbe de Dieu le Père

« est uni à la chair selon l'hypostase, et qu'avec sa chair il est un
' seul Christ, et que ce même Christ est Dieu et homme tout en -

•• semble, qu'il soit anathème.

III. « Si quelqu'un, après l'union, divise les hypostases du seul

" Christ , les joignant seulement par une connexion de dignité

,

« d'autorité ou de puissance, et non par une union réelle, qu'il

'< soit anathème.

IV. " Si quelqu'un attribue à deux personnes, ou à deux hypos-

ï tases, les choses que les apôtres et les évangélistes rapportent

« comme ayant été dites de Jésus-Christ par les saints ou par lui-

« même, et applique les unes à l'homme considéré séparément du

« Verbe de Dieu, et les autres, comme dignes de la majesté divine,

« au seul Verbe qui procède de Dieu le Père
,

qu'il soit ana-

« thème.

V. « Si quelqu'un ose dire que Jésus-Christ est un homme
« déifère, au lieu de dire qu'il est vrai Dieu, comme Fils unique et

'; par nature , en tant que le Verbe a été fait chair et a participé

« comme nous à la chair et au sang
,
qu'il soit anathème.

VI. « Si quelqu'un dit que le Verbe de Dieu le Père est le Dieu

« ou le Seigneur du Christ, et ne confesse pas que, le Verbe étant

« incarné selon les Écritures, un seul et même Christ est tout

« ensemble Dieu et homme
,
qu'il soit anathème.

Vil. « Si quelqu'un dit que Jésus-Christ, en tant qu'homme, a

« été mû par le Verbe de Dieu, et revêtu de la gloire du Fils unique

" comme étant un autre que lui, qu'il soit anathème.

VIII. « Si quelqu'un ose dire que l'homme uni au Verbe doit

- être adoré
,
glorifié et nommé Dieu avec lui , comme étant l'un

- en l'autre, ainsi que Nestorius le donne à entendre, en ajoutant la

» particule avec; au lieu d'honorer l'Emmanuel par une seule ado-
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« ration , et de lui rendre une seule glorification , en tant que le

« Verbe a été fait chair
,
qu'il soit anathème.

IX. « Si quelqu'un dit que Notre-Seigneur Jésus-Christ a été

• glorifié par le Saint-Esprit, comme ayant reçu de lui une puis-

• sance étrai)gère pour agir contre les esprits immondes et opérer

« des miracles sur les hommes, et ne confesse pas que l'esprit par

« lequel il les opérait lui était propre
,
qu'il soit anathème.

X. « Les divines Écritures nous apprennent que Jésus-Christ a

« été fait le pontife et l'apôtre de notre foi, et qu'il s'est offert

« pour nous à Dieu le Père en odeur de suavité. Donc, si quel-

• qu'un dit que notre pontife et notre apôtre n'est pas le Verbe de

«' Dieu lui-même, depuis qu'il s'est fait chair et homme comme
« nous, mais un homme né d'une femme, comme si c'était un

autre que lui; ou si quelqu'un dit qu'il a ofiert le sacrifice pou?

« lui-même , au lieu de dire qu'il ne l'a offert que pour nous,

« n'ayant pas besoin de sacrifice , lui qui ne connaissait point le

« péché ,
qu'il soit anathème.

XI. « Si quelqu'un ne confesse pas que la chair du Seigneur

« est vivifiante et propre au Verbe même qui procède de Dieu le

« Père, mais l'attribue à un autre qui lui soit conjoint selon la

« dignité, et en qui la divinité habite seulement , au lieu de dire

« qu'elle est vivifiante parce qu'elle est propre au Verbe, qui peut

« vivifier toutes choses, qu'il soit anathème.

XII. « Si quelqu'un ne confesse pas que le Verbe de Dieu a

« souffert selon la chair, qu'il a été crucifié selon la chair, et qu'il

« est le premier-né d'entre les morts, en tant qu'il est vie et vivi-

« fiant comme Dieu, qu'il soit anathème (l)... »

364. Ces douze anathèmes , qui répondent à autant de proposi-

tions hérétiques avancées par Nestorius , expriment bien claire-

ment, de l'aveu de tous, le dogme catholique touchant le mystère

de l'Incarnation, c'est-à-dire, l'unité de la personne du Verbe avec

la nature divine et la nature humaine dans Notie-Seigneur Jésus-

Christ.

365. Cependant, quelque temps après le concile d'Éphèse,

moine Eutychès, à la différence de iNestorius qui di\ isait la perso

de Jésus-Christ, entrepiH de confondre les deux natures. Mais

doctrine, qui n'était pas moins nouvelle que celle des nestoriens,

aussitôt condamnée par le concile œcuménique de Chalcédoine

(1) Voyez le texte de ces anathèmes dans les actes du concile d'Ëplièee

i" partie, chapitre xxvi— Lnhbe, tom. îii, col. 408.
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451, dont voici le décret: « Conformément à l'enseignement des

« saints Pères, nous déclarons d'une voix unanime que l'on doit

« confesser un seul et même Jésus-Gluist, Notre-Seigneur ; le même
« parfait dans la divinité et parfait dans l'iiumanité; vrai Dieu et

«• vrai homme , étant, comme homme, composé d'une âme raison-

« nable et d'un corps; consubstaûtiel au Père selon la divinité,

« consubstantiel à nous selon l'humanité; en tout semblable à nous,

« hormis le péché ; engendré du Père avant les siècles selon la di-

« vinité; le même, né dans ces derniers temps, selon l'humanité,

« de la Vierge Marie, mère de Dieu, pour nous et pour notre salut;

« un seul et même Christ, Fils unique, Seigneur en deux natures,

« sans confusion, sans changement, sans division, sans séparation,

« sans que l'union ôte la différence des natures, l'une et l'autre

j> conservant sa propriété, et concourant en une seule personne et

« subsistance; en sorte qu'il n'est point partagé ou divisé en deux

« personnes, mais que c'est un seui et même Fils unique, Dieu le

Verbe, Notre-Seigneur Jésus-Christ, comme les prophètes et

« Notre-Seigneur lui-même nous l'ont enseigné, comme le syra-

« bole des Pères nous l'a transmis (l). » A la lecture de cette défi-

nition de foi, tous les évêques s'écwèrent : C'est la foi des Pères

,

c'est la foi des apôtres; nous la suivons tous, et nous pensons tous

comme eux : Hœcfides Patrum, hœc Jidei^ aposiolorum ; huic

omnes consentimus, ita sapimus (2).

366. En effet , indépendamment des témoignages que nous

avons rapportés dans le paragraphe précédent, nous lisons dans

le symbole de Nicée et celui de Constantinople
,
qui ont été rédi-

gés, le premier en 325, et le second en 381, qu'il n'y a « qu'un

(1) Sequentes s&nctos Patres, unum eiimdemque confiteri Filitim et Dominum
nostrum Jesjim Cliristum consonanter omnes docenius , eumdem peifectum in

deitate, et eumdem perfectum in liiimanitate, Deiim verum et liominem verum
eumdem ex anima rationali et corpore, consul)Stantialem Patri secundum dei-

tatem, consubstantia.eœ nobis eumdem secundum Inimanitatera, per oninia

nobis similem absque peccato : ante saecula quidem de Pâtre genitum secundum
deitatem, in novissimis autem diebiis eumdem propter nos et propter nostrain

salutem ex Maria Virgine Dei génitrice secundum humanitatem, unum eum-
demque Christum, Filium , Dominum, unigenitum , in duabus naturis incon-

fuse, imn.dtaliiiiter , indivise, inseparabiliter agnoscendiim ; nusqiiam sublata

differentià <iatiirariim projttcr unionem, magisque salva proprietate utriusqud

\iaturae, et in unam personam atque subsistentiam corcurrenfe : non in duas

I^TSonas paitituin aul divisum , sed unum eumdenique Filium et unigeuituni

Deum Verbum, Dominum Jesuiri Christum, sicut ante pro|)iielie de eo, et ipse

nos Jésus Ciiristus erudivil, et patrum nobis sya)bolura tradidit. Act. tî —
Labbe, tom. iv, col. 5C8 —(2; ibidem.
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'< seul Seigneur Jésus-Christ, Fils unique de Dieu, né du Père avant

« tous les siècles , Dieu de Dieu, lumière de lumière, vrai Dieu de

" vrai Dieu ; engendré et non fait, consubstantiel au Père
;
par qui

« toutes choses ont été faites
;
qui est descendu du ciel pour nous

" et pour notre salut ;
qui s'est incarné dans le sein de la Vierge

« Marie-, et qui s'est fait homme; qui a été crucifié pour nous, a

« souffert sous Ponce Pilate, et a été enseveli (l). » Voilà doue un

seul et même Seigneur, un seul et même Christ, qui est tout à la

fois Fils unique de Dieu et Fils de l'homme, vrai Dieu et vrai

homme, né de Dieu le Père de toute éternité, et né, dans le temps,

de la Vierge Marie, dans le sein de laquelle il s'est incarné ^ar

l'opération du Saint-Esprit, et s'est fait hoinme. On trouve ici

clairement exprimée l'unité de personne avec la nature divine et

la nature humaine. « C'est cette unité de personne, ajoute le pape

« saint Léon dans sa lettre à Flavien
,
qui fait dire que le Fils de

« l'homme, né de la Vierge Marie, est descendu du ciel , et que le

n Fils de Dieu a été crucifié et enseveli, comme il est dit dans le

" s^^mbole; quoiqu'il ne l'ait été que dans la nature humaine , et

< non quant à la divinité, selon laquelle il est éternel et eon-

" substantiel au Père (2). »

367. Nous pourrions citer encore le concile d'Alexandrie de

l'an 362 (3), et celui d'Antioche de l'an 264 (4). Qu'il nous suffise,

en terminant cet article, de faire une observation. Il est constant,

de l'aveu de tous
,
qu'au cinquième et même au quatrième siècle,

toutes les Églises, celles de l'Orient comme celles de l'Occident

,

professaient le dogme de l'Incarnation , tel que le professent au-

jourd'hui tous les catholiques : les quatre premiers conciles œcu-

méniques en font foi. Or, cet accord, ce concert entre les différentes

Églises dispersées dans l'univers, prouve jusqu'à l'évidence que le

dogme qui en est l'objet remonte jusqu'aux apôtres, jusqu'à Jésus-

Christ même. Plus ce mystère est grand, plus il est incompréhen-

sible, plus aussi l'on conçoit l'impossibilité pour l'homme de l'avoir

(1; Voyez le symbole de Nicée, Labbe, tom. n, col. 27, et celui de Constan-

ifnople, ibidem, col. 952. — (2) Propter hanc unitatem personaein utraque na-

tura inteiligendam , et Filius liominis legitur descendisse de cœlo , cum Filius

Dei carneni de ea Virgine, dequa estnatus, assiimpserit. Et rursus : Filius Dei

cnicifixus dicitur ac sepuitus, ciim hoc non in divinitate ipsa, qiia iinigenitiis

consempiternus et consubstantiaiis est Patri , sed in naliirae hiimanae sit infir-

niitate perpessus. Unde unigenitum Filium Dei cnicifixum et sepultum , omne«

eliani in syrabolo confitemur. Labbe, tom. iv, col. 2.S2. — (3) Labbe, tom. u,

col. 816. — (4) Ibidem, tom. i, col. 846 et 847.
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inventé, et de l'avoir fait recevoir par tous les eliri'tiens sans ré-

eianriation. Il ne s'agit pas d'un mystère indifférent pour les fi-

dèles ; c'est un de nos premiers et principaux mystères, un mys-
tère d'une foi pratique pour tous, même pour les moins instruits

en matière de religion, le mystère sur lequel repose toute l'écono-

mie du christianisme, du salut du genre humain. Si donc l'Église

universelle s'est soulevée contre la doctrine de Nestorius, quoique

cette doctrine, en détruisant le mystère de l'Incarnation, ne laisse

plus subsister aucune difficulté philosophique, comment concevoir

que l'Église ait non-seulement gardé le silence, mais adopté comme
un dogme fondamental l'union hypostatique et mystérieuse du
Verbe avec la nature humaine, à moins qu'il n'ait été constant,

dans les quatre premiers siècles
, que ce dogme venait, par tradi-

tion, des apôtres et de Jésus-Christ; de celui qui, ayant prouvé

la divinité de sa mission par ses œuvres , s'est donné comme le

Verbefait chair ^ comme Fils de Dieu et Fils de Uhomme, comme
ayant, sans cesser d'être un , \n forme ou la nature de Dieu , et

,

eu même temps, ]aforme ou la nature de l'homme ; comme étant

égal à Dieu le Père en tout, et semblable à nous en toutes choses,

hormis le péché.

368. Nous confesserons donc, avec les apôtres et les chrétiens de

tous les temps, que « Jésus-Christ Notre-Seigneur, le même qui est

« le Fils unique de Dieu le Père, a été conçu du Saint-Esprit, est né
« de la Vierge Marie, a souffert sous Ponce Pilate, a été crucifié,

« est mort et a été enseveli ; est descendu aux enfers , est ressuscité

" d'entre les morts le troisième jour, est monté aux cieux, est

« assis à la droite de Dieu, le Père tout-puissant; d'où il viendra

« juger les vivants et les morts (l). » Nous confesserons, avec les

Pères du quatrième concile général de Latran
, que « le Fils uni-

« que de Dieu s'est incarné
;
qu'il a été conçu de la sainte Vierge

« Marie par l'opération du Saint-Esprit; qu'il s'est fait véritable-

« ment homme , ayant pris une âme raisonnable et un corps hu-
K main, étant une seule personne en deux natures; immortel et

» impassible selon la divinité
,
passible et mortel selon l'huma-

« nité (2). » Nous confesserons, en un mot, l'unité de la personne

(1) Symbole des apôtres. — (2) Unigenitus Dei Filius Jesns cliristus a tota

Trinitate cotnmuniter incarnatns, ex Maria semper Viigine Spiritiis Saucli co-
operatione conceptiis, verus liomo factus, ex anima rationali et ir.imana carne
compositus, una in diiabiis nutnris persona.... Qui cuin secuiuiiim divinitatem
sit immortaliset impassibilis, idem ipse seciindiim hiimanitatem factnsest pas*
sibilis et mortalis. Capit. i

n. 17
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du Verbe et la distinction de deux natures . la nature divine et in

nature humaine, en Jésus-Christ.

CHAPITRE III.

De Vunité de personne en Jésus-Christ.

369. Il est de foi ,
1** qu'il n'y a qu'une seule personne en Jésus-

Christ; "2? que l'union du Verbe avec la nature humaine en Jésus-

Christ n'est pas seulement une union morale, mais une union

hypostatique ou perêonnelle, pliysique ou réelle; 3" que la sainte

Vierge Marie, de laquelle est né Jésus-Christ, est véritablement

mère de Dieu ;
4° que Jésus-Christ est Fils de Dieu , non par

adoption, mais par nature.

ARTICLE I.

Il est de foi qu'il n'y a qu'une seule personne en Jésus-Christ

370. Cette proposition n'a pas besoin d'être prouvée; nous avons

vu dans le chapitre précédent qu'il n'y a qu'une seule personne

en Jésus-Christ, quoiqu'il y ait en lui deux natures, la nature

divine et la nature humaine. Nous avons montré qu'il n'y a qu'un

seul et même Christ, qui est tout ensemble Fils de Dieu et Fils de

l'homme, vrai Dieu et vrai horame, non par la confusion des na-

tures , mais par l'unité de personne : Vnus omnino , non confu-

sione subsiantiœ^ sed unitate personœ (l). Et la personne de

Jésus-Christ est la personne du Fils de Dieu , la seconde personne

de la sainte Trinité ; c'est le Verbe qui s'est fait chair , et non le

Père ni le Saint- Ksprit : Et Verbum caro factum est. Les trois

personnes divines étant distinctes, l'incarnation de la seconde

n'entraîne point l'incarnation des deux autres.

371. Quant à la personne humaine, elle ne peut subsister en

Jésus-Christ; l'union du Verbe avec notre nature la fait dispa-

raître. D est de l'essence de la personne, qui est une substance

raisonnable, de se régir elle-mêrae. Or, .a nature humaine, une

fois unie réellement au Verbe , ne se régit plus elle-même ; sans

rien perdre dé ce qui lui appartient, elle tombe par le îoiX. sous le

(1) Symbole de «int Atlianase.
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domaine de la personne divine, qui la régit et la gouverne. Eu
Jésus-Christ le Verbe préside à tout , le Verbe tient tout sous sa

main, et, loin de s'altérer, la nature humaine est éleî,ée, elle est

ennoblie, sans que Je Verbe se rabaisse par aucun enaroit; il

domine, en tout et partout, la nature qui lui est unie, et il en est

le complément le plus parfait. « L'humanité de Jésus-Christ est

« privée de la qualité de personne, non par la perte de quelque

« partie de son être , mais par la communication ineffable que le

« Verbe lui fait de lui-même et de ses divines propriétés. Ainsi

,

« c'est par un accroissement de dignité et de grandeur qu'elle n'est

« point une personne; c'est-à-dire qu'elle ne subsiste point sépa-

« rément, qu'elle n'est point à soi, et qu'elle ne se gouverne pas :

« c'est parce que le Verbe, en s'insinuant en elle, et la remplissant

« pleinement et intimement, se la rend propre, la gouverne, la

« régit, se l'assujettit, et agit par elle comme par une chose qui lui

« appartient , et comme 1 ame agit par son corps (^l). »

372. On ne peut pas dire non plus que la personne, en Notre-

Seigneur, soit un composé de la nature divine et de la nature hu-

maine, à peu près comme l'homme est composé du corps et de

l'âme, ni qu'elle soit le résultat da mélange de la nature divine

avec la nature humaine ; le Verbe fait chair demeure ce qu'il était :

l'Incarnation n'a pu faire éprouver à la nature divine le moindre

changement, la moindre altération.

ARTICLE IL

Il est de foi que l'iinion du Verbe avec la nature humaine n'est pas seulement

une union morale, mais une union liypostatique ou personnelle.

373. Cette proposition est encore une conséquence de ce que

nous avons dit pour prouver le mystère de l'Incarnation ; car ce

mystère n'existe qu'autant que le Verbe s'est uni hypostatiiiuement

ou personnellement à la nature humaine; ce n'est que par cette

union réelle, physique, naturelle, qu'il s'est véritablement fait

homme : Verbum caro factum est. Si l'union des deux natures

en Jésus-Christ n'était qu'une union morale, telle que celle qui

existait entre D:eu et ses prophètes, il y aurait alors deux Christs,

et non un seul Christ, deux personnes, et non une seule personne.

Or, c'est là précisément l'hérésie de Nestorius. L'union du Verbe
avec notre nature est dans le geme de l'union qui fait de notât)

(1) Nicoie, Ml* Inr.' uct. sur le symbole, c. xvi.
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âme et de notre corps une seule personne, la personne de

l'homme : « Sicut anima rationalis et caro unus est homo, ita

« Deus et homo unus est Christus (l). »

374. L'union hypostatique est propreau Verbe; elle n'a eu lieu

qu'entre le Verbe et la nature humaine; l'Incarnation ne s'est

faite que dans le Verbe et par le Verbe, dont la personne est

réellement aistincte de la personne du Père et de la personne du

Saint-Esprit : Verbum carofactum; néanmoins, l'acte par lequel

s'est opéré ce mystère est commun aux trois personnes di\ines,

ainsi que toute œuvre de Dieu qu'on appelle extérieure : Unigenilus

Dei Filius Jésus Christus a tota Trinitate communiter incarna-

tus (2). Aussi nous voyous dans l'Écriture que le Vere envoie son

Fils , et que le Fils en venant en ce monde fait la volonté de son

Père , et que le corps qu'il prend avec notre âme est conçu de la

Vierge Marie par l'opération du Saint-Esprit.

375. L'union du Verbe avec notre nature est entière ; elle com-

prend la nature humaine, telle qu'elle se trouve en nous, le péché

excepté; elle comprend par conséquent notre corps avec toutes ses

propriétés, et notre àme avec toutes ses facultés. Cette union est

perpétuelle; les deux natures, la nature divine et la nature hu-

maine, sont indivisiblement et inséparablement unies eu Jésus-

Christ (3). Aussi est-Il écrit que Notre-Seigneur est prêti-e pour

toujours (4) ;
que son sacerdoce est éternel (5); que son règne n'aura

pas de fin (6) ;
qu'il est aujourd'hui

,
qu'il était hier, et qu'il sera

dans les siècles des siècles : Jésus -Christus heri, et hodie, ipse

et in sœcula (7).

376. L'union hypostatique n'a pas été Interrompue à la mort

de iSotre-Seigneur : le Verbe est demeuré uni à l'âme de Jésus-

Christ , tandis que son corps était au tombeau. Il est demeuré uni

même au corps , comme l'enseigne le catéchisme du concile de

Trente (8), d'après saint Jean Damascène (9), saint Léon (1 Oj, saint

Augustin (11) et saint Grégoire de Nysse (12 j ; ce qui est conforme

à l'Écriture et aux symboles des apôtres, de Nicée et de Cons-

(1) Symbole de saint Athanase.— (2) Concile général de Latran, de l'an 1215

capit. I. — (3) Voyez, ci-dessus, le n° 363.— (4) Psaume cix. — (S) Épître au

Hébreux, c. vu, v. 24. — (6) Saint Luc, c. i, v. 33. — (7) Épître aux Hébreux

c. XIII, V. 8. — (8) Quamvis anima (Christi) a corpore discesserit, lumquam ta

men divinitas, vel ab anima, vel a corpore, separata est. Catéch. du concile de

Trente, sur le symbole des apôtres. — (9) Liv. m , de la foi orthodoxe,

c. XXVII. — (10) Sermon xTUSur la Passion. — (11) LettrecLxxxvii.— (12) Dis-

cours I, sur la résurrection.
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tantinople, où nous lisons que Jésus-Christ, après sa mort, a été

enseveli, et qu'il est descendu aux enfers. On ne dit pas seulement

que son corps ait été mis dans le sépulcre, mais qne Jesus-Christ,

le Verbe fait chair, a été enseveli : ce qui se rapporte à la personne

du Verbe , et suppose par là même que le Verbe était uni au corps

de Jésus-Christ dans le tombeau, comme il était uni à l'âme lors-

qu'elle est descendue dans les limbes, pour annoncer la délivrance

aux anciens justes qui y étaient détenus, en attendant la venue du
Messie.

ARTICLE m.

li est de foi que la Vierge Marie, de laquelle est né Jésus-Christ, est véritable

ment mère de Dieu.

377. Cette troisième proposition, comme les deux premières,

découle naturellement du mystère de l'Incarnation. Comme il y a

,

en Jésus-Christ, une seule personne, la personne du Verbe, et deux

natures, la nature divine et la nature humaine, il s'ensuit que la

sainte Vierge Marie, étant véritablement mère de Jésus-Christ,

ett par là même véritablement mère de Dieu. Ce qui toutefois ne

veut pas dire que Marie ait engendré la nature divine
;
jamais

l'Église n'eût toléré une erreur aussi grossière. Marie est mère de

Dieu
,
parce qu'elle a conçu et enfanté , selon l'humanité , le Verbe

fait chair, qui est Dieu et homme tout ensemble. Elle est mère de

Dieu, parce que c'est dans son sein et de sa propre substance que,

par l'opération du Saint-Esprit, s'est formé le corps de Jésus-

Christ, auquel le Verbe , Fils de Dieu et Dieu comme le Père, s'est

uni hypostatiquement au moment de la conception , en prenant

avec notre corps une âme raisonnable, c'est-à-dire tout ce qui

constitue la nature humaine.

378. JNestorius, en niant l'unité de personne en Jésus-Christ,

niait en même temps la maternité divine. Aussi le concile d'Éphèse,

en se prononçant pour l'unité de personne, s'est-il prononcé pour

la maternité divine de la Vierge Marie : il dit anathème à celui qui

ne confesse pas que la sainte Vierge est mère de Dieu , Deipara ,

vu qu'elle a engendré, selon la chair, le Verbe de Dieu fait

chair (l). Avant le concile d'Éphèse, on croyait dans l'Église,

(i) si quis non confitetur, Eiiimaniielem verum Deiim esse, et ob fd sanctam

Viiginem Deiparam (genuit enim illa incarnatum Dei Verbiim secuiidiim car-

nem); anatliema sit. Anathème i, de saint Cyrille d'Alexandrie contre

Nestorius, approuvé par le concile d'Éphèse.
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avec les Pères du concile de Nicée et de celui de Coiistantinople,

que Notre-Seigneur Jésus-Christ, Fils unique de Dieu, Dieu de

Dieu, vrai Dieu de vrai Dieu, etconsubstantiel au Père, s'est incarné

dans le sein de la Vierge Marie par l'opération du Saint-Esprit:

Incarnatus est de Spiritu Sancto ex Maria Virgine ( i ) . On croyait

avec les apôtres, comme on l'a cru dans tous les temps
,
que Jésus-

Clirist, Fils unique de Dieu, Notre-Seigneur, a été conçu du

Saint-Esprit, et qu'il est né de la Vierge Marie : Natus ex Maria
Virgine (2).

379. Ce n'était pas seulement la croyance des simples fidèles,

mais des pontifes , des Pères et des docteurs de l'Église. C'est en

effet, parmi les anciens , la doctrine de saint Augustin (3), de saint

Jérôme 14) , de saint Gaudence (5) , de saint Jean Chrysostome (6),

de saint Epipliane (7) , de saint Ambroise (8) , de saint Grégoire de

Nysse (9 ? de saint Grégoire de Nazianze (10), desaintBasiie (11),

de saint Cyrille de Jérusalem (i2) , de saint Éphrem (13), de saint

Optât (14), de saint Athanase (15), des Pères du concile d'Alexan-

drie de l'an 362 (16), de saintHilaire(i7),deLactance(i8), desaint

Denys d'Alexandrie (19), de saint Cyprien (20), d'Origène (21),

de saint Hippolyte de Porto (22), de Tertullien (23), de saint

Irénée (24), desaint Justin (25), dé saint Ignace d'Antioche, dis-

ciple des apôtres (26) , et généralement de tous les docteurs qui

ont parlé du mystère de l'Incarnation. Ils enseignent tous que le

Verbe de Dieu s'est fait chair dans le sein de la Vierge Marie
; que

Jésus-Christ, vrai Dieu et vrai homme , est né de la Vierge Marie
;

qu'un seul et même Christ est tout ensemble Fils de Dieu et Fils

de la Vierge Marie; que la Vierge Marie a engendré, selon l'huma-

nité, le Verbe fait chair, le Fils de Dieu fait homme
;
qu'elle est la

mère de Dieu, Deipara^ comme l'appellent saint Grégoire de

Nazianze , saint Basile , saint Athanase et saint Denys d'Alexan-

(1) Symboles de Mcée et de Conslairtinople. — (2) Symbole des apôtres.

(3) Enchiiidion , c. xxxvi, et ailleurs. — (4) Livre contre Helvidius. — (5) Ser-

mon XIX. — (6) Homélie 11 , sur saint Matthieu. — (7) Hérésie xxx, c. xxvn
et XXIX. — (8) Liv. du mystère de l'Incarnation. — (9) Antirrétique, ou livre

contre Apollinaire (10) Discours li. — (11) De la vraie foi. — (li) Caté-

chèses IV et X. — (13) Discours sur la perle précieuse. — (14) Liv. i, ilu schisme

des donatiste.s, c. I. — (15) Discours lu, contre les ariens.— (16) Labbe, tom. 11,

col. 816. — (17) Liv. X, de la Trinité. — (18) Liv. ly, dei Institutions. —
(19) Lettre à Paul de Samosale. — (20) De la vanité des idoles. — (21) Liv. i,

contre Celse. — (22) Livre contre Noët. — (23) Des Prescriptions, n° xii/, c\

ailleurs. — (24) Liv. m, contre les hérésies, c. xxi, et ailleurs. — (25) Apoîo{ei«

i'*,et dialogue avec Tryphoii. — (26) Lettre aux Éphésiens.
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drie. Aussi saint Cyrille, patriarche de cette ville, au commence-

ment du cinquième siècle, opposant l'autorité des Pères à l'impie

Nestorins , ne craint pas d'avancer que tous- ceux qui ont paru

jusqu'alors donnent à la sainte Vierge le titre de mère de Dieu :

Optimi ac sapientissimi quique Patres ,
quotquot ante nos exti-

te-^unt^ omnes sacram Viryinem Deiparam appellani (i).

380. Outre que le dogme de la maternité divine se rattache au

dogme de l'Incarnation qui ne peut en être séparé, nous \e trouvons

encore clairement exprimé dans l'Écriture. On lit dans le prophète

Isaïe : « Écoute , maison de David : n'est-ce pas assez pour toi de

« lasser la patience des hommes, sans lasser celle de mon Dieu?

« C'est pourquoi le Seigneur te donnera lui-même un prodige. Voici

qu'une vierge concevra et enfantera un fils; et le nom de ce fils

« sera Emmanuel (2) , c'est-à-dire Dieu avec nous (3). » Il s'agit,

dans cette prophétie, du Messie, du libérateur, d'Emmanuel, du Fils

de Dieu qui doit habiter parmi nous, du Verbe fait chair. Or, sui-

vant le prophète, la Vierge a conçu et enfanté l'Emmanuel, le Fils

de Dieu fait homme, le Verbe incarné. On doit donc reconnaître

que la sainte Vierge est véritablement mère de Dieu.

381

.

L'ange Gabriel, annonçant à Marie le mystère qui doit s'opé-

rer en elle, lui dit: «Ne craignez point, Marie; carvous avez trouvé

<• grâce devant Dieu. Vous concevrez dans votre sein, etvousenfan-

« terez un fils, et vous le nommerez Jésus. Il sera grand, et il sera

« appelé le Fils du Très-Haut; et le Seigneur Dieu lui donnera le

« trône de David, son père, et il régnera pour toujours sur la mai-

« son de Jacob ; et son règne n'aura point de fin.... Le Saint-Esprit

« descendra en vous, et la vertu du Très-Haut vous couvrira de

« son ombre. C'est pourquoi ce qui naîtra de vous est saint, et sera

« appelé le Fils de Dieu (4). Marie ayant visité Elisabeth, celle-ci

« lui dit : Vous êtes bénie entre toutes les femmes, et le fruit de voti e

« sein est béni. Et d'où me vient le bonheur que la mère de mon

(1) Liv. de la vraie foi. —- (2) Audite ergo, Bomus David : miinqiiid paruin

vobis est molestos esse liominibus, quia molesti estis et Deo meo? Propter hoc

dabitDominus ipse vobis sigiium. Ecce Virgo concipiet, et pariet Filinm, et

vocabitiir «omen ejiis Eiunianuei. Isaie, c. vu, v. 13. — (3) Vociibsint nomen

ejiis Emmanuel : qnod est interpretatum nobiscum Deus. Saint Matthieu, c. i,

V. 23. — (4) Ne tiineas, Maria; iu-veuisti enim gratiam apud Deuui : ecce con-

cipies in utero, et paries Filinm, et \ocabis nomen ejns Jesum. Hic erif magnus,

et Filins Altissimi vocabitiir, et dabit iili Dominus Deus sedem David patris ejus,

et regnaliit in domo Jacob in aeternuin ; et regiii ejus non erit linis.... Spirituh

Sanctus superveiiiet in te, et virtus Altissimi obnmbrabit tibi. Ideoque etquod

nascetur ex le suncluni, vocabitur Filius Dei. Saint Luc, c. i, v. 3t, etc.
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«Seigneur vienne à moi (i)? » On voit ici que Marie a conçu

par l'opération du Saint-Esprit , et a enfanté celui qui est appelé

JésuSj le Fils du Très-Haut, le Fils de Dieu, l'héritier de David,

celui dont le règne est éternel. Elle est donc la mère du Fils de

Dieu, la mère du Seigneur, comme l'appelle sainte Elisabeth, en la

regardant comme ayant été bénie entre toutes les femmes.

382. Enfin saint Paul écrivait aux Galates : <^ Lorsque les temps

« ont été accomplis, Dieu a envoyé son Fils, fait de la femme, fait

« sous la loi, pour racheter ceux qui étaient sous la loi (2). » Voilà

le Fils de Dieu fait de la femme, formé de la femme, né de la

femme, factum ex muliere. Or, quelle est cette femme? C'est la

Vierge Marie, celle qui a enfanté Jésus, le Sauveur du monde.

Donc, encore une fois, Marie est véritablement mère de Dieu.

383. On ne peut attaquer la maternité divine qu'en attaquant la

divinité de Jésus-Christ, ou l'unité de personne en Jésus- Christ.

Nous le répétons : la sainte Vierge Marie est mère de Dieu ; non

qu'elle ait enfanté la divinité, ce qui est trop absurde pour s'être

jamais présenté dans l'esprit d'aucun chrétien ; mais bien parce que

le Verbe s'est fait chair dans le sein de Marie
,
que le Fils de Dieu

fait homme est né de Marie. Elle est véritablement mère de Dieu

,

parce qu'elle a enfanté, selon l'humanité, Notre-Seigneur, Fils uni-

que de Dieu, vrai Dieu et vrai homme, qui n'est qu'un seul et même
Christ, réunissant dans la personne du Verbe la nature divine et la

nature humaine. Elle est mère de Dieu, parce que, quoique le Fils

de Dieu n'ait pris que l'humanité dans son sein, il est vrai de dire

qu'elle est la mère de Jésus-Christ tel qu'il est. Dieu et homme,
vu qu'en Jésus-Christ il n'y a qu'une seule personne, la personne

divine, et que la femme ne peut être mère que d'une personne.

Pour la même raison, le Fils de Dieu fait homme est vraiment le

Fils de Marie: le titre detils étant un titre personnel, un titre qui ne

peut tomber que sur la personne, Jésus-Christ ne peut être Fils de

Marie que comme Fils de Dieu
,
puisqu'en vertu de l'union du

Verbe avec la matière humaine, Jésus-Christ n'a qu'une seule per-

sonne, qui est la personne du Verbe, du Fils de Dieu.

384. Nous reconnaissons donc que la sainte Vierge Marie est

mère de Dieu. Oui, nous le reconnaissons, et nous le reconnaîtrons

(1) Benedicta tu inter mulieres, et benedictiis fructus ventris tiii. El iiiide hoc

mihi ut veniat mater Domini njei ad me? Ibidem, v. 42 et 43. — (2) Ubi venit

plenitudo temporis, inisit Deus Filium suura , factum ex muliere, factum snb

lege, \\i eos qui sub lege erant, redimeret. Épitre aux Gulates , c. iv, v. 4

etit.
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toujours ; nj>us le reconnaîtrons avec joie. « Nous vous saluons, ô

• Marie, ô mère de Dieu ! trésor auguste de l'univers, lampe qui ne

« saurait s'étçindre, couronne de la virginité, sceptre de l'ortho-

« doxie, temple indissoluble, mère et vierge, par qui est béni dans

« les saints Evangiles celui qui vient au nom du Seigneur. Nous
" vous saluons, ô vous qui dans votre sein virginal avez renfermé

« celui qui est immense et incompréhensible; vous par qui la sainte

« Trinité est glorifiée et adorée, la croix célébrée et adorée dans

« tout l'univers ; vous par qui le ciel triomphe, les anges et les ar-

« changes se réjouissent, les démons sont mis en fuite, le tentateur

« est tombé du ciel ; vous par qui la créature déchue est élevée au

« ciel; vous par qui le monde, asservi aux idoles, parvient à la con-

« naissance de la vérité ; vous par qui le baptême sacré et l'onc-

« tion de l'allégresse sont accordés aux fidèles; vous par qui les

« Eglises ont été fondées dans tout l'univers, et par qui les nations

« sont amenées à la pénitence; en un mot, vous par qui s'est levé

« le Fils unique de Dieu, la lumière de ceux qui étaient assis dans

« les ténèbres et à l'ombre de la mort ; vous par qui les prophètes

« ont prédit et les apôtres annoncé le salut aux nations
; vous par

« qui les morts ressuscitent , et par qui les rois régnent de par la

« Trinité sainte. Et quel homme pourrait louer dignement l'incom-

«' parable Marie (l)? »

(i) Salve a nobis, Deipara Maria, venerandus totius orbis thésaurus, lampas

inextinguibilis, corona virginitatis , sceptrum rectae doctiinae, templum indis-

solul)ile, lociis ejus qui loco capi non potest ; mater et virgo, per quam is bene-

dictiis in sanctis Evangeliis riominatur, qui venit in noniineDomini. Salve, quae

iniinensiim incompieliensnmque in sancto virgineo uteio conipreliendisli
;
per

quain sancta Trinitas gloi ificatur et adoratiir
;
per quam pretiosa crux celebratur

et in universo orbe adoralur
;
per quam cu-lum exsiiltat

;
per quam angeli et ar-

cliangeli ketantur; per quam daemones lugantur
;
per quam tentator diabolus

cœlo decidit; per quam prolapsa creatura in cœhim assumitur; per quam uni-

versa creatura , idolorum vesania detenta, ad veritatis agnitioiiem pervenit;

per quam sanctum haptisma obtingit credentibus; per quam exultationis oleum;

per quam toto terrarum orbe fundatae sunt Ecclesia;
; per quam gentes addu

cuntur ad puMiiteutiam. Et quid plura dicam ? per quam unigeuilus Dei Filius

ils qui in lenebris et in umbra mortis sedebant, lux resplenduit ; pei quam pro-

plietae piaenuntiarunt
;
per quam apostoli salutem gentibus praedicarunt; per

quam mortui exsuscitantur; per quam reges régnant, per sanctam Trinitatem.

Ecquis bominum laudabilissimam Mariam celebrare queat? Discours de saint

Cyrille d'Alexandrie
, prononcé à l'église de Sainte-Marie pendauc la tenue

du concile d^Éphèse. Labbe, lom m, col. 583.
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ARTICLE IV

II est de foi que Jésus4]lirist est Fils de Dieu, non par adoption, maiî pai

nature.

385: Comme il n'y a qu'une seule personne en Jésus-Christ , et

que le titre de Fils est un titre personnel, une propriété, un attribut

qui ne convient qu'à la personne, il s'ensuit qu'il n'y a qu'un seul

et même Fils, qui est tout à la fois vrai Fils de Dieu et vrai Fils de

l'homme : Fils de Dieu , étant né de Dieu le Père avant tous les

siècles; Fils de l'homme, étant né, dans le temps, de la glorieuse

Vierge Marie. Or, Jésus-Christ ne peut être le vrai Fils de Dieu

qu'autant qu'il l'est par nature, et non par adoption. Il est même
Fils et vrai Fils de Dieu le Père, et comme Dieu, et comme homme;

ce qui ne signifie pas que la nature humaine, en Jésus-Christ, soit

engendrée de Dieu, mais bien que la personne de Jésus-Christ, à

laquelle se trouve unie la nature de l'homme, est la personne même
du Fils de Dieu.

386. Ce serait donc une erreur contraire à la foi, de dire que

Jésus-Chi-ist, comme homme, n'est Fils de Dieu que par adoption;

soit qu'on admette, avec îNestorius, deux Christs et deux Fils en Jé-

sus-Christ, dont l'un serait le Fils de Dieu proprement dit , et l'au-

tre, Fils adoptif ; soit qu'on dise avec Élipand, évêque de Tolède,

et Félix d'Urgel, hérétiques du huitième siècle, que Jésus, comme
homme, est Fils de Dieu par adoption. Plusieurs conciles, et le pape

Adrien F"", ont condamné cette hérésie
,
professant , d'après les

livres saints et les anciens Pères de l'Église, qu'il n'y a, dans Notre-

Seigneur, qu'un seul et même Fils de Dieu
,
qui est aussi Fils de

l'homme; vrai Fils de Dieu, Fils unique de Dieu; que Jésus-Christ,

non-seulement comme Dieu , mais comme homrae , est ATaiment

Fils de Dieu; que c'est une contradiction et une impiété d'appeler

Fils adoptif de Dieu celui qui est le Fils propre de Dieu , le Fils de

Dieu par nature (ij.

(1) Factus verus homo
,
juxta id quod scriptnin est : Et Verbum caro/ac-

lum est, et habitavit in nobis; permansit verus et oinnipotens Deus in utraque

natura, unus Dei Filius, idenique liominis Filius... Non duo Filii, Deus et homo,

sed unus Filius Deus et homo ; non alius Filius hoiniuis et alius Dei, sed unus

idemque Dei hominisque Filius. Unde et eos valde execramiir, qui enm adop-

tivuni impio grunniuut ore
;
quia aooptivus dici non potest, nisi is qui priug

alieiius est ab eo a quo adowiari desiderat. Dei ergo Filius qua ratione credi po-
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8S7. En effet, les auteurs sacrés, les docteurs de tous les temps,

les conciles, les symboles, s'accordent à nous donner pour Fils

wnique de Dieu le vrai Fils, le Fils propre de Dieu, Notre-Seigneur

Jésus-Christ, celui-là même qui s'est incarné dans le sein de la

Vierge Marie, qui s'est fait homme pour nous, qui a souffert et qui

est mort sur la croix. Nulle part on ne l'appelle Fils adoptifde Dieu,

soit qu'on le considère comme Fils de Dieu, soit qu'on le considèr»j

comme Fils de l'homme. D'ailleurs, on ne peut recevoir le titre de

fils adoptif qu'autant qu'on est étranger par sa naissance à celui

qui adopte. Qui a jamais adopté celui qui est son fils propre? Or,

le Fils de Dieu, en s'unissant à l'humanité, en se faisant homme,

n'est point devenu étranger à son Père , il n'a pas cessé d'être le

vrai Fils de Dieu. Donc il ne peut être, même comme homme, Fils

de Dieu par adoption. C'est le raisonnement des Pères du concile

de Francfort,, de l'an 794.

CHAPITRE IV.

Des deux natures en Jésus- Ctinsî.

388. Il est de foi qu'il y a deux natures en Jésus-Christ, la na-

ture divine et la nature humaine ; nous l'avons prouvé en prou-

vant le mystère de l'Incarnation (l). Il n'y a qu'un seul et même
Jésus-Christ, qui est tout ensemble parfait dans la divinité et par-

fait dans l'humanité; vraiment Dieu et vraiment homme; consubs-

tantiel au Père selon la divinité , et consubslantiel à nous selor

l'humanité; un seul et même Jésus-Christ en deux natmes hy^

postatiqueraeut unies entre elles, sans confusion, sans changement,

sans division, sans séparation, sans que l'union leur ôte la diffé-

rence qui les distingue essentiellement l'une de l'autre (2). Ainsi

donc Jésus-Christ réunit dans sa personne, dans la personne du
Verbe, la nature divine qui lui est commune avec le Père et le

Saint-Esprit, et la nature humaine qui lui est commune avec tous

es hommes. Le Verbe s'est fait chair sans cesser d'être Dieu, sans

test adoplivus, qui, iiiseparabiliter assiimpto liomine in iiiia persona coeuute

uttaqiie natiira, non duo Fiiii, alitis Dei et ;:lius hominis, ut, sicnt illi errando

aestiniant, adoptivus sit hoaiinis Fiiius, et sine ado()lione Oei Filius? Concile

de Francfort de 794. Labbe , tom. vu, col. 1027. — (1) Vojcz, ci-tiessus, Ig

u" 345, elc (2) Voyez, ci-dessus, le n° 363
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éprouver le moindre changement dans la nature divine; ayant la

forme et la nature de Dieu , il a pris la forme et la nature de

l'homme et en demeurant égal a Dieu, œquaUs Deo^ il est devenu

semblable à nous en tout, hormis le péché, in similitucCinem ho-

minum factus (l). Comme nous avons prouvé la divinité de Jésus-

Christ en démontrant l'existence du mystère de la Trinité (2) et

du mystère de l'Incarnation (3), vu d'ailleurs que l'on ne con-

teste point son humanité , il suffira d'exposer ici la doctrine chré-

tienne sur le corps et sur l'àme qu'il a pris dans le sein de la

Vierge Marie.

ARTICLE I.

Du corps de Jésus-Christ.

389. Jésus-Christ a pris un vrai corps dans le sein de la Vierge

Marie, de laquelle il est né: Dequanatus est Jésus [4). Le Sauveur

lui-même, s'adressant à ses disciples, leur dit : « Touchez et voyez
j

« les esprits n'ont ni chair ni os, comme vous voyez quej'en ai (5). •>

K Plusieurs faux prophètes, dit saint Jean, ont paru dans le monde.

« C'est en ceci qu'on reconnaît l'esprit de Dieu : tout esprit qui

« confesse que Jésus-Christ est venu dans la chair, est de Dieu; et

« tout esprit qui divise Jésus-Christ
(
qui ne confesse pas qu'il est

• venu revêtu de la chair) n'est pas de Dieu (6). »

390. Notre-Seigneur était sujet à la douleur et aux infirmités de la

nature humaine. Écoutez ce que dit le prophète Isaïe en parlant

du Messie : « Il nous a paru un objet de mépris, le dernier des

« hommes ; un homme de douleurs
,
qui sait par sa propre expé-

« rience ce que c'est que souffrir. Son visage était comme caché,

« et il paraissait digne de mépris, et nous ne l'avons point reconnu.

« Il a véritablement pris nos langueurs sur lui , et il s'est chargé

« lui-même de nos douleurs ; et nous l'avons considéré comme un
« lépreux , comme un homme humilié et frappé de Dieu. Mais c'est

« pour nos iniquités qu'il a été percé de plaies ; c'est pour nos cri-

« mes qu'il a été brisé ; le châtiment qui devait nous procurer la

« paix est tombé sur lui , et nous avons été guéris par ses meurtris-

(1) Épître aux Philippiens , c. ii, v. 7. — (2) Voyez, ci-dessus, le n° 264, etc.,

etlen" 295, etc. — (.3) Voyez, ci-dessus, le n" 345, etc. — (4) Saint Matthieu,

c. 1, V. 16. — (5) Palpateet videte, quia spiritus carnem et ossa iron liabet, sicut

me videtis habere. Saint Luc, c. xxiv, v. 39. — (6) Orunis spiritus qui conli-

tetur Jesnm Chiistum in carne venisse, ex Dec est. Et omnis t^pii ilus qui solvit

Jcsnin, ex Deo non est. /'* épit., c. iv, v. 1 et 3.
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« sures. Nous nous étions tous égarés comme des brebis errantes;

« chacun s'était détourné de la voie de Dieu pour suivre sa propre

" voie; et le Seigneur l'a chargé lui seul de l'iniquité de nous tous.

« Il a été offert en sacrifice parce que lui-même l'a voulu, et il n'a

« point ouvert la bouche pour se plaindre; il sera n^ené à la mort
« sans résistance, comme une brebis qu'on va égorger; et, comme
« un agneau qui est muet devant celui qui le tond , il s'est tu. Il a

« été enlevé du milieu de l'angoisse et du supplice auquel il avait

«' été condamné. Qui racontera sa génération? car il a été retranché

« de la terre des vivants. Je l'ai frappé (dit le Seigneur) à cause des

« crimes de mon peuple... Et le Seigneur l'a brisé dans son infir-

n mité; il l'a accablé de faiblesse; mais lorsqu'il aura livré sa vie

« en sacrifice pour le péché , il verra une longue postérité , et la

« volonté de Dieu s'accomplira parfaitement par son ministère. Il

« verra le fruit de ce que son âme aura souffert , et il en sera ras-

« sasié : comme mon serviteur est juste , il en justifiera plusieurs

« par la connaissance qu'ils auront de lui ; et il portera lui-même

« leurs iniquités (1). «

391. Cette prophétie s'est accomplie: nous voyons, dans l'Évan-

gile, Jésus-Christ soumis aux mêmes infirmités que nous, le péché

excepté ; nous le voyons éprouvant la faim, la soif, le sommeil

,

la fatigue ; nous le voyons suant jusqu'au sang dans le jardin des

Olives, succombant sous le poids de sa croix, et expirant sur le

Calvaire. Aussi disait-il à ses disciples : « N'a-t-il pas fallu que le

« Christ souffrit , et qu'il entrât ainsi dans sa gloire ? Nonne hœc
« oportuit pati Christum, et ita intrare ingloriam suam (2) ? »

(1) Despectum et novissimum vironini, virum dolorum, et scientem infirmi-

latem : et quasi absconditus vultiis ejus et despectus, unde nec repiitavimns

eiini. Vere langiioies nostios ipse tulit, et dolores nostros ipse portavit : et nos

putavimus eum quasi leprosiin» et percussuma Deo et humiliatum. Ipse autem

vulneratiis est propter iniquitates nostras, attritus est propter scelera nostra :

disciplina pacisuostrse super eum, et livore ejus saiiali sumus. Omiies nos quasi

oves eiravimus, unusquisque in viam suam declinavit : et posuit Dominusin eo

iniquitatem omnium nostrum. Oblalus est quia ipse voluit, et non aperuit os

suum : sicut ovis ad occisionem ducetur, et quasi agnus coram tondente seob-

mntescet, et non aperiet os suum. De angustia et de judicio sublatus est : gene-

vatiouem ejus quis enarrabit? Quia abcisus est de lena vivcntunn : propter

scelus populi mei percussi eum.... Et Dominas voluit conterere eum in infirmi-

îate : si posiierit pro peccato animam suam, videbit semen longaevum. et vo-

luntas Domini in manu ejus dirigetur. Pro eo quod laboravit anima ejus, vid^bil

et saturabitur : in scientia sua justificabit ipse justus servus meus multos, et

iniquitates eorum ipse portabit. Isaïe, c. un, v. 3, etc— (2) Saint Luc, c. xxiv,

V 26.
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392. Nous n'avons point à examiner si Notre-Seigneur se dis-

tinguait par la beauté du corps; c'est une question qui n'intéresse

ni la foi ni la piété des fidèles. Il était bien certainement , selon

l'expression d'un prophète, d'une beauté remarquable parmi les

enfants des nommes: Speciosus forma prœ filiis kominum (i) ;

mais on ignore si ces paroles ne s'appliquent pas plutôt à la beauté

de l'âme qu'à la beauté du corps de Jésus-Christ.

393. Le corps du Sauveur a été formé
,
par l'opération du Saint-

Esprit , dans le sein de la sainte Vierge. L'ange Gabriel dit à Ma-
rie : « Ne craignez point, car vous avez trouvé grâce devant Dieu.

« Vous concevrez dans votre sein, et vous enfanterez un fils, et

« vous le nommerez Jésus... Alors Marie dit à l'ange : Je ne con-

« nais point d'homme. L'ange lui répondit : Le Saint-Esprit des-

« cendra en vous, et la vertu du Très-Haut vous couvrira de son

« ombre : c'est pourquoi ce qui naîtra de vous est saint, et sera

« appelé (reconnu) Fils de Dieu (2). » Ainsi Marie a conçu par

l'opération du Saint-Esprit, contrairement a l'ordre de la nature.

Cette conception est évidemment miraculeuse; mais le miracle de

la formation du corps de Jésus-Christ dans le sein d'une vierge,

sans le concours de l'homme, n'est pas plus grand que celui de la

formation du corps de nos premiers parents
, que Dieu lui-même a

formé, antérieurement à la loi de la génération.

394. Marie, en devenant miraculeusement mère de Dieu
,

est demeurée vierge ; elle a toujours été vierge : vierge avant

l'enfantement , vierge dans l'enfantement , vierge après l'en-

fantement. Ecce virgo concipiet, et pariet filium (3) ; c'est-à-

dire, comme l'expliquent les Pères, que Marie a conçu étant

vierge, qu'elle a enfanté étant vierge, et qu'elle n'a point cessé

d'être vierge: Maria virgo concepit., virgo peperit, post partum

iilibata permansit, dit saint Augustin (4). C'est aussi la doctrine

de saint Irénée, de saint Grégoire de Nysse, de saint Basile, de

saint Ambroise , de saint Jérôme , de saint Léon, de saint Cyrille

d'Alexandrie , et généralement de tous les docteurs qui ont parlé

des prérogatives de la mère de Dieu. C'est la croyance des Pères

du concile d'Éphèse (5) et du concile de Chalcédoine (6) .. du concile

de Nicée de 325 et de celui de Constantinople de 38ï, dont les

symboles répètent, d'après celui des apôtres, que Jésus-Christ a

(1) Psaume xliv. — (2) Saint Luc, c. i, v. 34 et 35. — ^3) Isaïe, c. vii, v. 14.

~ (0 Sermon xviii.— (5) Labbe, tom. m, col. 408 et 583.— (6) Ibidem, tom. iv.

col. 824.
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été conçu du Saint-Esprit, et qu'il est né de la Vierge Marie; de

Marie demeurant vierge et après la conception et après la naissance

de Notre-Seigneur ; de Marie toujours vierge : Conceptus est de

Spiritu Sancto; naius ex Maria Virgine. Aussi l'Eglise chante-t-

elle que Marie est demeurée vierge après l'enfantement : Post

partum Virgo inviolata permansisti.

ARTICLE II.

De l'entendement de Jésus-Christ comme homme.

395. Jésusi-Christ n'a pas seulement pris un corps comme le

nôtre, il i'a pris conjointement avec une âme raisonnable, l'âme

humaine. L'Évangile rapporte que Jésus, étant à Gethsémani, com-

mença à s'attrister; qu'il fut saisi de frayeur et accablé d'ennui, et

qu'il dit à ses disciples : « Mon âme est triste jusqu'à la mort: Tris-

« tis est anima mea usque ad mortem ( l). » On distingue donc l'en-

tendement, la volonté, la liberté et la sainteté de Jésus-Christ

comme homme, de Tentendement, de la volonté, de la liberté et

de la sainteté de Jésus-Christ comme Dieu. Nous dirons donc ici un

mot de l'entendement et de la science de Notre-Seigneur comme
homme , nous réservant de parler de sa volonté, de sa liberté et de

sa sainteté dans les articles suivants.

396. L'intelligence de Jésus-Christ comme homme est aussi

parfaite que peut l'être une intelligence créée. Avant même d'en-

trer en gloire, il connaissait tout , le passé, le présent et l'avenir

(

et cette connaissance lui venait de l'union hypostatique de la na-

ture du Verbe avec la nature humaine; elle remonte, par consé-

quent, jusqu'au premier instant de sa conception. Saint Jean dit

que « le Verbe s'est fait chair, et qu'il a habité parmi nous
;
que

« nous avons vu sa gloire, qui est la gloire du Fils unique de Dieu
;

« qu'il est plein de grâce et de vérité , et que nous recevons tous

•• de sa plénitude (2). » Suivant le même évangéljste, « celui que

" Dieu a envoyé ne dit que des paroles de Dieu ; car ce n'est pas

« avec mesure que Dieu lui donne le Saint-Esprit (3); » qui est la

source de toute vérité. L'apôtre saint Pierre confesse que Jésus-

(1) Saint Matthieu, c. xxvi, v. 38. — (2) Et Verbum caro fact'iii) est, et ha-

bitavit in nobis : et vi.liinns gloriam ejus, gloriam quasi unigenili a Pâtre, plé-

num gratiœet veritatis.... Et de [tlenitudine ejus nos omnes accrpinins. Saint

Jean, c. i, v. 14 et 16— (3) Qiiem niisit Deus , verba Dei lr""itur : non euim

ad mensuram dut Deiis Spiritum. Ibidem, c. m, v. .'{4.
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Christ connaît toutes choses (l); et saint Paul nous apprend que

tous les trésors de la sagesse et de la science sont renfermés en

lui (2). Aussi les Pères proclament d'une voix unanime la toute-

science de Jésus-Christ. Nous pourrions citer, entre autres, saint

Justin , Ongène , Eusèbe de Césaree , sait Basile , saint Ambroise

,

saint Jean Chrysostome, saint Jérôme, saint Augustin, saint Cy-

rille d'Alexandrie, saint Léon, saint Fulgence, saint Grégoire le

Grand, saint Jean Damascène et saint Bernard. Ils ne permettent

pas de supposer l'ignorance de quoi que ce soit dans le Sauveur du

monde.

"S7. Il est encore généralement reçu dans l'Église que Jésus-

Christ jouissait de la vision intuitive, tandis qu'il était sur la terre.

Ce sentiment, qui approche de la foi , est fondé sur les passages

de l'Écriture que nous venons de rapporter, sur le langage des

Pères, ainsi que sur l'union hypostatique de la nature humaine

avec le Verbe, qui est la vraie lumière. Néanmoins, quoique la

science de Notre-Seigneur , comme homme, soit parfaite, quoi-

qu'elle exclue tout doute , elle n'est point infinie ; l'âme humaine

,

quelque privilégiée de Dieu qu'on la suppose , étant créée, et par

là même essentiellement bornée, ne peut connaître l'infini que

d'une manière finie; Dieu seul, étant infini, se connaît infini-

ment.

398. La vision intuitive en Jésus-Christ n'empêchait pas qu'il

n'éprouvât, à mesure qu'il croissait, des choses qu'il n'éprouvait

point auparavant, quoiqu'il les eût toujours connues parfaitement.

Ainsi
,
quand il est dit dans l'Évangile qu'il croissait en sagesse,

en âge et en grâce devant Dieu et devant les hommes (3) , cela

doit s'entendre des apparences extérieures, puisque le Verbe s'étant

fait chair a toujours été plein de grâce et de vérité (4). En s'incar-

nant, il a pris \a forme d'esclave , et s'est montré comme homme
en tout, hormis le péché, ne manifestant qu'avec le temps les tré-

sors de sagesse et de science qui étaient cachés en lui (5). Quant

à ce que Notre-Seigneur dit lui-même que personne ne sait le

jour ou l'heure du jugement , ni les anges qui sont dans le ciel,

ni le Fils , si ce n'est le Père (6) , on n'en peut conclure qu'il

(1) DomiDe, tu omnia nosti : tn scis quia amo te. Ibidem, c. xxi, v. 17. —
(2) In quo (Christo) siint omnesthesaiiri sapientiae et scientiîE absconditi. Épit.

mix Coloxsiens, c. u, v. .3. — (3) Et Jésus pioficiebat sapientia, et œtate, et

gi atia apiid Denm et homines. Saint Luc, c. ii, v. 52. — (4) Saint Jean, c. i,

T 14. — (5) Épître anx Colos.siens, c. ii, v. 3. — (6) De die aiilem illo vel liora

nemo scit, neque angeli r -îopIo, neque Filins, nisi Pater. S. Marc, c xiii, v. 32.
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ignorait le jour de son second avènement
,
puisqu'il a annoncé lui-

même le Jugement dernier , en en faisant connaître l'objet et les

principales circonstances. Il a seulement voulu faire entendre à ses

disciples que leur question était indiscrète; que la connaissance

du jour et de l'heure de son dernier avènement n'appartenait en

propre et originairemerrt qu'au Père
;
que, quoiqu'il eût cette con-

naissance comme homme, il ne la tenait point de la nature hu-

maine, mais de !a nature divine, du Verbe de Dieu, qui n'est qu'une

seule et même substance avec le Père : hi natura quidem hu-

manitatis novit diem judicii; sed tamen hune non ex natura

humaniîatis novit, dit saint Grégoire le Grand (i).

ARTICLE m.

De la volonté de Jésus-Christ comme homme.

399. Il y a deux natures en Jésus-Christ, la nature divine et

la nature humaine. Il y a donc aussi deux volontés et deux opé-

rations er. Jésus-Christ, la volonté divine et la volonté humaine.

Cette proposition est de foi ; le troisième concile général de Cons-

tantinople , qui est de l'an 680, a frappé d'anathème les monothé-

lites, ainsi appelés parce qu'ils n'admettaient qu'une seule volonté

dans Notre-Seigneur, la volonté divine. Après avoir déclaré qu'il

adhère aux cinq premiers conciles œcuméniques, le sixième con-

cile, également général, définit qu'on doit confesser un seul et

même Jésus-Christ, Notre-Seigneur, parfait en divinité et parfait

en humanité, vraiment Dieu et vraiment homme, consubstantiel

au Père sclor, la divinité, et consubstantiel à nous selon l'huma-

nité; un seul et même Christ, Fils unique de Dieu en deux na-

tures unies entre elles, sans que leur union leur ôte la différence

qui les distingue essentiellement l'une de l'autre, toutes les deux

conservant les propriétés propres à chacune d'elles. Il définit en

même temps que l'on doit , conformément à la doctrine des saints

Pères, reconnaître en Jésus-Christ deux volontés et deux opéra-

tions naturellesj sans division, sans mélange, sans séparation, sans

confusion (2).

il) Liv. X, lettre hxxix. — (2) Assecuti qiioqne sancta qninque universalia

./.iicilia, et sancto-s atnue probabiles Patres, consonanteiqne confiteri delinientcs

Domiiiiim nostrum Jesum Christum, veniiii Deiim nostnim... perfectum in dei-

tale et perfectum eumdem in himianitate , Dcum vere et hom^nem vere...

Dnum eiimdemque Christum Filinm \m iiiiigenitum, in duabus naturis incoii»

lU - )«
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400. En effet, on pourrait citer, en faveur de cette décision,

non-seulemeut saint Maxime, abbé, qui a réfuté les erreurs du

raoïiothélisme, mais encore saint Fulgence, saint Gélase, sainl

Léon, Théodoret, saint Cyrille d'Alexandrie, saint Augustin, saint

Jean Chrysostome , saint Epiphane , saint Ambroise saint Gré-

goire de Nysse, saint Grégoire de Nazianze, saïui Cyrille de Jé-

rusalem , saint Basile, saint Athanase, saint Hippolyte de Po:to,

Tertullien, saint Irénée, saint Justin, et saint Ignace d'Antioche,

disciple des apôtres. Ils s'accordent tous à distinguer en Jésus-

Christ, d'une manière plus ou moins expresse, ia volonté humaioe

de la volonté divine , tout en reconnaissant que la première est

soumise en tout à la volonté du Verbe. On remarque qu'ils s'ap-

puient sur l'Ecriture, notamment sur ces pat oies de Notre Sei-

gneur: « Mon Père, laites que ce calice s'éloigne de moi ; cependant

'/ que votre volonté se fasse, et non la mienne (l)
;
je suis descendu

« du ciel , non pour faire ma -s olouté , mais pour faire la volonté de

« Celui qui m'a envoyé (2;; je ne cherche pas ma volonté, mais la

« volonté de mon Père (3). » On voit ici bien clairement en Jésus-

Christ une volonté distincte de celle du Père , autre que celle du

Père. Or, cette volonté de Jésus -Christ, qui est distincte de la vo-

lonté du Père , ne peut être qat la volonté humaine
,
puisque la

volonté divine est la même dans ie Père et le Fils : Ego et Pater

U7ium sumus (4).

401. On ne peut nous objecter les lettres du pape Honorius sur

la question des deux volontés en Jésus-Christ ; soit parce que ces

lettres ne sont point dogmatiques : elles ne contiennent que des

réponses particulières à ceux qui lui avaient écrit touchant cette

question; soit parce qu'on peut leur donner un sens orthodoxe, le

pape ne parlant que de Jésus -Christ comme homme, d'où il

fuse, inconvertibiliter, inseparabiliter, indivise, cognoscendum.... Et duas natt;-

rales voluntates in eo, et duas uaturales operationes indivise, inconvertibi

liter, inseparabiliter, iiicoufuse secundum sanctoruui Patrum doctiinain

adseque praedicamus ; et duas naturales voluntates non contrarias, absit, juxta

quod impii asseruerunt hœretici, sed sequentem ejus humanam voluntatem,

et non resistenteni vel reluctantem, sed potius et subjectain divinae ejus atque

omnipotenti voluiitali. Labbe, tom. vi, col. 1025. —(1) Pater, si vis, trausfei

calicetu istum a me : verumtamen non niea voliintas, sed tua fiat.Saiîit Luc,
c. XXII, V. 42. — Non sicut ego volo, sed sicut tu. Sairit Matthieu, c xxvi,

V. 39. — (2) Descendi de cœlo, non ut faciam voluntatem meam, sed volunta-

tem ejus qui misit me. Saint Jean, c. vi, v. 38. — (3) iNon qnaero voluntatem

meam, sed voluntatem ejus qui misit me. Ibidem, c. v, v. 30- ~ (4] Ibidem,

c. X, V. SO.
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excluait toute volonté chamelle et déréglée, sans méconnaître en
lui la volonté humaine, toujours soumise à la volonté divine; soit

enfin parce qu'on ne peut lui reprocher que d'être entré dans de
dangereux ménagements avec les hérétiques , en consentant au
silence, où, comme le dit Bossuet, l'erreur et la vérité furent
également supprimées (l). Autre chose est de taire la vérité,
même lorsqu'on est obligé de parler; autre choss est d'enseigner
l'erreur.

402. Aussi le pape saint Agathon, dans sa lettre aux empereurs
Constantin, Héraclius et Tibère au sujet du monothélisme, ne
craint pas d'avancer qu'à partir du moment que les évêques de
Coustantinople s'efforcèrent d'introduire cette nouveauté dans l'É-
glise immaculée de Jésus -Christ, ses prédécesseurs n'ont point
cessé de les exhorter, de les avertir et de les conjurer de se désister
de ce dogme hérétique

, du moins en se taisant : Numquam ne-
glexei-unt eos hortari, atque obsecrando commonere, ut a pravi
dogmatis hœretico errore, sxlt^u tac^^do, désistèrent (2). Ces
paroles renferment une apologie expresse d'Honorius. Agathon
aurait-il pu dire que les papes ses successeurs se sont constamment
opposés aux nouveautés et à l'erreur des monothélites, si Honorius
eût enseigné cette erreur dans ses lettres à Sergius? Nous trouvons
un témoignage qui n'est pas moins exprès dans la lettre que le
même pape fit rédiger au concile de Rome composé de cent vingt-
cinq évêques, et qui servit d'instruction aux légats qu'il envoya au
sixième concile œcuménique. Agathon dit dans cette lettre que la
foi qu'il professe contre les monothélites est la foi qu'il a puisée à
la source de la vraie lumière, celle que les successeurs de saint
Pierre ont toujours conservée pure, et sans mélange d'erreur ou de
nuages

: Nulla hœretici errons tetra caligine tcnebratum (3).
Comment concilier ce témoignage avec l'accusation d'hérésie diri-
gée contre Honorius?

403. Le concile de Latran, de l'an 649, sous le pape saint Mar-
tm, condamna VEcthèse d'Héraclius, le Type ou formulaire de
1 empereur Constant, et les auteurs du monothélisme, savoir
Iheodore de Pharan, Cyrus d'Alexandrie, Sergius de Constanti'
nople, Pyrrhus, Pierre et Paul, successeurs de Sergius. Cependant
on ne fit aucune mention du pape Honorius, ni de ses lettres à Ser-
gius

;
on ne croyait donc pas ces lettres infectées de l'erreur des

J^Lf'TnT, ™'*f'
universelle, l- pa-tie. -^ (2) Labbe, tom. v..coi. 6J/. — (o) Ibidem, col. 080.

*



276 DB L INCABNATIOK.

moiiothélistes. Loin de regarder Honorius comme hérétique, saint

Martin dit, dans la lettre encyclique qu'il adresse à tous les fidèles

tant en son nom qu'au nom du concile, que les papes ses prédé-

cesseurs n'ont cessé d'avertir et de reprendre Sergius et Pyrrhus,

pour les ramener de l'erreur à la saine doctrine • Antecessores

nostri non destiierunt admonentes eos et contestantes recédera a

sua Imjusmodi hœresi, et sanam doctrinam arnplecti{i). Enfin,

le pape Jean IV, qui occupa la chaire de saint Pierre très-peu de

temps après la mort d'Honorius, rapporte, dans sa lettre à l'em-

pereur Constantin
,
que tout l'Occident fut révolté en apprenant

que Pyrrhus invoquait le nom de ce pape en faveur de l'erreur

qu'Honorius lui-même regardait comme contraire à la foi catho-

lique (2). Puis le même pape ajoute qu'Honorius son prédécesseur

ne voulait pas qu'on reconnût dans Notre-Seigneur, comme dans

l'homme pécheur, deux volontés contraires , celle de la chair et

celle de l'esprit; ce qui évidemment n'exclut point la volonté hu-

maine (3). Ce serait donc sans fondement que l'on prétendrait

qu'Honorius a enseigné l'hérésie dans ses lettres à Sergius.

404. Mais si le pape Honorius est réellement orthodoxe , com-

ment justifiera-t-on le sixième concile général qui a condamné ses

lettres et anathématisé sa personne en le traitant comme héré-

tique? On peut dire, premièrement, que ce n'est pas sans fonde-

ment que le cardinal Baronius et d'autres savants critiques ré-

voquent en doute la condamnation d'Honorius par ce concile,

soutenant que les actes , en ce qui concerne le pape, ont été fal-

sifiés (4). Secondement, en admettant comme certaine la condam-

nation de ce pape, on est forcé de reconnaître qu'il a été condamné
plutôt pour avoir imposé le silence sur la question d'une seule ou de

deux opérations en Jésus-Christ, que pour avoir enseigné le mo-
nothélisme. On ne peut lui reprocher que de ne s'être pas élevé

contre l'erreur, et de l'avoir favorisée par sa négligence, au lieu de

réteindre dans son principe, comme il convenait à l'autorité apos-

tolique; et c'est précisément ce que dit le pape saint Léon II :

« Honorius flammam hasretici dogmatis, non, ut deeuit apostoli-

« cam auctoritatem , incipientem extinxit , sed negligendo con-

« fovit (5). »

(i) Ibidem, col. 371.— (2) Ibidem, tom. v, col. 1759— (3) Ibidem, col. 1761,

— (41 Voyez l'ouvrage du Pape, par l'abbé Barruel, etc. — (5) Lettre aux érê»

ques d'Espagne, Labbe, tom. vi, col. 1247.
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ARTICLE IV.

De la liberté de Jésus-Clirist comme liomme.

405. Il y a deux volontés en Jésus-Christ, la volonté divine

e'ola volonté humaine; volontés distinctes et parfaites, volontés

libres par conséquent. Jésus-Christ était donc libre comme Dieu,
libre comme homme. La liberté, qui consiste essentiellement dans
la faculté de vouloir et de ne vouloir pas, d'agir et de n'agir pas,

est une perfection qui convient nécessairement à Dieu : si elle con-

vient à Dieu, elle convient au Verbe fait chair, puisque le Verbe,
en s'incarnant, n'a pas cessé d'être ce qu'il était auparavant. Si

elle convient au Verbe fait chair, elle convient à l'humanité de
Jésus-Christ ; car le Verbe , en prenant la nature humaine , l'a

élevée, ennoblie et perfectionnée; et, en la perfectionnant, il ne
lui a point ravi la liberté, qui est une de ses plus grandes perfec-

tions. Quoique Jésus-Christ fût sans péché, et qu'il fût impeccable,

il était véritablement libre ; le pouvoir ou la faculté de pécher

n'est ni la liberté, ni une partie de la liberté, dit saint Anselme :

]\'ec libertas nec pars libertatis est potestas peccandij elle n'est

au contraire , suivant l'expression de saint Thomas, qu'un défaut

de la liberté : Defectus libertatis.

4 06. Aussi , nous lisons dans l'Évangile ces paroles du Sauveur :

« Je quitte ma vie pour la reprendre. Personne ne me la ravit
;

« mais je la quitte de moi-même , et j'ai le pouvoir de la quitter, et

« j'ai le pouvoir de !a reprendre ( i ). » Ce qui s'accorde parfaitement

avec ce que dit le prophète Isaïe : « Il s'est offert, parce qu'il la
« voulu (2) ; » ainsi qu'avec ce passage de l'Apôtre : « Il s'est abaissé

«lui-même en se rendant obéissant jusqu'à la mort, jusqu'à

« la mort de la croix (3). » D'ailleurs, comme on le voit dans l'É-

criture, Jésus-Christ nous a rachetés au prix de son sang; il a

satisfait à la justice divine, et nous a mérité le pardon de nos

péchés. Or, il n'a pu nous racheter, ni satisfaire à la justice divine,

ni nous mériter le pardon de nos péchés, qu'autant qu'il était

(1) Ego pono aniniam meam, tit iteriim siimani eam. Ne.n^o tollit eain a me :

88(3 ego pono eam a meipso, et potestateni haheo ponendi eam : et potestatem

habeoitenim snmendi eam. Saint Jean, c. x, v. 17 et 18. — (2) Oblatus est

quia ipse voliiit. Isaïe, c lui, v. 7. — (;{) Hiimiliavit semelipsiun, l'actiis obe-
diensusqiie ad inoitein, inortem antcin nvc\- ÉpUre aux Plulippiem. c. ».

V. 8.



??« 1>S V INCARNATION.

libre, ans satisfacticn qui se fait sous l'empire de îa nécessité

n'est point une vraie satisfaction. Il faut donc reconnaître la liberté

de Jésus-Christ comme homme pour tout ce qui regarde le mys-

tère de notre rédemption
,
qui était l'objet principal de sa mis-

sion. La croyance de l'Église sur ce point ne souffre pas de diffi-

culté. Les docteurs , il est vrai, ne sont pas d'accord sur la manière

de concilier en Notre-Seigneur la liberté avec le commandement

qu'il a reçu de son Père , de donner sa vie pour notre salut; mais

ils s'accordent tous à dire qu'il est mort pour nous
, parce qu'il

l'a voulu, pouvant très-bien ne pas mourir : Quiposset non mori,

si nollet , procul dubio qiiiavoluit mortims esi[\). Il est mort,

parce qu'il l'a bien voulu ; l'ordre qu'il en avait reçu de Dieu le

Père n'était point un ordre absolu, mais un ordre conditionnel

,

dépendant de la volonté du Fils. ïl est mort sur la croix , et ce

genre de mort ne lui avait point été commandé par le Père ; il

dépendait de lui de l'éviter sans aller contre la volonté du Père : il

dit lui-même qu'il aurait pu prier son Père, et que son Père lui

aurait envoyé plus de douze légions d'anges pour le délivrer d'en-

tre les mains des Juifs (2). Vous êtes donc digne, Seigneur, vous

qui avez souffert la mort par amour pour nous, de recevoir de

toute créature honneur, gloire et bénédiction, dans les siècles des

siècles (3).

ARTICLE V.

De la sainteté de Jésus-Christ comme homme.

407 . Jésus-Christ est saint en tant que Dieu ; il est le Saint des

saints, la source de toute sainteté avec le Père et le Saint-Esprit,

qui sont avec le Fils un seul et même Dieu trois fois saint. Il est

saint comme homme; c'est le pontife saint, innocent et sans ta-

che : Pontifex sanctus^ innocens^ impollutus (4). Il est saint

dans sa conception : il a été conçu par l'opération du Saint-Esprit
;

il est sage, il est juste, il est saint dans son humanité : sage de la

sagesse de Dieu, juste de la justice de Dieu, saint de la sainteté

(1) saint Augustin, liv. iv de la Trinité, c. xui. — (2) An putas, quia non

possuni rogare Patrera meum, el exliibebit milii modo plusqiiain duodecim le-

giones angelorum? Saint Matthieu, c. xxvi, v. 53. — (3) Digniis est agnus,

qui occisu.s est, accipeie virtutem, et divi,;ita!em, et sapieutiam, et fortitu*

dînera, et honorera, et gloriam, et benediclionem.... Sedenti in throno, etagno,

benediclio, et lionor, et gloiia, et poL.;oia«; in sa'cula s;eciilonim. Apocalypse,

«. V, V 12 et 13. — (4) Épître aux Hébieiix, c. vir, v. 36
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m^me deDiea
,
p\iis([ue le Verbe, qui est la sagesse, la justice et la

sainteté de Dieu, a pris la nature luimainc, et se l'est personnelle-

ment et substantiellement unie. Par cette union, le Verbe remplit

Ihumanité de Jésus-Christ, il la pénètre et la sanctifie lui-même,

en la rendant pleine de grâce et de vérité : Plemnn gratiœ et

veritatis (i). Les actions de Notre-Seigneur, même en tant

qu'homme , appartiennent au Verbe de Dieu ; c'est le Verbe qui

les commande et les dirige, encore qu'elles soient faites par la

nature humaine. C'est pourquoi non-seulement Jésus-Christ n'a

jamais commis le péché, mais il ne pouvait pas même le com-

mettre, le péché étant essentiellement contraire à la sainteté de

l'homme-Dieu, du Verbe fait chair, du Fils de Dieu fait homme.

Pour la même raison, il était exempt de toute concupiscence qui

porte au péché , dirigeant à son gré les mouvements de son âme,

toujours conformes à la volonté de son Père : Ego quœ henepla-

cita sunt ei, facio semper {2). Ainsi, quand il est dit dans

r Évangile qu'il a été tenté par le démon, cela doit s'entendre

d'une tentation purement extérieure qui n'a rien de commun avec

les mouvements indélibérés et le trouble involontaire de notre

âme.

CHAPITRE V.

Des mérites et de la satisfaction de Jésus-Christ.

408. Satisfaire à la justice divine, c'est réparer l'injure que

nous avons faite à Dieu par le péché, et rentrer en grâce avec lui.

Or c'e«^t an dogme catholique que Notre-Seigneur Jésus-Christ a

satisfait pour nos péchés et qu'il nous a rachetés, en payant lui-

même le prix de notre rançon. Suivant le pi-ophète Isaïe, le Sau-

veur du monde s'est véritablement chargé de nos langueurs, et il

a porté nos douleurs ; c'est pour nos iniquités qu'il a été couvert

de plaies; il a été brisé pour nos crimes; le châtiment qui devait

nous procurer la paix est tombé sur lui , et nous avons été guéris

par ses blessures. Le Seigneur a rois sur lui l'iniquité de nous

tous: Dominu!^ posuit in eo iniquitntem omnium nos/mm. [d).

Jésus-Christ lui-même dit que « le Fils de l'homme n'est pas venu

(1) Saint Jean, c. i, v. 14. — (2) Ibidem, c. viii, v. 29 - (3) Voyez le texte

il'Isaie, ci-dessus, n' 390.
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« pour être servi , mais pour servir, et donner sa vie pour la ré-

« demption de plusieurs (l); » jjro mullis, c'est-à-dire pour la mul-

titude des hommes, pour ^universalité du genre humain. « Ceci est

« mon sang de la nouvelle alliance, qui sera répandu pour plu-
« sieurs en rémission des péchés (2). »

409. Écoutez aussi ce que dit saint Paul du mystère de notre

rédemption : « Dieu a fait éclater son amour pour nous, en ce que,

« lorsque nous étions encore pécheurs, .Jésus-Christ est mort pour
« nous dans le temps. Etant maintenant justifiés par son sang, nous
'< serons à plus forte raison délivrés par lui de la colère de Dieu. Car
« si lorsque nous étions ennemis de Dieu, nous avons été réconciliés

« avec lui par la mort de sonFils , a plus forte raison, étant mainte-

nant réconciliés avec lui, nous serons sauvés par la vie de ce

« même Fils. Et non-seulement nous sommes réconciliés, mais nous
" nous glorifions même en Dieu par Jésus-Christ Notre-Seigneur,

» par qui nous avons obtenu maintenant cette réconciliation (3).

' Jésus- Christ est mort pour tous, afin que ceux qui vivent ne

« Aivent plus pour eux-mêmes, mais pour celui qui est mort pour

« eux {4). Dieu nous a réconciliés avec lui-même par Jésus-Christ,

" et nous a confié le ministère de cette réconciliation (5). C'est par

« amour pour nous qu'il a rendu victime pour le péché celui qui

« ne connaissait point le péché , afin qu'en lui nous devinssions

< justes de la justice de Dieu (6). Jésus-Christ nous a airnés et s'est

« livré lui-même pour nous , en s'offrant à Dieu comme une obla-

« tion et une victime d'agréable odeur (7). Il n'y a qu'un Dieu, et

(1) Filius hominis non venit ministrari, sed ministrare, eî dare animam suam,

ledemptioaem pro nrultis. Saint Matthieu, c. xx, v. 28. — (2) Hic est enin>

sanguis meus Novi Testamenti, qui pro muitis effundetur in remissionem pec-

catornm. Ibidem, c. xxvi, v. 28. — (3) Commendat autem charitatem suam

Deus in nobis : quoniam cum adhuc peccatores essemus, secundum tempus

,

Christus pro nobis mortuus est : multo igitur magis nunc juslificati in sanguin';

ipsius, salvi erimus ab ira per ipsuin. Si eniin cum inimici essemus, réconciliât;

sumus Deo per mortem Filii ejus : multo magis réconciliât! salvi erimus in vit;;

ipsius. Non solum autem : sed et gloriamur in Deo per Dominum nostrum Je-

snm Christum, perquem nunc reconciliationem accepimus. Épit. aux Romaim,
c. V, V. 8, etc. — (4) Et pro omnibus mortuus est Christus; ut et qui vivuni

jani non sibi vivant, sed ei qui pro ipsis mortuus est. //* épître aux Corin-

thiens, c. v, V. 15. — (5) Qui (Deus) nos reconciliavit sibi per Christum : et

dédit nobis ministerium reconciliationis. Ibidem, v. 18. — (6) Eum, qui non

lioverat peccatum, pro nobis peccatum fecit , ut nos efficeremur justitia Dei in

ipso. Ibidem, v. 21— (7) Christus dilexit nos et tradidit semetipsum pro no-

bis obiationem et hostiam Deo in odorem ?uavitatis. Épitre aux Éphésiens ,

c. V, V. 2.
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• il n'y a qu'un médiateur entre Dieu et les hommes, Jésus-Christ

« homme (et Dieu^ . qui s'est livré lui-même pour la rédemption

« de tous(i); il s'est offert pour nous, afin de nous racheter de

« toute iniquité (2). «

4 1 0. Suivant saint P'^rre , ce n'est point par des choses corrup-

tibles comme de l'or et de l'argent que nous avons été rachetés

,

mais par le précieux sang de Jésus-Christ, comme de l'agneau

sans tache (3). « C'est lui qui a porté nos péchés en son corps sur

« la croix, afin qu'étant morts au péché, nous vivions pour la jus-

•< tice; c'est par ses meurtrissures que vous avez été guéris (4).

« Dieu, dit saint Jean , a envoyé son Fils comme une victime de

« propitiation pour nos péchés (5); et non-seulement pour nos

« péchés, mais encore pour les péchés du monde entier (6). Vous
«êtes digne. Seigneur, de prendre le livre et d'en ouvrir les

« sceaux ,
parce que vous avez été mis à mort , et que par votre

« sang vous nous avez rachetés, pour Dieu, de toute tribu, de

« toute langue, de tout peuple et de toute nation (7).

411. On voit par ces difïérents passages que Notre-Seigneur

s'est chargé de nos iniquités
,
qu'il s'est rendu notre caution au-

près de Dieu
;
qu'il s'est offert en sacrifice, comme une victime de

propitiation pour les péchés du monde
; qu'il est mort pour tous

;

que , médiateur entre Dieu et les hommes , il nous a rapproches

de Dieu et réconciliés avec Dieu
;
qu'il nous a rachetés en offrant

son sang pour prix de notre rançon , et que la justice divine a été

satisfaite. Aussi les Pères, les conciles et les symboles proclament

le dogme de la rédemption , en la faisant consister, non dans la

doctrine et les exemples de Jésus-Christ, comme le prétendent les

sociniens, mais dans la satisfaction réelle qu'il a offerte à Dieu le

(1) nous enim Deus, unus et inediator Dei et huminum homo Ciiristus Jésus :

qui dédit redemptionena semetipsum pro omnibus. I^' épître à Timothée, c. ii,

V. 5— (2) Qui (Jésus Cliristus) dédit semetipsum pro nobis , ut nos redimeret

ab omni iniquitate. Épître à Tite, c ii, v. 14, — (3) Non coiruptibilibus auro

vel argento redempti estis.... sed pretioso sanguine quasi agni immaculati

Christi et incontaminati. /" épître, c. i, v. 18 et 19. — (4) Qui (Christus) pec-

cata nostra ipse pertulit in corpore suo super lignum ; ut peccatis mortui
,
jus-

titiae vivamus : cuius livore sanati estis. Ibidem, c ii, v. 24. — (5) Misit (Deuf)

Filium propitiationem pro peccalis nostris. /" épilre, c. iv, v. 10. — (6) El

ipse est propitiatio pro peccatis nostris; non pro nostris autem tantuin,sed

etianipro totius inundi. Ibidem, c. u, v. 2. — (7) Dignus es, Domiiicj acciperfl

libruiu, et aperire signaculu ejus : quoniam occisus es, et redeiiiisti nos Dec ia

sanguine tuo ex omni tribu, et lingua, et oopuk , et natione Àxocalypse, c. t,

V.9.
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Père, en mourant sur la croix en expiation des péchés du monde.

412. Nous reconnaissons donc avec toute l'Eglise que Jésus-

Christ a satisfait pour nos péchés : Pro peccatis nostris satis-

fecit, dit le concile de Trente (1); et que cette satisfaction est

une vraie satisfaction, une satisfaction proportionnée à l'injure

du péché. Elle est même surabondante, comme l'enseigne l'Apô-

tre : Ubi abundavit delictum^ superabundavit gratta {'2) ; elle

est d'un prix infini. En effet, la valeur d'une satisfaction se tire

de la dignité de la personne qui satisfait
; plus la personne est

digne, plus la satisfaction qu'elle offre est méritoire, plus elle a

de prix. Or, c'est Jésus-Christ lui-même qui a satisfait, non comme
Dieu seulement ni comme homme seulement, mais comme homme-

Dieu , comme étant le Verbe fait chair, le Fils de Dieu fait homme,

dont les actes deviennent propres à la personne divine. Sa satis-

faction est donc au-dessus de toute satisfaction , la satisfaction la

plus parfaite qu'il soit possible : Integra atque omnibus mimeris

perfecta satisfactio (3). Néanmoins ,
quoique la satisfaction de

Notre-Seigneur soit d'une valeur infinie , nous ne sommes pas dis-

pensés pour cela de satisfaire nous-mêmes pour nos propres pé-

chés; nous ne serons glorifiés avec Jésus-Christ qu'autant que

nous aurons pris part à ses souffrances : Si compatimur ut et con-

glorificemur (4). Mais notre satisfaction ne peut être agréée de

Dieu qu'autant qu'elle se fait au nom et par les mérites de Jésus-

Christ, dont elle tire toute sa valeur (5).

CHAPITRE VI.

Des titres de Jésus- Christ.

413. Jésus-Christ est le sauveur du monde; et c'est ce que

signifie le nom de Jésus. Ce n'est point par hasard ni par la vo-

lonté des hommes que ce nom lui a été donné , mais bien par

l'ordre de Dieu même ; car l'ange annonçant à Marie le mystère

qui devait s'opérer en elle, lui dit : « Voilà que vous concevrez

< dans votre sein, et vous enfanterez un fils, et vous l'appellerez

(I Session xsv, ch. viii. — (2) Épître aux Romains, c. v, v. 20. — (3) Caté-

chisme du concile de Trente, sur le symbole. — (4) Épître aux Romains, c. vm,

^. 17.— (5) Concile de Trente, sess. xiv, ch. viu.
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« du nom de Jésus. » Non-seulement l'ange du Seigneur ordonne

de nommer ainsi l'enfant de Marie, mais il fait connaître à Joseph,

époux de la sainte Vierge, pourquoi on devait lui donner ce nom.
« Joseph, fils dt^ David, lui dit-il, ne craignez pas de prendre Marie

« pour votre épouse ; car ce qui est né en elle est du Saint-E,sprit.

« Elle enfantera un fils, et vous l'appellerez du nom de Jésus, parce

« que c'est lui qui délivrera son peuple de ses péchés (1). » Il est

vrai que plusieurs ont porté ce nom dans l'Ecriture. Tel fut Josué,

fils de Kavé
,
qui succéda à Moyse pour introduire dans la terre

p;'omisc le peuple de Dieu ; tel fut encore Jésus, fds de Josédech,

le grand-prètre. Mais c'est avec infiniment plus de vérité que le

fils de Marie, le Verbe fait chair, a reçu le nom de Jésus ; car ce

n'est pas à un seul peuple en particulier qu'il a donné la lumière,

la liberté et le salut, mais à tous les peuples, à tous les hommes

,

au genre humain tout entier, qu'il a délivré de l'esclavage du pé-

ché et qu'il a réconcilié avec Dieu (2).

414. Le nom de Christ, ajouté à celui de Jésus, signifie oini,

sacré; c'est un titre^d'honneur, qui exprime en même temps un

ministère. Nos pères appelaient anciennement christs les prêtres

et les rois, parce qu'ils recevaient l'onction sainte à cause de la

dignité de leurs fonctions : Dieu l'avait ainsi ordonné. Le prêtre est

celui qui recommande le peuple à Dieu et qui offre des sacrifices

à Dieu , en qualité de médiateur entre Dieu et les hommes. Les

rois sont chargés de gouverner les peuples , d'établir et de faire

observer les lois, de protéger la vie des innocents, et de punir les

crimes des méchants. Comme ces deux ministères semblent repré-

senter sur la terre la majesté de Dieu, ceux qu'on choisissait pour

le sacerdoce ou la royauté étaient sacrés par l'huile sainte. C'était

aussi la coutume de donner l'onction aux prophètes, parce qu'ils

étaient chargés de faire connaître aux hommes les secrets et les

volontés du ciel. Or, Jésus-Christ, notre Sauveur, en venant au

monde, a pris tout à la fois le titre et les fonctions de prêtre, de

roi et de prophète. C'est pourquoi il a été appelé Christ; c'est

pourquoi il a reçu l'onction, non à la vérité de la main des

hommes, mais par la vertu du Père céleste ; non l'onction d'une

huile terrestre, mais celle d'une huile spirituelle; c'est-à-dire que

son àme très-sainte reçut la plénitude du Saint-Esprit , la grâce et

(1) Et vocabis nomeii ejus Jesum; ipse enim salviUD faciet populum sniiiiia

peccatiseorum. Saint Matthieu, c. i, v, 21 ; saint Luc, c. i, v. 31. — (2) Ca-

téchisme du con'-.ile de Trente, sur le symbole.
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tous les dous , avec tant cl'abondance qu'aucune créaturt ne se-

rait capable de les contenir à un si haut degré. C'est ce que le

prophète exprime très-bien, lorsque, s'adressant au Sauveur lui-

même, il lui dit : « Vous avez aimé la justice et détesté l'iniquité;

« c'est pourquoi Dieu, votre Dieu, vous a donné une onction de

'< joie plus excellente qu'à tous ceux qui participeront à votre

« gloire (l). » C'est ce que nous dit encore plus clairement Isaïe,

par ces mots qu'il met dans la bouche du Sauveur : >- L'Esprit du
« Seigneur est sur moi, parce que le Seigneur m'a donné l'onc-

« tion , et m'a envoj'é pour annoncer ses volontés à ceux qui sont

« doux (2). « Jésus-Christ a donc été le prophète et le maître sou-

verain qui a fait connaître le Père céleste et sa volonté à tout l'u-

nivers (3).

415. il a été non-seulement prophète , mais prêtre , non de la

tribu de Lévi, mais selon l'ordre de Melchisédech. Ecoutez ce que

saint Paul écrivait aux Hébreux : « Tout pontife est pris d'entre

« les hommes , et est établi pour les hommes en ce qui regarde le

•< suite de Dieu, afin qu'il offre des dons et des sacrifices pour les

" péchés (4). Nul ne s'attribue à soi-même cet honneur; mais

« il faut y être appelé de Dieu comme Aaron. Ainsi Jésus-Christ

« ne s'est point élevé de lui-même à la dignité de pontife , mais il

« l'a reçue de celui qui lui a dit : Vous êtes mon Fils
,
je vous ai

« engendré aujourd'hui. Comme il lui a dit dans un autre endroit:

« Vous êtes prêtre pour toujours, selon l'ordre de Melcliisédech (5). »

L'Apôtre, voulant nous montrer l'excellence du sacerdoce de Jésus-

Christ sur le sacerdoce de l'ancienne loi, continue : Dans la pre-

mière alliance, « on offrait des dons et des sacrifices, qui ne pou-

« valent purifier la conscience de ceux qui rendaient à Dieu ce

« culte, puisqu'ils ne consistaient qu'en des viandes et en des

« breuvages, en diverses ablutions et eu des cérémonies char-

« nelles
,
qui n'avaient été établies que jusqu'au temps que cette

(1) Dilexisti justitiam et odisti iniquitatem : propterea unxit te Deus, Deus

tuus, oleo laetitifR pnt consortibiis tuis. Psaume xliv. — (2) Spiritus Dotniai

ifuper me, eo quod iinxeiit Domimis me : ;i(i aiiniintianduin raansuetis inislt me.

Isaïe, c. L\i. — J3) Calédiisine du concile de Trente, sur le symbole.— (4) Om-
iils pontifex ex liominibus assumplus, pio omnibus constituitur in lis quae sunt

ad Deum, ut olïeiat dona et sacrificia pro peccatis. Épitre aux Hébreux, c. V,

V. 1.— (5) Kec qnisquam sumil sibi honorera ; sed qui vocatur a Deo, tanquain

Aaron. Sic et Christus non semelipsum clarifitavit ut pontifex tieret : sed qui

locutus est ad eum : Filius meus es tu; ego liodie genui te : queœadmodum e*

in alio loco dicit : Tu es îsccrdos in œternnin, secundum ordinem Melchisédech.

Ibider., v. 0, etç-
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« loi serait corrigée. Mais Jésus-Christ, le pontife des biens futurs,

" étant venu dans le monde, est entré une seule fois dans le sanc-

" tuaire par un tabernacle plus grand et plus parfait, qui n'a

" point été fait de la main des hommes, c'est-à-diro qui n'a point

« été formé par la voie commune et ordinaire. Et il y est entre
,

« non avec le sang des boucs et des veaux , mais avec son propre

« sang, afin de nous acquérir une rédemption éternelle. Car si le

« sang des boucs et des taureaux, et Taspersion de l'eau mêlée

« avec la cendre d'une génisse, sanctifie ceux qui ont été souillés

« en leur donnant une pureté charnelle (extérieure]; combien plus

« le sang de Jésus-Christ, qui par le Saint-Esprit s'est offert lui-

« même à Dieu comme une victime sans tache, purifiera-t-il la

« conscience des oeuvres de mort [de nos péchés), pour nous faire

« rendre un culte plus parfait au Dieu vivant (l)? » Ainsi donc Jé-

sus-Christ est véritablement prêtre, le prêtre par excellence, le

pontife saint, sans tache, séparé des pécheurs, et plus élevé que

les deux (2); il s'est offert lui-même comme victime de propitia-

tlon pour nos péchés et pour les péchés du monde : son sacrifice

est d'un prix infini ; il vire sa valeur tout ensemble et de la victime

et du sacrificateur : de la victime, c'est Jésus-Christ qui est im-

molé; du sacrificateur, c'est Jésus-Christ qui s'immole lui-même,

et qui s'immole par amour pour nous : Christus dilexit nos, et

tradidit semetipsum pro nobis ohlationem et hostiam Deo in

odorem suavitatis (3). Il ne s'est offert qu'une fois ; mais parce

qu'il demeure éternellement, son sacerdoce est éternel (4). Et il

renouvelle sur nos autels , d'une manière non sanglante le sacri-

fice qui s'est opéré sur la croix.

(1) Mimera et liostiae offenmtiir, qiiœ non possunt juxta conscienliam perfec'

tuni lacère servientem, solnmniocio in cibis et in potibus, et variis baptisma-

tibus, et justitiis carnis nsque ad tempiis correctionis imposilis. Cbristns aiitem

assistons pontifex futurornin bonornm, per ampiius et perfectius tabernacnlum

non nianufactnm, id est, non liiijiis creationis. Neque per sangiiinem liircoruin

aut vituloriim, sed per propriiini sariguinem , introivit seniel in sancta, alterna

ledemptione inventa. Si enim sangnis liircorum ettanronim, et ciiiis vilulae as-

persus, inqninatos sanclilicat ad eaïundationem carnis, quanto niagis sangiiis

Christi,qui per Spirituni San( tiini semetipsum obtnlit immaciiiatum Deo, emun-

dabit, conscienliam nostrani ab oj^sribus mortuis, ad serviendiim Deo vivent!.

Ibidem, c. ix, v. 9, etc. — (2) Talis enim decebat ni nubis esset pontifex,

sanclus, innoceiis, impollutiis , segregatns a peccatoribiis et excelsior coMis Cac-

tus. Ibidem, c. vu, t;. 9.0 — (.i) Epître aux Èpiiésieus, c. v, v. 2. — (4) Hic au-

tcm eo quod maneat in .l'in nnni, senipilernum liabet sacerdutiuni. Ei^itre aiuc

Hébreux, c vu, t). 24.
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416. Nous reconnaissons aussi Jésus-Christ comme roi, non-

seulement en tant qu'il est Dieu, mais encore en tant qu'il est

homme et revêtu de notre nature. C'est de lui que l'ange a dit;

« Il régnera à jamais dans la maison de Jacob, et son règne n'aura

« point de fin (l). » Ce règne est spirituel et éternel ; ;l commence
sur la terre pour être consommé dans le ciel; et Jésus-Christ

remplit d'une manière admirable envers son Église les devoirs

que la royauté lui impose. Il la gouverne; il la défend contre les

attaques et les embûches de ses ennemis ; il lui donne non-seule-

ment la justice et la sainteté, mais encore la force nécessaire pour

persévérer. Et quoique tous les hommes , bons et mauvais , ap-

partiennent réellement à ce royaume, cependant ceux-là éprouvent

,
d'une manière particulière les effets de la bonté du divin roi, qui

suivent ses commandements, et mènent une vie pure et innocente.

Il ne faut pas croire, au reste, que ce royaume lui soit éclui par

droit d'héritage et d'une manière humaine, parce qu'il descendait

de rois de Juda. Il est roi
,
parce que Dieu réunit en lui tout ce

que la nature humaine peut posséder de puissance , de grandeur

et de dignité. C'est Dieu qui lui a donné l'empire du monde en-

tier; et dès cette vie il exerce son autorite sur t,iutes choses, quoi-

qu'elle ne doive obtenir son plein et parfait exercice qu'au jour du
jugement (2).

417. Comme Jésus-Christ est notre roi, il est par là même
notre Seigneur et comme Dieu et comme homme. « Il s'est abaissé

« lui-même, s'étant fait obéissant jusqu'à la mort, et à la mort de

« la croix ; c'est pourquoi Dieu l'a élevé, et lui a donné un nom
* qui est au-dessus de tout nom, afin qu'au nom de Jésus tout

« genou fléchisse au ciel, sur la terre et dans les enfers, et que

« toute langue reconnaisse que le Seigneur Jésus-Christ est dans

« la gloire de Dieu le Père (3). «Lui-même a dit, après sa résurrec-

tion : « Toute puissance m'a été donnée au ciel et sur la terre (4), «

Il est d'ailleurs appelé Notre-Seigneur, parce qu'il réunit en une

(I) Hic (Jésus) eiit magnus, et Filins Aitissinii vocabitur, et dabit iiii Dominiis

Dens sedeni David palris ejiis : et regnabit in domo Jacob in <Tcletnum, et rcgni

ejus non erit finis. Saint Luc, c. i, v. 32. — (2) Calédii-me du concile de

Trente, surie symbole. — (3) Hiimiliavit semetipsuni faclus obediens usqiicad

niortem, mortemautem criicis. Propfer quod et Deus exaltavit illum, etdonavit

illi nomen, quod est super omne nomen : ut in noinine Jesu omne genu flectatur

cœlestiura, terreslrium, et infernoiuni : et oiniiis lingua confiteatur, quia Do-

minus Jésus Cliiistus in gloria c?t Dei Patris. Épître aux Philippiens , c. n,

V. 8, etc. — (4) Data esl niilii omiiis ^loteslas in cœlo et in teira. Saint Hlai*

ihieu, c. xxvui, v. 18.
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seule personne la nature divine et la nature humaine : union inef-

fable, qui l'aurait rendu notre maître , lors même qu'il ne serait

point mort pour nous ; car il est par là même notre maître souve-

rain , le maître de toutes les créatures (l).

4(8. Enfin, l'un des principaux titres de Jésus-Christ, c'est le

titre de médiateur. Nous étions ennemis de Dieu, séparés de Dieu

par le péché ; or, le Verbe, en s'incarnant, nous a rapprochés de

Dieu ; en prenant notre nature sans cesser d'être Dieu, il a récon-

cilié le ciel avec la terre, le Créateur avec la créature : « Il fallait,

« dit saint Augustin, que le médiateur entre Dieu et les hommes
« eût quelque chose de commun avec Dieu , et quelque chose de

« commun avec les hommes ; car s'il avait été semblable ajjx

« hommes en tout , il aurait été trop loin de Dieu ; et s'il avait été

« semblable à Dieu en tout , il aurait été trop loin des hommes

,

« et il ne serait plus médiateur [2). » Nous dirons donc avec l'A-

pôtre : « Il y a un Dieu, et un médiateur entre Dieu et les hommes,

« Jésus-Christ, homme (et Dieu), qui- s'est livré lui-même pour la

« rédemption de tous (3). Lorsque nous étions ennemis de Dieu,

" nous avons été réconciliés avec Dieu par la mort de son Fils (4).

« Il a plu au Père que toute plénitude résidât en lui, et de récon-

« ciller toutes choses par lui et en lui-même, ayant pacifié, par le

« sang qu'il a répandu sur la croix , et ce qui est en la terre et ce

« qui est au ciel. Vous étiez autrefois éloignés de Dieu; vous étiez

« ses ennemis par le dérèglement de votre esprit, abandonné à des

« œuvres criminelles; mais maintenant Jésus-Christ vous a récon-

« ciliés par la mort qu'il a soufferte dans son corps mortel, pour

« vous rendre saints
,
purs et irrépréhensibles devant lui (ô). C'est

« par lui que nous avons accès les uns et les autres auprès du

(1) Catéchisme du concile de Trente, sur le symbole— (2) Mediator autem

inter Deum et homines (»poitebat ut liaberet aliquid siniile Deo, aliquid simiie

hoaniiibus; ne in utioijue lioniinibiis similis longe esset a Deo, aiit in utroque

Deo similis longe esset al) iiomiiiibiis ; atqwe ita mediator non esset. Liv. \ des

Confessions, c. \ui — (3) Unus enim Deus, unus eî medialor Dei et liominiim

homo Chiislns Jésus : qui dédit ledemptionem semetipsnni pro omnibns.

I^" épitre à Timothée, c. ii, v. à et a. — (4) Cum inimici essemws, reconciliati

Slimns Deo pcr mortem Filii ejus. Epître aux Romains, c. v, v. 10. — (5} In

.ipso complacuit onniem pleiiitiuimem iuliabitaie : et per eum reconciliaie om-
nia in ipsurti, pacilicans per sangniiiem crucis ejiis, sive quœ in Iciris, sive <|n<Te

in cœlis siuit. Et vos cum essc.lis aliquandoalienati, et inimici sensu iu operihus

malis. Nunc; autem reconciliavit in corpore carnis ejus per mortem, exliibere

vos sanctos et immaculatos, et iireprelieusibiles coram ipso. Épître aux Co-

lossienSf c. i,v. 19, etc.
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" Père (l). Il peut sauver pour toujours ceux qui s'approchent df

" Dieu par son entremise, étant vivant et en état d'intercéder

« pour nous (2). Allons donc avec confiance au trône de sa grâce,

' afin d'y obtenir miséricorde, et d'y trouver le secours de sa grâce

« dans nos besoins (3). »

CHAPITRE VII.

De la manière de s'exprimer en parlant du mystère

de l'Incarnation de Jésus-Christ.

419. Pour parler exactement du mystère de l'Incarnation et

de Jésus-Christ, on doit se conformer au langage de l'Écriture,

des Pères, des conciles, des symboles ou professions de foi rédi-

gés ou adoptés par l'Eglise, sans jamais perdre de vue la distinc-

tion de la nature divine et de la nature humaine, tellement unies

entre elles qu'il n'y a qu'une seul^ personne en Jésus-Christ, la

personne du Verbe, du Fils de Dieu fait homme. En vertu de cette

union hypostatique , la foi catholique rapporte à la personne de

Jésus-Christ les attributs et les propriétés de la nature divine et de

la nature humaine , sans confondre la divinité avec l'humanité :

c'est ceque les théologiens appellent la communication des idiomes

ou des propriétés. Ainsi, en Jésus-Christ, Dieu est homme, Vhojume

est Dieu : ce qui ne signifie pas que Jésus-Christ, comme Dieu

,

soit homme; ni que, comme homme, il soit Dieu; mais bien que

le Fils de Dieu, Dieu comme le Père, éternel et consubstantiel au

Père , s'est fait homme en s'associant la nature humaine , en la

faisant sienne ou la rendant propre à sa personne
,
qui est la per-

sonne du Verbe, la seconde personne divine. De même, et pour la

même raison, le Fils de Dieu est devenu le Fils de l'homme, et la

Vierge Marie, de laquelle il est né, est devenue mère de Dieu : Dci-

para ; non , encore une fois
,
que la sainte Vierge ait engendré l;i

divinité, mais parce qu'en concevant et en engendrant le Fils de

(1) Per ipsum habernus accessum ambo in Spiritti ad Patrem. Epitre au r

Ephéôiens, c. ii, v. 18 (2, Salvare in perpetmim potest accedentes per £>•-

niPtipsiim ad Deum, semper vivens ad interpellandiim pro nobis. Epitre nuz
Héhrevx, c. vu, v. 25. — (3) .\deamus ergo ciim fidncia ad tlironnm grati;

',

ut nilsericordiam coiiseqiiainiir, et gratiam inveniamus Jn auxilio onportin,.>.

ibidem, c. IV, V. 16.
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Dieu quant à l'humanité , elle n'a pu être mère que du Fils de
Dieu; c'est la personne qui uait, c'est de la personne qu'on est

mère.

420. Les théologiens nous donnent plusieurs règles sur la ma-
nière de s'exprimer en parlant de Jésus-Christ. Ces règles sont :

l'* que les termes concrets^ c'est-à-dire ceux qui expriment direc-

tement la personne ou le sujet, peuvent s'affirmer les uns des au-
tres à l'égard de Jésus-Christ; 2" que les termes abstraits, ou
qui expriment directement la forme ou l'attribut, ne peuvent

s'affirmer les uns des autres en Jésus-Christ ; autrement la com-
munication des propriétés confondrait la nature divine avec la

nature humaine; 3** qu'on peut attribuer à la personne de Jésus-

Christ les noms abstraits de la nature divine, mais non pas les

noms abstraits de la nature humaine. Mais parce qu'il est diffi-

cile de faire comprendre cela au commun des lecteurs, il est né-

cessaire de rapporter les exemples dont les docteurs se sont servis

pour exprimer le dogme catholique.

421. Suivant la première règle, on dit, en parlant de Jésus-

Christ : Dieu est homme . Dieu est né, Dieu a souffert, Dieu est

mort , Dieu est ressuscité; ce qui signifie que le Fils de Dieu, qui

s'est fait homme en s'incarnant, est né comme homme, a souffert-

comme homme , est mort comme homme , est ressuscité comme
homme. On dit également, toujours en parlant de Jésus-Christ

homme-Dieu : Lhomme est Dieu, Vhomme est immortel. Le sens

de cette proposition n'est pas que la divinité ni l'immortalité con-

viennent à l'humanité de Jésus-Christ, mais bien que la divinité

et l'immortalité sont propres au Fils de Dieu fait homme, qui est

Dieu comme le Père, éternel et consubstantiel au Père ; elles ne ^.

rapportent pas à la nature humaine , mais à la personne de celd.

qui est Dieu et homme tout ensemble, qui est impassible et im-

mortel quant à la divinité, passible et mortel quant à l'humanité.

C'est absolument comme si on disait : Celui qui s'e?,tfait homme
est Dieu, est immortel. Cependant, quoiqu'il soit très-vpai de

dire que Dieu s'est fait homme, on ne peut dire que l'homme
s'est fait Dieu; car ce n'est point l'homme qui s'est uni à Dieu,

mais Dieu qui s'est uni à l'homme. On ne peut dire non plus que

l'homme a été fait Dieu : cette proposition serait au moins équi-

voque, en ce qu'elle donnerait à entendre que la personne humaine

t;ubsiste eji Jésus-Christ. Enfin, l'an ne pourrait dire que Jésus-

Christ, comme homme, est Dieu; ni que Jésus-Christ, comme
Dieu , est homme ; ce serait confondre la nature divine avec la

II. 19
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nature humaine; ce qui serait aussi contraire à la raison on'à la

foi.

422. D'après la seconde règle, ce serait une erreur non moins

Sirossière de dire que la divinité de Jésus- Christ est Vhumanité

,

qu'elle est née, qn'e/le a souffert, qu'elle est morte
,
quelle est

ressuscitée; ou que son humanité est la divinité, qu'elle est toutS'^

puissante, infinie, immense, qu'elle est partout.

423. Selon la troisième règle, on dira : Le Verbe ^ le Fils de

Dieu est la divinité, la sagesse, la toute-puissance de Dieu,

puisqu'il est Dieu lui-même : Et Deus erat Verbum. Mais on ne

dira pas qu'il est l'humanité ; car, quoiqu'il ait pris notre nature,

il n'est pas une même chose avec elle; la nature divine, en Jésus-

Christ, demeure essentiellement distincte de la nature humaine.

424. Peut-on dire que Jésus-Christ se compose de la divinité et

de l'humanité? On peut dire avec les Pères que Jésus-Christ est

composé de la nature divine et de la nature humaine; mais, pour

ne ooint s'écarter de leur pensée , il faut remarquer qu'il y a bien

de la différence entre la manière dont la divinité et l'humanité

composent Jésus-Christ, et celle dont sont composées les autres

choses. « Car dans les autres choses composées les parties compo-

« santés se perfectionnent mutuellement , et le corps même ajoute

• quelque chose à l'àme, tandis que l'humanité n'ajoute rien à la

rt divinité. Ainsi, dans cette divine composition formée par l'Incar-

« nation, la divinité donne et ne reçoit rien. Elle est aussi grande

• à elle seule que le tout ; elle communique ses richesses infinies à

• l'humanité, mais elle ne reçoit rien d'elle. Dans cette composi-

« tion la divinité tient lieu de tout
,
parce qu'elle possède en soi la

'- plénitude de toute perfection (1). » Mais, quoiqu'on puisse dire

que l'âme et le corps de l'homme sont une nature composée , on ne

peut dire qu'il en soit de même de Jésus-Christ; il n'est point

une nature composée de la divinité et de l'humanité. L'âme et le

corps, étant deux êtres imparfaits et destinés à être unis l'un à

l'autre, peuvent composer ensemble une nature, parce qu'ils se

perfectionnent mutuellement , eu égard à la fin que se propose le

Créateur; mais la divinité contenant en elle toutes sortes de per-

fections, n'en peut recevoir de nouvelles. Elle peut donc s'unir à

la nature humaine pour la perfectionner, mais non pour se perfec-

tionner elle-même, ce qui lui est uni ne lui donnant absolument

rien.

(i) Nicole, Iir instruction sur le symbole, c. nvu. — Voyez «ussi Tour»

céiy. Tract, de Incarnationc, quœsi. ix, art, ui.
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425. II est encore d'autres questions soulevées par les scolasti-

ques touchant riiicarnation du Fils de Dieu; mais parce que ces

questions ne touchent point à la foi, et qu'il vaut mieux se péné-

trer de ce mystère d'amour que d'entrer dans des discussions qui

n'édifient point, nous finirons en disant avec le pape saint Léon:
« Rendons grâce à Dieu le Père, par son Fils, dans le Saint-

« Esprit
; dans sa grande miséricorde et son amour pour les hom-

« mes, il a eu pitié de nous, et lorsque nous étions morts par le

« péché, il nous a rendu la vie par Jésus-Christ, afin que nous

« fussions en lui de nouvelles créatures et un nouvel ouvrage de

« ses mains. Dépouillons-nous donc du vieil homme et de ses

« actes ; et, participant au bienfait de la naissance de Jésus-Christ,

« renonçons aux œuvres de la chair. Reconnais, ô chrétien, ta

« dignité; et, associé à la nature divine, ne retombe plus dans ton

« ancienne bassesse par une conduite indigne de ton caractère.

" Souviens-toi de quel chef et de quel corps tu es membre. N'ou-
« biie pas que, retiré de la puissance des ténèbres, tu es parvenu à

« la lumière et au royaume de Dieu. Par le baptême tu es devenu
« le temple du Saint-Esprit : garde-toi de bannir de ton cœur par

« des affections criminelles un hôte aussi auguste, et de retomber

« au pouvoir du démon. Le prix de ta rédemption est le sang de
« Jésus-Christ, qui doit te juger dans sa justice, après t'avoir ra-

« cheté dans sa miséricorde (1). Jésus-Christ a annulé le pacte

« que l'homme trompé avait fait avec le tentateur. Toute ta dette

« a été acquittée par le rédempteur. Le fort armé est garrotté par

« ses propres liens, et ses artifices retombent sur sa tête ; le prince

« du monde étant lié, la liberté nous est rendue; la nature hu-
't maine

,
purifiée de ses taches , recouvre son ancienne dignité

;

« la mort est détruite par la mort ; la naissance est réparée par

(1) Agamiis er£jo, dilectissimi, gratins Deo Patii
,
per Filinm ejus, in Spiritu

Sancto, qui, propter muUam miseiicordiaii) siiani qna dilexit nos, miser tus est

nostri : et cum essemus mortui peccatis, ronvivificavit nos Cliiisto, ut essemiis

in ipso nova crcattira novnmque figmentnm. Dcponamus eigo veterem hoiuiiiena

cum actibus suis ; et adepti parlicipationcin generationis Cliristi, carnis renun-

tiemus operibus. Agnosce,o christianc, dignitatem tuam, et divinae consors

factus r.atuiae, noii in veterem vilitatem degeneri conversatione redire. Mé-
mento cujus capitis et cujus corporis sis membrum. Reminiscere

,
quia erutus

de potestate tenebrarum , translatus es in Dei lumen et regnnm. Per baptismati»

sacramentum Spiritus Sancti factus es templum : noli tantum liabitatorem pravis

de te actibus effugare, et diaboli te iterum sul)jicere servituti : quia pretium

tuiim sanguis estChristi : quia in veritate tejudicabit, qui in misericordia te re-

demit. Sermon i, sur la nativité de Noire-Seigneur.
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« une naissance nouvelle. Puisque la rédemption nous tire de i'es-

« clavage , la régénération change notre origine , et la foi justifie

« les pécheurs (l). »

CHAPITRE VIII.

Du culte de Jésus-Christ.

426. Le mot culte exprime le témoignage d'honneur ou de

respect que nous rendons à un être qui est au-dessus de nous.

Le culte est intérieur ou extérieur : intérieur, lorsqu'il ne se ma-
nifeste par aucun signe , demeurant concentré dans le fond de

notre âme ; extérieur, lorsqu'il se produit au dehors par la parole

ou les mouvements du corps. Comme le culte change de nature

suivant le sujet auquel il se rapporte et le motif qui l'inspire, on

distingue le culte civil et le culte religieux; le culte suprême et

le culte inférieur ou subordonné ; le culte absolu et le culte rela-

tif. Lorsque nous honorons un roi, c'est un culte civil, culte su-

prême en son genre : si nous honorons ses ministres, c'est un culte

civil, mais un culte inférieur; si nous respectons son image, sa

statue, c'est encore une espèce de culte ci Al , culte tout à fait re-

latif, qui se termine à la dignité royale. Il ei. est de même du culte

religieux, quoiqu'il appartienne a un ordre supérieur : le culte que

nous rendons à Dieu comme au créateur et au souverain Seigneur

de toutes choses, est le culte suprême, qu'on appelle aussi culte

de latrie, l'adoration proprement dite, qui ne convient qu'à Dieu:

Dominum tuum. adorabis , et illi soli servies (2). Le culte que

l'Eglise rend aux anges et aux saints est un culte également reli-

gieux , mais un culte inférieur, appelé le culte de dulie : ce culte,

sans être purement relatif comme le culte des images , se rapporte

à Dieu lui-même , comme à l'auteur de tout don, de tout bien ; ce

(I) Solvitur itaque letifeiae pactionis malesuasa conscriptio, et per SDJustitiatn

plus petendi, totius debiti sumiwa vacuatur. Fortis ille (diabolus) uecUUir suis

vinculis, et omne commentum in.iligni in caput ipsius retorquelur. Ligato mimdi

principe, captivilatis vasa rapiuntur. Redit in honorem siiuni ab antiquis con-

tagiis purgata natura, mors luoite destruitur, uativitus nativitate reparatur :

quoniani simui et redemptio aufert servitutem, et regeneiatio mulat originel»,

et fides jiisliticat peccatoreui. Sermon ii, sur la nativité de Notre-Seigneur

— (2) Saint Slattlueu, c. iv, v ^
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qui est vrai même du culte àliyperdulie^ c'est-à-dire du culte spé-

cial qu'on rend à la sainte Vierge , comme étant élevée par sa

qualité de mère de Dieu au-dessus des anges et des hommes, au-

dessus do toute créature. Enfin , honorer les images et les corps

des saints, ou ce qui nous en reste, reliquiœ, c'est honorer les saints

eux-mêmes; et cet honneur revient encore principalement à Dieu.

427. Pour ce qui regarde l'adoration qui est due à Dieu, « l'É-

• glise catholique enseigne qu'elle consiste principalement à croire

« qu'il est le créateur et le Seigneur de toutes choses , et à nous

« attacher à lui de toutes les puissances de notre âme par la foi

,

« par l'espérance et par la charité, comme à celui qui seul peut

« faire notre félicité, pa: la communication du bien infini, qui est

« lui-même (l). « La même Église enseigne que tout culte religieux

«' se doit terminer à Dieu, comme à sa fin nécessaire; et si l'hon-

« neur qu'elle rend à la sainte Vierge et aux saints peut être ap-

« pelé religieux , c'est à cause qu'il se rapporte nécessairement à

« Dieu (2). Pour les images, le concile de Trente (3) défend ex-

« pressément d'y croire aucune divinité ou vertu pour laquelle on

« doive les révérer, de leur demander aucune grâce , et d'y atta-

« cher sa contiance; et veut que tout honneur se rapporte aux ori-

« ginaux qu'elles représentent (4). Ainsi, à parler précisément et

« selon le style ecclésiastique, quand nous rendons l'honneur à

« l'image d'un apôtre ou d'un martyr, notre intention n'est pas

« tant d'honorer l'image, que d'honorer l'apôtre ou le martj^r en

« présence de l'image (5). On doit entendre de la mên*e sorte

« l'honneur que nous rendons aux reliques , à l'exemple des pre-

« miers siècles de l'Église (6). »

428. Après avoir dit en quoi consiste le culte que nous rendons

à Dieu et aux saints, nous parlerons , dans ce chapitre, du culte

de Jésus-Christ comme homme, et, dans les chapitres suivants,

du culte et de l'invocation des saints, du culte des images et des

reliques, du culte et des prérogatives de la sainte Vierge Marie,

mère de Dieu.

429. C'est un dogme catholique qu'on doit adorer Jésus-Christ,

et comme Dieu et comme homme : comme Dieu, puisque Jésus-

Christ est Dieu, et que l'adoration est le culte qu'on rend à Dieu;

comme homme, puisqu'en vertu de l'union hypostatique , il ne

(l) Bossiiet, Exposition de la doctrine de VÉglise catholique, rf m —
"1) Ibidem. -- (3) Session xxv, déc-et De l'invocation des saints— (4) Bos-

siiet, Exposition de la doctrine de l'Église catholique, n" v. — (6) Ibidem

— (6) Ibid«m.
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peut être adoré comme homme sans être adoré comme Dieu,

cette adoration s'adresse à la personne même du Verbe fait chair.

On ne distingue point , à l'égard de Jésus-Christ , un culte pour

ia nature divine et un culte pour la nature humaine; car les deux

satures n'ont qu'une seule et même personne, lapersoniie divine,

à laquelle se rapporte le culte que nous rendons à Jésus-Christ.

C'est pourquoi, quand nous disons que Ton doit adorer l'humanité,

nous ne la séparons point da Verbe , comme nous ne séparons

point le Verbe de l'humanité dont il s'est revêtu : « Neque vero

« hujusmodi (Domini) corpus a Verbo divideutes adoramus , dit

« saint Athanase , neque cum Verbum volumus adorare, ipsum a

«carne removemus (l). " Suivant le cinquième concile œcumé-
nique et le concile de Latran, de 649 : « Si quelqu'un dit qu'on

« adore Jésus-Christ dans deux natures, admettant deux espèces

" d'adoration, l'une pour Dieu le Verbe , et l'autre pour l'homme
« pris séparément ; ou si, confondant l'humanité avec la divinité,

« il adore Jésus-Christ "omme étant une seule nature ou une seule

«essence; au lieu d'adorer, par une adoration unique, Dieu le

« Verbe incarné conjointement avec la nature humaine , selon ce

« qui a été transmis dès le commencement à la sainte Église de

« Dieu; qu'il soit anathème (2). » En efl'et, les Pères, entre autres

saint Cyrille de Jérusalem, saint Augustin , saint Épiphane, saint

Ambroise , saint Grégoire de Nysse , saint Grégoire de Nazianze

,

saint Athanase, enseignent clairement que l'on doit adorer l'hu-

manité de Jésus-Christ; ce qui est d'ailleurs conforme à l'Écriture.

Certainement saint Paul parlait de Ihomme-Dieu ou de Jésus-

Christ comme homme , lorsqu'il dit : " Il s'est abaissé lui-même,

« se rendant obéissant jusqu'à la mort , et jusqu'à la mort de la

« croix. C'est pourquoi Dieu l'a élevé , et lui a donné un nom qui

« est au-dessus de tout nom, afin qu'au nom de Jésus tout genou

« fléchisse dans le ciel, sur la terre et dans les enfers , et que toute

« langue confesse que le Seigneur Jésus-Christ est dans la gloire

« de Dieu le Père (3). «

(1) Lettre à Adelphius— (2) Si quis adorari in duabusnaturis dicit Christum, ex
quo duas adorationes introducunt, semotim Deo Verbo, et seraotim liomiai : aut
si quis ad peremptionem tarnis, ant adconfusionemdeitafiset humauitatis, unam
naturamsiveessentiam convenientiumperteutosedicens, sicadorat Christum, sed
non una adoratione Deum Verbum incarnatum, cum ejus carne adorât, juxta quod
sanctae Dei Ecclesiœ ab initie traditum est, falis anatliema sit. Labbe, totn. v,
col. 574, et tom. VI, col. 251. — (3) Humiliavit semetipsum factus obedieas
usque ad mortem, mortem autem crucis. Propter quod et Dens exailavit illuai.
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430. Si uon-seulemcnt il est permis, mais si c'est un devoir

d'adorer l'humanité de Jésus-Christ, en tant qu'elle est unie à la

divinité, on peut par là même adorer le sacré cœur de Jésus

comme faisant partie de son humanité, qui, à partir du moment
de l'Incarnation, n'a jamais été séparée de la personne du Verbe.

Ainsi le culte que l'Église catholique rend au sacré cœur de Jésus

est un culte pieux, légitime, exempt de toute superstition. Le pape

Pie VI, par la bulle Aiictorem fidei , a condamné solennellement,

comme /ciW.vMS , téméraire, offensive des oreilles pieuses , inju-

rieuse au siège apostolique , la proposition du synode de Pistoie,

qui rejette la dévotion envers le sacré cœur de Jésus parmi les dé-

votions que ce synode regarde comme nouvelles, erronées ou

au moins dangereuses (1). Comment, en effet, supposer que l'É-

glise , toujours animée de l'esprit de Dieu , constamment assistée

de son divin fondateur qui a promis d'être avec elle tous les jours,

jusqu'à la consommation des siècles; comment supposer, dis-je,

qu'elle enseigne jamais, ou qu'elle pratique jamais, ou qu'elle

approuve jamais la superstition? Nous adorerons donc le sacré

et donavit illi nomen, quod est super omne nomen : ut in nomine Jesu omne
genu llectafur cœlestiiim, terresiriiim, et infernorum; et omiiis lingiia confitea-

tur, quia Doiuinus Jésus Chiistus in gloria est Dei Patris. Lettre aux Philip-

piens, c. ii, v. 8, etc. — (1) La bulle Auctorem fidei condamne les trois propo-

sitions suivantes du synode de Pistoie , touchant le culte de l'humanité et dt

cœur de Jésus ; savoir : « 1° Propositio quae asserit, adorare directe humant-
« tatem Christi, magis vero aliquam ejus partemfore semper honorem di

« vinum datum creaturœ; quatenus per hoc verbum directe intendat repro-

« bare adorationis ciiltiim, quem fidèles dirigunt ad humauitatem Chiisti, per-

« inde ac si talis adoratio, qua hiimanitas ipsaqne caro vivilica Christi adoratur,

« non quidem propter se et tanquam nuda caro, sed prout unita divinitati, foret

« honor divinus impertitus creaturae, et non potius una eademque adoratio, qua
« Verbum incaruatum cum propria ipsius carne adoratur. Censura : Falsa,

« captiosa, pïo ac débita cultui huinanitati Christi a fidelibus prœstUo ac
« prœstando detrahens , et injuriosa- 2° Doctrina, quae devolionem erga sa-

« cratissimum cor Jesu rejicit inter devotiones, quas notât veiut novas, erro-

« neas, aut saltem periculosas , intellecta de hac devotione, qualis est ab apos-

« tolica sede probata. Censura : Falsa , temeraria , perniciosa
, piaruru

« aurium offensiva , in apostoUcam sedem injuriosa. 3° Item, in eo quod

« cultores cordis Jesu hoc etiam nomine arguit, quod non advertant sanctissi-

K mam carnem Christi, aut ejus pnrtem aliquam, aut etiam humanitatem totaio

« cum separalione, aut praecisione a divinilate adorari non posse cultu latriae :

« quas/ (ideles cor Jesu adorèrent separalione, vel praecisione a divinitate, dura

« illuii stforant, ut est cor Jesu , cor nempe personœ Verbi , cu\ inseparabiliter

« unitumest, adeummodum, quo exsangue corpus Christi in triduo mortis

« sine separalione aut praicisimie a divinitate adorabile fuit in sepulchro. Cen-

« 8URA Captiosa, iit fidèles vordis Christi cultores injuriosa. »
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cœur de Jésus ,
parce que nous ne le séparons ni de l'humanité dt

Jésus , ni de la personne de Jésus, qui est la personne du Fils de

Dieu, la personne du Verbe fait chair : Neque vero (Christi) cor-

pus a Verbo dividentes adoramns (l).

4 31. Il n'en est pas de l'adoration de l'humanité de Jésus-

Christ comme du culte de la croix. Nous adorons l'humanité de

Notre- Seigneur en tant qu'elle est unie à la divinité; tandis que

nous n'adorons point la croix, ainsi que nous le verrons un peu

plus bas : le culte que nous lui rendons, comme au signe de notre

salut, n'est qu'un culte relatif, qui se rapporte au Sauveur du

monde expirant sur la croix.

CHAPITRE IX.

Du culte des saints.

432. A l'occasion du culte de Jésus-Christ, nous parlons du

culte que l'Église rend aux anges, aux saints, et particulière-

ment à la sainte Vierge mère de Dieu. Ce culte est légitime,

et n'a rien de commun avec l'idolâtrie. Dans l'ordre civil, nous

Honorons le roi, ses ministres et les magistrats, sans rendre à

ceux-ci les mêmes honneurs qu'au souverain. Dans l'ordre de Ir

religion, nous honorons Dieu, notre Créateur; nous honorons les

anges, qui sont ses ministres, et les saints qu'il a glorifiés dans le

ciel , sans toutefois rendre ni aux anges ni aux saints le même
culte qu'à Dieu. Nous honorons, nous adorons, nous servons le Roi

des rois, le Souverain seigneur de toutes choses, d'un culte de

latrie, culte qui ne convient qu'à Dieu , à qui est dû honneur et

gloire dans les siècles des siècles (2). Nous honorons les anges et

les saints, mais nous ne les honorons que d'un culte inférieur et

subordonné, d'un culte qui, sans être purement relatif, se rapporte

à Dieu, comme à celui qui est la source de tout don, de toute

grâce, de toute sainteté. Nous honorons les saints, mais ne les ado-

rons point, à prendre ce terme dans V-r. sens qui exprime le culte

suprême; nous ne les servons point, nous ne servons que Dieu

seul ; et c'est parce que nous ne servons que Dieu seul
, que nous

n'honorons les saints que conformément à l'ordre établi de Dieu,

(1) Saint Athanase, lettre à Adelphius — (2) Soli Deo honor et r Voria. /« épi
tre à Timothée, c. i, v. 17.
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n'Atant à Dieu aucune des perfections qui sont propres à son es-

sence infinie, et n'attribuant aux créatures aucune des qualités ou

des opérations qui ne peuvent convenir qu'à Dieu. C'est pourquoi,

comme le dit le concile de Trente, « quoique l'Église ait coutume

« de célébrer quelquefois des messes en l'honneur et mémoire des

t saints, elle enseigne que ce n'est point à eux que le sacrifice est

K offert, mais bien à Dieu seul, qui les a couronnés. Aussi le prêtre

« ne dit pas, Pierre ou Paul, je vous offre ce sacrifice ; mais, ren-

« dant grâce à Dieu de leurs victoires, il implore leur protection, afin

« que ceux-là même daignent intei'céder pour nous dans le ciel,

« dont nous faisons mémoire sur la terre(l). » C'est donc ignorance,

ou erreur, ou mauvaise foi de la part des protestants , d'avoir ac-

cusé l'Eglise romaine d'être tombée dans l'idolâtrie, en rendant

un culte aux anges et aux saints qui sont dans le ciel : ce culte

n'est pas même un culte superstitieux ou superflu ; c'est un culte

légitime, qui a pour lui l'Écriture et la tradition, la pratique

et la croyance générale et constarlte de l'Église universelle.

433. Premièrement, le culte des anges et des saints est fondé

sur l'Écriture. Le Seigneur dit au peuple d'Israël : « Je vais en-

« voyer mon ange, afin qu'il marche devant vous, qu'il vous garde

« pendant le chemin , et qu'il vous fasse entrer dans la terre que
« je vous ai préparée. Respectez-le, observa eum; écoutez sa voix,

« et gardez-vous bien de le mépriser, parce qu'il ne vous pardon-

« nera point lorsque vous aurez péché ; il vous parlera en mon
« nom (2). » Nous lisons aussi, dans le Livre des Nombres^ que Ba-
laam, ayant vu l'ange du Seigneur, se prosterna le visage contre

terre, et Yadora (3). Les auteurs sacrés, et après eux les anciens

auteurs ecclésiastiques, se servent assez fréquemment du verbe

adorer pour exprimer le culte que l'on rend, soit à Dieu, soit aux

anges, soit aux hommes. Lorsqu'il est employé à l'égard de Dieu,

il signifie le culte suprême qui n'est dû qu'à Dieu seul ; lorsqu'il

(1) Quamvis in honorem et memoriam sanctorum nonnullas interdiim niiss.is

Ecclesia ceiebraie consiieverit, non tamen illis sacrificium off'erri docet, sed Deo
soli, qui illos coronavit. Unde nec sacerdos dicere solet, Offero tibi sacrificium,

Petre vel Paiile;sed Deo de illoriim vicloriiÉ gratias agens , eonim patrocinia

implorât, ut ijisj pro nobis intercedere dignentur in cœlis, quorum memoriam
agimvrsin terris. Sess. xxii, ch. m. — (2) Ecce ego mittam angelum meum, qui

•îiiaecpc'at te, et custodiat in via, et introducat in locum qnera paravi. Observa

eum, et atidi vocem ejus, nec coiitemnendum putes, quia non dimittet cum
peccaveris, et est nonien meum in illo. Exode, c. xxiii, v. 20, etc. — (S) Ape«

mit Dominas oculos Balaam, et vidit angelum stantem in via evaginato gladio,

adoravitque eum pronus in terr.**»*», Nombren. /, wii, v. 31.
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est mis en «sage à l'égard des anges connus comme tels, il

exprime un culte iLférieur mais religieux , les anges n'ayant pas

de rapports civils avec les hommes. Si on s'en sert à l'égard de nos

semblables, l'adoration n'est qu'un culte civil. La même équivoque

a lieu dans l'hébreu comme dans les Septante et la Vulgate. Il

faut donc avoir égard au sujet qui est adoré^ pour juger si l'adora-

tion est un culte civil ou religieux, un culte suprême ou un culte

inférieur , une adoration proprement dite et prise à la rigueur,

comme celle qui n'est due qu'à Dieu, ou une adoration impropre-

ment dite, telle que celle qui, s"adressant à des êtres subor-

donnés, tourne à la gloire de celui qui les a comblés de ses bien-

faits. Cette observation s'applique à ce qui est dit, dans le livre

de Josué, du chef du peuple de Dieu, qui adora l'auge qui se pré-

senta à lui sous le nom de prince de l'armée du Seigaeur. Voici 1«

texte : « Lorsque Josué était sur le territoire de la ville de Jéricho,

« il leva les yeux ; et ayant vu devant lui un homme qui était de-

« bout et qui tenait à la main une épée nue, il alla à lui, et lui dit :

« Étes-vous des nôtres ou des ennemis? Il lui répondit : Non; je

« suis le prince de l'armée du Seigneur, et je viens ici maintenant

« à votre secours. Josué se jeta le visage contre terre et Vadora, en

«'disant: Que dit mon Seigneur à son serviteur? Otez, lui dit

« l'ange, vos souliers de vos pieds, parce que le lieu où vous êtes

« est saint. Et Josué fit ce qui lui avait été commandé (i). » Évi-

demment il ne s'agit pas ici d'un culte civil; non-seulement Josué

adora l'ange, mais l'ange lui-même lui commanda d'ôter sa chaus-

sure par respect pour le lieu, qui était sanctifié par la présence de

l'envoyé de Dieu. Nous pourrions citer d'autres faits tirés de

l'histoire sainte; mais en voila bien assez pour prouver que chez

les Israélites le culte du vrai Dieu n'était point incompatible avec

le culte des anges. Or, il en est des saints qui sont en gloire comme
des anges ; ils sont, dit Notre-Seigneur , comme les anges dans le

ciel : sunt sicut angeli in cœlis (2).

434. Secondement, le dogme catholique, pour le culte des anges

et des saints, est fondé sur la tradition apostolique, dont nous

avons pour garant le témoignage des Pères et la croyance générale

et constante de l'Église. D'abord, c'est un fait incontestable qu'au

cinquième, et même au quatrième siècle, ce dogme était reçu dans

(1) Cecidit Josue pronus in terram ; et adorans ait : Quid Dominus meus lo-

qiiiturad sfervum suum? Solve, inquit, calceameutum tuiim de pedibiis tuis •

locus enim , in quo slas, sauctus est. Fecitque Josue ut sibi fuerat imperatuoii

Liv. de Josué, c. v, v. 15, etc. — (2) Sainl Marc, c. xu. v. 25.
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toute l'Église , tant en Orient qu'en Occident ; les protestants en

con\ iennent. En effet, comme les manichéens reprochaient aux
fidèles de mettre les martyrs à la place des idoles, saint Augustin

leur répondif : « Le peuple chrétien honore les mémoires des mar-
« tyrs d'une solennité religieuse, pour s'exciter à les imiter, s'as-

« socier à leurs mérites, et pour être aidé de leurs prières. Nous ne

« sacrifions à aucun martyr, mais bien au Dieu des martyrs, quoi-

« que nous dressions des autels sur les mémoires (tombeaux) des

« martyrs. Gai' quel est le prêtre du Seigneur qui, assistant à Tau-

« tel dans les lieux où il y a des corps saints, ait jamais dit :

« Pierre, Paul ou Cyprien, nous vous offrons ce sacrifice? Ce qui

« est offert est offert à Dieu, qui a couronné les martyrs ; et le sa-

« crifice a lieu même sur les tombeaux où il les a couronnés , afin

« que la vue de ces lieux excite dans nos cœurs une charité plus

« ardente et envers ceux que nous pouvons imiter, et envers celui

« par le secours duquel nous pouvons les imiter (l). Nous honorons

« donc les martyrs de ce culte de dilection et de société dont les

« saints qui sont sur la terre, et que nous croyons disposés à mou-
« rir pour la vérité évangélique , sont honorés. Nous avons d'au-

« tant plus de dévotion pour les premiers, que leur salut est plus

« en sûreté, depuis qu'ils sont sortis du combat, que le salut de

* ceux qui combattent encore. Mais nous n'honorons et nous n'en-

K seignons d'honorer que Dieu seul de ce culte que les Grecs ap-

« pellent latrie^ qui n'est proprement dû qu'à la Divinité. Et comme
« l'oblation du sacrifice appartient à ce culte, d'où l'on appelle ido-

« latrie l'oblation qui se fait aux idoles, nous ne l'offrons ni ne

« commandons de l'offrir à aucun martyr, à aucune âme sainte, ni

« à aucun ange. Quiconque tombe dans une erreur aussi grossière

« est aussitôt repris par la saine doctrine, afin qu'il se corrige ou

« qu'il soit évité (2). « Ne reconnaît-on pas là la doctrine de l'É-

glise romaine ?

(1) Populus christiamis memorias martyrum religiosa solemnitate concélé-

brât, et ad excitandam imitationem , et ut meritis corum consocietur, atque

oratioiiibiis adjiivetur; ita tamen ut iiiilli martyrum, sed ipsi Deo inarlyrum,

quamvis in œemoriis martyrum coiistituanius altaria. Quis enim antistifum in

locis sanctorum corporum assistens aitari, aliquando dixit : Olïerimus tibi, Petre,

aut Paule, aut Cypriaiie ? Sed quod olf'ertur, oifertur Deo qui martyres coronavit,

apud inemorias eorum quos coronavit, ut ex ipsotum locorum admouitioiie ma-

jor elfectus exsurgat a<i acuendam caritateni et in illos quos iniitari possumus,

et in ilium quo adjuvante possumus. Liv. xx, contre Fauste, c. xxi. — (2) Co-

limus ergo martyres eo cidtu dilectionis et societalis, quo et iu Uac vita cohmlur

sancti hoiniues Dei, quuiimi cor ad talem pro evaugelica vciitate passionen»
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435. Saint Jérôme, que l'on peut citer comme témoin de la

croyance de l'Orient et de l'Occident, s'exprime dans le même sens

et avec la même précision. < Nous n'adorons, dit-il, ni les reliques

« des martyrs, ni le soleil, ni la lune, ni les anges, ni les archanges,

« ni les chérubins, ni les séraphins, ni toute autre dignité qu'on
" puisse nommer, soit dans le siècle présent, soit dans le siècle fu-

^ tur , de peur de rendre à la créature le culte souverain, au lieu

de le rendre au Créateur, qui est béni dans tous les siècles; mais
' nous honorons les reliques des martjTs, afin d'adorer celui dont

« ils sont martyrs. Nous honorons les serviteurs, afin que l'hon-

" neur que nous rendons aux serviteurs retourne au Seigneur, qui

" dit : Celui qui vous reçoit me reçoit (1). »

436. L'empereur Julien reprochait aux chrétiens le culte qu'ils

rendaient aux martyrs '2). Il est donc constant que vers le milieu

du quatrième siècle l'Église honorait ceux qui sont morts pour la

foi. Mais, comme le dit saint Cyrille d'Alexandrie en réfutant cet

apostat, elle les honorait, sans leur rendre le culte qui n'est dû qu'à

Dieu. « Nous ne disons point que les saints martj'rs sont des dieux,

'< et nous ne les adorons point d'un culte divin, mais d'un culte

" d'affection et d'honneur. Nous leur rendons de très-grands hon-

" neurs, parce qu'ils ont combattu courageusement pour la vérité,

« et qu'ils ont conservé la sincérité de la foi jusqu'à sacrifier leur

« vie pour elle (3). » Écoutez aussi ce que saint Grégoire de Na-

paratum esse sentimus. Sed iilos tanto devofiiis qiianto secnrius post certamlna

superata, quanto etiam fidentiore lande praedicamus, jam in vita feliciore vie-

tores quam in ista adhuc usque pugnantes. At illo cultii, qui graece Xarpaîa di-

citur, latine vero uno verbo dici non potest, cum sit proprie divinitati débita

servitns, nec colimus, nec colendura docemus, nisi uniim Deuni. Cum antem ad

hunccultum pertineat oblatio sacrificii, unde idololatria dicitur eorum qui hoc

etiam idolis exhihent, nulio modo taie aliquid offeriniusaut oITerendum prJKci-

pimus, vel cuiquam martyri, vel cuiquam sanctœ animae, vel cuiquam angelo;

et quisquam in hune errorem delabitur, corripitur per sanam doctrinam, .sive

ut corrigatur, sive ut caveatur. Ibidem. — (l)Nosautem non niartyrum reli-

quias, sed ne solem quidem et lunam, non angelos, non archangelos, non che-

nibim, non seraphim, et omne nomen qnod nominatur et in prapsenti seculo et

in futuro, colimus et adoramus : ne serviamus crpaturae potiusquam Cieatoii,

qui est benedictus in secula. Honoramns autem reiiquias martyrum, ut eum cujiis

sunt martyres, adoremus. Honoramus servos, ut honor servorum redundet ad

Dominum. Lettre à Riparius. — (2) Saint Cyrille d'Alexandrie, lit. \i, contre

Julien- (3) Sanctos martyres, neque deos esse dicimus, neqiie divino cullu

seilicet illos adorare solemus, sed affectus et honoris : quin potius summis

honoribus illos ornamus, puta quod pro veritate strenue certaveriat, sinceritu-

temque fidei eousque servaverint ut animam ipsam contempserint. Ibidem.
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zianze disait à Julien : « Ne craignez-vous pas ces illustres athlètes

« du christianisme, Jean, Pierre, Paul, Jacques, Etienne, Luc,

André, Thècle, que nous lionorons d'une manière particulière par

« les fêtes établies en leur mémoire (l)? » Suivant saint Basile, on

célébrait ces fêtes avec beaucoup de pompe et un grand concours

de peuples (2). Elles avaient pour elles une ancienne coutume, et

se renouvelaient chaque année, ainsi que cela se pratique encore

dans l'Église (3). Eusèbe de Césarée, qui florissait dans la première

partie du quatrième siècle, atteste que c'était la coutume, de son

temps, de visiter les tombeaux des martyrs, d'y faire des vœux et

des prières, et de vénérer leurs âmes bienheureuses (4) ; ajoutant,

dans un autre endroit, que les anciens chrétiens, comme ceux de

son temps, ont constamment honoré les saints (5). Les Constitu-

tions apostoliques
,
qui ont été rédigées au troisième ou au plus

tard au quatrième siècle, nous parlent des jours consacrés à l'hon-

neur des apôtres, de saint Etienne et des autres martyrs qui ont

donné leur vie pour Jésus-Christ (6). Il est donc prouvé que, dès

le commencement du quatrième siècle, le culte des saints était reçu

comme dogme catholique dans toute l'Église, en Orient comme en

Occident.

437. Or un dogme qui était universellement reçu au quatrième

siècle, un dogme qui est parvenu jusqu'à nous sans interruption,

un dogme qu'on retrouve partout, même chez les schismatiques

grecs et les anciennes sectes séparées de l'Église romaine, ne peut

évidemment venir que des apôtres. Pour peu qu'on connaisse l'es-

prit de l'Église, pour peu qu'on ait lu son histoire, on sait qu'elle

s'est constamment opposée à toute nouveauté en matière de reli-

(1) Nec magnos pugiles extimuisti, Joanneni illiim,Pei!um, Paulura, Stepha-

num, Lucani, Andream, Tlieclam.... quibus prœclari honores et festa constituta

sunt ? Discours m. — (2) Indixeiunt autem nobis tempus quidein conveniendi...

lociim veio i'bargamiim , iociim insignem martyrum sp!«ndore ac frequentis-

siino conventu àingulis annis ab ipsis celebrato. Lettre xcv. — (3) Cum cele-

beri imi sint martyres Enpsychius et Damas eoruaique chorus, quorum memoria

(psotaunis ab urbe nostra et iota vicinia celebratur.... Ecclesia noslra voce ad-

horlatur ut anïiquam resumatis visitandi consuetudinem. Lettre ccui. —
(4) Eorum (liominum Deo carissimoruni) sepulchra celebrare et preces ibi vc-

taque nuncupare, et beatas illorum animas venerari consuevimus- Liv. x\i\, de

la préparution évangélique.— (5)Tum antiquiores, tum nostri teraporis chris-

tiani, viros sanctos ob ipsorum erga Deum amorem debito semper honore vene-

rati sunt, et haclenus vcnerantur. Hist. eccl., liv. vu, c. xix. — (C) In aposto-

loMiui diebus opus non faciant.... In die Slephani, primi martyris ferientur,

alquii lu diebus cœterorum sanctorum martyrum, qui Christuni pra?tiilerunt

Titae suae. Consiit. apost., liv. viii, c. xxxui.
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gion. D'ailleiTs, si, comme l'ont tant de fois répété les protestants,

le culte des saints est contraire à la loi de Dieu, comment en con-

cilier la pratique avec les promesses que Jésus- Christ a faites à son

Église, lorsqu'il lui a dit qu'il serait avec elle tous les jours, jus-

qu'à la consommation des siècles? S'il n'a pas d'autre fondement

que la superstition, qu'on nous dise donc comment il aura pu s'in-

troduire partout, sans qu'il y ait eu aucune réclamation, ni de la

part des papes, ni de la part des évéques? Non , ce que les chré-

tiens de l'Orient et de l'Occident croyaient au quatrième siècle n'est

point une invention des hommes : ils le croyaient parce qu'ils le

tenaient de leurs pères, parce qu'il leur avait été transmis par les

traditions apostoliques.

438. Enfin, nous trouvons même dans l'Église primitive des

preuves de la croyance catholique concernant le culte des saints.

Saint Cyprien, mort en 258, atteste que les chrétiens offraient le

sacrifice à l'honneur des martyrs toutes les fois qu'ils célébraient

le jour de leur mort par une commémoraison anniversaire : Sacri-

ficia proeis semper, ut meministis, quoties martyrum passiones

et dies anniversaria commemoratione celebramus (1). Vous re-

marquerez que ce saint docteur parle des fêtes à l'honneur des

martjTS comme de fêtes qui se renouvelaient chaque année , an-

niversaria commemoratione^ et qui étaient connues des fidèles,

ut meministis. Aussi Tertullien, qui appartient au second et au

troisième siècle, fait mention de ces fêtes, qu'il suppose égale-

ment établies dans l'Église : Oblationes pro defunciis, pro nata-

litiis annua die facimus (2). On sait que par naialitiales auteurs

ecclésiastiques entendent !e jour de la mort des saints, parce que

cejour-là même ils sont nés pour le ciel, d'une nouvelle naissance

qui leur donne la vie éternelle. Si nous remontons plus haut, nous

arrivons aux temps dits apostoliques, et nous trouvons un témoi-

gnage du plus grand poids dans la lettre de l'Église de Smyrne

sur le martyre de saint Polycarpe. Nous lisons dans cette lettre,

qui nous a été conservée par Eusèbe, que les chrétiens, ayant pu

sauver quelques ossements du corps de ce saint évêque, les mirent

en dépôt dans un lieu convenable, pour s'y assembler , autant que

possible, tous les ans, afin de célébrer le jour de sa mort avec une

sainte allégresse : Quo etia?n ifi loco nabis, si fieri poterit, conve-

nientibus, concedit Deus natalem ejus martyrii diem cum hila-

ritate et gaudio celebrare (3).

(1) Lettre xxxiv. — (2) Livre de la Couronne, c. m. — (3) Eus^.be, Hist. eccl.,

Uv. nr, c. XV.
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439. Quelque temps auparavant, saint Justin, écrivant aux

empereurs païens en faveur des chrétiens, leur disait : « Nous ho-

^ norons et nous adorons le Père , et le Fils qui vient de lui, et

< l'armée des bons anges qui ont été faits à sa ressemblance et

^ lui sont soumis, et l'Esprit qui a parlé par les prophètes (1). •'

Ici revient ce que nous avons dit de Xadoration : ce terme exprime

le culte suprême, ou le culte de latrie, lorsqu'il s'agit du culte de

Dieu ou des personnes de la sainte Trinité ; tandis qu'il ne signifie

qu'un culte inférieur ou subordonné, quand on parle du culte des

anges ou des saints. Il est donc prouvé que, dans les trois premiers

siècles comme dans les siècles suivants, l'Église a constamment

honoré d'un culte religieux les anges et les martyrs. Donc, encore

une fois, ce culte vient des apôtres et de Jésus-Christ ; donc on ne

peut le mépriser sans mépriser Jésus-Christ lui-même.

Jusqu'ici nous n'avons parlé du culte des saints que d'une ma-

nière générale ; il nous reste à faire connaître les principaux actes

de ce culte, qui sont l'invocation des saints, et le respect religieux

tant pour les images que pour les reliques sacrées. Ce que nous en

dirons ne pourra que développer et confirmer les preuves que nous

avons données du dogme catholique
;
puisque invoquer les saints

,

c'est les honorer ; et qu'honorer les images et les reliques des saints,

c'est les honorer eux-mêmes.

CHAPITRE X.

De l'invocation des saints.

440. Il est permis, il est bon, il est utile d'invoquer les anges

et les saints, ainsi que l'enseigne l'Église catholique. Suivant le

concile de Trente , les évêques et ceux qui sont chargés de l'ins-

truction des fidèles doivent les instruire avec soin sur l'interces-

sion des saints , en leur apprenant que « ceux qui régnent avec

« Jésus-Christ offrent des prières à Dieu pour les hommes; qu'il

« est bon et utile de les invoquer, de les supplier, et de réclamer

(1) Eum (Patrem), et Filiiim, qui ab eo venit acnos ista docuit, et caetf^rorum,

qui illum assectantnr ei(|ne assimilati sunt, bonoium angelorimi exercitum, el

Spiritnm propheticuin, colimus et adoramus. Apol. i, n° vi, édit. des Béttedic-

iins.
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«• leur assistance et leurs prières pour obtenir des grâces et des

a faveurs de Dieu par son Fils Jésus-Christ Notre-Seigneur
,
qui

n est seuJ notre rédempteur et notre sauveur. Ceux-là ont des sen-

« timerfts contraires a la piété, qui nient qu'on doive invoquer les

«saints qui jouissent dans le ciel d'une félicité éternelle; ou qui

« soutiennent que les saints ne prient pas pour les hommes ; ou que

« c'est une idolâtrie de les invoquer, afin qu'ils prient pour chacun

» de nous en particulier ; ou que c'est une chose aussi contraire à

« la parole de Dieu qu'à l'honneur qu'on doit à Jésus-Christ, seul

« et unique médiateur entre Dieu et les hommes ; ou même que

« c'est une folie de prier, de parole ou de pensée, les saints qui

« régnent dans le ciel (l ). »

44 1 . Cette croyance est fondée sur la pratique générale et cons-

tante de l'Église
,
qui a pour elle la tradition et même l'Écriture

sainte. Nous dirons donc : L'usage d'invoquer la sainte Vierge, les

anges et les saints était en vigueur dans toute l'Église dès le cin-

quième et le quatrième siècle ; or, cet usage remonte jusqu'aux

temps apostoliques ; donc il vient des apôtres, donc il est conforme

à l'esprit de Jésus-Christ.

Premièrement, l'invocation des saints était en usage dans toute

l'Église au cinquième et au quatrième siècle. On croyait alors,

comme on l'a toujours cru depuis, que les saints intercèdent au-

près de Dieu pour nous, qu'ils prient pour nous, qu'ils s'intéres-

sent à notre salut ; et on les invoquait comme pouvant nous ob-

tenir les faveurs du ciel. Au concile d'Éphèse, qui eut lieu en 431,

saint Cyrille d'Alexandrie
,
qui en était comme l'âme

,
portant la

parole le jour de la fête de saint Jean , s'exprimait en ces termes :

« Quel est-il donc
,
je vous le demande , celui qui est entré dans

« ce monde? et de quelle manière est-il entré? Ouvrez-nous ce

(1) Mandat sancta synodus omnibus episcopis et caeteris doceudi munus cu-

ramqne sustinentibus, ut.... de sanctorum intercessione , invocatione, reliquia-

rum honore et legitirao imaginum usu, fidèles diligenter iustrnant, docenteseos,

sanctos una cum Christo régnantes, orationes suas pro bomiiiibus Deo offerre,

bouum atque utile esse suppliciter eos invocare, et ob bénéficia impetranda a

Deo per Filium ejus Jesum Christum, Dominum nostruin, qui solus uoster re-

demptor et salvator est, ad eoium orationes, opem auxiliumque conlbsere;

illosvero qui negaat, sanclos seterna félicitate in cœlo fnientes, invocandos

«sse; aut oui asserunt, vel illos pro boniinibus non orare ; Tel eorum, ut pro

uobis etiaiu singulis orent, invocatiouem esse itlololatî-iam; vel pugnare cum
Verbo Dei, auversarique honori unius ruedialoris Dei et hominum Jesu Cbristi;

vel stuilum esse in cœlo regnantibus, vocft vel mente, siipplicaii, impie sentirc

Ses». \\y, de l'invocation des saints.
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« mystère, ô évangéliste! Parlez, ô bienheureux Jean, vous qui

« fûtes appelé fils du tonnerre... Voyez cette assemblée de pas-

'« teurs qui accourent à vous. Soulevez-nous la pierre, comme le

« bienheureux Jacob l'a fait pour les bergers de Laban ; décou-

< vrez-nous le puits de la vie ; donnez-nous de pouvoir y puiser

'< à votre exemple, ou plutôt conduisez-nous à votre propre

c source (l). »

442. Saint Augustin , mort en 430 , dit que « tous les martyrs,

« étant avec Jésus-Christ, intercèdent pour nous; et que leur in-

« tercession ne finira point, que nos gémissements ne soient pas-

« ses (2). » Le même docteur répète, en divers endroits (3), que

nous sommes secourus par les prières des saints; et il invoque

lui-même saint Cyprien , afin d'obtenir par ses prières la grâce

d'imiter ses vertus (4). Saint Jérôme pensait comme saint Au-

gustin : « Si, dit-il , les apôtres et les martyrs, étant encore en ce

" monde
,
peuvent prier pour les autres, malgré la sollicitude qu'ils

« doivent avoir pour eux-mêmes , à plus forte raison prieront-ils

« après leurs couronnes, leurs victoires et leurs triomphes. Au-

« raient-ils en effet moins de pouvoir depuis qu'ils sont avec Jésus-

« Christ (5) ? «

443. Écoutez saint Jean Chrysostome : « Où est, s'écrie-t-il , le

«tombeau d'Alexandre le Grand? Montrez-le-moi, et marquez-

« moi, si vous le savez, le jour où il est mort. Mais les tombeaux

« des serviteurs de Jésus-Christ sont illustres dans la première ville

« du monde; personne n'ignore le jour de leur mort, qui est de-

« venu un jour de fête dans le monde entier. Les tombeaux des

« serviteurs de Jésus-Christ sont plus magnifiques que les palais

« des rois , non par la grandeur et la beauté de l'édifice, mais, ce

(1) Mysterium hoc aperi , o evangelisfa! affare etiam nunc, o béate Joannes,

quitonitrui filius appellatus es.... Ecce tanins hic pastorum cœtus ad te venit:

remove nobis lapidem , sicut beatus Jacob pastoribns : resera nobis puteum

vitae; daut nunc quoque de salutaris fontibus lianriamns; imo vro tuiim nobis

fontera appone. Labbe, tom. m, col. 1021, etc. — (2) Omnes martyres, qui

cum illo (Christo) sunt , interpellant pro nobis Non transeunt interpellationes

ipsorum, nisi cum transierit geraitus noster. Stcr le ps. lxxxv. — (3) Liv. xxi

contre Fauste, c. xxi; liv. xxii, de la Cité de Dieu, c. viii; sermon cccxix, etc

— (4) Adjuvet itaque nos orationibus suis in istius carnis mortalitate tanquaB,

in caliginosa nube laborantes, ut, donante Domino, quantum possumus , bon»

ejus imitemur. Liv. \u, du Baptême, c. i. — (5) Si apostoli et martyres adhuc

in corpore constituti possuntorare pro caeteris, quando prose adhuc debent esse

soUiciti; quanto magis post coronas, victorias et triumphos .'.... Et poslquara

cum Christo esse cœperint, raians valebunt. Liv. contre Vigilance.

II. 20



i qui est piéférable, par le concours des peuples. Car celui qi;

•t porte îa pourpie visite lui-même ces tombeaux pour les véuérer:

!< et ayant déposé son faste, il s'y tient debout, et prie les saintt'

« de l'aider par leurs prières. Celui qui est ceint d'un diadème veut

« avoir pour patrons un pécheur et un faiseur de tentes. Direz-vous

« que Jésus-Christ soit mort , lui dont les serviteurs, même après

« leur mort, sont les protecteurs de ceux qui commandent à l'utù-

« vei's (1)? Allons souvent, dit-il ailleurs, visiter les saints mar-

» tyrs : touchons leurs châsses , embrassons avec foi leurs saintes

« reliques, afin d'attirer sur nous quelque bénédiction de Dieu. Car

« comme de braves soldats , montrant au roi les blessures qu'ils

« ont reçues à son service, lui parlent avec confiance; de même
« les martyrs, en montrant leurs têtes coupées, peuvent obtenir ce

« qu'ils veulent du Roi des deux (2). » Suivant saint Ambroise,

<-- supplions les anges
,
qui nous ont été donnés pour gardiens ;

« supplions les martyrs, qui peuvent intercéder pour nos péchés,

« eux qui ont lavé dans leur propre sang les péchés qu'ils ont pu

i< avoir commis. Car ils sont les martyrs de Dieu , ils sont nos pré-

« sidents, nos surveillants j les observateurs de notre conduite. Ne
« rougissons pas d'admettre, comme intercesseurs de notre infir-

« mité, ceux qui dans leurs épreuves et leurs triomphes ont expé-

« rimenté l'infirmité de la chair (3). »

(1) Ubi, quœso, Alexandri tumulus est? Ostende itiihi, et die quo die mor-

tuus sit : at Christi servorum tara splendida sepulclira suiit, ut quae urbem

'iraestantissiîuam ac regiam occupadnt, et dies noti atqiie clari, qui festi a toto

jibe ceîebrantur.... Ac sepulchia eorum, qui Crucifixo servierunt, réglas aulas

splendore vincunt, non magaitudine aut pulchritudine adificiotum ; nam liac

parte illa superant , sed quod multo majus, coeunliuai studio. Nam et ille qui

purpuram gestat , ad sepulcra illa se confert, ut ea exosculetur : abjectoqiie

fastu supplexstat, sanctosque obsecrat, ut ipsi apud Deum sibi praesidio sint;

atque, ut et tentoriorium opificem, et piscatorem, et quidem fato fuuclos pa-

Ironos habeat, precibus is contendit qui diademate cinctus est. Ergo ne, die,

quaeso, horum Dominum mortuum dicere audebis, cujus servi, etiam defuneti,

eorum, qui universo oibi imperant, palroni sunt ? Homélie xxvi, sur la ii* épl-

tre aux Corinthiens. — (2) Idcirco sœpe eos invisamus, capsulara attingamus,

magnaque fide reliquias eorum complectamur, ut inde benedictionem aiiquam

assequamur. Etenim, sicut milites vulnera quœ in praeiiis sibi inflicta sunt régi

nonstrantes, fidenter loquentur ; ita et ilii in manibus absecta eapita jactantes

f't in médium afférentes qusecumque voluerint apud Regem cœlorum impetiare

posàunt. Homélie sur saint Juventin et saint Maximin, martyrs. — (3) Ob-

secrandi sunt angeli pro nobis
,
qui nobis ad praesidium dati sunt. Martyres

obsecrandi, quorum videmur nobis quodam corporis pignore patrociniura vin-

dicare. Possuut pro peccatis rogare nostris, qui proprio sanguine, etiamsiquae

l'abueruut peccata, iaverunt. Isti eniiu suut Dei martyres, nostri prsesules , spe^
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-144. Saint Grégoire de Nysse, contemporain de saint Ambrolsfi,

adressait la prière suivante au martyr Théodore : « Nous avons

" besoin de bien des grâces : intercédez par vos prières auprès de

« notre commun maître et souverain ; car la patrie du martyr est

« le lieu où il a souffert; ses concitoyens, ses frères et ses alliés.

« sont ceux qui possèdent ses reliques, qui les conservent et îes

« honorent. Nous craignons les afflictions , nous redoutons les dan-

« gers. Les Scythes impies s'approchent, et nous menacent de la

« guerre. Comme soldat, combattez pour nous; comme martyr,

« parlez librement pour vos concitoyens. Quoique vous soyez élevé

' au-dessus du siècle , vous connaissez les nécessités de la condi-

" tion humaine. Demandez pour nous la paix , afin que nos assem-

-^ blées publiques ne soient point interrompues ; afin que, dans sa

« fureur, le barbare ne se tourne point contre les temples, les au-
• tels, et ne foule pas les choses saintes sous ses pieds profanes et

< sacrilèges. Nous reconnaissons que nous vous sommes redeva-

« blés d'avoir été conservés jusqu'ici; nous vous demandons, pour
« l'avenir, de nous continuer votre protection. S'il est besoin d'une

« plus grande intercession et d'un plus grand concours de prières

,

•< assemblez le chœur de vos frères tes martyrs, et priez tous en-
« semble pour nous; les supplications réunies de tant de justes

«couvriront les péchés des peuples. Avertissez Pierre, excilcz

« Paul, ainsi que Jean le Théologien, le disciple bien-aimé, afin

» qu'ils s'intéressent pour les Églises qu'ils ont fondées , et pour
« lesquelles ils ont été chargés de chaînes et ont sacrifié leur

« vie (i). »

culatores vitœ acfiumique nostroruBi. Non erubescamus eos intercossoies nos-

trae iufirmitatis adiiibere; quia ipsi infiruiitates coiporis, etiam ciim viiiceieiiî

cognoverunt. Liv. des Veuves, c. ix. — (l) Muttorum beneficioruin iiuiig.'iiins :

intercède et deprecare pro pallia apiid comnimiem ret;em et Doniimim. Nam
patria mart\ris est etiatn lociis [lassionis ; cives item et f'ratres et coïjnati qui et

habeiit euiii et tuentur, et ornant atque bonorant. Tiriiemus alllictiones et ex-
pectamus pericula ; non longe absunt scelesli Scytbœ bellnm adversum nos par-

turientes. Ut miles propugna pro noi)is, nt martyr pro conservis ntere iibertate

foquendi. Eliam si superasti secuiiini, at nosti aflectus et «sus necessitatesqiie

liumanae conditionis : pete pacom, ut lii publici conventuà non desinant; ne de-
baccbetur atque grassctur adversus templa allariave rabiosus et scelcraiiis bar-
barus

; necoaculcet sancla prof.iiiuset inipiiis. JNos enim etiam, quod incolumes
ft integri conservât! sumus, tii)i bàneil'iimi roforimus. Petinius autcni ctiani

/utiiri temporis praesidium atque sccurilatem. Quod si niajori etiani opus iiieni

advccatioue ac deprecalione, fraîruni tuoriuu martyrum coge cbornni,et cum
omnibus una deprecare, mullorum jusîorum preces populorum peccata iuant;

ahnoue Pelrum, excita Panbiiv, Joauncm item Tbcologum ac disdpuîuin ùiieo
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445. Saint Grégoire de Nazianze, mort en 390, parlant de saint

Athanase qui avait soutenu plusieurs combats pour la défense de

fa vérité : « Maintenant , dit-il , il regarde du haut du ciel ce qui

'• se passe ici -bas • il tend la main à ceux qui combattent pour la

« vertu, et les assiste avec d'autant plus d'efficacité, qu'il est à

1 présent délivré des liens du corps (l). •> Puis il finit son éloge

par une prière qu'il lui adresse tant en son nom qu'au nom de son

j^)euple. Voici cette prière : « Regardez-nous d'un œil favorable, et

« ne cessez point de conduire ce peuple, qui est le parfait adora-

« teur de la parfaite Trinité que l'on connaît et que l'on adore dans

« le Père, le Fils et le Saint-Esprit. Si nous jouissons de la paix,

« retenez-moi en cette vie , et paissez avec moi le troupeau qui

« m'est confié. Si la guerre doit "continuer dans l'Église, retirez-

" moi de ce monde , et placez-moi avec vous et avec ceux qui

« partagent votre bonheur (2). » Il invoque aussi saint Basile (3) et

saint Cyprien (4). Le premier de ces deux saints évêques rap-

porte que, de son temps, les fidèles invoquaient les martyrs

dans la prospérité comme dans l'affliction
;
que tantôt une mère

les priait pour ses enfants , tantôt elle leur demandait le retour

de son mari lorsqu'il était en voyage , ou le rétablissement de sa

santé lorsqu'il était malade (5). Il invoquait lui-même les saints

apôtres , les prophètes et les martyrs (6).

Dans le même temps , saint Cyrille de Jérusalem rend ainsi té-

moignage de la croyance de l'Eglise : « Lorsque nous offrons le

« saint sacrifice, nous faisons mémoire de ceux qui se sont en-

tiira, ut pro Ecclesiis, qnas constituerunt, sollicili sint, pro qaibus catenas ges-

tavenint, pro quibiis peiicula ac mortem tulerunt. Discours sur saint Théo •

dore, martyr. — (1) Kunc res nostras , ut persuasum habeo, cœlitus inspicit,

ac vil tiitis causa laborantibus manum porrigit, eoque magis quod corporis vin-

ciilis liberatus est. Discours xxiv. — (2) Kus autem utinam ipse benignus de-

siiper et placidus aspicias atque hune populiini gubernes, perfectum perfectae

Trinitatis, qiiae in Patris et Filii et Spiritus Sancti contemplationeintelli^itur et

colitur, adoraforem ; meque, si quideni res pacatae futurae sint, in vita teneas,

gregemque mecum pascas : sin autem Ecclesia beliis flagratura est, reducas, aut

assumas tecumque et cum tiii similibus colloces, tametsi magnum sit quod pos-

tule. Discours xxi. -^ (3) Discours xx. — (4) Discours xvni. — (5) Qui aliqu

angustia premitur, ad quadraginta martyres confugit; qui la;tatur, recurrit ad

eosdem ; ille quidem ut a malis liberetur, liic vero ut res sibi secundae esse per

gant. Hic mulier pia pro liberis orans depreiienditur : peregrinant' marito re-

ditum, infirmo salutem petit. Homélie sur les quarante martyrs.— (6) Sanc-

tos apo&tolos, et propiielas, et martyres, ad supplicationem qua; est ad Deum,
ÏDT'oco, ut per eos, id est per interventionem eorum propitias sit milii misericon

Deus. Lettre ccv.
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• dormis daus le Seigneur, savoir, des patriarches, des prophètes,
<; des apôtres et des martyrs, afin que leurs prières et leur inter-

« cession rçndent nos prières plus agréables à Dieu (l). » Eusèbe
deCésarée, mort en 340, atteste que les chrétiens visitaient les

tombeaux des martyrs, et y faisaient des vœux et des prières (2).

Il est donc constant que, dès le commencement du quatrième
siècle, l'Église était dans l'usage d'invoquer les saints; aussi les

protestants sont-ils d'accord avec nous sur ce fait.

446. Secondement, cet usage n'était point nouveau ; il remonte
aux temps apostoliques , aux apôtres par conséquent

; puisque,
de l'aveu de nos ad%"ersaires, les successeurs des apôtres, durant
les trois premiers siècles, ne se sont pas plus écartés que les apôtres
eux-mêmes de la doctrine de Jésus-Christ. D'abord, comme nous
l'avons déjà fait remarquer, il est impossible que le dogme catho-
lique sur le culte des saints ait été reçu dans toute l'Église au qua-
trième siècle , à moins qu'il ne soit venu de plus haut , à moins
qu'il n'ait été transmis de siècle en siècle par l'enseignement de*',

pasteurs et la pratique des fidèles. Outre que l'Église a des pro-
messes qui ne lui permettent pas d'innover en matière de religion,
il n'est personne qui ne comprenne que si l'invocation des saints
eût été nouvelle, elle eût soulevé les plus vives réclamations de la

part des pasteurs et des fidèles ; de sorte qu'elle n'aurait jamais pu
prendre dans toutes les parties du monde chrétien.

447. D'ailleurs il est constant qu'on invoquait les saints même
dansles premiers siècles. Saint Cyprien, mort en 258, avait fait avec
le pape Corneille une espèce de contrat, par lequel ils s'étaient pro-
mis que celui qui viendrait à mourir le premier ne manquerait pas
de prendre à «œur les intérêts de l'autre, en priant le Seigneur pour
lui (3). Et le même saint, écrivant à des vierges consacrées à Dieu,
leur disait : «Quand vous serez parvenues au lieu destiné à récom-
« penser la virginité, ne manquez pas alors de vous souvenir de nous :

• mementote nunc nostri, cmn incipiet in vobis virginitas hono-
« rari(4]. «Origène, qui est mort quelques années avant saint Cy-
prien, dit qu'on ne doutait point de son temps que les saints ne

(l)Recordamtir eorum qui obdormierunt : primiim paliiarclianim, proplieta-
riim, apostoloium,maitjrum; ut Deus eorum precibus et legationibus oiatio-
nem nostrara suscipiat. Catéchèse mystagogique Y", n" ix. — (2) Voyez,
ci-dessus, le n° 436. — (3) Si quis isthinc nostruin prier divinœ dignalionis cele-
ritate praecesserit, perseveret apud Dominum nostra dilectio; pro fratribus ac
sororibus nostris apud misericordiam Pati is non ce.sset oratio. Ledre Lvn —
(i) De disciplina et habitu virginum.
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nous aident par leurs prières : Quis dubitat quod sancti oratio"

nibus nosjuvent (l) ;
qu'ils intercèdent auprès de Dieu pour nous,

ainsi qu'il est écrit dans les livres des Machabées : C'est là le^

'prophète Jérémie^ qui prie constamment pour le peuple de

Dieu (2). Saint Irénée, évêque de Ljon dès 177 , nous montre dans

j» sainte Vierge l'avocate du genre humain , en nous enseignant

comme elle est devenue celle de la mère de tous les hommes 5 ili

oppose la désobéissance d'Eve à l'obéissance de Marie : « La pre-

« mière, séduite par le démon, s'est éloignée de Dieu en désobéis-

« sant à son ordre ; la seconde s'est laissé humblement persuader,

« au discours de l'auge, qu'elle enfanterait le Fils de Dieu ; et, par

« son obéissance à la volonté divine , la Vierge Marie est devenue

« l'avocate d'Eve vierge et prévaricatrice (3J. » Il est donc vrai de

dire que l'usage ou est l'Église d'invoquer les saints remonte au

delà du quatrième siècle, et qu'il n'a pu venir que des apôtres et

de Jésus-Christ.

448. Quoique la tradition suffise pour établir un dogme catholi

que, nous avons dit que la croyance de l'Église était fondée sur l'É-

criture. Jacob demande à l'ange contre lequel il avait lutté, sa bé-

nédiction, ajoutant qu'il ne le quittera point qu'il ne l'ait béni :

Non demitfatn te, nisi benedixeris rnihi (4). Le même patriarche

bénissant les enfants de Joseph : « Que l'ange qui m'a délivré de tous

« mes maux, dit-il, bénisse ces enfants : Angehis qui eruit me de

« ctinctis malis, benedicat imeris istis (5).» Un ange disait à Tobie :

« Quand tu priais avec larmes, j'offrais ta prière au Seigneur : Quan-
ti do orabas cum lacrymis, obtuH orationem. tuam Domino (6). »

Nous lisons aussi dans l'Apocalypse : « Il vint un ange qui se tint

« debout devant l'autel, ayant un encensoir d'or ; et on lui donna

« une grande quantité de parfums composés des prières de tous les

« saints, pour les offrir sur l'autel d'or qui est devant le trône de

« Dieu. Et la fumée des parfums composés des prières des saints

,

« s'élevant de la main de l'ange, monta devant Dieu (7). » Or, si les

(1) Homélie xxTi, sur le ch. xxxi du livre des Nombres. — (2) Homélie m,
sur le Cantique des cantiques. — (3) Quemarîmodum enim illa per angeli sermo-

nem seducta est, ut effugeret Deum, prœvaricata verbum ejus ; ita et hsec per

iuigelicuin sermonem evangelizata, ut portaret Deum, obediens verbo ejus. Et si

{\\ inobedi^rat Dec, sed liœc siiasa est obe-direDeo, uti virginis Evae virgo Maria

tioretadvocata. Liv. v, contre les hérésies, ch. xix. — (4) Genèse, c. xxxii

,

\. 7i. — (5) Ibidem, c. xlviii, v. 16. — (6) Livre de Tobie, c. xii, v. 12

(",', EtsHiis angeliis venit, et stetit ante allare, babens tl'urihnbini aureum; el

data suntilli inceasa multa, ut daret de orationibus sanctormii omiiimii snj)er

sUare aureum, quod est ante f'ronum Dei Kf ascendit ftirmis incensonirn df
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anges intercèdent pour nous, pourquoi n'en serait-il pas de mônme

de tous les saints? Notre-Seigneur n'a-t-il pas dit que les saints

sont comme les anges dans le ciel, sicut angeli in cœlis (l)?

449. Crncluons donc qu'il est permis, qu'il estbon et utiled'invo-

quer les anges et les saints, comme le fait l'Église : Bonum atque

utile esse siippliciter eos invocare (2) ; ce qui n'empêche pas qu'il

n'y ait qu'un seul médiateur entre Dieu et les hommes , les saints

n'ayant accès auprès de Dieu que par Jésus-Christ, et ne nous ob-

tenant rien de Dieu qu'en vertu des mérites de Jésus-Christ. Les

prières des saints que nous réclamons ne sont pas plus injurieuses

à notre divin Sauveur que ne l'étaient les prières des apôtres pour

les fidèles, et celles des fidèles pour les apôtres ; pas plus que ne le

sont les prières que nous faisons, et que, de l'aveu des protestants,

nous pouvons faire les uns pour les autres. En effet, il y a une

glande différence entre l'invocation de Dieu et l'invocation des

saints, entre la prière qui se fait à Jésus-Christ et la prière qui se

fait aux bienheureux. « Nous ne prions pas Dieu et les saints de la

« même manière, dit le catéchisme du concile de Trente. Nous de-

« mandons à Dieu qu'il nous donne lui-même les biens, ou qu'il

« nous délivre des maux; et nous demandons aux saints, parce

« qu'ils jouissent de l'amitié de Dieu , de nous prendre sous leur

« protection, et de nous obtenir de Dieu 'es choses dont nous avons

« besoin. Ainsi, nous avons deux formes de prières très-différentes:

« à Dieu nous disons proprement : Ayez pitié de nous; exauccz-

« nous; aux saints : Priez- pour nous. Cependant nous pourrions,

« en quelque sorte, demander aux saints d'avoir pitié de nous, car

« ils sont très-miséricordieux; c'est-à-dire que nous pouvons leur

« demander de prendre compassion de notre misère, et de nous ai-

« der auprès de Dieu de leur crédit et de leurs prières (3). » C'est en

ce sens qu'on doit entendre certaines formules de prières dont nous

nous servons quelquefois pour invoquer la sainte Y.'erge, les anges

et les saints,

450. Qu'on ne dise pas que les saints n'entendent point nos

prières, et qu'ils ne peuvent connaître nos besoins. La croyance de

l'Église, l'enseignement des Pères, l'Écriture elle-même, en di-

vers endroits, supposent que les anges et les saints connaissent

nos prières et les grâces dont nous avons besoin ; ils les conr.ais-

Brationibus sanctorum de manu aiigcli coram Deo. Apocalypse, c. viii, v. 3eti.

— (1) Saint Marc, c.xii, v. 2i. — C^) (Jdiicile «le Trente. — Voyez, ci-dessus, \p

0" 4'«0. — (3) Catécliisnie du coiicik' de Trente, De la Prière, § vi.



312 DE l'IISGARNATION.

sent, soit par la vision intuitive dont ils jouissent dans le ciel,

soit par une révélation spéciale qui se rattache à Tordre établi de

Dieu, d'après lequel l'Eglise triomphante se trouve en rapport avec

l'Église militante et avec l'Église souffrante. Ils connaisùent nos

prières, puisque, comme le dit l'apôtre saint Jean, ils le? portent

devant le trône de l'Éternel (l).

CHAPITRE XI.

Du culte des images.

4SI. Il s'agit des images de Jésus-Christ, de la sainte Vierge et

des saints, et des images cpii représentent certains mystères de la

religion. Or le culte des images est permis ; il n'a rien de com-

mun avec l'idolâtrie, rien qiri ne soit conforme à l'esprit de la

religion. Ce culte est un culte relatif et non absolu, il se rapporte

aux originaux -. honorer les images en peinture ou en sculpture

,

c'est honorer les saints ou les mystères qui en sont l'objet. Voici

sur ce point le dogme catholique : suivant le concile de Trente

,

« on doit avoir et conserver
,
principalement dans les églises , les

« images de Jésus-Christ, de la Vierge mère de Dieu, et des autres

»< saints , et leur rendre l'honneur et la vénération qui leur sont

« dus : non que l'on croie qu'il y ait en elles quelque divinité ou

« quelque vertu pour laquelle on doive les honorer , ni qu'on

« puisse arrêter sa confiance en elles, comme faisaient autrefois les

« gentils, qui mettaient leur espérance dans les idoles; mais parce

« que l'honneur qu'on leur rend se rapporte aux originaux qu'elles

« représentent ; de sorte qu'en baisant les images , en nous dé-

« couvrant et nous prosternant devant elles , nous adorons Jésus-

« Christ et nous honorons les saints , dont elles portent la ressem-

« blance. C'est ce qui a été défini par les décrets des conciles, et

« particulièrement du second concile de Nicée , contre ceux qui

« attaquaient le culte des images (2). »

(1) Et ascendit fumus mcensorum de oralionibus sanctorum de ssâuu angeli

coram Deo. AwcaL, c. viu, v. 4. — (2) Imagines Christi, Deipar» Yirginis , et

aliorura sanctoium, in templis praeserlim liabendas et retinendas. eisquedebi-

tum honorera et venerationem impertiendam : iion qiiod credatur inesse aiiqua

in iis divinitas, vel virtus, propter quam sint colendae ; vel quod ab eis sit aliquid

petendiim j vel quod fiducia in imaainibus sit figenda, veliiti olirr! fiebat a geu»
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452. En effet, le concile œcuménique de Nicée, de l'an 787, a

endu le décret suivant : « Ayant employé tout le soin et toute

l'exactitude possibles, nous décidons que les saintes images, soit

de couleur, soit de pièces de rapport ou de quelque autre ma-
« tière convenable, seront exposées, comme la figure dt la croix,

«< tant dans les églises, sur les vases et les habits sacrés, sur les mu-
« railles et les planches, que dans les maisons et les chemins ; c'est

«à savoir: l'image de Notre-Seigneur Jésus-Christ, de la sainte

« Vierge, des anges et de tous les saints ; car plus on le voit sou-

« vent dans les images, plus ceux qui les regardent sont excités au

« souvenir et à l'affection des originaux. On doit rendre à ces

« images le salut et la yénération d'honneur, non la véritable la-

" trie ou le culte suprême que demande notre foi, et qui ne convient

« qu'à la nature divine ; mais on approchera de ces images l'encens

« et le luminaire, comme on en use à l'égard de la croix , des

« Évangiles et des autres choses sacrées ; le tout suivant la pieuse

« coutume des ancêtres. Car l'honneur de l'image passe à l'origi-

« nal ; celui qui révère l'image, révère le sujet qu'elle représente.

« Telle est la doctrine des saints Pères et la tradition de l'Église

« catholique, qui s'étend d'une extrémité de la terre à l'autre. Nous

« suivons ainsi le précepte de saint Paul, en retenant les traditions

« que nous avons reçues. Ceux donc qui osent penser ou enseigner

« autrement; qui abolissent, comme les hérétiques, les traditions

« de l'Eglise
;
qui introduisent des nouveautés

;
qui ôtent quelque

« chose de ce qu'on conserve dans l'Église, l'Évangile, la croix, les

« images ou les reliques des saints martyrs
;
qui profanent les vases

« sacrés ou les vénérables monastères, nous ordonnons qu'ils soient

« déposés , s'ils sont évêques ou clercs, et excommuniés, s'ils sont

« moines ou laïques (l). »

ttbus, quse in idolis spem suam collocabant ; sed quoniam lionos, qui eis exihe*

tur, refertur ad prototypa, quae illae repraesentant : ita ut per imagines, quas

osculamur et coram quibus caput aperimus et procumbimus, Christum adore-

mus; et sanctos, quorum illae similitudinem gerunt, veneiemiir. Sess. xxv, De
rinvocation des saints, etc. — (1) Defînimusin omni certitudine ac diligentia,

sicut figuram pretiosae ac vivificae cruels, ita venerabiles ac sanctas imagines

proponendaSytamquae de coloribus et tessellis, quae ex alla materia congruenter

in sanctis Dei ecclesiis , et sacris vasis, et vestibus, et in parietibiis ac tabulis,

domibus et -vils; tam videlicet iraaginem Domini Dei et Salvatoris nostri Jesu

Christi, quara intemeiatae Dominae nobtrœ sanctae Dei genitricis, honorabilium-

pue angelorum, et ôuinium sanctornm simul et almorum viroruni. Quanto enim
frequentius per imaginalera formationem videntur, tanto qui bas contemplantur,

dacrius eriguntur ad primitivorum earum memoriam et deeiderium, et ad oê-
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45S. On remarque, dans ce décret, la distinction entre l'adora-

tion proprement dite, qui ne s'adresse qu'à Dieu, et le culte infé-

rieur et relatif qu'on rend aux images. A la vérité , le concile se

sert du mot grec proskt/nein, en latin adorare : mais il l'explique

lui-même dans la lettre à l'empereur Constantin, où il montre,

par son étj'mologie et par des exemples tirés de l'Écriture
,
que ce

mot est synonyme de saluer, de baiser, de révérer, et qu'ainsi il

peut s'appliquer même aux hommes ; tandis que les mots latrevein,

latreia, emportent l'idée du culte suprême, et ne s'appliquent qu'à

Dieu seul. « Il y a, disent les Pères de Nicée, une adoration mêlée

' d'honneur, d'amour et de crainte , comme quand nous adorons

votre majesté. 11 y en a une de crainte seule , comme quand Ja-

« cob adora Ésaii. Il y en a une d'action de grâces , com.me quand
« Abraham adora les enfants de Heth, à l'occasion de la sépulture

« de Sara. C'est pourquoi l'Écriture, voulant nous instruire, dit ;

« Tu adoreras le Seigneur ion Dieu , et tu ne servirai que lui

« seul. Elle emploie le terme adorer indéfiniment , comme un
« terme qui a différentes significations, parce qu'elle ne dit pas,

« Tu adoreras Dieu seul; mais elle restreint cette adoration au

« culte de latrie, en ajoutant : Tu ne serviras que lui seul{i). »

C'est donc ignorance ou mauvaise foi de la part des protestants,

de reprocher aux catholiques de rendre aux images le même culte

qu'à Dieu. A prendre les mots adorer, adoration, dans le sens

qu'on leur donne généralement aujourd'hui, ou en tant qu'ils ex-

ciilum, et ad honorariam bis adorationem tt ibuendam : non tamen ad veram
latriam, quœ seciindiim fidem est, qnaeqne solam divinam natiiram decet, im-

perlieiidara ; ita ut istis, .siciit figurae pretios<T ac vivificae criicis et sanctis Evan-

gelils, et reliqiiis sacris niomimentis, incensorum et luminum oblatioad liarura

lionorem efficiendiim exliibeatiir, quemadmodiim et antiquis piœ consuetiidinis

rrat. Imaginis enim honor ad primitivum transit : et qui adorât imaginnm, ado-

rât in ea depicti subsistentiam. Sic enim robur obtinet s inctonmi Patrum nos-

trorum doctrina, id est traditio sanctae catbolicae Ecclesiae, quœ a finibiis usque

ad fmes terrae snscepit Evangelium. Act. vii°. Labbe, iom. vu, col. 555. —
(1) Cum vox (adoratio) multa significet, iina tamen significatioiie.... manifestât

adorationem qu* est secundiim latriam. Adhuc autem adoratio est, et ea quae

per honorem et per amorem ac timorem fit ; sicut nos adoramus et gloriosissi-

mum et mansiietissimnm imperiiim vestrura. Est et alia per timorem tantura,

sicut Jacob adoravit E^aii. Et est per gratiam, sicut Abrabam a<ioravit fiiio-

Heth pro agro qiiem accepit ab eis in sepiilturam Sarae uxoris suaf.., trinc enim
divina Scriptura aocens nos, Dominum Deum tuum adorabis, et illi soli

iervies, adorationem sine probibitione dixif, tanquain di versas qnitîem signiti-

îationes, sed iioœonymam vocem babentem, et non soli addidit. Porro servies

..i soli disit : elUinim soli Deo servitutem nostram ret'erimus. Ibidem, col. 58ï.
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priment le culte de latrie, l'Église /l'a jamais Adoré hi }es}mages

des saints, ni les saints eux-mêmes.

^54. Le second concile de Nicée s'appuie sur la croyance de l'É-

glise universelle. En effet, toutes les Églises d'Orient applaudirent

à ses décisions, et les Églises d'Occident les conlirmèrent par leur

adhésion. Il est vrai que plusieurs Églises des Gaules et d'Allema-

gne, ayant été trompées par une version infidèle, crurent que les

Pères de Nicée accordaient aux images l'adoration proprement

dite, qui ne convient qu'à Dieu, et refusèrent d'abord de sous-

crire à la condamnation des iconoclastes ; mais, la méprise une fois

découverte, elles reconnurent avec joie que la véritable doctrine

de ce concile était celle de l'antiquité. Aussi le quatrième concile

œcuménique de Constantinople , de l'an 8G9, déclara qu'on devait

honorer et vénérer les images de la mère de Dieu, des saints anges

et des autres saints , ajoutant que ceux qui pensent autrement sont

anathèmes (l).

455. Le second concile de Nicée invoque aussi, en faveur du
dogme catholique, l'enseignement des saints Pères. Il cite, entre

autres, saint Germain, patriarche de Constantinople; saint Gré-

goire lî, pape; Léonce, évêque de Napoli; Théodoret, saint As-

térius, évéque d'Amasée; saint Nil, saint Cyrille d'Alexandrie, saint

Jean Ghrysostome, saint Grégoire de Nysse, saint Grégoire de

Nazianze, et saint Basile. A ces autorités on peut ajouter les témoi-

gnages de saint Jean Damascène, du vénérable Bède, de saint Gré-

goire le Grand, de saint Grégoire de Tours, de saint Augustin, de

saint Paulin, de saint Jérôme, de saintAmbroise, de saint Athanase,

de Lactance et d'Eusèbe de Césarée, qui atteste avoir vu des images

de Jésus-Christ, de saint Pierre et de saint Paul, que l'on croyait

avoir été faites de leur temps (2). ïertullien lui-même, qui touche

de si près aux temps apostoliques , nous apprend que Jésus-Christ

était représenté sur les vases sacrés sous l'image du bon pasteur (3).

456. D'ailleurs, au rapport d'Origène (4), de Minutius Félix (5)

ei de saint Cyrille d'Alexandrie (G), les païens reprochaient aux
premiers chrétiens d'adorer la croix; ce qui suppose évidemment

(1) Qnirnmque Clirisfi Salvatoris imagiuem non adorât, is in secundo Christi

adventii non videat ipsiiis faciem. Eadem rafione intemerata; genitricis illiuî

effit^icm, sanrtoiiimqiie aiigelomm, qnemadmodnm illos sacraniœ litterarum

paginae descrihunt, acsanctonim omnium veneraniiir et colinnis. Qiiialiler sen-

liunt, anatiicma snnto. Labbe, Concil. vin, col. 1370. — (2)Hist. eccl., iiv. vu,

c. XVIII— (3) De la Pudicité, c. vu. — (4) Contre Celse. — (51 Octavius de Mi-

nulius Félix. — (6) Dans ses livres contre Julien.
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que dans la primitive Eglise on honorait les images de la croîx^

et qu'en les honorant on adorait Jésus-Christ crucifié, sans adorer

le bois devant lequel on se prosternait. « Quand Hélène découyit

« la croix du Sauveur, dit saint Ambroise, elle adora Jésus-Christ

« et non pas le bois , ce qui eût été l'erreur des gentils ; elle adora

« celui qui avait été suspendu à ce bois(i). » Saint Jérôme dit aussi

de sainte Paule que ,
prosternée devant la croix , comme si elle y

voyait attaché Notre-Seigneur, elle adorait (2). Ainsi donc l'É-

glise a constamment vénéré la croix, les images de Jésus-Christ et

des saints. Donc le culte des images n'a rien qui ne soit conforme

à l'esprit de la religion, vu que le culte que nous leur rendons n'e^

qu'un culte relatif qui se rapporte aux prototypes, c'est-à-dire,

aux saints qu'elles représentent; et que le culte des saints, qui n'est

qu'un culte inférieur et subordonné ^ se rapporte lui-même à Dieu,

comme à la fin dernière de toutes choses : Honoramus servos, ut

honor servorum redundet ad Dominiim (s).

457. Mais le culte des images n'est-il pas contraire au premier

précepte du Décalogue? IN'est-il pas écrit : « Je suis le Seigneur

« votre Dieu, qui vous ai tirés du pays des Égyptiens, de la maison

-< de sei'vitude. Vous n'aurez point d'autre Dieu devant moi. Vous
i ne vous ferez point d'images taillées , ni toute autre figure de ce

« qui est en haut dans le ciel , ou en bas sur la terre, ou dans les

« eaux sur la terre (4)? » Non, le culte des images, tel qu'il a lieu

dans l'Église catholique, n'est point contraire à la loi. Que prescrit

en effet la loi? Elle prescrit d'adorer et de servir Dieu seul. Or

l'Église n'a jamais adoré ni servi que le seul vrai Dieu. Que défend

la loi? Elle défend aux Israélites d'adorer les dieux étrangers,

c'est-à-dire , les fausses divinités qui étaient adorées chez leurs

voisins; elle leur défend de faire des images ou figures des choses

qui sont au ciel, ou sur la terre, ou dans les eaux, afin de les pré-

munir contre le culte des astres qu'adoraient les Chananéens, des

bœufs et des autres animaux qu'adoraient les Égyptiens, des ser-

pents et des poissons qu'adoraient les mêmes Égyptiens et les Phi-

listins. En un mot, elle défend le culte des idoles, devant lesquelles

(1) Invenit ergotitulum (crucis), Regem adoravit, non lignum utique; quia

hicgentilis est error, et Tanitas impiorum : sed adoravit illum qui pependit in

ligno, scriptus iii titulo. Discours sur la mort de Théodose. — (2) Prostrata

ante crucem, quasi pendentem Dominum cerneret, adoiabat. Lettre à Eusto-

chius sur la mort de sainte Paule. — (3) Lettre a Riparius. — (4) Won faciès

tibisculptile, nequeomnem siniilit\idineui qnaeest iii cœio desuper, et quœ in

terra deorsimi, neceorura quœ &unt in aquis sub terra. Exode, c \x, v. 4»
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se prosternaient les gentils, en leur prostituant le culte qui n'est

dû qu'à Dieu. Ybilà pourquoi, après avoir dit, Tu ne teferas point

d'images iaiUées, le Seigneur ajoute aussitôt : Tu ne les adoreras

voint, tu ne les serviras point : je suis le Dieu fort, le Dieuja-

toux (l). Or, nous le répétons, quoique l'Église honore les images

les saints, elle ne les adore point ; elle n'adore pas même les saints

auxquels se rapporte Iç culte des images ; elle ne les met point à la

place du Créateur , à qui seul elle rend le culte suprême que les

païens rendaient à la créature. Le culte des images n'est donc point

contre le premier précepte du Décalogue.

458. Direz-vous que la défense de faire des images, ayant pour

objet ce qui tient à la religion, était une défense générale, absolue?

Ce serait évidemment une erreur : car nous lisons, dans les livres

sacrés, que Dieu lui-même ordonna de faire des figures. Le Seigneur

dit à Moyse : « Vous mettrez aux deux extrémités du propitiatoire

K deux chérubins d'or battu ; un chérubin d'un côté, et un chérubin

« de l'autre. Ils tiendront leurs ailes étendues des deux côtés du

« propitiatoire, en couvrant l'oracle; et ils se regarderont l'un

« l'autre, ayant le visage tourné vers le propitiatoire, qui couvrira

« l'arche (2). » Les Israélites ayant été punis de leurs murmures

par la morsure des serpents que Dieu avait envoyés contre eux

,

revinrent au Seigneur, et le prièrent de les délivrer de ce fléau.

Alors le Seigneur dit à Moyse : « Faites un serpent d'airain, et

K élevez-le, afin qu'il serve de signe : quiconque, ayant été blessé,

« le regardera, sera guéri. Moyse fit donc un serpent d'airain, et il

« réleva pour servir de signe. Et ceux qui, ayant été blessés, le re-

« gardaient, étaient guéris (3). » Il faut donc, de toute nécessité,

restreindre la défense de faire des figures aux images faites pour

être adorées. Il en est de cette défense comme de celle d'élever

des colonnes ou des pierres monumentales, ainsi qu'on le voit par

ce texte du Lévitique : « Je suis le Seigneur votre Dieu : vous ne

' vous ferez point d'idole ni d'image taillée; vous ne dresserez

» point de colonnes, et vous n'érigerez point dans votre terre de

« pierre monumentale pour l'adorer (4). » Ce précepte est contre

(1) Non adorabis ea, neque coles : ego siim Dominus Deus tuus fortis, zelotes.

Ibidem, v. 5. — (2) Duos quoqiie clierubim anreos et pioductiles faciès ex

atraque parte oraciili , chembim unus sit in latere iino, et alter in altero. ibi-

dem, c. XXV, V. 18 et 19. — (3) Fac serpentcm œnenm , et pone eum pro signa:

qui perci'ssns aspexerit enin.vivet. Fecit erco Moyses serpentem .Tneum, et po
suit eum pro signo : qnein cum percussi aspicerent, sanabanlur. Nombres,

c. x\i, V Hef 9. — (4) Ego Uominus vester : non facielis vobis idolum et sculp



318 DE L I^CAENATION.

les images et les monu, nents ; or il ne défend que les muunments
qui doivent être adorés. En effet, Josué n'a-t-il pas élevé douze

grandes pierres, en mémoire du passage miraculeux du Jour-

dain (i j? N'en a-t-il pas encore élevé une, sur la fin de sa vie, pour

perpétuer le souvenir de l'alliance contractée par son ministère

entre Dieu et le peuple d'Israël (2)? Et Samuel n'a-t-il pas dressé

une pierre de choix , comme monument d'une victoire remportée

sur les Philistins (3)? Il est visible par ces faits que, quoiqu'il fût

défendu d'ériger des colonnes et des pierres pour les adorer, il était

néanmoins permis d'en élever dans des vues différentes. H est

donc vrai aussi que, quoiqu'il fût défendu de faire des images pour

les adorer, il était permis d'en faire dans une autre intention.

459. Enfin, en supposant qu'il ait été défendu aux Juifs de rendre

tout autre culte que celui qui s'adresse directement a Dieu, ou de

se prosterner, soit devant les chérubins qui étaient placés sur

l'arche, soit devant le serpent d'airain que Moyse avait élevé dans

le désert comme une figure du Sauveur du monde qui devait être

élevé sur la croix, on n'en pourrait rien conclure contre le culte

que l'Eglise i end aux images des saintb. Ou peut dire que cette dé-

fense n'étail que pour un temps ; c'était une loi céiémonielle néces-

saire au peuple juif, vu son penchant pour l'idolâtrie, et l'exemple

des peuples dont il était environné. « Lorsque Israël, comme le

«dit Leibniz, eut été eonîrdint par la cherté des vivres de se

« rendre en Egypte, et que les Israélites se furent multipliés dans

« ce pays , de peur que leur constance ne fût ebranltJe par la conta-

K gion d'une nation très-superstitieuse, Dieu jugea à propos de dé

« ployer la force de son bras pour retirer de la servitude le peuple

" qu'il s'était choisi, et de lui donner, par le ministère de Moyse,

« de nouvelles lois, parmi lesquelles il lui interdisait tout usage

« des statues, au moins dans la religion, afin de l'éloigner du culte

' des idoles, qui était alors si général (4). La loi de Dieu, s'il en

a existe contre les images et leur culte, en ce qu'elle n'a rien de

« contraire à l'honneur dû à la Divinité, ne doit être regardée que
'• comme une loi cérémonielle établie pour un temps , et retenue

= quelque temps par les premiers chrétiens, peut-être pour de

« graves raisons; comme celle du jour du sabbat, et encore la dé-

' fense du sang et des chairs suffoquées, marquée bien plus expres-

;ii8; nec tituios erigetis, nec iiisigiiem lapidera ponetis in teira vesha, ut ado«

;eUs eiiiii. Lévitiqiie , c. xxvi, v. i. — (1) Josué, c. iv, v. 20. — (2) Ibidem,

c. XXIV, V. 26. — (3) I" liv. des Rois, c. vit, v. 12. — (4) Système de tliéologie,

publié par M. Ëtuciy, pag. 126
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« sèment dans le Nouveau Testament, et cependant abolie pour la

» plus grande partie des chrétiens, lorsqu'il n'y a plus eu de raison

> de la conserver (i). Lorsque le culte des démons eut été détruit

dans la plus grande partie du monde connu et civilisé, et qu'on

' ne j;arlait plus des dieux que pour eu plaisanter, les horumes

! graves eux-mêmes ne trouvèrent plus de raison pour exclure du
« culte divin les images, qui sont l'alpliabet des geus simples, et

" un puissant moyen d'exciter à la piété le peuple ignorant (2). »

460. Les auteurs de la Réforme ont prétendu que le culte des

images était une idolâtrie. Mais , comme le dit encore Leibniz

.

qui ne peut être suspect puisqu'il était protestant, « après avoir

« établi que l'on ne reconnaît d'autre vénération des images que
« celle de l'original en présence de l'image, il n'y a pas plus d'ido-

« latrie dans ce culte que dans celui qu'on rend à Dieu et au Christ

« en prononçant son saint nom. Car les noms sont des si mies , ei

« même de beaucoup inférieurs aux images
, puisqu'ils représen-

« tent bien moins la chose. Ainsi, loisqu'on dit que l'on honore une
« image, on ne doit pas l'entendre autrement que lorsqu'on dit

« qu'au nom de Jésus tout genou fléchit, que le nom du Seigneur

« soit béni, qu'on rend gloire à son nom ; et adorer en présence

< d'une image extérieure, n'est pas plus repréhensible qu'adorer

" l'image intérieure représentée dans notre imagination; car l'i-

« mage extérieure ne sert qu'à rendre plus vive celle qui se

« forme intérieurement (3). On a coutume d'objecter, continue-t-

« il, ce que disaient les païens, qu'ils n'adoraient ni le marbre ni

« le bois, mais les dieux. Mais, outre qu'ils admettaient une certaine

'< vertu dans leurs images et qu'ils y plaçaient leur confiance, le

« culte des images, comme nous l'avons dit plus haut, n'avait pa*

« été interdit autrefois parce qu'il était mauvais en soi, mais parce

' qu'il inclinait au culte des faux dieux j car l'idolâtrie, en prenant

« ce mot dans son acception ordinaire, est ce qui porte à un autre

« objet riionneur dû a Dieu. Mais aujourd'hui, dans l'Église, tout

t l'honneur rendu aux images ne se rapporte qu'aux originaux,

" par lesquels nous rendons nos hommages au Dieu unique et éter-

> nel, qui seul mérite les honneurs divins, et dont nous couside-

' rons les bienfaits dans les autres, afin que cette vue nous anime

davantage à le regarder comme la lin dernière de notre culte (4). »

461. D'ailleurs 'idolâtrie, quel qu'en soit l'obje';, n'est pas seu-

(1) iNdem, pag. 130. — (2) Ibidem, pag. 132. — (3) Système de tbéiiuiji.'i,

pag. 144. — (4) Ibidem, pag. ijO.
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lement une imperfection, une tache, une superstition quelconque;

c'est un crime, qui, aux termes des livres saints et de l'aveu f^e

tous, exclut du royaume des cieux. « Ceux qui servent les idoles

K dit saint Paul, ne posséderont point le royaume de Dieu (l). »

Cependant les protestants, les luthériens, les calvinistes et les an-

glicans conviennent qu'on peut faire son salut dans l'Église ro-

maine (2); ils doivent donc, pour être conséquents avec eux-

mêmes, convenir également que le culte des images, autorisé de

tout temps dans l'Église romaine , n'a rien de commun avec le

culte des idoles. De plus, comment concilier le reproche des pro-

testants avec le zèle de l'Église catholique pour la destruction de

l'idolâtrie? Comment le concilier avec les promesses que lui a faites

Jpsus-Christ, en promettant d'être avec les apôtres et leurs succes-

seurs, tous les jours et dans tous les siècles, jusqu'à la fin du

monde? «On ne doit pas croire, dit Leibniz, que les portes de

« l'enfer aient tellement prévalu contre l'Église et l'assistance que

« Dieu lui a promise, qu'une idolâtrie aussi condamnable ait pré-

« valu pendant tant de siècles dans tout l'univers chrétien (3). «

CHAPITRE XII.

Du culte des reliques.

462. Le mot reliques, en latin reliquiœ , signifie ce qui reste

d'un saint après sa mort. Or, c'est un dogme catholique qu'on doit

honorer les reliqi'es des saints. Suivant le concile de Trente, « les

« fidèles doivent vénérer les corps des martyrs et des autres saints

« qui vivent avec Jésus-Christ ; ces corps ayant été autrefois les

« membres vivants de Jésus-Christ et le temple du Saint-Esprit, et

« devant être un jour ressuscites pour la vie éternelle et revêtus

« de la gloire , Dieu accordant par eux un grand nombre de bien-

•' faits aux hommes. Ceux qui soutiennent qu'on ne doit ni véné-

'' ration ni honneur aux reliques des saints, ou que ces reliques et

" les autres monuments sacrés sont inutilement honoré» par les

- fidèles, et que c'est en vain que l'on fréquente les lieux consacrés

(1) Nequeidolissementes.... regnuip Dei possidebunt. /'• épilre aux Co-

rinthiens, c. VI, V. 9 et 10. — (2) Voyez ce que nous avons dit au tome I,

b" 860. —(3) Sy.stèineUe tliéologie, pag. 154.
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. à leur mémoire, pour en obtenir du secours, doivent être abso-
« lument condamnés, comme l'Église les a déjà autrefois condam-
• nés, et comme elle les condamne encore maintenant (i). » Ij en
est du culte des reliques comme du culte des images : -c'est un culte
relatif; en honorant les tombeaux des saints, nous honorons les
saints eux-mêmes.

4G3. Ce culte n'est point nouveau, il est aussi ancien que It
christianisme. Les papes et les conciles, les Pères et les docteurs
de tous Ifs temps, les historiens ecclésiastiques, tout, dans l'anti-
quité chrétienne, dépose en faveur de la croyance générale et cons-
tante de l'Eglise touchant l'honneur et le respect qui sont dus aux
corps des martyrs et des autres saints (2). Les protestants, ceux
même qui ont attaqué ce culte avec le plus d'acharnement, con-
fessent qu'il était reçu dans toute l'Église dès le quatrième siècle.
Or, revient ici ce que nous avons dit du culte des saints en géné^
rai, et du culte des images. Ce que l'Église croyait, du temps des
Augustin, des Paulin, des Jérôme, des Chrysostome, des Ambroise
des Grégoire de Nysse et des Grégoire de Nazianze, des Basile et
des Hilaire, elle l'avait cru dans les premiers siècles. Les promesses
qu'elle a de son divin fondateur ne lui ont point permis d'innover
en matière de dogme. Comment, d'ailleurs, supposer que tous les
chrétiens dispersés dans l'Orient et l'Occident, toujours prêts à sa-
crifier leur vie plutôt que de sacrifier aux idoles ou de pratique!
aucune des superstitions du paganisme, aient néanmoins tout à
coup emprunté des païens l'usage d'honorer les reliques, comme
le prétendent les protestants? Croira- t-on que tous les évêques du
monde chrétien, également complaisants pour les peuples, ou plu-
tôt également lâches et prévaricateurs, aient laissé introduire par-
tout ce nouveau culte, sans qu'aucun ait réclamé contre un tel
abus? Non; l'on ne peut admettre que la vénération pour les tom-

(1) Mandat sancta synod.is omnibus episcopis et cseteris docendi ni.uuis cii-ramque sustinentibiis, ut, juxta cathoUcœ et apostolicae Ecclesiœ us.im a.
-
ti-

ma^vischnstianae religionis temporibus receptnm.... de reliqninr.im \mmo
(..lelos d.hgenter inst...ant, docentes eos.... sanctorum martyr...,, et alioru.n<nm Chnsto viventi„m sancta co.pora. q.ia, viva membra fuen.nt Cl.risti et
fniiplnm Sp.nt.is Sancti, ab ipso ad aetornam vitam s.iscitanda et glori<icanda
a hdehbns yeneranda esse : per qu-ae mnlta bénéficia a Dec l.ominib..s pra^stan-im

.
ita Ht affirmantes, sanctorum reliq.iiis venerationom alque ..()..o.em non

'i<'l.er.
;
vel eas aliaque sacra monumenta a fidelibus iiiutiliter lio.ioraii; atq.i.'

eo.un. opis impctrandaï ca..sa sancfoium memorias frustra fioqi.e.itari ; o.n-
n.i.o (lamnandos esse, prout eos d.u.i.avit. oX n.mc etiam damnât Ecclesia.
Seyi. \\\,de l'Invocation des saints, etc. — (?.; Voyez, ci-dessus, 1.. n'' 43? etc

•21
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beaux et les corps des marUrs ait été reçue dans toute l'Église au

quatrième siècle, sans être forcé d'admettre, par là même, que ce

culte remonte aux temps apostoliques.

464. Et on peut le jjrouver même directement. Il est constant,

par les actes authentiques des martj^rs, que, dans les premiers siè-

cles, les fidèles recueillaient avec le plus grand soin les corps, les

ossements ou les cendres de ceux qui versaient leur sang pour la

foi, les déposaif.at dans un lieu convenable, et les honoraient avec

les évêques et les prêtres qui célébraient les saints mystères sur

leurs tombeaux. Nous lisons dans la relation de la mort de saint

Ignace d'Antioche, arrivée l'an 107 : « Le saint martyr ayant été

« livré à deux lions, fut à l'instant dévoré par ces cruels animaux.

« Ils ne laissèrent de son corps que les plus gros ossements, qui

« furent recueillis avec respect par les fidèles, pour être portés à

« Antioche et déposés dans l'église, comme un trésor inestima-

' bie (l). Pour nous, qui avons été les tristes spectateurs de sa

• mort, nous avons résolu de vous en faire connaître le jour et le

« temps, afin que, nous réunissant ensemble au jour de son mar-

« tyre, nous communiquions avec ce généreux athlète de Jésus-

Christ (2). « On lit aussi dans la lettre de l'Église de Smyrne sur

le martyre de saint Polycarpe, mort en 169 : « Le démon, cet ir-

• réconciiiable ennemi des justes, ayant été témoin de la gloire

" qui avait accompagné le martjTC de ce saint évêque, et comme
« une vie illustre par un grand nombre de vertus avait été couron-

A née par une mort pleine de merveilles, fit tous ses efforts pour

« empêcher les chrétiens d'enlever son corps, quoique plusieurs

« eussent désiré de le faire et de communiquer à ses cendres. Poui

a cet effet, il se servit des Juifs pour suggérer à Nicétas, père d'Hé-

»; rode et frère d'Alée, d'aller trouver le proconsul, et de le prier

« de refuser les restes de Polycarpe aux chrétiens, l'assurant qu'ils

« abandonneraient le culte du crucifié pour mettre l'évêque de

« Smyrne à sa place, s'ils ne pouvaient avoir ses reliques ; comme
« si nous pouvions, nous qui sommes chrétiens, quitter Jésus-Christ

« après ce qu'il a souffert pour nous, et adresser à un autre qu'à

(' lui nos prières et nos vœux. Car, quoique nous honorions les

« martyrs et les autres fidèles serviteurs de Jésus- Christ; quoique

« nous ayons recours à eux, afin d'obtenir, par leur entremise,

« départager un jour la gloire dont ils jouissent, néanmoins nous

(, n'adorr'ns et nous ne servons que Jésus-Christ, Fils unique de

(1) Actesdesrnaityrs.par D. RtiinarL pag. 19, édit. de 1731. — (2) Ibidem.,
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» Dieu. Vu ce différend qui s'était élevé entre nous et les Juifs,

« touchant le corps de saint Polycarpe, le centurion le fit brûler.

• Cependant, nous avons pu recueillir quelques ossements que le

« feu avait épargnés, et nous les conservons comme de l'or et des

" pierres précieuses. Notre Église s'est assemblée, conformément
« à l'ordre du Seigneur, pour célébrer avec une sainte allégresse le

« jour de son martyre, qui est pour lui comme le jour d'une nou-

(( V elle naissance (l).'» Nous ne finirions pas, si nous voulions rap-

porter tous les faits du même genre que nous offre l'histoire des

trois premiers siècles de l'Église (2). Il est donc vrai, encore une
fois, que la croyance de l'Église concernant le culte des reliques,

remonte au berceau du christianisme; qu'elle est fondée sur l'en-

seignement des apôtres, et qu'elle vient de Jésus-Christ, suivant

cette maxime de saint Augustin , dont on ne peut s'é«arter sans

ébranler les fondements de la foi : « C'est avec grande raison que

« l'on croit que ce qui s'observe dans l'Église universelle et s'est

« toujours observé, sans avoir été établi par aucun concile, ne peut

" venir que de la tradition apostolique : Quod universa tenet Ec-
" clesia, nec conciliis insiitutum, sed semper retentum est, non
« tvr.i auctoritate apostolica traditum rectissime creditur (3).»

CHAPITRE XIII.

Du culte et des prérogatives de la sainte Vierge Marie,

465. Le culte que l'Église rend à la sainte Vierge Marie est

fondé sur les mêmes raisons et les mêmes motifs que celui qu'elle

rend aux autres saints, avec cette différence que le premier est

supérieur, quoiqu'il diffère essentiellement du culte que l'on

doit à Dieu. En effet, si tous les samts peuvent intercéder pour

nous, et si Dieu daigne écouter leurs prières, combien, à plus iorle

raison, est digne de notre confiance celle qui a été bénie entre

toutes les femmes, et qui, en consentant à devenir mère de Dieu,

est devenue, dit saint Irénce, la cause du salut pour tout le genre

humain (4)1 Aussi est-elle l'objet d'un culte particulier dans l'E-

(1) Ibidem, pag. 31 . — (2) Voyez les Actes des martyrs, par dom Riiinart; les

histoires ecclésiastiques de Baroniiis, de Noël Alesandre, de Fienry, etc., etc.

— (3) Liv. i\ du Biiplê:
"

0. XXIV. — (Ji) Maria Virgo obediens, et sibi. et
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glise, qui Ta toujours regardée comme notre avocate auprès de

Dieu (l), célébrant ses titres, ses vertus et sa gloire. Toutes les

générations /'ont appelée et l'appelleront bienlieureuse, parce que

le Tout-Puissant a fait de grandes choses en elle : Ecce beatam me
dicent omnes generationes

,
quia fecit mihi magna qui potens

est (2).

466. Marie est mère de Dieu, et ce titre l'élève au-dessus des

saints et des anges, au-dessus de toutes les créatures. Elle est mère

de Dieu dans toute la propriété de ce terme ; elle a conçu et en-

fanté, quant à l'iiumanité, Jésus-Christ, le Fils de Dieu fait homme;

c'est dans son sein que s'est incarné le Verbe éternel (3).

467. Marie, en devenant mère de Dieu, n'a point cessé d'èti'e

vierge; elle était vierge quand l'ange lui annonça le mystère qui

devait s'opérer en elle, Virum non cognosco (4) ; elle est demeurée

vierge en concevant celui qui est saint par excellence ; elle a conçu

par l'opération du Saint-Esprit. « La vertu du Très-Haut, lui dit

« l'envoyé de Dieu , descendra en vous, et vous couvrira de son

« ombre : Spiritus Sanctus superveniet in te; virtus Allissimi oh-

« umhrahit tibi : ideoque et quod nascetur ex te sanctum, voca-

« bitur Filius Dei (5). » Elle est demeurée vierge après l'enfante-

ment, qui, s'étant fait d'une manière surnaturelle, n'a pu portei

atteinte à son intégrité virginale (6).

468. Il est reçu dans l'Église que Marie n'a jamais commis au-

cun péché, même véniel : l'exemption de tout péché actuel est un

privilège que nous reconnaissons dans Marie, et qui n'a jamais été

contesté parmi les catholiques. Le concile de Trente déclare que

personne ne peut, pendant toute sa vie, éviter tout péché, même
véniel, sans un privilège spécial de Dieu, comme l'Église le croit

de la sainte Vierge (7). Les paroles de l'ange, Je vous salue
j

Marie, pleine de grâce, le Seigneur est avec vous , ne sont sus-

ceptibles d'aucune limitation ; non plus que celles des Pères
,
qui

répètent, comme à l'envi, que la mère de Dieu a toujours été pure

nniverso geneii luimano causa facta est salutis. Liv. m; contre les hérésies,

c. XXII.— (1) Saint Irénée, évêqiie de Lyon en 177 : « Et si ea (Eva) inobedierat

« Deo, sed haec suasa est obedire Deo, uti virginis Evae Virgo Maria fieret advo-

« cata? Et qiiemadmodum adstrictiim est morti genus hunaanum per virginem,

« salvatur per virginem. » Liv. v, contre les hérésies, c. xix (2) Saint Luc,

e. r, V. 48. — ^'S) Voyez, ci-dessus, le n" 377, etc— (4) Saint Luc, c. i, v. 34.

— (5) Ibidem, v. 35. — (6) Voyez, ci-dessus, le n" 394. — (7) Si qnis hominem
semel justificatum dixerit.... posse in tota vifa peccata omnia, etiam venialia,

vitare, nisi ex speciali Dei piivilegio, quemadmodiim de beata Virgiue tenet

Ecclesia ; anathema sit. Sess. v.% can. xxxm.
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et exempte de tout péché, ou, au moins, de tout péché actuel.

169. La croyance commune des catholiques est que Marie a été

exempte même du péché originel. Il n'est pas de cette croyance

comme d'une opinion que l'Église abandonne aux discussions de

l'école. Quoique, jusqu'ici, elle ne nous ait point été proposée

comme un article de foi , elle est néanmoins si conforme à l'esprit

de l'Église, et si généralement répandue parmi les fidèles, qu'on

ne peut l'attaquer sans témérité. Nous reconnaissons donc que la

sainte Vierge Marie, mère de Dieu, a été préservée du péché ori-

ginel, lorsqu'elle a été conçue dans le sein de sa mère.

4 70. D'abord saint Pie V, en 1567, Grégoire XIII, en 1579, et

Urbain VIII, en 1641, ont condamné solennellement soixante et

dix-neuf propositions de Baïus, comme hérétiques, erronées., sus-

pectes, té7néraires, scandaleuses et offensives des oreilles pieu-

ses ; le tout respectiDement. Or, la soixante et troisième de ces

propositions est ainsi conçue : « Personne, excepté Jésus-Christ,

« n'est exempt de péché originel. Ainsi, la bienheureuse Vierge est

« morte à cause du péché d'Adam, qu'elle avait contracté; et

« toutes les afflictions qu'elle a éprouvées en cette vie ont été des

" châtiments du péché actuel ou originel, comme dans les autres

« justes (1). » Cette proposition une fois condamnée, quelque qua-

lification qu'on lui donne, soit qu'on ne la considère que comme
téméraire ou comme offensive des oreilles pieuses , on ne peut la

soutenir sans aller contre les constitutions dogmatiques du saint-

siége, qui ont été reçues dans toute l'Église. Cependant, s'il était

vrai que la sainte Vierge eût été conçue avec le péché originel, on

pourrait par là même soutenir la snsdite proposition; donc, on

doit reconnaitre que la sainte Vierge n'a point contracté le péché

d'Adam.

471. En 1616, Paul V défendit d'attaquer l'immaculée con-

ception de la sainte Vierge, dans les prédications, lectures et au-

tres actes publics, de quelque genre qu'ils fussent. Et comme, vers

l'an 1622, il s'était élevé des dissensions à ce sujet, Grégoire XV
renouvela le décret de Paul V, et retendit même aux écrits et aux
entretiens privés, défendant de rien avancer qui fût contraire au

sentiment qui exempte la mère de Dieu du péché originel , tant

que la question n'aura pas été définie par le siège apostolique, ou

(1) Nemo prseter Christiim est ahscjuc peccato originali ; hinc beata Vir^o

mortiia est propter peccatuin ex Adam conlracluni ; omnesqiie ejus arilic.liones

in bac vita, sicut et aliorum justorum, ftienini uUiunes peccati actualis vel ori-

(Hiialis.
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qu'il n'en aura pas été ordonné autrement par le souverain pon-

tife (l).

472. Alexandre VII, confirmant les constitutions de ses prédé-

cesseurs, s'exprime ainsi : « Voulant , à l'exemple des pontifes ro-

« mains, favoriser une si louable piété, ainsi que la dévotion, la

a fête et le culte établis en conséquence dans l'Église romaine, sans

«aucun changement depuis l'institution de ce culte, et maintenir

« en même temps cette piété et cette dévotion à l'honneur de la

« bienheureuse Vierge, comme ayant été préservée du péché ori-

« giiiel par la grâce de l'Esprit-Saint, dont elle fut prévenue. . .

.

« nous renouvelons les constitutions des souverains pontifes nos

prédécesseurs, principalement celles de Sixte IV, de Paul V et

" de Grégoire XV, en faveur du sentiment qui tient que lame de

'< ia bienheureuse Vierge Marie, au moment de sa création et de

" son union avec le corps, a été douée de la grâce du Saint-EsprU

« et préservée du péché originel. INous les renouvelons aussi en

n faveur de la fête et du culte de la conception de la même Vierge

« mère de Dieu, établis conformément à la pieuse croyance dont il

« s'agit ; et nous voulons que le tout soit observé sous les censures

« et les peines portées dans les mêmes constitutions (2). « Il est

(1) Mandans et prœcipiens omnibus et siiigulis supia dictis, ne de caefere,

donec arliculus liujiismodi a sede apostolica definifus, \el per sanclitatemsiiani

et sedeni apostolicam fuerit aliter ordinatum, neque etiam in sermonibus el

sciiptis privatis audeant asserere, qiiod eadem beatissinaa Virgo fuerit concepta

cum peccafo originali, nec de hac opinioiie affirmativa aliquo modo agere seu

tractare, exceptis tamen quibus a sancta sede apostolica fuerit aliter super dis

specialiter indultum. Décret de l'an 1622. — Grégoire XV permit aux domini-

cains, par un induit du 28 juillet de la même année, de pouvoir disserter libre-

ment iIhus leurs enlretiens ou conlérences privées, entre eux seulement, et non

entre d'autres 7ii avec d'autres, de la matière de la conception de la bieulieu-

rease Vierge Marie, sans encourir les peines portées par les décrets du saint-

siège. — (2) Volentesque laudabili Imic pielati, et devolioni, et festo, et cnltiii

secundum illam exhibito in Ecciesia Romana, post ipsius cultus institutioneio

nunquam immutato , Romanorum pontificum praedecessorum nostroruit

exempto, favere, necnon tueri pietatem et devotionem banc colcndi et cele-

brandi, bealissimam Virginem , prœvenienle scilicet Spiritus Santti gratia, a

peccato originali praeservatara.... Constitiitiones et décréta a romanis ponîifi-

cibus pr;fùecessoribus nosîris, et prsecipne a Sixto IV, Paulo V, Gregorio XV,

édita in lavorem senteulia; assereutis animain B. Mariae Virginis ^,n sua crea-

tioue el in corpus inlusione, Spiritus Sancii gratia donatam et a peccato origi-

nali prijL'servatam fuisse; nec non in fcivorem lesli et cultus conceptioais ejufw

dem Virginis Deiparae secundum piam istam seuteuliam , ut prolertur, exliibili,

innovamus, et sub ceusuris et pœnis iu ii^dem constitutionibus conteutis, ob-

servari inandamus. Constitution de l'an l*>6*
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donc constant que le saint-siége, que l'Église même entière, s'est

montrée, depuis plusieurs siècles, constamment favorable à la doc-

trine qui exempte Marie du péché originel.

4 73. Lp concile de Trente, sans définir la question touchant

l'immaculée conception, nous laisse entrevoir sa pensée, lorsqu'il

déclare « que, dans le décret qui regarde le péché originel, son in-

« tention n'est point de comprendre la bienheureuse et immaculée

" Vierge Marie, mère de Dieu; mais qu'il entend qu'à ce sujet les

« constitutions du pape Sixte IV soient observées, sous les peines

« qui y sont portées (1). « Et on voit, par l'histoire de ce concile,

que ce n'est que par prudence que les Pères se sont abstenus de se

prononcer d'une manière plus expresse en faveur de la croyance

qui exempte la sainte Vierge du péché originel.

474. Avant le concile de Trente, le concile d'Avignon, de l'an

1457, qui a été convoqué par le cardinal Pierre de Foix et le car-

dinal Alain de Coétivi, tous deux légats du saint-siége, et auquel

ont pris part un grand nombre d'évêques de la métropole et des

provinces d'Arles et d'Aix, ordonne (2) qu'on suive inviolablement

le décret du concile de Bâle, portant que <- la doctrine de l'imma-

« culée conception de la sainte Vierge devait être approuvée, tenue

• et embrassée paî V.us les catholiques, comme pieuse et conforme

« au culte de l'Église, à la foi catholique, à la droite raison et à la

« sainte Ecriture ; et qu'ainsi il n'était permis à personne de tenir

« ni de prêcher le contraire (3). » Il est vrai que quand les évêques

(le Bfâle ont porté ce décret, ils ne formaient qu'un conciliabule;

mais, quoique l'assemblée n'eût plus alors l'autorité d'un concile,

le décret prouve toujours que les évêques qui la composaient

(() Déclarât ipsa sancla synodus, non esse snae intenlioiiis, compielienderc

in hoc decreto, iibi i\f, pec(ato oii-iinaii agitnr, beatam et iiiiinaculatatn Virgi-

n<'iii Maiiam, nci geiiitiicem ; si^d ohseivaiidas esse constitntiones l'elicis recor

rialiiiuis Sixti papiie IV siib poTiis in eis conslitiUioiiibus conlentis, qnas innovât.

Si'sa. V, can. V. — (2) Decietuni in concilio Basiieensi farliim de conceplione

beatissimœ Viiginis Marire statiiimusinviolabiliter observari; districfe omnibus

iibibeiido, siib exc.omminiicationis poiua, ne qiiisquam aliqnid in contrarinm

piajdicaie vel publiée disputare pra'SiMnat Labbe, CoyiciL, tom. xni, col. 1403.

— (3) Doctrinam iliam disserentem j^loriosani Viiginem Dei genitricem Mariam,

piaweniente et opérante divini nnminis gratia singuiari, niinquam actiialiter

snbj^ciii.sse originaii peccato, srd inmiunem scmper fuisse ab omni u-iginali et

aetuali culpa, sanctnnKiuc et imniacniatam , tan(iiiam piam et consonaai cultni

ecclesiastico, fidei catliolic;»', rectae rationi, et sacrœ Seriptura', ai) omnibus ca-

tliolicis apiirobaiidam (bre , tenendam et aniidectendam, dilfmimus et deciara-

nius, nullique de caelero licitum esse in contrarinm praMlicare seu docere.

Concile de Bâle, sess. xxxvi Labbe, tom. xii, col. 623.
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croyaient à l'immaculée conception. Et cette croyance était par-

tagée par le plus grand nombre des théologiens italiens, français,

allemands, polonais, flamands, espagnols, portugais, anglais, écos-

sais, et des autres nations. C'était aussi la doctrine de la plupart

des académies et des universités, notamment de l'université de

Paris, qui, par un statut de 1496, obligea ses membres, sous la foi

du serment, à défendre l'immaculée conception, avec l'engagement

de ne rien avancer qui lui fût contraire , sous peine d'être privés

des honneurs, des grades et des pri^iléges de la compagnie.

475. Cette croyance ne date pas du quinzième siècle; elle est

fondée sur l'enseignement des Pères et des anciens docteurs de

l'Église. Saint Bonaventure, mort en 1274, enseigne que Marie a

été pleine de grâce dans la sanctification, d'une grâce préserva-

trice delà souillure du péché originel (1). Saint Anselme, arche-

vèqjie de Cantorbéry en 1093 , n'est pas moins exprès : « Tous les

« hommes sont morts dans les péchés, soit originels, soit actuels;

« tous, la mère de Dieu exceptée (2). >• Suivant saint Pierre Da-

mien, mort en 1073, « la chair que la Vierge tenait d'Adam n'a

« point contracté les souillures d'Adam (3). » Au huitième siècle,

saint Jean Damascèue écrivait : « Comme la Vierge mère de Dieu

'( devait naître d'Anne, la nature n'osa pas prévenir l'œuvre de la

'< grâce ; mais elle attendit un instant que la grâce eût produit sou

< fruit (4). L'ancien serpent n'a point d'entrée dans ce paradis (5) ;
»

c'est-à-dire dans l'âme de Marie. Il n'a pu s'exprimer de la sorte

qu'autant qu'il croyait que la sainte Vierge a été conçue sans pé-

ché. Saint Ildephonse, mort archevêque de Tolède vers l'an 668,

regardait comme une chose constante que la sainte Vierge a été

exempte du péché originel (6).

476. En remontant un peu plus haut, nous rencontrons saint

Maxime de Turin, qui enseigne que Marie a été le temple conve-

(1) Domina nostra fuit plena gratia in sua sanctificatione, graliascilicet prae-

servativa contra fœditatem originalis culpae. Sermon ii, sur la bienheureuse

Vierge. — (2) Omnes mortuisunt in peccatis, sive originalibus, sive voluntate

additis, nemine prorsus excepto, derapta Matie Dei. Sur le ch. \\i de la 11*= épi-

Ire de saint Paul aux Corinthiens. — (3) Caro Virginis ex Adam sumpta ma-
iuJas Adam non admisit. Disc, ii, su*" la Nativité de Marie. — (4) Quouiam
;uturum erat ut Dei genitrix et Yirgo ex Anna oriretur, natura graliae tœtum
«ntevertere minime ausa est, veruni tantisper expectavit, dum gratia fructum

EU uni produxisset. Disc, sur la Nativité de la bienheureuse Vierge Marie.

— (à) Ad liunc paradisum serpens aditum non liabuil. Lise, ii, sur l'Assomp-

ion. — (6) Constat eam ab original! peccato fuisse iminunem. De la Vierge

Marie.
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nable pour Jésus- Christ, non point à cause de la disposition de son

corps, mais à cause de la grâce originelle dont elle a été pré-

venue (l). Saint Cyrille, patriarche d'Alexandrie, s'exprime en

ces termes : « A l'exception de celui qui est né d'une Vierge, et de

•< cette même Vierge très-sainte, quia mis au monde l'Homme-

« Dieu, nous naissons tous avec le péché originel, et nous venons

« tous au monde affectés de cette grave cécité que nous avons con-

« tractée de notre premier père (2). » Saint Augustin, établissant

contre les pélagiens le dogme du péché originel, et prouvant que

tous les hommes naissent avec le péché d'Adam, en exceptait ce-

pendant la mère de Dieu. Voici ses paroles : «Excepté la sainte

• Vierge Marie , de laquelle, pour l'honneur du Seigneur
,
je ne

« veux point qu'il soit aucunement question lorsqu'il s'agit du
« péché , car nous savons qu'il lui a été donné d'autant plus de

« grâce pour vaincre le péché de toute part, qu'elle a mérité de

« concevoir et d'enfanter celui dont il est certain qu'il n'a eu aucun

« péché. Si nous pouvions rassembler ici tous les saints et saintes

c qui ont vécu en ce monde, et leur demander s'ils ont été sans

« péché, quelle réponse pensez-vous qu'ils donneraient? Celle de

« Pelage ou de l'apôtre saint Jean? Quelle qu'ait été ici-bas l'excel-

« leuce de leur sainteté, tous s'écrieraient d'une seule voix : Si nous

« disons que nous n'avons point dépêché, nous noustrompons nous-

« mêmes, et la vérité n'est point en nous (3). » Ainsi donc, selon

saint Augustin, tous les hommes ont péché ; tous, à l'exception de

la sainte Vierge Marie, qui a reçu de Dieu la grâce de vaincre le

péché de toute part, ad vincendum ex omni parte peccatum,

parce qu'elle devait concevoir et enfanter le Saint des saints.

477. Saint Jérôme dit que Marie n\i été atteinte d'aucune

souillure humaine; et il la compare à la nuée du jour qui n'aja-

mais été dans les ténèbres, mais toujours au sein de la lu-

(1) Idoneum plane Maria Clirisli liabitaculuni , non pro habitu corporis, sed

pro gratia originali. Homélie v, avant la Aativité de Notre-Seigneur .
—

(2) Omnes homines, excepto illo qui de Virgine natus est, sanctissima etiam

Virgine, ex qua Deus lioino prodiit in mundiim, excepta , cum peccato orijjinali

nascimnr, et gravissima csecitate depiessi in mundiim venimus, quam quidem

cœcitatem de radiée primi parentis contraximus. Sur l'Évangile de saint Jean.

— (3) Excepta sancta Virgine Maria, de qua propter iionoreni Domini, nulkim
prorsus, cuui de pcccalis a^itur, liaberi volo qiia>stionem : unde enim scimus
quod ei plus gratiae collatiim fuerit ad vincendum ex omni parte peccatum :

hac ergo Virgine excepta.... si dixerimus qnui peccatum non habrinus , nos

ipsos decipimus, et veritas in nobis non est Liv de la naiursei de ta grâce,

C. XXXTI.
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mière (1) ; ce qui ne peut être vrai qu'autant que Marie a été pré-

servée de tout péché, même originel. Saint Épiphane, mort en 403,

ne pensait point autrement. « La brebis sans tache, dit-il, qui en-

« fanta l'Agneau qui fut le Christ, était supérieure 4 tout, Dieu

« seul excepté, plus belle en sa nature que les chérubins, les sé-

« raphins, et que toute l'armée des anges (2). » Saint A*nbroise

regarde la sainte Vierge comme ayant été, par Veffet de la yrâce,

pure de toute souillure du péché (3). Saint Amphiloque, évêque

d'Icône en 344, dit qu'elle a été formée sans tache et sans pé-

ché (4).

478. Arrivés au troisième siècle, nous trouvons dans Origène

un témoin de la croyance de son temps touchant l'immaculée con-

ception. Voici comment il s'exprime : « Comme l'ange salue Marie

« d'un terme nouveau que je n'ai pu trouver dans toute l'Ecriture,

« il faut que j'en dise quelque chose. Cette parole qu'il lui a adres-

t sée, Je vous salue, pleine de grâce, en grec /.r/aptTcoyivY), je ne

^ me rappelle point l'avoir lue dans aucun endroit des Écritures.

' D'ailleurs, ces mots, Je vous salue, pleine de grâce, ne s'adres-

- sent point a un homme ; c'est une salutation qui ne convient qu'à

« Marie seule. Car si elle avait su que tout autre eût été salué

• d'une parole semblable, elle qui avait la science de la loi avec le

» don de la sainteté, et qui, par une méditation journalière, avait

• pénétré les oracles des prophètes, elle ne s'en fût jamais effrayée

" comme d'une salutation étrange (.5). » Le mot grec signifie non-

seulement pleine de grâce, comme le traduit la Vulgate, mais il

signifie encore formée en grâce, lit c'est précisément le sens qui

lui est attribué par Origène, comme on le voit par un autre pas-

(1) Cei te niibem leyem deberaus sanctam Mariani accipere niillo semiiie liu-

mano [jragravatam.... Kubes illa non fuit in tenebiis, sed semper in luce. Suf

le psaume lxxvh, au verset : Et dediixit eos in niibe diei. — (2) Solo Deo

excepto, cunr.tis superior extitit, uatiira formosior est ipsis cherubini, serapbim

et omni exercitii angelorum.... ovis inimaciilala quse peperitagnum Chiistiim.

Des louanges de Marie. — (3) Virgo per graliam ab omni intégra labe pcccati.

Sur le psaume cxviii. — (4) Sine macula et sine peccato. Discours iv, sur la

sainte Vierge mère de Dieu. — (5) Quia vero angélus uovo serinone Mariani

salutavit, quem in omni Scriptura invenire non potui, et de boc pauca dicenda

sunt. Id enim (juod ait, Ave, gratia plena, quod graece dicitur y.eyapnwu-evyi

,

ubi in Scripturis alibi legerim non recordor ; sed neqne ad virum istiusmodi

sermoest, Sali-e, gratia plena. Soli Mariae baec saiutatio servatur. Si enim sci-

visset Maria et ad alium qtipuipiam siinilem factum esse sermoneni, liabebat

quippe legis scientiam, et erat sancta, et propbetarum vaticinia quotidiana me-

dilatione coguoverat ; nunquaiK qbasi peregrina eam salutaliu leiiuissol. JJo

mélie vi, sur saint Lite.
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sage où le même docteur, en parlant de Marie, à\t qu'elle n'a

point été infectée par le souffle du serpent venimeux (1).

179. Nous avons une nouvelle preuve de l'immaculée concep-

tion dans la liturgie de l'Église grecque, liturgie qui est beaucoup

plus ancienne que saint Jean Chrysostome, dont elle porte le nom.

On y lit, en effet, que Marie est sans faute à tous égards, omni
ex parte inculpata^ ce qui indique assez que cette Église la croyait

conçue sans le péché originel. Aussi le jésuite Wanguereck, dans

son ouvrage intitulé la Piété des Grecs envers Marie, a recueilli

plusieurs passages de leurs anciens ménologues, où il est dit que
la sainte Vierge est pure de toute tache, omni nœvo iniacta (2).

480. Enfin, depuis le douzième siècle, l'Église célèbre la fête

de la Conception de la sainte Vierge. Or, il est constant que les

fidèles célèbrent cette fête, non- seulement en mémoire de la con-

ception de Marie, mais en mémoire et à l'honneur de son imma-
culée conception. C'est dans cet esprit que la fête s'est établie dans

l'Église de Lyon , comme on le voit par la lettre de saint Bernard

à cette même Église ; c'est dans cet esprit qu'elle s'est répandue

dans toute la chrétienté, comme le dit le pape Alexandre VU (3).

Le pape Sixte IV approuva o^ême, comme faisant partie de l'of-

fice, l'oraison suivante : « Seigneur
,
qui

,
par Vimmaculée con-

« ception de la sainte Vierge, avez préparé a votre Fils une de-
« meure digne de lui, accordez , nous vous en prions, que comme
'< vous Vavez préservée de toute tache , en prévision de la mort
" de son Fils, nous puissions aussi, étant purifiés nous-mêmes,
'< parvem'r, par son intercession, jusqu'à vous (4). » Et le pape
«aint Pie V permit à Tordre des franciscains de conserver et de
f'éciter cette oraison

, que nous trouvons aussi dans le Bréviaire

de Besançon, publié par le cardinal de Ghoiseul en 1761 , et réim-

[«rimé, en 1824, par l'ordre de M. de Villefrancon, archevêque de
U même ville. Nous ajouterons que le saint-siége, qui a toujours

l'ivorisé la dévotion pour la sainte Vierge pure et sans tache, a

permis dans ces derniers temps, par l'organe de la congrégation

lies rites, aux Églises d'Italie, d'Espagne, de France, d'Angleterre,

D'Allemagne et de l'Amérique, qui en ont fait la demande, d'ajou-

(1) Nec serpentis venenosi aftlatibiis infecta est. Homélie i, sur le même
evangéliste— (2) Pietas Mariana Graecoiuin, imprimé à Munich en 1647.

(3) Voyez, ci-dessus, le n" 472. — (4) Dtiis
,
qui per immaculatam Virginis con-

ceptionem dignum Filio tuo liabitaculuni prajpaiasti, concède, qiiaesuinus, ut.

sicut ex morte ejusdem Filii tui praevisa, eani ab omni labe praeservasti, ila nos
«[ooque muudos, ejus intercessione, ad te pervenire concédas.
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ter, dans la préface pour la l'été du 8 décembre, le mot immacu-

lala au mot conceptione , comme cela se pratique dans l'ordre de

Saint-François.

481. On voit, par ce qui vient d'èlre dit, que l'innnaculùG

conception est la croyance générale de l'Église, et que celle

pieuse croyance est fondée sur l'enseignement des saints

Pères
,

qui s'appuient eux-mêmes , et sur ces paroles de

l'ange à la sainte Vierge, Je vous salue ^ Marie, pleine de grâce,

et sur la considération que celle qui était destinée à concevoir dans

son sein le Verbe incarné , le Saint des saints , devait être elle-

même éminemment sainte, et par conséquent préservée, non-seu-

lement de tout péché actuel, mais encore du péché originel. Il ne

convenait pas que celle qui, en devenant mère de Dieu, 'brisait la

tête du serpent, eût été un seul instant infectée de son souffle, ou

esclave du démon, dont elle venait détruire l'empire par son divin

Fils. « Il ne faut pas croire, dit saint Bernardin de Sienne
, que le

« Fils de Dieu eût voulu naître de la Vierge , ni se revêtir de sa

" chair, si elle eût étésouillée du péché originel (l). '

Aussi, par sa constitution apostolique du 8 décembre 1854, l'iin-

niortel Pie IX a défini et proclamé solennellement comme dogme de

foi l'immaculée conception de la glorieuse Vierge Marie, mère de

Dieu, de sorte qu'on ne peut plus révoquer ce dogme en doute sans

faire naufrage dans la foi.

482. Une autre prérogative de Marie est son assomption corpo-

relle dans le ciel. On croit encore généralement, dans l'Église, que

la sainte Vierge est ressuscitée immédiatement après sa mort, et

qu'elle est en corps et en àme dans le séjour de la gloire. Cette

pieuse croyance est fondée sur la tradition (2), et sur les sentiments

de piété que nous devons avoir pour la mère de Dieu. On conçoit

difficilement que ce corps, qui n'a jamais participé à la contagion

commune, et dont s'est formé, par l'opération du Saint-Esprit, le

corps même du Fils de Dieu fait homme, ait éprouvé la corruption

du tombeau. Aussi l'Église a-t-elle inséré dans l'ofûce de VAs-

(1/ r<on eiiim credendum estqiiodipse Filius Dei voluerit riasci ex Virgine,

tl sum(!re ejus carnem quae esset niaculata aliquo origiiiali peccato. Sei'm. xlix.

— (2) Voyez saint Germain
,
patriarche de Constantinopie , Discours i, sur la

mort de la mère de Dieu; M-Aré de Crète, Discours n, sur les louanges de

la Vierge, etc.; saint Jean Daraascène, Discours ii, sur la mort ùp. Marie;

fiaiiil Iliiepliûuse, Serm vi, sur l'Assomption; saint Grégoire de Tours, liv. iv,

de la Gloire des martyrs, c. iv. — Voyez aussi l'ancien Missel gallican ou

golhiqîte, publié par Tonnasi et par Mabillon ; Benoît XIV, des Fêtes de Noire-

Seigneur et de sa mère, part, u, c. cxii, etc
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somption ce que saint Jean Damascène et sa.nt Bernard ont dit do

la mort, de la résurreclion et de .'aitrée triomphante de Marie dans

le ciel (1).

Néanmoins, il n'existe aucune décision qui en fasse un article de

foi. Après avoir parlé de l'incarnation du Verbe, du cul(e de Jésus-

Christ, de ses Saints, et des prérogatives de celle qu'il a eue pour

mère quant à l'humanité, il est nécessaire, suivant l'ordre des

dogmes catholiques, de parler de la grâce qu'il nous a méritée en

mourant pour notre salut et pour le salut du monde entier (2).

li) Yoycz le Bréviaire romain, fête de VAssomption.

(21 Ce chapitre a été rédigé en 1848. L'îcomaculée Conception de la glorieuse

vierge Marie, Mère de Dieu, n'avait pas encore été proclamée parle Cliefae

l'Église comme article de foi; ce n'est que le 8 décembre 1854 que l'immortei

Pic IX a décrété et défini solennellement, comme dogme révélé de Dieu, que Marie

a élé conçue sans péché ; que, par un privilège spécial et en vue des mérites de

Jésus-Christ, elle a été exemptée de la tache originelle. Voyez la haWe Ine(fc/l>ili$

Detis; voyez aussi l'ouvrage que nous avons publié sous ce titre : Croyariee

générale et constante de l'Église sur Vlmmaculée Conception de la (ilorieuts

tlierge Marie. Paris, 1855. chez Lecoffre et i.!omp.



TRAITÉ I

DE LA

GRACE ET DE LA JUSTIFICATION.

483. La nature de la grâce, qui est le principe de la justifica-

tion, la manière dont elle opère sur la volonté de l'homme, ses

rapports avec le libre arbitre, sont autant de mystères pour nous.

« Il est si difficile, dit saint Augustin, de discerner la vérité quand
« il s'agit de la liberté de l'homme et de la grâce de Dieu, que,

" lorsqu'on défend le libre arbitre, il semble que l'on nie la grâce,

" et que, lorsqu'on défend la grâce, il semble que l'on nie le libre

« arbitre (l). » Comme on ne s'est pas toujours tenu suffisamment

en garde contre cet écueil, on est tombé dans de graves erreurs.

D'un côté, les pélagiens, les semi-pélagiens et les sociniens, sous

prétexte de défendre le libre arbitre de l'homme, ont nié la néces-

sité de la grâce. De l'autre, les prédestinatiens du cinquième et

du neuvième siècles, dont les erreurs ont été renouvelées, d'une

manière plus ou moins expresse, par Wiclef, Luther, Calvin,

Baïus , Jansénius et Quesnel , en voulant exalter l'opération et la

puissance de la grâce, ont méconnu la liberté de l'homme. Pour

éviter ces deux extrêmes, nous suivrons en tout l'enseignement de

l'Église, qui se guide elle-même par l'Écriture et la tradition.

CHAPITRE PRE.IÏIER.

Notion de la grâce.

484. Ici le mot 7 /(îce exprime les dons que Dieu fait gratuite

ment aux hommes, principalement dans l'ordre du salut. Sous ce

(1) Uta quaestio, ubi de arbitrio voluntatis et Dei gratia dispiitatiir, ita est ad
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point de Mie on définit la grâce : Un don surnaturel et gratuit, qui

nous vient de Dieu , comme le moyen de nous faire arriver à la

\ie éternelle. D'abord, la grâce est un don surnaturel; elle se rap-

porte à la visit>n intuitive de Dieu
,
qui est la fin surnaturelle de

l'honme (l). Elle est par là même un don gratuit: Dieu n'était

point tenu, même dans l'hypothèse de la création , de procurer à

i'homme la félicité qui nous rend participants de la glohe du ciel,

3t, en quelque sorte, de la nature divine, divinœ consurtes natu-

'œ
(2). D'ailleurs, l'homme, étant déchu de son état primitif par le

péché de notre premier père , n'a été réhabilité que par un effet de

a miséricorde de Dieu. La grâce nous vient de Diev^ et ne peut

venir que de Dieu ; mais, à partir de la chute d'Adam, elle n'a été

accordée à l'homme qu'en vue des mérites de Jésus-Christ, qui s'est

offert à Dieu le Père comme une victime de propitiation pour tout

le genre humain. Enfin, la grâce est le moyen de nous faire arri-

ver à la vie éternelle ; sans la grâce , nous ne pouvons rien dans

l'ordre du salut.

485. On distingue la grâce habituelle et la grâce actuelle. La

première, qu'on appelle aussi la grâce sanctifiante, est une qualité

qui, résidant dans n-otre âme d'une manière fixe et permanente,

la purifie du pèche, et la rend agréable à Dieu et digne du bonheur

du ciel. Cette grâce demeure en nous tandis que nous persévérons

dans la justice; ou ne la perd que par le péché mortel. La grâce

actuelle est extérieure ou inférieure. La grâce extérieure con-

siste dans la prédication de l'Évangile, dans les exhortations, les

conseils, les exemples qui portent au bien. La grâce intérieure^

en tant qu'elle est actuelle^ est l'acte même par lequel Dieu éclaire

intérieurement notre entendement et fortifie notre volonté, en nous

donnant le pouvoir de faire une bonne œuvre, d'accomplir un pré-

cepte, de surmonter une tentation, d'ime manière utile à notre

salut. Cette grâce s'appelle grâce de Yentendement ou grâce de la

volonté, suivant qu'on la considère comme éclairant notre esprit

d'une lumière surnaturelle, ou comme donnant à notre volonté la

force de faire le bien. Cette même grâce prend le nom de grâce

prévenante, ou de grâce concomitante, ou de grâce subséquente,

selon qu'elle nous prévient, afin que nous connaissions et que

nous voulions le bien , ou qu'elle nous accompagne et nous aide

discerner. liim difficilis, nt, qiiando defenditiir liberum arbitriur.., iiegari Dei

gratia videatur; quando aiitem asseritur Dei gratia, liberum arbilriuni putetur

auferri. Liv. i, de la Grâce du Christ et du péché originel, c xlvm. —
(1) Voyez, ci-dessus, le n° 110, etc. — (2) Saint Pierre, u* épU. , c, i, v. 4.
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tandis jne nous faisons le bien, ou qu'elle nous suit, afin que nous

cortinuions à vouloir et à faire le bien: Nolentem prœvenit nt

velit; volentem sicbsequitvr^ ne frustra velit (1).

486. Enfin, la grâce actuelle se divise en grâce suffisante et en

grâce efficace. La grâce suffisante est ainsi appelée
,
parce qu'elle

donne le pouvoir, le vrai pouvoir de faire le bien
,
quoiqu'elle ne

soit pas suivie de son effet. La grâce efficace est celle qui est suivie

de son effet, c'est-à-dire celle avec laquelle on fait ce que Dieu

exige de nous. Ainsi, la différence entre ces deux espèces de grâce,

quant aux effets, consiste en ce qu'on résiste à la première et

qu'on ne résiste pas à la seconde, quoiqu'on puisse certainement

y résister. Aussi devons-nous demander à Dieu d'être toujours

fidèles aux grâces qu'il veut bien nous accorder.

CHAPITRE II.

De la nécessité de la grâce.

487. La grâce actuelle intérieure est-elle absolument nécessaire

au salut? Peut-il y avoir des actions bonnes sans la grâce sancti-

fiante? Toutes les actions de ceux qui n'ont pas la foi sont-elles

moralement mauvaises? Le juste peut-il, avec des grâces ordi-

naires, éviter tous les péchés? Peut-il, sans une grâce spéciale,

persévérer jusqu'à la fin? Telles sont les questions que nous avons

à examiner dans ce chapitre.

ARTICLE I.

La grflre actuelle intérieure est-elle absolument nécessaire au .«aliit

488. li est de foi que, sans la grâce intérieure, on ne peut ab-

solument rien dans l'ordre du salut. La grâce est indispensable

-

ment nécessaire pour le commencement comme pour l'accroisse-

ment et e perfectionnement de la foi, pour le commencement
fomme pour l'achèvement des boimes œuvres; en un mot, pour

le conîmoncement comme pour la consommation de notre salut.

Ainsi Ladk'fmi le deritii r concile œcuménique : « Si quelqu'un dit

(1) Enchiridion c. xtxii.
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• que, sans l'iuspiration prévenante du Saint-Esprit et sans son

c secours, l'homme peut croire, espérer, aimer, ou se repenti»

" comme il faut, pour obtenir la grâce de la justification, qu'il soil

<< anathème (1). » Longtemps avant le concile de Trente, le concile

général d'Éphèse, de 431 , à la suite de vingt- trois conciles parti-

culiers, avait condamné les erreurs de Pelage et de Célestius, qui,

en niant le péché originel , niaient en même temps la nécessité et

la gratuité de la grâce intérieure , en ce qui a rapport au salut.

489. Comme au sixième siècle il y avait encore dans les Gaules

quelques semi-pélagiens qui n'attribuaient à la grâce que l'ac-

croissement et non le commencement de la foi , le concile d'O-

range, de l'an 529, rendit les décrets suivants :

490. <• Si quelqu'un dit que la grâce de Dieu peut être donnée à

« la prière de l'homme, et que ce n'est pas la grâce même qui fait

" que nous la demandons, contredit ces paroles du prophète Isaïe

<- et de l'Apôtre : Ceux gui ne me cherchaient point m'ont trouvé,

" etje me suis montré à ceux qui ne me consultaient pas (2).

491. « Si quelqu'un prétend que Dieu attend la volonté de

« l'homme pour nous justifier du péché, et ne reconnaît pas que
« c'est l'infusion et l'opération du Saint-Esprit en nous qui fait que
« nous voulons être justifiés, il contredit l'Esprit-Saint, qui dit par

« Salomon : La volonté est préparée par le Seigneur; et ce que
" dit l'Apôtre : C'est Dieu gui nous fait vouloir et exécuter selon

-^ sa bonne volonté (3). X^\'b
492. « Si quelqu'un dit que le commencement de la foi aussi

« bien que l'accroissement de cette foi, et que l'acte même par le-

« quel nous croyons en celui qui justifie l'impie, et par lequel nous
'• parvenons à la génération du saint baptême, sont en nous natu-
<" rellement, et non par le don de la grâce, c'est-à-dire par l'inspi-

(I) Si quis dixerit, sine pr.neveniente Spiritus Sancti inspiratione atque ejus

adjutorio, hominem credere, sperare, diligere, ant pœnitere posse, sicut oportet,

lit ei justificationis gratia conferatur ; anathema sit. Sess. vi, can. m. — (2) S
qnis ad invocationem humanam gratiam Dei dicit posse conferri, non auteni

ipsam gratiam facere, ut invocetur a nobis , contradicii Isaiœ prophetae, vel

Apostolo idem dicenti : Inventus sum a non quœrentibus me : palam appa-
-îii his qui me non interrogabant (Is. 65; Rom. 10). Capit. m. — (3) Si qiiis,

it a peccato purgemur, voluntatem nostram Deum expectare conteiidit, non
iitem ut etiam purgari velimns, per Sancti Spiritus infusioneni et operationem

in no^ fieri conlitetnr, resistit ipsi Spiritui Sancto per Salomonem dicenti

(Prov. 19) : Pneparattir voluntns a Domino; et Apostolo salubiiter prœdj-

canti (Pliilip. 2i : Deua est aui operutur in vobis et velle et perjicere prt

bona voluntalh^

II. \'b 92
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« ration du Saint-Esprit, qui ciiaiige notre volonté de l'infidélité à

• la foi, de l'impiété à la piété, il se montre contraire aux dogmes
« apostoliques, le bienheureux Paul disant : Nous avons confiance

• que celui qui a commencé en vous cette bonne œuvre, Caperfec-

« tionnera jusqu'aujour de Notre-Seigneur Jésus-Christ; il vous

« a été ctomië, en vue de Jesus-Christ, non-seulement de croire

« en lui, mais encore de souffrir pour lui; c'est la grâce qui vous

« a sauvés par la foi, et cela ne vient pas de vous, car c'est un
« don de Dieu (l).

493. « Si quelqu'un dit que la miséricorde est accordée à ceux

« qui croient, qui veulent, qui désirent, qui s'efforcent, qui tra-

< vaillent, qui demandent, qui cherchent, qui frappent , sans la

« grâce, et ne reconnaît pas que c'est l'infusion et l'opération du

« Saint-Esprit qui nous fait croire, vouloir et faire toutes ces

'« choses comme il faut; ou s'il subordonne le secours de la grâce

« à l'humilité et à l'obéissance de l'homme, au lieu de convenir

« que c'est par le secours de la grâce que nous devenons humbles

« et obéissants, il résiste à l'Apôtre, qui dit : Qu'avez-vous que

« vous n'ayez point reçu? C'est par la grâce de Dieu que je suis

« ce que je suis (2). ,

494. « Si quelqu'un dit que par les forces de la nature nous pou-

• vons faire quelque bien concernant le salut de la vie éternelle,

t penser, choisir comme il faut , et consentir à la prédication de

« l'Évangile, sans les lumières et l'inspiration du Saint-Esprit, qui

« donne à tous cette suavité qui nous fait embrasser la vérité et y

(1) si q'iis, sicut augmentum, ita etiam initium fidei, ipsiimque crediilitalis

affectum, quo in eum credimiis qui justificat impium, et ad generatioiiein sacri

baptismatis pervenimus, non per gratije donum, idest per inspirationem S|ii

ritus Sancli corrigentem voluntatem nostram ab infidelitate ad fidem, ab impie-

tate ad pietatem, sed naturaliler nobis inesse dicit, apostolicis dogmatibus ad-

versarius approbatur, beatoPaulodicente(Piiilip. i) : Conjidimus, quia qui cw-

pit in nobis bonum opus, perficiet usque in diem Domini nostri Jesu Chrisli;

et illnd (Epli. 2) : Vobis datum est pro Christo non soLum ut in eum credatis,

scdelianiut proHlo patiamini; et, gratia salvifacli eslis per fidetn , el

hoc non ex vobis; Dei enim donum est. Capit. v. — (2) S quis, sine gralia Dei

credentibiis, volentibus , desiderantibus, conantibus, laborantibus, vigiiantibus,

studentibus, petentibus, quaerentibus, pulsantibus, uobis, misericordiam dicit

conferri divinitus ; non aiitem ut credamus, velimus, vel liaec oinnia, sicut opor-

tet, agere valeamus
,

per infiisionem et inspirationem Sancti Spiritus in nobis

(ieri confitetur; etaut liumilitati aut obedientiae liuinanae subjungit gratiae ad-

jutorium, nec ut obedientes et humiles siniws ipsius gratiae donum esse con-

sentit, «esislit apostolo (I Cor. 4 et 15) : Quid habes quod noncccepisti? et ;

Gralta Diii utm id quod sum. Capit. vi.
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« ajouter foi, il est sédai* par l'esprit d'hérésie ;
puisqu'il n'entend

« pas la voix de Dieu, qui dit dans lÉvangile : Vous ne pouvez

v^rien faire sans moi; ni celle de l'Apôtre, qui dit : Nous ne

« sommes pas capables de former de nous-mêmes aucune bonne

n pensée comme venant de nous-mêmes; mais c'est Dieu qui

« noïis e?i rend capables (t).

« Quand nous faisons le bien, c'est Dieu qui opère en nous et

" avec nous , afin que nous le fassions (2). La récompense est due

' aux bonnes œuvres qui se font; mais nous ne les faisons qu'avec

« la grâce qui nous prévient [Z\ »

4i)5. Saint Césaire d'Arles, qui avait présidé au concile d'O-

range, écrivit au pape pour le prier de confirmer les décisions de

ce concile; ce que fit Boniface II par sa lettre de l'an 330, où

nous lisons le passage qui suit : « Nous avons bien de la joie que,

« dans 1-e concile que vous avez tenu avec quelques évêques des

« Gaules, on ait suivi la foi catholique, en définissant, comme
vous le marquez, d'un commun consentement, que la foi par

laquelle nous croyons en Jésus- Christ nous est donnée par la

grâce divine qui nous prévient ; et en ajoutant qu'il n'y a aucun

bien selon Dieu qu'on puisse vouloir, commencer, faire ou

achever sans la grâce de Dieu, suivant ces paroles du Sauveur :

Vous ne pouvez rien faire sans moi. Car c'est un dogme certain

et catholique
,
que dans toutes les bonnes œuvres , dont la foi

est la principale, quand nous ne voulons pas encore, la miséri-

corde divine nous prévient , afin que nous voulions; qu'elle nous

accompagne lorsque nous voulons , et qu'elle nous suit, afin que

nous persévérions dans la foi, conformément à ce que dit le pro-

phète David : La miséricorde de Dieu me préviendra ; et en-

core : Ma miséricorde est avec lui; et ailleurs : Sa miséricorde

me suivra C'est pourquoi, recevant votre confession de foi

(1) si quis, per natiirae vigorem boniim aliquid, quod ad salutem pertinet

TitiE aeternae, cogitare ut expedit, aiit eligere, sive saliitari , id est evangelic;e

praHlicationi conseiUire posse confirmât, absque illiiiniiiatione et ins|)iratioiie

Spiritiis Saiicti, qui dat omnii)iis siiavitatem in consentieiido et credendo veri-

tali, hœrelir.o falljtur Spiritu, non inteiligens vocem Dei in Evangelio dicentis

Joan. 15) : Sine me nihil potesiis faceie; et illiid Apostoli (2. Cor. 3) Non
quod idoncl simtis cogitare alïqutd a nobix, quasi ex nobis, sed siifjicicntia

nostra ex Deo est. Capit. va. — (2) oiioties bona agimns, Deus in nobis atqiie

nobisciim, iit operenmr, oi)eratur. Capit. \\. — (3) Nullis meritis gratiain pra;-

venientibus, debetiir merces bonis operihus, si fiant; sed gratia, quai non de»

biUir, pracccilil ni fiant "Vipit. xvin.
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« avec une affection convenable, nous l'approuvons comme étant

. conforme aux règles catholiques des Pères (1). »

496. Cette approbation a donné une telle autorité au concile d'O-

Vanjre, que les décisions de ce concile ont été reçues comme règles de

foi dans toute l'Eglise catholique. Ces décisions sont fondées, comme
on a pu le remarquer, sur l'autorité même des Écritures de l'An-

cien et du Nouveau Testament. Elles sont d'ailleurs conformes

en tout à la tradition. Nous pourrions, en effet, citer non-seule-

merit saint Augustin, qui a été le fléau de l'hérésie pélagienne,

mais encore saint Prosper, saint Cyrille d'Alexandrie, saint Jé-

rôme, saint Jean Chrysostome, saint Ambroise, saint Grégoire de

Nysse, saint Grégoire de Nazianze, saint Basile, saint Cyprien,

Origène, Clément d'Alexandrie, et saint Justin (2). De tout temps

on a reconnu, dans l'Église, que l'homme déchu ne peut se récon

ciller avec Dieu sans le secours de la grâce.

497. Il est de foi que la grâce est nécessaire pour tout ce qui a rap-

port au salut ; il est également de foi que la grâce est gratuite à tous

égards. C'est gratuitement que Ihomme a été destiné à la gloire

du ciel , à la vision intuitive qui dépasse l'exigence de notre na-

ture; c'est gratuitement que nous avons été sauvés par Jésus-

Christ; c'est ç'/-a^Mî7e»îcw^, dit saint Paul, que nous avons été

jusiijiés par la grâce (3); c'est gratuitement qu'il est mort pour

tous les hommes , et qu'il a obtenu pour tous les grâces nécessaires

au salut. Depuis la chute d'Adam, l'homme n'a pu, par les seules

forces de la nature, se rapprocher, ni de loin ni de près, de son

Créateur, dont il se trouve séparé par le péché. Il ne peut plus, na-

(1) Qiiod eliam fraternitatem tuam, habita collatione cum quibusdam sacer-

(lolibiisGalliariiii), jiixta fidemgaudemus sensisse catholicam : in bis scilicet, in

quiliiis uno, siciit indicasti, consens» definierunt fidera, qna in Cbristo ciedi-

miis, gratia Divinitalis piseveniente conferri : adjicientes etiam,nibil esse pror-

siis scciindiim Deiim boni, qiiod sine Dei quis gratia aut velle, aut incipere, aut

operari, aut peificere possit, dicente ipso Salvatore nostro : Sine me nihilpo-

ieslatis facere. Certum est enim atqne calbolicum
,
quia in omnibus bonis,

quorum capnt est fides, noientes nos adbuc misericordia divina praeveniat, ut

veiimns; insit iiobis, cum voiumus; sequatur etiam, ut in fide duremus, sicut

David propbeta dicit (Ps. 58) : Deus meus, misericordia ejtis prœveniet me;
et iternm (Ps. 88) : Misericordia mea cum ipso est; et alibi (Ps. 22) : Miseri-

cordia ej us aubsequetur me.... Quapropter affectu congruo salutantes, supra

scriplani confcssionem vestram consentaneam catholicis Patrum regniis appro-

bamus. Lettre, à Césaire d'Arles ; Labbe, tom. iv, col. 1688. — ^2) Voyez l'ou-

vrage du docteur Haliier, Theologia grœcorum Patrum vindicata circa tini-

versam materiam gratiœ, c. vin. — (3) Justificati gratis per gratiam ipsius,

per redemptionem, quœ in Cbristo Jesa. Lettre aux Romains, c. m, v. Zi

.
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turellement
,
parvenir à sa fin dernière

,
qui est d'un ordre surna

turel, ni par conséquent mériter à aucun titre la grâce, qui esi

le seul moyen qui nous y conduit. Nous dirons donc avec l'Apôtre

que la grâce est essentiellement gratuite ; elle ne vient point de nos

œuvres; autrement, la grâce ne serait plus une grâce : Si auteni

gratia, jam non ex operibus; alioquiu gratia jam non est

g?-atia (l).

498. Toutefois, quand on dit que la grâce est essentiellement

gratuite, on ne prétend pas qu'une grâce ne soit jamais la récom-

pense du bon usage que l'homme a fait d'une grâce précédente

,

car le juste peut, avec la grâce, mériter la vie éternelle, qui est

elle-même une grâce, la plus grande de toutes les grâces : gratia

autcm Dei, vita œterna (2). La grâce est gratuite, en ce sens

que, d'après l'ordre établi de Dieu, elle ne peut être la récom-

pense des dispositions naturelles de l'homme, ou des efforts qu'il

a faits de lui-même pour la mériter, comme le prétendaient les

pélagiens. Ainsi, cette maxime, que Dieu ne refuse poiyit la

grâce à celui qui fait ce qu'il peut, ne signifie et ne peut signi-

fier qu'une chose , savoir, que Dieu ne refuse point une seconde

grâce à celui qui a fait ce qui dépendait de lui avec le secours

d'une première grâce : Cum dicitur liomo facere quod in se est,

dicitur hoc esse in potestate hominis^ secundum quod est motus

a Deo (3)

ARTICLE n.

Peut-il y avoir des actions bonnes sans la grâce sanctitiante, ou sans la charité

parfaite ?

499. Il est de foi que toutes les actions qui précèdent la justi-

fication ne sont point mauvaises. « Si quelqu'un dit que toutes les

» actions qui se font avant la justification , de quelque manière

« qu'elles soient faites , sont de véritables péchés , ou qu'elles mé-
r- ritent la haine de Dieu , ou que plus on fait d'efforts pour se

K disposer à la grâce, plus on pèche grièvement, qu'il soit ana-

« thème. « Ainsi s'exprime le concile de Trente (4).

500. Quelque temps après la tenue de ce concile, saint Pie V

(1) Ëpitre aux Romains, c. xi, v. 6. — (2) ibidem, c. vi, v. 23. — (3) Saint

Tlionaas, Su7n. part. 1, 2, quœst. 109 — (4) Si quis dixerit , oinnia opéra quae

ante jusliticalionein fiunt, qiiacuaique ratione facta sint, vera esse j»eccata, vel

odiiim Dei mereri ; aut, quanto veliementiiis quis nititur se disponere ad gra-

tiani. tanto euni gcavius pectaie- analliciua sit. Scss. vi, can. VH.
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et Grégoire XIII d'abord, puis Urbain VIII, ont condamné ces

deux propositions de Baius : « Tout amour de la créature raison-

" uable est, ou cette cupidité vicieuse par laquelle on aime le

« monde, ou cette louable charité par laquelle on aime Dieu, et

» que le Saint-Esprit répand dans nos cœurs (1). L'obéissance qu'on

» rend à la loi sans la charité n'est point une vérit;ible obéis-

* sance (2). Tout ce que fait le pécheur ou l'esclave du péché, est

péché (3). » Il y a donc dans l'homme des mouvements qui n'é-

manent ni de la cupidité qui en ferait autant de péchés, ni de la

charité parfaite qui les rendrait méritoires : il y a donc des actes

véritablement bons, sans la grâce sanctifiante; une véritable obéis-

sance à la loi , sans la charité ; des actions non mauvaises en celui

qui est en état de péché. Le pape Clément XI, par la constitution

Vnigenitus , a également condamné avec toute l'Église ces autres

propositions de Quesnel : « Quand l'amour de Dieu ne règne plus

« dans le cœur du pécheur, il est nécessaire que la cupidité char-

« nelle y règne, et corrompe toutes ses actions (4). La prière des

« impies est un nouveau péché; et ce que Dieu leur accorde est un

« nouveau jugement de Dieu sur eux (5). »

501. Non-seulement toutes les actions du pécheur ne sont pas

criminelles aux yeux de Dieu ; non -seulement elles peuvent être

bonnes d'une bonté naturelle, mais elles peuvent même être

surnaturellement bonnes. Suivant le dernier concile général, « les

" adultes se disposent à la justification, tandis que, excités et aidés

« par la grâce divine, concevant la foi d'après ce qu'ils entendent,

« ils se portent librement vers Dieu , croyant comme vraies les

« choses qui ont été promises et révélées de Dieu, et, surtout, que

« le pécheur est justifié de Dieu par sa grâce, en vue de la ré-

« demptioc qui est en Jésus-Christ; ensuite, tandis que se recon-

« naissant pécheurs, et passant de la crainte de la justice divine,

« par laquelle ils sont utilement troublés , à la considération de la

« miséricorde de Dieu, ils s'élèvent à l'espérance dans la confiance

(1) Omnis amor creaturse tationalîs , aut Titiosa est cupiditas, 41 a mnndùSi

Jiligitur, quafi a Joanne prohibetur; aut lan'labilis illa cliarilas, qua per Spiri-

tiim Sanctum in corde diffusa, Deiis amatur. Prop. xxxviii. — (2) Non est vera

egis obedientia, quœ fit sine charitate. Prop. xvi. — (3) Omne quod agit pec-

:ator, vel servus peccati, peccatum est. Prop. xxxv. — (4) Amoie Doi in corde

peccatoruni non amplius régnante, necesse est ni in eo carnalis regnet cupi-

ditas, omuesque actiones ejus corruinpat. Prop. xlv. — (5) Oratio impiorum

est novum peccatum, et quod Deus iilis concedit, est novum in eos j'udiciuRi

Prop. Lix.
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" (lue Dieu leur sera propice à cause de Jésus-Christ, et com-

•< mencent à l'aimer comme source de toute justice; et par cela ils

« s'éloignent du péché par une certaine haine et détestation, c'est-

'< à-dire par cette pénitence qui doit précéder le baptême ; enfin,

< tandis qu'ils se proposent de recevoir le baptême, de commencer

« une nouvelle vie , et d'observer les commandements de Dieu.

' Touchant cette préparation , il est écrit : Pour s'approcher de

» DieM, il faut premièrement croire qu'il est, et. qu'il récom-

• peme ceux qui le cherchent. Et : Mon fils, ayez confiance,

« vos péchés vous sont remis. Et : La crainte du Seigneur chasse

" le péché. Et : Faites pénitence, et que chacun de vous soit

" baptisé au nom de Jésus-Christ pour la rémission de ses pé-

• chés, et vous recevrez le don du Saint-Esprit. Et encore ; Allez

' donc , et enseignez toutes les nations, les baptisant au nom du

" Père, et du Fils, et du Saint-Esprit; et leur apprenant à ob-

« server toutes les choses que je vous ai commandées. Et enfin :

' Préparez vos cœurs au Seigneur (t). » Ces dispositions, savoir,

la foi, la crainte de la justice divine, l'espérance en la miséricorde

de Dieu , la détestation du péclié , le désir du baptême , sont cer-

tainement des dispositions bonnes d'une bonté surnaturelle
, puis-

qu'elles sont l'effet de la grâce : Excitati divina gratta, et ad-

juti ; cependant elles précèdent la grâce sanctifiante, la charité

parfaite; elles ne sont qu'une préparation à la justification : donc

on peut faire des actes d'un ordre surnaturel sans la grâce sanc-

tifiante, encore que ces actes ne soient point proprement méritoires

pour le salut.

502. D'ailleurs , si les actes du pécheur sont autant de pé-

chés, si la prière de l'impie qui revient au Seigneur est rejetée de

Dieu comme un acte d'impiété ; si la crainte des jugements de

Dieu , la confiance en sa bonté , ne sont qu'hypocrisie et ne ser-

vent qu'à rendre le pénitent plus coupable, pourquoi donc les pro-

phètes, pourquoi Jésus-Christ, les apôtres, les Pères de l'Église et

l'Eglise elle-même , exhortent-ils les pécheurs à se convertir et à

faire pénitence, en les menaçant de la justice du souverain juge,

de la riguevir des peines de l'enfer et des châtiments éternels?

Non , Dieu ne se joue point des liommes ; il ne veut point la mort

de l'impie; il n'imputera point à crime la crainte salutaire qa'ii

veut bien , dans sa miséricorde , imprimer lui-même au pécheur.

503. On nous objecte que saint Augustin ne reconnaît pas â«

(i) Voyez le texte du concile de Trente dans la vi* session cli. vi.
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milieu entre l'amour de Dieu et l'amour de la créature, entre la

cupidité charnelle et la charité parfaite : Régnât carnalis cupidi-

tas, ubi non est Dei charitas (1). Mais il en est de cette objection

comme de celles que font tous les novateurs; elle tombe devant

l'autoriie de l'Église : quand on connaît ses décisions, on est dis-

pensé d'examiner si elles sont conformes ou non aux opinions de

tel ou tel docteur en particulier. Quel que soit le mérite d'un doc-

teur, il ne fera jamais autorité contre l'enseignement de l'Église.

Aussi , le saiut-siége a-t-il condamné la proposition suivante :

« Quand on trouve une doctrine clairement établie dans saint

" Augustin , on peut absolument la soutenir et l'enseigner, sans

« avoir égard à aucune bulle du pape (2). » Le saint évéque d'Hip-

pone lui-même convient qu'on n'est pas toujours obligé de le

suivre. « Ce n'est pas, dit-il, que je veuille qu'on adopte aveuglé-

« meut tous mes sentiments; je souhaite, au contraire, qu'on ne

« me suive que sur les points où l'on verra que je ne me suis pas

« trompé. C'est pour cela même que je m'occupe actuellement à

« faire une révision exacte de tout ce que j'ai écrit , afin de faire

« voir que je ne me suis point fait une loi de me suivre moi-même
« en tout. Je crois que Dieu m'a fait la grâce de croître en lumières,

« à mesure que j'ai écrit
;
je n'ai point commencé par la perfection.

« Et si, à l'âge où je suis
,
je prétendais y être arrivé, au point de

« croire que je ne me trompe en rien de ce que j'écris, il y aurait

" en cela plus de présomption que de vérité (3). »

504. Mais il est possible de concilier les opinions de saint Au-

gustin avec la croyance de l'Église. Pour ce qui regarde cette pen-

sée , que la cupidité charnelle règne où la charité ne se trouve

pas , on peut très-bien l'entendre en ce sens, qu'il n'y a pas de mi-

lieu pour nous entre l'état de grâce et l'état du péché mortel, entre

la vie et la mort spirituelle
;
que l'homme est nécessairement es-

clave du démon par le péché, eu enfant de Dieu par la charité
,

(1) Encliiridion, c. cxvu. — (2) Ubi quis iiivenerit doctrinam in Augustino

claie fuudatam, illam absolute potest tenere et docere, non respiciendo ad ul-

lain pontilicis Ijullam. Décret d'Alexandre VIII, du 7 décembre 1690;

prop. XXX. — (3) Qiiainvis iieminem velim sic amplecti omnia mea, ut me se-

quatiir, nisi in iis in quibiis me non errasse perspexerit. Nam propterea nunc

(acio libres, in quibus opuscula mea retractanda suscepi , ut nec meipsum in

omnibus me secutum fuisse demonstrem ; sed proficienter me existimo Deo nii-

serante scripsisse, non tanien a perfectione cœpisse : quandoquidem arroganlius

loquor quam verius , si vel nunc dico, me ad perfectionem sine ulio errore

ocribendi jam in ista «étale venisse. Du Don de persévérance, c. x".— Voycs

aussi la lettre <.xLvm« du même docteur, etc.
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et que ses actions sout méritoires ou ne le sont pas, selon qu'il est

dans l'un ou l'autre de ces deux états. On peut dire encore que le

docteur de la grâce ne reconnaît pas de milieu entre la cupidité

qui nous fait commettre le péché, et la charité qui nous fait faire

le bien, en prenant le mot de charité pour la bonne volonté, pour

l'amour du juste ou du bien en général ; amour qu'il distingue de

la charité parfaite, de cette vertu divine qui ne vient, dans l'ordre

de la grâce, qu'après la foi et l'espérance, et (\mpeut être accordée

aux prières de celui qui croit et espère , sans croire et espérei

comme il faut pour la vraie félicité. C'est ce qu'il enseigne dans le

chapitre même d'où est tirée l'objection (l). Enfin saint Augustin

distingue, de la manière la plus expresse , la charité divine et la

charité humaine; la charité humaine, qui est bonne ou licite, et la

charité humaine, qui est mauvaise ou illicite; ajoutant que la

charité par laquelle on aime une épouse, ses enfants, ses conci-

toyens, est licite, et qu'elle peut se trouver parmi les païens, les

juifs et les hérétiques (2). Et, eu parlant de la charité divine, il

distingue la charité commencée , la charité avancée, la charité

grande, la charité parfaite, la charité très-grande, et la charité

pleine {s). Saint Augustin reconnaît donc un milieu entre la cha-

rité qui nous justifie et la cupidité charnelle ; il admet donc, con-

formément à la doctrine de l'Église, des actes qui n'ont pour prin-

cipe ni la charité parfaite qui nous fait aimer Dieu pour lui-même

,

ni la cupidité vicieuse qui nous attache à la créature ; des actes, en

un mot, vraiment bons, quoique faits sans la grâce sanctifiante, ou

par un autre motif que celui de la charité.

(l) Qui recteamat, procul dubio recte crédit et sperat; qui vero non amat,

iuaciter crédit, inaniter sperat, nisi et lioc credal ac speret, quod sibi petenti do-

nari possit ut amet. Euchirion, c. cxvn. — (2) Cliaritas alia est diviiia, alla hu-

mana : alia est humana licita, alia illicita. Sermon cccxlix, ci. — Licita est

humana cliaritas, qua uxor diligitur ; illicita, qua meretrix vel uxor aliéna.,..

Liceat vobis humana charitate diligere conjuges, diligeie filios, diligere amicos

vestros, diligere cives vestros. Oninia enim ista nomina habent necessitudinig

vinculum, et gluten quodaca modo cbaritatis. Sed videtis istam charitalera esse

posse et impiorum, id est paganoruui, Judaeoi um, hœreticorum. Ibidem, c. u.

— (3) Charitas inchoata, inchoata justitia est; cliaritas provecta, provectajus-

titia est; charitas magna, magna juslitia est; charitas perfecta
,
perfecta justitia

est; sed charitas de corde puro et conscientia bona et fide non ficta, quae tune

maxima est in hac vita,quando pro illa ipsa contemiiitur vita.... Ubicumque
autem et quandocnnuine ila |)lena sit, ut ei non sil quod adjiciatur. De la Na-
ture et de la grâce, c. lxx.
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ARTICLE III.

Toutes les actions de ceux qui n'ont pas la foi sont-elles des péchés?

505. Premièrement, il est certain que l'infidélité négative, c'est-

à-dire l'infidélité de ceux qui nont jamais entendu parler de la ré-

vélation évangélique, n'est point criminelle. L'Église a condamné

la proposition deBaïus, qui avait avancé le contraire (1). Dieu

n'impute point cette infidélité, parce qu'elle est l'effet d'une igno-

rance involontaire. «Comment, dit l'Apôtre, invoqueront-ils le

« Seigneur, s'ils ne croient en lui? Et comment croiront-ils en lui,

« s'ils n'en ont pas entendu parler (2) ? »

506. Secondement, il est certain que toutes les actions des infi-

dèles ne sont pas des péchés. L'Église a censuré solennellement les

propositions suivantes : « Toutes les actions des infidèles sont des

« péchés, et les vertus des philosophes sont des vices (3). — Que
« peut-on être autre chose que ténèbres, qu'égarement et que

« péché, sans la lumière de la foi, sans Jésus-Christ, sans la cha-

« rite (4) ? » Alexandre VIII a également condamné cette propo-

sition : « Il est nécessaire que l'infidèle pèche en toutes ses ac-

« tions (5). » D'ailleurs, l'apôtre saint Paul nous apprend lui-même

que les gentils qui n'ont pas la loi (écrite) font naturellement ce

qui est de la loi : Génies, quœ legem non habent, naivraliter ea

quœ legis sunt, faciunt (6). Ce texte s'entend manifestement des

nations qui n'ont pas la foi en Jésus-Christ. Baïus, il est vrai,

prétend qu'on ne peut l'entendre ainsi sans être pélagien ; mais sa

(1) La proposition condamnée est ainsi conçue : « Infidelitas pure negafiva, io

« his, in quibus Christus nor, est praedicatus, peccatum est. » Constitutions de

saint Pie V, de Grégoire XIII et d'Urbain VIII contre les erreurs de
Baïus ; propos, lxviu. — (2) Oranis enim, quicumqiie invocaverit nomen Do-

mini, salvus erit. Quomodo ergo invocabunt, in quem non crediderunt? Aut

quon.odo credent ei, quem non audierunt ? Quomodo autem audient fine prae-

dicante? Épitre aux Romains, c. x,v. 13 et 14. — (3) C'est la xxt' proposition

de Bdïus, qui est ainsi conçue : « Omnia opéra infidelium sunt peccata, et plii-

losopiiorum virtutes sunt vitia. Constitutions de Pie V, de Grégoire XIII et

d' Urbain VIII. — (4) C'est la iLTiii* des cent et une propoi^itions extraites

des Réflexions morales de Quesnel sur le Nouveau Testament, et condamnées

par la bulle Unigenitus de Clément XI, en 1713 ; elle est conçue en ces termes :

« Quid aliud esse possumus, nisi tenebrse, nisi aberratio, et nisi peccatum, sine

« fidei lumine, sine Christo, et sine cliaritate? — (5) Kecesse est infidelemin

omni opère peccare. Décret du 7 décembre 1690 : prop. \nii. — (6) Épitre aux

Romains, c. ii, v. 14
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ropositioii a été pour cela même condamnée par saint Pie V,

régoire XIII et Urbain VIII (l). On ne tomberait dans l'hérésie

e Pelage qu'autant qu'on soutiendrait que les païens observent la

)i d'une manière surnaturelle et utile au salut, sans le secours

e la grâce; ce qui est loin de la pensée des catholiques. Ils n'ex-

uent point les gentils de la grâce, et saint Paul ne les en exclut

oint non plus ; il ne se sert du mot naturelleynent que par oppo-

tion à la loi écrite, qui n'était point connue des gentils.

507 . Troisièmement , l'homme pourrait encore, même sans la

race actuelle, faire quelque bien dans l'ordre moral et naturel,

pourrait, par ses propres forces, résister à certaines tentations

oins violentes, aimer Dieu, comme auteur delà nature, d'un

Tiour faible et imparfait. Pour nous en convaincre, il suffit de

ter un coup d'œil sur les différentes propositions qui ont été con-

«nnées par le saint-siége et l'Église universelle. Ces propositions,

itre autres, sont : « Le libre arbitre, sans le secours de la grâce,

ne peut servir qu'à pécher. — II faut rejeter la distinction par

laquelle on dit qu'une action est bonne en deux façons : ou parce

qu'elle est bonne moralement, c'est-à-dire par son objet et par

toutes ses circonstances ; ou parce qu'elle est méritoire du

royaume éternel et faite par un membre de Jésus-Christ, animé

de l'esprit de charité. — Celui-là pense comme Pelage, qui re-

connaît que, par les seules forces de la nature, on peut faire

[juelque action naturellement bonne. — C'est une erreur péla-

gienne de dire que le libre arbitre ait la force de nous faire éviter

quelque péché (2). — Sans la grâce du Libérateur, le pécheur

n'est libre que pour le mal. — La volonté que la grâce ne pré-

vient point n'a de lumière que pour s'égarer, d'ardeur que pour

se précipiter, de force que pour se blesser, étant capable de tout

mal, impuissante à tout bien. — Sans la grâce, nous ne pouvons

rien aimer que pour notre condamnation (3). >>

(1) Cum Pelagio sentiiint, qui textnm apostoli ad Romanos, Gentes quœ le

m non habent, naturaliter, quœ legis xunt,fac'mnt, inldligunt de gentilnis

ei sratiam non liabcnlihus. Propos, xxii. — (2) Lil)pium ai bitiium, sine gra-

R J)i'i ailjufono, non nisi ad peiTandiini valet. Conxdf. de Pie V, de Grc-

ireXIlI et d'Urbain VllI ; prop. xxvii. — Ula distinctio, qiia opns diritnr

faiiam bonnm, vcl qnia ex objecto, et omnibus circnnislantiis rcctiini est el

mnm (qiiod moraliter lioniini appellare coiisncvenint), vel qnia e>t nipritoriiini

gni imteini, eo quoi} sil a vivo cbiisli mcinbro per spiritnni ciiaritatis, reji-

enda est. Ibidem, prop. lxii. — Polagianiis e.«t eiror dicere, quod liljciiini

bitiium valet ad ullum peccatun» vitaudum. Ibidem, prop. xxvii. — (3) Pec-

itor non est liber, nisi ad maliim, sine gratia Liberatoris. Constitution Unige-



348 DB L\ eBACB.

508. Nous ne nous arrêtons point sur cette question. Pourvu

qu'on reconnaisse que notre intelligence, quoique obscurcie par le

péché d'Adam, n'est point éteinte, et que notre libre arbitre a été

affaibli par ce même péché, sans être perdu, anéanti, il nous im-

porte peu de savoir ce que l'homme peut, de lui-même et par ses

propres foices , dans l'ordre purement moral et naturel
,
puisque

cet ordre n'existe pas, et qu'on ne le distingue que par la pensée

de l'ordre ou de l'état surnaturel dans lequel l'homme a été pri-

mitivement placé par le Créateur, et depuis rétabli par Jésus-Christ,

Aussi, comme nous le verrons plus bas, les gentils eux-mêmes ont-

ils eu, en vertu des mérites du Rédempteur, les grâces nécessaires

au salut.

ARTICLE IV.

Le juste peiit-ii, avec les grâces ordinaires, éviter tous les péchés, même
véniels ?

609. Premièrement, il est certain que le juste peut, avec les

grâces ordinaires, éviter tous les péchés mortels, quoique la persé-

vérance finale soit vraiment un don particulier de la part de Dieu.

Il n'est aucun précepte qu'il ne puisse observer, aucune tentation

qu'il ne puisse surmonter, aucun péché qu'il ne puisse éviter, sans

autre secours que la grâce ordinaire et relativement suffisante, qui

ne manque jamais au juste. Et il ne s'agit pas seulement des pé-

chés mortels pris isolément et eu particulier, mais de tous les pé-

chés mortels pris collectivement. 11 n'en est pas des péchés mortels,

dont loccasion se présente plus rarement, comme des péchés vé-

niels qui se présentent chaque jour, et pour ainsi dire à chaque

instant. Il est plus difficile pour le juste de passer un jour tout

entier sans commettre aucune faute vénielle, que dépasser une se-

maine, un mois, une année peut-être, sans commettre aucun péché

mortel.

510. Secondement, le juste peut encore, sans privilège, maiii

avec une grâce plus ou moins spéciale, plus ou moins forte, se

préserver de tout péché même véniel, pendant un certain temps

plus ou moms considérable. Cela dépend du degré de fei veur et

N.TDS de Clément XI ; prop. xxxviii. — Voluntas, qiiam gratia non praevenil,

uiliil liabet luimnis, nisi ad aberrandum ; ardoris, nisi ad se praecipilandum ; vi-

rium, nisi ad se vulnerumiiini. Est capax omni niali et iucapax ad oinue bouum.

Ibidem, prop. \yi\]\. — Sine gratia nihil amare possumus , nisi ad nostram

coudemnaÛLiiiCMi Ibidem, prop. xl.
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de perfection auquel il est parvenu, en répondant aux desseins par

ticuliers que Dieu a sur lui.

511. Troisièmement, sans un privilège spécial de Dieu, le juste

ne peut, durant toute sa vie, éviter tous les péchés même véniels.

Cette proposition est de foi, « Si quelqu'un dit que l'homme une
« fois justifié.... peut, pendant toute sa vie, éviter tous les péchés

: même véniels, si ce n'est pas par un privilège spécial de Dieu,

> comme l'Église le croit de la bienheureuse Vierge, qu'il soit ana-

' thème (l). » Ainsi s'exprime le concile de Trente, dont la déci-

iion s'accorde parfaitement avec ce que les livres saints nous di-

sent de la fragilité humaine et de la facilité avec laquelle le juste

nême tombe dans le péché. « Il n'y a pas d'homme qui ne pè-

: che (2). Qui peut dire : Mon cœur est pur, je suis net de tout

péché (3)? Le juste tombera sept fois, et il se relèvera ( i). Il n'y

a pas d'homme juste sur la terre qui fasse le bien et qui ne pèche

pas (5). Nous péchons tous en plusieurs choses (6). Si nous disons

que nous n'avons point de péché, nous nous trompons nous-

mêmes, et la vérité n'est point en nous (7). » Sur quoi le Docteur

le la grâce ajoute : « La sainte Vierge Marie exceptée, si nous

pouvions rassembler ici tous les saints et toutes les saintes qui

ont vécu en ce monde, et leur demander s'ils ont été sans péché,

quelle réponse pensez-vous qu'ils donneraient? celle de Pelage,

ou de l'apôtre saint Jean? Quelle qu'ait été ici-bas l'excellence

de leur sainteté, tous s'écrieraient d'une voix unanime : Si nous

disons que nous n'avons point de péché , nous nous trompons

nous-mêmes, et la vérité n'est point en nous (8). »

512. Mais le juste qui, dans le principe, éviterait tout péché

nême véniel en répondant au v grâces ordinaires, n'obtiendrait-il

)as des grâces particulières? Et en répondant à ces grâces particu-

ières par une fidélité parfaite à s'éloigner de tout péché, ne fini-

(I) Si quis liominem semel jnstificaliim dixeiit.... posse iii tola vita pcccau

mnia, eliam venialia, vitare, nisi ex spécial! Dei privilegio, quemadmodiim rie

eata Virgine tenet Ecclesia ; aiiatliema sit. Sess. vi*, can. xxiii. — ;5) JNeqne

nim est liomo qui non peccet. Liv. ii , des Paralipomènes, c. vi, v. 36. —
3) Qnis piMfst dicere : Mimchim est cor menm, punis siim a pcccalo? Pid-

erbcs, . xx, v 9. — (4) Septies enim cadet justus, et lesiirget ll/idoii,

. XXIV, V. 16. -7- (5) Non est enim liomo justus in terra, qui facial boiiiirn, et

on ppccat. Ecclésiaste, c. vu, v. 21. — (6) In miiltis enim olfcn'liniiis omncs.

'.pilrc.de saint Jacques, c. m, v. 2. — (7) Si dixerimiis qnoni;un pcccatum

on habemus, ipsi nos seducinuis, et verilas in nobis non est. /"" e/)itie de saint

enn, c. i, v. 8. — (8) De la INaliire et de la grâce, contre Pelage, c. xxxvi,

oyez le texte, ci-dessus, page 329, note 3
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rait-il pas par obtenir le privilège qui a été accordé à Marie? Nous

ne le croyons pas ; Dieu ne l'a point promis , et cela ne nous paraît

point entrer dans le cours ordinaire de sa providence. Mais il n'y

a rien, dans les décisions de l'Eglise, qui soit contraire à l'opinion

de quelques théologiens qui pensent qu'on peut absolument ob-

tenir ce privilège, sans toutefois le mériter aucunement.

513. Nous ajouterons que la décision du concile de Trente

ne s'applique ni aux enfants qui, ayant reçu le baptême, meurent

presque aussitôt après avoir acquis l'usage de la raison, ni à ceux

des adultes qui ne vivent que peu de temps après avoir été justifiés

par la pénitence. A partir du moment de leur justification jusqu'à

la mort, ils ont pu, les uns et les autres, se préserver de tout

péché, sans le secours d'un privilège spécial de la part de Dieu.

ARTICLE V.

Le juste peut-il, sans la grâce, persévérer jusqu'à la fin?

514. On appelle persévérance finale le bonheur de celui qui

meurt en état de grâce. On envisage la persévérance de deux ma-
nières : l'une, en tant qu'elle est active; et l'autre, en tant qu'elle

est passive. La persévérance active consiste dans la fidélité de

celui qui est justifié à répondre à la grâce, et à s'abstenir de tout

péché mortel jusqu'à la mort. La persévérance passive consiste

dans la coïncidence de la mort avec l'état de grâce. Qu'un enfant,

par exemple, ou qu'un adulte meure immédiatement après avoir

reçu la grâce de la justification, c'est la persévérance passive.

515. Or, il est de foi que Ihomme ne peut, sans une grâce spé-

ciale, persévérer jusqu'à la fin ; ou, ce qui revient au même, que

la persévérance finale est un don particulier de Dieu. « Si quel-

« qu'un dit que l'homme justifié peut persévérer dans la justice

« qu'il a reçue sans un secours particulier de Dieu, ou qu'avec ce

« secours même il ne peut persévérer ,
qu'il soit anathèrae (l). »

Que l'homme persévère ou évite le péché mortel jusqu'au moment
de la mort, ce n'est point précisément une grâce spéciale, car il

peut observer la loi avec des grâces communes ou ordinaires; mais

Hue Dieu le retire de ce monde au moment où il est en état de

ii; siquis dixerit, justificatum, vel sine speciali anxilio Dei, in accepta jus-

titia perseverare posse, vel cum eo non posse; anathema sil. Ccncile de Trente,

sens. VI, cnn.wn.
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grâce, afin .e le soustraire aux dangers d'une rechute, comme cela

dépend de Dieu seul, alors la persévérance devient non-seulement

une grâce, mais une grâce spéciale, un grand don, magmim per-

severantiœ donum, comme l'appelle le concile de Trente (1). C'est

la persévérance finale en tant qu'elle est tout à la fois active et

Massive, ou, en d'autres termes, c'est la mort du juste, mort pré-

îieuse, qui est une grâce particulière. «Comme le juste a plu à

' Dieu, il en a été aimé , et Dieu l'a transféré d'entre les pécheurs

< parmi lesquels il vivait. Il l'a enlevé, de peur que son esprit ne

' fût corrompu par la malice, et que les apparences trompeuses ne

: séduisissent son âme (2). Il était agréable à Dieu : c'est pour-

1 quoi Dieu s'est hâté de le retirer du milieu des iniquités. Les

peuples voient cela sans le comprendre, et il ne leur vient point

dans la pensée que la miséricorde de Dieu est sur ses saints, et

que ses regards sont sur ses élus (3). »

CHAPITRE III.

De Vefficacite de la grâce.

516. On distingue la grâce efficace et la grâce suffisante. La

•remière est celle avec laquelle on fait le bien ; la seconde, celle

vec laquelle on peut faire le bien, mais avec laquelle on ne le fait

las : ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer, on l'appelle sira-

leraent suffisante, parce qu'elle n'est pas suivie de son effet. Les

rédestinatiens admettent la grâce efficace, mais ils nient que

homme soit libre sous l'empire de cette grâce, et rejettent la grâce

uffisante.

(1) Ibidem, can. xvi. — (2)Placens Deo factns est dilectiis, et vivens inler

pceatoree translatns est. Raptus est ne malitia mutaret iutellectiim ejus, ant

e fictio deciperet aiilmam illius. Sagesse, c. iv, w. 10 c/fll. — (3) Placita eiiim

rat Deo anima illius : propter hoc properavit educere ilUim de medio iiiiqnita-

mn. Populi autem videntes et non intelligentes, nec ponentes iii prœcordiis

ilia : qnoriiam sratia Dei, et misericordia est in santtos ejus, et respciuj. io

lectos illius. Ibidem, v. 14 eHâ.
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ARTICLE I.

Est-on libre, avec la grâce, de faire ou de ne pas faire le bien?

517. Il est de foi que le libre arbitre n'a point été détruit par

te péché d'Adam ;
qu'il subsiste même sous l'influence de la grâce

«fficace; que, dans l'état présent, l'homme est vraiment libre,

d'une liberté de choix ; libre, exempt, non-seulement de toute con-

trainte ou coaction, mais de toute nécessité simple, absolue ou re-

lative , de toute propension, impulsion, détermination, délectation

invincible; et qu'il peut, à volonté, obéir ou résister à la grâce, lui

donner ou lui refuser sa coopération. « Qu'il soit anathème, celui

" qui dit que le libre arbitre de l'homme a été perdu et éteint de-

« puis le péché d'Adam, et que ce n'est plus qu'un vain nom, une

« fiction introduite dans l'Église par Satan (l)! Qu'il soit anathème,.

« celui qui dit que le libre arbitre de l'homme, mû et excité de

« Dieu, ne coopère en rien, en consentant à la grâce qui l'excite et

« l'appelle, pour se disposer et se préparer à obtenir la justifica-

« tion, et qu'il ne peut refuser son consentement, s'il le veut ; mais

« que, comme un être inanimé, il ne fait absolument rien, et qu'il

« est purement passif (2) 1 Anathème, celui qui dit qu'il n'est pas

« au pouvoir de l'homme de rendre ses voies mauvaises, mais que

« Dieu opère le mal comme le bien, non-seulement en tant qu'il le

« permet, mais proprement et par lui-même! de sorte que la tra-

« hison de Judas n'est pas moins son propre ouvrage que la voca-

«' tion de saint Paul (3). »

518. Le pape Innocent X, dont la constitution a été reçue dans

toute l'Église, a condamné comme hérétiques les trois propositions

suivantes de Jansénius : « Pour mériter et démériter dans l'fctal

« de nature tombée, la liberté qui exclut la nécessité. n'e?t point

(1) Si quis libernm liominis arbitrium posf Adac peccatum amissuin el ex.

stinctum esse dixerit; aut rem esse de solo titiilo, imo tituluni sine re; fipmen-

tura denique aSatana invectum in Ecclesiam ; anathemasit. Concile de Trente^

sess. IV. can. v.— (2) Si quis dixerit, libeinm homiuis arbitrintn a Deo motum
et excitatuin, nihil cooperari assentiendo Deo excitanli aiqne vocanti, que ad

obtinendam justificationis gratiam se disponat, ac prafiaret; ueque posse dissen-

tire, si velit, scd veluti inanime quoiidam nihil omnino agere, mereque passive se

habere; anathemasit. Ibidem, can. iv.— (3) Si quis dixerit, non esse in potestate

hominis vias suas malas facere; sed mala opéra, ita ut boiia, Deiim operari, non

permissive solum, sed eliam proprie, et ppr se; adeo ut sit propriiin. ejus opus

non minus proditio Judae, quam vocatiu Pauli ; anatheraa ai. Ibidem, ean. Ti
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« requise dans l'homme ; la liberté qui exclut la coaction suffit. —
« Les semi-pélagiens admettaient la nécessite de la grâce intérieure

« et prévenante pour chaque acte en particulier; et ils étaient hé-

' rétiques en ce qu'ils voulaient que cette grâce fût telle, qne la vo-

' Ionté de l'homme put lui résister ou lui obéir. — Dans l'état de

« nature tombée , on ne résiste jamais à la grâce intérieure (i). •

On ne peut donc mériter ni démériter, dans l'état présent, qu'au-

tant qu'on est libre de toute nécessité; qu'autant que nous pou-

vons, à volonté, résister ou consentir à la grâce.

519. L'Église a également flétri les erreurs de Quesnel, et par-

ticulièrement les propositions ainsi conçues sur l'efficacité de la

grâce : « La grâce de Jésus-Christ est une grâce souveraine, sans

« laquelle on ne peut jamais confesser Jésus-Christ, et avec la-

« quelle on ne le renie jamais. — La grâce est une opération de

« la main toute-puissante de Dieu, que rien ne peut empêcher ni

« retarder. — La grâce n'est autre chose que la volonté toute-

« puissante de Dieu, qui commande et qui fait tout ce qu'il corn-

« mande. — Quand Dieu veut sauver une âme, et qu'il la touche

n de la main intérieure de sa grâce, nulle volonté humaine ne lui

« résiste. — Il n'y a point de charmes qui ne cèdent à ceux de la

« grâce, parce que rien ne résiste au Tout-Puissant. — La vraie

« idée de la grâce est que Dieu veut que nous lui obéissions, et il

« est obéi; il commande, et tout se fait; il parle en maître, et tout

(1) Le pape Innocent X, par la bulle Cum occasione, du 31 mai 1653, a con-

damné, comme il suit, les cinq propositions de Jansénius, extraites du livre inti-

tulé Augustinus Cornelii Jansenh,episcopi Yprensis: «Primam praedictarum

« propositionum : Aligna Del prœcepta hominibus jusCis volentibns et co-

« nantibus, secundum prœsen/es quns hahent vires, sitnt imposibilia; deest

« qxioque mis gralla qua possibdia fiant ; temerariam, impiam, blasphemani,

« anatlicmale damnatam et lifereticam declaramus, et uti talem damnamus.—
« Secundam : Interiori gratiœ, in statu naturœ lapsœ, nunqiiam resisti-

« titr; lisereticam declaramus, et uti talem damnamus. — Tertiam : Ad me-
« rendumet demei-endum , in statu natitrœ lapsœ, non requirilur in ho

« mine libertas a necessitate, sed siifficit libertas a coactione; haereticam

« declaranjus, et uti talem damnamus. — Qnartam : Senii-pelngiani admitte-

« bant prœvenientis gratiœ interioris necessitatem ad singulos actus,

« etiam ad inilium fidei : et in hoc erant hœretici, quod vellent eam gra-

<• tiam talem esse, cui posset huniana voluntas resistere vel obtemperare ;

" falsam et haereticam declaramus, et uti talem damnamits».— Quiiitam : Semi-

« pslagianmn est dicfre, Chnstum pro omnibus omnino honiinibus mortincm

« esseaui sanguinem fudissc ; falsam, temerariam, scan(ialo>am; et intellec-

« lam eo sensu, ul Christus pro sainte duntaxat prœdestinalorum niortum

n sit, impiam, blasphemani, coiitumcliosam, divinœ pietali derogantem, et liiB-

H icticam declaramus, et uli talem ilaiiiiiannts. >

II. 23
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• est soumis. — La grâce de Jésus-Christ est une grâce forte

,

« puissante, suprême , invincible, comme étant une opération de

îa volonté toute -puissante, une suite et une imitation de l'opé-

ration de Dieu, incarnant et ressuscitant son Fils (l). «Il résulte,

de la condamnation de ces différentes propositions, que la grâce de

Jésus-Christ n'est point invincible; qu'elle n'est point une opéra-

tion du genre de celle qui tire les créatures du néant, qui ressus-

cite les morts
;
qu'on peut empêcher ou retarder l'effet de la grâce;

qu'on nest pas toujours fidèle à la volonté de Dieu; qu'on ne fait

pas tout ce qu'il commande; qu'on est libre, en un mot, de suivre

ou de ne pas suivre le mouvement de la grâce, de faire ou de ne

pas faire le bien avec la grâce.

520. L'enseignement de l'Église est fondé sur l'Écriture et la

tradition. Nous avons prouvé dans le Traité de Dieu (2j, par les

livres de l'Ancien et du Nouveau Testament, que l'homme est vé-

ritablement libre dans l'ordre moral et dans l'ordre du salut.

Aussi les Pères, tout en reconnaissant la nécessité de la grâce, pro-

clament en même temps la liberté de l'homme. Qu'il nous suffise

de citer saint Augustin, sur l'autorité duquel les jansénistes pré-

tendent pouvoir appuyer leurs erreurs. Voici comment il s'exprime

sur ces paroles de saint Paul, Ne vous laissez point vaincre par

le mal : « C'est à la volonté même que s'adresse le précepte de ne

* pas se laisser vaincre ; il l'avertit qu'elle n'est vaincue que parce

< qu'elle le veut. Car vouloir et ne vouloir pas, sont des actes pro-

'< près de la volonté (3). » Il dépend donc, selon le Docteur de la

grâce, de la volonté de l'homme, de vaincre la tentation ou de se

(1) Propositions deQuesnel condamnées par la bulle TJwigenitds : «GratiaChristi

« est gratiasuprema, sine qua confiteri Christum nunquam possumus, et cum qua

« nunquam illum abnegamus. Prop. ix. — Gratia est opeiatio manus omnipo-

« teutis Dei, quam nihil impedire potest aut retardare. Prop. x. — Gratia non

H est aliud quam volnntas omnipotens Dei
,
jnbentis et facientis quod jubet.

« Prop. XI. — Quando Deus vult animam saivam facere, et eam tangit interior;

« gratiœ snœ manu , nulla yoluntas humana ei resistit. Prop. xiii. — Nullae

« suiit iilecebrae, quae non cédant iilecebris gratiae, quia nihil resistit Omnipo-
« tenti. Prop. xvi. — Vera gratiae idea est, quod Deus vult .sibi a nobis obe-

« diri, et obedietur; iraperat , et orania fiunt; loquitur tanqiiain Dominns, et

« omnia sibi submissa sunt. Prop. xx. — Gratia Jesu Cliri.Nti est gratia fortis,

« potens, suprema, iiiTincibilis, utpote qufe est operatio voluntatis om.nipoten-

« tis, sequela et imitatio operationis Dei inciirnaiitis et resuscitantis Filium

« suum. Prop. xxi. » — (2) Voyez, ci-dessns, le n" 101 , etc. — (3) Utique cui

dicitur, Xoli vinci, arbitrium vohintatis ejus sine dubio coivenitur. VeUe euim

et nolie propriae voluotatis est. De la Grâce et du libre arbitre, c. m.
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laisser vaincre par elle. II dit aussi, dans ses livres de la Cité de
Dieu : « Quand deux personnes également disposées de corps et

« d'esprit voient une beauté, que l'une la regarde avec des yeux Jas-

« cifs, tandis que l'autre conserve son cœur chaste, ^'orwientque

l'une a cette mauvaise volonté, et que l'autre ne l'a pas? Quelle

« est la cause de ce désordre? Ce n'est pas la beauté du corps, puis^

que toutes les deux l'ont vue également, et qu'elles n'en ont paj

« été également touchées. Ce n'est point non plus la différente dis

« position du corps ou de l'esprit de ces deux personnes, puisque

» nous les supposons également disposées. Dirons-nous que l'une a

« été tentée par une secrète suggestion du malin esprit, comme si ce

" n'était pas par sa volonté qu'elle a consenti à cette suggestion?

« Pour ôter toute difficulté, si toutes deux sont tentées de même, et

« que l'une cède à la tentation et l'autre y résiste, que peut-on dire

" autre chose, sinon que Yune a voulu demeurer chaste, et que
« YoAitre ne l'a pas uom/m.^ Et comment cela s'est-il fait, sinon par

" le^ir propre volonté^ attendu que nous supposons la même dis-

« position de corps et d'esprit eu l'une et en l'autre (l)? « Il n'était

pas possible de donner une idée plus précise de la liberté de choix.

Le même docteur dit encore, d'après saint Jérôme, que Dieu nous

a créés libres, et que nous ne sommes point entraînés, par la né-

cessité , ni à la vertu ni au vice : nec ad virtutem. nec ad vitia

necessitate trahimur
; qu'il n'y a pas de récompense où il y a né-

cessité : nbi nécessitas, nec corona est (2) ;
que notre libre arbitre

est affranchi de tout lien de nécessité, ab omni vinculo nécessita-

tis (3) ;
que la miséricorde divine nous prévient en tout, mais que

consentir ou ne pas consentir à la vocation de Dieu, cela dépend de

notre propre volonté : Consentire autem vocationi Dei vel ah eo

dissentire propriœ voluntatis est (4).

(1) si eadem tentatione ambo tententiir, et unus ei cedat atqiic coiisentiat,

alter idemqin fnerat, perseveret; qiiidaliud apparet,nisi uniim voliiisse.alteiniii

nolnisse a castilate lieficere? Uiide, nisi pmpria voliiiitate ubi eadem fiierat in

iitroquecoiporis et animi affectio? LJ!;. xn, de la Cité de Dieu, c. vi.—(2) Quod
ait a memoiafo (veiierabili Hieionyino) dictuin esse presbyteri), liberi arbitrii

joscondidit Deiis, nec ad virtutem, nec ad vilia necessitate Irabiiiiiir; alioqiiin

ubi nécessitas, nec corona e>t; quis non aijnoscat? Qnis non toto corde siisci-

piat? De la Nature et de la grâce, contre Pelage, c. lv— (3) Liv. n, contre

Faustiis, c. V. — (4) In omnibus niisericordia Dei pnxn'enif xios : consentire au-

tem vocationi Dei vel ab ea dissentire, siciit dixi, propriae voluntatis est. Quae

res non solum non iifirinat quod dicttim est, quid enini kabes quod non acce-

pisti; verum eliam confirmai. Accipere quippe et habero anima non potestdona,

de quihiis lior audit, nisi consentiendo : ac per lioc quid liabeat et quid accipiat.
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521. II est donc constant que, selon saint Augustin , l'homme

demeure libre sous l'empire de la grâce, quoique, nous le recon-

naissons, ce docteur ne se soie pas toujours exprimé avec toute la

précision qu'on pourrait désirer sur la question dont il s'agit.

Dans ceux de ses écrits où il établit contre les pélagiens la néces-

sité et les droits de la grâce, il -parait quelquefois, de prime abord,

niei îe qu'il admet clairement ailleurs \ ce qui n'a rien détonnant,

vu que, comme il le dit lui-même, il est si difficile de concilier le

libre arbitre avec la grâce, que lorsqu'on défend la grâce il semble

que l'on nie le libre arbitre , et que lorsqu'on défend le libre ar-

bitre, il semble qu'on nie la grâce (i ). Non, le grand évéque d'Hip-

pone ne pensait point autrement que l'Église sur l'efficacité de la

grâce et la liberté de l'homme ; et quiconque lira ses admirables

écrits, en prenant pour guide l'enseignement catholique, le recon-

naîtra.

ARTICLE n.

Y a-t-il une grâce vraiment suffisante qui ne soit pas suivie de son effet?

522. Il est de foi qu'il y a dans l'état présent, qu'on appelle

état de nature tombée, une grâce vraiment suffisante, c'est-à-dire,

une grâce avec laquelle on peut faire le bien dans la circonstance

même où il faut accomplir un précepte, surmonter une tentation,

éviter tel ou tel péché, quoiqu'on ne le fasse pas. Cette question a

tant de rapport avec la question précédente sur la grâce et le libre

arbitre, que nous pourrions nous en tenir a ce qui a été dit. Cepen

dant il ne sera pas hors de propos de rapporter ici quelques

preuves du dogme catholique, en faveur de ceux qui auraient de

la peine à le bien saisir.

523 . L'Église a condamné comme hérétique cette proposition de

Jansénius: « Quelques commandements de Dieu sont impossibles,

'< eu égard a leurs forces présentes, aux hommes justes qui veulent

" les accomplir, en faisant tous leurs efforts pour cela : il leur

« manque la grâce par laquelle ils leur soient rendus possibles (2). »

Tous les commandements de Dieu sont donc possibles aux justes ;

ils ont par conséquent, pour les accomplir, toutes les grâces néces-

saires, suffisantes et relatives aux circonstances où ils se trouvent.

Dei est; accipere autem et liabere, acc.ipiontis et habentis est. De l'Esprit et de

la lettre, c. xxxiv. — (l) Voyez, ci-r^essus, le n" 483. — (2) Voyez, ci-dessus,

le u' 51G.
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toutes les fois qu'ils doivent les accomplir. Or, il y a des justes qui

n'observent pas tous ces commandements. Ils résistent donc à la

grâce ; il y a donc des grâces qui ne sont pas suivies de leur effet.

De là, cette autre proposition, Dans l'état de nature tombée on ne

résistejamais à la grâce intérieure, a été déclarée hérétique et

condamnée comme telle par le même jugement (1).

524. Les décisions de l'Église sont manifestement conformes à

la tradition et à l'Écriture. Les Pères et les anciens docteurs répè-

tent d'une voix unanime, d'après saint Paul, que Dieu veut le sa-

lut de tous les hommes (2) ;
qu'il accorde à tous les moyens néces-

saires au salut, et que personne ne sera damné que par sa faute,

que pour n'avoir pas répondu aux inspirations, aux grâces plus

ou moins fortes, mais toujours suffisantes, que Jésus-Christ nous

a méritées en se donnant comme une victime de propitiation pour

nos péchés et les péchés du monde entier (3). Or, il n'est que trop

vrai que tous les hommes ne sont pas sauvés. Il y a donc, suivant

les saints Pères, des grâces avec lesquelles on peut faire son salut,

et avec lesquelles on ne le fait pas.

525. Nous trouvons la même doctrine dans les livres saints. Le

Seigneur, comparant la maison d'Israël aune vigne, disait à son

peuple: « Maintenant donc, ô habitants de Jérusalem, et vous,

« hommes de Juda, soyez juges entre moi et ma vigne. Qu'est-ce

« que j'aurais pu faire pour elle, que je n'aie pas fait? J'ai attendu

» qu'elle produisît des raisins, et elle n'a produit que des grappes

» sauvages (4l. » Israël n'avait donc pas répondu à l'attente et à la

grâce du Seigneur. " Je vous ai appelés, dit-il ailleurs, en parlant

« toujours à son peu.ple, je vous ai appelés, et vous n'avez pas voulu

'< m'écouter
;
j'ai tendu la main, et il ne s'est trouvé personne qui

" m'ait regardé. Vous avez méprisé tous mes conseils et négligé

« mes réprimandes (5). » Écoutez le reproche que Jésus-Christ

adressait aux Juifs : « Jérusalem, Jérusalem, qui tues les prophètes

'( et qui lapides ceux qui sont envoyés, combien de fois/ae voulu

" rassembler tes enfants comme une poule rassemble ses petits

« sous ses ailes! et tu ne l'as point voulu (6). » On lit aussi dans

(l)Voy., ci-aessus, le n" 516.— (2) Voy.,ci-clessns,Ie n" 162,etc.— (3) Voy.,

ci-dessus,le u" 163, etc.—(4)Niincerf;o habitatores Jérusalem, et viri Juda, judi-

cate iiitermeet vineam ineam. Qiiid est qtiod dehiii ultra facere vineœ meîe, et

lion feciei'i rtii qiiod expectavi iit t'aceret nvas, etfecit labrnscas? /soie, c. v, r. .'i

et 4.—''5) Vocavi, et renuistis; exteiidi nianum meam,et non fuit qui aspiceret.

Despexistis omne consilium menm, et inrrepationes meas ne^^lexistis. Prover-

bes, c. I, V. 24 et 25. — (6) Jérusalem, Jérusalem, qua> occid!'- prophetas, et
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les Actes des apôtres : « Hommes à tête duie, ineireoncis de cœur

« et d'oreilles, vous résistez toujours au Saint-Esprit (i). » Et saint

Paul exhorte les Corinthiens à ?ie pas recevoir en vain la grâce

de Dieu (2). On voit clairement, par ces textes et autres qu'il se-

rait trop long de rapporter, que les hommes ont le pouvoir de faire

le bien, de revenir à Dieu quand ils s'en sont éloignés
;
qu'ils ont,

en un mot, des secours suffisants pour opérer leur salut. Comment,

en effet, le Dieu d'Israël, comment le Sauveur du monde aurait-ii

reproché aux Juifs leurs infidélités, s'il n'avait pas été en leur pou-

voir d'observer en tout la loi? Mais on y voit également qu'on n'o-

béit pas toujours à la voix du Seigneur, qu'on résiste au Saint-

Esprit, et qu'on reçoit quelquefois en vain la grâce de Dieu. Il est

donc prouvé, par l'Ecriture et la tradition, par l'enseignement et

les décisions de l'Église, qu'il y a véritablement des grâces suffi-

santes, par le secours desquelles on peut réellement et proprement

observer la loi de Dieu dans toutes les circonstances où nous avons

a remplir quelque obligation dans l'ordre du salut.

526. Qu'on ne dise pas que la grâce suffisante est inutile et

même pernicieuse : inutile, puisqu'elle ne produit point son effet;

pernicieuse, puisqu'elle ne sert qu'à nous rendre plus coupables.

La grâce suffisante n'est point inutile, car elle est un don de Dieu
;

c'est un secours surnaturel avec lequel on peut faire le bien. Si on

ne le fait pas, ce n'est point à la grâce, ni à celui qui en est l'au-

teur, qu'il faut s'en prendre, mais à la volonté de l'homme, qui

abuse des dons de Dieu en refusant de coopérer à la grâce. Elle

n'est point pernicieuse ; car, encore une fois, c'est un bienfait du

Seigneur, qui ne veut point la mort du juste, ni la mort de l'impie.

Elle ne tourne à notre perte que par notre propre faute. C'est donc

une impiété, un blasphème, de dire, avec Jansénius, que la grâce

suffisante çst telle, que le démon doit souhaiter que Dieu la donne

aux hommes (3).

lapidas eos qui ad te missi sunt, quoties volui congregare filios tuos, qnemad-

niodum gallina congregat pullos suos sub alas! et noluisti. Saint Matthieu,

. xsiii, «. 37. — (1) Dura cervice, et iucircumcisis cordibus et auribus, vos

emper Spiritui Sancto resistitis; sicut patres vestri, ita et vos. Actes des apô-

tres, c. vu, V. 51. — (2) Adjuvantes autem exbortamur, ne in vacuum gratïana

Dei recipiatis. IP épitre aux Corinthiens, c. \i, v. i. — (3) Alexandre Vlli,

par un décret du 7 décembre 1690, a condamné cette proposition: « Gratia

sufficiens statui nostro non tam utilis quam perniciosa est, sic utproinde nae-

' rito possimus petere : A gratia sufficienti libéra nos, Domine. »
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ARTICLE III.

De la nature de la grâce efficace et de :a grâce suffisante.

527. Tl en est de la uature de la grâce efficace et de la grâce suf-

îlsante^ comme de la nature de la grâce en général. C'est une ques-

tion au sujet de laquelle il n'a pas plu à la sagesse divine de sa-

tisfaire les exigences de l'homme. 11 est plus digne du chrétien de

croire, avec la simplicité des enfants de Dieu, ce que l'Eglise nous

enseigne, que de vouloir sonder la profondeur des conseils de l'É-

ternel. Si la philosophie ne peut nous expliquer comment notre

volonté obéit à la raison ; si notre liberté, pour les choses les plus

communes et les plus naturelles, nous offre de grandes difficultés,

comment oserions-nous chercher à comprendre cette puissance

ineffable de la grâce, par laquelle Dieu opère en nous tout ce qu'il

v^ut et de la manière dont il le veut, sans que notre libre arbitre

en souffre la moindre atteinte ?

528. Nous nous contenterons donc de faire observer ici, pre-

mièrement, que la grâce est la cause totale, efficiente ou opérante

de tout ce que nous faisons de bien, dans l'ordre du salut.

529. Secondement, que la grâce nous prévient sans nous, c'est-

à-dire, sans que nous y soyons pour rien; mais que, quoiqu'elle

opère tout en nous, elle n'opère cependant pas sans nous; elle

opère avec nous, avec notre volonté, qui, étant prévenue, excitée

et aidée par la grâce, se prête librement à son action. Toutes les

fois que nous faisons une bonne œuvre, disent les Pères du second

concile d'Orange, Dieu opère en nous et avec nous, afin que nous

opérions nous-mêmes : Quoties bona agirnus^ Deus in nobis atque

NOBiscuM, ut operetnur, operatur {\)\ ce qui s'accorde parfaite-

ment avec ce que dit saint Paul : « La grâce de Dieu na point été

« stérile en moi 5 mais j'ai travaillé plus que tous les autres
;

« non pas moi toutefois, mais la grâce de Dieu avec moi (2); »

c'est-à-dire, comme 1 explique saint Augustin, « Ce n'est pas

« moi seul qui ai travaillé, mais la grâce de Dieu a travaillé

« avec moi
;
par conséquent, son travail n'était ni de la grâce

(1) Voyez, cl-vlessus, p. 339, note 2. — (2) Gratia autein Dei sum id quod

suin, et gratia ejus in me v»cua non fuit, sed abnndantius iliis oninii)US iaboravi.

non ego auleni, sed gratia Dei nieciun. /"^ éjnlre aux Corinthiens, c. xv. —
Les jansénistes tradnisfvit : Mais lu grâce de Dieu, gui est en moi; par cette

traduction, :is excluent la coop<?'ation do lu volonté à l'action de la grâce.
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« toute seule, ni de lui tout seul, mais de la grâce de Dieu avec

.. Iui(l).«

530. Troisièmement, que l'homme est libre de correspondre ou

de résister à la grâce ; et que cette liberté est une vraie liberté, une

liberté de choix
,
qui ne consiste pas seulement dans l'exemption

de la contrainte ou de la coaction, mais dans l'affranchissement de

toute nécessité, soit absolue, soit relative

531. Quatrièmement, qu'il y a des grâces efficaces, avec les-

quelles on fait infailliblement le bien, tout en le faisant librement.

532. Cinquièmement enfin
,
qu'il y a des grâces qui ne sont pas

suivies de leur effet, avec lesquelfes ou ne fait pas le bien, quoi-

qu'avec elles on puisse véritablement le faire lorsqu'on a quelque

devoir à remplir, et au moment même où il faut le remplir.

533. Ces principes admis, on peut, sans danger pour la foi,

choisir, au sujet de la grâce efficace et suffisante, entre les diffé-

rents systèmes que l'Église abandonne aux discussions de l'école,

pourvu qu'on n'aille pas plus loin que les théologiens qui leur ont

donné naissance. Ainsi, vous pourrez être thomiste sans être pré-

destinatien ; car les thomistes , ainsi appelés parce qu'ils croient

que saint Thomas leur est favorable , tout en prétendant que la

grâce est efficace de sa nature, admettent en même temps le libre

arbitre. Quoique, dans leur système, la grâce ne soit pas efficace

parce que l'homme y correspond, mais que l'homme correspond

à la grâce parce qu'elle est efficace; quoiqu'ils pensent que, par

cette grâce. Dieu prépare et détermine physiquement la volonté

de l'homme à l'acte, ils enseignent que cela se fait sans détruire ni

gêner en rien sa liberté. Vous pouvez aussi être augustinien sans

être janséniste , sans tomber dans les erreurs du fameux Augus-

tinus (2). Les augustiniens, qui prétendent suivre en tout la doc-

trine de saint Augustin, s'accordent avec les thomistes, en ce

qu'ils sont pour la grâce efficace de sa nature; mais ils l'expliquent

différemment : ils font consister iefficacité de la grâce dans une

certaine délectation, dans l'attrait, l'amour du bien, qui détermine

infailliblement le consentement de notre volonté, de manière tou-

tefois que l'homme demeure toujours libre sous l'empire de cette

grâce. La délectation des augustiniens diffère essentiellement de

(1) Ciim dixisset (apostolas), Gratta ejus in me vacua non fuit , sed plus

omnibus illis laboravi, subjiinxit atque ait, Non ego autem, sed gratta Dei

mecum : id est, uon solus, sed gratia Dei mecura : ac per lioc iiec j-ratia I)ei

sola, nec ipso solus, sed gratia Dei cuni illo. De la Grâce et du libre arbitre^

e. y, n" 12. — (2) C'est le litre du livre de lansénius, évéqne d'Ypres.
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eelle de Jansénius, en ce que celle-ci est relativement victorieuse

et entraine invinciblement la volonté, lorsqu'elle domine la délec-

tation qui porte au mal. Voulez-vous être moUniste? vous rejet-

terez la grâce efficace de sa nature, et vous direz que la même
grâce devient efficace ou demeure suffisante, selon que celui qui

la reçoit y répond ou n'y répond pas, opère avec elle ou n'opère

pas. Et vous ne serez ni pélagien ni semi-pélagien, si vous recon-

naissez , comme Molina le reconnaît lui-même , 1° que quand

l'homme obéit à la grâce, c'est Dieu qui opère le vouloir et le faire,

ve.lle et perjicere^ mais qu'il ne l'opère pas seul, non ego autem,

sed gratta Dei mecum; 2" que Dieu n'accorde pas les mêmes

grâces à tous les hommes, mais qu'il en accorde aux uns plus

qu'aux autres, selon les desseins qu'il a sur chacun, et selon son

bon plaisir. Toutes choses égales d'ailleurs, la grâce efficace elle-

même, dans le système des molinistes, est un plus grand bienfait

de Dieu que la grâce suffisante : la première, sans être de sa na-

ture plus puissante que l'autre, est donnée dans la circonstance où

Dieu voit que l'homme y sera fidèle ; au lieu que la seconde est

donnée dans la circonstance où Dieu sait que l'homme n'y corres-

pondra pas. Enfin , l'on peut modifier le système des molinistes

comme l'a fait Suarez, et adopter l'opinion des congruistes. Ceux

ci font consister l'efficacité de la grâce dans la congruité, dans le

rapport de convenance qui existe entre telle ou telle grâce et les

dispositions de la volonté de l'homme. Dieu, disent-ils, voit en

quelles dispositions se trouvera notre volonté dans telle ou telle

circonstance ; il voit quelle est l'espèce de grâce qu'il nous faut

pour obtenir notre consentement ; et, par un effet de sa bonté, il

nous accorde cette grâce à laquelle il sait que nous consentirons.

C'est cette attention de la part de Dieu qui fait de la grâce effi-

cace une grâce particulière, et la distingue de la grâce suffisante.

534. Mais, quelque parti que vous embrassiez, il ne vous est pas

permis de censurer ou de noter, d'autorité privée, ceux qui sont

pour une opinion contraire. Soyez, tant que vous voudrez, tho

miste ou augustinien, moliniste ou congruiste, tandis que l'Eglise

n'aura point prononcé sur les systèmes qui divisent les scolasti-

ques. Seulement, soyons toujours en garde contre les novateurs

du dix-septième et du dix-huitième siècle, qui, sous le faux titre

à'augustinieii.s, accusent de semi-pélagianisme non-seulement les

molinistes, mais encore tous ceux qui ont souscrit à la condam-

nation des hérésies de Baïus, de Jansénius et de Quesnel , sur la

nature de la grâce. C'est ignorance ou perfidie de confondre,
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comme le font encore plusieurs écrivains de nos jours, les er-

reurs de VAuyustinus avec les opinions qui s'agitent librement

dans les écoles. Nous le répétons, vous êtes libre d'adopter celle de

ces opinions qui vous paraîtra la plus probable ; mais il ne vous

est pas permis de vous écarter des constitutions dogmatiques de

saint Pie V, de Grégoire XÏII, d'Urbain VIll, d'Innocent X, d'A-

lexandre VII et de Clément XI. Pour nous, en attendant (}ue le

saint-biége se prononce, si jamais il doit se prononcer, nous pré-

férons celui des systèmes qui, n'admettant point que la grâce soit

efficace de sa nature, fait dépendre l'efficacité de la grâce du con-

sentement de la volonté, qui, étant prévenue de la grâce, et tou-

jours aidée de la grâce, opère avec la grâce. Ce sentiment, qu'on

peut certainement concilier avec le dogme catholique, concilie

plus facilement l'efficacité de la grâce avec le libre arbitre. Il offre,

il est vrai, des difficultés; mais, à notre avis, il en offre moins, et

de bien moins grandes, que les systèmes qui veulent que la grâce

soit intrinsèquement efficace, ou efficace de sa nature.

CHAPITRE IV.

De la distribution de la grâce.

535. Dieu veut, d'une volonté vraie, réelle et sincère, le salut

de tous les hommes (1) ; il leur donne donc à tous les moyens né-

cessaires au salut. Dieu commande à tous les hommes d'observer

sa loi; tous les bommes peuvent donc l'observer; mais ils ne peu-

vent l'obsei-ver qu'avec la grâce : la grâce est donc accordée à tous

les hommes. « Dieu ne commande point l'impossible, dit le concile

« de Trente ; mais en commandant il avertit et de faire ce que

« l'on peut, et de demander ce que l'on ne peut pas ; et il aide, afin

« qu'on le puisse (2). » En effet, ne faut-il pas être insensé pour

commander une chose à celui qui n'est pas libre de faire ce qu'on

lui commande? N'est-ce pas une chose injuste, de condamner celui

qui n'a pas le pouvoir d'exécuter ce qu'on lui a commandé? Mais

(l) Voyez, ci-dessus, le ii° 168, etc. — (2) Deus impossibilia non jubet, sed ju-

bendo monet, et facerequod possis, et petere quod non possis; et adjuvS't, ni

j)ossis. Sess. vi, ch. xi. — Voyez saint Augustin, de la Nature de la grâce,

c. XUII.
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i Di*^u accorde à tous les hommes la grâce uécessaire et suffi-

iiite pour observer ses ordonnances, il faut reconnaître aussi qu'i:

'accorde pas les mêmes grâces à tous; il est le maitre de ses dons,

; personne n'a dvoit de l'accuser de faire accept.on de personnes,

irce qu'il domie plus aux uns qu'aux autres. « La grâce, dit l'A-

pôtre, a été donnée à chacun de nous selon la mesure du don de

Jésus-Christ (i /. » Néanmoins, comme toutes les questions con-

rnant la distribution de la grâce n'appartiennent pas a la foi,

)us allons établir plusieurs propositions.

536. Premièrement, il est de foi que les commandements de

ieu sont possibles aux justes, et que la grâce nécessaire et suffi-

nte pour les observer ne leur manque jamais. Le dernier concile

cuménique frappe d'anathème celui qui prétend que les com-

andements de Dieu sont impossibles à celui qui est justifié (2) ;

le pape Innocent X a condamné avec toute l'Eglise, comme
ipie, blasphématoire, hérétique^ cette proposition de Jansénius :

Quelques commandements de Dieu, eu égard à leurs forces pré-

sentes, sont impossibles aux justes qui veulent les accomplir, et

font tous leurs efforts pour cela ; il leur manque la grâce par la-

quelle ils leur soient possibles (3). « Il n'est donc aucun précepte

le le juste ne puisse accomplir, aucune tentation qu'il ne puisse

rmonter. « Dieu est fidèle, dit l'Apôtre ; il ne permettra pas que

vous soyez tentés au-dessus de vos forces ; mais il vous fera tirer

avantage de la tentation, afin que vous puissiez persévérer (4). »

537

.

Secondement, il est certain que la grâce est accordée, non-

ulement aux justes, mais encore à tous les fidèles en général,

éme à ceux qui ont commis les plus grands crimes , et qui ont

;cu des années entières dans le péché. •• Nous mettons notre es-

pérance dans le Dieu vivant, qui est le Sauveur de tous les hom-

mes, principalement des fidèles. » Ce sont les paroles de saint

aul (5). Nous lisons aussi, dans l'évangile de saint Jean, que « Dieu

a tellement aimé le monde, qu'il a donné son Fils unique, afin

que quiconque croit en lui ne périsse pas, mais qu'il ait la vie

(1) Unicniqne antem iiostriim data est gratia seciindum mensuiam donatioiiis

irisli. Épitre aux Éphésiens, c. iv, v. 7. — (2) Si qnis dixeiit, pia^cepta Dei

iam jiistificato et siib gratia constitiito, esse ad observandiiiu im[K)ssibilia;

lalliema sit. Sess. vi, can. xviii— (3) Voyez, ci-desscis, le n° 516. — (4) Fi-

>lis aiiteni Dens est, qui non patictur vos tentari supra id qiiod polestis, sed

cic't Ptiam ciiiii tenlatione proventnrn ut possitis siistiiiere. I" epi'.re aux

onnthiens,c. x, v. 13. — (5) Speramns in Deuni vivnm, qui est Salvator om-

lum hoininum, maxime lidelinin. /'• épitre à Timothce, c. iv, v. 10.
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« ét,ernelle (1)5 » ce qui s'entend de tous ceux qui croient, de tous

les fidèles sans exception, des pécheurs, par conséquent, comnoïc

des justes. Suivant saint Pierre, « le Seigneur agit patiemment à

'< cause de \ous, ne voulant pas qu'aucun périsse mais ^ue tous

« reviennent à la pénitence (2). Je le jure par moi-même, disait

« le Seigneur à son peuple, je ne veux point la mort de l'impie ;

« mais qu'il se convertisse de sa mauvaie voie, et qu'il vive. Con-
» vertissez-vous, convertissez-vous

;
quittez vos voies corrompues.

« Pourquoi meurs-tu, maison d'Israël?... En quelque jour que
« l'impie se convertisse, son impiété ne lui nuira point (3). » L'An-

cien et le Nouveau Testament sont remplis d'exhortations et de

menaces de la part de Dieu à l'égard des pécheurs. Or, ces exhor-

tations et ces menaces ne seraient-elles pas dérisoires, si Dieu ne

donnait pas aux pécheurs les forces nécessaires pour se convertir?

538. Telle est, d'ailleurs, la doctrine des Pères de l'Eglise, de

saint Augustin en particulier. Parlant de ceux qui sont tombés

dans l'aveuglement , il dit qu'i/5 ne sont pas entièrement privés

de la lumière intérieure de Dieu (4) ;
que le Seigneur est si plein

de miséricorde, qu'il y a lieu d'espérer en lui, non-seulement

pour les pécheurs qui se convertissent, quels qu'ils soient, mais

même pour les impies (5) ;
qu'on ne doit point désespérer du sa-

lut d'un homme, tandis qu'il est en vie (6); q^il ne faut déses-

pérer de la conversion de personne, si ce n'est du démon (7).

Quand donc saint Augustin dit ailleurs que Dieu abandonne cer-

tains pécheurs, il n'a pas voulu dire autre chose, sinon que Dieu

n'a plus pour eux les regards de complaisance qu'il a pour les

justes, et qu'il ne leur accorde pas les mêmes grâces qu'aupara-

vant. C'est dans 1-e même sens que l'on doit entendre les passages

(1) sic enim Deus dilexit mundum, utFiiium siiutn unigenitum daret; ut

oiiinis qui crédit in eum, non pereat, sed habeat vitam œternam. Saint Jean,

c. m, V. 16. — (2) Dominîis patienter agit propter vos, nolens aliquos perire,

sed onines ad pœnitentiam reverti. //« épilre, c. m, v. 9. — (3) Vivo ego, dicit

Dominus Deus : uolo niortem impii, sed ut convertatur a via sua, et vivat. Con-

vertimini, coiivertimiui a viis vestris pessiinis : et quare moriemini, domns Is-

raël?... Iinpietas impii non nocebit ei , in quacumque die conversus fuerit ah

iaipietate sua. Ézéchiel, c. xxxiii, vil et 12— (4) lu eani (cœcitaleni mentis)

t|ui.squis datus l'uerit, ab interiore Dei luce secluditur, sed nondum penitus,

ciun in liac vita est. Sur le psaume vi, n" 8 — (5) Ita plenus es adipe miseri-

cordiae, ut ad te conversis, non solum quibuslibet peccatoribus, jed îtiam im-

l)iis non sit desperandum. Sur le psaume l, n° 18. — (6) De nulio viveute des-

perandum est. Sur le psaume xxxvi, serm. 11, /i° U. — (7) Ipsorum (diabuli cl

aiiS(^!nni(n cjns) tantum (ie.S(iernnda r-.st correctio. Sur le psaume liv, n°4.
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de l'Ecriture , où il est dit que le Seigneur s'éloigne de ceux qui

l'abandonnent ; qu'il aveugle et endurcit les uns, et fait miséri-

corde aux autres. Cette manière de parler, qui est commune à

toutes les langues, n'est point absolue- elle signifie seulement qu'il

laisse les uns s aveugler et s'endurcir, eu les privant des grâces

particulières et /wn nécessaires qu'il accorde aux autres dans sa

miséricorde, et auxquelles le pécheur n'a aucun droit. « Ne dites

' point : Dieu est cause que je me suis éloigné de lui ; car c'est à

vous à ne pas faire ce qu'il déteste. Ne dites point : C'est lui qui

' m'a jeté dans l'étrarement; car les méchants ne lu: sont point né-

' cfcssaires (i). »

539. Troisièmement, il est certain que les Juifs avaient, sous

'ancienne loi, des grâces suffisantes pour observer les commande-

nents de Dieu, Le pape Clément XI, et d'après lui l'Église univer-

selle, ont condamné l'erreur de Quesnel, qui soutient que, dans

'alliance judaïque, Dieu a laissé l'homme à sa propre faiblesse

,

•t le pécheur dans son impuissance, tout en exigeant de lui la

uite du péché et Vaccomplissement de la loi (2). D'ailleurs, en

nille endroits, le Seigneur rappelle aux Juifs, par Moyse et les

)rophètes, l'obligation d'observer ses lois ; ils pouvaient donc les

ibserver ; mais ils ne le pouvaient qu'avec la grâce, qui leur était

lonnée en vue des mérites de Jésuv Christ. Aussi se plaint-il amè-

ement des infidélités d'Israël : • habitants de Jérusalem, et

vous , hommes de Juda , soyez juges entre moi et ma vigne :

Qu'al-je pu faire pour ma vigne que je n'aie pas fait? J'ai at-

tendu qu'elle produisit des raisins, et elle n'a produit que des

grappes sauvages.... J'ai attendu qu'Israël fit des œuvres de jus-

tice, et je ne vois qu'iniquité (3) Jérusalem, Jérusalem, qui

tues les prophètes et lapides ceux qui te sont envoyés, combien

de fois j'ai voulu rassembler tes enfants, comme la poule ras-

semble ses petits sous ses ailes ! et tu n'as pas voulu (4). » Le
leigneur aurait-il pu faire ces plaintes aux Juifs, s'il les avait

aissés dans leur faiblesse^ dans leur impuissance? s'il ne leur

vait donné la loi que pour les perdre? Non, personne, dit un au-

(1) Non dixeiis : Per Deiim abest
;
quae enim odit ne l'eceiis. Non dicas : Ill<

10 implantavit; non enim necessarii sunt ei liomines impii. Ecclésiastique,

XV, t>. 11 €i » — (2) In illo (fœdere jiidaïco) Deus exigit fugam peccati et

tnpiementum legis a peccatore, relinqnendo ilinm in sua impotentia Proposi-

ion VI', condamnée par la huile Vnigeuitus. — (3) Isaïe, c. v, v. 3, etc. —
^oyez le text»;, ci-dosiiiis, page 357, note 4. — (4) Saint Matthieu, c. xxiii, v. 37.

- Voyez ielexle, ci-dessus, page 357, note 6.
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teur sacré, ne peut accuser Dieu de lui avoir manqué, ou de l'avoir

jeté dans !'égaroment (l).

540. Quatrièmement, il est encore certain que Dieu accorde aux

païens et aux ûérétiques les moyens nécessaires au salut. Il veut

que tous les hommes soient sauvés, et arrivent à la connaissance

de la vérité : Omnesi homines vult salmsferi, et ad agnitioncm

veritatis ventre (2). Le Verbe est la vraie lumière qui éclaire tout

homme venant au monde (3). C'est pourquoi l'Église a solennel-

lement condamné les propositions suivantes : <« Il n'est point de

« grâces, si ce n'est par la foi. — La foi est la première grâce et la

« source de toutes les autres. — Hors de l'Église, il n'est accordé

« aucune grâce (4). » Le pape Alexandre VIII a également con-

damné cette autre proposition : « Les païens, les Juifs, les héré-

« tiques et autres semblables, ne reçoivent aucune influence de

« Jésus-Christ : d'où vous conclurez fort bien que leur volonté est

« dénuée de tout secours et de toute grâce suffisante (5). » D'ail-

leurs, saint Augustin (6), saint Prosper (7), Paul Orose (8), et gé-

néralement tous les anciens docteurs qui ont eu l'occasion de par-

ler du salut des infidèles, reconnaissent que Dieu leur donne les

grâces nécessaires au salut. « Sî quelqu'un, dit saint Thomas, étant

« élevé dans les forêts parmi les brutes, suivait ce qu'il connaît de

« la loi naturelle, en cherchant le bien et en évitant le mal, on doit

« croire comme une chose très-certaine, certissùne est creden-

« dum, ou que Dieu lui ferait connaître, par une inspiration inté-

« rieure, les choses nécessaires à croire, ou qu'il lui enverrait quel-

« que prédicateur de la foi, comme il envoya Pierre à Corneille (9). »

Ce qui toutefois ne veut pas dire qu'en faisant le bien, autant que

(1) Ecclésiastique, c, xv, v. 11, etc. — (2) I'* épître àTimofliée, c. ii, v. 4.—
Voyez, ci-dessus, le n° 168, etc. — (3) Etat hix Tera, qiiae illuminât omnem ho-

minem venientem in hune mundum. Saint Jean,c. i, v. 9. — (4) Kullae dantur

gratiae, nisi per fidem. — Fides est prima gratia , et fons omnium aliarum

Extra Ecclesiam nuila conceditur gratia. Propositions xxvi'', xxvii* et xxix' de
Quesnel, condamnées par la bulle Umgemtus. — (5) Pagani, Judaei, haeretici,

aliique liujus peneris nullum omnino accipiuut a Jesu Christo influxiim : adeoque

hinc recte infères in rllis esse voluutatem nudam et inermem, sine oinni gratia

sufficienti. Décret du 1 décembre 1690. — (6) Liv. x des Confessions, c. vi;

explication du psaume xviii, n° 1, etc. — (7) De la Vocation des gentils, c xiv,

«t c. XXIX. — (8) Apologie du libre arbitre. — (9) Si aliqnis nutritus in sylvis vel

inter bruta animalia ductum rationis uaturalis ."^siincretur, in appctitii ôuni et

fuga mali, cerMssime est credendum, quod ei Dens vel per internam inspiratio-

nem revelaret ea quœ sunt ad credendum necessai ia. Tel aliquem fidei praedica-

torem ad eum dirigeret, sicut nnsit Petruni ad Corn«lium. De la Vérité

quest. XIV, art. xi.
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possible, d'après la connaissance qu'il en a, l'homme mérite, en

aucune manière, la première grâce du salut; mais qu'en désirant,

par un eflet de cette grâce qui le prévient, de connaître la volonté

du souverain Maître, il prépare son âme à une grâce plus abon-

dante, qui le dispose plus prochainement à la foi, a une foi plus ou

moins parfaite, plus ou moins explicite dans son objet, mais suffi-

sante pour la justification {W Le cœur de l'homme est dans la

main de Dieu, et Dieu lui-même éclaire celui qui n'est pas éclairé;

il discerne celui qui ne discerne pas encore parfaitement la vérité

de l'erreur, et le bien du mal ; il dirige celui qui ne croît pas en-

core en lui, celui qui ne le connaît pas : nescientem dirigit, dit

saint Augustin (2).

54 1 . Nous ne parlons pas ici des enfants morts sans baptême
;

s'ils n'entrent pas dans le royaume des cieux, ce n'est cpie parce

que le baptême, qui a été établi de Dieu comme moyen de salut

pour tous, ne leur est point appliqué. Ce n'est pas par manque de

miséricorde de la part de Dieu
,
que les enfants qui sont encore

dans le sein maternel ne reçoivent point le remède; mais c'esl

parce qu'ils ne sont point aptes à le recevoir (3).

CHAPITRE V.

Des effets de la grâce.

542. Les principaux effets de la grâce sont la justification et le

mérite des bonnes œuvres.

ARTICLE I.

De la justification.

543. La justification est un don surnaturel qui fait passer

l'homme de l'éta* de péché à l'état de grâce, et le rend agréable

Dieu.

(1) Voyez ce que nous avons dit, tome I, n" 914, etc. — (2) Sermon xcix

alias, lioniélie xxui — (3) Voyez, ci-dessns, le n" 178.



368 I>B LÀ GBACE.

§ 1. Des dispositions requises pour la iuHification.

544. Il ne s'agit ici que des adultes. Or, suivant le concile de

Trente, les dispositions requises pour obtenir la grâce de la justi-

fication sont : la foi, par laquelle on croit tout et l'on tient pour

vrai tout ce qui a été révélé, et, en particulier, que le pécheur est

justifié par la grâce et les mérites de Jésus-Christ; la crainte de la

justice divine ; l'espérance en la miséricorde de Lieu; l'acte plus

ou moins explicite par lequel on commence à aimer Dieu comme
source de toute justice; la haine et la détestation du péché, avec le

désir de recevoir le sacrement de baptême ou de la pénitence, de

mener une vie nouvelle, et d'observer les commandements de

Dieu (1).

545. La foi est la première des dispositions nécessaires à la jus-

tification ;
« elle est le commencement du salut de l'homme , le

« fbndement et la racine de toute justification. Sans la foi, il est

« impossible de plaire à Dieu et d'être admis au nombre de ses

" enfants (2). » Cette foi ne consiste point à cron'e fermement que

les péchés nous sont remis. L'Église a condamné comme héréti-

ques ceux qui prétendent que cette espèce de foi, qui n'est fondée

ni sur l'Écriture ni sur la tradition, est nécessaire à l'homme pour

obtenir la rémission de ses péchés (.3). Ce n'est pas non plus une

simple confiance en la miséricorde divine. « Si quelqu'un dit que

'> la foi justifiante n'est autre chose que la confiance en la miséri-

« corde de Dieu
,
qui nous remet nos péchés à cause de Jésus-

« Christ, ou que c'est par la seule confiance que nous sommes jus-

« tifiés; qu'il soit anathème (4). » La foi, qui nous dispose à la

justification, est la foi proprement dite, la foi par laquelle nous

croyons, sur la parole de Dieu même, toutes les vérités qu'il a ré-

vélées à son Église. Mais il n'est pas nécessaire que cette foi soit

explicite en tout. Il y a sans doute nécessité de croire explicite-

(1) Concile de Trente, sess. vi, ch. vi. — Voyez, ci-dessus, le n° 50i. —
(2) Fides est humanae salutis initinm, fundamentum et radix omnis justiiica

lionis : sine qua impossibileeslplacere Deo, et ad filiorumejus consortium per

vînire. /ôJdeffj, ch. viii. — (3) Si qnis dixerit, omni homini ad remissioaem

peccatorum assequendam necessarium essf, ut credal cerlo et absque ulia lia;-

.sitatione propriœ infirniitatis et indispositionis peccata sibi esse remissa; ana-

tliema sil. Ibidem, can. xin. — (4) Si qiiis dixerit, fideni justifioantem niliil

aliiid esse quani (idiiciara diviuu» iiiisericordiae, peccata reinittentis propter

diristiini; vcl cam iidiiciam soiaui esse, qna justificaïuur, aiiathema sit. Ibid
,

can. XII.
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ment qu'il y a un Dieu, souverain Seigneur de toutes choses, et

qu'il récompense ceux qui le recherchent : Crederc oporiet accc-

dentem ad Deuni, quia est, et inquirentibus se rewuu'^rator

&it{\). Il ne peut y avoir de salut pour un adulte, s'il ne croit,

d'une manière explicite, en Dieu, à sa providence et à l'existence

d'une autre vie, où chacun recevra suivant ses œuvres. La foi ex-

plicite aux mystères de la sainte Trinité et de l'Incarnation est en-

core nécessaire au salut ; mais il n'est pas certain qu'elle soit abso

lumetit ^t indispen&ablement nécessaire, ou, comme s'exprime

l'école, qu'elle soit nécessaire d'une nécessité de moyen. 11 nous

parait même plus probable qu'elle n'est nécessaire que d'une né-

cessité morale, que d'une nécessité de précepte ; de sorte que celui

qui est dans l'ignorance Invincible de ces mystères peut absolu-

ment rentrer en grâce avec Dieu, pourvu qu'il soit disposé à faire

en tout la volonté divine, selon la connaissance qu'il en a. Mais

la foi, même la plus parfaite, ne suffit pas. L'homme est justifié

par les œuvres, et non par la foi seulement, dit saint Jacques : Ex
operibus justijicatur horno, et non ex fide tantum (2). De là ce

décret du concile de Trente : « Si quelqu'un dit que l'homme est

« justifié par la foi seule, ou que, pour obtenir la grâce de la Jus

-

« tification, il n'est nullement nécessaire que l'homme se prépare

« et se dispose par le mouvement de sa volonté ; qu'il soit k-

• thème' (3). »

§ IL Des causes de la justification.

546. Suivant le concile de Trente, « la justification a, pour

« cause finale^ la gloire de Dieu et de Jésus-Christ, et la vie éter-

« nelle. Pour cause efficiente^ elle a Dieu lui-même, en tant qu'il

« est miséricordieux ; c'est Dieu qui nous purifie et nous sanctifie

« gratuitement par le sceau et l'onction du Saint-Esprit qui avait

« été promis, et qui est le gage de notre héritage. La cause méri-

« toire est Notre-Seigneur Jésus-Christ, son Fils unique et bien-

'< aimé, qui, lorsque nous étions ses ennemis, par un effet de l'a-?

' mour extrême dont il nous a aimés, nous a mérité la justification,

« et a satisfait pour nous à Dieu son Père, par sa très-sainte pas-

(1) Épître aux Héhnnix, c. xi, v. 6. —(2) Épître de saint Jacciiips, c. ii, v. 24.

— (3) Si quis dixeiit, sola lide impimn jiistificari, ita iit intelligat nilùl aliud

reqiliri, quod ad justilicatioiiis giatiain conseqiiendam cooperetnr, etniillaex

parle necesse esse eiim sna> voluntatis motu praeparari alqiie dispotii ;
anatheina

sit. Ibidem, can. ix.

II. 24
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sion, sur l'arbre de la croix. La cause instrumentale est le sacre-

« ment de baptême, qui est le sacrement de la foi , sans laquelle

« personne n obtient jamais la justification. Enfin, son uuiquecause

^formelle est la justice de Dieu, non la justice par laquelle il est

«juste lui-même, mais celle par latiuelle il nous justifie en nous

« renouvelant dans l'intérieur de notre àme. Et non-seulement

nous sommes réputés justes , mais c'est avec vérité que nous

« sommes nommés justes ; et nous le sommes en effet, recevant en

« nous la justice chacun selon la mesure que ) Esprit-Saint répartit

« comme il lui plaît, et suivant la disposition propre et la coopéra-

« tion d'un chacun (i). »

§ Ili. En quoi consiste lajustification?

547. La justification consiste dans la grâce habituelle ou sanc-

tifiante, qui est un don inhérent à notre àme et permanent de sa

nature. 11 est de foi que ni la seule imputation de la justice de

Jésus-Christ, ni la seule rémission des péchés, à l'exclusion de la

grâce et de la charité inhérente à l'âme, ne suffît pas pour la Jus-

tification. « Qu'il soit anatheme , ceiui qui dit que les hommes
« sont justifiés ou par la seule imputation de la justice de Jésus-

« Christ, ou par la seule rémission des pèches, faisant exclusion

« de la grâce et de la charité
,
qui est répandue dans leurs cœurs

« par le Saint-Esprit, et qui leur est inhérente ; ou que la grâce

« par laquelle nous sommes justifiés n'est qu'une simple faveur

« de Dieu (2). La justification n'est pas seulement la rémission

« des péchés, mais encore la sanctification et le renouvellement de

« l'homme intérieur, par la réception volontaire de la grâce et des

« dons qui l'accompagnent : d'où il arrive que l'homme, d'injuste

« devient juste et ami de Dieu , d'ennemi qu'il était, pour être,

« selon l'espérance qui lui en est donnée, héritier de la vie éter-

« nelle (3J. Dans cette justification, l'homme reçoit, par Jésus-

(1) Voyez le texte , à la session vi, ch. vu— (2) Si quis dixerit, homiiies

justificari, vel sola iin|)utatione jiistitiae Cliristi, vel sola peccatorum remi$!>ione

excliisa gratia «^t cliantate, quae lu cordibus eonim per Spiiiiuni Sauctum dif •

fundatiir, utque illisinlisereat; aiit etiarii gratiaiii, qua jiistiticaiiiur, esse tantiim

favorein Dei; aiiathema sit. Concile de Trente, sess. vi, can. xi. — (3» Quai

(justilicatio) non est sola peccatorum lemissio , seii et sanctilicatio et renovatio

interioris lioo^inia per voluntariam siisceolioneai grati;»' et donornm : iiude

iiomo ex injiiàto iit jiistus, et ex ininiico aiiiicus, ut sit haeres secuDdum &\)cux

vit* acternae. Ibidem.
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« Christ, auquel il est enté, et la rémission des péchés, et les

« dons infus. savoir, la foi, l'espérance et la charité (l). » Ainsi

donc, suivant le dogme catholique, la justification consiste dans

la grâce sanctifiante
,

qui nous purifie et nous rend agréables a

Dieu ; dans la justice de Dieu, qui nous justifie lui-même par les

mérites de Jésus-Christ; dans la charité, qui efface les péchés et

nous rétablit dans l'amitié de Dieu ; dans la cotnmunication du

Saint-Esprit, qui demeure en nous et nous fait demeurer en lui,

en union avec le Père et le Fils; dans la sainteté, qui, en nous ré-

générant, en nous renouvelant intérieurement, nous rend héritiers

du royaume des cieux. « Renouvelez-vous dans l'intérieur de

«votre âme, et revétez-vous de l'homme nouveau, qui a été

« créé selon Dieu, dans la justice et dans une véritable sain-

« teté(2). »

548. Nous avons dit que la justification efface les péchés. Eu
effet, le^ péchés ne sont pas seulement couverts par la grâce sanc-

tifiante ; ils ne cessent pas seulement d'être imputés ; ils sont réel-

lement et véritablement enlevés et effacés, au point de ne pouvoir

plus revi^reen aucune manière. Le dernier concile général frappe

d'anathème quiconque nie que l'offense du péché originel soit re-

mise par la grâce du baptême, ou soutient que tout ce qui cons-

titue le péché n'est pas entièrement enlevé^ mais ({ue le péché est

seulement roture ou non imputé (3).

549. Nous ferons remarquer aussi que la justice, l'état; de grâce

n'est point inamissible
;
que le juste ne persévère pas toujours ,

quoiqu'il puisse toujours persévérer. Il est de foi que celui qui esi

justifié peut perdre la grâce : « Si quelqu'un dit qu'un homme une

h fois justifié ne peut plus pécher ni perdre la grâce, et qu'ainsi,

« orsque quelqu'un tombe et pèche, c'est une marque qu'il n'a ja-

« mais été justifié; qu'il soit anathème (4). » Que celui donc, dit

(1) In î;>sa justificatione cura reinissioiie peccatoriim haec oiniiia simul ihrusa

accipit horao per Jesîim Christnm, cni inseritur, fidem, spem, et cliaritatem.

Jbide'n. — (2) Renovamini antem spirilu irietilis vestraî, et itidiiile novnm ho-

minem, qui secnndiim Deiim cieatiis est iii justitia et sanctitate veritatis.

Épitre aux Éphésiens, e. iv, v. 23 et 24. — (3) Si qnis per Jesu Christi Do-

niini nostri gratiam, qiiae in baptismale confertiir, reatiim oiigiiialis peccali

reinitti ncgat; aut etiain asserit non tolli totiini id qiiod veraiu et propriaii:

peccati rationein habet, sed islud tantiini radi aiit non ini[nitari ; anathema sit.

Concile de. Trente, sess. v, can. v. — (4) Si qnis homiiK in seniel justilicatum

tlixei'it anipliiîs peccare non posse, neqne t^raliani aniittere, atcpie ideo eiiin,

qui labitnr et p>'ccat, uunquaiu vere t'uisse justilicutuai... anathcuiasit. Ibidem.

tea. M, cu)i. \Xi.i.
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l'Apôtre, qui croit être ferme, prenne garue à ne pas tomber : Ita-

que qui se existimat stm e, videat ne cadat (1).

5Ô0. C'est encore un dogme catholique, que la justice ou la sain-

teté est susceptible d'accroissement. « Si quelqu'un dit que la jus-

• tice, une fois acquise, ne se conserve pas et ne s'augmente pas

« devant Dieu par les bonnes œuvres, mais que les bonnes œuvres

« sont seulement les fruits et les signes de la justification acquise,

«et non une cause qui l'augmente; qu'il soit anathème (2). » Ce

qui s'accorde parfaitement avec ce que dit saint Jean : Que celui

qui est juste, se justifie encore; que celui qui est saint, se sanctifie

encore: Qui jusius est, justifiée fur adhvc ; sanctus , sanctifiée-

tur adhuc (3). C'est cet accroissement de justice que Va sainte

Église demande, quand elle dit dans ses prières : Donnez-nous,

Seigneur, Vaugmentation de la foi, de l'espérance et de la cha-

rité (4).

§ IV. Peut-on être assuré de sa justification?

551. Personne, sans une révélation particulière, ne peut être

absolument certain d'avoir la grâce sanctifiante et d'être du nom-

bre des prédestinés. L'Église condamne à l'anatheme celui qui dit

qu'un homme régénéré et justifié est tenu, selon la foi, de croire

qu'il est certainement du nombre des élus ; ainsi que celui qui

,

sans une révélation particulière, affirme, d'une certitude absolue

et infaillible, qu'il aura certainement le don de persévérance jus-

qu'à la fin (5). Aucun fidèle, il est vrai, ne doit douter de la misé-

ricorde de Dieu, des mérites de Jésus-Christ, de la vertu et de l'ef-

ficacité des sacrements ; mais il est vrai aussi que quiconque tourne

les veux sur soi-même, et considère s? pror^re faiblesse, a lieu de

(1) Itaque qui se existiaiat stare, videat ne cadat. /'* épitre aux Corin-

thiens, c. X, f. 12. — (2) Si quis dixeiit, jiistitiani acccptam non conservari,

atque etiam augeri coram Deo per bona opéra; sed opéra ipsa fructcs soliim-

modo et signa esse justiticstionis adeptae. non autem ipsiiis augendse causam
;

anathema sit. Concile de Trente, sess. vr, can. xxiv— (3) Qui justus est, jus-

tiâcetur adliuc; sanctus, sanctificetur adlnjc Apocal , c. x\ii, v. 11. — (4) Hoc

vero justitiae incremenlum petit sancta Ecclesia, cuin orat : Da nobis, Domine,

fidei, spei, et diariiatis augnit^ntuni. Concile de Trente, sess. vr, ch. x.

—

(a) Si quis dixerit, homuiem renatum et justificatum teneri ex fide ad creden-

dum se certo esse in nunicro prœdestiuatorum ; anatliema sit. Ibid., can. xv.

— Si quis magnum iliiid usqiie in fiuem perseverantiœ donum se certo habitu-

rum, absoiuta tt il. fallibili cerîiludine dixerit, nisi boc ex speciaii revelatione

dicUcerit; anathema sit. Ibidem, can. xvi.
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craindre de n'être point en état de fjràce, personne ne pouvant sa-

voir, dr. la ccf titude de la foi, c'est-à-dire, d'une certitude qui ne

soit point sujette à l'erreur, s'il a véritablement reçu la grâce de

Dieu (1 U Nous lisons aussi dans les livres saints • « Qui peut dire:

« Mon cœur est pur, je suis exempt de tout péché (2)? L'homme
« ne sait s'il est digne d'amour ou de haine (3). Ne soyez pas sans

« crainte au sujet du péché pardonné (4). » Ce qui a fait dire à

saint Paul : « Je ne me sens coupable de rien, mais je ne suis pas

< pour cela justifié (5). »

ARTICLE IL

Du mérite des bonnes actions.

552

.

On entend ici par action méritoire celle qui est digne

d'une récompense. On distingue deux sortes de mérites : le mérite

proprement dit, qu'on appelle mérite de condignité , meritum de

condigno ; et le mérite improprement dit, autrement le mérite de

convenance, merilum de conyruo. Pour le premier genre de mé-
rite, qui est fondé sur une promesse de la part de Dieu, la récom-

pense est comme un acte de justice, Dieu s'étant rendu notre débi-

teur par sa promesse: Debitorem se fecit promittendo, ait saint

Augustin. Pour le second, comme il n'y a pas eu de promesse, la

récompense , si toutefois on peut lui donner ce nom , n'est qu'un

acte de bonté, de miséricorde ; c'est un don gratuit à tous égards.

§ I. Peut-il y avoir quelque mérite de la part des hommes^ rela-

tivement à la vie éternelle ?

553. T! est de foi qu'avec la grâce de Dieu le juste peut vérita-

blement mériter et une augmentation de grâce, et la vie éternelle,

et même un accroissement de la gloire céleste. Ainsi l'a défini le

(1) Sicut iiemo plus de Dei misericordia, de Cliristi mérite, deque sacramen-

torum viitnte et efficacia dubitare débet; sic qniiibet, dum seipsum siiamqiie

propriam infirmitatein et indispositioneni respicit, de sua gratia formidare et

timere potest; cum nullus scire valeat certitndine fidei, cni non potest subesse

falsuin, se f^ratiam Dei esse conseculiim. Ibidem, ch. ix. — (2) Quis potest di-

ceie : Wiindum est, cor m?um
,
purus siim a peccato? Proverbes, c xx, v. î>,

— (3) Nescit homo, utrum amorc an odio dignus sit. Ecclésiast-e, c. ix, v. 1.

— (4) De propitiato peccato noii esse sine nietii. Ecclésiastique , c. v, v. 5. —
(5) Nibil niilii conscius sum ; sed non in lioc justificat'is sum. /"* épiire ai(X

Corinthiens, c iv, v, 4.
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concile de Trente : « Si quelqu'un dit que les bonnes œuvres d'un,

« homme justifié sont tellement des dons de Dieu qu'elles ne soient

« pas aussi les mérites de cet homme juste ; ou que par les bonnes

« œuvres qu'il fait avec le secours de la grâce de Dieu, et par les

" mérites de Jésus-Christ, dont il est un memhre vivant, il ne mé-

• rite pas véritablement une augmentation de grâce, la vie éter--

•< nelle et la possession de cette même vie, pourvu qu'il meure en

'• état de grâce, et même une augmentation de gloire; qu'il soit

< anathème (l). » Cette décision n'est point nouvelle; elle a pour

elle l'Écriture et la tradition. « Réjouissez-vous, dit Notre-Seigneur

" à ses disciples, tressaillez de joie, parce que votre récompense

« dans les cieux est abondante (2). » Ailleurs : « Voici que je viens,

« et j'ai ma récompense avec moi, pour rendre à chacun selon ses

« œuvres (3). » Les apôtres s'expriment comme leur divin Maître :

«' Chacun, dit saint Paul, recevra la récompense qui lui est propre,

«selon son travaij (.). J'ai combattu glorieusement, j'ai con-

« sommé ma course, j'ai gardé la foi. 11 ne me reste qu'à attendre

'< la couronne de justice qui m'est réservée, que le Seigneur, juste

« juge, me rendra en ce grand jour, et non-seulement a moi, mais

« encore à ceux qui auront aimé son avènement (5). » Or, la ré-

compense, la couronne de justice, suppose évidemment le mérite;

elle ne s'accorde qu'au mérite, et à un mérite proprement dit. Il

est donc vrai qu'aux termes de l'Écriture, comme aux termes des

décrets de l'Église, il peut y avoir de la part du juste un vrai mé-

rite, relativement a la vie éternelle.

554. C'est aussi la croyance des saints Pères. « Les justes n'ont-

« ils pas des mérites ? se demande saint Augustin. Ils en ont certai-

« nement, parce qu'ils sont justes ; mais ce n'est point par leurs

(1) Sf quisdixerit, liommis jiistificati bona opéra ita esse dona Del, ut non

sinl etiam bona ipsiiis jii.stiticati mérita, aut Ipsum jiistificatiim bonis operibiis,

qiiae ab eo per Dei gratiam et Jesii Cbristi meritum, ciijus vivnm membrum est,

fluiit, non vere mereri augmentum gratise, vitam .Teternara, et ipsiiis vitee aîter-

riie, si tamen in gratia decesserit, coiisHcutionem atque etiam glorise augmen-

tum; anatbema sit. Sess. vi, can. xxii. — (2) Gandete, et exuitate, quoniam

merces festra copiosa est in cœlis. Saint Matthieu, c. v, v. 12. — (3) Ecce

voiiio cite, et merces mea mecum est, reddere unicuique secundum opéra sua

Apocal-, c. xxu, V. 12. — (4) Uiui.squisque autem propriam mercedem accipiet

gecuhduaisiium iaborem./"^/?t//e aux Corinthiens, c. m, t. 8— (â)Bonunn

certamen ccitavi, cursum consummavi, fidem servavi. In reliquo reposita est

mihi corona justitiae, quam reddet mihi Dominus in illa die jusMis judex : non

soiiim autem mihi, sed et iilis qui diligunt adventum ejus. W^ épitre à Timo-

thée, c.rv, v. 7 et 8.
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« mérites qu'ils sont devenus justes (i). » Et un peu plus bas : « La
" roort est comme le salaire du péché ; de même, la vie éternelle

« est, avec raison, comme le salaire de la justice : flJeritojnstitiœ

« tanquam, sUpendium vita œterva (2). » Saint Ignace d'Antioche,

saint Irénée, saint Grégoire de Nazianze, saint Basile, saint Am-
broise, saint Jean Chrysostome, saint Prosper, enseignent la même
doctrine que le docteur de la grâce.

555. Mais, en admettant les mérites du juste, ne fait-on pas in-

jure aux mérites de Jésus-Christ? Non, puisque, suivant le dogme
catholique, nos mérites tirent toute jeur valeur des mérites mêmes
de Jésus-Christ. îNe dites pas non plus que la vie éternelle étant

une grâce, comme le dit saint Paul, gratia vita œterna^ Dieu ne

la doit à personne; car la vie éternelle est tout à la fois une grâce

et une récompense : une grâce, parce que Dieu nous a destinés

gratuitement à la vie éternelle, à la gloire qui dépasse l'exigence

de notre nature; une récompense, parce que, en nous destinante

la vie éternelle, il a bien voulu la promettre comme une récom-

pmse à ceux qui observeraient sa loi ; Dieu s'est fait lui-même le

débiteur du juste, non pour avoir reçu quelque chose de lui , mais

pour lui avoir fait des promesses : pebitorem Dominus ipse se

jecit, non accipienUq, sea promittendo (3j.

§ II. pes conditions nécessaires pour mériter.

556. Pour le mérite, soit de condignité^ soit de convenance, il

est nécessaire, 1" que l'homme soit encore en cette vie; on ne peut

mériter, ni en enfer, ni en purgatoire, ni même dans le séjour de

la gloire-, « I! faut, disait Notre-Seigneur, que je fasse les œuvres
« de Celui qui m'a envoyé, pendant qu'il est jour; la nuit vient,

« dans laquelle personne ne peut agir (4). Opérons donc le

« bien, dit saint Paul, pendant que» nous en avons le temps (5). «

2** Que l'acte soit bon à tous égards, et d'une bonté surnaturelle;

une action, quoique moralement bonne, si elle ne l'est que natu-

rellement, n'a plus de proportion avec le mérite, ni avec la vie

éternelle, qui eu est l'objet. 3" Que l'acte soit volontaire et libre,

(1) Niillane igifnr snnt mérita jiisturnni ? Sunt plane, quia jiisti sunt, sed ut

jusii fieienr
,
justa non t'treniiit. Lellre cxciv, alim, cv, ch. m. — ;2) Ibiderii,

th. T. — (3) Sur le psaiime l\xx, n" 16; «-t sermon ex, 11° 4. — (4; Me oportel

openri opéra ejiis, qui ::)isit me, donec liiesest : venit nox, quando iieino po-

t( si operari. fiaint Jean, c. \\, v. 4. — (5) Ergo (lum' tempiis habemiis, ope.?-

miir boniim. Epitreaux Galates, c. vi, v. K).
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d'une liberté de choix, qui exclue toute nécessité, soit absolue, soit

relative. La proposition contraire a été condamnée comme héré-

tique.

557. Ces différentes conditions sont indispensables pour le mé-

rite en général, mais elles ne suffisent pas, si ce n'est pour le mé-

rite de convenance ,
qui n'est qu'un mérite improprement dit. Il

faut, en outre, deux choses pour le mérite de condignité, savoir,

la première, que l'homme soit eu état de grâce. On ne peut mériter,

à prendre ce mot dans sa signification stricte et rigoureuse, qu'au-

tant qu'on est uni à Jésus-Christ par la charité parfaite. « Demeu-

« rez en moi, et moi en vous, dit Notre-Seigneur à ses disciples.

'• Comme la branche de la vigne ne peut d'elle-même porter du

« fruit, à moins qu'elle ne demeure attachée au cep; ainsi ni vous

« non plus, si vous ne demeurez pas en moi (1). » La seconde con-

dition, c'est que Dieu nous ait promis de nous accorder une chose

comme récompense de nos œuvres ; il ne peut devenir, pour ainsi

dire, notre débiteur, qu'en vertu des engagements qu'il a bien

voulu prendre avec les hommes : Debitorem ipse fecit se, non ac^

cipiendo, sed promittendo (2). A défaut de ces deux conditions,

nous pouvons bien espérer et obtenir certaines grâces de la bonté

de Dieu, nous devons même attendre les grâces nécessaires au sa-

lut ; mais il ne nous les doit pas ; il peut nous les refuser sans in-

iustice. Nous pouvons, en un mot, avoir un mérite de convenance^

fondé sur la miséricorde de Dieu , mais non un mérite de condi-

vnité, fondé sur la justice.

§ III. Quelles sont les choses que nous pouvons mériter?

558. Premièrement, il est de foi que l'homme ne peut mériter,

en aucune manière, la première grâce actuelle, cette grâce étant

purement et absolument gratuite, comme nous l'avons vu en par-

lant de la nécessité de la grâce pour tout ce qui a rapport au

alut (3).

559. Secondement, il est de foi que le juste peut vraiment mé-

iter, vere mereri, la vie éternelle, une augmentation de la grâce,

et un accroissement de la gloire du ciel (4) . Ce mérite est un vra\

mérite, un mérite de condignité.

(1) Manete in me, et ego in vobis. Sicut palmes non potest ferre fructum a

semetipso, nisi manserit in vite ; sic nec vos, nisi in me manseritis. Saint Jean,

c. XV, V. 4. — (2) Saint Augustin, lettre c\c\\. — (3) Voyez, ci-dessus, \n

B» 448. __ (4) Voyez, ci-dessus, le n" 555.
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'>60. Troisièmement, le juste ne peut mériter, d'un mérite de

coiuîiynité^ ni la grâce efficace ni le don de persévérance; Dieu

ne lui a promis ni l'un ni l'autre, à prendre le mot promettre

dans sa signification propre. Mais, en répondant à la grâce, il mé-

ritera, d'un mérite de convenance, des grâces plus abondantes, et

même le don de persévérance : hoc itaque donum suppliciter eme-

reri potest, comme l'enseigne saint Augustin (l).

561. Quatrièmement, le pécheur ne peut mériter, d'un mérita

de condignité, la grâce sanctifiante, puisque l'état de grâce est

une des conditions nécessaires pour le mérite proprement dit.

« Rien de ce qui précède la justification, dit le concile de Trente,

« rien , ni la foi ni les œuvres , ne mérite la grâce qui nous jus-

« tifie (2). » Mais sans mériter cette grâce, il l'obtiendra de la mi-

séricorde de Dieu, qui ne veut point la mort du pécheur, lui accor-

dant le pardon de ses péchés lorsqu'il revient sincèrement à

résipiscence , et qu'avec la grâce il fait ce qui dépend de lui pour

rentrer dans la voie du salut. Daniel disait à Nabuchodonosor :

« Rachetez vos péchés par des aumônes (3). » Nous lisons aussi

dans les Actes des apôtres : « Les prières et les aumônes (du cen-

« turion appelé Corneille) sont montées jusqu'à Dieu, et Dieu s'en

« est souvenu (4). » Et saint Pierre est envoyé à cet homme pour lui

faire connaître Jésus-Christ. Ainsi donc la justification, quoique

vraiment gratuite à tous égards, s'obtient infailliblement par le

pécheur qui revient sincèrement au Seigneur; elle n'est pas même
sans quelque raérite, dit saint Augustin : Nec ipsa remissio pec'

catorum, sine aliquo mérita est, sijides hancimpetrat{5).

56'2. Nous aurions pu nous étendre davantage sur les questions

iiui se rapportent à ce traité ; mais il nous semble qu'il suffit de

foire connaître le dogme catholique, en nous rappelant qu'il vaut

beaucoup mieux chercher à répondre à la grâce, qui ne manque à

personne, que de disputer inutilement sur sa nature, et sur la ma-

nière ineffable dont elle agit sur notre entendement et notre vo-

lonté.

(1) Du Don de persévérance, ch. vi. — (2) Kiliil eorum quae justificationein

praeceduiit, sive lides, sive opéra, ipsam jiistiticatiouis gratiam promeretnr.

Session vi, ch. vin. — (.3) Pecrata tua eleemosynis redime, et iniquitates tuas

niisericordiis panperiim. Daniel, c iv , v. 24. — (4) Orationes tuse et eleemo-

lyax tiiae ascenderunt in niemoriam in conspectu Dei. Actes det apôtres, c. x,

4. — (5) Lettre cxciv, alias cv, cli. v.



TRAITE

DES SACREMENTS EN GÉNÉRAL.

563. Après avoir exposé la doctrine de l'Église sur la grâce et

la justification, il nous reste à parler des sacrements par lesquels

toute vraie justice commence, ou s'accroît lorsqu'elle est commen-

cée, ou se répare lorsqu'elle est perdue : Per quœ omnis vera

justifia^ vel incipit, vel cœpia augetur, velam.issa reparatnr {l).

564. Le dogme catholique, touchant les sacrements en général,

et sur chaque sacrement en particulier, est fondé, non-seulement

sur l'Écriture, mais encore, et quant a certains points, principale-

ment sur la tradition , qui s'est perpétuée, dans les premiers siè-

cles, plutôt par la pratique que par l'enseignement public de l'É-

glise. Outre le peu de monuments que nous offrent 'es temps

apostoliques, où l'Evangile, quoique répandu dans les t jfférentes

parties du monde, était encore rejeté par le plus grand i? dmbre des

juifs et des païens, les premiers chrétiens ne parlaient des sacre-

ments qu'a\ec la plus grande circonspection. Ils étaent retenus

par la loi du secret, qui leur avait été recommand£ par Jésus-

Chiist lui-même : hors le cas de nécessité, il ne leut itait pas per-

mis de parler des choses saintes à ceux qui n'y étaient point initiés.

Les écrivains se bornaient généralement à établir la divinité de la

mission de Notre-Seigneur, a réfuter les erreurs du paganisme, et

à combattre les hérésies grossières des premiers novateurs. Ce

n'est que par occasion qu'ils ont parlé des sacrements et des grands

mystères de la religion (2j. On ne sera donc point étonné si l'É-

glise primitive ne nous fournit, en faveur des dogmes que nous al-

lons exposer, ni autant de témoignages, ni des témoignages aussi

exprès que les siècles suivants.

(1^ Concile de Trente, sess. vu, préambule. — (2) Voye?. ce que nous avons

dit de la loi du secret au tome I, a° 238. etc.
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CHAPITRE PREMIER.

De la notion et de l'institution des sacrements.

5fi5. Le mot sacrement chez les Latins, comme le mot mys-

tère chez les Grecs, signifie une chose sacrée, symbolique et mys-

térieuse. Il exprime un signe, un symbole, un rit quelconque,

faisant partie du culte divin, et se prend ici pour un signe sacré^

établi de Dieu comme moyen de salut pour les hommes.

ARTICLE L

Qu'est-ce qu'un sacrement ?

666. Le sacrement, en général, est un signe ou un rit religieux

qui, en vertu d'une institution divine et permanente, concourt plus

ou moins prochainement, plus ou moins eificacement, à notre sa-

lut. Cette définition convient aux sacrements de la loi primitive,

aux sacrements de la loi mosaïque, et aux sacrements de la loi

évangélique. Mais, à considérer le sacrement tel qu'il est d'après

l'institution du Sauveur du monde, on le définit : un signe sen-

sible et sacré, institué par ISotre-Seigneur Jésus-Christ pour

la sanctification de nos âmes; ou, comme s'exprime le caté-

chisme du concile de Trente , un signe visible de la grâce invi-

sible, établi de Dieu pour notre sanctification; ou bien encore,

une chose sensible, qui, d'après l'institution divine, a la vertu

de signifier et de produire, comme cause efficiente, la sainteté

et la justice (1).

567. Expliquons cette définition. Premièrement, le sacrement

est un signe : il signifie quelque chose de coche, la grâce invisible

({u'il contient sous l'enveloppe d'une chose matérielle et sensible.

Ainsi, par exemple, lorscjue, dans le baptême, on verse leau sur

le corps en prononçant ks paroles sacramentelles, ce rit signifie

que, par la vertu du Saint-Esprit, le baptise est purifié intérieure-

ment des souillures du péché.

i>r>8. Secondement, le sacrement est un signe sensible : \\ est

(1) Catéchisme (î\i concile de Trente, des Sacrements.
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nécessaire qu'un sacrement soit un silène extérieur, soit parce que

c'est un des liens qui attachent les fidèles à l'unité, et qu'il fait

partie du culte divin ; soit parce que les secours spirituels que Dieu

nous présente sous des formes matérielles sont plus à la portée de

la faiblesse humaine. Le propre de la nature de l'homme, qui est

composé d'un corps et d'une àme, est d'arriver plus facilement à

la connaissance des choses divines, par l'intermédiaire des objets

corporels et sensibles. Nous avons ajouté que le sacrement est un
signe sacré; en effet, il a pour objet la grâce, et pour fm principale

le salut de l'homme.

569. Troisièmement, c'est un signe institué par Notre-Seigneur

Jésus-Christ. Dieu seul a pu instituer les sacrements, lui seul pou-

vant attacher à un signe matériel la vertu de produire la grâce. A
défaut de cette condition, les cérémonies introduites par l'Église,

quelque utiles qu'elles soient, ne peuvent être regardées comme
des sacrements proprement dits. Il en est des sacrements de la loi

nouvelle comme des sacrements de l'aneieune loi, ce sont des ins-

titutions stables et permanentes. Ceux-ci ne sont tombés qu'avec

la loi à laquelle ils appartenaient ; les premiers ne cesseront qu'à

la fin des temps; ils sont nécessaires au salut, et le seront jusqu'à

la consommation des siècles.

570. Enfin, le sacrement est institué j^our notre sanctification :

mais, à la différence des sacrements qui étaient pour les patriarches

et pour les juifs, les sacrements institués par Jésus-Christ contien-

nent la grâce qu'ils signifient, et la confèrent immédiatement, par

la seule application du rit sacramentel, à ceux qui les reçoivent di-

gnement, c'est-à-dire, à ceux qui n'y mettent aucun obstacle qui

puisse en arrêter les effets. Les sacrements plus anciens, au con-

traire, ne figuraient que la grâce, sans la produire par eux-mêmes.

571. Les luthériens et les calvinistes n'admettent point la no-

tion que nous donnons des sacrements, car ils nient l'efficacité que

nous leur attribuons ; mais nous montrerons plus bas que cette no-

tion s'accorde parfaitement avec l'Ecriture sainte, la doctrine des

saints Pères et l'enseignement de l'Eglise.

ARTICLE II.

Etait-il nécessaire que Dieu instituât des sacrements?

572. Il n'était pas nécessaire, à prendre ce mot à la rigueur, que

Dieu instituât des sacrements : cette institution n'était commandéft
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par aucune loi ; Dieu est le maître de ses dons, il peut en disposer

comme il lui plait. D'ailleurs, les sacrements ne sont pas les seuls

moyens de salut qu'il pouvait offrir aux hommes.

573. Cependant, quoiqu'il ne fût pas absolument nécessaire que

Dieu établit des sacrements , cette institution paraît si rationnelle,

si naturelle, si conforme à la sagesse divine, eu égard à la nature

et à la faiblesse de l'homme, du moins après sa chute, qu'on peut

dire qu'elle était en quelque sorte nécessaire. Il suffit de se replier

sur soi-même, pour sentir que notre constitution native réclame

le secours des symboles , des rites sacrés, des sacrements, comme
moyen plus ou moins nécessaire pour pouvoir s'élever à la contem-

plation des choses de Dieu. « Naturse humanae proprium est, dit

" saint Thomas , ut per coiporalia et sensibilia in spiritualia et iu-

« telligibilia deducatur (l). » Et avant le docteur angelique, saint

Jean Chrysostome s'exprimait en ces termes : « Si tu étais incor-

« porel, Dieu ne t'aurait donné que des dons incorporels; mais

« parce que ton âme est unie à un corps, il t'offre des choses spi-

« rituelles dans des choses qui frappent nos sens ^2). » C'est aussi

la pensée de saint Grégoire de Nysse (3) et de saint Grégoire de

Nazianze (4). D'ailleurs, comme le dit saint Augustin, il est impos-

sible que les hommes se réunissent dans la profession d'une reli-

gion, sans le secours des sacrements : « In nullum nomen religio-

«nis, seuverum, seu falsum, coagulari homines possunt, nisi

« aliquo signaculorum vel sacramentorum visibilium cousortio

« eolligentur (5). »

ARTICLE m.

Y at-il eu des sacrements dans l'état d'innocence?

574. 11 ne parait pas qu'il y ait eu des sacrements proprement

dits dans l'état d'innocence, c'est-à-dire avant la chute de l'homme.

L'Écriture et la tradition gardent le silence sur cette question. Mais

si on prend le mot de sacrement dans un sens plus étendu , on peut

dire qu'il y avait quelque sacrement dans l'état primitif de l'homme.

Saint Augustin appelle sacrement l'a/'bre de vie qui était placé dans

(1) Somme, part, ui, qu.TSt. 61, art. i. —(2) Si incorporeus esses niida, ipse

doua incorporoa tradklisset tibi ;
qiioniani vero corpori conjiincta est anima

tua, in seiisibilibus inlelligeiida tibi Iraduntur. Homélie lxxxiu. — ^3) Discours

catéciiélique. — (4) Discours sur le Baptême. —(5) Liv xix, contre Fauste,

C. XI.
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îe paradis terrestre : Erat in lignis cœteris alimentum, in isto sa-

cramentum (l). Le mariage d'Adam avec Eve étant, comme le dit

le pape limocent III (2 ) , la figure de l'union de l'âme fidèle avec

Dieu, du Verbe avec la nature humaine, du Christ avec l'Église,

yeut aussi être regardé comme une espèce de sacrement. Nous le

trouvons en effet désigné sous ce nom dans les écrits de saint

Augustin (3).

ARTICLE IV.

Y a-t-il eu des sacrements depuis la chute de l'homme jusqu'à la loi oe Moyse ?

575. D'après ce que nous avons dit de la nécessité des sacre-

ments, encore qu'ils ne soient point absolument nécessaires, il est

moralement certain que Dieu en a institué pour le temps des pa-

triarches, même avant la circoncision. « Il ne faut pas croire, dit

« saint Augustin, qu'avant la circoncision les serviteurs de Dieu

,

•< qui avaient foi au médiateur futur, aient été privés de tout sacre-

« ment pour leurs enfants , quoique
,
pour quelque raison à nous

« inconnue , l'Écriture nous laisse Ignorer en quoi consistaien'

« alors les sacrements ; car ils avaient des sacrifices par lesquels

« était figuré ce sang qui seul efface les péchés du monde (4). Les

« sacrements qu'avaient les anciens contre le péché originel étaient

« pour tous, même pour les enfants. >

576 A la différence du baptême qui opère notre régénération

,

indépendamment des dispositions du ministre et du sujet, les sa-

crements des temps primitifs tiraient toute leur force de la foi de

ceux qui y participaient, ou qui les appliquaient à ceux qui n'a-

vaient pas encore l'usage de raison : ce qui a fait dire a saint Gré-

goire le Grand que la foi des parents faisait pour les enfants ce que

l'eau du baptême fait parmi nous (5 i; et a saint Bernard, que, chez

les gentils , la foi des parents profitait et même suffisait pour les

(1) Liv. de la Genèse ad Utteram, c. viu.— (2) Lettres d'Innocent III, liv. m,

lettre ccxrx (3) Liv. des Noces et de la Concupiscence, c xxi. — (4) Non ideo

credendum est, aiUe circumcisionem, famnlos Dei ,
qiiando quidem eis inerat

niediatoris tides iu carne venturi, uullo sacramento ejus opitulatos fuisse par-

vulis suis; quamvis quid illud esset, aliijua necessaria causa Scriptnra sacra la-

tere voluerit. Nam et sacrificia eorum legimus, quibus utiqiie sanguis iile (igu-

rabatur qu* solus tollit percata mundi. Liv. v, contre Jidïen, c- xi. .^ (5) Quod

vero apud nos valet aqna baptismatis, lioc egit apud veleres vel pro parvulis

sola tîdes, vel pro majoribus virlus sacrificii, vel pro his qui ex Abraliae stirpe

crodierant, mysteriuna circuoitisionis. Morales, liv. iv, c. lu.
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enfants (l). En s'exprimant ainsi, ces saints docteurs n'excluent

point les rites, les symboles, les signes sacrés, par lesquels se

manifestaient et se perpétuaient, dans le monde, le souvenir de la

chute de l'homme, et la foi plus ou moins confuse au rédempteur

promis à notre premier père et à ses descendants. Aussi saint Ber-

nard ajoute- t-il que les anciens sacrements ont servi aux enfants et

à ceux qui n'ont pas l'usage de raison , tant qu'il n'a pas été cons-

tant que ces sacrements ont été interdits : « Sane parvulis et necdum

(( i-atione utentibus tamdiu credendum est antiqua valuisse sacra-

«menta, quamdiu palam interdicta non fuisse constiterit (2). »

Saint Thomas n'est pas moins exprès : « Avant la loi écrite, dit le

« Docteur angélique , il y avait quelques sacrements de nécessité
;

« comme le sacrement de la foi
,
qui était pour la rémission du pé-

« ché originel (3). » 11 est constant d'ailleurs que les Romains, les

Grecs, les Égyptiens, les Indiens, les Américains, et généralement

tous les anciens peuples, avaient des rites expiatoires pour purifier

l'enfant à son entrée dans cette vie (4) : ce qui prouve qu'il y a tou-

jours eu des sacrements, et que ces sacrements n'ont pu venir que

debieu, quoique Dieu n'eu ait point déterminé ni la matière ni la

forme pour les temps primitifs, où les hommes n'étaient pas encore

préparés à ne faire qu'un seul peuple.

ARTICLE V.

Y a-t-U eu des sacrements dans la loi de Moyse?

577. Il est certain qu'il y lavait des sacrements sous la loi de

Moyse; le décret d'Eugène IV et les décrets du concile de Trente

ne permettent pas d'en douter : ils portent que les sacrements de la

loi nouvelle surpassent de beaucoup, en dignité et en efficacité, les

sacrements de l'ancienne loi (5). Telle est d'ailleurs la croyance

des saints Pères, qui s'appuient sur lEcriture et les institutions de

Moyse. «Les premiers sacrements, dit saint Augustin, ont été

(1) în nalionibiis, qnotqnotinveiiti sunt fidèles, adultos quidein fide et sacri-

fiais crediniusexpiatos, parvulis auteiii sohiiii profuisse iiiio et sulfecisse lidein

parenUim. Lettre lxxvii, ou Traité du Baptême, c. i. — (2) Ibidem, c. ii. —
(.'}) Dicendiiin est liiiod, aute lejiem scriplani, eraiit qiiaidani sacrauieiit^ ueces-

silutis, Mciil iliiid tidei sacraineiitum qoud ordinabatur, ad deletioiiein ori^inalis

peccali. In iv Senf. disf. i, quœst. i, art. 2. — (4) Voyez ce que nous avons

<lit de la (.royance des ancieui> peuples loucbanl la cluile de l'Iiumuie, tuiuB i,

n" &ii2, etc. — (6) Concile de Trente, sess. vn, can. ii.
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« abolis, parce qu'ils ont été accomplis a la venue de Jésus-Christ ;

« et ils ont été remi)lacés par d'autres qui sont moins nombreux,

« mais plus efficaces, plus utiles et plus faciles pour les fidèles :

Prima sacramenta ahlata sunt, quia impleta; et alia sunt insti-

« tutavirtute majora, utilitatemeliora^actu jaciiiora^ numéro

npauciora (l). »

ARTICLE VI.

Y a-t-il des sacrements dans la loi évangélique ?

578. Il y a sept sacrements, ni plus ni moins, dans la loi évan-

gélique : savoir, le baptême, la confirmation, l'eucharistie, la pé-

nitence, l'extrême-onction , l'ordre, et le mariage. Cette proposi-

tion est de foi. Le concile de Trente a frappé d'auathème quiconque

dit que les sept sacrements que nous venous d'énumérer ne sont

pas autant de vrais sacrements, ou qu'ils n'ont pas tous été institués

par Notre-Seigneur Jésus-Christ (2). En parlant des sacrements en

particulier, nous montrerons que cette décision est fondée sur

l'Écriture et sur l'enseignement des saints Pères. Il nous suffira

donc de prouver ici, par la croyance générale et constante de lÉ-

glise, que le baptême, la confirmation, l'eucharistie, la péni-

tence, l'extrême-onction, l'ordre, et le mariage, nous ont été

transmis par les apôtres comme sept sacrements d'institution di-

vine. Cette croyance est à elle seule une preuve irréfragable du

dogme catholicpie, comme on peut en juger par le raisonnement

suivant.

579. Au seizième siècle, à l'époque où Luther et Calvin com-

mencèrent à dogmatiser, nos sept sacrements étaient reconnus et

admis dans toute l'Église, Les Grecs s'accordaient sur ce point avec

les Latins. Ceux même qui sont séparés depuis plusieurs siècles

de la communion romaine, croyaient à l'institution des sept sacre-

ments. En effet, les protestants ayant envoyé la confession d' Augs-

bourg à Constantinople, le patriarche de cette ville, nommé Jéré-

mie , leur répondit qu'ils étaient dans l'erreur, et qu'il y a dans

l'Église de Dieu sept sacrements, ni plus ni moins, savoir : le

(1) Liv. XIX, contre Fauste, c xiii. — (2) Si quis dixerit, sacramenta novae

legis non fuisse omnia a Jesu Christo, Domino nostro, instituia ; atit esse plura

vel pauciûia quaui septem, videlicet, baptismuin, confiri.'ialionem, eiicliaris-

tiam, pœiiilentiair. , extiemam imctionem, oruiuem, et aiatrimonium; aul

etiam aliqnod lioruni septem non esse vere et pioprie sacrameniuni ; auathem?

sLL Scss. vu, des Sacrements en géné'-al, can. i.
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baptême, l'onction du chrême (la confirmation), la divine commu-
nion, Vordination, le marixge, la pénitence, et Vhnile sainte

(l'extrême-onction). Peu de temps après, CjTille Lucar, patriarche

de la même ville, que les calvinistes avaient séduit, essaya de

répandre les nouvelles erreurs; mais l'Église grecque lui résista,

ei conîîrraa la foi catholique. Le concile de Constantinople, de

1638, où se trouvèrent trois patriarches et plus de vingt évêques,

rendit le décret suivant : « Anathème à Cyrille, fabricateur de

« nouveaux dogmes, qui croit que les sept sacrements de l'Église,

•X savoiv, le baptêine, le chrême, la pénitence, l'eucharistie , le

* sacerdoce j l'extrême-onction et le mariage^ n'ont pas été insti-

•' tu es par Jésus-Christ, et qu'ils ne sont point parvenus par latra-

'< ditiou des apôtres et par la pratique perpétuelle de l'Église. »

Un autre concile de Constantinople, de 1642, et le concile de Jé-

rusalem, de 1672, renouvelèrent la condamnation de Cyrille

Lucar, et se déclarèrent en faveur du dogme qui admet sept sacre-

ments. Aussi trouve-t-on le même dogme, les mêmes sacrements,

toujours au nombre de sept, dans les rituels et les eucologes de

toutes les Églises d'Orient; on les trouve même chez les nestoriens,

les eutychiens, les cophtes, les syriens, et autres hérétiques an-

térieurs de plusieurs siècles au temps de Luther et de Calvin (l).

.580. Or, cette croyance universelle ne peut venir que de l'en-

seignement des apôtres. Ce que l'Église catholique croyait il y a

trois siècles, ce qu'elle croit aujourd'hui, elle l'a toujours cru ; sa

croyance ne varie point, son enseignement est toujours le même;
celui qui est la vérité immuable lui a promis d'être avec elle tous

les jours, jusqu'à la consommation des siècles. D'ailleurs, si vous

prétendez que la foi de nos pères ait été altéi-ée, que quatre ou cinq

sacrements aient été introduits dans l'Église, dites-nous donc de-

puis quand, par qui et comment cette innovation s'est faite; quel

est le pape, quel est l'évêque, quel est le docteur qui ait tenté d'ag-

graver le joug du Seigneur en augmentant le nombre des sacre-

ments, en proposant à toute la chrétienté, au nom même des

apôtres et de Jésus-Christ, tel ou tel dogme pratique, inconnu

jusqu'alors. Dites-nous en quel temps, en quel endroit, en quelle

partie du monde la croyance à sept sacrements a commencé, et de

quelle manière elle s'est répandue dans tout l'univers. Dites-nous

par quels mo\ens on a réussi à la faire passer des Grecs chez ies

(1) Voyf!z la Perpétiiil»; delà foi de rKglisc, lom. v, c m; et le savant traité

de Re sacramentaria, par Uioiiiii, liv. i, qii*sf m, c. ii, § l.

II. 26



586 DES SACRKMENTS.

Latins, ou des Latins chez les Grecs, des catholiques chez les scliis-

matiques et les hérétiques, ou des schismatiques et des hérétiques

chez les catholiques. Expliquez-nous ce merveilleux accord qui

règne entre toutes les Églises de l'Orient et de l'Occident, cette

uniformité qu'on trouve, au seizième siècle, parmi toutes tss na-

tions chrétiennes, autant séparées les unes des autres par les anti-

pathies et les rivalités qui les divisent, que par la distance des lieux

et la diversité des idiomes. Non, on ne peut rendre raison d'une

croyance aussi générale sur le nombre des sacrements qu'en la

faisant remonter aux temps apostoliques. Enfin , si
,
pour avoir

voulu supprimer plusieurs sacrements, Luther et Calvin ont sou-

levé le monde chrétien, qui aurait pu, avant la Réforme, introduire

ces mêmes sacrements sans éprouver de vives contradictions , sans

occasionner un mouvement général? Il n'est aucune nouveauté en

matière de religion qui n'ait rencontré plus ou moins d'opposition de

la part des papes, et desévêques, et des prêtres, et des docteurs,

et même des simples fidèles; il n'est aucune erreur contre laquelle

on n'ait réclamé , aucune hérésie dont l'auteur n'ait été aussitôt

frappé d'anathème par l'Église. Cependant l'histoire ne nous offre

aucune trace , aucun vestige de semblables réclamations contre le

dogme et la pratique concernant les sept sacrements. Il faut donc

de toute nécessité reconnaître que cette croyance nous vient des

ivpôtres ; ce que l'Église universelle croit et a toujours cru n'a

pu nous avoir été transmis qu-e par une tradition apostolique :

Quod universel tenet Ecclesia , nec conciliis institutum, sed

semper retentum est, non nisi auctoriiaie apostolica traditum

rectissime creditur(\). Mais ce que les apôtres nous ont transmis

comme institution divine Aient de Jésus-Christ, de l'aveu de tous.

On doit donc admettre les sept sacrements, savoir : le baptême, la

confirmation, l'eucharistie, la pénitence, l'extrême-onction, l'ordre

et le mariage, comme ayant été institués par le Sauveur du

monde.

ARTICLE VIL

Jésus-Clirist a-t-ii institué lui-même les sept sacremenls

581. Il est de foi que Notre-Seigneur a institué les sacrements

qui sont reçus dans l'Église. Voici le décret du dernier concile

œcuménique : « Si quelqu'un dit que les sacrements de la loi nou-

(1) Lî> . IV, du Baptême, contre les douatistes. c. xxjv
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• velle n'ont pas été tous institués par Notre-Selgneur Jésus-

" Christ, qu'il soit anathème (l). » Ce qui est conforme à ce que

oit l'apôtre : « Que l'homme nous regarde comme les ministres du
r- Christ et les dispensateurs des mystères (des sacrements) de

« Dieu (2). » Le pouvoir qu'ont reçu les apôtres était d'adminis-

trer les sacrements, et non de les instituer. « Quel est l'auteur des

« sacrements, dit saint Ambroise.;, site n'est le Seigneur Jésus (3)?»

Suivant saint Augustin , c'est Jésus-Christ lui-même qui a uni la

Société du nouveau peuple par les sacrements (4). En effet, Dieu

seul a pu attacher à un élément ou à un rit matériel la vertu de

produire la grâce.

582. Mais Notre-Seigneur a-t-il institué tous les sacrements par

lui-même immédiatement? Il est certain qu'il les a tous institués

par lui-même. On ne dit de quelqu'un qu'il a institué une chose

que quand il l'a instituée immédiatement. Cependant on ne pour-

rait regarder comme hérétique celui qui aurait la témérité de sou-

tenir le contraire, pourvu qu'il reconnût que Jésus -Christ, en

chargeant ses apôtres d'établir quelques-uns des sept sacrements,

ne leur a point accordé le droit de les supprimer, ni d'en changer

la substance, après les avoir établis. Le concile de Trente n'a pas

expressément défini que tous les sacrements ont été institués im-

médiatement par Jésus-Christ ; le mot immédiate ne se trouve point

dans son décret.

ARTICLE VIII.

Pourquoi Notre-Seigneur a-t-il institué sept sacrements ?

583. Il est de foi que Notre-Seigneur a institué sept sacrements,

ni plus ni moins. Si on demande la raison de ce nombre, nous ré-

pondrons que telle a été la volonté de Jésus-Christ, qui a bien

voulu, en instituant sept sacrements, pourvoir abondamment à

tous les besoins spirituels de son Église, et de chaque fidèle en par-

ticulier. Le baptême nous fait naître spirituellement; la confirma-

tion nous for ,ifie dans la vie de la grâce ; l'eucharistie nourrit

(1) Concile de Trente, sess. vu, des Sacrements en général, can. i. — Voyez
le tcxlè, ci-dossus, page 384, note 2. — (2) Sic nos existimot lionio nt ministros

Cliristi, et dispeiisatorcs nixslLMiornin Dei. I'*épilre aux Corinthiens, c. iv,

v.\. — (3) Auctor sacramciitonim qiiis est, nisi Domiiuis Jésus? Liv. iv, des

Sacrements, c. iv. — (4) Dominus Cliristus socielateni novi popiili colligavil

sacranienlis. Lettre à Janvier.
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notre âme; ia pénitence nous guérit des blessures du péché; i'ex-

trême-onction nous aide à mourir chrétiennement ; l'ordre donne

des ministres h l'Église ; le mariage lui donne des sujets pour la

perpétuer. Voici comment le catéchisme du concile de Trente

'explique, d'après saint Thomas (l) et le pape Eugène IV (2).

584. « Sept choses sont nécessaires à l'homme pour vivre
, pour

« conserver sa \ie et l'employer utilement, tant pour lui-même que

'! pour la société. Il faut qu'il naisse, qu'il croisse
, qu'il se nour-

•' risse, qu'il emploie des remèdes pour se guérir s'il tombe dans

« quelque maladie, qu'il repare ses forces quand elles ont été af-

" faiblies, qu'il y ait des magistrats investis du pouvoir nécessaire

<• pour gérer les affaires de l'État, et enfin qu'il perpétue le genre

" humain par la génération légitime des enfants. Or, toutes ces

" choses s'appliquent facilement à la vie spirituelle , qui consiste

« dans l'union de l'âme avec Dieu, et nous fait concevoir en même
« temps la raison du nombre des sept sacrements. En effet, le

« baptême ,
qui est le premier et comme la porte des autres sacre-

- ments, nous fait naître en Jésus-Christ. Vient ensuite la confir-

« mation, qui augmente en nous la grâce de .Dieu et nous fortifie

« par sa vertu. Après, se présente l'eucharistie, par laquelle notre

« âme est soutenue et nourrie comme d'un aliment céleste. Suit

,

« en quatrième lieu, la pénitence, qui rend la santé à notre âme,

" quand elle a été blessée par le péché. L'extrême-onction efface

" le reste de nos péchés, et renouvelle les forces de notre âme»

" L'ordre perpétue dans l'Église le ministère des sacrements , ev

" donnant à ceux qui le reçoivent le pouvoir de les administrer

« d'office, et d'exercer toutes les autres fonctions sacrées. En-
" fin, le sacrement de mariage a été institué pour sanctifier

f l'union de l'homme et de la femme, nécessaire à !a conservation

• du genre humain , et pour que les enfants qui en naîtraient

« fussent élevés dans la religion et la crainte de Dieu (3). «

ARTICLE IX.

De la dignité et de la nécessité des sacrements.

585. Quoique tous les sacrements soient d'institution divine,

et qu'ils concourent tous à notre salut, ils ne sont cependant pas

(1) Som., part, m, quaest. 65 , art. 1 .
— (2) Décret pour les arméniens. —

(3) Catéchisme du concile de Trente, des Sacrements.
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tous également grands. Il est de foi qu'ils ne sont pas égaux en

dignité : « Si quelqu'un dit que les sept sacrements sont tellement

V égaux entre eux que, sous aucun rapport, l'un ne soit plus digne

« que l'autre, qu'il soit anathème(i). > En effet, comme l'eu-

charistie contient réellement le corps et le sang de Jésus-Christ,

Fils de Dieu fait homme, et auteur de toute sainteté, elle est évi-

demment au-dessus de tout autre sacrement ; cependant , si on

considère les sacrements par rapport à l'état où ils élèvent

l'homme, le sacrement de l'ordre est en quelque sorte plus digne,

puisqu'il place celui qui le reçoit au rang le plus élevé.

586. Il est de foi que les sacrements sont nécessaires au salut,

quoiqu'ils ne le soient pas tous à chacun. « Si quelqu'un dit que

« les sacrements de la loi nouvelle ne sont pas nécessaires au sa-

« lut, mais qu'ils sont superflus ; que sans eux, ou sans le désir de

« les recevoir, les hommes peuvent
,
par la foi seule , obtenir de

« Dieu la grâce de la justification , encore qu'ils ne soient pas tous

« nécessaires à chaque fidèle . qu'il soit anathème (2). »

587. Le baptême est absolument nécessaire à tous; et la péni-

tence, à ceux qui sont tombés dans le péché mortel après avoir

reçu le sacrement de la régénération : l'ordre est également né-

cessaire à l'Église , car ce n'est qu'en vertu de l'ordre qu'on peut

administrer les autres sacrements, si on en excepte le baptême, et

probablement le mariage. Nous reviendrons sur cette question.

CHAPITKE II.

De la matière et de la forme des .sucreme7its.

588, La matière et la forme d'un sacrement sont les parties qui

entrent nécessairement dans sa composition; elles en sont les

deux parties essentielles. On a donné le nom de matière aux

choses ou aux actes extérieurs et sensibles dont on se sert pour

faire un sacrement, et le nom defon/ie aux paroles que le ministre

(1) Si quis dixcrit, hsec septem sacramenta ita esse iuterse paria, ut uiilla

ratione aliud sit alio digiiius; anathema sit. Sess. vu, can. m.—(2) Si quisdixe-

rt, sacramenta novae legis non esse ad saliiteni necessai la, sed snperllua; et sine

His aiil eorun» volo, per solaia lidein lioniines a Deo gratiam justiûcaliunis a(ii-

piôci , i\tet uninia singulio necessaria nuu suit ; anatliema sit. Ibidem, can. iv
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prononce en appliquant la matière : « In sacramentis verba se

« habent per modum formée, res autem per modum materiœ(i). »

Ainsi , dans le baptême , l'eau est la matière du sacrement, et les

paroles, Je te baptise au nom du Père^ et du Fils, et du Saint'

Esprit, eu sont la forme. Les choses qui ne peuvent être aperçues

par les sens ne deviennent matière sacramentelle que quand elles

sont jointes à quelque signe extérieur qui les rend sensibles. C'est

ainsi, par exemple, que la contrition ne peut concourir au sacre-

ment de pénitence qu'autant qu'elle se manifeste extérieurement

par la confession, ou par quelque signe qui frappe les sens.

589. Les mots de matière et déforme ne sont pas fort anciens,

ils ne remontent qu'au treizième siècle ; les théologiens ne les ont

introduits dans la scolastique que pour exprimer, d'une manière

plus explicite, la nature des sacrements, qui se composent de choses

et de paroles. Aussi l'usage en a-t-il été consacré par l'Église, qui

cependant n'a jamais varié dans son enseignement.

590. Chaque sacrement a une matière et une forme qui lui sont

oropres. Suivant le décret adressé par Eugène IV aux arméniens,

« les sacrements de la loi évangélique se composent des choses

« qui en sont comme la matière, des paroles qui en sont comme la

<^ forme , et de la personne du ministre avec l'intention de faire ce

« que fait l'Eglise. Si la matière ou la forme ou le ministre manque,
B il ne se fait pas de sacrement (2). « Mais quoique la personne du

ministre soit nécessaire pour la confection d'un sacrement , elle

doit plutôt en être regardée comme la cause efficiente que comme
faisant partie de son essence ; car l'essence d'un sacrement consiste

dans la matière et dans la forme, qui en sont les seules parties cons-

titutives : Materia et forma sacramenti essentia perficitur, dit le

concile de Trente (3). De là cette maxime de saint Augustin : « La
« parole se joiu' à l'élément , et il se fait un sacrement ; Accedit

« verbum ad elementiim^ et fit sacramentum (4). »

591

.

Tous les sacrements étant d'institution divine, il est cer-

tain que la matière et la forme qui en font la substance ont été

déterminées par Jésus-Christ. On convient également (pi'il a dé-

terminé, non-seulement en général, mais en particulier et dans

l'eur espèce , la matière et la forme du baptême et de l'eucharistie.

(1} Saint Thomas, Som., part, ni, quaest. 60, art. 7.— (2) Omnia sacramenta

tribus perficiuntiir, videlicet rébus tanquam materia, verbis tanqiiam forma, et

|ieu-(>na ministri couferentis sacramentum cum inteiitione fafiencii quofi facil

Ecciesja. Quorum si aliquod desit, non j'nrficitnr sacramentum. Décret pour
les arméniens. — (3) Sess. xiv, c. ii. _ (4) Traité xxx, sur .saint Jean.
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En est-il de même pour les autres sacrements? C'est une question

controversée parmi les théologiens. Les uns pensent que Notre-

Seigneur n'a déterminé qu'en général la matière et la forme de

plusieurs sacrements, laissant à ses apôtres le soin de déterminer

eux-mêmes d'une manière particulière les signes et ics formules

qu'ils jugeraient plus propres à exprimer les effets de ces mêm.es

sacrements. Les autres , en plus grand nombre, enseignent que

Jésus-Christ a déterminé lui-même, sans recourir à ses disciples,

la matière et la forme de tous les sacrements ; et que les apôtres

nous ont transmis, de vive voix, les rites sacramentels, c'est-à-dire,

les choses et les paroles nécessaires pour la confection des saints

mystères. Nous adoptons ce second sentiment comme nous parais-

sant beaucoup plus probable que le premier, pour cela même qu'il

est plus conforme à la dignité des sacrements et à l'unité du culte

divin. On ne peut nous objecter la diversité des rites qu'on re-

marque chez les Grecs et les Latins : en parlant des sacrements

en particulier, nous montrerons que cette différence n'est point

essentielle. Quoi qu'il en soit , dans l'Église latine comme dans

l'Église grecque, on observe exactement, pour la pratique, tout

ce qui est prescrit pour l'administration des sacrements (l).

CHAPITRE III.

Des effets des sacrements.

592. Les effets des sacrements sont la grâce et le caractère. On
distingue la grâce sanctifiante et la grâce sacramentc'ae : la pre~

mière grâce sanctifiante, qui réconcilie le pécheu*; avec Dieu; et

la seconde grâce sanctifiante, qui augmente er. nous la grâce de

la justification. La grâce qu'on appelle sacramentelle est la grâce

même sanctifiante ou habituelle, à laquelle sont attachés des se-

cours spirituels et particuliers pour les circonstances où nous avons

à remplir les obligations que nous impose chaque sacrement. Le

caractère est un signe spirituel et ineffaçable, qui fait que le sacre-

ment qui l'imprime ne peut être réitéré ; c'est comme une marque

empreinte dans notre âme, par laquelle nous sommes rendus pro-

f 1) Pour les questions pratiques, on peut voir ce que noiis avons dit dans la

Théologie morale, tome ii, n° 11, etc.
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près à recevoir ou à faire quelque chose, et qui nous distingue de

ceux qui ne l'ont pas.

ARTICLE I.

Les sacrements de la nouvelle loi ont-ils la vertu lie produire la j;iâie?

593. 11 est de foi que les sacrements de la nouvelle loi oiU la

vertu de conférer la grâce immédiatement, par eux-mêmes, par

la seule application du rit extérieur; ou, pour me servir des ex-

pressions de l'école, consacrées par l'Église, ils la confèrent ex

opère operato; à la différence des sacrements de l'ancienne loi,

qui ne produisaient la grâce que par la foi du ministre ou du

sujet; ou , en d'autres termes, ex opère operantis. « Si quelqu'un

« dit que les sacrements de la nouvelle loi ne contiennent pas la

« grâce qu'ils signifient, ou qu'ils ne la confèrent pas à ceux qui

n'y meti:ent point dobstacle , comme s'ils étaient seulement des

•• signes extérieurs de la grâce ou de la justice qui a été reçue par

« la foi, ou de simples marques de la religion chrétienne, par les-

« quels on discerne dans le monde les fidèles des infidèles; qu'il

« soit anathème. Si quelqu'un dit que, par les sacrements de la loi

" nouvelle, la grâce n'est pas conférée ex opère operato^ mais que la

< foi seule à la divine promesse suffit pour obtenir la grâce; qu'il

« soit anathème. >• Ainsi s'exprime le concile de Trente (i) contre ks

erreurs des hérétiques du seizième siècle. Déjà le pape Eugène IV,

dans son décret pour les arméniens, avait dit que « les sacre

-

« ments de la loi évangélique diffèrent beaucoup des sacrements

« de la loi mosaïque; que ceux-ci n'étaient point la cause de la

« grâce, mais qu'ils figuraient seulement qu'elle devait être ac-

'. cordée pai la passion de Jésus-Christ; tandis que les premiers

« contiennent is grâce, et la confèrent à ceux qui les reçoivent

« dignement (2). »

(1) Si quis dixerit, sacramenta novae legis non continere gratiam quaiu si-

gnificant, aut gratia[n ipsani non ponentibus obiceni non conferre, quasi signa

tantum externa sint acceptae per fidem gratiae vel jiistitiœ, et notai quœdam

hristianae professionis, quibns apiid boniines discernuntur fide.es ab infide-

ibus ; anaîbema sit. Sess. vu, d£s Sacrements en général, can. \i. — Si quis

ixerii, per ipsa novae legis sacramenta ex opère operato non conferri gratiain,

,ed solam fidem divinae promissionis ad graliani con&equs-ndam sufficere; aua-

(hema sit. Ibidem, can. vin. — (2) Novae legis septem sunt sacramenta.... quae

maltuiu a saTamenlis differunt i^iitiiia; lei:is. llla euim non causabant gratiam.
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Cette doctrine n'est point nouvelle; nous la trouvons dans l'É-

criture sainte, dans les écrits des saints Pères et dans les anciens

conciles.

594. En e.fet, saint Paul écrivant aux Éphésiens, dit que Jésus-

Christ s'est livré lui-même pour l'Église, afin de la sanctifier, en la

purifiant par le bain de l'eau , dans la parole de vie ; Mundans
eam lavacro aquœ in verbo vitœ (1) ; et, dans sa lettre à Tite, que

Dieu nous a sauvés par l'eau de la régénération : Salvos nonfecit

per lavacrum regenerationis et renovationis S2iiritus Sancti (2).

On ne peut exprimer plus clairement l'efficacité que nous attri-

buons au sacrement de baptême. Or ce que nous disons de l'effi-

cacité du baptême s'applique aux autres sacrements. Dans la con-

firmation
,
par exemple , c'est par V imposition des ruains que les

apôtres donnaient le Saint-Esprit ; dans l'eucharistie , c'est la

chair et le sang de Jésus-Christ qui sont la nourriture de notre

âme.

595. C'est aussi l'enseignement des docteurs de l'Église. Sui-

vant Tertullien, « les eaux étant sanctifiées par le Saint-Esprit,

« s'imprègnent d'une vertu sanctifiante : Aquœ sanctijicatœ vim
<> sanctificandi combihunt (3). Le corps est lavé, pour que l'âme

« soit purifiée de ses taches ; le corps est oint, pour que l'àme soit

« consacrée; le corps est marqué d'un signe, pour que l'àme soit

« fortifiée; le corps est couvert par l'imposition delà main, pour

« que l'âme soit éclairée des lumières de l'Esprit Saint ; le corps se

« nourrit de la chair et du sang de Jésus-Christ ,
pour que l'âme

< s'engraisse de la substance de Dieu. Le baptême, dit saint

« Grégoire de Nysse, est l'expiation des péchés, la rémission des

'< crimes, la cause de notre régénération, regenerationis causa (4). «

Saint Jean Chrysostome : « D'abord il a été dit : Que les eaux

« produisent le reptile ayant âme vivante. Mais depuis que Jésus-

« Christ est entré dans le lit du Jourdain, ce ne sont plus des rep-

« tiles que l'eau produit , mais des âmes raisonnables et spiri-

« tuelles: Sed animas rationales et spirituales aqua produxit (5).

sed eam soliim per passionem Clirisli daiidani e>se ligiirabant ; lia^c vero iiostia

el continent gratiam, et ipsani digne suscipiciilibus confeiunt. Décret pour les

arméniens.',^ (l) E|)ître aux Éiilicsiens, c. v, v. 20. — (2) Épliie à Tite, c. m,
V. 5— (3) fin Ba|)tôMie, c. iv (4) Caro abiuitiir, ut anima en)aciiletur. Car»)

ungitur, ut anima conscciefur. Caro signalur, nt et anima mmiiatur. Caro ma-

nuH imposilione adiimbralui , ut anima Siiiiitn iliiiiiiiiielnr. Caro corpore Clirisli

et sangnine Vescilur, ut et anima de Dvo saginelur. De lu résurrection de lu

fiuir, c. viu. —(5) Di.Moiirssur le bai>tènie. — (0) Homélie xxv, siirsaiiU

Jeau.
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« D'où vient à l'eau, se demande saint Augustin, une si grande

« vertu, que, quand elle touche le corps, le cœur est lavé? Unde
« tcmta virtus aguœ , ut corpus tangat et cor abluat '"/*,? La
« même vertu du Très-Haut , dit saint Léon le Grand, qui a fait

« que Marie enfantât le Sauveur, fait que l'eau régénère le

« croyant : Virtus Altùsimi quœ fecit ut Maria pareret Salvato-

« rem , eadem facit ut regeneret unda credenteni (2). » Nous
pourrions citer encore saint Justin, saint Irenée , Origène, saint

Cyprien, saint Cyrille de Jérusalem, saint Optât de Milève, saint

Jérôme, saint Ambroise, le premier concile de Nicée, le premier

de Coustantinople, celui de Milève de 416, et celui d'Orange de

529. Tous reconnaissent dans les sacrements la vertu de produire

la grâce , et les regai-dent comme cause de noti-e justification.

596. Nous ajouterons une réflexion : chez les luthériens et les

calvinistes , comme chez les catholiques , on baptise les enfants

qui n'ont pas encore l'usage de raison. Or, si les sacrements ne

sont pas la cause efficace de la grâce sanctifiante, s'ils ne servent

qu'à exciter la foi , ou s'ils ne sont que de simples signes des pro-

messes divines et de la justification, comment le baptême peut-il

être utile aux petits, enfants ? Est-ce par la foi du ministre, de celui

qui baptise? Mais, de l'aveu des protestants et des réformés, les

effets d'un sacrement sont indépendants des dispositions de celui

qui le confère. Ce sera donc par la foi de celui qui le reçoit : mais

un enfant qui vient de naître peut-il s'exciter à la foi, en recevant

le baptême ? Non , évidemment. H faut donc conclure que le

baptême, administré suivant le rit de l'Église, produit son effet

par lui-même, par une vertu qui lui est propre, ex opère operaio.

« Non eorum meritis a quibus ministratur , nec eorum quibus mi-

« nistratur constat baptismus , sed propria sanctitate atque veri-

: tate
,
propter eum a quo institutus est. » Ce sont les paroles de

saint Augustin (3).

597. Il est bien vi-ai, pour ce qui regarde les adultes, que les

sacrements ne confèrent la grâce qu'autant que ceux qui les re-

çoivent y apportent les dispositions convenables; mais ces dispo-

sitions, parmi lesquelles on fait entrer la foi , ne sont pas la cause

efficiente de la grâce; elles ne font que préparer notre âme, en

éloignant les obstacles qui peuvent retarder ou empêcher l'effet dg

sacrement. Voilà pourquoi les sacrements ne produisent la grâce

(1) Traité ixxx, sur saint Jean. — (2) Sermon v, sur la Nativité de Notre-

Çeigneur. — (3) I.iv. iv, contre Cresconius, c. xxvi.
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que dans ceux qui n'y mettent point d'obstacle , non ponentibvs

obicem, comme dit le concile de Trente ; mais ils la confèrent réel-

lement à tous ceux qui sont préparés ; et ils en sont la vraie cause,

cause instrumentale, agissant par la vertu de Dieu, qui en est la

cause première et principale.

«

ARTICLE II.

Quelle grâce îes sacrements confèrent-ils?

598. Premièrement, il y a deux sacrements qui sont institués

pour conférer la première grâce sanctifiante : ce sont le baptême

et la pénitence, qui ont, d'après leur institution, la vertu de nous

purifier du péché mortel, et de nous rendre à la vie de la grâce. On

les appelle sacrements des morts, parce qu'ils sont principalem.ent

pour ceux qui ont perdu la vie de la grâce par le péché mortel,

Cepiendant il peut arriver que le catéchumène et le pénitent se

trouvent justifiés par la charité parfaite, avant que de s'approcher

du sacrement de baptême ou de la pénitence; dans ce cas, ils ne

peuvent recevoir que la seconde grâce sanctifiante, c'est-à-dire,

une augmentation de la grâce de la justification avec la grâce

sacramentelle.

599. Secondement, les autres sacrements, au nombre de cinq,

savoir, la confirmation , l'eucharistie , l'extrème-onction , l'ordre

et le mariage, sont institués pour conférer la .seconde grâce sanc-

tifiante, c'est-à-dire, augmenter en nous la grâce reçue par le

baptême ou par la pénitence; ils ne sont pas établis pour rendre

l'homme juste, mais pour le rendre plus juste. On les appelle sacre-

ments des vivants, parce que, ordinairement, on ne peut les rece-

voir avec fruit que quand on a déjà la vie de la grâce. Nous disons

Ordinairement ; car il arrive, accidentellement et par extraordi-

naire, qu'ils confèrent quelquefois la première grâce sanctifiante,

celle qui réconcilie le pécheur avec Dieu. Si, par exemple, celui

qui étant coupable de quelque péché mortel se croit en état de

grâce, et qu'en se préparant à recevoir un sacrement des vivants

il éprouve, nous ne disons pas la contrition parfaite, mais un sen-

timent d'attrition, tel qu'il est nécessaire et suffisant pour recevoir

l'absolution sacramentelle, ce sacrement aura tous ses effets; en

communiquant la grâce à celui qui le reçoit, il lui obtiendra par

lui-même la rémission de tous ses péchés. Ce n'est pas seulement

l'opinion de quelques théologiens, comme le dit l'auteur de la Théo
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iogie de Poitiers, mais bien le sentiment le plus commun, le plus

généralement admis. En effet, ce n'est pas l'état du péché pré-

cisément, mais l'affection au péclié mortel, qui est Yobex, l'obstacle

à l'entrée de la grâce dans notre àme(l).

600. Troisièmement, outre la grâce sanctifiante, chaque sacre-

ment confère une grâce qui lui est propre. Le baptême, en nous

donnant une nouvelle naissance, nous donne en même temps mie

grâce particulière pour vivre conformément à l'esprit de l'Évan-

gile. La confirmation développe en nous la vie spirituelle, et nous

donne la force de combattre les ennemis de notre salut. Il en est

de même des autres sacrements ; ils ont tous une vertu qui répond

à la ûu pour laquelle ils ont été Institués.

601. Quatrièmement, le même sacrement ne confère pas tou-

jours la grâce au même degré. On reçoit une grâce plus ou moins

abondante , selon qu'on est plus ou moins bien disposé. « La grâce

« du baptême, dit le concile de Trente, est reçue suivant la mesure

« que l'Esprit Saint donne à chacun comme il lui plaît, selon la

disposition et la coopération de celui qui est baptisé : Secun-

" dum mensuram quam Spiritus Sanctus partitiir singulis
,

' prout vult, secundum propriam cujusq^ie dispositionem et coo-

" peraiionem{2). »

ARTICLE III.

Quels sont les sacrements qui impriment un caractère?

602. Il y a trois sacrements, le baptême, la confirmation et

l'ordre, qui impriment un caractère , et qui pour cela ne peuvent

être réitérés. Ce dogme n'est admis ni par les luthériens ni par le^

calvinistes , mais il n'en est pas moins certain. Il est fondé sur

i' Écriture sainte, sur la tradition et sur les décisions de l'Église, qui

nous le présente comme un article de foi. Voici le décret du der-

nier concile œcuménique : « Si quelqu'un dit que les sacrements

« du baptême, de la confirmation et de l'ordre n'impriment pa.s

« dans notre âme un caractère, c'est-à-dire, un certain signe spiri-

« tuel et ineffaçable, d'où ces sacrements ne peuvent se réitérer
;

" qu'il soit auathème (3). » Nous reviendrons sur cette question en

parlant des sacrements en particulier.

!) Voyez ce que nous avons liil .sur telle (|uesiioii dans la Théologie mo-

rale, tonie II, n° 22. — Voyez aussi Collet, Liebermann, etc. — '>) Sess. vi,

cil. vu. — (3) Si quis dixerit, in tribus sacrauientis, baptismo scilicet, contir-

niatione. et ordine, non inicrinii charactereni in anima, hoc est. i^iuraim (jnoiJ-

I
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Le caractère du baptême nous distingue des iufulèles , et noii&

donne droit aux autres sacrements ; celui de la confirmation est

comme la livrée de ceux qui sont enrôlés dans la milice sainte;

celui de l'ordre est le signe qui distingue le prêtre du simple fidèle,

et le rend apte à exercer le ministère sacré. Ainsi, ces trois f,acre-

ments forment dans l'Église, comme dans te société, les différents

états qui partagent le peuple , c'est-à-dire , les simples citoyens

qui en sont lés membres , les militaires qui sont chargés de la dé-

fendre, et les chefs ou magistrats qui la gouvernent. A la différence

de la grâce
,
qu'on ne reçoit qu'autant qu'on n'y met point d'obs-

tacle, on reçoit le caractère en recevant le sacrement qui l'imprime,

quelles que soient les dispositions du sujet.

603. Le caractère sacramentel est ineffaçable, indélébile; il

demeure imprimé dans l'âme , même après cette vie, comme l'en-

seignent généralement les théologiens, pour être pendant l'éternité

la gloire des élus et la honte des réprouvés.

CHAPITRE IV.

Du ministre des sacrements.

On entend par ministre des sacrements celui qui a le pouvoir

de les coniérer.

ARTICLE I.

Quels sont les ministres des sacrements?

604 . « Quoique Dieu soit l'auteur des sacrements , dit le caté-

« chisme du concile de Trente, il a voulu cependant qu'ils fussent

« administrés dans son Église, non par des anges, mais par

« des hommes (1). » Ce n'est p^s aux anges, comme le remarque

saint Jean Ghrysostome, mais aux hommes, que Jésus-Christ a

dit : « Ce que vous lierez sur la terre sera lié dans le ciel ; et ce

« que vous délierez sera délié (2). » Selon saint Paul, « tout pon-

dam spiritale et indélébile, nndc ea iterari non possimt; anatliema sit. Scss. vu,

des Sacrements en général, can. ix. — (1) Part, ii, dos Sacrenicnls. — (2) Qui

terruu) incoluntin eaque commorantur, ad ea <iua- in rœlis «unt dispenranda
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n tife est pris parmi les hommes et est établi pour les hommes en

« tout ce qui a rapport à Dieu, afin qu'il offre des dons et des sa-

« orifices pour les péchés (1). » Mais ces paroles mêmes de l'apôtre

supposent que les hommes ne sont pas tous ministres des choses

saintes : il n'y a que les pontifes qui sont choisis parmi les hommes.

Les évêques seuls, et ceux qui, comme prêtres, participent au sa-

cerdoce de Jésus-Christ, sont, d'office, ministres de Jésus-Christ et

dispensateurs des mjstères ou sacrements de Dieu : « Sic nos

•< existimet homo ut minislros Christi^ et dispensatores tyiyste-

." riorum Dei (2). « C'est donc une erreur que de prétendre, avec

Luther, que tous les chrétiens ont le pouvoir d'annoncer la parole

de Dieu et d'administrer tous les sacrements. C'est une hérésie

anathématisée par l'Église : « Si quelqu'un dit que tous les chré-

« tiens ont le pouvoir de prêcher la parole de Dieu et d'adminis-

« trer tous les sacrements, qu'il soit anathème (3). »

605. Il y a des sacrements que les évêques seuls peuvent con-

férer, soit exclusivement, comme celui de l'ordre, soit ordinaire-

ment, comme celui de la confirmation. D'autres ressortissent éga-

lement aux évêques et aux simples prêtres, avec la subordinatiot

convenable. Selon l'opin'on la plus commune parmi les théologiens,

les parties contractantes sont elles-mêmes ministres du sacremenl

de mariage; et il est reçu dans l'Église que tous, hommes et

femmes, peuvent administrer le baptême, validement dans tous

les cas, et licitement dans le cas de nécessité. Mais, à part ce qui

concerne ces deux sacrements, personne ne peut s'ingérer dans l'ad-

ministration des choses saintes sans en avoir reçu le pouvoir par

une consécration spéciale. Il faut être appelé de Dieu comme Aa-
ron ; c'est pourquoi Jésus-Christ ne s'est pas élevé lui-même à la

dignité de souverain pontife, mais il l'a reçue de son Père : « Nec
« quisquam sumit sibi honorem, sed qui vocatur a Deo tanquam
« Aaron. Sic et Chrlstus non semetipsum clarificavit ut poutifex

« fieret, sed qui locutus est ad eum : Filius meus es tu ; ego hodie

genuite (4). »

commissisunt, potestatemqueacceperunt, quamneqiieangelisneque arcliangelis

dédit Deus. Neqne enim illisdictuni est:Quœcumque lignverilis in terra, etc.

Liv. m, du Sacerdoce, c. xiv. — (1) Omuis iiamque ponlifex ex liominibus as-

siimptus, pro liominibus constituitur in ils qiiae sunt ad Deiim, ut offerat dons
et sacrificia pro peccatis. ÉpVre aux Hébreux, c. v, v. i. — (2) I™ épître aux
Corinthiens, c. iv, v. 1. — (3) Si quis dixprit, christianos omnes in verbo et

omnibus sacrameutis adminislrandis habere potestatem ; anatbenia sit. Sess.y»,

des Sacrements en général, can. \. — (4) Épître aux Hébreux, c. t. v. 4 et 5.
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ARTICLE II.

De l'intention nécessaire pour la confection des sacrements.

606. On entend ici par intention l'acte de la volonté par lequel

une personne veut explicitement ou Implicitement faire un sacre-

ment. Un ministre veut explicitement faire un sacrement, quand il

le veut formellement. Il veut implicitement faire un sacrement,

quand il veut simplement faire ce que fait l'Église , soit qu'il re-

connaisse ou ne reconnaisse pas comme sacrement ce qu'on lui

demande. On distingue deux sortes d'intention : l'intention ac-

tuelle et l'intention virtuelle. L'intention est actuelle, quand on

se propose présentement de faire ce que fait l'Église en confé-

rant un sacrement. L'intention virtuelle est une impression résul-

tant de l'intention actuelle, qui, n'étant point révoquée par un

acte contraire de la volonté ni par un trop grand laps de temps,

persévère encore moralement, quoique, en vaquant à laction sacra-

mentelle, on pense à une chose étrangère. Un prêtre, par exemple,

sortant avec l'intention actuelle ou expresse d'administrer le bap-

tême, conserverait cette intention quand même dans le cours de

la cérémonie il serait distrait, ayant l'esprit occupé de tout autre

objet. Il ne faut pas confondre avec l'intention virtuelle, ni lin-

tent\on habituelle, ni l'intention interprétative, qui, étant l'une et

l'autre improprement appelées du nom d'intention , ne peuvent

concourir à la confection d'un sacrement. L'intention habituelle

consiste, non dans un acte de volonté, mais dans une sorte d'habi-

tude d'agir ou de laisser aller, qui se conserve même dans le som-

meil et dans un état d'ivresse. L'intention interprétative n'est

autre chose que la présomption qu'on aurait eu l'intention de faire

telle ou telle chose , si on y avait pensé.

607. Il est indispensablement nécessaire, pour la validité d'un

sacrement, que celui qui le confère ait l'intention de faire au moins

ce que fait l'Église. C'est un article de foi expressément délini

par le concile de Trente contre Luther, qui prétendait qu'on peut

valablement conférer un sacrement, même par manière de plai-

santerie, et sans intention aucune. « Si quelqu'un dit que l'inten-

« tion de faire au moins ce que fait l'Église n'est pas nécessaire aux

«ministres lorsqu'ils confèrent les sacrements, ([u'il soit ana-

« thème (1).» Et ailleurs: «Si quelqu'un dit que l'absolution sacra-

(l)Si qiiis dixerit, in miiiistris, dum sdcruiiieiita connciunt et coni'oriiiiv. uod
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« mentelle du prêtre n'est pas un acte judiciaire , mais un simj)Ie

« ministère
,
qui consiste à prononcer et à déclarer que les péchés

<: sont remis à celui qui se confesse, pourvu seulement que celui-ci

e- croie qu'il est absous, encore que le prêtre ne l'absolve pas sé-

•< rieusement. mais ^armawiè/'g de jeu, qu'il soit anathème (l). «

La même chose avait déjà été décidée par les papes Léon X, Eu-

gène IV et Martin V.

608, Toutefois, il n'est pas nécessaire qu'un ministre ait l'in-

tention de faire ce que l'Église désire qu'il fasse en conférant un

sacrement. Celui qui aurait le malheur de ne pas croire aux effets

ou à l'institution divine des sacrements, et qui par conséquent

n'aurait ni la volonté de produire la grâce ni l'intention de faire un

sacrement, le conférerait cependant, pourvu qu'il eût l'intention

de faire ce qui est regardé dans l'Église comme un sacrement.

Aussi, le baptême donné par un hérétique, par un juif ou par un

païen, serait un vrai sacrement, si ce païen , ce juif ou cet héré-

tique avait l'intention de faire ce qu'on lui demande sérieuse-

ment, ou ce qu'il voit se pratiquer dans l'Église de Jésus-Christ (2).

On discute dans l'école s'il est nécessaire que le ministre d'un sa-

crement ait intérieurement l'intention de faire ce que fait l'Église,

ou s'il suffit de faire le rit sacramentel sérieusement à l'extérieur,

dans un lieu convenable et avec le cérémonial prescrit. On peut

voir, dans la Théologie morale (3), ce que nous avons dit sur

cette question, ainsi que ce qui regarde la nécessité de l'intention

virtuelle à défaut de l'intention actuelle.

ARTICLE III.

si ia foi et la sainteté, ou rexemption de tout péché mortel , sont nécessaires,

dans lin ministre, ponr la confection des sacrements.

609. Quoique la fol et la sainteté soient fort à désirer dans les

ministres de la religion, cependant un sacrement conféré par un

pécheur, un hérétique, un impie même notoire, est valide, s'il est

requiri intentionem saltem faciendi quod facit Ecclesia ; anathema sit. Sess. vu,

des Sacrements en général, can. xi. — (1) Si quis dixerit, absolutionem sacra-

mentalem sacerdotis non esse actum judicialem, scd nudum ministeriinn pro-

nuntiandietdeclarandi remissa esse peccata confitenti, modo tantiim credat se

esse absolntnm, aiit sacerdos non serio, sed joco absolvat.... anatliema sit.

Sess. XIV, can. ix.— (9.) Nicolas (, réponse aux Bulgares <?) l'heo!. iworaL,

tom. Il, n" 31, etc.
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d'ailleurs administré suivant le rit reçu, avec l'intention de faire

au moins (s.' que fait l'Église. Ce n'est ni de la foi ni de la piété

du ministr»',, mais des mérites de Jésus-Christ, que les sacrements

tirent leur vertu , leur efficacité. C'est Dieu qui donne la grâce

par les sacrei^ents ; les hommes ne sont que ses iustrui.ients , ses

ministres, lelle est la doctrine des Pères, de saint Augustin en

particulier, qui, s'appuyant sur la coutume générale de l'Église, a

réfuté victorieusement les donatistes. Telle est la doctrine du
concile de Trente, qui a décidé, comme articles de foi, première-

ment, que le baptême donné par les hérétiques au nom du Père

,

et du Fils, et du Saint-Esprit , avec l'intention de faire ce que

fait l'Église, est un vrai baptême (l); secondement, que le mi-

nistre qui est en état de péché mortel fait ou confère réellement

un sacrement, s'il observe d'ailleurs tout ce qui est essentiel pour

faire ou conférer un sacrement (2). C'était aussi la croyance du

pape saint Etienne, quand il s'opposait à l'erreur des rebaptisants,

eu leur rappelant qu'il n'est pas permis d'innover en s'écartant de

la tradition ; Nihil innovetur , nisi quod traditum est. C'était au

troisième siècle, comme le rapporte Vincent de Lérins, la croyance

de toutes les Églises , de tous les chrétiens (3). A ces autorités on

peut ajouter le premier concile de Nicée, qui ordonna qu'on reçût

dans l'Église , sans leur renouveler le baptême , ceux qui avaient

été baptisés par les novatiens ; et Martin V, qui a condamné cette

proposition de Wiclef : Un évêque ou un prêtre qxd est en péché

mortel n'ordonne pas, ne consacre pas, ne baptise pas.

Cependant, « que les pasteurs ne prennent pas de là l'occasion

« de croire qu'il leur suffit d'observer exactement les choses pres-

« crites pour l'administration des sacrements, et qu'ils peuven*

« négliger la pureté des moeurs et de la conscience. Il est néces-

« saire, à la vérité, d'administrer les sacrements suivant le rit reçu

« dans l'Église ; mais ce n'est pas là toute l'obligation de celui qui

« les administre. Les sacrements ne perdent jamais leur vertu di-

« vinei mais on ne doit pas oublier qu'ils donnent la mort éter-

« nelle r ceux qui les administrent avec une conscience souillée

(1) Si quis dixciit, niiiv"striim in pecrato mortali existentern, modo omnia

essenlialia, quae ad sacramentuin conticienduin aiit confereiidum pertinent, ser-

vaverit, non conficere aiit confene sacramenliitn; anatlienia sit. Sess. \u, des

Sacrements en général, can. xii. — (2; Si quis dixerit, baptismnm, qui datur

ab lisereticis in noniine Patris, el Filii , et Spiritus Sancti, cuni inteiitione fa-

ciendi quod facit Ecdesia, non esso veium baptismnm; anatliema sit. Ibidem^

du Baptême, can. iv. — (;V Connnoiiit. , c ix.

U. 26
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« par le péché mortel . On ne peut trop souvent répéter que les

« choses saintes doivent être traitées saintement et avec respect.

« Dieu a dit au pécheur : Pourquoi annoncez-vous mes préceptes!

« Pourquoi parlez-vous de mon alliance , vous qui haïssez ma
« loi{j)1 Que si c'est un péché de parler des choses de Dieu quand

« on n'a pas le cœur pur, quel sera le crime de celui qui, avec une

« conscience chargée d'iniquités, osera prononcer de sa bouche

« impure les paroles sacrées , et prendre, toucher et présenter aux

•< autres les saints mystères ? Que les ministres des choses saintes

^ pratiquent donc avant tout la sainteté; qu'ils apportent un cœur

^ pur à l'administration des sacrements; et que leur piété soit telle

« que, plus ils traiteront souvent les saints mystères, plus la grâce

< qu'ils en recevront de la bonté de Dieu soit abondante (2), »

CHAPITRE V.

Du sujet des sacrements.

610. Les sacrements sont pour les hommes, et ne sont que

pour les hommes ; mais tous les hommes ne peuvent recevoir tous

les sacrements. Une femme est incapable du sacrem.ent de l'ordre
;

un enfant, avant l'âge de raison, est incapable du sacrement de

pénitence; une personne en santé, de l'extréme-onction. De plus,

à part l'eucharistie qu'un infidèle peut recevoir matériellement

,

il faut avoir reçu le baptême pour pouvoir participer aux autres

sacrements. Mais les enfauts peuvent recevoir le baptême , et

.

après le baptême, la confirmation, et même l'eucharistie. On doit

toutefois, sur ce point, se conformer à la discipline de l'Église, dont

les usages varient suivant les temps et les lieux
,
quoique son es-

prit ne varie point.

611. Il est de foi que les sacrements institués par Notre-

Seigneur Jésus-Christ sont nécessaires au salut , sans être cepen-

dant tous nécessaires à chacun (3). Il y a deux sacrements , le

baptême et la pénitence, qui sont absolument nécessaires au salut,

nécessaires, comme s'exprime l'école, d'une nécessité de moyen:

(1) Psaume iv. — (2) Catéchisme An concile de Trente, part, u, des Sacre-

ments — Voyez, pour la pratique, ce que nous avons dit dans la Théologie

wtorale, tom u, n' 22. — (3) Voyez, ci-dessus, le n° 586.
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le baptême, pour >ous les hommes ; la pénitence, pour ceux qui

,

après avoir été baptisés, sont tombés dans quelque péché mortel.

Il n'y a de salut pour le pécheur que par le sacrement de baptême
et par le sacrement de pénitence. Il faut de toute nécessité, ou
qu'il reçoive ces sacrements , ou qu'il ait la charité parfaite avec

la volonté expresse ou implicite de les recevoir, ou qu'il soit pu-
rifié par le martyre. On dit qu'ils sont nécessaires de nécessité de

moyen , parce qu'ils sont les moyens établis pour conférer la pré'-

mière grâce sanctifiante
,
qui est la grâce de la régénération ou

de la réconciliation. Les cinq autres sacrements ne sont nécessaires

que moralement, que d'une nécessité de précepte. Ils sont établis,

non pour réconcilier l'homme avec Dieu, mais pour augmenter en

nous la grâce de la justification, en nous donnant la grâce que les

théologiens appellent la seconde grâce sanctifiante. On peut fak-e

son salut sans recevoir ces sacrements , lorsqu'il y a impossibilité

de les recevoir. Néanmoins, l'ordre est iudispeusablement néces-

saire, non aux particuliers, mais à l'Église.

612. Pour recevoir validement un sacrement, il faut, dans les

adultes, l'intention ou la volonté de le recevoir. Ce consentement

exprès ou tacite est nécessaire pour la validité du sacrement :

« Ille qui nunquam consentit , sed penitus contradicit , nec rem
« nec characterem suscipit sacramenti (l).» Nous avons dit, dans

les adultes; car, pour ce qui regarde les enfants, on les baptise

sans attendre qu'ils soient en âge de pouvoir donner leur consente-

ment. L'Égiise y supplée , d'après l'ordre établi par Jésus-Christ.

613. La foi n'est point nécessaire pour la validité des sacre-

ments qu'on reçoit : « Fieri potest , dit saint Augustin , ut homo
« integrum habeat sacramentum et perversamfidem (2). » L'Église

ne réitère pas et ne permet point de réitérer ni le baptême, ni la

confirmation , ni l'ordre , reçus par ceux qui ne sont pas dans sa

communion , ou qui ne professent pas la foi catholique, à moins

qu'on n'ait lieu de douter que le rit sacramentel ait été substai;-

tiellement altéré par le ministre de ces mêmes sacrements. Cepen-

dant, comme l'attrition tient à l'essence du sacrement de péni-

tence , suivant le sentiment assez généralement suivi , et que

d'ailleurs il ne peut y avoir de vraie contrition, ni parfaite ni im-

parfaite, sans la foi, le défaut de cette vertu entraîne infaillible-

ment la nullité de ce sacrement. Mais il est encore vrai de dire

(1) Innocent III, cli. Majores, de Bapiismo, — (2) Liv. lu, du Baplême.

c, XIV. — Concile de Trente, session vi, cli. vt.
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alors que le sacrement de pénitence ne devient nul que par^e

qu'il manque d'une partie essentielle, ou que la matière sacramen-

telle n'est plus complète.

614. Un adulte ne peut recevoir un sacrement dignement el

avec fruit, qu'autant qu'il le reçoit avec les dispositions requises.

Ces dispositions varient suivant la nature des sacrements : pou?

les sacrements des morts, elles consistent dans la foi , l'espérance

et la douleur de ses péchés, avec un commencement d'amour de

Dieu (1\ A défaut de ces sentiments , le baptême ne produit pas

la grâce , et le sacrement de pénitence devient nul , invalide, ne

pouvant subsister sans l'attrition, qui fait partie de la matière sa-

cramentelle. Quant aux sacrements des vivants, on ne peut, gé-

néralement, les recevoir avec fruit que lorsqu'on est en état de

grâce; ils sont institués, non pour conférer la grâce de la réconci-

liation , mais pour augmenter la grâce sanctifiante ; celui qui les

recevrait, ayant la conscience chargée d'un péché mortel, se

rendrait coupable de sacrilège. Nous avons dit, généralement ;

car il est des cas où très-probablement les sacrements des vivants

confèrent la première grâce sanctifiante, celle qui efface les péchés

et réconcilie le pécheur avec Dieu (2).

CHAPITRE VI.

Pes cérémonies prescrites pour l'administration des sacrements.

615. L'usage des cérémonies dans l'administration des sacre-

ments est aussi ancien qu'il est universel. De tout temps l'Église

fi observé différents rites pour l'administration des sacrements

,

réglant elle-même, sans jamais porter atteinte à la substance, ce

qu'elle a jugé le plus convenable, soit à l'utilité des fidèles, soit

au respect qu'on doit aux choses saintes , eu égard aux temps et

aux lieux. Le concile de Trente déclare que « ce pouvoir a tou-

« jours été dans l'Église, à l'égard de la dispensation des sacre-

« ments , d'établir ou de changer, sans toucher à leur substance,

» ce qu'eMe a jugé de plus à propos pour le respect dû aux sacre-

» ments ou pour l'utilité de ceux qui les reçoivent, suivant la

(1) Voyez, ci-dessus, le n° 501. — (2) v«yez ce que nous avons dit dans la

fhéologie morale^ tom. w, n" 22, etc.
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« diversité des temps, des lieux et des circonstances. C'est ce que

l'apôtre insinue assez clnirement, quand il dit que L'homme

« nous regarde comme les ministres de Jésus-Christ , et les dis-

« pensaienrs des mystères de Dieu. Et il est assez constant qu'il

s s'est servi lui-même de ce pouvoir en plusieurs occasions, et

(( particulièrement pour ce qui regarde le sacrement de l'eucha-

« ristie, lorsque, ayant ordonné certaine chose sur la manière d'en

(( user, il ajoute : Je réglerai le reste quandje serai arrivé (1). »

616. C'est parce que l'Église a le pouvoir d'établir des cérémo-

iiies pour la célébration des saints mystères, l'administration des

sacrements, qu'un pasteur, un curé, un évéque même, ne peut ni

les omettre ni les changer à volonté. « Si quelqu'un dit que les

« rites reçus et approuvés dans l'Eglise catholique, qui sont en

•< usage dans l'administration solennelle des sacrements, peuvent

« être ou méprisés ou omis sans péché , selon qu'il plaît à ceux

« qui en sont les ministres , ou être changés en d'autres rites par

c un pasteur quelconque; qu'il soitanathème (2). »

617. Nous l'avons dit : l'usage des cérémonies dans l'adminis-

tration des sacrements est ancien ; il est aussi ancien que le chris-

tianisme. Malgré la réserve qui leur était imposée par la loi du
secret, les Pères des premiers siècles font mention de plusieurs

cérémonies qui se pratiquent dans l'Église pour l'administration

des choses saintes. Saint Justin nous apprend que de son temps

on observait des cérémonies dans la célébration de l'eucharis-

tie (3). TertuUien en marque plusieurs pour le baptême (4). Saint

Cyprien parle des exorcismes qui précèdent le sacrement de la

régénération (5). Saint Cyrille de Jérusalem rapporte une partie

(1) Déclarai (Tiidentina synodus) hanc potestatem peipetuo in Ecclosia

fuisse, ut in saciamentoium dispensatione, salva illorum substantia, ea statne-

tet, vel miitaret, qiiae suscipientium ntiiilati, seu ipsorum sacramentoruni ve-

nerationi, pro reHim,teniporum, et locoruni varietate,magisexpediiejudicaret.

Id auteni apostolus non obscure visus est innuisse, cuin ait : Sic nus existimct

iionao, ut ministros Cbristi,etdispensatores mysteriorumDei(I Cor. 4, 2). Atque
Ipsum quidem liac potestate usiim osse satis constat, cum in muitis aliis, tum
in hoc (Eucbaristiœ) sacraraenlo, cum ordinatis nonnnilis circaejus usum, Cae-

tera, inqait (l cor. ll)> cum venero disponam. Sess. xxi, ch. 11. — (2) Si qui»

dixerit, receptos et approbalos Ecclesiae catholicae ritiis in solemni sacranien-

torum admjnislratione adhiberi consiietos, aut contemni, aut sine peccato a

ministris pro libitii omitti, aut in novos alios per qiiemcumque Ecclesiarum

pastorem mutari posse; anathema sit. Concile de Trente, sess. vu, des Sacre-

ments en général, can. xiii. — {.i) Aiiologie 11. — (4) Livre de la Couronne,

c. m; et liv. du Baptême. — (.M Lettre lxxvi.
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dès céréraonies du baptême et du sacrifice de la messe (1). Saint

Atigustin nous donne pour preuve du péché originel les exofcisraes

qu'on fait sur les catéchumènes (2). Il parle encore, ainsi que

plusieurs autres Pères, des renonciations et de la profession de foi

qu'on fait faire à ceux qui doivent être baptisés. Ajoutez à ces

témoignages les anciens sacramentaires ou rituels de l'Église la-

tine, les liturgies et les eucologes de l'Église grecque. Partout,

chez les schismatiques et les hérétiques d'Orient, chez ceux même
dont les sectes remontent au cinquième siècle, comme chez les

catholiques, l'administration Solennelle des sacrements est accom-

pagnée de rites, de symboles, de cérémonies, dont les principales,

étant reçues partout, n'ont pu venir que des apôtres.

618. Ces cérémonies sont d'une grande utilité pour les fidèles.

Celles qui précèdent le sacrement servent à exciter la foi et la

piété , et nous préparent à le recevoir avec fruit. Celles qui l'ac-

compagnent en marquent la sainteté, nous pénètrent de respect,

et élèvent nos âmes à la pensée des choses divines. Celles qui sui -

vent le sacrement nous rappellent les obligations f|u'il nous im-

pose. Toutefois les cérémonies purement ecclésiastiques ne confè-

rent point la grâce par elles-mêmes; mais, en nous faisant mieux

connaître la nature, les effets et la sainteté des sacrements, et en

nous disposant à les recevoir avec plus de dévotion , elles concou-

rent à nous obtenir des grâces plus abondantes.

ei9. Blâmer l'usage des cérémonies de l'Église, comme le font

les protestants et les calvinistes surtout
,
parce qu'il en est quel-

ques-unes qui ont du rapport avec celles que pratiquaient les

gentils, ne serait-ce pas blâmer en même temps l'usage de la

prière, l'usage des hymnes et des chants sacrés, l'usage de nos

temples, le culte extérieur, eu un mot? Car la prière aussi, et les

chants religieux , et les temples, étaient en usage chez les païens.

620. 11 serait à désirer, pour une plus grande uniformité, que

le rituel romain fût exactement suivi dans tous les diocèses : ce

qui pourrait se faire d'autant plus facilement que les rituels par-

ticuliers et propres à certaines Églises sont généralement, à peu

de choses près, conformes au romain, pour ce qui regarde les

bénédictions et l'administration des sacrements. Le vœu que nous

émettons est bien légitime, puisque c'est le vœu du saint-siége. En
effet, nous lisons dans le bref de Paul V, pour la punlication du

rituel romain : « Tout étant ainsi réglé , il ne restait plus qu'à

(1) Catéchèses. — (2^ Liv. vi, contre Julicii lepélâgien, c. v
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« renfermer dans un seul volume , muni de l'autorité du siège

« apostolique, les rites sacrés et purs de l'Église catholique qui

« doivent être observés, dans l'administration des sacrements et

ï autres fonctions ecclésiastiques, par ceux qui ont charge d'âmes,

« afin que ceux-ci, se conformant uniquement à la teneur de ce

« volume, accomplissent leur ministère d'après une règle fixe et

« unique , et marchent d'accord et sans scandale sous une même
« direction , sans être plus jamais détournés par la multitude des

« rituels déjà existants.... C'est pourquoi nous-mêmes, ayant vu

« que les rites reçus et approuvés de l'Eglise catholique se trouvent

< compris eu leur ordre dans ce rituel, nous avons jugé à propos,

ï pour le bien public de l'Église de Dieu, de le publier sous le

r nom de Rituel romain. A ces causes, nous exhortons dans le

« Seigneur nos vénérables frères les patriarches, archevêques et

« évè(iues, et nos chers fils leurs vicaires, les abbés, les curés, et

« généralement tous ceux à qui il appartient, en quelque lieu qu'ils

« se trouvent, de se servir à l'avenir, dans les fonctions sacrées,

« comme enfnnts de l'Église romaine, du rituel publié par l'auto-

« rite de cette Église mère et maîtresse de toutes les autres; et

« d'observer inviolablement, dans une chose de si grande consé-

« quence, les rites que l'Église catholique et l'usage de l'antiquité,

« approuvé par elle, ont prescrits (l). »

(); Ce bref, qui coniinence par les mois Apostolicœ sedis, est da 17 juin 1614

se trouve rapporté en tôte du Rituel romain.



TRAITE

DV SACREMENT DE BAPTÊME.

621. Le mot baptême signifie ablution, immersion, du mot
grec qui répond aux verbes latins, lavare, ahluere, tingere,immer-

uere; en français, laver. Tous les peuples, comme l'a remarqué

Bergier, ont compris que l'action de laver le corps était un sym-

Dule de la purification de l'àme.

CHAPITRE PREiMIER.

De la notion du sacrement de baptême et de son institution.

622. On définit le baptême : « Un sacrement de la loi nou-

« velle, institué pour effacer le péché originel, et nous régénérer en

« Jésus-Christ ; » ou simplement, comme dit le catéchisme du con-

cile de Trente, le sacrement de la régénération dans Veau par

la parole (l). En effaçant le péché originel que nous apportons en

naissant, le baptême efface en même temps les péchés actuels

que les adultes ont commis avant d'être baptisés , et, en nous ré-

générant, il nous fait enfants de uieu et de l'Eglise, d'enfants de

colère que nous étions comme enfants d'Adam.

623. On distingue dans l'école trois baptêmes : le baptême d'eau,

fluminis ; le baptême de feu, flaminis; et le baptême de sang,

sanguinis. Le baptême d'eau est le premier des sept sacrements

institués par rsotr^-^^eigneur Jésus-Christ; il est. suivant l'expres-

sion du pape Eugène IV, la porte de la vie spirituelle : vitœ spir^

tualisjanua (2). Le baptême de feu n'est autre chose que le désir de

(1) Recte et apposite definitur baptismiini esse sacramentum regenerationi»

per aquam in verbo. Part. ii,du Baptême. — (2) Décret pour les arméniens.
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recevoir le sacrement de baptême , accompagné de la charité par-

faite. Le baptême de sang est ainsi appelé, parce qu'il consiste

dans le martyre, dans l'effusion du sang que l'on verse pour Jésus-

Christ. Ni le baptême de feu, ni le baptême de sang, ne sont des

sacrements; ce ne sont pas de vrais baptêmes ; on ne leur donne

ce nom que parce qu'ils purifient l'àme de ses péchés, et qu'ils peu-

vent suppléer au sacrement dans ceux qui sont dans l'impossibilité

de le recevoir.

624. II est de foi que le baptême d'eau est un sacrement , et

qu'il a été institué par Notre-Seigneur Jésus-Christ (i). L'Écriture

sainte, l'enseignement des saints Pères, la pratique générale et

constante de l'Église, les décisions des papes et des conciles, ne

laissent aucun doute à cet égard. D'ailleurs , les hérétiques du

seizième siècle sont, sur ce point, d'accord avec les catholiques.

Mais on ne peut déterminer avec précision le temps où ce sacre-

ment a été institué. Saint Thomas pense que cette institution eut

lieu lorsque le Sauveur sanctifia l'eau par l'altouchcmcnt de sou

corps, en entrant dans le Jourdain pour y être baptisé par saint

Jean (2). Nous trouvons la même doctrine dans le catéchisme du

concile de Trente, où nous lisons ce qui suit : « Il est clair que

« le baptême fut institué lorsque Notre-Seigneur fut baptisé lui-

« même par saint Jean. Saint Grégoire de Nazianze (3) et saint

Augustin (4) disent que, dans ce moment, l'eau reçut la vertu de

•« régénérer en donnant la vie spirituelle. Au reste , une grande

preuve de cette vérité, c'est qu'au baptême de Notre-Seigneur,

« la sainte Trinité tout entière, au nom de laquelle on confère le

< baptême, manifesta sa présence. La voix du Père fut entendue,

X la personne du Fils était présente, et le Saint-Esprit descendit en

« forme de colombe. De plus, les cieux s'ouvrirent, comme ils s'ou-

« vrent pour nous par le baptême (5). »

625. Le baptême de saint Jean n'était point un sacrement pro

orement dit; ce n'était qu'une œuvre de pénitence, par laquelle le

Précurseur préparait les voies du Seigneur, et disposait les Juifs à

recevoir le baptême de la régénération. C'est pourquoi ceux qui

avaient reçyi le baptême de Jean furent baptisés du baptême de

Jésus-Christ (6). Aussi, le baptême de Jean n'avait pas la même
vertu que le baptême institué par Notre-Seigneur. Les luthériens

(1) Voyez, ci-dessus, le n" 578. — (2) Soi». ,
part, m, quest. 06, ait. 2.

—

(3) Discours sur la ]N.itivité du Sauveur. — (4) Sermons xix, xxxvi, etc. —
(5) Catéchisme du concile de Trente, part ti , du Baptême. — (6) Actes dee

apôtres, c. xix.
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et les cahinistes ont été condamnés par le concile de Trente poilf

avoir soutenu le contraire : « Si quis dixerit baptismum Joan-

« nis habuisse eamdem vim cum baptismo Cliristi , anatliema

a Sit fl). »

CUAPITRE II.

De la matière et de la forme du sacrement de baptême.

626. La matière et la forme sont les deux parties essentielles

du sacrement : Accedit verbum ad elementum , et fit sacramen-

tum (2).

ARTICLE I.

De la matière du sacrement de baptême.

627. La matière nécessaire du sacrement de baptême est l'eau

naturelle. Cette proposition est de foi, contre Luther et Calvin, qui

ne regardent pas l'eau comme absolument nécessaire à la validité

de ce sacrement : « Si quelqu'un dit que l'eau vraie et naturelle

« n'est pas de nécessite pour le baptême, et que, par conséquent,

« ces paroles de iSotre-Seigneur Jésus-Christ , Si l'homine ne renaît

« de L'eau et du Saint-Esprit, doivent être entendues dans un sens

« métaphorique, qu'il soit anathème (3). » Ce décret se justifie non-

seulement par lui-même, mais encore par l'Écriture sainte, l'en-

seignement des saints Pères et la pratique de l'Église. « Si quel-

« qu'un, dit Notre-Seigneur, ne renaît de Veau et du Saint-Esprit,

« il ne peut entrer dans le royaume de Dieu (4). » Nous lisons

aussi, dans les Actes des Apôtres, que l'eunuque de la reine de

Candace dit à Philippe : Voici de Veau; qu'est-ce qui empêche que

je ne sois baptisé?... Et ils descendirent tous deux dans l'eaM, et

Philippe baptisa l'eunuque (5). Est-ce qu'on peut, dit saint Pierre,

(1) Sess. Tii, du Baptême, can. 1. — (2) Traité lxxx, s^r jaint Jean.— (3) Si

quis dixerit, aquam veram et naturalem nouesse de necessitate baptismi, atque

îdeo verba illa Domini nostri Jesu Cliristi : Kisi quis renatus fuerit ex aqua et

Spiritu Sancto, ad metaphorani aliqiiam detorserit; anatliema sit. Sess. vu, dtl

Baptême, can. n. — (4) Nisi quis renatus fuerit ex aqua et Spiritu Sancto, non

potest introire in regnum Dei. Saint Jean , c. ui, v. 5. — (5) Dum ireut pef
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nous empêcher d'avoir de Veau pour baptiser ces gens-là (1)? Les

apôtres prenaient donc à la lettre les paroles de Notre-Seigneur
;

ils regardaient donc l'eau comme matière nécessaire au baptême.

Voilà pourquoi les saints Pères enseignent qu'il ne peut y avoir de

baptême sans l'eau : Toile uquani, non est baptismiis^ dit saint

Augustin (2). On pourrait encore citer saint Justin (3), TertUl-

lien (4), saint Cyprien (5), saint Cyrille de Jérusalem (6), saint Ba-

sile (7), saint Grégoire de Nysse (8), saint Jean Chrysostome (9),

saint Ambroise (lO), et généralement les Pères, les papes et les

conciles qui ont traité du baptême. Mais il suffit de faire remar-

quer que, dans les différentes Églises d'Orient comme dans celles

d'Occident, le baptême ne s'administre jamais qu'avec de l'eau,

et qu'on ne peut assigner à cette pratique générale d'autre origine

que ceKe du christianisme

628. D'ailleurs, « le baptême étant absolument nécessaire au

« salut pour tous sans exception , rien n'était plus propre pour en

n devenir la matière que l'eau naturelle
,
qui se trouve partout

« sous la main de tout le monde. De plus, l'eau représente très-bien

X l'effet du baptême ; elle lave les souillures du corps , et par là

« même exprime sensiblement la vertu du baptême sur l'âme,

« qu'elle purifie de ses péchés. Enfin , comme l'eau a la propriété

<i de refroidir le corps, ainsi le baptême a celle de calmer l'ardeur

«des passions (il). » C'est la pensée de saint Jérôme : Sicut

aqua réfrigérât ardorem corporis^ ita baptismus ardorem concu-

piscentiœ (12).

629. Toute eau naturelle suffit pour la validité du baptême. On

peut baptiser avec de l'eau de mer, de rivière, d'étang, de fon-

taine, de puits, de citerne, de pluie. En un mot, toute eau pro-

prement dite, qui n'est point substantiellement altérée, quelle que

soit sa qualité, peut servir de matière au baptême ; mais l'huile,

le vin, le cidre, la bière, ni tout autre liquide qui n'est pas véi i-

viam, venenint ad qiianidam aquam ; et ait eunucbus: Ecce aqua ;
quia proliilua

me baplizari?... Et descenderunt uterqiie in aquam, Pliilippus et eunuclius, et

baptizavit eum. Actes des apôtres, c. viii, v. 3G et 38. — (I) Tune respondit

Petrus : Kuniquid aiiuani qnis (jroliibere potest, ut non baptizeutur lii, qui Spi-

ritiim Sanctum acceperuiit sicut et nos? Ibidem, c. \, v. 47. — (2) Traité :iv,

sur saint Jean. — (3) Apologie u. — (4) Livre du Baptême. — (5) Lettre i.xx.

— (6) Catéclièse m. — (7) Livre du Saint-Esprit. — (8) Discours sur le Bap-

tême- — (9) Homélie xiii, sur saint Marc (10) Liv. des Sacrements, c. v.

— (11) Caléclii*^e du concile de Trente, part, ii, du Baptême. —(12) Let-

tre LXXXIU
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tablement de l'eau natarelle , n'offre pas une matière compétente

à ce sacrement (1).

630. Pour qu'il y ait baptême, il faut qu'il y ait ablution. L'a-

blution peut se faire par infusion , ou par immersion , ou par as-

persion. « L'Église admet trois façons de donner le baptême d'une

« manière valide , savoir : en plongeant le baptisé dans l'eau , ou

« en versant l'eau sur lui , ou en la répandant sur son corps par

« aspersion. Il est certain que le baptême est v^alide avec l'une de

« ces trois manières. L'eau n'est employée dans le baptême que

« pour signifier la purification de l'âme, et c'est pour cette raison

" que saint Paul dit que nous sommes lavés dans ce sacrement.

'> Or, il y a également ablution, soit qu'on plonge dans l'eau,

« comme l'Église l'a pratiqué pendant longtemps; soit qu'on verse

"l'eau, comme c'est aujourd'hui l'usage universel; soit enfin

«qu'on en fasse seulement une aspersion, comme on croit que
« saint Pierre fut obligé de le faire lorsqu'il convertit et baptisa eu

" un seul jour trois mille personnes (2). >-

ARTICLE IL

De la forme du sacrement de baptême.

631 . La forme du baptême, pour l'Église latine, est ainsi conçue:

Ego te haptizo in nomine Patris j et Filii, et Spiritns Sancii;

ou, en français : Je te baptise au nom du Père, et du Fils, et du

Saint-Esprit. Elle exprime l'action du ministre qui baptise, la

personne qui est baptisée, et l'invocation expresse et distincte des

trois personnes de la sainte Trinité, au nom desquelles on doit

baptiser, selon l'ordre de Jésus-Christ. Allez , enseignez toutes

tes nations, en baptisant au nom du Père, et du Fils, et du Saint-

Esprit (3). Cette forme est essentielle au sacrement; elle est abso-

lument nécessaire: omnino nccessaria est (4). On lit aussi dans le

décret d'Eugène IV aux arméniens : « La forme du baptême con-

« siste en ces paroles : Je te baptise au nom du Père, et du Fils,

K et du Saint-Esprit. Nous convenons cependant qu'on administre

« un vrai baptême en disant : Un tel, serviteur du Christ, est

'< baptisé au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit; ou,

(1) Voyez ce que nous avons dit duns la Théologie morale, tom. u, n"63, etc.

— (2) Catéi liisme du concile de Trente, part, ii, du Baptême. — (3) Euntes

ergo docete omnes génies, baptizantes eos in noniiue Pattis, et Filii, et Spiritus

Sancti. Suint Matthieu, c. xxvni, v. 19 — (4) Rituel romain, du Baptême.
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« Vn tel eit baptiséparnos mains au nom du Pèr^ et du Fils, e*

« du Saint-Esprit (1). » Cette formule, usitée chez les Grecs, est la

même, quant au fond, que celle des Latins.

632. La nécessité de baptiser au nom du Père, et du Fils, et

du Saini-Esprit, en prononçant distinctement le nom des trois

personnes divines, résulte non-seulement des paroles de Jésus-

Christ à ses apôtres, mais encore de la tradition et de la fatique

de l'Église. « La loi du baptême nous a été imposée, dit Tertullien,

« et la forme en a été prescrite par le Seigneur : Allez, instruisez

« toutes les nations, les baptisant au nom du Père^ et du Fils, et

« du Saint-Esprit {2). » Et ailleurs : -< Jésus-Christ a donné l'ordre

" à ses disciples de baptiser au nom du Père, et du Fils, et du
« Saint-Esprit ; non pas au nom d'un seul , car nous ne sommes
« pas plongés une seule, mais trois fois, à chacun des noms des trois

« personnes (3). » Saint Cyprien (4), saint Basile (5), saint Am-
broise (6), saint Jérôme (7), saint Augustin (8), et autres docteurs,

s'expriment comme Tertullien. Aussi trouve-t-on la même formule

dans les anciens sacramentaires ou rituels des Églises d'Occident,

et dans les anciens eucologes des Grecs.

633. « Les pasteurs enseigneront donc, en termes clairs et à la

« portée de tous, que la forme véritable et essentielle du baptême

" est dans ces mots : Je te baptise au nom du Père, et du Fils, et

" du Saint-Esprit. C'est en ces termes qu'elle a été donnée par

« Notre-Seigneur Jésus-Christ, lorsqu'il dit à ses apôtres d'aller, et

« d'enseigner toutes les nations, en les baptisayit au nom du
« Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Par ce mot, baptisant,

« l'Eglise catholique, assistée de l'Esprit de Dieu, a toujours com-
« pris que l'action du ministre devait être exprimée dans la forme

» de ce sacrement; et c'est ce qui arrive lorsqu'on dit : Je te bap-

« lise. Outre l'action du ministre, il était nécessaire encore d'ex-

(1) Forma autem (baptismi) est : Ego te baptizo in noniine Patris, et Filii, et

Spirilus Sancti. Non tamen ncgamus, quiii et per llla verba, baptizetur (bap-

tvidltti) talis servus Christi in nomine Patris, et Filii, et Spiritus Sancti;

vel, baptizatur manibus meis talis in nomine Patris, et Filii, et Spiritus

Sancti, veriim perficiatiir baptisma. Décret pour les Arméniens. — (2) Lex

lingendi imposita est, et forma priiescripta : lie, iiiquit, docete nationes, tiii-

gentes eos in nomine Patris, et Filii, et Spiritus Sancti. Liv. du Buptémef

n* XIII— (3) Mandavit ut lingereiit in Patrem, Filium, et Spiritiim Sanctum :

non in unum, nam necsemel, sed ter, ad singula nomina in personas singulaa

tinginiur. Liv. contre Praxéas, n° xxvi. — (4) Lettre lxxiii. — (ô) Liv. du

Saint-Esprit, n° xii. — (G) Livre des My.^tères, c. iv. — (7) Liv. iv, sur saint

Matthieu— (8) Liv. lU, du Baptême, c. xv; et liv vi, c. xxy.
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« primer la personne de celui qui reçoit le baptême, et la cause

« principale qui le confère; et pour cela on a ajouté le mot te, et le

n nom de chacune des trois personnes de la sainte Trinité ; d'où

« est résultée la forme entière du baptême, conçue en ces termes :

Je te baptise au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit.

« Ce n'est pas, en effet, la personne seule du Fils qui opère le sa-

e crement, quoique Jean dise : Cest lui qui baptise; mais ce sont

« les trois personnes de la sainte Trinité ensemble. Quant à ce mot,

« au nom, il est employé au singulier, afin d'expliquer clairement

« que les trois personnes n'ont qu'une même nature et une même
« divinité; il ne se rapporte pas directement aux personnes, mais

« à la substance, à la vertu et à la puissance divine, qui est la

« même dans les trois personnes (l). «

634. On lit dans les Actes des apôtres que plusieurs furei.l

baptisés au nom de Jésus-Christ ; in nomine Jesu-Chrisii (2) : ce

qui n'est point contraire à ce que nous avons dit de la nécessité de

baptiser au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Car « le

< baptême que les apôtres donnaient au nom de Jésus- Christ n'est

' auti'e chose que le baptême institué par Jésus-Christ. Ils l'appe-

" laient ainsi pour le distinguer du baptême de Jean, sans s'éloigner

' d'ailleurs, pour le conférer, de la forme ordinaire et commune,
« qui exprime distinctement les noms des trois personnes de la

n sainte Trinité. Saint Paul a employé la même manière de parler

« dans son épitre aux Galates (.3) : Vous tous qui avez été baptisés

« en Jésus-Christ , vous vous êtes revêtus de Jésus-Christ. Ces

« paroles signifient simplement qu'ils avaient été baptisés dans la

« foi de Jésus- Christ, mais non avec une formule différente de

« celle que le Sauveur avait prescrite (4). «

CHAPITRE III,

Des ejfets du sacrement de baptême.

635, Les deux principaux effets du baptême sont la grâce qui

(1) Catéchisnu du concile de Trente, part, u, du Baptême. — (2) Actes des
apôtres, c. II, V. 8. — (3; C m, v. 27. — (4) Catéchisme du concile de Trente,

part, n, du Bapléuie. — Voyez, pour les questions pratiques, ce que nous avons
dit dans la Théologie moralr, tom u, n° 66
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nous régénère en Jésus-Cnrist, et le caractère que ce sacrement

imprime dans notre àme.

ARTICLE I.

De la grâce que confère le sacrement de baptême

636. Le sacrement de baptême confère, à tous ceux qui le re-

çoivent dignement, la grâce sanctifiante qui les rend agréables à

Dieu et les purifie entièrement. Cette grâce détruit le péché originel

que les enfants apportent en naissant; il efface eu outre, dans les

adultes, les péchés actuels qu'ils ont commis avant le baptême,

et remet toutes les peines spirituelles dues au péché, quel qu'il

soit. Telle est la doctrine de l'Église : » Si quelqu'un dit que la

•< grâce de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui est conférée par le

« baptême, ne remet pas l'offense du péché; ou que tout ce qu'il

'• y a proprement et véritablement de péché n'est pas enlevé et

» effacé, mais que cette rémission consiste seulement dans la non

" imputation
;
qu'il soit anatbème. Car Dieu ne hait rien dans ceux

" qui sont régénérés, et il n'y a pas de condamnation pour ceux qui

" sont véritablement ensevelis dans la mort avec Jésus-Christ par

< le baptême, cjui ne marchent point selon la chair, mais qui, dé-

« pouillant le vieil homme et se revêtant du nouveau, qui est créé

<• selon Dieu, sont devenus innocents, purs, sans tache, agréables

« à Dieu, ses héritiers et les cohéritiers de Jésus-Christ, en sorte

» qu'il ne reste rien du tout qui puisse les empèciier d'entrer im-

« médiatement dans le ciel (i)- " Suivant le décret d'Eugène IV

aux arméniens, « l'effet du sacrement de baptême est la rémission

« de tout péché, soit originel, soit actuel ; aussi, de toute peine due

« au péché. C'est pourquoi on n'impose aucune satisfaction aux

" baptisés pour les péchés qu'ils ont commis avant le baptême; et

(1) si quis per Jesu Christi Domini nostri gratiam, qnœ in baptismale con-

fertnr, reatum orisinalis peccati remitti negaf ; ant etiam asserit non tolli totum

id quod veiani et piopriam peccati rationem liahet; sed illud dicil taiituni radi

ant non in)[)utari ; anatliema sit. In renalis enini niliil odit Dens; quia niliii es

damnatioiiis ils qui vere consepiilli sniit cuni Cliristo per baptituia in mortem

qui non secunduin carnem anibuiaiit ;sed velnein honiiiiemexpiinteset novum
qui secnnduni Deinn crealiis «sf, indiienles; iniiocenles, innn:iculati, puri, in

noxii ac Deo dilecti eOecti sunt, iiteredes qnidem Dei, coîiivrcdes autem Cbristi

ita ut nihil prorsus eos ab iiigressu cœli remoietur. ConcH^ de Trente, sess. y.

can. V,
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« s'ils meurent avant de commettre quelque faut( , ils parviennent

« aussitôt au royaume des cieux (l). »

637. Outre les épitres de saint Paul, citées dans le décret du

concile de Trente que nous venons de rapporter, nous avons en

faveur du dogme catholique l'enseignement des saints Pères, la

tradition tout entière. «Le baptême, dit saint Augustin, efface

« absolument tous les péchés ; le péché originel et les péchés ac-

«tuels; les péchés dépensée, de parole et d'action; les péchés

« dont on se souvient, et ceux dont on ne se souvient pas. Il

« renouvelle l'homme, celui qui a fait l'homme; il pardonne les

« péchés , celui qui ne demande pas de mérites. Si quelqu'un

« quitte cette vie immédiatement après le baptême, il ne lui reste

« rien à expier, tout lui ayant été remis (2). » Saint Jérôme (3),

Saint Grégoire de Nysse (4}, saint Grégoire de Nazianze (.5), Clé-

ment d'Alexandrie (6), Tertullien (7), tous reconnaissent les effets

que nous attribuons au baptême.

638. Cependant l'ignorance, la concupiscence, l'assujettisse-

ment aux misères de cette \ie et à la mort, nous restent après le

baptême : en relevant l'homme, Dieu a voulu qu'il conservât

l'empreinte de sa chute. « La concupiscence ou l'inclination au

« péché subsiste dans les personnes baptisées : ayant été laissée

« pour le combat, elle ne peut nuire à ceux qui ne consentent point

« et lui résistent courageusement, par la grâce de Notre-Seigneur

« Jésus-Christ; au contraire, la couronne est réservée à celui qui

« aura combattu légitimement (8). »

639. La grâce sanctifiante que l'on reçoit par le baptême est

accompagnée de vertus infuses et des dons du Saint-Esprit. « Dieu

« nous a sauvés par l'eau de la régénération et du renouvellement

(1) Baptismi sacramenti effectus est remissio omnis culpae originalis et ac-

tiialis, omnis qiioque pœnae, quae pro ipsa culpa debetur. Propterea baptizatis

iiulla pro peccatis prœteritis injungenda est satisfactio; sed morientes, ante-

quain ciilpam aliqiiamcommittant, statim ad regnum cœloriimet Dei visionem

perveniunt. Décret pour les arméniens. — (2) Omnia prorsus delicta delet

sanctum baptisma, et originalia et piopria ; dicta, facta, cogitata, cognita, in-

cognita, omiiia dimittuntur. Innovât homineni, qui fecit hominem ; donat de-

licta, qui non qii.ierit mérita. Serm. sur le symbole des apôtres, c. x.— (3) Let-

tre Lxxxii. .^ (i) Discours sur le baptême de Jésus-Christ. — (5) Discours xl.

— (6) Liv. I, du Pédagogue, c. vi— (7) Liv. du Baptême, c. i , etc. — (8. Ma-
nere aulem in baptizatis concupiscentiam, vel fomitem, hœc sancta synodus

îatelur et sentit : quai cum ad agonem relicta sit, nocere non conseutientibus,

sed viriliter per cliristi Jesu gratiam repugnantibus non valet : quin imo qui

légitime certaverit, coronabilur. Concile de T'-ente, sess. v, can. y.
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« du Saint-Esprit
,
qu'il a répandu sur nous avec abondance par

• Notre-Seigneur Jésus-Clirist ([). » C'est une grâce sacramen-

telle qui nous donne, dans l'occasion, les forces nécessaires pour

combattre la concupiscence et remplir les obligations du chrétien.

Le baptême nous unit aussi à Jésus-Christ comme des membres à

leur chef; nous fait enfants de l'Église, et nous soumet à ses lois
;

nous donne droit aux autres sacrements, qu'on ne peut recevoir

sans être baptisé ; nous fait entrer dans la communion des saints,

et nous fait héritiers du royaume des cieux.

ARTICLE IL

Du caractère qu'imprime le sacrement de bapiéme-

640. Le baptême imprime en nous un caractère ineffaçable,

une marque, un signe spirituel qui est comme le sceau des enfants

de Dieu, et qui fait qu'on ne peut réitérer ce sacrement. Cette pro-

position est de foi ; le concile de Trente dit anathème à celui qui

soutient que le baptême n'imprime pas dans notre âme un certain

signe spirituel et ineffaçable (2). Ce décret est fondé sur l'Écriture

sainte et la tradition. Saint Paul dit aux Éphésiens : « Après avoir

« entendu la parole de vérité, l'Évangile de votre salut, et y avoir

« cru, vous avez été marqués d'un signe par l'Esprit-Saint qui vous

« a été promis (3). Ne contristez point l'Esprit de Dieu, par lequel

« vous avez été marqués d'un signe pour le jour de la rédemp-

« tion (4). » Ce signe ne peut être que le caractère sacramentel, que

la marque empreinte sur notre âme ; et c'est ainsi que les Pères

l'ont entendu. Suivant saint Cyrille de Jérusalem, « le baptême est

« la délivrance de notre captivité, la rémission des péchés, la ré-

'< génération de notre âme, un vêtement d'honneur, un sceau sacré

" et ineffaçable, signaculum sacrum et indélébile (5). » Le même
docteur dit que le Saint-Esprit marque notre âme d'un sceau^ d'un

signe, qui est redoutable aux démons, ajoutant qu'il est écrit:

Vous avez été marqués d'un signe par l'Esprit-Saint (6). Saint

(1) Secundum siiam misericordiam salvos nos fecif, par lavacniin regenera-

lioiiis et reiiovationis Spiritiis Sancti, qnem effiidit in nos abiinde per Jesuiu

thristiim, salvatorem nostruni. Saint Paul, épîfre à Ti(e, c. iii, v. b ett. —
12) Session rn, des Saciemenls en générai, can. ix. — Voyez, ci-dessus, le

It" 602. — (3) In qiio et credenles signali estis Spiritii |nomissionis Saiicto. Let-

tre aux Éphésiens, c. i, v. 13. — (i) Nolite contristare Spii itiim Sanctum Dei,

Ài quo signali estis in diem redemptionis. Ibidem, c. iv, v. 30. — (j) Procaté-

ïlièse, n" XVI. — (G)Spiiitus Sanctus paratiis adest, ut animam tnani con.signet;

11. 27
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Jean Chnsostome enseigne que notre âme est marquée d'un signe

par le baptême, comme chez les Juifs le corps l'était par la circon-

cision (1). Saint Augustin prouve contre les donatistes que ceux

qui ont été baptisés par les hérétiques ne doivent point être baptisés

de nouveau, parce qu'ils ont reçu ie caractère de Jésus-Christ (2).

Saint Basile (3), saint Ambroise(4), saint Épiphane (5) et saint

Jean Damascène (6) reconnaissent que le baptême imprime un
signe spirituel qui distingue les chrétiens de ceux qui ne le sont

pas, et comparent ce signe à la marque, à la livrée aui distingue

les militaires des simples citoyens, et les sujets d'un prince de ceux

qui lui sont étrangers. A ces autorités on ajoute la pratique de

l'Église, qui ne permet pas de réitérer le baptême qui a été admi-

nistré selon le rit prescrit (7).

CHAPITRE IV.

Du ministre du sacrement de baptême.

641. D'après l'ordre établi de Dieu, toute personne, clerc ou

laïque, fidèle ou infidèle, catholique ou hérétique, homme ou

femme, peut conférer validement le sacrement de baptême, et

même licitement, dans les cas de nécessité. Les Pères, les papes

et les conciles se sont exprimés sur ce point de manière à ne lais-

ser aucun doute. Nous pourrions citer Tertullien, saint Jérôme,

saint Augustin, le concile d'Elvire, le quatrième concile de Car-

thage, celui de Corapiègne de l'an 757, Nicolas I et Urbain II;

mais il suffira de rapporter la décision du quatrième concile géné-

ral de Latran, et le décret d'Eugène IV aux arméniens. Suivant ce

concile, « le baptême, conféré par qui que ce soit, avec le rit de

« l'Église, opère le salut (8). » Dans un cas de nécessité, dit le

dabitque tibi cœleste quotidam et divinum, quod dacmones contremisciint,

signaculum : uti et scriptum est : In quo etiam cum crediderUis, obsignati

esiis Spiritu promissionis sancto (Eph. I, 13). Catéchèse wiii, n° xxxv. —
(1) Discours sur l'épîtreaux Éphésiens.— (2) Liv. vi, contre les donatistes, c. i;

et liv. u, contre la lettre de Parménien , c. xiii, et ailleurs. — (3) Homélie X!ii,

sur le Baptênae.— (4) Liv. des Mystères, c. vu. — (5) Hérésie via - (6) Liv. iv,

de la Foi orthodoxe, c. ix (7) Voyez ce que nous avons dit dans la Théologie

morale, tom. ii, n" 68. — (8) Sacramentum baptisrai a quocumque ritecoilatum

proficit ad sahilem. Capit. i.
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t pape Eugène IV, non-seulement l'évêque, le prêtre et le diacre,

" mais un laïque même, mais une femme, mais un païen et un hé-

<; rétique, peuvent baptiser, pourvu qu'ils observent la forme pres-

« crite, et qu'ils aient l'intention de faire ce que fait l'Église (1).

Le baptême étant absolument nécessaire au salut, Dieu a ^^oulu

pour en faciliter la réception, que toute eau naturelle fût la ma-
tière de ce sacrement , et que tout le monde pût l'administrer va-

lidement. Mais il n'est permis à un laïque de l'administrer que

lorsque celui qui désire le baptême est dans un danger de mort

probable et prochain, et qu'on ne peut recourir à celui qui est,

d'olTice, ministre de ce sacrement (2).

642. Hors le cas de nécessité, il n'appartient qu'aux évêques et

aux prêtres de baptiser : les évêques en premier lieu, et les prêtres

après les évêques, sont seuls ministres ordinaires du sacrement de

baptême. Ce n'est qu'aux apôtres et à leurs successeurs que le

Seigneur a dit : « Allez, instruisez toutes les nations, les baptisant

« au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit (3). » Or, les suc-^

cesscui's des apôtres sont les évêques d'abord
,
puis les prêtres, ec

tant qu'ils sont associés à l'épiscopat pour exercer le ministère,

sacré sous les ordres et la direction des évêques. « Le ministre de

« ce sacrement, dit Eugène IV, est le prêtre, sacerdos, à qui il

« convient d'office de baptiser (4). » Ce qui s'accorde avec le Pon-

tillcal romain, où il est dit qu'il faut que le prêtre baptise : Sacer^

dotem oportet bopîisare. Telle est d'ailleurs et telle a toujours été

la discipline de l'Église universelle.

643. Les diacres sont aussi ministres du baptême : Diaconum

ôportet baptizare (5) ; mais ils n'en sont que les ministres extro-

ordinaires; ils ne peuvent baptiser solennellement qu'en vert?

d'une délégation spéciale de la part de l'évêque (6).

644. Celui qui baptise doit avoir l'intention de faire ce que fai(

l'Église; à défaut de cette intention, le sacrement serait nul (7),

Mais ni la foi ni la sainteté ne sont nécessaires dans un ministre

po^.r la validité d'un sacrement (s).

(1) Tn causa necessitatis non soliim sacerdos vel diaconus, sed eliani laicus

vel niulier, imo eliam paganus et liaereticus baptizare potcst, dnmniodo foniiam

«servet Ecclesiœ, et facere intendat qnod facit i;ccl(»>ia. Décret pour les armé-

niens. — (2) Voyez, pour la pratique, ce que nous avons dit dans la Théologie

morale, tom. ii , n" 70, etc. — (3) Saint Matthieu, c. xxvmi, v. 19. — (4) Mi-

nisler liujus sacrnnienli (baptisini) est sacerdos, cui ex. olficio coiuiictit bap-

tizare. Décret pour les arméniens— (5) Pontifical rcunain. — (6j Voyez ce que

nous avons dit dans la Théologie morale, tom. ii, n° 73, elc. — (7) Voyez, ci-

dessus, le n° 007, etc. — (6) Voyez, ci-dessus, le n° 609, elc.
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CHAPITRE V.

Du sujet du sacrement de baptême.

o45. Comme Dieu veut le salut de tous les hommes, et que le

baptême est Indispensablement nécessaire au salut, il s'ensuit que

tous les hommes, les enfants comme les adultes, sont capables de

recevoir ce sacrement.

ARTICLE I.

De la nécessité du baptême.

646. Le baptême est nécessaire au salut, nécessaire pour tous,

pour les enfants comme pour les adultes. Cette proposition est de

foi : « Si quelqu'un dit que le baptême est libre, c'est-a-dire , non

«nécessaire au salut, qu'il soit anathème (1). > Calvin prétend

que le baptême n'est point nécessaire aux enfants nés de parents

chrétiens; mais cette erreur a été condamnée par le concile de

Trente : « Si quelqu'un nie qu'il faille baptiser les enfants nouvel-

« lement nés, même ceux qui sont nés de parents chrétiens; ou

« dit qu'à la vérité ils sont baptisés pour la rémission des péchés,

" mais qu'ils ne contractent rien du péché originel d'Adam qui

« ait besoin d'être expié par l'eau de la régénération pour obtenir

" la vie éternelle ; d'oîi il s'ensuivrait que la forme du baptême

« pour la rémission des péchés serait fausse et non véritable;

« qu'il soit anathème (2) ; car ce que dit l'apôtre, que le jiéché est

« entré dans le monde par un seul homme, et la mort par le pé-

« ché; et qu'ainsi la mort est passée dans les hommes, tous

« atjant péché dans un seul , ne peut être entendu d'une autr<

(l) si quis dixerit baptismuro liberum esse, hoc est, non necessarium ad sa-

Jiitem ; anathema sit. Sess. vu, du Baptême, can. v. — (2) si quis parvulos

récentes ab uteris matriim baplizandos negat, etiam si fuerint a baptizatis pa-

rentibus orl;; aut dicit in remissionem quidera peccatornm 3os baptizari, sed

niliil ex Adaiic traliere originaiis peccati, quod regeneralionis lavacro necesse

sil expiari ad vitara aeternam consequendam ; unde lit cousequens, ut in eis

forma baptisniatis, in remissionem peccatorum, non vera, sed falsa intelligatur;

anathema sit. Ibidem, sess. v, can. iv.
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« manière que l'a toujours entendu l'Église catholique répandue

« partout. Et c'est pour cela, et conformément à cette règle de foi,

« selon la tradition des apôtres, que même les petits enfants, qui

" n'ont pu encore commettre aucun péché personnel, sontcepen-

« dant véritablement baptisés pour la rémission des péchés, afin

» que ce qu'ils ont contracté par la génération soit purifié par la

« régénération ; car quiconque ne renaît de Ceau et du Saint-

« Esprit ne peut entrer dans le royaume de Dieu (l). » Ce dé-

cret, comme on le voit, s'appuie sur l'Écriture sainte et la tra-

dition.

647. En effet, quand le Seigneur i dit qu'il faut renaître de l'eau

et du Saint-Esprit pour entrer dans le royaume de Dieu , il n'a

excepté personne, pas même les enfants, dans quelque position

qu'ils soient : Utique nullum excipit, non infanlem, non aliqua

prœventum necessitate ; ce sont les paroles de saint Ambroise(2).

Saint .Tustin (3), saint Irénée (4), Tertullien (ô), Clément d'A-

lexandrie (6), Origène (7), saint Cyprien (8), saint Cyrille de Jéru-

salem (9), saint Grégoire de Nazianze (îO), saint Basile (il), saint

Augustin, étendent la nécessité du baptême à tous les hommes.

Écoutez le Docteur de la grâce : « Si vous voulez être catholique,

« ne croyez point, ne dites point, n'enseignez point que les enfants

« qui meurent avant d'être baptisés peuvent obtenir la rémission

« du péché originel (12). » Et ailleurs : « Quiconque dit que lesen-

« fants eux-mêmes sont vivifiés en Jésus-Christ lorsqu'ils sorten-

« de la vie sans avoir participé au sacrement de baptême, va di-

« rectement contre ce que les apôtres ont prêché ; il condamne toute

« l'Eglise, où l'on s'empresse de baptiser les petits enfants, parce que

« l'on croit que ces enfants ne peuvent autrement avoir la vie eu

• Jésus-Christ (13). » Ça toujours été d'ailleurs la pratique de l'É-

glise, de baptiser les enfants immédiatement après leur naissance;

(1) Ibidem.— (2) Liv. u, sur Abraham, c. xi. — (3) Apologie ii. — (4)Liv. m,
contre les hérésies, c. xvii. — (5) Liv. du Baptême, c. xiii. — (6) Liv. i, du Pé-

dagogue, c. VI. — (7) Homélie xiv, .sur .saint Luc. — (8) Lettre lxxii. — (9) Ca-
téchèse ni. — (10) Discours sur le Baptême (11) Discours xiii. — (12) Noii

credere, nec dicere, nec docere infantes, autequam baptiîwntur, morte prœven-
tos, pervenire posse ad originalinni indulgentiam peccat •Tum, si vis esse calho-

licus. Liv. m, de l'Origine de l'âme, c. ix. — (13) Qnisquisdixerit quod in

Cliristo vivificabuntur etiam parvuli
,
qui sine sacramenti ejus participatione de

vita exeunt, hic piofecto et conira apostoiicam praeriicationem *ciiit, et totam
coudemnat Ecciesiam, nbi propterea cum baptizandis parvulis festinatur et cur-

ritur, quia siii»; duhio credilur aliter eos in Christo omnino vivificari non pos»e.

Lettre clxvi
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pratique qui était invoquée par saint Augustin au commencement

du cinquième siècle, et par Origène, mort en 253 : « Secundum
a Ecclesiœ observantiam , dit ce dernier docteur, etiam parvulis

a daiur baptismus (l). " On a donc toujours cru, dans l'Église,

que les enfants ne peuvent entrer dans le royaume des cieux, hors

le cas de martyre, à moins qu'ils n'aient été régénérés par le bap-

tême ; et que ce sacrement est nécessaire, non pas seulement d'une

nécessité de précepte, mais d'une nécessité de moyen. Non, à par-

tir de la promulgation de l'Évangile, on ne peut passer de l'état

de péché originel à l'état de grâce sans le sacrement, ou du moins

sans le vœu du sacrement de la régénération : sine lavacro rege-

nerationis aut ejus voto (2).

Nous avons dit, d'après le concile de Trente, à partir de la pro-

mulgation de l'Évangile : post promulgatum Evangelium. Or

cette promulgation n'a pas été simultanée, mais successive : la loi

du baptême n'a donc pu être obligatoire en même temps pour tous

les hommes , ni comme précepte , ni comme moyen de régénéra-

tion; car une loi ne peut devenir une règle de conduite que pour

ceux qui la connaissent , un moyen de salut que pour ceux à l'é-

gard desquels on peut l'employer. « Comment l'invoqueraient-ils, dit

' l'Apôtre, s'ils ne croient point cr lui? Et comment croiront-ils en

« lui, s'ils n'en ont point entendu parler? Et comment en entend/ont-

" ils parler, si personne ne leur prêche (3) ? - Sur ce principe, le bap-

tême est devenu nécessaire pour les Juifs avant que de l'être pour

les Samaritains, pour les Samaritains avant que de l'être pour les

gentils ; et les gentils n'ont pu y être astreints que par la prédication

des apôtres et de leurs successeurs. Si le baptême eût été, du temps

même des premiers disciples de Jésus- Christ, nécessaire à tous in-

distinctement , aux païens comme aux Juifs, le salut fût devenu

dès lors impossible pour un gr;md nombre, du moins pour les en-

fants morts avant l'âge de discrétion, parmi les peuples qui n'ont

connu l'Évangile que plus tard; et la plupart des hommes eussent

été de pire condition après la venue du Messie qu'auparavant. Car,

avant l'Evangile, les nations avaient des moyens de salut pour les

(1) Homélie viii, sur le Lévitique. — (2) Quae qiiidem transklio (ab eo stani

in quo Iiok,^ nascilur filins primi Adae in slatiim gratiae), post Evangelium pro-

mul^aluni, sine lavacro regenerationis aut ejus voto, fieri non potest uisi quis

renatus fuerit ex aqua et Spiritu Sancto, non potest iutroite in regnum Dei.

Concile de Trente, sess. vi, c. iv. — (3) Quomodo ergo invocabunt, in quem
aon crediderunt? Aut quomodo credent ci, quem non audierunt? Quomodo au •

tem audient sine praedicante? Épitre aux Homnins, c. x, v. 14
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enfants comme pour les adultes (1). C'était la foi plus ou moins

altérée au Rédempteur promis, laquelle se manifestait par des sa-

crements ou signes syml)oli{|ues 5 et cette foi et ces sacrements ne

sont devenus insuffisants que par la promulgation du baptême;

ils n'ont commencé, dit saint Bernard, à perdre leur vertu que du

moment où les hommes ont pu connaître le sacrement de la régé-

nération : « Ex eo tempore tantum cuique cœpit antiqua obser-

« vatio non valere , et non baptizatus quisque novi praecepti reus

* existere, ex quo prœceptum ipsum inexcusabiliter ad ejus potult

'< pervenire notitiam Tamdiu credendum est antiqua va-

« luisse sacramenta, quandiu palam interdicta non fuisse constl-

« tcM-it (2). «

G-JS. Quoique le baptême soit nécessaire au salut, il peut ce-

pendant être suppléé par la charité parfaite, accompagnée du dé-

sir de recevoir ce sacrement. Le concile de Trente, que nous avons

cité un peu plus haut, ie suppose, et le pape Innocent III le décide

formellement (3). C'est aussi la doctrine de saint Cyprien (4), de

saint Ambroise (5) , de saint Augustin (6) , de saint Bernard (7)

,

et des autres Pères qui ont traité du baptême. D'ailleurs, la charité

parfaite réconcilie l'homme avec Dieu ; elle est incompatible avec

le péché mortel, quelque grave qu'il soit. La proposition contraire,

avancée par Baïus, a été condamnée par saint Pie V, Grégoire XIÏI

et Urbain VIII. La charité parfaite doit, II est vrai, renfermer le

désir ou le vœu du baptême ; mais il n'est pas nécessaire que ce

vœu soit explicite , formel ; le vœu implicite , tel qu'il se trouve

dans la disposition sincère de faire tout ce que Dieu a prescrit,

suffit, du moins dans ceux qui n'ont pas connaissance du bap-

tême (8).

649. Le baptême peut encore être suppléé par le martyre, qu'on

appelle baptême de sang, même dans les enfants qui n'ont pas

encore atteint l'âge de raison. Celui qui perdra la vie pour moi

la trouvera , dit Jésus-Christ : Qui percHderit aniniam suam

propter me, inveniet eam (9). De là l'Église honore comme
saints tous ceux qui ont été mis à mort pour la cause de la reli-

gion , ceux même qui n'ont pu recevoir le sacrement de baptême

,

ce qui est d'ailleurs conforme à l'enseignement des anciens doc-

(1) Voyez, ci-dessiis, le n* 575, etc. — (2) Lettre lxxvii, ou Traité du bap-

tême, c «I. — Voyez, aussi ce que nous avons dit au tome I, n° 914, eJc. —
(3) Décrétai., liv. iv, lit. xmi, c. 11. —(4) Lettre Lxxiii. — (5) Sur la mort de A^•l-

lentinien. — (6) Liv. iv, du Baptême, c. xxii. — (7) Lettre lxxv» (8) Voyez

ce que nous avons iit au tome I, n° 916. — (9) Saint Matlliieu, c. x, v. 39.
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leurs, parmi lesquels on remarque Tertullien (1), saint Cyprien (2),

saint Cyrille de Jérusalem (3), saint Augustin (4), saint Jean

Chrysostome (5), saint Léon (6) et saint Bernard (7). Nous avons

dit, dans la Théologie morale^ la manière dont le martyre opère

dan? les enfants et dans les adultes (8).

ARTICLE IL

Du baptême des enfants.
*

650. Le baptême étant nécessaire au salut pour les enfants

comme pour les adultes , il s'ensuit qu'on peut et qu'on doit les

baptiser le plus tôt possible, moralement parlant. Par le baptême

ils sont mis au nombre des fidèles, et il n'est jamais permis de les

rebaptiser lorsqu'ils ont l'usage de raison. Telle est la décision de

rÉglise, dont on ne peut s'écarter sans tomber dans l'hérésie :

< Si quelqu'un dit que les petits enfants, parce qu'ils n'ont pas la

« foi actuelle , ne doivent pas être comptés parmi les fidèles, même
« après avoir reçu le baptême, et que pour cela on doit les re-

« baptiser quand ils sont parvenus à l'âge de discrétion ; ou qu'il

« vaut mieux différer leur baptême que de les baptiser dans la foi

« seule de l'Église; qu'il soit anathème (9). » Aussi, les enfants qui

ont été baptisés sont-ils obligés, quand ils ont atteint l'âge de

raison, d'accomplir les promesses qui ont été faites en leur nom
par les parrains et par les marraines (lO).

651. On ne doit point conférer le baptême aux enfants des Juifs

ou d'autres infidèles , contre le gré de leurs parents, à moins que

les enfants n'aient l'usage de raison, et qu'ils ne demandent à être

baptisés. On ne pourrait baptiser les enfants des infidèles, malgré

(1) Liv. du Baptême, c. xvi. — (2) Exhortation au martyre, c. xu; et let-

tre Lxxiii— (3) Catéchèse m. — (4) Liv. de l'Ame, etc., c. ix ; lettre xxviii, etc

— (5) Homélie m, sur différents endroits de saint Matthieu. — (6) Sermon sur

l'Epiphanie.— (7) Sermon sur les Innocents. — (8) Voyez la Théologie morale,

loin, n, n° 78. — (9) Si quis dixerit, parvulos, eo quod actum credendi non

habent, suscepto baptismo inter fidèles computandos non esse, ac propterea,

cura ad annos discretionis pervencrint, esse rebaptizandos ; aiit prœstare omitti

eorum baptisma, quam eos non actu propi io credentes baptizari lu sola fide

Ecciesiae; aiathema sit. Concile de Trente, sess. vu ; du Baptême, can. xni.

— (10) Si quis dixerit, hujusmodi parvulos baptizatos, cum adoieverint, inter-

rogandos esse, an ralum habere velint, quod patrini eorum nomine, dum bap-

tizarentur, polliciti sunt ; el ubi se nolle responderint, suo esse arbitrio relin-

tiuendos.... aiialhema sit Ibidem, can. xiv.
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les pères et mères , sans méconnaître le droit que la nn^'ire donne

aux parents sur leurs enfants. D'ailleurs , il serait dangereux de

baptiser les enfants des infidèles, parce qu'ils seraient exposés à

abjurer la foi à la persuasion de leurs parents, à raison de l'affec-

tion naturelle qu'ils ont pour eux(l). Pour les mêmes raisons,

nous pensons qu'on ne doit point baptiser les enfants des apostats

et des impies , sans le consentement exprès ou présumé des pa-

rents (2).

ARTICLE III.

Du oaptême des adultes

652. Tous ceux qui ont suffisamment l'usage de raison sont

obligés de recevoir le baptême : négliger de le recevoir, ce serait

aller contre l'institution de ce sacrement, contre la volonté de

Dieu, qui l'a institué comme moyen de salut pour tous les hommes.

Mais on ne doit l'administrer qu'à ceux qui s'y sont préparés con-

venablement. La première disposition dans les adultes, disposition

nécessaire pour la validité du baptême , c'est qu'ils demandent ou

du moins qu'ils consentent à être baptisés. La seconde disposition,

requise non pour la validité du sacrement, mais pour le recevoir

avec fruit , c'est qu'ils connaissent suffisamment les principales

vérités de la religion , et qu'ils soient animés des sentiments de

foi, d'espérance, de contrition, et d'un commencement d'amour

de Dieu, comme source de toute justice (3).

653. Dans les premiers siècles de l'Église, les adultes n'étaient

admis au baptême qu'après y avoir été préparés comme catéchu-

mènes. On les appelait ainsi
,
parce qu'on leur enseignait

,
par

forme de catéchisme
.,

les premiers éléments de la religion de Jé-

sus-Christ. Celui qui demandait à devenir chrétien devait d'abord

renoncer à son ancien genre de vie
;
puis il était fait catéchumène

par l'imposition des mains de l'évêque ou du prêtre commis de sa

part, qui le marquait au front du signe de la croix. Les catéchu-

mènes assistaient aux instructions publiques; ils avaient d'ailleurs

des catéchistes qui étaient chargés de les instruire en particulier, et

de les préparer au baptême. Le catéchuménat était ordinairement

de deux ans ; mais il se prolongeait ou s'abrégeait, suivant les pro-

(1) Saint Thomas, Som., part, m
,
quest. 68, art. 10. — (2) Voyez ce que

nous ivons dit dans la Théologie morale, foui, ii, 7J"81. — (?) Voyez, ti-

dessus,le n''ô44,etc
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grès et les dispositions des catéchumènes. On distinguait parmi

eux les avdileurs, les priants on prosternés, et \&i compétents.

Sous le nom d'auditeurs on comprenait tous ceux à qui on en-

seignait la doctrine chrétienne. Ils pouvaient être admis à l'Église

pour y entendre les catéchèses , mais ils étaient obligés d'en sor-

tir immédiatement après la lecture de l'Évangile ; il était dé-

fendu, par la loi du secret, de les admettre à la célébration dej

saints mystères. Les prosternés ou priants restaient à l'Église

après le sermon ; mais ou les tenait éloignés du sanctuaire, et on

leur faisait l'imposition des mains avec certaines prières , tandis

qu'ils étaient à genoux. Venaient ensuite les compétents, c'est-à-

dire ceux qui , étant plus instruits et paraissant sincèrement con-

vertis , se préparaient prochainement au baptême. On les appelait

aussi élus, parce qu'après plusieurs examens, connus sous le nom
de scrutins , ils étaient choisis , en présence des fidèles

,
par l'é-

vêque ou par celui qui le remplaçait. En attendant la cérémonie

du baptême, qui ne se faisait régulièrement que la veille de Pâques

ou la veille de la Pentecôte, on faisait sur eux les exorcismes, et on

pratiquait certains rites qui s'observent encore aujourd'hui dans

l'administration solennelle de ce sacrement.

654. Le catéchuménat était, comme on le voit, non-seulement

une préparation au baptême, mais encore une épreuve jugée né-

cessaire pour ne point admettre dans la société chrétienne des

sujets indignes, des néophytes mal affermis, capables d'aban-

donner la foi , de la renier au moindre péril , et de trahir le se-

cret des mystères qui s'observait dans les premiers siècles de

l'Église.

655. Aujourd'hui, comme autrefois, si le catéchumène ou l'a-

dulte qu'on instruit tombe dangereusement malade , on se con-

tente du désir qu'il a témoigné de recevoir le baptême, joint à la

foi implicite aux dogmes révélés; et on le baptise sans délai,

dans la crainte qu'il ne soit privé de la grâce du sacrement (i).

I*) Voyeï la Théologie morale, tom. n, n" 91
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CHAPITRE VI.

Des cérémonies du baptême.

656. Comme nous avons donné, dans la Théologie morale.^

l'explication des cérémonies du baptême, il suffira de montrer ici,

contre Luther et Calvin
,
qu'elles sont de la plus haute antiquité.

Les principales cérémonies qui précèdent, accompagnent et sui-

vent l'administration de ce sacrement, remontent au temps des

apôtres. En elfet , elles se pratiquent en Orient et en Occident^,

chez les Grecs et chez les Latins, chez les schismatiques et les hé-

rétiques, comme chez les catholiques. Or, comment auraient-elles

pu être si universellement adoptées, si elles n'avaient eu pour au-

teurs les premiers disciples de Jésus-Christ? D'ailleurs les Consti-

tutions apostoliques
.,

qui ont été mises par écrit au troisième ou

quatrième siècle, les anciens Sacrameviaires., les Pères de l'Église

primitive, en fout mention comme d'usages établis et observés par-

tout.

657. Des parrains et marrâmes. Il en est parlé dans Tertul-

lien (i), dans saint Basile (2), dans les Constitutions apos-

toliques (3) , dans saint Chrysostome (4) et dans saint Augus-

tin (5).

658. De la bénédiction de Veau baptismale. C'est l'usage, dans

l'Église, de bénir, la veille de Pâques et la veille de la Pentecôte,

l'eau qui doit servir au baptême; et cet usage est fort ancien. Il

faut, dit saint Cyprien, que l'eau soit purifiée et sanctifiée par le

prêtre, avant de laver par le baptême les péchés de celui qui est

baptisé (6), Du temps de saint Basile, on bénissait l'eau du baptême

et l'huile de l'onctioa : Benedicimus aquam baptismalis et oleum

unctionis (7). Tertullien (8), saint Cyrille de Jérusalem (9), saint

Épiphane (lO), saint Grégoire de Nysse(ll), saint Ambroise(12) et

saint Augustin ( 1 3), parlent de cette bénédiction comme d'une cé-

(1) Liv. du Baptême, c. xviii. — (2) Lettre cxxviii. — (3) Liv. m, c. xvi

—

4) Homélie xii, sur la l'« épître aux Corintliieus. — (5) Sermou cxvi.— (6) Let-

re Lxx. — (7) Liv. du Saint-lisprit, c. xxx. — (8) Liv- du Baptême, c. iv. —
J) Caléciièse m. — (10) Hérésie xxx. — (U) Discours sur le baptême. —
12) Liv. I, des Sacrements, ;. v— (13) Liv. i, du Baptême, c. xv.
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lémonie usitée de leur temps, c'est-à-dire, dès les premiers siècles

du christianisme.

G59. Des exorcismes. L'usage des exorcismes est également

fort ancien. Saint Cyrille de Jérusalem , exhortant les catéchu-

mènes à recevoir les exorcismes avec respect , s'exprime ainsi :

Recevez avec soin les exorcismes : soit qu'on souffle sur vous,

soit qu'on vous exorcise , songez que tout cela a votre salut pour

objet. Sans les exorcismes votre âme ne pourra être purifiée, car

" ils sont divins. Leur usage est fondé sur divers témoignages de

« l'Ecriture sainte (l). » Saint Auguâtin invoque l'usage des exor-

cismes pour prouver le péché originel contre les pélagiens. « Pé-

« lage, dit-il, accuse l'Église qui est répandue dans tout l'univers
;

" car partout on souffle sur les petits enfants qu'on doit baptiser,

- afin d'éloigner d'eux le prince de ce monde (2). » A ces auto-

rités on peut ajouter les témoignages de Tertullien (3), de saint

Grégoire de Nazianze (4), de saint Cyprien (5), de saint Optât

de Milève (6), de saint Jean Chrysostome (7) et du pape saint

Célestin (8). Aussi Gennade, auteur du cinquième siècle, atteste

que de son temps la cérémonie des exorcismes se pratiquait dans

tout l'univers. « Nous ne regardous point avec des yeux indiffé-

<; rents, disait-il, ce que l'Eglise pratique uniformément dans tout

« le monde à l'égard de ceux qui doivent bientôt être baptisés.

' Jeunes ou encore enfants, quand ils se présentent pour le sacre-

" ment de régénération , on ne les fait point descendre dans la

« fontaine de la vie, qu'on n'ait chassé d'eux l'esprit immonde par

« les exorcismes et le souffle des clercs (9). » Et ce qui se pra-

tiquait partout , au temps de Gennade et de saint Augustin , s'est

pratiqué dans les siècles suivants , et se pratique encore aujour-

d'hui, dans toute l'Église, à l'égard de ceux qui reçoivent le

baptême.

660. Il est même prescrit, contrairement à l'usage de quelques

diocèses , de faire les exorcismes à ceux qui ont été baptisés sans

(0 Procatéchèse. — (2) Liv. ii, des Noces et de la concupiscence, c. xviii.

—

(3) Liv. du Baptême, c. iv ; et liv. de la Couronne, c. xi. — (4) Discours sur le

baptême (5) Lettre lxvi. — (6) Liv. i, du Schisme des donatistes. — (7| Ho-

mélie ad illuminandos.— (8) Lettre aux évêques des Gaules. — (9) Quod circa

baptizandos in universo mundo sancta Ecclesia uniformiter agit, non otioso

contemplamur intuitu; cum sive parvuli, sive juvenes, ad regenerationis ve-

niimt sacramentum, non prius fontem vilae adeant, quam exorcismis ac exsiif-

flationibus dericorum immundus ab eis spiritus abigatur. Des Dogmes ecclé-

iiastiques, c. xxxi.
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les cérémonies de ï'Église , comme on le voit par le rituel romain,

qui est le rituel de plus des deux tiers de l'Église latine, par les

rituels de Reims, de Lyon, de Paris, de Rouen, de Rordeaux, de

Chàlons-sur-Marne, de Reauvais , d'Amiens , de Meaux, de Char-

tres, d'Évreux, de Séez, d'Agen, de Metz, de Strasbourg, de

Mayence, de Worms, de Wurtzbourg, et par la plupart même des

rituels qui ne sont pas en tout conformes au rituel romain. La

même pratique est sanctionnée par les conciles de Reims , de

l'an 1583; de Rourges , de l'an 1584; d'Aix en Provence, de

l'an 1586; et par les synodes de Paris, de l'an 1557; de Char-

tres, de l'an 1526; de Sens, de l'an 1524, et de Langres, de l'an

H04 (1).

661. De la renonciation au démon. Comme on ne peut servir

deux maîtres, l'Église veut que le chrétien renonce à Satan pour

être entièrement à Jésus-Christ. « Celui qui va recevoir le bap-

« tème, dit l'auteur des Constitutions apostoliques, renonce au

« démon , en disant : Je renonce à Satan , et à ses œuvres , et à

« ses po7npes, et à son culte, et à ses inventions (2). « Tertullien t

« Avant d'entrer dans l'eau, nous avons pris l'engagement, entre

« les mains de l'évêque, de renoncer au démon, et à ses pompes, et

« à ses anges (3). » Suivant saint Rasile, la cérémonie par laquelle

nous renonçons à Satan et a ses anges nous vient d'une tradi-

tion apostolique (4). Écoutez aussi saint Cyrille de Jérusalem :

« Vous êtes entrés dans le portique de la maison du baptistère, et,

« tournés vers l'occident, ayant la main levée contre le démon
« comme s'il eût été présent, vous avez dit • Je renonce à toi,

'< Satan, et à toutes tes œuvres, et à toutes tes pompes, et à

« ton culte (5).» 11 est fait mention de la même formule dans les

écrits de saint Grégoire de Nazianze (6), de saint Ambroise (7), de

saint Augustin (S), de saint Jérôme (9), de Salvien (10), de saint

Jean Chrysostome (il), et d'autres anciens auteurs ecclésiastiques

qui ont parlé des cérémonies du baptême. Ou voit, par le passage

de saint Cyrille
, qu'on se tournait vers l'occident pour renoncer

à Satan. En voici la raison : Comme l'occident est le lieu où se

couche le soleil , il représente les ténèbres du péché , auquel nous

(1) Voyez saint Thomas, Tonrnely, Collet, les Conférences «l'Angers, et Dii-

guet, sjir lesexorcismes. —(2) Liv. vu, c. xui. — (3^ Liv.de la Couronne, c. m.

— (4) Liv. du Saint-Ksprit, c. xxvii. — (5) Caléclièse ii. —'6) Discours xl. —
(7) Liv. des Mystères, c. ii. — (8) Sur le Symbole, aux catécliumèiips. — (9) Sur

Matthieu, c. xxv. — (10) Liv. vi, de la Providence. — (11) Honulie xm, au

lieuple d'Anlioche, et aill4^;rs.
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renonçons pour suivre le soleil de justice, qui vient de l'orient; et

c'est pour cela, dit saint Jérôme, que nous nous tournons vers l'oc-

cident en renonçant au démon, et que nous regardons vers l'o-

rient, en promettant d'être fidèles à Jésus-Christ (l).

662. De la profession de foi. Après la renonciation, les caté-

chumènes faisaient leur profession de foi en Jésus-Christ, Dans
les Constitutions apostoliques il y a une longue profession de foi

que l'on faisait avant de recevoir le baptême. Saint Cyrille de Jé-

rusalem parle de la profession de foi au mystère de la sainte Tri-

nité : Je crois au Père, au Fils, et au Saint-Esprit (2). Saint Jean

Chrysostome prouve la résurrection des morts, parce qu'on la pro-

fessait dans la cérémonie du baptême (3). Saint Cyrille d'Alexan-

drie dit la même chose (4). Saint Ambroise, s'adressant aux

catéchumènes, s'exprime en ces termes: « On vous a demandé:
« Croyez-vous en Dieu , le Père tout-puissant ? Vous avez dit :

« J'y crois; et vous avez été plongé. On vous a demandé de nou-
"• veau : Croyez-vous en Notre-Seigneur Jésus-Christ et à sa

" Passion? Vous avez dit : J'y crois; et vous avez été plongé,

o Enfin, on vous a demandé : Croyez-vous au Saint-Esprit? Et

« vous avez dit : J'y crois ; et vous avez été plongé pour la troi-

« sième fois (5). »

663. Des onctions du baptême. On distingue deux onctions, l'une

qui se fait avant le baptême , et l'autre qui se fait après. On lit

dans les Constitutions apostoliques : « Vous les oindrez d'abord

« de l'huile sainte, puis vous les baptiserez avec l'eau (6). » Saint

Cyrille de Jérusalem (7), saint Ambroise (8), saint Jean Chry-

sostome (9), parlent de cette onction comme d'une cérémonie qui

doit précéder l'administration du baptême ; et nous la trouvons

prescrite dans les sacramentaires de Gélase et de saint Grégoire.

Le baptisé reçoit une seconde onction, qui se fait avec le chrême

sur le haut de la tête. Elle rappelle au chrétien que son nom lu:

vient de Christ, qui signifie oint ou sacré. Cette onction diffèiT

de celle que fait l'évêque pour la confirmation , comme on le voit

par 'a lettre d'Innocent I à Décentius. Saint Ambroise (lo), saint

JérA ûe (U), saint Grégoire le Grand (12), font aussi mention de

(1) Sur Amos, c. vi. — (2) Catéchèse ii. — (3) Sur la r* épître aux Corin-

tliiens. — (4) Sur le xxv' chapitre d'Isaïe. — (5) Liv. ii, des Sacrements, c. vi.

— (6) Liv. vu, c x\iii. — (7) Catéchèse n. — (8) Liv. i, des Sacrements, c. n.

— (9) Homélie sur l'épîtreaux Colossiens— (10) Liv. m, des Sacrements, c. i,

— (Il) Dialogue contre les lucifériens. — (12) Sacramentaire de saint Gré-

goire.
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l'onction qui suit immédiatement le baptême, et qui fait partie des

cérémoni de ce sacrement.

604. De la robe blanche du baptisé. Autrefois le nouveau baptisé

tait revêtu d'une robe blanche qui indiquait son retour à l'in-

iioceme, et la gloire de la résurrection future. Cette robe n'est

plus aujourd'hui qu'un petit linge blanc qu'on met sur la tête du

bap tisé, et ne se distingue plus, comme autrefois, du chrémeau dont

est parlé dans l'ancien ordre romain. Saint Paulin de Nole(l),

saint Ambroise (2), saint Augustin (3), Amalarius (4), Raban

Maure (5), et généralement tous ceux qui ont parlé des céré-

monies du baptême, rappellent la robe blanche qu'on donnait

aux n iphytes. On la portait huit jours, c'est-à dire depuis la

veille de Pâques, jour où ils recevaient le baptême , jusqu'au sa-

medi suivant; d'où vient le nom de dimanche, in albis ou ab albis

déposais.

665. Du cierge. On donne au baptisé un cierge allumé, qui lui

rappelle le précepte de Notre-Seigneur : Que voire lumière brille

devant les hommes. Saint Augustin fait mention de cette céré-

monie (6), et saint Grégoire de Nazianze, avant lui, en parlait en

ces termes : « Cette station que vous ferez au grand autel, aussitôt

« après le baptême, vous représente la gloire de la vie à venir.

« Le chant des psaumes, par lequel vous serez accueilli, est le pré-

« lude des chants célestes. Les lampes que vous allumerez sont les

' figures de ces flambeaux lumineux avec lesquels nous irons au-

« dev ant de Jésus-Christ , comme les vierges sages au-devant de

» l'époux (7), » D'après ce qui vient d'être dit, n'a-t-on pas lieu

d'être étonné des vaines déclamations des protestants et des calvi-

nistes contre les cérémonies du baptême (8) ?

(1) Lettre xit. — (2) Liv. des Mystères, c. vu. — (3) Sermons ccxxii et xlvii.

— (4) Des Offices divins, ch. de Sabbato in albis. — (5) Liv. ii, de rinstitulion

des cleros, c. xxxix. — (6) Sur le psaume ixs. — (7) Discoiiis xl. — (8) Voyei

l'ouvrage iutitulé de Re sacramentaria, par Droiiin liv. ii, qiiœst. n, etc.
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SACREMENT DE CONFIRMATIOIN,

CHAPITRE PREMIER.

De la notion et de l'institution du sacrement de confirmation.

G6G. Les anciens Pères désignent ce sacrement sous plusieurs

noms différents : ils l'appellent Vimposition des mains ou de la

main; Vhuile, Vonction, le chrême du salut; le sacrement du
chrême , le sceau de l'onction spirituelle , le sceau de la vie

éternelle; la perfection, la consommation du chrétien. Enfin,

les Latins l'ont appelé confirmation. « La raison pour laquelle

« on lui donne ce nom , c'est que le chrétien reçoit par ce sacre-

« ment un accroissement de forces, et devient un soldat parfait de

« Jésus-Christ (Ij. »

ARTICLE I.

Comment définit-on le sacrement de confirmation ?

C67. On définit la confirmation : « Un sacrement institué par

c Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui nous communique la plénitude

' des dons du Saint-Esprit, nous rend parfaits chrétiens, et nous

« donne la force de confesser la foi, même au péril de notre vie. »

Quoique ce fût l'usage, dans les premiers siècles, de faire suivre

immédiatement le baptême de la confirmation et de l'eucharistie,

néanmoins on a toujours distingué la confirmation du baptême.

!' 11 est nécessaire , dit le catéchisme du concile de Trente, qu'il y
• ait de la différence entre les sacrements, quand il y en a dans la

(I) Catécliisnie du concile de Trente, part ii, du Sacrement de conjtr-

mation.
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• manière sensible par laquelle ils figurent la grâce, et dans la

grAce elle-même qu'ils confèrent. Or, par le baptême les bommei

« sont engendrés à une vie nouvelle; et par la confirmation ils de-

" viennent des hommes parfaits, quittant ce qu'ils tenaient de

« l'enfance. Ainsi donc autant il y a de différence entre la nais-

« sance et l'accroisseraent dans la vie naturelle , autant il y en a

« entre le baptême qui nous régénère spirituellement , et la con-

« firmation qui nous fait croître et fortifie notre àme. D'ailleurs,

" une espèce particulière de sacrement paraît nécessaire là où se

« rencontre une espèce nouvelle et particulière de difficultés. Si

" nous avions d'abord besoin du baptême et de sa grâce pour

« remplir nos esprits de la foi , il était aussi très-convenable que

« nos cœurs fussent affermis par une autre grâce, afin qu'ils ne

« fussent éloignés de la vraie foi, ni par la crainte des supplices et

> de la mort, ni par aucun péril ; et c'est ce dernier effet qui est

« produit par la confirmation : d'où l'on doit conclure qu'elle est

« un sacrement différent du baptême (l). »

ARTICLE IL

La confirmation est-elle vraiment un sacrement ?

668. La confirmation est un vrai sacrement, institué par Notre-

Seigneur Jésus-Christ. Cette proposition est de foi. Les protestants

ont retranché la confirmation du nombre des sacrements , et

soutiennent qu'elle n'est qu'une cérémonie du baptême, qu'une

espèce de catéchisme où les enfants, à l'entrée de leur adoles-

cence, se présentaient autrefois devant l'évêque pour faire pro-

fession de leur foi. Cette erreur a été frappée d'anathème par le

concile de Trente. Voici son décret : « Si quelqu'un dit que la

« confirmation, dans ceux qui ont été baptisés, n'est qu'une cé-

« rémonie oiseuse
;
qu'elle n'est pas un sacrement véritable et pro-

prement dit; ou qu'autrefois ce n'était pas autre chose qu'une

espèce de catéchisme où ceux qui étaient proches de l'ado-

lescence rendaient compte de leur foi en face de l'Eglise; qu'il

. soit anathème(2). «

^1) Part. Il, du Sacrement de confirmation. — (2) Si quis dixerit, confirma-

tionem baplizatoriim oliosam ceremoniam esse, et non potins veriim et pro-

prium sacramentuni ; aiit olini niliil aliud fuisse quani catechesim quamd.tin,

quaadolescentiae itroximi fidei siiî»; »aliouein coram Fxdesia exponohant ; aiia-

Uiema sit. Sess. vu, de ConJirmatioHe, eau. i.

11. 28
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669. La doctrine de l'Église sur la confirmation n'est point nou-

velle; nous la trouvons dans les livres saints et dans la tradition.

En effet, on lit dans le livre des Actes : « Lorsque les apôti'es qui

. étaient à Jérusalem eurent appris que Samarie avait accueilli

< la parole de Dieu, ils y envoyèrent Pierre et Jean. Et ceux-ci s'y

'< étant rendus prièrent pour les fidèles , afin qu'ils reçussent le

« Saint-Esprit, car il n'était encore descendu sur aucun d'eux; ils

« avaient seulement été baptisés au nom du Seigneur Jésus. Alors

« ils leur imposaient les mains, et ils recevaient le Saint-Esprit (l). «

FA ailleurs : « Paul étant venu à Éphèse et y ayant trouvé quelques

' disciples qui n'avaient reçu que le baptême de Jean, il les baptisa

" au nom de Jésus, et leur imposa les mains ; et le Saint-Esprit

" descendit sur eux (2). » Le même apôtre écrivait aux Corinthiens:

« Dieu, qui nous confirme avec vous en Jésus-Christ, nous a oints,

" nous a marqués de son sceau, et a mis dans ncs cœurs un gage

" de l'Esprit-Saint (3). » Ces différents textes nous offrent tout ce

qui constitue un vrai sacrement. Ou y voit le signe, le rit extérieur

dans Vimposition des mains, dans V onction; signe sacré, qui con-

fère la grâce en conférant le Saint-Esprit ; sigue institué par Jésus-

Christ , car il ne peut produire la grâce qu'eu vertu d'une institu-

tion divine ; signe permanent : Notre-Seigneur ne l'a pas seulement

institué pour ses premiers disciples, mais pour toute l'Eglise et

pour tous les temps. Aussi la confirmation a -t-elle été pratiquée

par les successeurs des apôtres, sans interruption, jusqu'à nos

jours, non comme une simple cérémonie du baptême, mais comme
uu sacrement qui a en lui-même la vertu de nous communiquer

une grâce particulière. Et nous avons pour témoins de cette pra-

tique les Pères , les papes et les conciles , même des premiers

siècles.

670. Premièrement, les Pères. Malgré la réserve qui leur était

imposée par la loi du secret, les anciens Pères ont parlé, d'une

manière plus ou moins explicite, du sacrement de confirmation.

Saint Théophile, évèque d'Antioche vers le milieu du deuxième

(1) Qui cura venissent, oraverunt pro ipsis, ut acciperent Spiritum Sauctum :

nondum eniua in quemqiiam ilionim venerat, sed baptizati tautum eraiil in no-

mine Domiui Jesu.Tunc imponebant nianus super illos, et accipiebant Spirilum

Saucuiin. Actes des apôtres, c. viu, v. 15, 16 et 17. — (2) Baptizati sunt in

nomine Domine Jesu. Et cum imposuisset iiiis manus Paulus, venit Spiritus

Sauctus super eos. Ibidem, c. xix, v. 5 et 6. —(3) Qui autem conùrniat nos vo-

biscum iq Cbristo, et qui uu\it nos Deus : qui et signavil nos, et dédit piffo.is

spiiilu.s iii coiiiibui noslris. //* epitre aux Corinthiens y c i, v. 21 et Ti.
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siècle, dit que les chrétiens sont ainsi appelés parce qu'ils sont

nnts de l'huile de Dieu (l). Saint Irénée, mort en 202, rapporte

ijue les gnostiques, après avoir baptisé à leur manière les néophy-

tes, leurfaisaient une onction de baume (2); c'était une imitation

lie ce qui s'observait clans l'Égiise. Tertullien
,
qui appartient au

fleuxièmeetautroisièmesiècle,s'exprimeainsi ; «Au sortir des fonds

baptismaux, nous recevons l'onction d'une huile bénite, suivant

• l'usage de consacrer les prêtres par une onction. Cette onction

'-. ne touche que la chair, mais elle opère un effet spirituel, comme
' le baptême, qui, en lavant le corps, purifie l'âme de ses péchés.

' Ensuite on impose la main, en invoquant le Saint-Esprit par une
" bénédiction (3). » Évidemment cette onction, qui opère sur notre

âme comme le baptême, cette imposition de la main, par laquelle

on invoque l'Esprit-Saint, n'était point regardée comme une

simple cérémonie du sacrement de la régénération. « La chair est

« lavée, dit encore Tertullien
,
pour que l'âme soit purifiée; la chair

« reçoit l'onction, pour que l'âme soit consacrée; la chair est mar-

« quée d'un signe, pour que l'âme soit fortifiée; la chair est cou-

c< verte par l'imposition de la main, pour que l'âme soit éclairée

« des lumières du Saint-Esprit; la chair se nourrit du corps et du

' sang de Jésus-Christ, afin que l'âme s'engraisse de la substance

« de Dieu même (4). » On reconnaît ici trois sacrements : le bap-

tême, la confirmation et l'eucharistie. Le même docteur dit, dans

son traité des Prescriptions, que le démon fait imiter par les ido-

lâtres les divins sacrements, en les faisant baptiser, marquer d'un

signe au front , et célébrer Voffrande du pain (5). Et, dans son

premier livre contre Marcion, il distingue encore le baptêmcy

yhuile sainte tlV eucharistie, trois choses qu'il désigne sous le

nom de sacrements (6).

(l) Nos ideo christiani vocamur, qnod Dei oleo ungamiir. Liv. i, à AutO'

ligue, n" xii. — (2) Dngiint sacratum opobalsamo. Liv. i, contre les hérésies,

c. \\i, alias xviii. — (3) Exinde egressi de lavacro peniiigiinur beneiiicta uuc-

lioiie de pristina disciplina, qua ungi oleo de cornu in saccrdotiuin solebant. .

.

In nobis cainaiiter curiit iinctio, sed spiriliialiler piofidl; quomodo et ipsiiis

baptismi cainalisactus, quod in aqna merginiur; spiritualis effectns, qnod de-

lictis liberamnr. Deinde manns iinponitnr per benedictionem, advocans et invi-

tansSpiritnm Sanctiira. Liv. du Baptême, c. vu.— (4)Caro abhiit«v, iit anima

emaculelur. Caro iingi(ur, nt anima consecielur. Caro signalur, iit anima nm-

niatur. Caro manns impositione adnnibiatur, ut et anima Spiiiliiill'iminclur.

Caro corpore et sanguine Cliristi vescitiir, ut et anima d(i Deo saginiîl'ir. De la

Résurrection de la chair, c. viii. — (5) Tingit cl ipse (diwmon) qnosdam ntiqne

C! ('dentés et fidèles suos et si adlmc memini, Mithia signât illic in froiitibns

ai lites suos; célébrât et punis oblationeu». Des Prescriptions, c. xi, — .Clllld
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671 . Écoutez saint Cyprien : « Notre usage est que ceux qui ont

« été baptisés dans l'Église soient présentés aux évêques, afin que,

« par notre prière et l'imposition de la main, ils reçoivent le Saint-

« Esprit, et soient marqués du sceau du Seigneur (l), >> On voit

qu'au troisième siècle ou devait, après le baptême, se piésenter à

l'évéque, non pour lui rendre compte de sa foi, mais bien pour

recevoir le Saint-Esprit par l'imposition de la main. Suivant le

même Père, « il est nécessaire que celui qui est baptisé reçoive l'onc-

« tion, afin qu'aj^nnt reçu le chrême, il puisse être l'oint de Dieu, et

« avoir en soi la grâce de Jésus-Christ (2). «Il dit aussi que, pour être

pleinement sayicfijié, il faut recevoir le baptême et la confirmation,

qui sont l'un et l'autre de vrais sacrements, utrumque sacramen-

tum (2). Saint Cyrille de Jérusalem dit qu'on n'estjustement appelé

chrétien que lorsqu'on a reçu le don du saint chrême; qu'on donne

ce chrême à ceux qui viennent d'être baptisés, et que, tandis qu'on

fait l'onction sur le corps, l'âme est sanctifiée par le Saint-Esprit (4).

Saint Pacien, évêque de Barcelone : « Les péchés sont purifiés

« par le baptême, et le Saint-Esprit nous est communiqué par

• l'onction du chrême (5) . « Saint Ambroise : « Tu as reçu le sceau

« spirituel, l'esprit de sagesse et d'entendement, l'esprit de conseil

" et de force, l'esprit de science et de piété, l'esprit de crainte de

« Dieu : conserve ce que tu as reçu. Dieu le Père t'a marqué d'un

« signe, le Christ Notre-Seigneur t'a confirmé, et t'a donné pour

« gage le Saint-Esprit, comme nous l'apprend l'apôtre (G). » Saint

Jérôme n'est pas moins exprès. Dans son Dialogue contre les lu-

cifériens, il fait d'abord dire à son adversaire : « Ne sais-tu pas

« que c'est la coutume des Églises d'imposer les mains aux baptisés

(Christus) quidem usque nunc nec aquam reprobavit creatoris, qua suos abluit,

nec oleurn, quo suos ungit nec panem
,
quo ipsum corpus suum reprœsen-

tat; etiam in sacramentis propriis egens mendicitatibus creatoris. Liv. i, contre

Murcion, c. xiv. — {i\ Quod nunc quoque aj^ud nos geritur, ut qui in Ecciesia

baptiiantur, prseposilis Ecclesiae offerantur, et per nostram oralionera ac manus
impositionem Spiritum Sanctum consequaiitur, et signaculo domiiiico consum-
nientur. Lettre Lxxiti. — (2) Un^i quoque necesse est eum qui haptizatus sit,

ut accepte cbrisniate, id est unctione, esse unctus Dei, et habere in se gratiam

Cluisti possit. Lettre vu. — (3) Lettre lxxu. — (4) Dum unguento visibili

inungitur corpus, sancto et viviSco Spiritu anima sanctificalur. Voyez la Caté-

chèse XXI. — (5) Lavacro peccata purgantur, chrismate Sanctus Spiritus super-

funditur- Germon sur le baptême. — (6) Répète quia accepisfi signacuhim spi-

riîaic, spiritum sapientiae etinteilectus, spiritnm consilii atque virtutis, spiritum

cagnitionisatqnepietatis, spiritum sancti timoris, etserva quod accepisti. Sig-

navil te Deus Pater, confirmavit te Ciiristus Dominas, et dédit pignus Spiritus

Ip «^>rde tuo, sicut aprstolica lectione didicisti. Liv. des Mystères, c. th.



DE LA CONFIBMATION. 437

« pour invoquer le Saint-Espiit? Tu demandes où c'est écrit ! Dans

« les Actes des apôtres. Et quand nous n'aurions pas l'autorité de

'. l'Écriture sainte, le consentement de tout l'univers nous tiendrait

« lieu de loi. » Puis il répond : « Je conviens que c'est la coutume

« des Églises que l'évèque se rende dans les petites villes , auprès

« de ceux qui ont été baptisés par les prêtres et les diacres , afin de

« leur imposer la main pour l'invocation du Saint-Esprit (l). « Il

s'agit dans ce passage de l'imposition de la main, qui confère le

Saint-Esprit, d'une imposition réservée à l'évèque, du sacrement

de confirmation par conséquem. Saint Augustin parle aussi de la

confirmation comme d'un sacrement. « L'onction spirituelle, dit-il,

« est le Saint-Esprit, dont le sacrement est dans l'onction visible :

« Cvjus sacramentum est in unctione visihili (2). » 11 l'appelle le

sacrement du chrême, sacramentum chnsmatis, ajoutant que

c'est un signe visible , et une chose très-sainte^ comme le bap-

tême (3). Saint Jean Chrysostome (4), saint Cyrille d'Alexan-

drie (5), Théodoret (6), saint Isidore de Séville (7), le vénérable

Bède (8), Alcuin (9), Amalarius (10), Raban Maur (il), Wala-

fride Strabon (12), Paschase Ratbert (13), Jessé d'Amiens (14),

Théodulphe (15) et Jonas d'Orléans (16), en un mot, tous les

anciens auteurs ecclésiastiques qui ont parlé de la confirmation,

nous la représentent comme un sacrement qui nous affermit dans

la foi en nous conférant l' Esprit-Saint.

672. Secondement, les papes. Saint Corneille, dans sa lettre à

Fabius d'Antioche, rapportée par Eusèbe (17), reproche à Nova-

tien de ne sêtre point fait marquer d'un signe par l'évèque, ajou-

tant que, n'ayant pas reçu ce signe, il ?i'ft j>M recevoir le Saint-

Esprit. Innocent I, dans sa lettre à Décentius, s'appuyant sur les

(1) An nescis Ecclesiarum hune esse morem, ut baptizatis postea maiiiis im-

ponantur, et ita iiivocetur Spiritus Sanctus? Exigis ubi scriptiim sit? in Acltbus

apostolorum. Etiamsi Scriptnrae auctoiilas non subesset, totius orbis in hanc

parlera consensus instar prœcepti oblinerel. — Non quidem abnuo iianc esse

Ecclesiarum consuetudinem, ut ad eos qui longe in minoribus nrbibus per près-

byteroset diaconos baptizati sunt, episcopus ad invocationem Spiritus Sancti

nianum impositurns excurrat. Dialogue contre les lucifériens.— C?) Traité ni,

»ui lal^* épîtredesaint Jeaii._(3)Liv. II, contre les lettres de Pétilifi., c, civ.

— (4) Homélie wiii, sur les Actes des apôtres. — (5) Sur Joél. — (G) Liv. i, sur

les Cantiques. — (7) Liv. vi, sur les Origines, à la fin. —(8) Sur le psaume xxvi,

—
;;)) Lettre à Odniu. —(10) Liv. i, des Ollices ecclésiastiques, c. xxvn.

—

(I t) Liv. I. de l'Institution des clercs, c. xxiv. — (1?) Des choses ecclésiastiques,

c. xxvi (13) Liv. du corps et du sang de .lésus-Clirisl, c. m. —(14) Tiaito du

baptême. — (15) Liv. du Baptême, c. xxvi. — (16) Liv. i, de l'Institution des

cJerrs, c. vil. — (t7) Liv, ix, de l'Hist. eccl., c. xlii.
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Actes des apôtres et la coutume de l'Éghse, dit qu'il est réservé

aux évêques de marquer les enfants d'un signe^ et de leur donner

Saint-Esprit; que cela n'est point permis aux simples prêtree.

uis il distingue l'onction du baptême, qui peut être faite par un

prêtre, et l'onction qui doit être faite par l'évêque, parce que lui

seul, dit-il, confère l'Esprit consolateur (1). Il était loin de pen-

ser, comme on le voit, que la confirmation ne fût qu'une cérémo-

nie du baptême. Saint Léon exhorte les fidèles à demeurer fermes

dans la foi, parce qu'ils ont reçu le chrême du salut, le sceau de la

vie éternelle (2). Selon saint Grégoire le Grand, ce n'est point aux

prêtres, mais aux évêques, à marquer au front, avec le saint

chrême, les enfants qui ont été baptisés (3).

673. Troisièmement, les conciles. Le concile d'Elvire, tenu

vers l'an 305, veut que l'on conduise à l'évêque celui qui a été

baptisé, afin qu'il puisse devenir parfait par Vim'position de la

main du pontife (4). Celui de Laodicée, de l'an 366 ou 367, or-

donne aux fidèles de recevoir, après le baptême, le chrême que

donne l'Église, afin qu'îVs participent au royaume de Jésus-

Christ {b). On remarque ici, comme dans le concile d'Elvire, deux

sacj-ements bien distincts, le baptême et la confirmation. Le con-

cile de Nicée, de l'an 325, tout en défendant de rebaptiser les hé-

rétiques qui reviendraient à l'Église, veut qu'on fasse V imposition

des mains à ceux d'entre eux qui n'ont point été confirmés (6).

(i) De consignandis vero infantibus manifestum est, non ab alio quam ab

episcopo fieri licere. Nam presbyteri licet sint sacerdotes, pontificatus tanjen

apicem non babent. Haec autem pontificibiis so!is deberi, ut consignent, vel pa-

raclefum Spiritiim tiadant, non sobim consnetudo ecclesiastica demonstral, ve-

rum et illa lectio Actuum apostoloiiini, qiiae asserit Petrum et Joannem esse

directos, qui jara baptizatis Iraderent Splritum Sanctum. Labbe, tom. ii,

col. 1246. — (2) Permanete stabiles in ea iîde quam confessi estis coram multis

testibus, et in qua renati per aqiiam et Spiritum Sanctum, accepistis cbrisma

salutiK , et signacuUim vitfe a^ternae. Serm. iv, sur la Nativité. — (3) Nos ab

antecessoribiis nostris Iraditiim accepimus, ut qnotiestam de baptisnio aliquo-

rum vel confirmatione quam de ecclesiarum consecratione dubitatio babetur,

utriim liaplizati vel confirmati, sive ecclesiae consecratae sint, ut baptizentur

taies ac confirmenlur, alque ecclesiœ canonice dedicentur, ne lalis dubitatio

ruiiia lldelibiis fiât. Liv.wv, dex Lettres, lett. xvii. — (4) Ad episcopiira eum
peiducat, ut per maiius inipositionem perjici possit. Can. xxxviii. — (5) Oportet

baptizalos post baptismura cbrismatis quoque cœlestis, et regni Cbrisli parti-

cipes fieri. Can. XLvni. — (6) De bis qui se catbaros, id est puros quandoque

nominant,ad catholicam autem et apostolicam Ecciesiam accedunt, sanctœ

magnée syuodo visum est ut, imposilis ois manihus, sic in clero maoeant-

Can. vin.
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Par cette imposition des mains on doit entendre la confirmation,

comme on le voit par le concile œcuménique de Constantinople,

de Tan 381 , (iiii prescrit, à l'égard des mêmes hérétiques, lorsqu'ils

analhématisent leurs erreurs, l'onction du saint chrême [1). Nous

pourrious citer encore, parmi les anciens conciles, celui d'Orange,

de l'an 441 ; celui de Sévilie , de lan 619; celui de Chalon-sur-

Saône, de l'an 813; et celui de Paris, de i"an 829. Tous font delà

confirmation un sacrement qu'ils distinguent du baptême, et dont

ils réservent l'administration aux évêques.

674. A toutes ces autorités on peut ajouter la croyance de l'É-

glise universelle, de l'Église latine et de l'Église grecque , la

croyance même des schismatiques et des anciens hérétiques , sé-

parés depuis plusieurs siècles de la communion romaine. Cette

croyance générale, dont on ne peut assigner l'origine qu'en re-

montant aux apôtres
,
prouve évidemment l'institution divine du

sacrement de confirmation. On fait des objections; mais ces

objections tombent devant la pratique constante des différentes

Églises de l'Orient et de l'Occident.

CHAPFTRE II.

De la matière et de laforme du sacrement de confirmation.

675. Tous les catholiques mettent la confirmation au nombre

des sacrements de la loi évangélique;mais le dogme une fois éta-

bli, les docteurs se partagent en différentes opinions sur la matière

et la forme de ce sacrement, de manière, toutefois, à se réunir

pour la pratique en ce qui peut être essentiel à sa validité.

ARTICLE I.

De la matière du sacrement de confirmation.

676. Quelques auteurs, s'en tenant à la lettre de certains pas-

(1) Arianosqnidem et macedonianos et sabbatianos et novatianos, qui dicunt

spipsos catbaros.... reripimiis, daiites qiiWein libellos et omiiem iiaprcsim aiia-

tuematizante^.... el signatos sItc unctos primiim sanrto chrismate,... Et eos sig-

oantes dicimns : Signacuhim dooi Aoiritvs San'*ti. Can. th.
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sages de l'Écriture sainte, faisaient consister la matière adéquate

du sacrement de confirmation dans la seule imposition que fait

l'évêque, en récitant l'oraison Omnipotens sempiterne Deus, etc.;

et ne regardaient point l'onction comme essentielle au sacrement.

Ce sentiment est généralement abandonné. D'autres pensent que
ces deux rites sont également nécessaires à la validité de la confir-

mation. Les autres enfin, en beaucoup plus grand nombre, font

consister toute la matière du sacrement dans l'onction du saint

chrême et l'imposition de la main, qui accompagne naturellement

l'onction.

677. Nous adoptons ce troisième sentiment, non-seulement

comme probable, ou plus probable, ou même très-probable, mais

comme certain, comme très-certain, certissima, dit saint Alphonse

deLiguori. En effet, nous lisons dans le catéchisme du concile de

Trente ; « La matière du sacrement de confirmation s'appelle

« chrême , terme que les Grecs emploient pour exprimer toutes

« sortes de parfums ; mais que les auteurs ecclésiastiques ne don-

« nent communément qu'à une composition d'huile et de baume,
« qui se fait avec la bénédiction de l'évêque. Ces deux choses sen-

« sibles, mêlées ensemble, sont la matière de la confirmation. Elles

« montrent, par leur mélange, la diversité des dons du Saint-

« Esprit qui nous sont communiqués par la confirmation, et

« même l'excellence particulière de ce sacrement. Aussi, l'Église et

« les conciles ont toujours enseigné que c'était là la matière de la

« confirmation (1). » Ce catéchisme ne parle point de l'imposition

des mains ; il se contente donc de l'imposition de la main, qui se

fait nécessairement par l'onction du saint chrême. C'est aussi la

doctrine d'Eugène IV : « Le second sacrement, dit ce pape, est la

« confirmation, dont la matière est le clu'ême, composé d'huile et

« de baume, et bénit par l'évêque (2). » Ce qui est d'ailleurs con-

forme à l'enseignement des docteurs de l'Église.

678. K Le chrême, dit saint Thomas, est la matière de ce sacre-

« ment (3). » Saint Augustin désigne la confirmation sous le nom
de sacrement du chrême, et le fait consister dans Vonction visi-

ble (4). Théodoret dit que la confirmation est le chrême de l'onc-

tion spirituelle ,
par laquelle on reçoit la grâce invisible du

(1) Part. II, du Sacrement de confirmation. — (2) Seciindiim sacramentum

est confirraatio ; cujus materia est clirisma confectuni ex oleo, quod iiitorem

significat conscientiœ, et balsamo, quod odoreni signiticat bouae famœ. Décret

pour les arméniens. — (3) Clirisma est conveniens materia bujussacramenli.

Som ,part. m, quest. 72, art. 1. — (4) Unctio spiritalis ipse sP'ritus Sanctus
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Saint-Esprit (\). Saint Léon l'appelle le chrême du saint (2). In-

nocent I rapporte que c'était la coutume de ^'Église de donner le

Saint-Esprit en marquant d'un signe le front des baptisés avec

ie chrême bénit par l'évêque (3). Saint Pacien de Barcelone , et

saint Cyrille de Jérusalem, s'expriment comme Innocent I, recon-

naissant dans l'onction du chrême la vertu de communiquer 1

Saint-Esprit (4). Enfin, les Grecs ne pratiquent point, pour la con

firmation, l'imposition des mains qui précède l'onction chez les

Latins : ils s'en sont toujours remis au décret du premier concile

œcuménique de Constantinople, qui ne fait entrer que l'onction du

saint chrême dans la matière du sacrement de confirmation (5).

Cependant, on ne peut leur reprocher d'avoir altéré ce sacrement.

« II n'est pas permis, dit Benoît XIV dans son encyclique Ex quo

« primum^ d'affirmer que le saeniment de confirmation ne se

« trouve point dans l'Église grecque
,
quoique dans ses rituels il

« ne soit fait aucune mention de l'imposition des mains, comme de

« la matière adéquate ou inadéquate de ce sacrement (6). » Con-

cluons donc que l'imposition des mains que fait l'évêque avant

l'onction n'est point nécessaire à la validité de la confirmation, et

que l'onction seale, avec l'imposition de la main qui l'accompagne,

contient toute la matière essentielle à ce sacrement. « Ce qui est

« hors de controverse, dit encore Benoît XIV, c'est que dans l'E-

« glise latine le sacremsat de confirmation se confère par l'onction

« du saint chrême, tandis que l'évêque fait cette onction avec le

« signe de croix sur le front des fidèles, et qu'il prononce les pa-

« rôles sacrées qui répondent à cette onction (7). »

est, cujus sacianientnm est in unctione visibili. Traité m, sur la I" épître de

stx'iat Jean. — (i) Velut sigilluDa quoddam legium suscipiunt spiritalis unguenti

clirisma, recipientes gratiam invisibilem Sanctissimi Spiritus unguenlo tanquam

in typo. Liv. IV, sur le Cantigtie des cantiques. — (2) Clirisma salutis, signa-

culum vitœ aeternae. Serm. iv, sur la Nativité de Notre-Seignetir.— (3)Fron-

tem ex eodem oleo (ab episcopo consecrato) signare solis debetur episcopis, cum
Iradunt Spiritum paracletum. Lettre à Décentius , dans le P. Labbe, tom. ii,

col. 1246. — (4) Voyez, ci-dessus, le n" 671. — (5) Voyez, ci-dessus, page 439,

note 1. — (6) Nemini fas est asserere in Ecclesia graeca non adesse sacramenlum

confirmationis. Si qnis enim banc opinionem tueretur, huic manifeste obstaret

vêtus orientaiis disciplina, quam apostolica optime pcrspectam habuit, nec un-

quam damnavit^ ant improbavit, Ju\ta quam in Grsecorum ritualibus iihris nulla

fit mentio demaiiuum impositione, tanquam materia adaequata aut inadciequata

sacramenti confirmationis. Encyclique aux archevêques et évêques du rit

grec, du i" mars 1756. — (7) Quod ilaque extra controversiam est, hoc dica-

tur, nimirum in Ecclesia latina confirmationis sacramentum conlerri adhibito

•acro chrismate, sive oleo olivarum, balsamo commixto et ab episcopo bene-
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C79. On nous objecte que les apôtres conféraient le Saint-Esprit

par l'imposition des mains, que l'Écriture sainte garde le silence

sur l'usage de l'onction, et que les Pères parlent de rimposition

des mains comme d'un rit essentiel à la confirmation. Nous répon-

drons, premièrement, que, lors même qu'il ne serait point parlé de

l'onction du chrême dans les livres saints, on n'en pourrait rien

conclure contre nous; car, à défaut de l'Écriture sainte, nous

avons pour nous la pratique constante de l'Église, pratique qui ne

peut être fondée que sur une tradition apostolique; nous la trou-

vons en effet consignée dans les écrits des anciens Pères, et en par-

ticulier dans ceux de saint Théophile d'Antioche, de saint Irénée,

de TertuUien, de saint Cyprien, de saint Cyrille de Jérusalem, de

saint Pacien, de saint Augustin, de Théodoret, d'Innocent I, et

de saint Léon. Secondement, on peut dire, d'après saint Am-
broise (l), que saint Paul parle de l'onction dont les apôtres ont

fait usage, lorsqu'il dit : « Dieu nous a oints, nous a marqués d'un

« signe, et a mis dans nos cœurs un gage de l'Esprit-Saint (2). »

Troisièmement, l'imposition des mains, dont il est parlé dans les

Actes des apôtres et dans les ouvrages des Pères, n'exclut point

l'onction ; c'était l'imposition même que fait aujourd'hui l'évêque,

lorsque, avec le chrême, il marque d'un signe le front d'un fidèle,

en disant : Je te marque du signe de la croix, et je te confirme

par le chrême^ au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit.

680. Le pape Eugène IV, après avoir dit que les évêques seuls,

comme successeurs des apôtres, qui conféraient le Saint-Esprit

par l'imposition des mains, peuvent administrer la confirmation,

ajoute que l'onction par laquelle on l'administre répond à cette im-

position de la main : Loco illius manus impositionis datiir confir-

matio; c'est-à-dire qu'elle renferme l'imposition des mains, prati-

quée par les apôtres. Suivant Innocent IV, « la confirmation ou la

« chrismation du front représente l'imposition de la main (3). »

« L'imposition de la main qu'on appelle confirmation, dit Inno-

« cent III, est désignée par la chrismation du front (4). » Raban

Maur : « L'évêque confirme avec le chrême par l'imposition de la

« main (5). » Le vénérable Bède : « L'onction se fait par l'imposi-

« tion de la main de l'évêque, et on l'appelle confirmation (G). -

dicto, ductoque signo crucis per sacramenti ministruni in fronle suscipientis,

dum idem minisler formœ verba proniintiat. Ibidem. — (1) Voyez, ci-tiessus,

le n" 671. — (2) ir épître aux Corinthiens, c. i, v. 22. — (3) Lettre x, c. iv. ~
(4) Chapitre Cum venisset — (5) Liv. i, de l'Institution des clercs, c. »XTiu

—

(%) Sur le psaume xxvi
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Thomas de Valdcn (l), Hugues de Saint-Victor (2) , Rupert (3),

Ratramne (4), Walafride Strabon (5), Amalarius (6), Aimon (7),

ne séparent point non plus l'imposition de la main de l'onction du

saint chrême. Remarquez que Bède, Raban, Innocent ÎII, Inno-

cent IV et Eugène IV ne disent point que l'onction se fait par l'im-

position (?es wa/??.ç, mais bien par l'imposition de /« main En
effet, le pontife n'applique i'huile sainte que d'une main sur le

front de celui qu'il confirme. Et c'est sans doute pour cela que les

anciens auteurs ecclésiastiques, tels que saint Irénée, Tertullien,

saint Cyprien, Firmilien, saint Jérôme, saint Augustin, Théodore!,

Pbotius, Jessé d'Amiens, Amalarius, Rupert, Théodulphe d'Or-

léans, parlent plutôt de l'imposition de la main que de l'imposi-

tion des mains (8).

ARTICLE II.

De la forme du sacrement de confirmation.

681 . Quelques tbéologiens font consister la forme de ce sacre-

ment dans la prière Omnipoiens sempiterne Dens, etc., que l'é-

véque fait à Dieu en étendant les mains, la face tournée vers les

confirmands. Suivant d'autres, elle consiste dans cette prière et

dans les paroles qui accompagnent l'onction du chrême ; les autres

enfin , en beaucoup plus grand nombre , la placent tout entière

dans les paroles que prononce l'évêque en faisant l'onction, regar-

dant la prière qui précède comme accessoire. Ce troisième senti-

ment répond à celui que nous avons adopté sur la matière du

même sacrement.

(382. Nous dirons donc, d'après le catéchisme du concile de

Trente, que toute la forme du sacrement de confirmation consiste

dans ces paroles du pontifical : Je te marque du signe de la croix,

et je te co-nfirrrie par le chrême du salvt, au nom du Père^ et du
Fils, et du Saint-Esprit. C'est aussi la doctrine du pape Eu-
gène IV (9), de Renoît XIV (10), du concile de Rourges, de

(I) Liv. it, des Sacrements, c cxiir. — (2) Liv. 11, des Sacrements, part, vu,

cm. — (3) Liv. V, des Otfices divins, c. xvi. — (4) Liv. iv, contre les Grecs.

— ij\ Liv. des Choses ecclésiasli(|iies, c. xxvi (6) Liv. f, des Offices, c. xxvit.

— (7) Homélie sur la seconde férié de Pâques. — (8) Voyez la Tlv^ologie morale

de saint Alphonse de Lignori, Traité du sacrement de conjirmatiott. — Voyez

aussi ce que nous avons dit sur cette même question, dans la Théologie mo-
rale, tom. ir, n" 129, etc. — (9) Décret pour les arméniens. — (10) Encyclique

Cx que primum tempore, aux évéaues du rit grec.
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l'an 1584 (l), et de tous les docteurs que nous avons cités aans

l'article précédent, pour établir que la matière adéquate ou inté-

grale de la confirmation consiste dans l'onction du saint chrême.

Les Grecs n'ont pas non plus d'autre forme que celle qui accom-

pagne cette onction; ils disent en confirmant : C'est ici le signe

ou le sceau du don du Saint-Esprit (2). Quoique plus simple en-

core que chez les Latins , elle exprime suffisamment l'effet du sa-

crement. L'invocation des trois personnes de la sainte Trinité n'est

point nécessaire pour la confirmation comme pour le baptême (3).

CHAPITRE 111.

Des effets du sacrement de confirmation.

683. Les effets du sacrement de confirmation sont la grâce et

le caractère.

ARTICLE L

De la grâce qu'on reçoit par le sacrement de confirmation

C84. Il est de foi que le sacrement de confirmation confère la

grâce sanctifiante , et qu'il la confère par lapplication du rit sa-

cramentel, ex opère operato, dans tous ceux qui la reçoivent di-

gnement, ou qui n'y mettent point d'obstacle, no7i ponentibus

ohicem (4). C'est une grâce d'accroissement, une grâce qui aug-

mente en nous la grâce du baptême, et nous rend parfaits chré-

tiens. Suivant le concile d'Elvire, de l'an 305 environ, celui qui a

été baptisé doit être présenté à l'évêque, afin qu'il puisse devenir

parfait par l'imposition de la main du pontife. Les Pères , les

papes et les conciles nous représentent la confirmation, tantôt sous

le nom d'imposition des mains ou de la main., tantôt sous celui de

chrême ou d'onction^ comme un rit sacré, comme un sacrement

(l) In administratione luijus (confirmationis) sacramenti servetur forma dé-

bita, et qua uti consuevit Ecclesia, vidëlicet : N. consigne te signo criicis, et con-

firme te clirismate saliitis, in nomine Patris, et Filii, et Sfiiritus Sancti. De con.

firmaiionis sacramento, can. m. — (2) Et eos signantes dicimus : Signaculum

doni Spiritus Sancti. Concile œcuménique de Constantinople, de l'an 381,

can. VH. — (3) Voyez la Théologie morale à l'usage des tarés ^ tom, ii,

n" 134, etc. — (4) Voyez, ci-dessus, le n° .i93.
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qui fortifie notre âme, en lui communiquant le Saint-Esprit (l).

Ce qui s'accorde parfaitement avec ce que nous lisons dans le livre

des Actes, où il est dit que les apôtres imposaient les mains à

ceux qui avaient été baptisés, et que, par cette imposition, ceux-ci

recevaient le Saint-Esprit (2). On ne peut exprimer plus claire-

ment le premier effet de la conlirmation, qui est la grâce sancti-

fiante, non celle qui réconcilie le pécheur avec Dieu, mais celle qui

purifie et sanctifie de plus en plus ceux qui ont le bonheur de la

recevoir. Ce n'est qu'accidentellement et par extraordinaire que la

confirmation, qui est appelée par saint Léon le chrême du salut

^

produit la première grâce sanctifiante et efface le péché mortel,

comme l'enseignent la plupart des théologiens, d'après saint Tho-

mas (3).

G85. A la grâce sanctifiante se joint une grâce sacramentelle,

ainsi appelée parce qu'elle est propre ou particulière au sacrement

de conlirmation. Ce sacrement renouvelle eu nous les merveilleux

effets que le Saint-Esprit opéra lorsqu'il descendit sur les apôtres.

Ce n'est pas que l'Esprit- Saint nous communique, comme à eux, le

ion des langues, le don des miracles ou des prophéties, et autres

grâces extérieures nécessaires dans le principe au progrès et à l'af-

fermissement de l'Évangile; mais il répand dans nos âmes les

mêmes grâces intérieures dont il fortifia les premiers chrétiens, et

particulièrement les sept dons qui lui sont attribués. « Tu as reçu,

" dit saint Ambroise à celui qui a été confirmé, le sceau spirituel,

« l'esprit de sagesse et d'entendement, l'esprit de conseil et de

« force, l'esprit de science et de piété, et l'esprit de crainte de

^ Dieu (4). » Et celui de ces dons qui est le plus sensible dans le

parfait chrétien est le don de force qui nous donne le courage de

professer hardiment la religion, de fouler aux pieds le respect hu-

main, de surmonter les tentations, et de résister, même au péril de

notre vie, aux fureurs de la persécution (5). Notre-Seigneur avait

lui-même promis cette force à ses apôtres : « Je vais, leur dit il

,

« vous envoyer celui que mon Père vous a promis ; tenez-vous dans

« la ville de Jérusalem, jusqu'à ce que vous soyez revêtus de l.i

« force d'en haut (6). Vous recevrez la force de l'Esprit-Saint, qui

(1) Voyez, ci-dessus, le n° 6G9,<'lc.— (2) Actes des apôtres, c. vru, v. l 'i, etc.;

c. XIX, V. 5. — Voyez, ci-dessus, page 434, note 1. — (3) Vovez ce <|iie nou>,

avons dit sur celte question , dans la Théolotjie morale, loin, ri, n" 22. —
(4) Liv. des Mystères, c. vu. — Voyez, ci-dessus, pn^e 430, note 6. — (n) Voye;'.

l'explication que nous avons donnée des dons du Saint-Esprit, dans la Théologie

tnoraie, tom. ii, n° 139. — (6) Et ego mitto pronriissuai Patris niei in vos ; voa



446 DE LA CONFIRMATION.

« descendra en vous; et vous me serez témoins, dans Jérusalem, et

« dans toute la Judée, et la Samarie, et jusqu'aux extrémités de la

« terre (1). » Et cette promesse n'était pas seulement faite pour les

apôtres; elle s'étendait à tous les fidèles : « Faites pénitence, disait

saini Pierre aux Juifs, et que chacun de vous soit baptisé, au
nom de Jésus-Christ, pour la rémission de vos péchés; et vous

• recevrez le don de l'Esprit-Saint; car la promesse qui en a été

:i faite est pour vous, et pour vos enfants, et pour tous ceux qui

« sont au loin, autant que le Seigneur notre Dieu en appellera à la

« foi (2). »

AEIiCLE m
Du caractère qu'imprime le sacrement de confirmation

686. Le sacrement de confirmation imprime dans hotre âme un

caractère, c'est-à-dire, un certain signe spirituel et ineffaçable;

d'où ce sacrement ne peut être reitéré. Cette proposition est de foi,

comme on le voit par les décrets du concile de T'ente (3). Et cette

doctrine n'est point nouvelle; nous la trouvons dans l'Écriture

sainte et la tradition. « C'est Dieu, dit saint Paul aux Corinthiens,

" qui nous confirme avec vous dani^^ le Christ; c'est lui qui nous a

" oints, qui nous a marqués d'un signe, et nous a donné pour gage

" le Saint-Esprit (4). » Saint Ambroise prouve, par ces paroles

mêmes, le sceau spirituel^ le signe ou caractère qu'imprime la

confirmation. « Tu as reçu, dit-il, \e sceau spirituel.... Dieu le

'< Père t'a marque d'un signe ^ le Christ Notre-Seigneur t'a con-

< firme ^ et t'a donné pour gage TEsprit-Saint dans ton cœur,

^ comme te l'apprend la lecture de l'apôtre (5). » TertuUien parle

lu signe de la confirmation, et le compare au signe, à la marque

qui distingue le militaire du simple citoyen (6). Saint Cyprien, le

j^ape saint Corneille, saint Innocent, saint Léon, saint Augustin,

autem sedete in civitate, quoadiisque induamini virtiite ex alto. Saint Luc
,

c. XXIV, V. 49. — (1) Accipietis virlutem supervenientis Spiritus Saiicti in vos,

et eritis mihi testes in Jérusalem, et in omni Judaa, et Snmaria, et usqne ad

ultimum terrse. Actes des apôtres, c. i, v. 8. — (2) Pœnitentiam agite, et l)a[!-

tizetur unusquisque vestruni iii nomine Jesii Cliristi, in reniissioiieiu peccato-

rum vestroriim: et accipietis donum Spirilus Sancti. Vobis eiiim e.sl repromissio,

et filiis vestris, el omnibus qui longe sunt, quoscumque advocuverii Douiinus

Deu8 nostcr. Ibidem, c. n, v. 38 et 39. — (3) Voyez, ci-dessus, le n° 602. —
(4) II* épître aux Corinthiens, c. i, v. 21.— Voyez le texte, ci-dessus, pag. 434,

note 3. — (5) Liv. des Mystères, c. vu. — Voyez, ci-dessus, page 436, note 6.

— (R) Voyez, fi-dessus, le n» 670.
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Théodoret, l'appellent le sceau du salut, le sceau royal, le signe

de Jésus- Christ , la marque du chrétien (l). Suivant saint Gré-

goire le Grand (2), le concile de Tolède de G53, et celui de Chalon-

sur-Saône de 813, on ne doit point reitérer la confirmation. Et on

ne l'a jamais réitérée ni chez les Latins, ni chez les Grecs, à moins

(ju'elle n'eût pas été administrée avec le rit prescrit.

CHAPITRE IV.

Du ministre du sacrement de confirmation.

687. L'administration du sacrement de confirmation est une

fonction particulière à l'évêque; il en est seul le ministre ordinaire.

Cette proposition est de foi. « Si quelqu'un dit que l'évêque seul

« n'est pas le ministre ordinaire de la sainte confirmation , mais

« que le simple prêtre l'est aussi , qu'il soit anathème. » Ainsi s'ex-

prime le concile de Trente (3). C'est aussi la doctrine du pape Eu-

gène IV (4). Telle est d'ailleurs la pratique générale dans l'Eglise,

pratique qui remonte jusqu'aux apôtres. « Les évêques seuls, di-

« sait Innocent [ dans sa lettre à Dccentius. ont le pouA oir de mar-
" quer de l'onction, de donner le Saint-Esprit ; et cela est démon-
'- tré non-seulement par la coutume de l'Église, mais encore par

« les Actes des apôtres^ où il est dit que Pierre et Jean furent en-

« voyés pour donner le Saint-Esprit à ceux qui avaient été bap-

« tisés (5). » On ne peut nous objecter ce qui se pratique dans l'É-

glise grecque, où de simples préties administrent la confirmation
;

car cela se fait, comme le dit Benoit XIV (6), en vertu d'une dé-

légation, ou du consentement, au moins tacite, du souverain pon-

tife.

G88. Le concile de Trente, en décidant que l'évêque seul est

le ministre ordinaire de la confirmation, suppose qu'il y a un mi-

nistre extraordinaire de ce sacrement. Le pape Eugène IV le fait

même entendre assez clairement; car, après avoir dit que le mi-

(1) Liv. I, sur les Cantiques. — (2) Liv. xiv des Lettres, lett. vu. — (;!) si

quis dixerit, sancta; confirmationis ordiiiariiim minislruin non esse soliim epis-

copum, sed qiiemvis sinipliceni sacerdotem; anallienia sit Sess. vit, de la Cun-
ûimation, cun. ni. — (4) Confirmationis ordinarius minisler est eiHscopus. JJd'

crei pour les arméniens. — (5) Voyez, ci-dessus, le n" 672. — (6) Traite du
Synode, liv. vu, c. ix.
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nistre ordinaire de la confirmalion est 1 evêque, il ajoute aussitôt:

« On lit cependant que quelquefois, par dispense du siège aposto-

« lique, pour une cause raisonnable et urgente, un simple prêtre a

« conféré le sacrement de confirmalion avec le chrême consacré

« par révêque(l).» Un simple prêtre peut donc, par extraordinaire

et avec un pouvoir particulier du pape, donner la confirmation,

comme le prouvent d'ailleurs les concessions accordées par saint

Grégoire le Grand, par Sylvestre II, Nicolas IV, Jean XXII, Ur-

bain V, Léon X, Adrien VI, Sixte V, Benoit XIII , Clément XI,

Benoît XIV, et autres papes. C'est pourquoi cette question
,
qui

était autrefois controversée, ne souffre plus aujourd'hui de diffi-

culté. Mais un prêtre ne peut confirmer qu'avec du chrême con-

sacré par l'évêque : la faculté d'administrer ce sacrement n'em-

porte pas celle de consacrer les saintes huiles. Nous ferons

remarquer aussi que la confirmation serait nulle, si elle était ad-

ministrée par un simple prêtre, sans un pouvoir particulier du

vicaire de Jésus-Christ (2).

CHAPITRE V.

Du sujet du sacrement de confirmation.

689. Le sacrement de confirmation n'est point nécessaire de

nécessité de moyen; il n'est point établi comme moyen de récon-

cilier le pécheur avec Dieu. Mais est-il nécessaire de nécessité de

précepte? Les adultes sont-ils obligés de le recevoir, sous peine de

péché mortel? Suivant le catéclMsme du concile de Trente, l'Église

désire ardemment, vehementer optât, que ceux qu'elle a régénérés

par le baptême deviennent parfaits par la confirmation. Benoît XIV
va plus loin : dans sa constitution Etsi pastoralis, parlant de per-

sonnes qui n'ont pas reçu validement ce sacrement, il dit que les

évêques doivent les avertir qu'elles commettraient un péché mortel

si elles refusaient ou négligeaient de le recevoir, lorsqu'elles en

(I) Legitur taraea aliquando per apostolicae sedis dispensationem, ex ratio-

nabili et urgente admodiim causa, simplicem sacerdotera clirismate per episco-

piim conlecto hoc administrasse confirmationis sacramentum. Déirei pour les

arméniens. — (2) Pour ce qui regarde la pratique, voyez ce que nous avons dit

dans la Théologie morale, tom. n. n° 142. ete.
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Auront roccasion. Ainsi, ajoute saint Alphonse de Ligiiori, l'opi-

nfon de ceux qui prétendent que l'obligation de recevoir la confir

mation n'est pas une obligation grave, ne paraît plus aujourd'hui

assez probable.

690. Il n'y a que ceux qui ont été baptisés qui soient capables

de recevoir la confirmation ; mais tous ceux qui ont été régénérés

par le baptême, les enfants comme les adultes, peuvent être con-

firmés. On en juge et par la pratique des premiers siècles, et par

ce qui s'observe encore aujourd'hui chez les Grecs et dans quelques

Eglises d'Occident, ainsi que par les instructions du pontifical ro-

main. Cependant, dit le catéchisme du concile de Trente, il ne

convient pas d'administrer la confirmation à ceux qui n'ont pas

encore l'usage de la raison; et si on ne croit pas devoir attendre

qu'ils aient l'âge de douze ans, au moins est-il très-convenable de

ne pas la leur conférer avant qu'ils soient parvenus à l'âge de

sept ans (1).

691. Nous avons parlé, dans la Théologie morale (2), des dis-

positions avec lesquelles on doit s'approcher du sacrement de con-

firmation, et des cérémonies prescrites pour l'administration de ce

sacrement.

(i) Partie ii«, <lii Sacrement de confinuatioD. — (2) Tome ii. i»" 145, etc.

"
2U



TRAITE

DE L'EUCHARISTIE.

692. L'eucharistie est ainsi appelée, action de (jrâces,fa!vce que

Jésus-Christ, en Tinstituant , rendit grâces à son Père , et qu'en

offrant le corps et le sang de Notre-Seigneur nous rendons à Dieu

de dignes actions de grâces pour les bienfaits dont il nous a

comblés. On l'appelle encore la cètie du Seigneur, parce que le

Seigneur l'a instituée en célébrant la cène avec ses disciples; com-

munion ,
parce qu'elle unit les fidèles à Jesus-Christ d'une ma-

nière toute particulière, et qu'elle les unit entre eux comme

membres d'un seul corps, dont Jésus-Christ est le chef; saint sa-

crement, saints mystères, parce que c'est le plus saint, le pius

auguste des sacrements; viatique , parce qu'elle est la nourriture

spirituelle des fidèles pendant le pèlerinage de cette vie ; s?jno,re

ou assernblée, parce que les chrétiens s'assemblent pour la célé-

bration de l'eucharistie; eulogie ou bénédiction , parce que la bé-

nédiction accompagne la consécration du pain et du vin; oblation

ou sacrifice, parce que, dans l'eucharistie, on offre d'une manier.-;

non sanglante Jésus-Christ, qui s'est offert gur la croix pour )a

rédemption du genre humain; enfin, sacrement de l'autel, parce

que le mystère de l'eucharistie , étant tout à la fois sacrement et

sacrifice, s'opère sur nos autels. Ce traité se divise naturellement

en deux parties : dans la première nous parlerons de l'eucharistie

comme sacrement; dans la seconde, de l'eucharistie comme sa-

crifice.



PREMIERE PARTIE.

DE L'EUCHARISTIE COMME SACREMENT.

CHAPITRE PREMIER.

De la notion et de l'institution du sacrement de l'eucharistie.

693. Conformément au dogme catholique, on définit le sacre-

ment de l'eucharistie : « un sacrement de la nouvelle loi
, qui

«contient véritablement, réellement et substantiellement, sous

« les espèces du pain et du vin, le corps, le sang, l'âme et la di-

te vinité de Notre-Seigneuv Jésus-Christ ,
qui l'a Institué lui-même

« pour en faire la nourriture de nos âmes. »

691. Ici se présentent sept questions : la première, si l'eucha-

ristie est un vrai sacrement; la seconde, si Jésus-Christ a institué

lui-même ce sacrement ; 'a troisième, si le corps et le sang de Jé-

sus-Christ sont réellement présents dans le sacrement de l'eucha-

ristie; la quatrième, s'ils y sont présents par transsubstantiation;

la cinquième, si Jésus-Christ est tout entier présent sous chaque

espèce et sous chaque partie de l'une et l'autre espèce ; la sixième,

s'il y est présent d'une manière permanente ; la septième, s'il doit

être adoré dans l'eucharistie.

ARTICLE I.

L'eucharistie est-elle un vrai sacrement?

695. Il est de foi que l'eucharistie est un vrai sacrement de la

loi évangélique. Le concile de Trente est exprès (1). Telle est

d'ailleurs la croyance de toutes les Églises d'Orient et d'Occident.

Les novateurs du seizième siècle eux-mêmes sont d'accord avec

nous sur ce point. En effet, l'eucharistie réunit toutes les conditions

requises pour un sacrement proprement dit. C'est un signe sen-

(l) Sess. vu, des Sacrements en général, can, :. — Voyei, ci-dessus, la

? 578.
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sible ; car les espèces du pain et du vin conservent leur forme ex-

térieure, même après que la substance de ces deux éléments a été

changée au corps et au sang de Jésus-Christ. Ce signe figure trois

choses. La première est la passion du Sauveur : < Toutes les fois

« que vous mangerez ce pain et que vous boirez ce calice, vous

cannoncere? la mort du Seigneur (1). » La seconde est la grâce

de Dieu qui nous est donnée par ce sacrement : « Ma chair, dit

« Notre-Seigneur, est véritablement une nourriture, et mon sang

•< est véritablement un breuvage. Celui qui mange ma chair et boit

« mon sang demeure en moi, et moi en lui (2). » La troisième est

la vie éternelle, que le Sauveur nous a promise : « Si quelqu'un

« mange de ce pain, il vivra éternellement (3). » On voit que le

signe eucharistique est un signe qui a la vertu de produire la

grâce ; mais il n'a cette vertu que par l'institution de Jésus-Christ.

C'est lui-même qui a institué l'eucharistie, comme nous le verrons

dans l'article suivant. L'eucharistie est donc un vrai sacrement.

ARTICLE IL

Jésas-Clirist a-t-il institué le sacrement de l'eucharistie?

696. Il est de foi que Jésus-Christ a institué le sacrement de

l'eucharistie (4) : ce sacrement ne pouvait être institué que par

lui, puisqu'il conrient son corps et son sang, sous les espèces du

pain et du vin. Aussi nous lisons dans l'Évangile que l'heure

étant arrivée de passer de ce monde à son Père, et voulant rester

avec les siens jusqu'à la fin des siècles, il institua le sacrement de

l'eucharistie pour nous témoigner ''excès de son amour, pour

continuer dans l'Église le sacrifice qu'il devait offrir sur la croix,

et nous en appliquer le prix, principalement en se donnant à nous

par la sainte communion. Il l'institua la veille de sa passion : cé-

lébrant la Pàque a^ec ses apôtres, « il prit du pain, le bénit en ren-

" danî grâces a Dieu son Père, le rompit, et le donna à ses disciples,

' en disant : Prenez et mangez ; ceci est mon corps : hoc est cor-

« pus meum. Ensuite, prenant la coupe, il rendit grâces, et la leur

" donna, en disant : Buvez tous de ceci ; car ceci est mon sang de

r. la nouvelle alliance, qui sera versé pour plusieurs en rémission

' des péchés : Hic est enim sanguis meus Novi Testamenti, qui

(1) l'e épltre aux Corintliiens, c. xi, v. 26 (2) Saint Jean, c. ti, v. 56 et

— (3) lliideo), V. 59. — (4) Voyez, ci-dessus, le n" 578.



iiB l'eucharistie. 453

t pro multis effundetur in remissionem peccatorum (l). Faites

« cela en mémoire de moi (2). » Ces paroles, qu'on appelle les pa-

roles (le l'institution, s'adressent et aux apôtres et aux evêques

leurs successeurs, et aux simples prêtres qui participent au sacer-

ioee de Jésus-Christ.

ARTICLE III.

Le corps et le sang de Jésus-Ciuist sout-ils réellement présents dans le ..acremcnt

de l'eucharistie ?

697. Il est de foi que le sacrement de l'eucharistie contient vé-

ritablement , réellement et substantiellement le corps , le sang

,

l'âme et la divinité de Notre-Seigneur, c'est-à-dire, Jésus-Christ

tout entier. Voici le décret du concile de Trente : « Si quelqu'un

« nie que le sacrement de la très-sainte eucharistie contienne véri-

« tablement , réellement et substantiellement le corps et le sang

« avec l'âme et la divinité de Notre-Seigneur Jésus-Christ, et par

« conséquent Jésus-Christ tout entier , disant qu'il y est seulement

« comme eu signe, en figure, ou en vertu
;
qu'il soit anathème{3). »

On voit par ce décret, premièrement, que Jésus- Christ est vérita-

blement présent dans l'eucharistie, verej ce qui est dirige contr*<

tous ceux qui , à l'exemple de Zwingle et de Calvin, prétendent

qu'il n'y est qu'en signe ou en figure ; secondement, qu'il y est

réellement présent, realiier; ce qui est contre les mêmes héré-

tiques, qui, pour tromper les simples, répètent que le corps de Jé-

sus-Christ est présent dans l'eucharistie , mais qu'il n'y est pré-

sent que par la foi , et non en realité ; troisièmement, qu'il y est

présent substantiellement, substantialiter. Le concile a voulu at-

teindre Calvin, qui, pour paraîti-e tenir un langage catholique, di-

sait que le corps de Jésus-Christ est présent dans l'eucharistie

,

par la vertu qui en émane dans notre âme , tout en enseignant

qu'il n'était que dans les deux quant à la substance. L'anathème

du concile de Trente tombe directement sur les sacramenlaires

,

c'est-à-dire, sur les zwingliens, les calvinistes, et sur ceux, des an-

glicans et luthériens qui ne regardent l'eucharistie que comme uu

(1) Saint Matthieu, c. xxvi, v. 26, etc. — (2) Saint Luc, c. xxii, v. 19. —
(3) Si quis negaveril, in sanctissimae eucharistias sacraniento contineri vere, rea-

liter et substantialiter corpus et sangninem una cnni anima et divinitate Do-

miui uostri Jesu Christi, ac proinde tutum Christnm ; ."^ed dixerit taulunimodo

esse in eo, ut iu siguo, vel figura, aut virtute ; anathenia sit. Scss. xiii, eau 1.
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simple sacrement, et nient la présence réelle, renouvelant Terreur

de Bérenger, mort en 1088. Quant à Luther, il admettait la pré-

sence réelle , mais il rejetait la transsubstantiation.

698. Quoique les décisions de l'Église suffisent bien certaine-

ment pour fixer la foi du vrai cbrétieu, cependant, pour confondre

l'hérésie, nous établirons le dogme de la présence réelle par l'Écri-

ture sainte, par l'enseignement des Pères, des papes et des conciles

des premiers siècles , et par la croyance générale et constante de

l'Église universelle.

§ I. La présence réelle se prouve par l'Écriture sainte.

699. Les livres saints nous offrent trois preuves de la présence

réelle : la première se tire des paroles qui expriment la promesse

de Jésus-Clirist ; la seconde, des paroles de l'institution de l'eu-

charistie ; et la troisième , des paroles de saint Paul concernant

la communion.

PREMIÈRE PREUVE,

Tirée des paroles de la promesse de Jésus-Clirist.

700. Après avoir parlé de sa mission et de la nécessité de la

foi à sa divinité, Jésus annonce aux Juifs le grand mystère qu'il

devait opérer un jour, et s'exprime en ces termes : « Je suis le pain

« vivant
;
quiconque mangera de ce pain vivra éternellement ; et

« ce pain que je donnerai moi-même , c'est ma chair qui sera li-

« vrée pour la vie du monde (l). » A ces paroles, les Juifs étonnés

s'écrièrent : « Comment peut-il, celui-là, nous donner sa chair à

« manger (2) ? » Ils croyaient donc qu'il s'agissait d'une mandu-

cation réelle de la chair de Jésus-Christ. La promesse d'une man-

ducation figurée, purement symbolique, n'eût fait aucune impres-

sion sur eux. Or, au lieu de les calmer en disant qu'il ne parlait

que de la foi ou de la figure de son corps, Jésus confirma ses pre-

mières paroles, et le sens qu'on leur donnait, par des paroles plus

fortes encore. Écoutons-le : « En vérité, en vérité, je vous le dis :

« Si vous ne mangez la chair du Fils de l'homme, et si vous ne bu-

(1) Ego siim panis vivus, qui de cœlo descendi. Si quis manducaverit ex hoc

pane, vivet in aeternum ; et panis queni ego dabo, caro mea est pro rauudi vita.

Saint Jean, c. \i,v. 51 et 52.— (2) Litigabantergo Judaei ad iuvicem, dicentes:

Quoniodo potest hic iiobis caruem suain daie ad luaiiducaDdum.' Ibidem, v, &3.
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« vez son sang, vous n'aurez point !a vie en vous. Celui qui mange
x ma chair et boit mon sang a la vie éternelle, et je le ressusciterai

X au dernier jour^ car ma chair est véritablement une nourriture,

» et mon sang est véritablement un breuvage. Celui qui mange ma
; chair et boit mon sang demeure en moi, et moi en lui. Comme le

I' Père qui est vivant m'a envoyé, et que je vis par le Père, ainsi

'< celui qui me mange vivra par moi. C'est ici le pain qui est des-

'< cendu du ciel. Il n'est pas comme la manne que vos pères ont

« mau.gée, et qui ne les a pas empêchés de mourir. Celui qui mange
« ce pain vivra éternellement (i). » Notre-Seigneur a donc voulu

qu'on prit ses paroles à la lettre, et qu'on les entendît d'une man-
ducation réelle.

701. Aussi plusieurs de ses disciples furent eux-mêmes offen-

sés des paroles de leur maître. « Que ce discours est dur ! dirent-

« ils; qui peut l'entendre (2)? > Ils n'auraient certainement pas eu

lieu d'être scandalisés, et ils ne l'eussent pas été , s'ils avaient en-

tendu les paroles de Jésus-Christ dans un sens figuré, dans le sens

d'une manducation qui ne se fait que par la foi. Ils avaient donc

pris ces paroles dans le sens d'une manducation réelle. Or, Jésus

les a-t-il détrompés? Non! loin de là, il aggrave encore la diffi-

culté ; se tournant vers ceux qui murmuraient, il leur dit : « Cela

« vous scandalise I Et que sera-ce donc quand vous verrez le Fils de
« l'homme monter où il était auparavant (3) ? » Comme s'il eût dit :

Si vous vous scandalisez de ce que je vous annonce, que je vous
donnerai ma chair à manger maintenant qu'elle est encore sur la

terre, combien n'en serez-vous pas plus scandalisés quand vous
la verrez monter au ciel, et disparaître d'au milieu de vous ? Si

cette manducation vous semble incroyable à présent que vous

(1) Djxit ergo eis Jésus : Amen, amen dico vobis : Nisi mandiicaveritis car-

nem Filii hominis, et biberitis ejiis sangninem, non habebitis vitam in vobis.

Qui manducat meam carnera, et bibit meum sauguinem, liabet vitam acteniam :

et ego lesuscitabo eum in novissimo die. Cai o enini mea, vere est cibiis ; et san-

guis meus, vere est potus. — Qui niandncat meam carnem, et bibit meora san-

^uinem, in me manet, et ego in ilio.— Sicut misit me vivens Pater, et ego vivo

propter Palrem : et qui manducat me, etipse vivel propter me.—Hic estpanis,

jui de cœlo descendit. Non sicul mandncaverunt patres vestri manna,et mortiii

lunt. Qui manducat bunc panem, vivet in a-ternuni. Ibidem, v. 54, etc. —
|2) Haec dixit in synagoga docens, in Capbarnanm. — Multi ergo audientes ex
discipulis ejus, dixerunt : Duriis est bic sermo, et quis polest eiun audire? Ibi-

dem, V. 00 et 61— (3) Scicns autem Jésus apud semetipsunî, quia murmina
rent de lioc discipuli ejus, dixit eis : Hoc vos scandahzat? — Si ergo vidciiti»

Filiiim lioniinis asciMidcntem ubi erat priu<? Ibidem, v. 62 et 63-
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voyez mon corps, combien ne vous le semblera-t-elle pas davan-

tage quand vous ne le verrez plus? Ainsi le Seigneur représente

cette manducation comme devant être
,
pour ses disciples encore

faibles dans la foi , beaucoup plus difficile après qu'avant l'ascen-

sion. Il a donc voulu les confirmer dans le sens de la manducation

réelle ; car une manducation toute spirituelle, qui consisterait dans

la foi, ne leur eût pas paru plus difficile après l'ascension qu'au-

paravant.

702. Ne dites pas que Notre-Seigneur a ramené ses disciples

au sens figuré, en ajoutant que c'est l'esprit qui vivifie; que la

chair ne sert de rien; que ses paroles sont esprit et vie (l) : il

n'est point en contradiction avec lui-même. Par ces dernières pa-

roles, il a voulu seulement éloigner de l'esprit des Juifs et de plu-

sieurs de ses disciples le sens grossier et charnel dans lequel ils

avaient entendu son discours , et leur faire comprendre que la

manducation de son corps, quoique réelle et non figurée, n'é-

tait point une manducation commune et naturelle, mais une

manducation mystérieuse que la chair ou les sens ne saisissent

point, et que l'on ne conçoit que par la foi qui nous vient d'en

haut. C'est pourquoi il leur reproche de ne pas croire, en leur di-

sant : « Personne ne peut venir à moi, s'il ne lui a été donné par

« mon Père (2). » Et, loin d'être détrompés sur la manducation

réelle du corps de Jésus-Christ, et de s'attacher à leur maître, un

bon nombre de disciples s'éloignèrent de lui et ne le suivirent

plus : Ex hoc rnulli discipulorum ejus abierunt rétro , et jam
non ciim illo ambulabant (3).

703. Résumons : les paroles de la promesse de Jésus-Christ

prouvent le dogme de la présence réelle de.son corps dans l'eucha-

ristie, si ou doit les entendre dans le sens d'une manducation

réelle et non figurée. Or, on doit les entendre dans le sens d'une

manducation réelle et non figurée
, puisque les Juifs et les disciples

de Notre-Seigneur les ont entendues dans le sens d'une manduca-
tion réelle, et que Notre-Seigneur lui-même les a confirmés à dif-

férentes reprises dans le sens qu'ils donnaient à ses paroles : donc

les paroles de la promesse prouvent le dogme de la présence

réelle; donc ce serait sans aucun fondement que l'on prétendrair

que ces mêmes paroles ne se rapportent point au sacrement d<

(Ij Spiritii.s est qui vivjticat : caro non prodcst qui<1quam; verha, quiie egi

loculus suoi vobis, spiriliis et vita sunl. Ibidem, v. 64. — (2) Proplerea (li?>i

vobis,quia iienio potest veniie ad nie,uisi fueiit ei datum a Pâtre meo Ibidem,

V. 66 — (3) Ibidem, v. 67.
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l'eucharistie. Ce serait d'ailleurs s'écarter de la tradition. Eu effet,

nous pourrions citer, entre autres, saint Irénée, Origène, saint

Cyprien, saint Athanase , saint Hilaire, saint Basile, saint Cyrille

de Jérusalem , saint Ambroise, saint Jean Chrysostome, saint Épi-

phane, saint Jérôme, saint Augustin, saint Cyrille d'Alexandrie,

Théodoret , le pape saint Léon , les Pères du concile d'Éphèse de

l'an 431, et ceux du concile de Nicée de l'an 787. Ils invoquent

tous, en faveur du dogme eucharistique, le sixième chapitre de

saint Jean.

DEUXIÈME PREUVE,

Tirée des paroles de l'institution de l'eucharistie.

70 4, Jésus, célébrant la cène avec ses apôtres, « prit du pain, le

« bénit, le rompit, et le donna à ses disciples, en disant: Prenez et

'• mangez ; ceci est mon corps : hoc est corpus meum. Et, prenant

« le calice, il rendit grâces à Dieu et le leur donna, en disant: Bu-

« vez-en tous; car ceci est mon sang de la nouvelle alliance, qui

« sera répandu pour vous et pour plusieurs en rémission des pé-

< Chés : HIC EST ENIM SANGUIS MEUS (l). »

705. On ne peut rien désirer de plus formel et de plus précis en

faveur du dogme de la présence réelle du corps et du sang de Notre-

Seigneur Jésus-Christ dans l'eucharistie, que ces paroles : Ceci est

won corps , ceci est mon sang. A les prendre dans leur sens na-

turel, elles prouvent évidemment la présence réelle. Or, on ne peut

raisonnablement les prendre que dans leur sens propre et naturel.

C'est une règle en fait d'interprétation, qu'il faut entendre les pa-

roles de l'Écriture dans leur sens propre, dans le sens qu'elles

offrent naturellement à l'esprit, à moins qu'il n'y ait quelque raison

qui nous force de les prendre au figuré ; autrement, ou tomberait

infailliblement dans l'arbitraire, et c'en serait fait de l'autorité des

livres sacrés. Or, il n'est aucune raison qui nous oblige de recourir

au sens figuré pour l'interprétation des paroles de l'institution

de l'eucharistie. Ni la nature des choses, ni l'usage reçu parmi les

Juifs, ni aucun autre passage de l'Écriture, ni aucun avertisse-

ment, aucune explication de la part de celui qui parle, n'exige

qu'on s'écarte du sens naturel et littéral : on doit donc prendre à

(1) Saint Matthieu, c. xxvi, v. 26, 27 et 28; saint Marc, c. x'v, v. 22, 23

et 24 ; saint Luc, c. xxii, v. 19 et 20 , saint Faul> 1" épttre aux Corinthiens,

XI, V. 24 et 2o.
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la lettre, et non dans le sens figuré , les paroles de Jésus-Christ :

Ceci est mon corps, ceci est mon sang.

706. D'ailleurs, tout clîrétien
, quiconque a la foi en la divi-

nité de Notre-Seigneur, reconnaîtra qu'il pouvait établir la pré-

sence de son corps et de son sang dans l'eucharistie : ce mystère,

qui s'offre à nous comme l'abrégé des merveilles de la puissance,

de la sagesse et de la bonté de Dieu, n'est pas plus impossible

que le mystère ineffable de l'incarnation. Or, en supposant qu'il

eût voulu se rendre réellement présent dans ce sacrement, eût-il

pu s'exprimer plus clairement qu'il ne l'a fait, pour nous faire

croire qu'il nous donnait son corps à manger et son sang à boire?

Il ne pouvait dire à ses disciples d'une manière plus expresse,

plus explicite, plus formelle, que ce qu'il leur donnait était son

corps et son sang ; car nulle part il ne dit : Ceci est le signe ou

la figure de mon corps; mais bien, sans détour, sans équivoque :

Ceci est mon corps; ceci est mon sang. Il faut donc de toute né-

cessité entendre ces paroles dans leur sens propre et littéral, dans

le sens de la présence réelle. Enfin, en établissant l'eucharistie, le

Fils de Dieu établit un sacrement, il en fait l'objet d'un dogme et

d'une loi, le sceau de la nouvelle alliance, du Nouveau Testament.

Or, tout cela demandait qu'il parlât nettement, sans métaphore,

sans figure. La première condition d'une loi, d'une alliance, d'un

testament, c'est la clarté et la précision. Il faut donc, encore une

fa's, s'en tenir à la lettre pour l'interprétation de ces paroles:

Ceci est mon corps; ceci est mon sang. Il est donc prouvé, par

les paroles de l'institution de l'eucharistie, que le corps et le sang

de Notre-Seigneur Jésus-Christ sont réellement présents dans ce

sacrement.

707. On répétera peut-être que souvent, dans l'Ecriture sainte,

le signe reçoit le nom de la chose signifiée. Joseph , expliquant le

songe de Pharaon, lui dit : Les sept vaches grasses et les sept

épis pleins sont sept années d'abondance. Daniel, voulant donner

à Nabuchodonozor le sens de la vision qu'il avait eue , lui dit :

Vous êtes la tête d'or. Jésus-Christ lui-même, expliquant la pa-

rabole de la semence, dit : Celui qui sème est le Fils de l'homme.

Saint Paul, parlant du rocher dont Moyse fit sortir de l'eau,

ajoute : Cette pierre était le Christ. Mais le Sauveur, en insti-

tuant l'euchadstie, n'expliquait ni un songe, ni une vision, ni une

parabole, ni un type de l'ancienne loi; il mettait, au contraire,

la réalité à la place des figures. Il établissait une loi, un dogme
pratique, un sacrement, dont il importait souverainement d'e24[)ii.-
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quer clairement la nature et l'objet, afin de ne donner lieu à au-

cune erreur. Ce n'était donc pas le cas de parler en figure. Si

Notre- Seigneur eût usé de cette équivoque, de laquelle il pré-

voyait "abus, il eût tendu un piège inévitable à ses apôtres, à l'É-

glise entière, qu'il a fondée sur la terre au prix de son sang. Car,

ainsi que nous le verrons à l'instant, on a toujours cru dans

l'Église chrétienne , sur les paroles mêmes de l'institution , à la

présence réelle de Jésus-Christ dans le sacrement de l'eucharistie.

Et c'est pour cela que nous ne nous arrêterons point à réfuter les

subtilités par lesquelles les hérétiques ont cherché à dénatiu'er le

sens de ces paroles.

TROISIÈME PREUVE,

Tirée des paroles de saint Paul toucliant la communion.

708. Après avoir rapporté l'institution de l'eucharistie telle

qu'elle est décrite dans saint Mattliieu, saint Marc et saint Luc,

l'apùtre saint Paul ajoute : « C'est pourquoi quiconque mangera ce

1 pain ou boira le calice du Seigneur indignement , sera coupable

« du corps et du sang du Seigneur. Que l'homme donc s'éprouve

« lui-même, et qu'il mange ainsi de ce pain et boive de ce calice;

« car celui qui mange ce pain et boit ce calice indignement, mange
« et boit sa propre condamnation , ne faisant pas le discernement

« qu'il doit du corps du Seigneur (l). » L'apôtre aurait-il pu s'ex-

primer de la sorte au sujet de la communion indigne, s'il n'eût

vu dans l'eucharistie qu'une certaine vertu communiquée par la

foi en Jésus-Christ, que le signe ou la figure du corps et du sang

de Jésus-Christ? Aurait-il pu dire la même chose de la Pàque des

Juifs, de l'agneau pascal, qui était certainement la figure de Jésus-

Christ?

(1) Ita quiciimqiie manducaverit panem hune, vel bibeiit calicem Dominiin*

digne, leus erit coi poris et sanguinis Domini. — Probet autem seipsum homo :

et sic de illo paue edat, et de calice bibat. — Qui eiiim maiidiicat et bibit in*

digne, jiidiciiini sibi ntanducatet bibit, non dijudicans corpus Domini. I"épU.

aux Corinthiens, c. xi, v. 27, 28 et 29.
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§ II. Preuve de la présence réelle^ Urée de Venseignement

des Pères , des papes et des conciles des neufpremiers siècles

de l'Église.

709. Ceux qui nient le dogme de la présence réelle conviennent

qu'à partir du neuvième siècle il a été constamment admis dans

l'Eglise catholique. La plupart d'entre eux le font même remonter,

les uns au sixième, les autres au cinquième, d'autres enfin au

quatrième siècle. Il suffira donc de citer les Pères, les papes et les

conciles des neuf premiers siècles de l'Église; et c'est ce que nous

ferons le plus brièvement possible.

710. Saint Ignace d'Antioche, disciple de saint Pierre, parlant

des hérétiques qui niaient la réalité du corps de Notre-Seigneur,

s'exprime eu ces termes : « Ils s'éloignent de l'eucharistie et de la

« prière, parce qu'ils ne confessent pas que l'eucharistie est la chair

« de Jésus-Christ, celle qui a souffert pour nos péchés, et que

« le Père dans sa bonté a ressuscitée (2). » On reconnaissait donc

dans l'Eglise, du temps de saint Ignace, évêque d'Antioche dès

l'an 68, que l'eucharistie contient le corps de Jésus -Christ,

le même corps qui a été livré pour nous en rémission de nos

péchés.

71t. Saint Justin, mort en 167, après avoir parlé de la consé-

cration du pain et du vin, ajoute : « Cet aliment, nous l'appelons

« eucharistie. Il n'est permis à personne d'y participer, s'il ne fait

« profession de croire notre doctrine, s'il n'a été purifié etrégé-

« néré par le baptême , et s'il ne vit conformément à la loi de Jé-

» sus-Christ. Au reste , nous ne le prenons pas comme un pain

« commun, ni comme un breuvage ordinaire; mais comme par la

t< parole de Dieu le Verbe s'est fait chair, et a pris la chair et le

« sang pour notre salut, de même nous sommes instruits que cette

« nourriture, qui par un changement alimente notre chair et notre

« sang, étant sanctifiée par la prière et l'action de grâces du Verbe,

« est la chair et le sang de ce même Jésus incarné. Car les apôtres,

'< dans les évangiles qu'ils ont écrits eux-mêmes , nous ont appris

« que Jésus leur avait commandé de faire ce qu'il avait fait, lors-

« que , ayant pris du pain et ayant rendu grâces , il dit : Faites

(1) Ab eucharistia et oratioue abstinent, eo quod non confiteantur eucharis-

liani carnem esse servatoris nostri Jesu Clitisti, qua* pro peccatis nostris passa

est, quam Pater sua benignitate suscitavit. Qui ergo contiadicunt huic dono

Dei alteicautes moriuntur. Lettre aux fidèles de Smyrne, n" vu.
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« ceci en mémoire de moi: ceci est mon corps; et que de même
n ayant pris le calice, il dit : Ceci est mon sang (l). » Vous voyez ici

la prière de Jésus-Christ comparée à la parole de Dieu : par celle-

ci le Verbe est incarné ; par la prière de Notre-Seigneur , le pain

et le vin sont ou deviennent son corps ou son sang ; ce change-

ment est aussi réel que l'incarnation.

712. Saint Irénée, mort en 202 : « Jésus-Christ ayant pris ce

^ qui de sa nature est du pain, le bénit, et rendit grâces, en disant:

« Ceci est mon corps; et de même, ayant pris le calice, il confessa

" que c'était son sang ; il enseigna l'oblation nouvelle de son Testa»

" ment. L'Église l'a reçue des apôtres, et l'enseigne dans tout l'uni-

« vers (2). >: Ailleurs il réfute ainsi certains hérétiques qui niaient

que Jésus-Christ fût Fils de Dieu : « Comment donc s'assureront-

« ils que ce pain, sur lequel les actions de grâces ont été faites, est

« le corps de leur Seigneur et le calice de son sang , s'ils disent

« qu'il n'est point Fils du Créateur du monde (3)? » On voit que ce

docteur regardait comme une chose certaine et reçue de son temps,

mécne par ceux qu'il combattait, que le pain et le vin deviennent,

par la consécration, le corps et le sang de Jésus-Christ. Il ajoute :

« Comment osent-ils dire que la chair tombe dans la corruption et

« ne reprend pas la vie , elle qui est nourrie du corps et du sang

« du Seigneur (4j?»

(1) Hoc alimentum apud nos vocatur eucharistia, cujus nemini alii licet esse

participi, nisi qui credat vera esse qiise docemus , atque illo ad remissionem

peccatorum et regeneratiouem lavacro ablutus fuerit, et ita vivat lit Cliristtis

tradidit. Neque enim nt commiinem panem, neque ut communem potum ista

sumimus ; sed qnemadmodum per Veibum Dei caro faclus Jésus Cliristus Sal-

vatoi noster, et carnem et sanguinem liabuit nostrae salutis causa ; sic etiam il

lam, in qua per precem ipsius Veibi continentem gratiae actae sunt , aiimoniani

ex qua sanguis et carnes nostrae per mutationem aluntur, incarnati illius Jesi.

et carnem et sanguinem esse edocti sumus. Nam apostoii in commentariis suis,

quee vocantur Evangeiia, ita sibi mandasse Jesura tradiderunt : eura scilicet,

accepto pane, cum giatias egisset, dixisse : Hoc facile in meam comincmora-

iionem ; hoc est corpîis vieum ; et pocu\o similiter accepto, actisque gratiis,

dixisse : Hic est sanguis meus, ipsisque solis tiadidisse. Apol. i, n° lxvi. —
(2) Eum qui ex creatura panis est, accepit, et gratias egit, ciicens : Hoc est meum
corpus. Et calicem similiter, qui est ex ea crealura quaî est secundnm nos,

suum sanguinem confessus est, et Novi Testamenti novam docuit oblationem
;

^uam Ecclesia ab apostolis accipiens, in nniverso mundo offert Deo. Liv. iv,

'ontre les hérésies, c. xvii; alias xxxii. — (3) Qnomodo autem const.ibit eis.

mm panem in quo gratiaj acta> sint, corpus esse Domini sui et calicem sanjiiiinis

ejus, si non ipsum fabricaloris nnmdi Filium dicant? Jb., c. xvni; alias xxxiv.

— (4) Quomodo autem rursus dicunt carnem in corruptionem devenire, et non

percipere Titans, quae corpore Domini et sanguinp alitur?... Quemadmoduin
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713. Tertullien, qui écrivait sur la fin du deuxième et au com-

îHencement do troisième siècle : « Ayant pris du pain, Notre-Sei-

« gneur en a fait son corps, illwn corpus suwnfecit, en disant :

« Ceci est mon corps (1). La chair est nourrie du corps et du

« sang de Jésus-Christ , de sorte que notre âme s'engraisse de la

« substance de Dieu même (2). » Ailleurs, parlant de ceux qui

s'approchent indignement de l'eucharistie, il compare leur crime à

celui des Juifs qui ont porté leurs mains sacrilèges sur le corps de

Notre-Seigneur : Semel Judœi Chrisio marnes intulerunt^ isti

quotidie corpus ejus lacessunt (s). Eùt-il pu s'exprimer ainsi, s'il

n'eût vu dans l'eucharistie qu'un simple signe, une simple figure

du corps et du sang de Jésus-Christ?

714. Origène, mort en 253 : « Ne vous attachez point au sang

" des animaux; mais apprenez plutôt à connaître le sang du Verbe,

« et écoutez ce qu'il dit lui-même : Ceci est mon sang. Celui qui

« est imbu des mystères connaît la chair et le sang du Verbe-Dieu.

« N'insistons donc point sur les choses connues des initiés, et qui

« ne doivent point l'être des étrangers. » Tout en gardant la ré-

serve qu'il mettait à parler des mystères à ceux qui ne les connais-

saient pas, 11 dit à Gelse que les pains offerts deviennent -^dx la

prière un certain corps sanctifiant : « Après avoir adressé au Créa-

« teur de toutes choses nos prières et nos actions de grâces, nous

'i mangeons les pains offerts, faits ou devenus, par l'invocation,

« un certain corps qui, par sa sainteté, a la vertu de sanctifier ceux

« qui le reçoivent dignement (4). Lorsque vous recevez la sainte

« nourriture et ce mets incorruptible, lorsque vous goûtez le pain et

« la coupe de vie, vous mangez et vous buvez le corps et le sang

« du Seigneur, Alors le Seigneur entre sous votre toit. Vous devez

« donc vous humilier, et dire avec le centurion : Seigneur, je ne

« suis pas digne que vous entriez dans ma maison (5). »

enim qui est a terra panis, percipiens invocationem Dei, jam non communis

panis est, sed eucharistia ex duabiis rébus constans , terrena et cœlesti ; sic et

corpora nostra percipientia eiichaiistiam
,
jam non snut corruptibilia, spem re-

surrectionis babentia. Ibidem, n" v. — (1) Liv. iv, contre Marcion, c. xl. —
(2) Caro corpore et san?iaine Cbristi vescitur, ut et anima de Dec saginetur. De
la résurrection de la chair, c. vni. — (3) Liv. de l'Idolâtrie, c, th. — (4) Non
haîreas in sanguine carni», sed disce potius sangninem Verbi, et audi ipsum tibi

dicentem, quia^ic sanguis meus est, qui pro vobis effnndetur in remissionero

peccatorum. Kovit qui mysteriis imbutus est et carnem et sangninem Verbi Dei.

Non ergo iminoremnr in his quae et scientibus nota sunt, et ignorantibus patere

non possunt. ffomél. ix, sur le Lévitique. — (5) Nos, quirerum omnium con-

ditori placera studemus, cum precibus et graliarum pro beneficiis acceptis ac-
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715. Saint Cyprien, évêque deCarthage, aux approches d'une

nouvelle persécution, exhorte les fidèles à se préparer au combat,

en songeant qu'ils boivent tous les jours le calice du sang de

Jésus-Christ, afin d'être mieux disposés à verser leur sang pour la

foi (l). Il blâme ceux qui, après avoir renié Jésus-Christ, s'appro-

chaient du sacrement de l'eucharistie sans avoir fait pénitence.

« Ils se précipitent, dit-il , sur le corps de Jésu<-Christ; c'est une

« véritable violence exercée sur son corps et sur son sang; et ils

" pèchent plus de la bouche et des mains envers Dieu que quand

« \\% ont nié le Seigneur (2). Quel délit, s'écrie Firmilien dans

« sa lettî-e à saint Cyprien, quel crime dans ceux qui , assez témé

-

« raires pour usurper la communion avant d'avoir exposé leurs

• péchés et lavé leurs souillures dans le bain de l'Eglise, touchent

• Le corps et le sang du Seigneur! tandis qu'il est écrit : Quicon-

« que mangera ce pain ou boira indignement le calice du Sei-

« gneur, sera coupable du corps et du sang de Jésus-Christ (3). »

716. Saint Denys, évêque d'Alexandrie, mort vers l'an 269,

après avoir dit que, par le mystère ineffable de l'eucharistie, le

Seigneur se donne lui-7nême à nous, montre, contre Paul de Sa-

mosate, que le sang vivifiant de Notre-Seigneur n'est point cor-

ruptible, parce que ce n'est pas le sang d'un homme mortel

comme nous, mais le sang très-saint de Jésus
,
qui est un torrent

de délices pour ceux qui ont le bonheur d'y participer (4).

717. Voilà pour les ti'ois premiers siècles. Si nous n'y trouvons

pas, surtout pour le premier et le deuxième siècles, un aussi grand

nombre de témoignages que dans les siècles suivants, on ne doit

pas en être étonné. Cela se conçoit facilement, soit parce que dans

le principe il ne pouvait y avoir autant d'écrivains que lorsque

tione oblatos panes edmius, corpus jani per precationcni factos sanctum quod-

dam et sanctificaiis ntentes eo ciim sano proposito. Liv. viu , contre Celse. —
'!) Gravior nunc et ferocior pugna iniminet, ad q«am lide incoi rupta et vii tute

robusta parare se debent milites Cliristi, considérantes idcirco se quolidie cali-

cem sanguinis Clirisli bibere, ut possint et ipsi propter Cliristunn sangiiinem

fundere Lettre lvih. — Vivenlibus communicatio a nobis danda est, ut quos

excitamus et liortamtir ad prœliuni, non inermes et nudos relinquamiis, sed pro-

tectione sanguinis et corporis Chiisti muniamus. Lettre lvh. — (2) Vis infertur

corpori ejus et sanguini : ît plus inoao in Dominum niauibus atque ox» delin-

qnunt, quam cum Dominum negaverunt. Liv. de Lai-sis. — (3) Quaie deli'-tum

estvel iiloruin qui adniittunfur, vel eoruni qui admiltunt, ut nou i^blutis per

Ecclesiaj lavacrum sordibus, nec peccatis expositis, usurpata ti-mereconimiini-

catione, conlingant corpus et sanguinem Domini? Lettre de Firmilien, qui est

la Lxxxv*" parmi celles de saint Cyprien. — (4) Voyez la lettre de saint Denys,

ùàxié lu colleclion du P. Labbe, tom. i, col. 866.
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ie christianisme a été répandu et généralement admis dans les

différentes parties du monde ; soit parce que ceux qui pouvaient

écrire en ont souvent été empêchés par la persécution ; soit parce

que tous les écrits des anciens auteurs ecclésiastiques ne sont pas

parvenus jusqu'à nous; soit enfin parce .^ue les premiers chrétiens

ne parlaient des saints mystères qu'avec la plus grande circons-

pection, étant retenus par la loi du secret, qui, hors le cas de né-

cessité , ne leur permettait pas d'en parler à ceux qui n'y étaient

point initiés. Mais, malgré la réserve qui leur était imposée, ceux

qui ont parlé de l'eucharistie en ont assez dit pour nous convaincre

que, dans la primitive Église, on croyait au dogme de la présence

réelle; il ne se trouve dans leurs écrits aucun passage où l'on ait

expliqué les paroles du Seigneur, Ceci est mon corps, dans un sens

figuré ; aucun endroit où l'on ait prévenu les fidèles qu'en rece-

vant l'eucharistie on ne recevait qu'un symbole, qu'un signe,

qu'une figure du corps et du sang de Jésus-Christ. D'ailleurs,

comme nous l'avons prouvé en parlant de la tradition (l), la loi

du secret sur les mystères de la religion remonte au temps des

apôtres; elle s'observait, spécialement pour ce qui regarde l'eucha-

ristie, dans les premiers siècles. La raison de cette discipline était

de ménager la faiblesse des Juifs et des païens, et de ne point

exposer les dogmes de la leligioii aux railleries de ceux qui,

n'ayant pas la foi, n'étaient point capables de les entendre. Or,

nous le demandons , a quoi bon ces ménagements de la part de

l'Église, si elle eût pensé comme Zwlngle et Calvin, si elle n'eût

rien mi de mystérieux dans la consécration , si le pain et le vin

eucharistique n'eussent été pour elle que de simples figures du

corps et du sang de Jésus-Christ? Un symbole sans la réalité, un

simple rit n'aurait pu ni blesser ni éloigner les infidèles du chris-

tianisme ,
puisqu'ils avaient eux-mêmes des symboles et des rites

qui faisaient partie de leur culte. Enfin , au rapport de saint Jus-

tin, de TertuUien, d'Athénagore et de Minutius Félix , les païens

accusaient les chrétiens des premiers siècles de tuer un enfant dans

leur assemblée, et de le manger après l'avoir enveloppé de faiine.

Or, cette accusation fait évidemment allusion au dogme de la pré-

sence réelle, dont les gentils n'avaient qu'une notion confuse; elle

suppose que ce dogme était reçu dans l'Église dès le commence-

ment du christianisme. Et que firent les chrétiens pour se discul-

per du crime qu'on leur imputait? Ils répétèrent constamment,

(1) Voyez le tuiii. i, u" 388, etc.
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nême au milieu des supplices, que c'était une calomnie; qu'ils

avaient Dieu p'^ur témoin de leurs actions, sans se permettre

l'expliquer le mystère de l'eucharistie. Cependant cette conduite

De serait-ell'". pas inexplicable dans le système des calvinistes? Un
mot eût suffi pour confondre la calomnie, pour désarmer les en-

nemis de la foi : il suftisait de dire que, dans l'eucharistie, il ne

s'agissait point d'une manducation réelle, mais d'une manducation

toute spirituelle et symbolique; que le pain et le vin qui se distri-

buaient dans les assemblées des chrétiens n'étaient que des figures

qui leur rappelaient le corps et le sang de leur maître, que des

images de celui dont ils suivaient la doctrine. Ils ne l'ont pas fait:

donc ils croyaient à la présence réelle du corps et du sang de Jé-

sus-Christ dans l'eucharistie. Aussi les auteurs du quatrième siè-

cle et des siècles suivants ne parlent-ils de la présence réelle que

comme d'un dogme reçu dans l'Éghss de leur temps, d'un dogme

qu'ils tenaient de leurs pères.

718. Les Pères du concile de Nicée, de l'an 325, au nombre de

trois cent dix-huit, défendent aux diacres d'administrer aux prêtres

le corps de Jésus- Christ (l).

719. Suivant Eusèbe de Césarée , « Dieu consacre par le Saint-

« Esprit les dons qui sont offerts : et le pain est fait le précieux

« corps de Notre-Seigneur, et le vin son précieux sang (2). »Uu
autre évéque du quatrième siècle, nommé Macaire ou Macarius

Magnés, dit, en termes exprès, que « l'eucharistie n'est point la

« figure du corps et du sang , mais plutôt le corps et le sang de Jé-

« sus-Christ (3). »

720. Saint Hilaire, évèque de Poitiers, mort en 367 : < Atta-

« chons-nous à ce qui est écrit , si nous voulons accomplir les de-

« voirs d'une foi parfaite. Car il y a de la folie et de l'iniquité à

« dire ce que nous disons de la vérité réelle de Jésus-Christ en nous,

« à moins que lui-même ne nous l'ait appris. C'est lui qui nous

« dit : Ma chair est vraiment une nourriture , et mon sang est

« vraiment un breuvage; celui qui mange ma chair et boit mon

(I) Nec canon, neqne consuetndo tiadidiî, ut qui offerendi polestiitem non

liubent, lis qui o{{trm\\.,<\pn\, corpus Christl. Cdu. xvni. Labbc.lom. ii, col. 38.

— (9.) Pei- Spiiilum Sanctum proposita doua consecrat : ac panis qnideni pre-

tiosum corpus Domini eflicitiu-, pocuium aufem piefiosus Doniiuisauguis. Dans

saint Jean Damascène, Sacra paral.ela , til. xxix. — (3) Eucharistia non est

flf^ura corporis et sanguinis, ut quidam stupida meute uugati sunt ; sed potiui-,

corpus et sauguis. Voyez doin Ceillier, Histoire des auteurs eccl. , loin, iv,

pag. 182.

11. 30
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« sang demeure en moi, et moi en lui. Ti ne laisse aucun lieu de

« douter de la vérité de sa chair et de son sang, puisque la dé-

« claration du Seigneur et notre foi portent que c'est vraiment de

« la chair et du sang, et que ces choses étant prises font que

«nous sommes en Jésus- Christ, et que Jésus- Christ est en

« nous(l). »

72t. Saint Optât, évêque de Milève, mort vers l'an 370, re-

proche aux donatistes leurs attentats en ces termes : « Est-il sacri-

« lége pareil à celui de briser et de renverser les autels de Dieu, sur

'< lesquels vous avez vous-mêmes sacrifié autrefois ? Ces autels, où

< les membres de Jésus- Christ ont été déposés; ces autels, où

« tant de fidèles ont reçu le gage de la vie éternelle, le bouclier de

« la foi et l'espoir de la résurrection? Car qu'est-ce que l'autel,

« sinon le siège et du corps et du sang de Jésus-Christ (2)? Que

« vous a donc fait le Christ, dont le corps et le sang ont habité

'< sur ces autels '3)? Et, pour aggraver encore cet exécrable for-

« fait, vous avez brisé les calices qui contenaient le sang de Jesus-

« Christ. crime abominable ! ô scélératesse inouïe (4) ! Vous

« avez imité les Juifs : ils percèrent le corps du Sauveur sur la

^ croix; et vous, vous l'avez frappé sur l'autel (5). » Évidemment,

an calviniste n'aurait pas tenu ce langage.

722. Saint Cyrille de Jérusalem, mort en 386, instruisant les

néophytes , s'exprime en ces termes : « La doctrine du bienheu-

« reux Paul suffit , elle seule
,
pour vous rendre des témoignages

(1) Quae scripta sunt legamus, et qiiae legerimus intelligamus ; ettum per-

fectae fidei officio fiingemar. De naturali enini in nobis Cliristi veritate, quae di-

cimus, nisi ab eo didicimus, stulte atqiie impie dicimns Ipse enim ait: Caro

mea vere est esca , et sanguis meus vere est potus : qui edit carnem meam
et bibit sanguinem meum , in me manet, et ego in illo. De veritate carnis et

sanguinis non reliclus est ambigendi locus. Nunc eiiim et ipsius Domini profes-

sione et fide uostra vere caro est, et vere sanjjuis est : et hœc accepta atque

liaiista id efficiunt, ut et nos in Christo, et Christiis in iiobis sit. Liv. vin, de la

Trinité, n° xiv— (2) Quid tam sacrilegnm quam aitaria Dei, in quibus et vos

aliquando obtulistis, frangere, radere, removere? In quibus et vota populi et

niembra Christ! portata sunt.... Unde a niultis et pignus salutis asternae, et tu-

lela lidei, et si)es resurrectionis accepta est.... Quid est enim altare, nisi .sedes et

corporis et sanguinis Cliristi? Liv. vi , du Schisjne des donatistes, n" 1. —
(3) Quid voa olfenderat Christus, cujus illic per certa momenta corpus et san-

guis habitàbat ? Ibidem. — (4) Hoc lamen immane lacinus a vobis geminatum

est, dum fregistis etiam calices, Christi sanguinis portatores.... O scelus nefa-

rUim ! o facinus inauditum ! Ibidem, n" ii. — (5) Hoc modo Judaeos estis imitati :

illi iujecerunt manus Clirislo in cruce : a vobis percussus est in altari. Ibidem,

h" I.
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certains de la vérité des divins mystères. » Puis, après avoir cité

les passages de l'Apôtie sur l'eucharistie, il continue : « Puisque

" Jésus-Clirist, en parlant du pain qu'il tenait, a déclaré que c'é-

« tait son corps, et puisque, en parlant du vin, il a si positivement

« assuré que c'était son sang, qui pourra jamais révoquer en doute

« cette vérité? Autrefois, en Cana de Galilée, il changea de l'eau

« en vin par sa seule volonté ; et nous estimerons cju'il n'est pas

« assez digne pour nous faire croire, sur sa parole, qu'il ait changé

« du vin en son sang! Si, ayant été invité à des noces humaines et

« terrestres, il y fit ce miracle sans qu'on s'y attendît, ne devons-

« nous pas reconnaître encore plutôt qu'il a donné aux enfants de

« répoux céleste son corps à manger et son sang à boire, afin que

« nous le recevions comme étant indubitablement son corps et son

« sang? Car sous Vespèce du pain il vous donne son corps, et sous

« tespèce du vin il vous donne son sang^ afin qu'étant faits par^.

« ticipants de ce corps et de ce sang, vous deveniez un même corps

« et un même sang avec lui.... C'est pourquoi je vous conjure,

« mes frères, de ne les plus considérer comme un pain commun et

« comme un vin commun, puisqu'ils sont le corps et le sang de Jé-

« sus- Christ, selon sa parole. Car, encore que les sens nous rap-

>^ portent que cela n'est pas, la foi doit vous persuader que cela

« est. Ne jugez donc pas de cette vérité par le goût ; mais que la

« foi vous fasse croire, avec une entière certitude, que vous avez été

« rendus dignes de participer au corps et au sang de Jésus-Christ...

K Que votre àme se réjouisse au Seigneur, étant persuadée, comme
• d'une chose très- certaine, que ce qui paraît du pain à nos yeux
« nest pas du pain, quoique le goût le juge tel, mais que c'est

« le corps de Jésus- Christ; et que ce qui paraît du vin à nos

« yeux n'est pas du vin
,
quoique le goût ne le prenne que pour

« du vin, mais que c'est le sang de Jésus-Christ (1). >' Ce pas-

(1) Ve! iisec sola heati Paiili institutie abunde stiffîciens est, ut certain vubis

de (iivinis my^,leriis (ideiu faciat; qnibiis digni hahiti, concoiporei et consaii-

f^ues Cliristi faeti estis Ille eiiiin modo clamabat : Quod in ea nocte qtia tradc-

balur Dominas noster Jésus Christus , sumpto pane et gratiis acds, /régit

el (ledit discipulis, dicens : Accipile, mandma/e ; hoc esi corpus vieum. Et
sumpto calice, ac gratiis uctls, dicit : Accipite, bibite ; hic est sangtiis meus.

(I. Cor., xr, 2H.) Quiiiii ijiitiir ipse proimntiaverit et dixerit de pane, hoc est cor-

pus meum, qnis aiidehit deinceps ambi^ere? Et quiiin ipse afWveraveril et

>li\erit. Hic meus est sunguis, quis iinqiiarii dubitaverit, aiens non esse ejiis

Hngiiiiierii? Catéchèse xxii, n° 1. Acpiain olisn in vinmn, unod san^niiii allii»'

al, in Cana Galikiew transnnitavit : et euni parni» di<^nnm existimabinins ci«-

edamiis, cum vinuin in sanguinem transniiitavit? Ad uuptias corpurales v
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sage ne demande pas de commentaire : saint Cyrille ne pouvait

s'exprimer plus clairement dans le sens du do^ime catholique.

723. Saint Grégoire, évéque de Nysse en 372 : « Je crois avec

« raison que le pain sanctifié par la parole de Dieu est changé au

« corps du Verbe-Dieu. Car ce pain est sanctifié, comme ledit l'a

t pôtre, par la parole de Dieu et la prière, non pas de telle sorte

« qu'il devienne le corps du Verbe tandis qu'on le mange ; mais il

« est changé dans i'instant par la parole au corps de Jésus-Christ,

« ainsi qu'il l'a dit lui-même : Ceci est mon corps. » Il termine cet

article en disant que « c'est par la vertu de la bénédiction que la

'< nature des choses apparentes est changée (transélémenlée) au

« corps de Jésus-Christ ''l). »

724. Saint Ambroise, évéque de Milan en 374, parlant aux

néophytes : « Considérez
,
je vous \'\'ie , 6 vous qui devez bientôt

« participer aux saints mystères
,
quel est le plus excellent , ou de

« cette nourriture que Dieu donnait aux Israélites dans le désert,

« appelé le pain des anges, ou de la chair de Jésus- Christ, laquelle

« est le corps même de celui qui est la vie; de la manne qui tom-

« bait du ciel , ou de celle qui est au-dessus du ciel?... L'eau coula

catus stupendura hoc niiraculum effecit! Et non eum miilto magis filiis tha-

}ami nuptiaUs corptis suiim et sanguinem Iruenda donasse confitebimur? /6i-

>,em, n" 1 1. Quare ciim omni persiiasione tanqiiam corpus et sanguinem Christi

,111a) sumainus. Nain in figura panis datur tibi corpus, et in figura viui datur

tibi sanguis; ut quuni sumpseris corpus et sanguinem Christi, concorporeus et

consanguis ipsi ei'iiciaris. Sic etenim christiferi elTicimur, distributo in niembra

nostra corpore ejus et sanguine. Sic juxta beaturn Petruin divinœ finius con-

sortes naturae. (II. Pet. i, 4.) Ibidem, n° ni. Quamobrem ne tanquani nudis (et

commnnibus elementis; pani et vino adtende. Sunt enim corpus et sanguis

Christi, secundum Domini asseverationem. Nam etiamsi ilhid tibi suggérât sen-

sus, lidestanien te certum et firmuni efliciat. Ke judices rem ex gustu ; sed ex

fide citra ullam dubitationem certus este te corporis et sanguinis Ciiristi donc

dignatum fuisse. Ibidem, n° vi. Isthsec edoctus, et certissima imbatus fide quo.1

qui videtur panis, panis non est, taraetsi gustu sousibiiis sit, sed corpus Christi;

et quod videtur vinum, vinum non est, etiamsi ita^ustui videatur, sed sanguis

Cliristi. Ibidem, n° ix. — (1) Recte ergo nunc quoque Dei verbo .sanclificatiim

panem in Dei Verbi corpus credo transmntari. Etenim panis erat potestate illud

corpus : fuit autem sanctificatus habitatione Verbi, quod tanquam in taberna-

culo habitavit in carne. Igitur unde in iilo corpore transmutatus panis transit in

divinam viitutem, per idem nunc fit siniihter. Nam et illic, verbi gratia, sanc-

tiim fecit corpus, cui ex pane erat substantia, et quodammodo ipsum quoque
erat panis . et liic similiter panis, sicut dicit apostohis, sanctificatur per Ver-

biiin Dei et orationeni, non co (|uidem quod cibo medianle in Verbi corpus

évadât, sed quod statim per Verbuni in cor[iiis transmutetur, sicut dictum est

a. \ er\)o : Hoc est corpus 7ncum... virtute benediclionis, in illud transelemen

tata eoruiK quai apparent natura. Dtscorirs calcdiélique, c x:;xva.
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« d'une voche en faveur des Juifs; mais, pour vous, le sang coule

« de Jésus- Christ même Aussi cette nourriture et ce breuvage

« de l'ancienne loi n'étaient que des figures et des ombres; mais

« cette nourriture et ce breuvage dont nous parlons est la vérité.

'< Que si ce que vous admirez n'était qu'une ombre, combien
<- grande doit être la chose dont l'ombre seule vous parait si admi-

« rable I Or la lumière est plus excellente que l'ombre, la vérité

« que la figure, et le corps du Créateur du ciel que la manne qui

« tombait du ciel. Mais vous me direz peut-être : Comment m'as-

« surez-vous que c'est le corps de Jésus-Christ que je reçois,

« puisque je vois autre chose? C'est ce qui nous reste ici à prou-

« ver. Or nous trouvons une infinité d'exemples pour montrer que

« ce que l'on reçoit à l'autel n'est point ce qui a été formé par la

« nature, mais ce qui a été consacré par la bénédiction; et que

« cette bénédiction est plus puissante que la nature, puisqu'elle

« change la nature même. Moyse tenait un bâton a la main; il le

« jeta à terre , et il devint un serpent
;
puis ayant pris la queue du

« serpent, le bâton reprit aussi sa première forme et sa première na-

•< ture.... Que si la simple bénédiction d'un homme a eu assez de

« force pour transformer la nature, que dirons-nous de la propre

« consécration divine, dans laquelle les paroles mêmes du Sauveur

« opèrent tout ce qui s'y fait? Car ce sacrement que vous recevez

« est formé par les paroles de Jésus-Christ. Que si la parole d'Élie

« a pu faire descendre le feu du ciel , la parole de Jésus-Christ ne

« pourra-t-elle pas changer la nature des choses créées? Vous avez

« lu, dans l'histoire de la création du monde, que, Dieu ayant parlé,

« toutes les choses ont été faites, et qu'ayant commandé, elles ont

« été créées. Si donc la parole de Jésus-Christ a pu de rien faire

« ce qui n'était pas encore, ne pourra-t-elle pas changer en (Tau-

« ires natures celles qui existent déjà
,
puisqu'on ne saurait nier

'< qu'il est plus difficile de donner l'être aux choses qui ne l'ont

« pas, que de changer la nature de celles qui l'ont reçu ? Mais

« pourquoi nous servons-nous de raisons? Servons-nous des exem-
« pies que Dieu nous fournit, et établissons la vérité du mystère

« de l'eucharistie par l'exemple de l'incarnation du Sauveur. La
« naissance que Jésus-Christ a prise de Marie a-t-elle suivi le cours

« ordinaire de la nature? Il est hors de doute que cet ordre n'y a

« pas été observé, puisque l'homme n'a eu aucune part à cette nais-

« sance. Il est donc manifeste que c'a été contre l'ordre de la na-

« ture qu'une vierge est devenue mère. Or ce corps que nous

(( produisons dans ce sacrement est le même corps qui est né de
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« la Vierge Marie. Pourquoi cherchez-vous l'ordre de la nature

« dans la production du corps de Jésus-Christ dans le sacrement,

« puisque c'est aussi contre l'ordre de la nature que ce même Sei-

« gneur est né d'une vierge? C'est la véritable chair de Jésus-

« Christ qui a été cruciliée et qui a été ensevelie. C'est donc ici

,

< selon la vérité , le sacrement de sa chair. Jésus-Christ dit lui-

« même : Ceci est mon corps. Avant la consécration qui se fait

« avec les paroles célestes, on donne à cela un autre nom; mais,

'< après la consécration, cela est nommé le corps de Jésus-Christ.

« Il dit aussi : Ceci est mon sang. Avant la consécration, ce qui

« est dans le calice s'appelle autrement, et après la consécration

<< on le nomme sang du Christ. Et vous répondez amen quand on

« vous le donne, c'est-à-dire, il est vrai. Croyez donc véritable-

o ment de cœur ce que vous confessez de bouche, et que vos sen-

« timents intérieurs soient conformes à vos paroles (1). » Ensuite

saint Ambroise recommande aux néophytes de garder le secret

sur le grand mystère qu'il vient de leur expliquer. Tout lecteur

de bonne foi le reconnaîtra, il n'était pas possible de s'exprimer

plus clairement en faveur de la présence réelle et de la transsubstan-

tiation. Le même docteur, ou plutôt un auteur très-ancien, enseigne

absolument la même chose dans l'ouvrage intitulé Des sacre-

il) Liv. fies Mystères, c viu, n° xlviii, etc— forte Hicas : Aliud video, quo-

modo tu mihi adseris qiiod Christi corpus accipiam? Et hoc nobis adliuc sii-

perest nt probemiis. Qiiantis igitiir utimiir exemplis. Probemiis non iioc esse

qiiod nattira formavit, sed qiiod benedictio consecravit ; majoreniqiie vim essi»

benedictionis quam naturae; quia benedictione etiam natnra ipsa mufatur.

Virgam tenebat Moyses; projecit eam, et facta est seipens. Rursus preiiendit

caiidam serpentis, et in virgae natiiram revertit. Vides igitur propbetica gratia

bis mutatam esse natnrara et serpentis et virgae. Ibidem, c. ix, n°' l et u
Quod si tantum vabiit hiimana benedictio ut natiiram converteret, qj)id dici-

miis de ipsa consecratione divina, ubi verba ipsa Domini Saivatoris operantiir ?

Nani sacramentum istiid quod accipis, Cbi^isti sermone conficitur. Quod si tan-

tum valuitsermo EHse, ut ignera de cœlo deponeret; non valebit Christi sermo,

lit species mntet elementoruna? De totius mundi op^ribiis legisti : Quia ip.se

dixit,et facta sunt; ipse viandavit, et creata sunt ; sermo ergo Cliristi qui

pcluit exnihilo facere quod non erat, non potest ea qiiae sunt, in id mutare,

qiind non erant? Non enim minus est novas rébus dare, qnani mntare naturas.

Ibidem, n" ui. — Vera utiqne caro Ciiristi, quae criicifixa est, qnaesepulta est;

vere ergo carnis iilius sacramentum est. Ipse clamât Dominus jesus : Hoe est

corpus meum. Ante benedictionem verborura cœlestium ;ilia species nominatur,

post consecrationem corpus significatur. Ipse dicit sanguinem suiim. Ante cou-

secrationem aliud dicitur, post consecrationem sanguis nuncupatur. Et tu dicis :

Amen, hoc est, venmi est. Quod os ioqiiitur, mens interna fateatur: quod sermo

sonat, affeclus sentiat. Ibidem, n"' lui et liv.
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ments : « Le pain eucharistique est du pain avant la consécration
;

« après, c'est le corps de Jésus-Christ (l). » Nous trouvons aussi

le dogme de la présence réelle dans les écrits de saint Jacques de

INisibe, de saint Ephrem, de saint Athanase, de saint Grégoire

de Nazianze et de saint Epiphane, tous auteurs du quatrième

siècle (2).

725. Vient ensuite saint Jean Chrysostome. Voici ce qu'il dit :

« Obéissons donc à Dieu en toutes choses ; ne le contredisons pas,

« lors même que ce qu'il nous dit paraît répugner à nos idées et à

'< nos yeux. Que sa parole soit préférée à nos sens et à nos pen-

« sées. Appliquons ce principe aux mystères. Ne regardons pas ce

" qui est exposé à nos yeux, mais sa parole ; car elle est infaillible,

" et nos sens exposés à l'illusion. Puisque donc le Verbe dit, Ceci

« est mon corps, obéissons, croyons, et voyons ce corps avec les

« yeux de l'âme; car Jésus-Christ ne nous a rien donné de sen-

ti sible ; mais, sous des choses sensibles , il nous en présente qui

« ne s'aperçoivent que par l'esprit. Combien n'y en a-t-il pas qui

« disent à présent : Je voudrais bien voir sa forme, sa figure, ses

« vêtements ? Et voici que vous le voyez , que vous le touchez lui-

« même, que vous le mangez lui-même. Vous voudriez voir ses vê-

« tements ! mais il se donne a vous lui-même, non-seulement pour

« être vu, mais touché, mangé, reçu au dedans de vous... Non
< content de se faire homme, de souffrir les ignominies, il a voulu

« encore se mêler et s'unir à vous, de sorte que vous deveniez un
« même corps avec lui, et non-seulement par la foi, mdàseffec-
« tivement et dans la réalité même (3). Celui que les anges ne

(1) Tu forte dicis : Meus panis est usitalus. Sed panis iste panis est ante verba

sacranientorum : iihi accesserit consecratio, de pane fit caroCliristi. Liv. iv, des

Sacrements, c iv, n° xiv.— Jiissit Doiniiius, et lactimi est cœUiiii
;
jiissit Do-

ininus, el facta est terra; jiissit Doniiiins, et tacta sunt maria.... Si ergo tanta

vis est in sermone Domini Jesu, ut inciperent esse qua* non eraht, quanlu magis

operatorius est, ut sint qiiae erant, et in aliud conunuteiitur.* Cd'iiim non erat,

mare non erat, terra non erat; sed audi dicentem David : Ipsedixit, et facta
sunt; ipse mandavit, et creatasunt- Ergo tib ni respondeani, non erat corpus

Christi ante cousecrationem ; sed post consecrationem dico tibi cjuia jani corpu.s

est Christi. Ipse dixit, et iactum est. Ibidem , n" xv et xvi. — (2) Voyez la Dis-

cussion amicale de M. de Trevern sur la Reforme, lettre x". — (3; Quoniain

vero ille dixit. Hoc est corpus meum, obti-mperemus , credauius, et spiritua-

libus oculisïpsum respiciamus. Kiliil eiiim sensibile nobis Ciiristus dédit; sed

rébus etiam sensibilibus omnia sunt spiritualia.... Quot smit qui modo dicunt:

Veliem ejiis formam, typuui, vestimenta, calceanicnta videre? Kcce illum vides,

ipsumtangis, ipsum coniedis. lit tu quiib-m vestimenta videre eupis ; ipse vero

(;eipsum tibi/Jat, non vidcuilum modo, sed taii;:oii(liun, comedendum, intus ac-
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< voient qu'en tremblant, à cause de l'éclat qui jaillit de sa per-

« sonne, nous nourrit de sa substance ; nous mêlons la nôtre à la

«sienne, et nous devenons avec lui un même corps, une même
« chair. Qui racontera les merveilles du Seigneur? Qui fera digiie-

u ment entendre ses louanges? Quel pasteur a jamais nourri ses

« brebis de son propre corps ? Et que parlé-je du pasteur ? Les

s mères elles-mêmes livrent quelquefois leurs enfants à des nour-

« rices étrangères. Mais il ne souffre point que les siens soient trai-

« tés ainsi ; il les nourrit lui-même de son propre sang, et se les

« attache entièrement... Jésus- Christ, qui autrefois opéra ces mer-

ci veilles dans la cène qu'il fit avec ses apôtres, est le même qui les

« opère aujourd'hui. Nous sommes ici ses ministres; mais cest lui

« qui sanctifie les choses offertes, et les change en son corps et en

« son sang (i). >'

726. Saint Gaudence, évêque de Brescia et contemporain de

saint Jean Chrysostome : « Cest là véritablement la chair de

« lagneau , c'est là le sang de Tagneau. Car c'est ce même pain

« vivant descendu du ciel qui a dit : Le pain que je donnerai est

« ma propre chair. Son sang est aussi fort bien représenté sous

« Vespèce du vin
,
puisqu'en disant dans l'Évangile , Je suis la vraie

« vigne^ il témoigne assez que le vin qu'on offre dans l'Eglise, en

« figure et en mémoire de sa passion, est son propre sang... C'est

«ce même Seigneur et souverain créateur de toutes choses qui,

" de la terre ayant formé du pain , forme de nouveau de ce même
n pain son propre corps , parce qu'il peut le faire, et qu'il l'a pro-

« mis; et c'est lui-même qui , ayant autrefois changé l'eau en vin,

« change maintenant le vin en son propre sang... Vous ne devez

« pas concevoir ce sacrement comme une chose commune et ter-

« restre , mais plutôt vous devez croire avec fermeté que, par le

' feu du Saint-Esprit, ce sacrement est en effet devenu ce que le

« Seigneur assure qu'il est. Car ce que vous recevez est le corps

cipiendiim.... Keqne etiim satis habiiit hominem fieri, alapis caedi, iuimolari,

sed seipsumcommiscet Dobiscum, non fide tantum, sed reipsa nos corpus siinm

constituit. Homélie lxxxii, alias lxxxiii, sur saint Matthieu. — (l) Qiiod

aiigeli {remunt \identes, uec sine metu respicere audent ob fiilgorem iiide ina-

nar.tem, eo !**>* aliinnr; liiiic coinmiscemur, Tactique sumiis Christ! uiiiim cor-

pus et unav.rfro. Quis loquetur potentias Bomini? Auditas faciet omnos
laudes ejus ? Quis paslor propiiis sibi niembris ove? uutrit? Et (|uid pastorem

Jico? Mdtres saepe suntquœ post partum infantes aiiis nutriciljus dant : ipse

?ero id non passas est, sed nos propi io sanguine nutrit, et per oninia sibi copulat.

Ibidem.— Voyez aussi l'homélie xxiv sur la ï" épîtro aux Corinthiens, et l'iio-

Hjélk Lx, au peuple d'Antiocbe.
,
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« de celui qui est le pain vivant et céleste, et le sang de celui qui

« est la vigne sacrée. Nous savons que, lorsqu'il présenta à ses

« disciples le pain et le vin consacrés , il leur dit : Ceci est mon
« corps, ceci est mon sang. Croyons donc, je vous prie, à celui

« à qui nous 'wons déjà cru. La vérité est incapable de men-

« songe (1). »

727. Saint Jérôme, mort en 420 : « Il y a autant de différence

« entre les pains de proposition et le corps de Jésus-Christ, qu'entre

« l'ombre et la lumière, l'image et la vérité, les figures des choses

« à venir et ce qui était représenté par ces figures (2). Comprenons

« que le pain que rompit le Seigneur, et qu'il donna à ses disciples,

" est le corps de notre Sauveur, puisqu'il dit lui-même : Ceci est

« mon corps. Moyse ne donna pas le pain véritable , mais bien le

<- Seigneur Jésus assis au festin et étant le festin lui-même , lui-

« même étant mangé et mangeant (8). A Dieu ne plaise que je dise

« quelque chose au désavantage de ceux qui, succédant aux apôtres,

«forment le corps de Jésus-Christ par leur bouche sacrée (4)! »

728. Saint Augustin, mort en 430 : « Nous recevons avec un

« cœur et une bouche fidèle le médiateur de Dieu et des hommes,

« Jésus-Christ (Dieu et) homme, qui nous donne son corps à man-

« ger et son sang à boire, quoiqu'il semble plus horrible de man-

« ger de la chair d'un homme que de le tuer, et de boire du sang

(l) Haecagni caro, liic sanguis est. Panisenim qui de cœlo descendit, ait :

Panis quem ego dabo, caro mea est pro sceculi vita. Recle etiam vini specie

sanguis ejits exprimitur, quia cuni ipse in Evangello dicit. Ego sum vitis vera,

satis déclarât sangiiinem suum esse onine vinum quod in figura passionis ejus

off«'rtur.... Ipse igitur natnrarnni creator, et Dominns, qui prodncit, déterra

paneni, de pane rursus, quia et potest et pronoisit, efticit proprium corpus ; et

qui du aqua vinum fecit, lacit et de vinosanguinem suum...lNeqne in olla cordis

carnei ipsuni decoquas sacramentum, commune iilud et terrenum esse existi-

mans; sed ut per ignem divini Spiritus id etïectum quod annuntiatum est, cre-

das : quia quod accipis, corpus estillius panis cœlestis, et sanguis estilliussacrae

vitis. Nani cum panem consecratum et vinum discipulis suis porrigeret, sic ait :

Hoc est corpus meum: hic est sanguis meus. Credamus, quaeso, cui credidi-

mus. Sermon IP aux néophytes. — (2) Tanlum inlere-st propositionis panes et

corpus Ciiristi, quantiiîii inter uinbram et corpora, inler imaginem et veritatem,

inter exemplaria futurorum , et ea ipsa quœ per e\emplaria pra^riguralianlur.

Comment, sur le I" ch. de l'épilre à Tite (3) No.s anteni audianuis panem

quem frt-^it Uominus deditque discipulis suis, esse corpus Domini Salvatoris,

ipso dicente ad eos : Accipile et comedite, hoc est corpus meum... Nec Moyses

dédit noiVis panem verum, sed Douiinus Jésus, ipse conviva et couvivium, ipse

comedens, et qui comeditur. Lettre à hédibia. — (4) Absitut de liis quidquam

sinistrum loquar, qui a|)Ostolico gradui succedentes Christi coi [uis sacro ore

couficiunt. Lettre à Uéliodore.
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• humain que de le répandre (l). » Et sur ces paroles du premier

livre des Rois, selon la version des Septante, // étaitparlé dans ses

mains : « Mais comment ceci peut-il arriver dans un homme? Et

« qui pourrait le concevoir, mes frères? car quel est 1 liomme qui se

« porte lui-même dans ses mains? Tout homme peut être porté dans

« les mains d'un autre ; dans les siennes propres, personne. Nous
« ne voyons point comment cela peut, à la lettre^ s'entendre de Da
« vid , mais bien de Jésus-Christ. 11 était porté dans ses propres

« mains, lorsque, recommandant son propre corps, il dit : Ceci est

« mon corps; car alors il portait son corps dans ses mains (2 ). » Il

est certainement impossible à tout homme de faire ce que fit

alors Jésus-Christ. Or cependant tout homme peut se porter lui-

même en figure ou en représentation : ce n'est donc pas dans le

sens figuré que saint Augustin l'entendait de Notre-Seigneur.

Revenant sur le même sujet, comme s'il eût prévu l'objection des

calvinistes et des incrédules , il ajoute : « Comment était-il porté

« dans ses mains, lorsqu'il donna son propre corps et son sang?

« Il prit en main ce que savent les fidèles; et il se portait en quel-

« que façon, en disant: Ceci est mon corps (3). » Par ces mots,

en quelque façon , il a voulu écarter l'idée d'un corps porté à la

manière ordinaire, et déterminer le sens vague du mot porter a

cette manière particulière qui ne peut convenir qu'au corps de

Jésus-Christ, et à l'état incompréhensible où il est dans le sacre-

ment.

729. Saint Cyrille d'Alexandrie, et les Pères du concile tenu

dans cette ville en 430, dans la lettre synodale qu'ils écrivirent à

Kestorius, portèrent la décision suivante : « INous célébrons un sa-

« crifice non sanglant dans l'Église, nous nous approchons des

(1) Mediatorem Dei et iiominum, liominem Christnm Jesum , carnpm siiam

nobis mandiicandam bibenduiinine saiigiiincin dantem fideli corde et ore snscipi-

mus, qiiarnvis borribiliiis videattir buinanam carnem nianducare qiiaii» perimere,

et biimamiiii saiisuinem potaie qiiam Iniidere. Liv. ii, contre l'adversaire de

la loi et des prophètes, n° xxxiii. — (2) Et ferebatnr in manibiis suis. Hoc

vero, fratres, quomodo posset lieri in bo^nine, <|iiis intellijiat? Quis eiiim por-

tatur in manibus suis? Muiiibiis aliuruni potest portari liouio, nianibus suis

nenio poilatur. Qnomodo inteiligatnr in ipso David secnndum litteiam non in-

venimus, iiiCbiisto antem inveninius. Ferebatnr enim Cliris us in manibus suis,

quando conimendansipsnni corpus snum, ait : Noc est corpus meum. Ferebal

eniûi illnii corpus in manibus suis. Sur le psaume xxxm, serai, i, n'' \. —
(3) Quomodo ferebatur in inanibns suis, quia conimeiidaret Ipsum corpus suum

et sangiiinem suum, accepit in manus suas quod iioriint Krieles, et ipse poitabaf

quoilam modo, cum iliceret : Hoc est corpus meum. Ibideui, serm. ii, u" u.
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« bénédietions mystique?, et nous sommes sanctifiés, en partici-

« pant au corps sacré et au précieux sang de Jésus-Clirist

,

« rédempteur de tous; car nous ne recevons pas sa chair comme

«une chair commune, ni comme celle d'un homme sanctifié ou

« associé au Verbe par sa dignité, mais comme la chair propre du

« Verbe qui s'est fait homme pour notre salut (l). «Cette lettre fut

approuvée et adoptée par les Pères du concile général d'Ephèse

en 431 (2).

730. Le même docteur enseigne que, quoique nous soyons unis

spirituellement à Jésus-Christ par l'infusion de la charité parfaite

et par une foi inébranlable, on ne peut, sans aller contre les Ecri-

tures, nier que nous lui soyons unis selon la chair: « Car, ajoute-t-il,

« pourquoi l'eulogie mystique entre-t-elle en nous? N'est-ce pas

« alin qu'elle fasse habiter co.rporellement Jésus-Christ en nous

,

" par la participation et la communion de sa chair sainte (3) ? Celui^

« dit le Sauveur, qui mange ma chair et boit mon sang, demeure

« e?i moi, et moi en lui. Il ne dit pas qu'il sera en lui par un rap-

« port d'affection, mais par une participation naturelle. Lorsque

« l'on fond ensemble deux morceaux de cire , on eu fait un même
« corps; de même, par la participation du corps de Jésus-Christ et

« de son sang précieux , il est en nous et nous sommes en lui

,

« comme si nous ne faisions qu'un. Un être corruptible de sa na-

« ture, comme le nôtre, ne peut être vivifié qu'autant qu'il est uni

« corporellement au corps de celui qui est la vie par essence, c'est-

« à-dire, du Fils de Dieu (4). »

(i) Quin illiiil qiioqiie non possiim hoc loco non adjicere : Nempe, nnigeniti

Fiiii Dci, lioc est, Jesu Christi.... incivientum iii Ecclesia sacrificiiim nos cele-

biare, iitqiie ad mysticasbenetUctioiiesaccedere ptsunctificari ; utpote participes

sacrae carnis et prctiosi san^iiinis Ciirisli omnium nostnim Salvatoris ettcctos.

Keqiie eiiim iliamiit carnem comniuiieni siiscepimus; absit hoc...; sed laiiqnam

vere vivilicam, ipsinsqiie Veibi piopriam.... Qnamvis ergo ad nos dicat : Amen
dico vobis, nisi manducaveritis carnem Filii hominis, et biberltis ejus saii-

gtiinem, etc , neiitiqiiam tanuTi illam conimiinein, hoc e*t lioniinis (•uj4ispiam

nostrae condilionis carnem esse existimare debemns (qnomodo enim iioininis

caro seciiiidiini suani ipsius naturani vivilica esse qneat.') ; sed vere illiiis pm-

priam, qui iioslri causa Filins quoque iioniinis et factus et appellatns est.

Cnju\i\. Labiie, toni. m, col. 404. — (2) Concile d'Éplièse, part, i, ch. xxv/,

§ vn^ Labl)', toni. m, col. 390. — (3) Ciir in nobis inserilur eulogia niyslica.'

Nonne ut Cliristinn inhabitare faciat in nol)is etiain corporalilei uarlicipaîiono

et comnninione saiida' sii;e carnis? Comment, sur saint Jean, l, v. x.—(4)Ser-

vator ipsp : Qiii manditcnf meain carnem, inqiiit, et liib'tt mvum sanguinem,

in me niane.t, et ego in itlo. Hic enim animadvertere est opéra: pretiuui, Chris-

tuui non dicere se duntaxat in nohis futurum secnnduni rclalioneui qnamdaiti
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731. Théodoret, évêque de Cyr en 431 : « L'apôtre fait ressou-

" venir les Corinthiens de cette très-sainte nuit, dans laquelle le

« Seigneur, mettant fin à la Pàque typique, montra le vrai origi-

•• nal de cette figure, ouvrit les portes du sacrement salutaire, et

« donna son précieux corps et son précieux sang, non-seulement

« aux onze apôtres, mais à Judas même (ij. » Et, sur ces paroles

,

Quiconque mangera ce pain ou boira ce calice indignement

,

sera coupable du corps et du sang de Jésus-Christ, il ajoute :

« Ici l'apôtre frappe sur les ambitieux ; il frappe aussi sur nous

,

« qui , avec une conscience mauvaise , osons recevoir les divins

« mystères. Cet arrêt, sera coupable du corps et du sang , signifie

« qu'ainsi que Judas le trahit et que les Juifs l'insultèrent , de

« même ceux-là le traitent avec ignominie, qui reçoivent dans des

• mains impures son très-saint corps , et le font entrer dans une

^'Mche immonde ^2). •

752. Saint Léon , élu pape en 440 : « Le Seigneur ayant dit :

». Si vous ne mangez la chair du Fils de l'hoinme et ne buvez

\ son sang, vous n'aurez point la vie en vous ; communiez donc

» 1 la table sacrée , n'ayant aucun doute quelconque sur la vérité

« du corps et du sang de Jésus-Christ; car on y prend par la

« bouche ce qu'on croit par la foi , et c'est en vain qu'on répond

« amen (il est vrai), si on dispute contre ce qu'on y reçoit (3). »

733. Ou peut encore citer, pour le cinquième siècle, entre

autres, saint Maruthas, métropolitain de Tagrit en Mésopotamie,

suivant lequel « Jésus-Christ n'a point donné à son corps, dans

affectualem , sed et per participationem natiiralem Ut enim si quis ceram cerœ .

indutam igné simul liqiiaverit, unumquid ex ambobus efticit, ita per corporis

Cbristi et pretiosi sanguinis participationem ipse quidem in nobis, nos autem

rursus in eo simul unimur. Kec enim aliter vivificari potest qnod uatiira sna est

corruptibile, quam si corporaliter nniinm sit corpori ejus qui secundum natu-

rani suam est vita, hoc est Dnigeniti. Ibidem. — (1) Sanctam illam et dmni ex

parte sanctam noctem in memoriam eis revocavit, in qua et typico pascliati

finem imposuit, et verum typi arcbetypum ostendit, et salutaris sacramenli

portas aperuit, et non solum undecim apostolis, sed etiam Jiidae proditori, pre-

liosum corpus et sanguinem impertiit. Sur la 7" épitre aux Corinthiens, c. ix.

(•)) iiiiid autem, Reus erit corporis et sanguinis, hoc significat qiiod,

quemadmoàum tradidit quidem illum Judas, ip-i autem insultarunt Tudsei, ita

eum iguominia et dedecore afficiunt qui sauctissimum ejus corpus imraundis

manibus accipiunt, et in poUutum os imruittimt. Ibidem. — (3) Dicenle Do-

mino, Aisi manducaveritis , etc., si sacrse mensae communicare debetis, ut

nildl prorsus de veritate corporis Cbristi et sanguinis ambigalis; hoc enim ore

suniilur, quod fide creditur; et frustra ab illis amen lespondetur, a qiiibus

contra id quod accipitur disputatur. Servi vi, sur le Jeûne.
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- reucharistie, le nom de figure ni d'apparence; ayant dit lui-

même : Ceci est vraiment mon corps , ceci est mon sang (l); »

èaint Isidore de Pélusc, qui, dans sa lettre contre Macédonius

,

Ht que l'Esprit-Saint, étant invoqué, /ai^ dun pain commun le

V'opre corps de Jésus (2) ; saint Proclus, archevêque de Cons-

îantinople ,
qui enseigne aussi que par le Saint-Esprit le pain et

le vin mêlé d'eau sont faits le corps même et le sang de Notre-

Seigneur Jésus-Ch ris t{Z).

734. Nous pourrions nous arrêter, car ceux qui rejettent le

dogme de la présence réelle conviennent généralement qu'il re-

m,mte au moins au cinquième siècle. Cependant continuons.

735. Saint Césaire, évêque d'Arles en 501, parlant de la vic-

time de salut qui s'offre dans l'eucharistie, dit qu'elle ne peut être

vue des yeux corpoiels et extérieurs, et qu'on doit en juger par la

foi et non par les sens. « Car, ajoute-t-il, c'est d'elle que le Sei-

« gneur parle, lorsqu'il dit avec une autorité toute divine que sa

« chair est vraiment une nourriture, et son sang vraiment un breu-

« vage. C'est pourquoi il ne doit plus rester en nous aucun doute

« d'incrédulité, puisque l'auteur de ce don céleste est lui-même

« le garant de la vérité de ce don. C'est ce prêtre invisible qui, par

« la vertu secrète de sa divine parole, change les créatures visibles

« en la substayice de son corps et de son sang, en disant : Prenez

« et mangez, ceci est mon corps; puis, en répétant les mêmes pa-

« rôles sanctifiantes : Prenez et buvez, ceci est mon sang. Comme
« donc par une simple parole Dieu, en un instant, a formé de rien

« la hauteur du ciel , la profondeur des mers et l'étendue de la

« terre; de même, dans les sacrements, par une puissance qui n'est

« pas moindre, la vertu de sa parole est aussitôt suivie de l'effet.

« Vous voyez combien sont salutaires les biens qu'opère la force de

« la bénédiction divine; mais, afin que ce changement de subs-

" tances terrestres et périssables du pain et du vin en la substance

« même de Jésus-Christ ne vous paraisse pas une chose nouvelle

« et impossible , interrogez-vous vous-mêmes , vous qui avez déjà

(1) Nam etiam figurant et speciem haiid ipsum appellavit, sed dixil : lluc

vere est corpus meum, et hic est sanguis meus. Voyez la Bibliothèque orien

taie (rAsÀiMiiani, tom. i, pag. 180. — (2) Iii mystica mensa commuin'in paiiein

piopriiini incaiiiatioiiis iiisins corpus reddit (Spiritus Sanctiis). Lettre cix. —
(.5^ ProposiUim iii sacrilicium paiuMii et viniini aqiiae permixiiim, i|)siim illiid

COI pus et sanguiiicin servatoris nostii Jesii Cliiisli efficial. De tradi'ione di-

vinœ liturgiœ. — Voyez aussi saint Pierre Clirysoiogni-, Sermon xxxix ; sai'al

Maxime de Turin, sermon lxxiii ; Salvieii, prêtre île Marseille, etc.
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«trouvé une seconde naissance en Jésus-Christ fl). Comme ceux

« qui viennent à la foi sont encore, avant le baptême, dans les liens

- de leur ancienne servitude, mais qu'aussitôt qu'on a prononcé

' sur eux les paroles de ce sacrement, ils sont purifiés de toute

« l'impureté de leurs péchés ; de même, quand le pain et le vin qui

" doivent être bénits avec les paroles célestes sont places sur les

" autels, il est hors de doute qiVavant d'être consacrée par l'invo-

« cation du nom de Dieu, la substance du pain et du vin y est en-

core; mais, après qu'on a prononcé les paroles de Jésus-Christ,

• c'est le corps et le sang de Jésus- Christ. Et y a-t-il quelque su-

< jet de s'étonner qu'il puisse changer par sa parole ce qu'il a pu

« créer par cette même parole? Il semble même que c'est un

« moindre miracle de chanf/er en mieux ce qui était déjà, que de

« faire de rien ce qui n'était pas encore (2). »

736. Saint Jacques, évèque de Batna en Mésopotamie: « Vous

. voyez, sous le pain et le vin posés sur l'autel, celui-là même qui

« enflamme les corps de feu dans les régions supérieures. Le Sei-

'« gneur rompit le pain sur la table, et distribua son corps et son

'< sang à onze de ses disciples, afin qu'ils eu mangeassent sainte-

: ment fs). »

(1) Dnrte merito cœlestis confirmât aiictoritas, quia caromea vere est cibus,

et sanguis meus vere est polus. Recédât ergO' omue iiifidelilatis ambiguura,

qiiandoqiiiilem qui aiiclor est miiiieris ipse etiam tostis est veritatis.. Nam invi-

sibilis sacerdos visibiies creatiiras in siibstantiam corporis et saiiguinis sui,

verbi sni sécréta potestate, convertit, lia dicens : Accipite et édite; hoc est

corpus meum; et sanctificatione repetita : Accipite et bibite; hic est sanguis

meus. Ergo et (ad) nutum prsecipientis Domini, repente ex nibilo substiterunt

excelsa cœiorum, profunda fluctmim, vasta terrarum. Pari potentia in spiritua'

libus sacranientis verbi praeci{)it vii tus, et rei servit effectiis. Quanta itaque ce-

lebranda bénéficia vis divinae benedictionis operetur, quomodo tibi noviim e(

impossibile esse non debeat
,
quod in Cliristi snbstantlam terrena et naortaii?

commutantur,\e\\i6\im, qui jam in Ciiristoes re^eneratus, interroga. Homé-
lie VII sur la Pâque. — (2) Sicut autem quicumque ad fidem veniens ante

verba baptisrai adluic in vincuio est veteris deJjiti, bis vero commemoratis raox

exuituromui fece peccati ; ita qnando benedicendae verbis cœle.stibas creaturœ

sacris altaribusiniponnntur, antequam invocatione sanctinominisconsecrentur,

siibstantia iîlic est panis et vini : post verba autem Cliristi, corpus et sanguis

Christi. Qiiid Auteiu mirum est, si ea quae verbo potuit creare, yo'sll verbo

cieatacouvertere? Imojam niinoris videtur esse miraculi, si id qiiod ex niliilo

agnoscitur condi<lisse, jam conditura in melius mutare valeat. Ibidem. — (3)Qui

igneos in sublimi regione sua indammat, eum sub pane et vino super mensam
intueris... Fregit enim ille, cormisqiie et sanguinera suum super mensam dis-

tribueiis, porrexit undecim discipiilis, ut ex eo sancte maiiducarent. Sermon
sur VEucharistie, cité dans la Bibliothèque orientale d'^lssdwioni, t. i,p. 326.
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737. Saint Fulgence, évêque de Ruspe : « Le corps même et le

« sang de Jésus-Christ sont offerts dans le sacrement du pain et

« du vin (l). •

738. Cassiodore : «Dieu leur a donné le pain du ciel; Vhomme
« a mangé le pain des anges : ce qui se rapporte très-bien à la

< sainte communion, quand nous buvons le sang de Jésus-Christ,

« et que nous nous engraissons de son corps (2) . Jésus-Christ, prêtre

« éternel selon l'ordredeMelchisédech, a consacré, pournotre salut,

« son corps et son sang dans la distribution du pain et du vin,

« comme il le dit lui-même : Si vous ne mangez la chair du Fils

« de rhomme et ne buvez son sang, vous n'aurez point la vie éter-

« nelle. Mais l'esprit de l'homme ne doit rien concevoir de san-

« glant ni de corruptible dans cette chair et dans ce sang; qu'il

« les regarde comme la substance vivifiante et salutaire qui a été

« TaHe la propre substance du Verbe même, par laquelle on

« oDtient la rémission des péchés et les dons de la vie éter-

« nelle (3). »

739. Saint Germain, évêque de Paris, mort en 576, ou un au-

teur de son temps : « Le sang du Christ est spécialement offert dans

« un calice, parce que le Seigneur l'a consacré lui-même dans un

« calice la veille de sa passion , en disant : Voici le calice de mon
" sang^ le mystère de la foi ,

qui sera répandu pour plusieurs

" en la rémission des péchés. Car le pain est transformé [trans-

<iformatur) en son corps, et le vin en son sang, selon qu'il le dit

« lui-même : Ma chair est véritablement une nourriture, et mon
« sang est véritablement un breuvage (4). »

vl) Ab ipso Clnisti corpore qiiod est Ecclesia, in sacramejito panis et calicis

ipsiim Christi corpus et sanguis olferlnr. Liv. ii, à Monime, c. xi. — (1) Panem
cœli dédit iïs,panein angelorum manducavit homo. Totnm ad comniunio-

nern saciam convenieiiter refertur, qnaiido et ejus sanguinein bihiiuus, et de

ejus corpoie sagiiiamiir. Sur le psaume lxiv. — (3) Tu es sacerdos in œter-

num, secundumordinem. Melchisedech :\\oc propheta promisisseFilio comme-

moral Patrem. Cuienim |)ote5t veraciter et evidinter aptaii, nisi Domino salva-

ton, qui corpus et sanguinem sniini in panis et vini erogatione salubriter

«onsecravit? Sicnt ipse in Evangelio dicit : Nisi manditcaveritis , etc. Sod in

sta carne ac sanguine , ni! cruentum mens bumana concipiat ; sed vivificalri-

cem substautiam atqne saUitarem, el ipsius Verbi propriani factam, per quam
peccaloiuui roinissio et aeternae y'ûiv doua prœstantur. Sur le psaume cix

—

(4) Sanguis Cbristi ideo specialiter offertur in calice ,
quia in taie vasum conse-

cratum fuitmysteriuni eucbaristiaepridiequampateretur Dominus,ipso dicente:

Hic est calix sangninis mei, mysterium fidei, qui [iromultis effun<ietur in remis-

sionem peccatoruin. l'aiiis vero in corpore et vinum transformatur in sanguine,

diceute Uuroino de corpore suo : Caro enim mea vere est cibus, et sanguis
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740, Saint Grégoire le Grand, élu pape en 590 : « Le bon Pas-

« teur a donné sa vie pour son troupeau , afin que dans le sacre-

ment de son eorps et de son sanû:, qui s'opère par un change-

ment, il pût rassasier de sa propre chair les brebis qu'il avait

« rachetées (l). Nous recevons le sang de Jésus-Christ en même
« temps, et de la bouche du corps et de la bouche du cœur (2).

« Apprenez , dit-il à une femme qui ne croyait pas , à croire ce

« que dit la vérité : Le pain que je donne est ma chair, et mon
« sang est un vrai breuvage. Le Créateur, qui a fait de rien toutes

« choses, et qui s'est formé un corps de la chair de la sainte

« Vierge par l'opération du Saint-Esprit , a converti le pain et ie

« vin mêlé d'eau en son corps et en son sang , de sorte qu'il n"y

« reste que l'espèce du pain et du vin (3). «

741 . Anastase Sinaïte, qui appartient au sixième et au septième

siècle. Dans une dispute contre les gaïanites, qui formaient une

secte parmi les eutychiens , il leur dit : « Puisque vous dites que ie

« corps de Jésus-Christ a été incorruptible dès le moment de l'u-

« nion, aussi bien que la divinité, dites- moi, s'il vous plait, si la

« communion du sacré corps et du sang de Jésus-Christ, que

« vous offrez, et à laquelle vous participez, n'est çdis véritablement

« le vrai corps et le sang de Jésus- Christ Fils de Dieu ; ou

« si c'est un simple pain, tel qu'on en vend dans le marché; ou

« une figure du corps de Jésus-Christ , tel qu'était le sacrifice du

« bouc qui était offert pour les Juifs. >> A cela le gaïanite répond:

« A Dieu ne plaise que nous disions que la sacrée communion soit

« la figure du corps du Christ, ou du simple pain ! car nous rece-

« vous véritablement le corps même et le sang même de Jésus-

neus vere est potus. De pane dixit : Hoc est corpus meum; et de vino : Hic

sanguis meus. Litiirgie de salut Germain, dans le tome v du Thésaurus anec-

dotorwn de domMaitène, pa^. 91. — (\) Bonus Pastor pro ovibus suis aniraam

suam posuit, ut in sacramenlo nostro corpus suum et sanguinem verteret, et

oves quas redemerat, carnis suae alimento satiaret. Liv. i, sur les Évangiles,

homélie xiv, n° i. — (2) Non solum ore corporis, sed etiam ore cordis hauritur

(sanguis agni). Ibidem, liv. ii, homél. xxit. — (3) Disce veritali vel modo jam

credere contestanii. Partis quem ego dabo, caro mea est, et sanguis meus
vere est potus. Sed prescius conditor iioster infirniitatis nostrœ, ea potestate

qiia cnncta lecit ex nihilo, et corpus sibi ex carne semper Yirginis, opérante Spi-

ritu Sancto fabricavit : panem et vinum aqua mixtum, nianente propria specie,

in carnem et sanguinem suum ad catliolicam precemob reparationem nostram,

Spiritus sui sanctificatione convertit. Vie de saint Grégoire le Grand, par
Paul Diacre, c. \\\v — Voyez les OKuvres de ce Père, tom. rv, pag. 1 1, édit.

des Bénédictins.
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« Christ, Fils de Dieu, qui s'est incarné, et qui est né de la sainte

« mère de Dieu, Marie toujours vierge. » L'orthodoxe réplique:

n C'est ce que nous croyons et confessons aussi , suivant ce que

« Jésus-Clirist dit à ses apôtres dans la cène mystique, lorsqu'il

« leur donna le pain vivifiant : Prenez et mangez : ceci est mon
« corps. Et en leur donnant le calice, il leur dit : Ceci est mon sang.

•' ÏI ne leur dit pas : Ceci est lafigure et l'antitype de mon corps

R et de mon sang (l). »

742. Saint Isidore de Séville, mort en 630 : « Les apôtres n'é-

« taient point à jeun lorsqu'ils ont reçu le corps et le sang du Sei-

« gneur, parce qu'il était nécessaire qu'ils mangeassent l'agneau

« pascal avant que de recevoir le vrai sacrement, dont cet agneau

'< n'était que la figure. Mais maintenant l'usage de l'Église uni-

« verselle est qu'on ne communie qu'à jeun. Le pain que nous rom-

' pons est le corps de Jésus-Christ
,
qui a dit lui-même : Je suis le

« pain de vie, et le vin est son sang.... Ces choses sont visibles ;

« mais, étant sanctifiées, elles deviennent dans le sacrement le

« corps divin (2). »

743. Le vénérable Bède
,
prêtre et moine de Jarou, mort eu.

735 : «Jésus-Christ nous lave chaque jour de nos péchés dans sou

« sang , lorsqu'on renouvelle à l'autel la mémoire de sa bienbeu-

« reuse passion
;
que la substance du pain et du vin est changée

« au sacrement de sa chair et de son sang, par la sanctification

« ineffable du Saint-Esprit; et qu'ainsi son corps n'est plus percé

K ni son sang répandu par les mains des infidèles pour leur perte,

« mais que l'un et l'autre sont reçus dans la bouche des fidèles pour

« leur salut (3). »

744. Saint Jean Damascène, mort en 750 : « Si la parole de

« Dieu est vivante et efficace ; si le Seigneur a fait tout ce qu'il

(1) Gaianita: Absit nt dicamus sacram comniiinionem esse tànlnmfiguram

coiporis Christ! aut niidiim paiiem, sed ipsum corpus et sanguinemCliristi Filii

Dei incarnati, et ex sanctissima Deipara et seniper virgine Maria nati, vere acci-

piamns.— Orthodoxiis : Sic crediiuus et sic confitemur juxta <Hctiim Ciiristi ad

discipiilos in cœna mystica dautis illis vivificum panem : Accipite et comedite ;

hoc est corpus meum. Similiter et calicem dédit illis, dicens : Hic est sanouh

meus. Non dixit : Hoc est figura, seu qnod vices gerit corporis et sangiiii.is mei.

Odegos, ou Guide du vrai chemin, c. xxiii. — (2) Panis enim qiiem frangimiis,

corpus Ciiristi est, qui dicit : Ego stiin panis vivus. Wmim autem sangnis ejus

est... Haec autem duo sunt visibilia : Sanctificata tamen per Spiritum Sanctum,

in sacramentuin divini corporis transeunt. Liv. i, des Offices, c. xviii.— (3) Pa-

nis et vmi creatura in saciamentum carnis et sanguinis ejus ineffabili Spiritns

Mnctilicatione tnnslerlui . Ifoméiœ sur l'Epiphanie.

II. SI
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« a Voulu } s'il a dit : Que la lumière soit faite, et la lumière a

« été faite; que lefirmament soit fait, et cefirmament a été fait;

- si les deux ont été affermis par sa parole, et toute leur vertu

• par le sovffle de sa bouche ; si le ciel et la terre , l'eau, le feu,

« l'air, et tout ce que le monde a de beau, a été fait et achevé par

« la parole de Dieu, ainsi que l'homme, cette admirable créature;

<' si le Verbe de Dieu s'est fait homme, parce qu'il l'a voulu ; et s'il

' s'est formé un corps du sang pur et immaculé de sa mère, tou-

< jours vierge, pourquoi ne pourrait-il pas du pain faire son

« corps, et du vin mêlé d'eau faire son sang? Au commencement,

« Dieu a dit : Que la terre produise de Uherbe verte; et, étant ar-

« rosée par les pluies du ciel , elle en produit encore tous les jours

• par la vertu et la fécondité que lui imprime cette parole. Dieu

'< dit aussi : Ceci est mon corps; faites ceci en mémoire de

« moi (1). Comment cela se fera-t-il, disait la sainte Vierge à l'ange

« qui lui annonçait le mystère de l'incarnation, puisque je ne con-

nais point d'homme? L'ange lui répondit : L"Esprit-Saint des-

« cendra en vous^ et la vertu du Très-Uaut vous couvrira de son

« ombre. Vous aussi vous demandez comment le pain devient le

« corps du Christ , et le vin mélangé d'eau devient son sang : je

« vous répondrai que le Saint-Esprit survient, et fait des choses

" qui surpassent toutes nos paroles et toutes nos pensées (2). C'est

"> le corps qui est vraiment uni à la Divinité , le même qui est né

« de la sainte Vierge ; non que le corps qui est monté au ciel en des-

« cende maintenant, mais parce que le pain et le vin sont changés

a au corps et au sang de Dieu. Si vous voulez savoir comment cela

<> se fait, qu'il vous suffise d'entendre que cela se fait par le Saint-

« Esprit, comme par le même Saint-Esprit le Seigneur s'est fait à

« lui-même et pour lui-même un corps du sang de la sainte Vierge

K sa mère. Nous ne pouvons connaître autre chose en ces mys-
'^ tères, sinon que la parole de Dieu est véritable et toute-puissante,

« et que la manière dont ils s'opèrent est incompréhensible. Néan-

« moins on peut dire que, de même que le pain qui sert de nour

(l) si ipse Deus ex sanctœ semperque Yiiginis purissimis et incoDtaminatit

sanguinibus ipse sibi nullo semine carnem compegit, cur demum panem corpus,

viuimi item et aquam sangnineni .^uiini eJticiendi polens nonsit? lu principio

dixit : Producat terra lierbaiu vireuteui... Dixit période Deus : Hoc est corptu

meum, et fiic est sanguis meus. Liv. iv, de la Foi ortliodoxe, c. xiii. — (2) Tu

qiioque nunc ^uaris, qui panis liât corpus Cliristi, ac vinum et aqua saoguU

illius. Ego vero tibi re|H)HO Spirilum Sanctum supervenire, et ea facere qusf

sermonera conceptuuuiue oiuuem yrûcul exsuperaut. Ibidem.
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^ riture à l'homiae , et le vin mêlé d'eau qui lui sert de breuvage,

« se changent en la substance de son corps et de son sang; ainsi,

« par l'invocation et la venue du Saint-Esprit, le pain et le vin

« mêlé d'eau sont changés au corps et au sang de Jésus-Christ

" d'une manière toute surnaturelle (l). Le pain et le vin ne sont

" point \di figure du corps et du sang de Jésus-Christ, à Dieu ne

< plaise 1 c'est le corps même de Jésus-Christ uni à la Divinité; il n'a

•< pas dit : Ceci est la figure de mon corps^ mais bien, Ceci est mon
« corps; ni Ceci est la figure de mon sang, mais bien, Ceci est

« mon sang (2). Si quelques-uns ont appelé le pain et le vin les

« antitypes, ou les images, ou les figures du corps et du sang de

« Jésus-Christ, comme l'a fait saint Basile, ils ne l'ont pas dit après

« la consécration, mais avant que l'oblation fût consacrée (3). »

745. Les Pères du second concile de Nicée, de l'an 787, ont ap-

prouvé l'écrit du diacre Épiphane, où nous lisons le passage sui-

vant : « Nul des apôtres ou des illustres Pères qui ont été comme
« les trompettes du Saint-Esprit n'a appelé du nom d'image du
•: corps de Jésus-Christ le sacrifice non sanglant qui s'opère en

• mémoire de sa passion et de tous ses mystères. Car le Seigneur

« ne leur a pas enseigné de parler ainsi , ni de faire profession de

' cette foi ; mais il leur dit dans l'Évangile : Si vous ne mangez
« la chair du Fils de l'homme et ne buvez son sang, vous n'en-

« trerez point au royaume des deux; celui qui mange ma chair

« et boit mon satig demeure en moi, et moi en lui. Et, atjant

< pris le pain, et l'ayant béni, il le rompit, et dit : Prenez et

- mangez; ceci est mon corps. De même ayant pris le calice,

" et rayant béni, il leur dit : Buvez-en tous; ceci est mon sang

» du Nouveau-Testament
,
qui est répandu pour plusieurs en ré-

• mission des péchés. Il ne leur dit pas : Prenez et mangez; ceci

« est mon image... Il est donc clair que ni le Seigneur, ni les

(1) Panis ipse et vinum in corpus et sanguinem Dei transmiifantur. Si requi-

ras, qiionam pacto istud fiât, sat tibi sit aiidire hoc ficri perSpiritiiiii Sanctum..

,

Panem item et vinum et aquam per S|)iritus Saiicti iuvocationem et adventum,
modo qui naturae viribus et couditione subliniior est, in clirisli corpus et sau-

guinem couvertuntur, ut nequaquara duo sint, sed unum et idem. Ibidem. —
(2) Nec vero panis et vinimi Cliristi corporis et sanguinis figura sunt, absit, sed

ipsum Doniini corpus deitate dotatum; cum ipse Doniinus dixerit : Noc est

,

non figura corporis, sed corpus meum : neqiie figura sanguinis, siiil simguis
meus. Ibidem. — (3) Quod si nonnulii paneni vinuuiqne , corporis et sanguinis

Doniini antitypa seu imagines ligurasve vocaverunt, velut divjnus Basilius. non
boc post consecrationem dixerunt, sed antequam obiatio ipsa consecraretnr,

vocem banc usurparunt. Ibïdan.
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« apôtres, ni les Pères, n'ont appelé image le sacrifice noû sanglant

« qui est offert par le prêtre; mais qu'ils l'ont appelé le corps

« même et\e sang weme.Les dons eucharistiques s'appellent an^i-

« tf/pes (figures! avant qu'ils soient consacrés ; mais après la con-

<; sécration ils sont appelés, ils sont et on les croit proprement

« corps et sang (1). » Nous aurions pu citer encore, en faveur du

dogme de la présence réelle, parmi les auteurs du huitième siècle,

Ambroise Autpert, Béatus, Ethérius , Alcuin, et saint Paulin

d'Aquilée.

746. Théodulphe, évéque d'Orléans, mort en 821 : «Ayant
« abandonné les sacrifices de l'ancienne loi qui ont pris fin , l'É-

« glise en célèbre un nouveau, qui est un mystère, offrant du pain

« et du vin en mémoire de celui qui est le pain vivant descendu

« du ciel, et qui a dit : Je suis la vraie vigne ; afin que, par l'obla-

« tion visible des prêtres et la consécration invisible du Saint-Es-

" prit , le pain et le vin passent en la dignité du corps et du sang

'< de Jésus-Christ (2). »

747. Saint Théodore Studite, mort en 826, réfutant les icono-

clastes qui prétendaient qu'on ne pouvait représenter Jésus-

Christ qu'en faisant commémoration de lui dans la liturgie , s'ex-

prime ainsi : « Comment appelez-vous ce qui se fait par le prêtre

« dans la célébration des mystères et le chant des cantiques sa-

« crés ? L'appelez-vous image ou vérité ? Si vous l'appelez image,

« vous dites une chose absurde ; vous tombez d'un blasphème

« dans un autre, comme font ceux qui, étant enfoncés dans la boue,

« s'y enfoncent de plus en plus lorsqu'ils veulent en tirer un pied.

« Mais vous n'avez pas craint de vous faire noter d'impiété en

« avançant une proposition qui vous a paru convenir à la défense

(1) Nemo iinquam sanctorum apostolorum, incruentum nostrum sacrificium

in menioriam passionis Cliiisti Domini Dei nostri et totiiis dispensationis fac-

Uim, imaginem corporis illiiis dixerit. Nam is qui accepit a Domino, sic non

Jicit aut confitetur, sed aiidinnteum sic dicentem evangelice : Nisi comederUis

îarnem, etc. Et cmn accepisset panem, etc. Non autem dixit : Suraite, édite

imaginem corporis mei... Legas qiiousque voles, nunquam invenies, neque Do-

minnni, neqiie apostolos, neqiie Patres , inci uentura illud sacrificium
,
quod a

sacerdote offertur, imaginem dixisse, verum ipsum corpus et ipsum sanguinem.

Attameii aiite sanctificationis consecrationem
,
qiiibusdam Patribus pie sane

\isum est, antitypum, lioc est exemplar similis formae nominare.... Quod ante

sanctilicationem antitypa vocaverunt, post consecrationem autem, corpus Do-

inini et sanguinem Cliristi, atque ita esse creduntur. Act. vi. Labbe, tom. vu,

col. 837. — (2) Per visibilem sacerdotum oblationera et invisibiiem Sancti Spi-

lilus consecrationem, panis et vinum in corporis et sanguinis Domini transeun!

-•^inniîa^em. Liv. du Baptême, c. xviii.
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« de votre cause. Si vous l'appelez vérité, comme elle l'est en

" effet, puisque les fidèles, en recevant le corps et le samj de Jc-

« sus-Christ, confessent, par l'autorité de la parole divine , que

« c'est son corps et son sang, pourquoi vétillez-vous en tournant

« en figures ies mystères de la vérité (I)? »

748. Saint Nicéphore, patriarche de Constantinople au com-

mencement du neuvième siècle , n'est pas moins exprès : « Qui
•< n'admirera, dit-il, la sottise et l'inconstance de l'iconoclaste? II

« avouait tout à l'heure qu'on veçoit proprement oX véritablement

« le corps de Jésus-Christ, et maintenant il désigne sous le nom
« d'image ce que nous recevons. Peut-on s'imaginer une plus

« grande stupidité que de dire de la même chose, qu'elle estpo-
« prcment et véritablement le corps de Jésus-Christ, et qu'elle en

« est l'image? Pour nous, nous n'appelons point ces dons images

« o\\ figures, quoiqu'ils s'opèrent symboliquement, mais le corps

" même du Christ uni à la divinité. Lui-même nous dit : Si vous

« île mangez la chair du Fils de l'homme et ne buvez son sang,

« vous n'aurez point la vie en vous. Et c'est ce qu'il donna à ses

« disciples, en leur disant : Prenez et mangez mon corps, et non
« l'image de mon corps. Car comme il s'est formé lui-même une

« chair prise de la sainte Vierge, et, s'il est permis d'expliquer ces

« choses par une comparaison humaine, comme le pain et le vin

« mêlé d'eau sont naturellement changés au corps et au sang de

« ceux qui en font usage, et ne deviennent pas un autre corps que

« celui qui était déjà, de même cee dons, par la prière du prêtre et

« l'avènement du Saint-Esprit, sont changés surnaturellement azt

« corps et au sang de Jésus-Christ. C'est ce que contient la de-

« mande du prêtre ; et nous n'entendons point que ce soient deux
« corps, mais nous croyons que ce n'est qu'un même et unique

« corps. S'ils sont appelés quelque part antitypes (figures), ce n'est

« pas après , mais avant la consécration, qu'ils sont ainsi nom-
« mes (2). »

(I) Quoniodo appellas qiiae a sacerdote in liieiologia sacrisqne liymnis trac-

tantin? Imaginem, an veiitateni? Quod si imagiuem, o rem absuidam!-. Siit

aiiteni veritatem, iit rêvera est, ipsiini enim corpus et sangiiiiieni fidèles duin

sumunt, diviuae vocis aiictoritate confitentiir, qiiorsiim luigaris, veritalis inys-

teria ad figuras tidduccus ? Anlirrhétique, dans ies Œt<t?rcs de Sirmond, tom. v,

pag. 77. — (2) Nos neque imaginem ne(]iie figuram corporis iliius iiaec dicimus,

licet symboHce coiiliciantur, sed ipsum Clirisli corpus deificatum-, liiiiis enim
dicentis vox est : Nisi manducavcritis carnein, etc. Hoceliani discipuliscxhi-

beliat : AccipUe, manducate corpus meum, dicens, non imaginem corporis

mei.... Qdemadniodum paiiis et vinnm 1 1 acpia natiiraliter in corpus et sangui-
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749. Amalarius de Metz, abbé de Hornbac, mort en 837 : « Le
X sang des animaux qu'on immolait dans l'ancienne loi était la fi-

« gure du v^ai sang de Jésus-Christ. C'est Jésus-Christ lui-même

« qui nous a donné ce calice dans lequel nous buvons son sang

,

« lorsqu'après avoir consommé le premier calice dans la cène, il

<' fit succéder la vérité à lafigure , comme le rapporte saint Luc :

« Il prit le calice après souper, en disant : Ce calice est la nou-

« velle alliance en mon sang, qui sera répandu pour vous ; c'est

> le sang qui a coulé de mon côté pour accomplir la loi an-

« cienne (l). »

750. Raban Maur, archevêque de Mayence : « Qui se persuade-

« rait jamais que le pain eût pu être changé en chair et le vin en

•' sang, si le Sauveur lui-même ne nous en eût assurés, lui qui a

r- créé le pain et le vin , et qui a tout fait de rien ? Il est plus facile

« de faire quelque chose d'une autre, que de créer toutes choses de

« rien Î2). » Ailleurs : « Le pain et le vin paraissent toujours à nos

« yeux; mais étant sanctifiés par le Saint-Esprit, Ws passent en sa-

« crement du divin corps (3). »

75 1

.

Florus de Lyon : « L'eucharistie est consacrée par les pa-

« rôles mêmes de Jésus-Christ ; c'est lui qui opère par la majesté

« de sa divine puissance ; c'est lui qui, par la vertu du Saint-Esprit

« et par la bénédiction céleste, reproduit son saint corps et son

" sang (4). Par la puissance ineffable de cette Denédiction, l'obla-

« tion est faite le corps et le sang du Fils de Dieu (5). La nature du

liera e«?.?ntis ac bibentis transmutantur, neque dicemus aliud corpus diversum a

primo fieri : ita et bœc supernaturaliter invocatione sacrum facientis et Sancti

Spiritus adventu, in corpus et sanguinera Christi transmutantur. Kamque hoc

petitlo sac^rdotis continet, et non duo intelligimus, sed unum et idem fieri cre-

dimus. Sicubi vero antitypa dicta sunt, non post sanctificationem, sed ante-

quam consecrentur ita nnncupata sunt. Antirrhétique ii, dans Ailatius, de

l'Accord de VÉglise occidentale et de VÉglise orientale, liv. m, c xv. —
(1) Ille sanguis (animalium) figura fuit veri sanguinis Christi, quem calicem, id

est, in quo bihimus sanguinera Cliristi, initiavit nobis ipse in memorata cœna

post consummatum priorera caUcem, ut idem Lucas memorat in sequentibus :

Simililer et calicem, etc. : Hic calix in quo est sanguis qui manavit de lalere

meo ad complendam legem veterera. Lettre à Rantgaire, évêque de Noyon,

dans le Spicilége de dom d'Acliery. — (2) Quis tinquam crederet quod panis in

camem potuisset converti, vel vinimi in sanguinera, nisi ipse Saivator diceief,

qui panera st vinura creavit, et orania ex iiiliilo fecit ? Facibus est aUqnid ex abc

facere, quaff Qmnia ex nihilo creare. Des Ordres sacrés, c. xix. — (3) Haec

autera dura sunt visibiba, sanctificata tamcn per Spiritum Sanctum, in sacra-

rnentum divini corporis Iranseunt. De l'Institution des clercs, c. xxxi.

—

(4) Ipse ex Spiritus Paracleli virttite et eu lesti benediclione sanctum corpus . t

saiiguinem saura esse perficit. Exposition ic la messe, n" lx. — (b) Divinas
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« pain et du vin est changée au sacrement du corps et du sang de

« Jésus-Christ (1). »

7.52. Haimon, évêque d'Halberstadt : « Nous croyons, nous
" confessons lidèlement, nous tenons que, par l'opération de la

« vertu divine, la substance du pain et du vin se convertit subs-

« tantiellement en une autre substance, c'est-à-dire, au corps et

« au sang de Notre-Seigncur. Le pain parait du pain , le vin paraît

•' du vin, mais, dans la réalité, c'est le corps et le sang de Jésus-

« Christ (2). »

753. Hincmar, élu archevêque de Reims en 845, établit la pré-

sence réelle par les paroles de la consécration, auxquelles il attri-

bue la même efficacité qu'à la parole dont Dieu s'est servi pour la

création , le mystère de l'Incarnation , et les principaux miracles

dont il est parlé dans l'Écriture : « Par la sanctification ineffable

«du Saint-Esprit, la substance du pain et du vin, dit-il, est

« changée au sacrement de la chair de Jésus-Christ [3). >< Le pain

« est du pain avant la consécration ; après la consécration, c'est

« la chair de Jésus-Christ. La parole d'Élie a pu faire descendre

« le feu du ciel , et la parole du Christ n'aurait pu changer les es-

« pèces des éléments? La parole du Christ a pu faire de rien ce qui

« n'était point, et n'aurait pu changer- ce qui est en ce qu'il n'était

«pas (4)?»

7.54. Paschase Radbert, abbé de Corbie, mort en 865 : « Jésus

• p?-it du pain, et l'ayant béni, il le rompit et le donna à ses

« disciples, en disant : Prenez et mangez, ceci est mon conps.

« Que ceux-là écoutent, qui veulent exténuer ou affaiblir la force

« du mot corps, en soutenant que ce n'est pas la vraie chair de Jé-

" sus-Christ que l'Église célèbre dans le sacrement, ni son vrai

Ixnediclionis ineffahili potentia edîcitnr corpus et sangnis iinigeniti Filii Dei,

sinit ipse testatur : Coro mea vcre est cibi(s, el sanguis ?nevs vere est pofus.

Il)idem, n" lix. — (1) Paniset vin! creatiira in sacramentiim carnis et sangiiini

rjiis ineffahili Spirilus sanctificatione transfertur. Ibidem. — (2) Credimns et

(ideliter confitemnr et teiiemiis qiiod SMl)stantia illa, panis scilicet el viin, per

operationem divinse virtnlis, id est natura panis et vini siibsfantialiter couver-

talur in aliain snbstantiani, id est in carnem et sanguinem. Traité du Corps de

Jésns-Cfirisi, dont nous avons un long fragment dans \eSpicilége de dom d'A

diery. — (3) Panis et vini creatnra in sacramentum carnis et sangninis ejns

ineffahili Spiritiis Sancti sanctificatione transfertur. Opuscule sur les vices à

éviter, c. XI— (4) Panis est ante verha sacramentoriim ; ubi dccesserit cotise-

cratio, de pane fit caro Chrisfi.... Anteqnani consecretur, jianis et Tinum anna

niixtnm est, iihi anteni verha Christi accesserunt, corpus et sanguis est Christi.

Quod Ri tantnm vahiit sermo Heli.T ut ignem de cœlo deponeret, non valeliit

Christi sermo, nt species miitet elementorum? Ibidem, c. xii.
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« saug, feignant je ne sais quoi, comme s'il n'y avait dans le sacre-

« ment que la vertu de la chair et du sang de Jésus-Christ. En
« avançant que ce n'est ni sa vraie chair ni sou vrai sang, ils font

« mentir Notre-Seigneur, puisqu'il a dit : Ceci est mon corps...

« Il n'a pas dit; Ceci est la vertu ou la figure de mon corps;

« mais il a dit, sans fiction et sans détour : Ceci est mon corps.

« Je m'étonne que quelques-uns disent que ce n'est pas la vérité

« de la chair ou du sang de Jésus-Christ, mais la vertu de la chair

et non la chair même, la vertu du sang et non le saug même,
« la figure et non la réalité, l'ombre et non pas le corps (l). » Il

enseigne la même chose dans son livre du Corps et du sang de

Jésus- Christ. «Qu'on ne soit point étonné, dit-il, que le vrai

« corps et le vrai sang de Jésus-Christ soit dans le mystère de l'eu-

« charistie, puisque c'est la volonté du Créateur, qui a fait au ciel

'< et sur la terre tout ce qu'il a voulu , et parce qu'il l'a voulu.

« Encore que la figure du pain et du vin demeure, on doit croire

« qu'après la consécration il n'y a pas autre chose dans le sacre-

<; ment que la chair et le sang de Jésus-Christ (2). La substance du
« pain et du vin est changée au corps et au sang de Notre-Seigneur

« par les paroles de la consécration (3). « Enfin il dit, dans sa

lettre à Frudegard
,
que si on veut se convaincre qu'en disant que

l'eucharistie contient la même chair qui est née de la Vierge, il a

pensé là-dessus ce qu'en pense toute l'Église, il suffit de se rap-

peler ce qui se passe dans la liturgie, où, après que le prêtre a de-

mandé à Dieu que le pain et le vin deviennent le corps de Jésus-

Christ , les fidèles répondent, d'une voix unanime : Ainsi soit-il.

« C'est ainsi, continue-t-il, que l'Église prie chez toutes les nations

(1) Nescio quid volentes fingere quasi virtus sit carnis et sanguinis in eo sa-

".laraento, ut Dominus mentiatur, et non sit vera caro ejns, neque verus sanguis,

ciim ipsa veritas dicat : Hoc est corpus meum.... Neque itaque dixit : Hoc est

in hoc mysterio vel virtus, vel figura ccrpoiis niei;sed ait non Cicte, Hoc est

corpus meum, etc. Unde miror quid velint nuuc quidam dicere, non in re esse

veritatem carnis Clirisli vel sanguinis ; sed in sacramento virlutem carnis et non
carnem, virtulem sanguinis et non sanguineni, figuram et non virtuteni, um-
hram et non corpus. Liv. \i, sur saint Maltkieu, c. xxvi. — (2) Kullus mo-
vcalur de hoc corpore et sanguine, quod in mysterio vera sit caro et verus sit

sanguis, onm sic voluit ille qui creavit, omnia enini qvxecumque voluitfecit

in cœlo et in terra, et quia voluit, iicet m figura paniset vini maneat, haec sic

esse omnino, niliilque aliud quam caro Clirisli et sanguis jiost consecrationein

credenda sunt. Du Corps et du sang de Jésus-Christ, c. i. — (3) Substantia

panis et vini in Christi carnem et sangiiinern commutatur; ita nt deinceps post

consecrationcm jani vera Cliristi caro et sanguis veraciter crcdatur. ihidem,
c. »HI.
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• et en toutes les langues. N'est-ce donc pas un crime que d'assister

« aux prià'es qui se font dans la célébration des mystères, et de m-

« pas croire ce qui est attesté par la vérité même, et ce qui est cru

« par toute l'Église répandue dans l'univers (l) ? »

755. L'abbé de Corbie eût-il osé mettre en avant la croyance

du monde entier à la présence réelle, si, comme quelques calvi-

nistes l'ont prétendu contre l'évidence des faits et l'autorité de

l'histoire , il eût été le premier à parler de ce dogme catholique, le

premier qui eût enseigné que Notre-Seigneur Jésus- Christ est vé-

ritablement et réellement présent dans l'eucharistie? Dira-t-on que

plusieurs écrivains du neuvième siècle, Amalarius, Kaban Maur,

riorus de Lyon, Haimon d'Halberstadt, Bertramne ou Ratramne,

Jean Scott Érigène, ne s'accordent point avec Paschase? que plu-

sieurs même d'entre eux ont attaqué son livre du Corps et du

sang de Jésus-Christ? Il est vrai que ce Jean Scott, esprit léger

et peu versé dans les matières de théologie, s'est écarté de l'en-

seignement général sur l'eucharistie ; mais son livre
,
qui n'existe

plus , a été aussitôt réfuté par Adreval , moine de Fleury, et con-

damné quelque temps après par les conciles de Rome et de Ver-

ceil. D'ailleurs il n'a trouvé de sympathie nulle part, et son erreur

est tombée avec lui , sans laisser aucun vestige de son passage.

Quant à Amalarius, Raban, Florus, Haimon, ils ont toujours pro-

fessé, ainsi que nous l'avons montré plus liant, la présence réelle

et la transsubstantiation. Ils n'approuvaient point que Paschase

eût dit que le corps de Jésus-Christ, dans l'eucharistie, fût le même
qui est né de la sainte Vierge, qui a été attaché à la croix ; mais ils

ne niaieut point pour cela que ce fût le même corps quant à la

substance, mais seulement que ce fût le même corps quant aux

apparences ou à la forme naturelle; de sorte que le fond de la

dispute roulait plutôt sur la manière dont le corps de Notre-

Seigneur est présent dans l'eucharistie, que sur la réalité de sou

existence dans le sacrement. Ratramne lui-même, dont le suffrage

toutefois ne nous est pas plus nécessaire que celui de Scott Erigène,

reconnaît que, par la consécration du prêtre, le pain est fait k

corps^ et le vin estfait le sacrement du sang de Jésus-Christ; qu(

tous lesfidèles confessent que c'est le corps et le sang de Jésus-

Christ, et que par conséquent les choses ne sont plus ce quelles

ont été avant la consécration (2).

fl) Liv. di: Corps et du sang de Jésus-Chrisl. —(2) Voyt-i dom Ceillier, Hisi.

desa'.it. ceci., tvm. \\\,pag. \^(<,etc.
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756. Aussi, lorsque, vers le milieu du onzième siècle, Bérenger

osa attaquer le dogme de la présence réelle, il souleva le monde

chrétien contre lui. Adelman, évéque de Brescia, qui avait été sou

disciple; Lanfranc, prieur du monastère du Bec, et depuis arche-

vêque de Cantorbéry; Hugues, évêque de Langres; Théoduin ,

évéque de Liège; Guitmund, qui de moine devint archevêque dans

le royaume de Naples, s'élevèrent contre cette hérésie, reprochant

à son auteur de scandaliser VEglise universelle, de se séparer de

l'unité de notre mère la sainte Église, de vouloir troubler la ré-

publique de la cité chrétienne,- et les papes et les évêques le

condamnèrent dans plus de quinze conciles , dont plusieurs se

tinrent à Rome ; et les prêtres, et les moines, et les simples fidèles,

le ti'aitèrent d'impie et d'hérétique. Frappé d'une réprobation gé-

nérale, après bien des tergiversations il finit par renoncer en-

tièrement à ses erreurs, reconnaissant le mystère ineffable contre

lequel il avait blasphémé.

757. Nous avons d'ailleurs prouvé, par le témoignage des Pères

grecs et des Pères latins
,
que le dogme de la présence réelle a été

constamment reçu dfins l'Église pendant les huit premiers siècles,

sans interruption. Il faut donc reconnaître que ce dogme vient

des apôtres, dont l'enseignement n'a pu, de l'aveu des protestants,

s'écarter en rien de la doctrine de Jésus-Christ.

758. On nous fait une objection : on dit que les Pères désignent

l'eucharistie sous le nom de pain^ sous celui de signe, défigure,

de igpe, d'image; ce qui, ajoute-t-on, ne peut s'accorder avec la

croyance au dogme de la présence réelle. Nous conviendrons

qu'on trouve ces expressions dans les Pères ; mais on a tort d'en

conclure qu'ils n'admettaient point la présence réelle. En effet,

les Pères ont-ils dit que le sacrement de l'eucharistie ne contient

que du pain et du vin; que le pain et le vin sont après la consé-

cration ce qu'ils étaient auparavant? Non ! Ont-ils dit que le pain

et le vin ne sont qu'un signe, qn'wnefigure, qu'une image, qu'un

itjpe du corps et du sang de Jésus-Christ? Non! Mais ceux-là

même qui ont employé les mots de signe, de figure, de type,

d'image, comme saint Cyrille de Jérusalem, saint Ambroise, saint

Jean Chrysostome, saint Augustin, saint Gaudence, répètent que,

par la consécration, le pain et le vin deviennent le corps et le sang

de Jésus-Christ, sont faits le corps et le sang de Jésus- Christ

,

sont changés au corps et au sang de Jésus-Christ. Ce n'est donc

point par l'usage que les Pères ont fait des mots de signe, défigure

ou à! image, en parlant de l'eucharistie, que nous devons juger de
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leur croyance ; c'est au contraire par leur croj'anee qui nous est

connue, qu'ils ont clairement exprimée, que nous devons détermi-

ner le sens de ces mots, qui n'excluent pas plus par eux-mêmes la

réalité du corps et du sang de Notre-Seigneur, que le mot de sa-

crement, qui de sa nature est un signe, ne l'exclut dans la bouche

des catholiques. Il est des signes , des figures qui ne contiennent

point la réalité des choses qui en sont l'objet, comme on le voit

par les figures de l'Ancien Testament. Mais il est d'autres fi-

gures qui contiennent les dons qu'elles signifient : tels sont les sa-

crements de la nouvelle alliance, qui contiennent la grâce dont ils

sont les signes; tel est, particulièrement, le sacrement de l'eu-

charistie, qui nous offre , en réalité , la" chair et le sang de Jésus-

Christ, comme étant vraiment la nourriture et le breuvage de notre

âme, signifiés ou figurés par les espèces sensibles du pain et du

vin : Caro mea vere est cibus, et sanguis meus vere est potus.

§ III. Pi-euve de la présence réelle , iitée de la crotjance gé-

nérale et constante de l'Église universelle.

759. On prouve le dogme de la présence réelle par la prescrip-

tion^ c'est-à-dire par la possession ou la croyance générale et

constante de l'Église. Nous dirons donc : Ce que l'Église univer-

selle croit et qu'elle a toujours cru ne peut venir que des apôtres,

que de Jésus-Christ. Or, l'Église universelle croit et a toujours

cru que le corps et le sang de Jésus-Christ sont réellement présents

dans l'eucharistie ; donc le dogme de la présence réelle nous vient

des apôtres, de Jésus-Christ.

760. Premièrement, l'Église universelle croit que Notre-Sei-

gneur est réellement présent dans l'eucharistie. De laveu de nos

frères séparés, elle croit ce qu'elle croyait au seizième siècle, ce

qu'elle croyait lorsque Zwingle et Calvin ont commencé à dogma-

tiser. Or, au seizième siècle elle croyait au dogme de la présence

réelle. Il était reçu alors dans l'Église catholique, chez les Latins,

chez les Grecs, et ceux des Orientaux qui sont en communion avec

le saint-siége, que iéaus-Chnst e&t véri(able7nent , réellemetit et

substantiellement présent dans le sacrement de l'autel, ainsi qt 'ou

le voit par les décrets du concile de Trente, auxquels ont souscrit

tous les catholiques. Et ce qu'il est important de remarquer, c'é-

tait aussi la croyance des Grecs schismatiques. Les ennemis de la

présence réelle ayant cherché à se faire des partisans chez les

Grecs, Jérémie, patriarche de Constantinople, leur répondit nette-
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ment, en 1570 : « C'est une chose décidée par le jugement de l'E»

« glise, que, dans la cène, après la consécration et la bénédiction,

* le pain se trouve changé au corps même de Jésus-Christ , et le

« vin en sou sang, pair la vertu du Saint-Esprit.... Le propre corps,

le corps véritable de Jesus-Christ est contenu sous les espèces

« du pain et du vin. » Et Cyrille Lucar, un des successeurs de Jé-

rémie, ayant osé publier une profession de foi contraire à cette dé-

claration, fut anathématisé par le concile de Constantinople de

1638, où se trouvèrent, avec le patriarche de cette ville, le pa-

triarche de Jérusalem, celui d'Alexandrie, et vingt-trois évêques

d'Orient. Il fut aussi condamné par un autre concile de Constan-

tinople, en 1642, Les conciles de Jérusalem de 1668, et de Beth-

léem de 1672, se sont également déclarés en faveur delà présence

réelle. D'ailleurs, les liturgies de l'Église grecque ne laissent aucun

doute sur ce point; elles s'accordent parfaitement avec les liturgies

de l'Église latine. Enfin, nous trouvons la même croyance dans les

écrits, les professions de foi, les eucologes et les liturgies des Sy-

riens, des Arméniens, des Maronites, des Cophtes, des Éthio-

piens, des eutychiens ou jacobites, des nestoriens, des Russes ou

Moscovites. Ainsi donc, au seizième siècle comme aujourd'hui,

le dogme de la présence réelle était reçu, non-seulement dans

l'Église catholique , mais encore chez les Grecs schismatiques et

chez les différentes sectes de l'Orient, dont quelques-unes, comme
celles des nestoriens et des eutychiens, sont séparées de l'Église

romaine depuis le cinquième siècle (l).

761. Secondement, ce que l'Église universelle croit, ce qu'elle

croyait au seizième siècle, elle l'a toujours cru ; ce qu'elle ensei-

j^ne aujourd'hui, elle l'enseignait hier, et l'a enseigné dans tous les

temps. D'abord, son enseignement ne varie point; il ne varie pas

plus que la vérité, puisque celui qui est la vérité même lui a pro-

mis d'être avec elle tous les jours, absolument tous les jours,

jusqu'à la consommation des siècles (2). D'ailleurs, si l'Église n'a

pas toujours eu la même croyance au sujet de la présence réelle,

bi la foi de nos pères a été altérée, si elle a souffert des variations,

dites-nous donc comment cette altération a pu être universelle-

ment adoptée, tant en Orient qu'en Occident, non-seulement par

les catholiques, mais encore par les schismatiques et les différentes

-ectes d'hérétiques, aussi séparés entre eux qu'ils le sont de l'É-

(1) Voyez la Perpétxàté de la foi sur l'eucharistie, etc. ; le Traité de /?«

f<iciainentaria, liv. iv, etc. — (2) Saint Matthieu, c. xxviii, v- 20.
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giise romaine. De grâce, dites-nous depuis quand ce nouveau

dogme a paru dans le monde, quel en est l'auteur, et comment jl

s'est répandu partout? il serait bien étonnant qu'on ignorât le no-

vateur sur ce point, tandis que l'on connaît les Arius, les Pelage,

les Nestorius, lesEutychès, les Macédonius, les Wiclef, Tes Luther,

les Calvin, tous ceux qui ont voulu innover en matière de religion.

On ne se persuadera point qu'un aussi grand changement dans

une chose aussi importante , et tenant de si près à la pratique de

tous les fidèl 3S et de tous les jours, ait pu s'opérer sans bruit, sans

difficulté, sans réclamation aucune. En effet, si, lorsque Bérenger

se mit à parler contre la présence réelle, il rencontra la plus vive

résistance, et de la part des peuples, qui le traitaient d'impie, et

de la part des docteurs, qui réfutèrent ses erreurs, et de la part des

évêques, des papes et des conciles, qui le condamnèrent comme

novateur; celui qui, avant Bérenger, aurait eu la témérité de fa-

briquer ce même dogme, aurait-il pu le propager sans éprouver la

moindre contradiction? Ce dogme, sans contredit l'un des plus

grands et des plus incompréhensibles mystères de la religion 5 ce

dogme, dont on ne peut rendre raison que par la foi, et qui réduit

notre entendement en servitude ; ce dogme, qu'on eût présenté

comme venant des apôtres, quoiqu'il fût inconnu jusqu'alors dans

l'Église, n'eût-il pas soulevé le monde entier contre son auteur?

N'eût-on pas crié de toute part à l'ignorance ou à. l'imposture ? Et

les évêques et les papes, qui se sont toujours prononcés contre

toute nouveauté , n'eussent-iis pas frappé d'anathème le premier

qui eût osé aggraver, outre mesure, le joug de la foi, en altérant

l'enseignement de l'Église et la croyance de tous les peuples? Ce-

pendant l'histoire garde ici le silence ; il ne nous reste aucun ves-

tige, aucune trace des réclamations, des débats qu'eût infaillible-

ment occasionnés le dogme de la présence réelle, s'il n'eût toujours

été reçu partout comme ayant été transmis par les apôtres. Donc

on a toujours cru , dans l'Église, à la présence réelle de Jésus-

Christ dans l'eucharistie.

762. De plus, si ce dogme s'était introduit dans l'Église, c'eût

été ou depuis le neuvième siècle jusqu'au temps de Calvin ;
ou de-

puis le cinquième siècle jusqu'au neuvième; ou depuis la mort des

apôtres jusqu'au cinquième siècle. Or, on ne peut admettre au-

cune de ces suppositions. D'abord, ce dogme ne s'est point intro-

duit depuis le neuvième siècle jusqu'au temps de Calvin. Venu des

Latins, il eût été repoussé par les Grecs, et principalement par les

schismatiques, dont la séparation remonte au neuvième siècle. H
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eût également été repoussé par les nestoriens, les eut v chiens et au-

tres hérétiques, dont les sectes remontent encore plus haut que le

schisme des Grecs. Venu des Grecs scliismatiques, il eût soulevé

les réclamations et des Orientaux et des Latins. On n'eût pas

manqué de s'adresser de part et d'autre de vifs reproches, de s'ac-

cuser mutuellement d'altérer la vraie foi, la doctrine de Jésus-

Christ. Cependant on ne trouve pas la moindre dissidence, au sujet

de la présence réelle, entre les Eglises de l'Orient et celles de l'Oc-

cident, quoiqu'il y ait eu d'assez vives contestations entre elles sur

la manière de célébrer les saints mystères, en ce qui regarde le

pain azyme et le pain levé. Il faut donc renoncer à la première

supposition. Le dogme que nous défendons ne s'est point introduit

non plus depuis le cinquième au neuvième siècle ; ni les Grecs ne

l'eussent toléré chez les Latins, ni les Latins ne l'eussent toléré

chez les Grecs. On connaît les rivalités qui se sont manifestées

entre l'une et l'autre Église, depuis la fin du deuxième siècle, à

l'occasion du jour de la célébration de la Pàque, et qui se sont dé-

veloppées depuis, plus ou moins sensiblement, jusqu'à l'époque du

schisme de Photius. D'ailleurs, les nestoriens et les eutychiens se

fussent-ils prêtés à cette innovation ? ne l'eussent-ils pas, au con-

traire, reprochée aux catholiques, en s'en prévalant pour justifier

leurs propres erreurs et leur séparation? La seconde supposition

n'est donc pas plus admissible que la première. Enfin, le dogme

de la présence réelle n'a pu s'introduire depuis la mort des apôtres

jusqu'au cinquième siècle. Plus on se rapproche des temps apos-

toliques, plus il est difficile de supposer que l'Église ait varié dans

son enseignement. Les calvinistes, les anglicans et les luthériens

en conviennent eux-mêmes généralement ; ils ont été forcés d'a-

vouer que, pendant les trois ou quatre premiers siècles, l'Église a

conservé pure et intacte la doctrine de Jésus-Christ. D'ailleurs,

était-il possible que tous les chrétiens, qui étaient répandus dans

les différentes parties du monde, s'accordassent à sanctionner

comme venant de Dieu un dogme qu'ils n'auraient pas reçu de

leurs pères? Nous ajouterons que c'était l'usage dans les pr-emiers

temps, usage qui s'est maintenu jusqu'au sixième siècle, de com-

munier toutes les fois qu'on assistait à la célébration des saints

mystères, et de porter la communion aux absents. Le dog«ie eu-

charistique intéressait donc au suprême degré tous les chrétiens
;

il était donc impossible que ce dogme souffrit la moindre altéra-

tion, sans que ce changement fût aussitôt remarqué par les évê-

ques, les prêtres, les diacres, et m.érae par les simples fidèles. Or,
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nous le demandons, quel motif eût pu les déterminer tous à favo-

riser ce changement? Quel avantage pouvaient-ils se promettre,

tandis qu'ils étaient sous le couteau de la persécution, à soutenir

et à pratiquer un nouveau dogme qui ne pouvait être qu'un sujet

de triomphe pour les cérinthieus, les valeutiniens, les niarcionites,

les ariens et autres ennemis de l'Église , et une occasion, pour les

païens, de calomnier les chrétiens de la manière la plus atroce?

Concluons donc que le mystère de la présence réelle n'a pu être

inventé ni depuis la mort des apôtres, au cinquième siècle, ni du

cinquième siècle au neuvième, ui du neuvième au temps de la Ré-

forme. Donc, ce dogme a toujours été reçu dans l'Église; donc, il

vient des apôtres et de Jésus-Christ; donc, encore une fois, on doit

l'admettre, sous peine d'encourir les anathèmesdeNotre-Seigneur:

Celui qui ne croira pas, sera condamné : Qui non crediderit,

condemnabitur.

§ IV. Peut-on démontrer que la présence réelle de Jésus-Christ

dans l'eucharistie soit impossible?

763. Il en est de la présence réelle comme de la trinité des per-

sonnes en Dieu, de lincarnation du Verbe, de la prédestination,

de la résurrection des corps, de l'éternité des peines ; c'est un mys-

tère, un mystère incompréhensible ; il est inaccessible à nos sens,

aux investigations de l'intelligence humaine. Ce serait donc évi-

demment s'écarter des règles de la sagesse, que d'examiner philo-

sophiquement, ne prenant pour guide que la raison, si la présence

réelle de Jésus-Christ dans l'eucharistie est possible ou non. Tel

ou tel mystère existe-t-il? tel ou tel dogme est-il révélé? tel ou tel

sacrement qui déroge au cours ordinaire de la nature, aux lois du

monde physique, est-il d'institution divine? Voilà l'objet de notre

examen ; voilà quelle doit être l'étude du sage, du chrétien, du

vrai philosophe. Or, nous l'avons prouvé, et par l'autorité de l'É-

glise, sans laquelle c'en est fait de la foi chrétienne, et par les

saintes Écritures, dont le sens que n3us leur avons donné s'ac-

corde parfaitement avec les traditions apostoliques, et par l'ensei-

gnement des saints Pères, et par la crDyance générale de to>i.s ?es

tempsy le corps de Jésus-Christ est reellemeni présent dans le sa-

crement de l'eucharistie, en vertu de la puissance divine, qui rem-

porte autant sur les conceptions de l'homme, quel que soit sor.

génie, que l'infini l'emporte sur le llni, le Créateur sur la créature.

Donc, la présence réelle est possible. 11 faudrait donc être Juif j)t)'ir
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demander comment Jésus-Christ, ie Fils de Dieu, peut nous don-

ner sa chair à manger.

~(\4. " Ce comment, disait saint Cyrille d'Alexandrie, est tout

« à fait judaïque, et sera la cause du dernier supplice. Car ceux-là

« seront justement réputés coupables des crimes les plus graves,

<i qui osent attaquer, par leur incrédulité, le suprême Créateur de

« toutes choses, et qui, sur ce qu'il veut opérer, ont le front d'en

« chercher le comment. L'esprit brut et indocile rejette comme
« extravagant tout ce qui est au-dessus de sa portée ; son ignorante

« témérité le porte à un orgueil extrême.... Les Juifs devaient, sans

« hésiter, recevoir les paroles du Sauveur, dont ils avaient admiré

<' plusieurs fois la vertu toute divine, et cette puissance invincible

a sur la nature, qu'il leur avait montrée lui-même par ses pro-

'< diges. Et les voilà qui profèrent encore sur Dieu cet insensé

« comment^ comme s'ils ne sentaient pas que cette manière de

« parler est un blasphème
,
puisque dans Dieu réside le pouvoir

« de faire tout ce qu'il veut.... Que si tu persistes, ô Juif, à proférer

K ce coinment, je te demanderai à mon tour, moi, comment la

« verge de Moyse fut changée en serpent, comment les eaux fu-

« rent changées en sang? Il convenait donc d'en croire à Jésus-

« Christ et d'ajouter foi à ses paroles, plutôt que de s'écrier si in-

« considérément, si témérairement : Comment peut-il, celui-ci,

« nous donner sa chair à manger?... Pour nous, en recevant 'es

« divins mystères, ayons une foi exempte de toute curiosité. Voilà

« ce qu'il faut, et non point faire entendre de comment aux paroles

« qui s'y disent (l). » Tel est le langage des Pères, lorsqu'ils par-

lent du mystère de l'eucharistie. « Pourquoi, dit saint Jean Chry-

<« sostome, vous efforcez-vous de sonder ce qui n'a point de fond?

« Pourquoi cherchez-vous à comprendre des choses incompréhen-

« sibles ? Pourquoi voulez-vous pénétrer ce qui est impénétrable (2)?

« i\e prétendons point juger les choses divines par la raison, ni les

< assujettir aux lois et aux nécessités de la nature. Croyons Dieu

« en toutes choses, et ne le contredisons point, quoique ce qu'il

« nous dit nous semble contraire à 720s pensées et à nos yeux. Qu€

« l'autorité de sa parole soit plus forte sur nous que nos yeux el

« nos pensées. Ainsi donc, puisque c'est sa parole qui nous dit,

•< Ceci est mon corps, soyons-en persuadés, croyons-le, et voyons-

•< le avec les yeux de la foi (3). Celui qui est doué de l'œil de la foi,

;i) Liv. iT, sur saint Jean, c. vi. — (2) Homélie vi, sur saint Jean. — (3) Ho-

mélie xxni sur saint Jean.
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« tfit saint Éphrem, aperçoit Dieu dans une clarté intuitive; et,

« d'une foi pleine et assurée, il mange le corps sacré et boit le sang

« de l'agneau sans tache, sans se livrer, sur cette sainte et divine

• doctrine, à des reclierches curieuses Pourquoi vouloir péné-

« trer ce qui est impénétrable? Si vous sondez avec curiosité, vous

« ne méritez plus le nom de fidèle, mais celui de téméraire. Soyez

« donc innocent et docile. Participez au corps immaculé et au

« sang du Seigneur avec une foi très-pleine, assuié que vous man-
« gez l'agneau tout entier. Car les mystères du Christ sont un feu

« immortel : gardez-vous de les scruter avec témérité, de peur

« qu'en y participant vous n'en soyez consumé.... Pour moi, ne

« pouvant saisir par la pensée les mystères du Christ, je n'ose m'a-

« vancer plus loin, ni essayer d'atteindre à la hauteur de ces mys-

« tères profonds et sacrés; et si j'en voulais parler audacieusement,

<: je ne les comprendrais pas davantage. Je ne serais qu'un témé-

« rmre, un insensé, battant l'air de mes vains et inutiles efforts;

« car l'air échappe à toute prise par sa rareté et sa ténuité : et ces

« saints, ces adorables, ces redoutables mystères, outre-passent

« toutes les forces de mon génie (1). •

ARTICLE IV.

si dans l'eucharistie la substance du pain et du vin esl changée au corps el .m

sang de Jésus-Christ.

765. Il est de foi que, dans le sacrement de l'eucharistie, la

substance du pain et du vin est changée au corps et au sang de

Jésus-Christ, de sorte qu'après la consécration il ne reste du pain

et du vin que les espèces ou apparences, qui frappent nos sens

comme avant la célébration des saints mystères. Voici la décision

du concile de Trente : « Si quelqu'un dit que, dans le très-saint

« sacrement de l'eucharistie, la substance du pain et du vin reste

« conjointement avec le corps et le sang de Notre-Seigneur Jésus-

« Christ, et nie cette admirable et singulière conversion de toute

'< !a substance du pain au corps, et de toute la substance du vin au

« sang de Jésus-Christ, ne restant seulement que les espèces du

« pain et du vin; laquelle conversion l'Église catholique appelle du

• nom très-propre de transsubstantiation
;
qu'il soit anathème (2).);

(I) Sermon contre la niriosité à .sonder la nature de Dieu. — (2) Si qtiis dixe-

rit, iii sacrosancto eucliaristiuR sactaim;iito lenianere .siibstantiam panis et vini

unp ciim corpore et sanfiuinc Domini nostri Jesu Ciiristi, negaveiitqno niirahi-

II. 32
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Ce décret est dirigé contre ceux des protestants qui, tout en ad-

mettant la présence réelle, prétendent que ia substance du pain et

du vin n'est point détruite, mais que Jésus-Christ est, dans Teu-

charistie, ou par impannUon, comme le pensait Osiandre, c' est-a-

dire par l'union réelle ou hypostatique du corps de Notre-Seigneur

avec le pain ; ou par conmb.stantiaHon, comme le veulent géné-

ralement les luthériens, qui soutiennent que le corps de Jésus-

Christ est présent avec la substance, ou sous la substance, ou dans

la substance du pain. Ces deux systèmes ont été condamnés par le

dernier concile général, dont le jugement est d'ailleurs conforme à

l'Écriture sainte et à la tradition.

766. Premièrement, ce jugement est fondé sur rÉcriture

sainte. De l'aveu de nos adversaires, les paroles de Notre-Seigneur :

Ceci est mon corps, ceci est mon sang^ expriment clairement la

présence réelle. Or, cela posé, nous faisons le raisounement sui-

vant : Ou le corps de Jésus-Christ est présent dans l'eucharistie

par impanation; ou il y est présent par consubstantiation : ou il

y est présent par transsubstantiation. Il n'y est point présent par

impanation-, ce système est si absurde, qu'il ne trouve plus de

partisans parmi les protestants. On ne peut dire non plus qu'il y
soit présent par consubstantiation, qu'il s'y trouve conjointement

avec la substance du pain, de quelque manière qu'on l'explique;

car Jésus-Christ n'a pas dit : /ci, dans ce pain, sous ce pain,

avec ce pain, est mon corps : ici, dons ce vin, sons ce vin, avec ce

vin, est mon sang : mais bien : Ceci est mon corps, ceci est mon

sang : c'est-à-dire, Ceci que je tiens en mains devient, parla vertu

de mes paroles, et est véritablement mon corps et mon sang, se

convertit, se change, se transsuhsi antie en mon corps et en mon

sang. Ces paroles ne sont pas susceptibles d'un autre sens. Le pro-

nom ceci ne peut se rendre par l'adverbe ici. à moins que la chose

qui se voit ne soit destinée par sa nature à en contenir une autre,

ou que ceux à qui l'on parle ne soient prévenus du sens qu'on lui

donne. D'après l'usage on peut bien dire, en montrant un vase qui

contient des liquides, ceci est du vin; ce qui répond à cette pro-

position : ici est du vin; personne ne s'y méprend. Mais le pain et

le vin ne sont point destinés, de leur nature, à contenir le corps et

.cm illam et singiilarem coiiversionem totius snbstantiae panis in corpus, et

îotiiis substantiae vini in sangiiinem, mancntibns duntaxat speciebus panis et

vini; quam quidem conversionem catbolica Ecclesia aptissinie transsubstautia-

tionem appellat; anatbema sil. Sess. xiii, can. ii. — Voyez aussi le ch. nr de

la même session.
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le sano; de Jésus-Christ; et Jésus-Christ n'a point averti ses dis-

ciples que le pain et le vin contenaient son corps et son sang. On
ne peut donc admettre la consubsfantiation. Donc il faut recon-

naître que 1? corps et le sang de Jésus-Christ sont présents dans

le sacrement dt l'eucharistie par franssiibstaritiation, ou, ce qui

revient au même, que la substance du pain est changée au corps,

et la substance du vin est changée au sang de Jésus-Christ. Et

c'est dans ce sens que l'Église a toujours entendu ces paroles de

l'institution de l'eucharistie.

767. Secondement, les Pères ont enseigné la transsubstantia-

tion, comme on le voit par les auteurs des neuf premiers siècles,

que nous avons cités dans l'article précédent. Suivant saint Ignace

d'Antioche, V eucharistie ^ ou ce qui est dans l'eucharistie, est la

chair de Jésus-Christ : il ne dit pas que l'eucharistie est la chair

de Jésus-Christ avec le pain, ou le pain avec la chair de Jésus-

Christ. Saint Justin dit positivement que la nourriture eucharis-

tique, étant sanctifiée par la prière et l'action de grâces du Verbe,

est la chair et le sang de Jésus. Tertullien : Le Seigneur a fait le

pain son propre corps^ en disant : Ceci est mon corps. Origène :

Les do7is offerts dans l'eucharistie sont faits, devenus le corps de

Jésus-Christ. Saint Cyrille de Jérusalem : « Aux noces de Cana,

« Jésus-Christ a changé de l'eau en vin, et nous estimerons qu'il

« n'est pas assez digne pour nous faire croire, sur sa parole, qu'il

« ait changé du vin en son sang! Encore que les sens nous rap-

a portent que cela n'est pas, la foi doit nous persuader que cela

" est. Ne jugez donc pas de cette vérité par le goût, mais par la

« foi. Ce qui paraît du pain à nos yeux n'est pas dit pain, quoique

« le goût lefâge tel., mais le corps de Jésus-Christ. Ce qui paraît

« du vin à nos yeux n'est pas du vin, quoique le goût le prenne

« pour du vin, mais le sang du Christ. » Saint Grégoire de Nysse :

« Le pain sanctifié par la parole de Dieu est changé au corps de Jé-

« sus-Christ. La nature des choses qui paraissent dans le sacrement

« est transelémentée au corps de Jésus-Christ. » Ce mot transélé-

wen^ee répond parfaitement au mot transsubstantiée. Saint Am-
broise prouve le mystère de la présence réelle par la puissance de

Dieu, disant que celui qui a pu de rien faire ce qui n'existait pas,

peut changer la nature des choses qui existent. Il ajoute que le

pain est du pain avant la consécration, mais qu'il devient, par la

consécration même, la c/m/r de Jésus-Christ. Saint Jean Chrysos-

torae: «On doit, au sujet du mystrre de l'eucharistie, s'en rapporter

' à la varo/p, de Dieu, encore que ce qu'il nous dit paraisse con-
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« traife à nos pensées, à nos yeux, à nos sens. C'est lui-même

' qui sanctifie les choses offertes, et les change en son corps et en

« son santr. » Saint Gaudence, évéque de Brescia : « Jésus-Christ,

« ayant changé autrefois l'eau en vin, change maintenant le vin

» en son .propre sang (i). »

768. Saint Augustin : Le pain, étant consacré par la parole

de Dieu, est le corps de Jésus-Christ. Si c'est le corps de Notre-

Seigneur, ce n'est donc pas du pain. Saint Isidore de Péluse :

« L'Esprit-Saint, étant invoqué, fait d'un pain commun le pro-

« pre corps du Christ. » Évidemment, il ne fait du pain le corps de

Jésus-Christ que par la transsubstantiation. Saint Procliis, arche-

vêque de Constantinople : « Par l'invocation du Saint-Esprit, le

'< pain et le vin sont faits le corps et le sang de Jésus-Christ. »

Saint Césaire d'Arles : « On doit juger du mystère de l'eucha-

ristie, non par les sens, mais par la foi. C'est le Seigneur lui-

« même qui, par la vertu de sa divine parole, change les créatures

« visibles en la substance de son corps et de son sang. Les subs-

« tances du pain et du vin sont changées en la substance même
« de Jésus-Christ. Avant la consécration, la substance du pain et

« du vin est encore sur l'autel ; mais après la consécration, c'est le

o-.corps et le sang de Jésus-Christ. » Cassiodore : « L'oblation a

« été faite la propre substance du Verbe incarné. » Saint Germain,

évêque de Paris : « Le pain est transformé au corps, et le vin au

« sang du Christ. » Saint Grégoire le Grand : « Le sacrement du

« corps et du sang de Jésus- Christ s'opère par un changement. Le
« Créateur, qui a fait de rien toutes choses, a converti le pain et le

« vin en son corps et en son sang, de sorte qu'il ne reste que les

« espèces du pain et du vin (2). «

7G9. Saint Isidore de Seville : « Les choses visibles, étant sane-

« tifiées, deviennent^ dans le sacrement, le corps divin. » Le véné-

rable Bède : < Par l'opération du Saint-Esprit, le pain et le vin sont

« changés au corps et au sang de Notre-Seigneur. » Les Pères du

concile de Nicée, de l'an 787 : « Avant la consécration, les dons

« eucharistiques sont appelés figures; mais après la consécration,

« ils sont proprement corps et sang. » Ils ne sont donc plus ni

pain ni vin. Théodulphe d'Orléans : « Par la consécration, le pain

« et le vin passent en la dignité du corps et du sang. » Saint Nicé-

phore, patriarche de Constantinople : « Le pain et le vin sont

« changés surnaturellement au corps et au sang de Jésus-Christ. >•

(i) Voyez, ci-dessus, le n" 709, etc. — (2) Voyez, ci-dessus, le n° 733, etc.
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Raban Maur : « Le pain et le vin sont changés au corps et au

« sang du Sauveur; ils paraissent toujours à nos yeucn; mais

« étant sanctifiés, ih passent en sacrement du divin corps. » Hinc-

mar, archevêque de Reims : « Par la sanctification du Saint-Esprit,

< la substance du pain et du vin passe en sacrement de la chair

« de Jésus-Christ. Le pain est du pain avant la consécration; après

« la consécration, c'est sa chair; il a été changé en ce qu'il n'était

« pas auparavant. » Florus de Lyon : « La nature [creatura) du
•' pain et du vin est changée au corps et au sang de Nôtre-Seigneur. »

Paschase Radbert dit que, chez toutes les nations et en toutes les

langues, le prêtre demande à Dieu que le pain et le vin devien-

nent le corps de Jésus-Christ. C'est ce qu'on remarque, en effet,

dans toutes les liturgies. Haimon, évèque d'Halberstadt, et con-

temporain de Paschase : « Nous croyons , nous confessons, nous

« tenons que la substance du pain et du vin se convertit substan-

« tiellement en la substance du corps et du sang. Le pain paraît

« du pain, le vin parait du vin; mais dans la réalité c'est le corps

« et le sang de Jésus-Christ (l). »

770. Nous nous arrêtons. Les protestants, comme les calvinistes

et les anglicans , conviennent qu'à partir du neuvième siècle l'É-

glise catholique a constamment enseigné le dogme de la transsubs-

tantiation, comme on peut en juger, d'ailleurs, par les écrits de

ses docteurs et les décisions des papes et des conciles, notamment
par les décrets du concile de Rome , tenu par saint Grégoire VII

en 1079; du concile œcuménique de Latran, présidé par Inno-

cent III en 1215; et du concile de Florence, de l'an 1439.

771

.

Troisièmement, à toutes ces autorités nous ajouterons une

troisième preuve, tirée de la croyance générale et constante de

l'Église. Il est certain qu'au seizième siècle toutes les Églises de

l'Orient et de lOccident admettaient le do^me de la transsubstan-

tiation. Les Grecs schismatiques eux-mêmes, les nestoriens, les

eutychiens, les cophtes, les éthiopiens, et autres sectes d'an-

ciens hérétiques, s'accordaient, sur ce point, avec ceux qui sont

unis à l'Église romaine (2^ Dans toutes les liturgies orientales,

même dans celles qui remontent à la plus haute antiquité, ou

demande à Dieu, pour la célébration des saints mystères, qu'il

envoie son esprit, afin qu'il change le pain et le vin au corps et

au sang de Jésus-Christ. Or, il en est de cette croyance comme de

la croyance à la présence réelle ; on ne peut lui assigner d'autre

(1) Voypz, ci-dessiis, le u" 742, etc. — (2) Voyez, ci-dessiis, le n" 760, etc.
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origine que l'enseignement des apôtres. L'Eglise ne varie point
;

ce qu'elle enseignait quand Luther parut, elle l'enseigne aujour-

d'hui, et l'a enseigné dans tous les temps. D'ailleurs, nous pour

rions répéter ici tout ce que nous avons dit plus haut pour prou-

ver que la doctrine de l'Église, au sujet de l'eucharistie, n'ajamais

éprouvé aucune altération. Il faut donc reconnaître comme divin

le dogme de la transsubstantiation, et confesser que la substance

du pain et du vin est changée au corps et au sang de Jesus-Christ.

772. Mais, dira-t-on, à en juger par les sens, le pain et le vin

sont, après la consécration, ce qu'ils étaient auparavant; ils con-

servent absolument le même goût, la même couleur, la même
figure; en un mot, les mêmes propriétés. Nous en conviendrons

mais ces propriétés ou ces qualités extérieures sont inhérentes aux

espèces du pain et du vin, et non a la substance, puisque la foi,

fondée sur la parole de Dieu, nous apprend que cette substance

n'existe plus, qu'elle est changée au corps et au sang de Jésus-

Christ. Et si vous nous demandez comment cela peut se faire, nous

vous répondrons que, soit qu'on dise que ces espèces ne sont que

des apparences^ qui font sur nous les mêmes impressions et pro-

duisent le même résultat que la réalité de la substance ; soit qu'on

les regarde comme des accidents qui subsistent sans leur sujet^

le mystère de l'eucharistie ne s'opère qu'en dehors de l'ordre na-

turel, prœter rerum ordinem, comme le chante l'Église. On ne

doit en juger ni d'après les conceptions de notre faible intelligence,

ni d'après le témoignage de nos sens, qui ne porte que sur les qua-

lités sensibles ou extérieures des corps. Et c'est parce que la pré-

sence réelle et la transsubstantiation appartiennent à l'ordre surna-

turel, que toutes les objections qu'on tire de l'ordre de la nature

tombent à faux, et ne peuvent ébranler notre foi.

773. Qu'on ue nous objecte pas non plus que, dans l'Écriture,

le corps de Jésus-Christ est désigné sous le nom de pain : car il

n'est pas étonnant qu'on ait conservé le nom de pain à l'eucha-

ristie. La raison de ce fait, c'est que l'eucharistie conserve les ap-

parences du pain et même la propriété naturelle du pain
, qui est

de nouxrir le corps. L'Ecriture a l'usage de nommer les choses

d'après leurs apparences extérieures, comme on le voit dans la

Genèse, où il est dit que trois hommes apparurent à Abraham;
et cependant c'étaient trois anges. De même, nous lisons dans

les ilc^gA" que deux hommes apparurent aux apôtres lorsque Jésus-

Christ montait au ciel, quoique ce fussent deux anges.
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ARTICLE V.

Jésuâ-Christ est-il tout entier sous chacune des deux espèces, et sous chaque

partie de l'une et l'autre espèce?

774. Il est de foi que le corps de Jésus-Christ, que Jésus-Christ

lui-même est tout entier sons chacune des deux espèces , et sous

ch&que partie de l'une et l'autre espèce, quand la séparation eu est

faite. Le concile de Trente s'exprime en ces termes : « Si quelqu'un

« nie que, dans le vénérable sacrement de l'eucharistie, Jésus-

« Christ soit contenu sous chaque espèce, et sous chaque partie de

« l'une et l'autre espèce, la séparation étant faite
;
qu'il soit aua-

- thème (l). » Et voici comme ce concile explique cette partie du

dogme catholique : « C'a toujours été la foi de l'Église de Dieu,

•< qu'aussitôt après la consécration, le vrai corps et le vrai sang
•• de Notre-Seigneur existent, sous les espèces du pain et du vin,

« conjointement avec son âme et sa divinité ; savoir, son corps sous.<

« l'espèce du pain, et son sang sous l'espèce du vin, par la force des

« paroles : mais le corps sous l'espèce du vin, et le sang sous l'es-

« pèce du pain, et l'ame sous l'une et l'autre espèce, en vertu de

« cette liaison naturelle et concomitante par laquelle les diffé-

« rentes parties de Notre-Seigneur Jésus Christ, qui est ressuscité

« d'entre les morts pour ce plus mounr, sont unies entre elles et

« la divinité, à cause de son admirable union hypostatique avec le

« corps et l'âme. C'est pourquoi il est très-vrai de dire que l'une

« et l'autre espèce contient autant que les deux ensemble : car

« Jésus-Christ est tout entier sous l'espèce du pain et sous chaque

«. partie de cette espèce, et tout entier sous l'espèce du vin et sous

< chaque partie de cette même espèce (2). » Aussi, comme le dit

(1) si quis negaverit, in venerabili sacraniento eucliaristiae siib unaquaque

specie, etsub siiiguiis cujusquespeciei partibus, separatioiie facta, totura Cbris-

tum contineii; anatlienia sit. Sess. xiu, can. m — Voyez aussi le décret d'Eu-

gène IV pour les arméniens. — (2) Sempcr liaec fides in Etclesia Dei fuit, statim

post consecrationem, \erum Uomiiii nostri corpus, verumque l'jussanguinem

sub panis et vini specie uca cuni i|>siiis anima et divinilate existere; sed corpus

quidem sul, specie panis, et saufiuiiiem sub vini specie, ex vi verborum : i|)Gunn

autem corp^as sub s|it'cie vini, et SHiignin lu sub specie pnnis, aiiirnamqnesub

utraque, vi naluralis iilius cunuexionis et cuncouiilantiae, qiia |)artes Cbristi

Dumiiii, quijani ex niurtuis resurrexit iiou amplius luoriturus, intcr se copu-

ianlur; divinitatem poiio propteradniiiabilrin illani ejns ciîrti corpore et anima
bypostalicam unionem. Quapropter verissiuiinn est. tiinliiuideui siibaîlerutra
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l'Apôtre , « quiconque mangera ce pain ou boira ce calice indigne-

" ment, sera coupable du corps et du sang de Jésus-Christ (l). »

On voit par cette particule ou, dont s'est servi saint Paul, que,

pour être coupable et du corps et du sang de Notre-Seigneur, il

suffit de communier, ou sous l'espèce du pain, ou sous l'espèce

du vin; ce qui suppose évidemment que le corps et le sang de

Jésus-Christ sont contenus sous chaque espèce.

775. « TVous avons d'ailleurs une preuve de cette vérité dans les

i évangélistes. Il n'est pas à croire que Jésus-Christ ait consacré

« séparément chacun des morceaux de pain qui devaient être dis-

« tribués aux apôtres ; il paraît, au contraire, qu'il consacra, en

• prononçant une seule fois les paroles de la forme , tout le pain

« qui était nécessaire, et qu'il le distribua ensuite à chacun. C'est

" ce qui eut lieu pour l'espèce du vin, puisqu'il dit lui-même : Pre-

« nei, et partagez entre vous (2). Ainsi donc, lorsque les espèces

« du pain et du vin sont divisées, chaque partie, pourvu qu'elle

« soit naturellement sensible, contient encore le corps et le sang dû

« Jésus-Christ. Néanmoins, quoique cette vérité soit incontestable,

« il était très-convenable de faire séparément les deux consécra-

« tions. D'abord cela exprime mieux la passion de Notre-Seigneur,

« dans laquelle le sang fut séparé du corps; et c'est pour cela que

« dans la consécration on fait mention de l'effusion du sang. De
« plus , comme ce sacrement devait être la nourriture de notre

« âme, il convenait qu'il fût établi sous la forme de nourriture et

« de breuvage
,
puisque ces deux choses complètent l'aliment du

« corps (3). "

ARTICLE VI.

Jésus-Christ est-il présent dans l'eucharistie d'une manière permanente?

776. A la différence des autres sacrements, qui passent avec l'ac-

tion qui les produit, l'eucharistie est un sacrement permanent ; il

subsiste jusqu'à ce que les espèces soient consommées, ou essentie

lement altérées, ou divisées au point de ne pouvoir plus naturelle

ment être distinguées de toute autre chose. Il est de foi que Jésus

specie atqne sub ulraque contineri. Totus enim et integer Cliristus sub pa ..

specie, et sub quavis ipsius speciei parte, toliis ileiii sub vini specie, et sub ejii',

partibus existit. Ibidem, ch. m. — (1) Itaque qiiicuoique manducaverlt panem

hune, vel biberit caiicem Doniini indigne, reus erit corporis et sanguinis Dorniiii.

/• épitre aux Corinthiens, c. xi, v. 27.—(2) Catéchisme du concile de Trente,

iur l'Eucharistie. — (3) Catéchisme du concile de Trente, ibidem.
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Christ est présent clans l'eucharistie, même après la consécration,

et qu'il est présent, non-seulement pendant qu'on le reçoit, mais

encore avant et après la cérémonie de la communion, dans toutes

les hosties consacrées que l'Église a coutume de réserver. « Si

« quelqu'un dit que , la consécration achevée , le corps et le sang

« de Notre-Seigneur Jésus-Christ n'est pas dans l'admirable sacre*

« ment de l'eucharistie, mais qu'il y est seulement dans l'usage,

« pendant qu'on le reçoit , et non auparavant ou après , et que le

« vrai corps du Seigneur ne demeure pas dans les hosties ou par-

« celles consacrées qu'on réserve après la communion
;
qu'il soit

« anatbème. » Ainsi s'exprime le concile de Trente (1), condam-

nant l'erreur des luthériens, qui prétendent, les uns, que Jésus-

Christ n'est présent dans l'eucharistie qu'au moment qu'on le

reçoit ; les autres
,
qu'il n'y est présent que durant la célébration

de la cène.

777. « Les autres sacrements n'ont le pouvoir de sanctifier que

« quand on les reçoit; mais l'auteur même de la sainteté est dans

« l'eucharistie avant qu'on reçoive ce sacrement. Car les apôtres

« n'avaient pas encore reçu l'eucharistie des mains de leur maître,

« que déjà il affirmait avec toute vérité que ce qu'il leur donnait

« était son corps (2). » En effet, Notre-Seigneur a dit positive-

ment, Ceci est mon corps, avant que les apôtres le mangeas-

sent, et Ceci est mon sang, avant qu'ils le bussent. Il y avait

donc corps et sang dans la cène avant l'usage qu'en ont fait les

disciples de Jésus-Christ. Telle a toujours été d'ailleurs la croyance

de l'Église universelle, comme on peut en juger par l'usage où elle

est de porter la sainte eucharistie à ceux qui n€ peuvent assister

à la célébration des saints mystères : pratique générale, elle s'ob-

serve en Orient comme en Occident; pratique ancienne, elle est re-

commandée par les conciles, et en particulier par le concile de Ni-

cée de l'an 325
;
pratique apostolique, il en est fait mention dans

saint Basile (3), dans saint Denys d'Alexandrie (4), dans Tertul-

(1) si qiiis dixerit, peracta consecratione, in adnùrabili eucharistifie sacra,

nieiito non esse corpus et sangiiiiiein Domini iiosti i Jesu Cliristi, sed lantiim in

nsii, dnm suniitiii, non anteni ante vel post, et in hostiis seu particnlis conse-

cratis, qiiae post comniniiioiieni leseivantur, vel siipersunt, non lenianere ve-

nnn corpus Domini; aiiathenia sit. Sess. xiii, can. iv. — (2) Kfli(iua sacra-

nienla tune primuni sanctiticandi vint liabent, cum quis iiiis ulitur; at in

eiicliaristia ipse sanclilatis aiitor ante usuui est. Noiiduui enim eucliaristiam de

manu Domini apostoli susceperaut, cum vere tamen ipse alfirniaret corpus snuni

esse qnod praebebat. Ibidem, ch. m. — (.*) Li-ltrc cci.xxxix. — (4) Eusèl)e,

ffist. eccL, liv.w, etc



506 DE l'eucharistie.

lien (l). « La coutume de conserver dans un vase sacré la sainte

K eucharistie est si ancienne
, qu elle était connue dès le temps du

« concile de ^'icée. Et pour ce qui est de porter la sainte eucharis-

« tie aux malades , outre que c'est une chose tout à fait conlorme

« à la raison et à l'équité, c'est un usage qui doit être soigneuse-

« ment conservé dans l'Église , étant fondé sur les ordonnances de

« plusieurs conciles, et sur la pratique observée de tout temps. C'est

t pourquoi le saint concile ordonne qu'on retienne cette coutume
« salutaire et nécessaire (2). Si donc quelqu'un dit qu'il n'est pas

« permis de conserver la sainte eucharistie dans un vase sacré,

a mais qu'aussitôt après la consécration il faut nécessairement la

a distribuer aux assistants, ou qu'il n'est pas permis de la porter

• avec honneur et respect aux malades; qu'il soit anathème (3). »

ARTICLE VII.

Jésus-Christ doit-il être adoré dans l'eucharistie ?

778. Il est de foi que Jésus-Christ doit être adoré d'un culte de

latrie dans le sacrement de l'eucharistie : c'est une conséquence

immédiate et rigoureuse du dogme de la présence réelle. Aussi vé-

nère-t-on le saint sacrement par une fête solennelle et particulière,

où il est porté avec pompe en procession. « Si quelqu'un dit que
,

« dans le saint sacrement de l'eucharistie, Jésus-Christ, Fils unique

« de Dieu, ne doit pas être adoré d'un culte de latrie, même exté-

« rieur, et que, par conséquent, il ne faut pas le vénérer en l'ho-

« norant d'une fête particulière et solennelle, ni le porter avec

« pompe aux processions, selon la coutume et le rit louable et uni-

« versel de la sainte Église, ou qu'il ne faut pas l'exposer en public

« pour être adoré pai* !e peuple, ou que ses adorateurs sont idolà-

o très; qu'il soit anathème (4). Ainsi donc il ne reste aucun lieu

(1) Liv. u, ad uxoreni, c. v. — (2) Consuetudo asservandi in sacrario sanc-

tam eucliaristiam adeo antiqua est, ut eam saecnlum etiam Nicaeni concilii

agiioverit. Porro deferri ipsam sacram eur.hatistiam ad iufirmos, et hune usum
diligeiiter in Ecclesiis conservari, praeterquain quod cum summa aiquitate et

ratione conjunctum est, tum uiultis in cumiliis praecepturn invciiitur, et velus-

tissimo catholicae Ecclesiae more est obser\atuin. Qiiare sancta hapcsyiiodus re-

tlnendiim ouinino saliitarem huuc et necessariuni morem statuit. Concile de

Trente, sess. xni, ch. vi. — (3) Si quis diNcrit, non licere sacram eucharistiam

in sacrario reservari, sed statim post consecrationein adstantib js necessario dis-

tribuendam ; aut non licere, ut illa ad infirmes honorilice deferalur; anathema

sit. Ibidem, can. vu. — (4) Si quis dixerit, in saucto encharisliae sacramento
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« de douter que tous les fidèles , selon la coutume reçue de tout

« temps dans l'Église catholique, ne soient obligés d'honorer le

• très-saint sacrement du culte de latrie
,
qui est dû au vrai Dieu.

« On ne doit pas moiiis l'adorer pour avoir été institué par Notre-

« Seigneu"' Jésus-Christ, comme nourriture spirituelle des fidèles;

o car nous y croyons présent le même Dieu, duquel le Père éter-

« nel, en l'introduisant dans le monde, a dit : Et que tous les anges

« de Dieu l'adorent; le même que les mages, se prosternant à terre,

« ont adoré; le même enfin que l'Éciiture témoigne avoir été adoré

« par les apôtres en Galilée. Le saint concile déclare de plus que

« c'est une coutume très-saintement et très-pieusement introduite

« dans l'Église, de destiner tous les ans un certain jour et une fèt^

«< particulière pour rendre honneur à cet auguste et adorable sa

« crement avec une vénération et une solennité particulière, et afin

« qu'il fût porté en procession avec respect et avec pompe par les

« rues et sur les places publiques. Il est bien juste qu'il y ait quel-

« ques jours de fête établis
,
pour que tous les chrétiens puisseiit

,

« par quelque démonstration particulière , témoigner leur giati-

<• tude et leur reconnaissance envers leur rédempteur et leur maî-

« tre commun, pour le bienfait ineffable et tout divin par lequel

« sont représentés la victoire et le triomphe de sa mort. Il était né-

« cessaire aussi que la vérité victorieuse triomphât de cette manière

« du mensonge et de l'hérésie, afin qu'à la vue d'un si grand éclat,

« et au milieu d'une si grande joie de l'Eglise universelle, ses enne-

« mis soient abattus, ou que, touchés de honte et de confusion ils

« viennent entin a se reconnaître (l). »

779. Nous le répétons : ce cuite se rapporte directement à Jé-

sus-Christ, Fils de Dieu, cousubstantiel au Père, et Dieu comme le

Père. C'est une calomnie de 'a part des protestants et des calvi-

nistes, que de nous reprocher d'adorer du pain. Et comment pour-

rions-nous adorer le pain, nous qui confessons qu'après la consé-

cration il ne reste plus de pain dans l'eucharistie? Nous n'adorons

pas davantage les espèces qui servent a voiler le corps de Jesus-

Christ. C'est Jésus-Christ lui-même, Jésus-Christ caché sous les

espèces, Jésus-Christ uni à ces symboles, qui reçoit nos adorations,

comme un roi revêtu de ses insignes.

Cliristum unigenitiiiii Del Filiiim iiun esse cullii latiiii^, etiaiu exteriio, aJoran-

duin.... et ejus adoratorcs esse idololatras; anallienia sit. Ibidem, can. vi. —
(1) Ibidem, ch. v.
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CHAPITRE II.

De la matière et de laforme du sacrement de Veucharistie.

780. L'eucharistie, comme les autres sacrements, a une matière

et une forme qui lui sont propres.

ARTICLE I.

De la matière du sacrement de l'eucharistie.

781. Il s'agit de la matière nécessaire pour la consécration;

.u, on ne peut consacrer que le pain et ie vin : le pain et le vin

forment donc la matière du sacrement de l'eucharistie. « Le troi-

« sième sacrement, dit le pape P^ugène IV dans son décret pour les

« arméniens, est le sacrement de l'eucharistie, dont la matière est

« le pain de froment et le vin de la vigne (i ). » En effet, quand Jé-

sus-Christ institua Teucharistie, il prit du pain et du vin, les bénit,

rendit grâces, et les présenta à ses disciples, en disant : Mangez

et buvez ; ceci est mon corps , ceci est mon sang. Puis il leur

commanda de faire ce qu'il avait fait lui-même : Faites ceci en

mémoire de moi. Aussi de tout temps l'Église s'est servie du pain

et du vin comme matière nécessaire pour la célébration des saints

mystères , et les Pères et les papes et les conciles sont unanimes

sur ce point, comme on le voit par les différents passages que nous

avons cités dans le chapitre précédent.

782. Le pain que l'Église a toujours employé, à l'exemple de

Notre-Seigneur, est le pain naturel, le pain proprement dit, qui

est le pain de froment, panis triticeus. On ne peut consacrer le

pain fait avec la farine d'avoine^ d'orge ou de blé sarrasin ; la con-

sécration serait nulle. Elle serait encore nulle, ou au moins dou-

teuse, si c'était du pain de seigle (2).

783. Mais il est indifférent, pour la validité de la consécra-

tion, de se servir du pain levé ou du pain sans levain, qu'on ap-

^1) Tertium est eucharistiae sacramentum, cujus raateria est panis triticeus,

et viiium de vite. Décret pour les arméniens. — (2) Voyez ce qae nous avons

dit dans !a Théologie morale, tom n, n° 103, elc.
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pelle azyme , car le pain azyme et le pain ordinaire ou fermenté

sont l'un et l'autre du pain naturel. Aussi l'Église latine se servant

uniquement du pain azyme, et l'Kglise grecque du pain fermenté,

le concile de Florence, de 1439, ordonna que chaque Église conser-

verait son usage
;
que les prêtres grecs célébreraient toujours avec

le pain fermenté, et les prêtres latins avec le pain azyme. « Nous

« décidons que le sacrement s'accomplit en réalité , soit avec le

« pain azyme, soit avec le pain fermenté, et que les prêtres doivent

« consacrer avec l'un ou l'autre, selon la coutume de l'Église occi-

« dentale ou orientale, à laquelle ils appartiennent (i). » Le prêtre

qui ne se conformerait pas à ce règlement pécherait, mais il consa-

crerait validement.

784. La matière du sacrement comprend le pain et le vin pro-

prement dits, vinum de vite; le pain et le vin sont comme deux

matières qui cependant ne forment qu'un sacrement. Le prêtre

qui n'a pas tout à la fois le pain et le vin ne doit jamais entre-

prendre de consacrer. La consécration du pain sans celle du vin

,

ou la consécration du vin sans celle du pain, serait sans doute va-

lable, mais elle serait criminelle, sacrilège; rien ne pourrait

l'excuser, pas même l'impossibilité où l'on serait d'administrer

autrement le viatique à un mourant.

785. Il est d'ailleurs ordonné par les canons de mettre un peu

d'eau naturelle avec le vin dans le calice , de manière à ce qu'il y
ait toujours beaucoup moins d'eau que de vin : Vino ante conse-

croMonem, aaua modicissima admisceri débet , dit le pape Eu-

gène IV. C'a toujours été la pratique de l'Église, pratique qui re-

monte aux temps apostoliques, comme on le voit par les écrits de

saint Justin, de saint Irénée, de saint Cyprien, de saint Ambroise,

ainsi que par les règlements des anciens conciles. Aussi, le dernier

concile général « avertit les fidèles que l'Église a prescrit aux

« prêtres de mêler de l'eau au vin dans le calice, tant parce qu'il

« est à croire que Notre-Seigneur Jésus-Christ en a usé de la sorte,

« que parce qu'il sortit de son côté de l'eau avec le sang, et que

n par le mélange que l'on fait dans le calice on renouvelle la mé-

« moire de ce mystère ; outre que par la même on représente en-

« core l'union du peuple fidèle avec Jésus-Christ qui en est le chef,

K les peuples étant désignés par les eaux, dans l'Apocalypse de saint

(1) Defiiiimus, in azymo sive feimenfato pane triticeo, corpus Clirisfi vera(.iter

confici ; saceidotesqne in alterntro ipsiim Domini corpus coiilicere «lebere, unum-

qiiemque scilicet jiixta su<e Ecclesiaeoccideulalis, sive orieutalis coDsuetudiDeiu

lAibbe, tom. xiii, col. 515.
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« Jean (l). » Toutefois , l'omission de l'eau dans le calice n'en-

ti'alnerait point la nullité du sacrement.

ARTICLE II.

De la forme du sacrement de l'encharistie.

78 f). Tous les théologiens s'accordent à regarder comme essen*

tielles à la forme sacramentelle de l'eucharistie, les paroles de Jé-

sus-Christ : Ceci est mon corps, ceci est mon sang ; et on tient

communément que le sacrement s'opère par la seule force de ces

paroles, sans qu'il soit nécessaire d'ajouter aucune prière ni avant

ni après la consécration. « La forme du sacrement de l'eucharistie,

« dit le pape Eugène IV, ce sont les paroles du Sauveur, par les-

« quelles s'opère ce sacrement; et, par la vertu de ces paroles, la

« substance du pain est changée au corps , et la substance du via

« au sang de Jésus-Christ (2 . »

787. Or, ces paroles sont celles que nous appelons les paroles

de la consécration: Hoc est corpus meum, hic est calix sangid-

nis mei. Et voilà pourquoi, dans l'Église d'Occident, dès que les

paroles du Sauveur sont prononcées, on propose aussitôt l'hostie

et le calice, ou le précieux sang, à l'adoration des fidèles. Et en

Orient, quand le prêtre a prononcé les mêmes paroles, le peuple

tépond Amen; comme s'il disait : Il en est ainsi, c'est la vérité.

Et le prêtre avec le diacre adore à trois reprises le saint sacre-

ment (3).

788. Tel est d'ailleurs l'enseignement de TertuUien , de saint

Ambroise, de saint Augustin, de saint Césaire d'Arles, et géné-

ralement des anciens docteurs, qui attribuent aux paroles mêmes

de Jésus- Christ la vertu de changer le pain et le ^^n en son corps

et en son sang, sans parler des prières qui précèdent ou suivent la

consécration.

789. Toutefois, lorsqu'un prêtre célèbre les saints mystères, il

est strictement obligé de prononcer, pour la consécration du pain,

les paroles suivantes : « Qui pridie quam pateretur, accepit panem

« in sanctas ac venerabiles mauus suas, et elevatis oculis in cœ-

(I) Concile de Trente, sess. x\it, cli. vu— (2) Forma hujus sacramenti siint

Terba Salvatoris, quibiis hoc conficit sacramentiim.... Nam ipsorum verborum

v'rtute, siibstaiitia panis in corpus Cliristi, et àuljstautia vini in sanguinem con-

Tértuntur. Décret pour les arméniens.—(3) Voyez Goar,snr la liturgie de saint

Jean Chrysostome.
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lum, ad te Deum Patrem suunt omnipotentem, tibi grattas as;ens,

« benedixit, fregit, deditque discipulis suis, dicens : Accipite et

^ manducate ex hoc ofnnes ,• hoc est enim corpus meum. » Et pour

la consécration du vin , les paroles qui suivent : « Simili modo
•^ postquam cœnatum est, aecipiens et hune praeclarum calicem in

« sanctas ac venerabiles manus suas, item tibi gratias agens, be-

« nedixit, deditque discipulis suis, dicens : Accipite et bibite ex eo

" omnes : hic est enim calix sangninis mei, novi et œterni Tes-

« tamenti, rnysterium fidei, qui pro vobis et pro multis effuîidetur

« in remissionem peccatorum (1). »

CHAPITRE III.

Des effets du sacrement de Veucharistie.

790. Le sacrement de l'eucharistie confère la grâce à tous ceux

qui le reçoivent dignement. .lésus-Christ l'a institué pour en faire

la nourriture de nos âmes , et a promis la vie à ceux qui s'en ap-

prochent avec les dispositions requises. Cependant l'eucharistie

n'e«t point un sacrement des morts, mais un sacrement des in-

vants, qui suppose la vie spirituelle dans ceux qui le reçoivent.

I! ne donne pas, ordinairement (2), la première grâce sanctifiante

qui purifie le pécheur en effaçant le péché mortel ; cela est réservé

aux sacrements de baptême et de pénitence. L'eucharistie est éta-

blie pour fortifier en nous la vie de la grâce, en nourrissant notre

âme du corps et du sang de Jésus Christ, en nous unissant plus

étroitement à Jésus-Christ, en nous faisant vivre de la vie de Jésus-

Christ , et en nous donnant le gage de la résurrection qui doit nous

rendre participants de la gloire de Jésus-Christ. « Celui qui mange
« ma chair et boit mou sang a la vie éternelle, et je le ressusciterai

« au dernier jour; car ma chair est véritablement une nourriture,

'• et mon sang est véritablement un breuvage. Celui qui mange ma
« chair et boit mon sang, demeure en moi, et moi en lui. Celui qui

« mange ce pain vivra éternellement (3). »

791. Le catéchisme du concile de Trente, exposant les mer-

(1) Vo\rz ce que iiouG avons dit dans la Théologie morale, tom. ii,

n' 179, etc. — (2) Voyez la Théologie morale, ibidem, n° 185— (3) Saint

Jean, c. vr, v. 55, etc.



512 nK LECCHABISTIE.

veilleux effets du tres-saint sficrement de l'eucharistie, s'exprime

în ces termes : « Ce que le pain et le vin produisent pour le corps,

• ce sacrement le produit, d'une manière infiniment plus parfaite,

< pour le bien et le salut de l'âme. Ici ce n'est pas le sacrem^ent

'• qui se change en notre substance, comme le pain et le vin se

« cnangent en la substance du corps ; c'est nous-mêmes, au con-

« traire, qui sommes comme changés en la nature du sacrement-

" en sorte qu'on peut très-bien appliquer ici ces paroles que saint

« Augustin met dans la bouche de Notre-Seigneur : Je suis la

« nourriture des hommes faits; croissez , et vous mangerez en-

" suite. Et vous ne me changerez point en vous, comme il arrive

" à la nourriture de votre corps , vtais c'est vous qui vous change-

• rez en moi. Que si la grâce et la vérité ont été apportées par
« Jésus- Christ , il faut nécessairement qu'elle se répande dans

« l'àme de celui qui reçoit ce sacrement avec un cœur pur et in-

n nocent; car Notre-Seigneur a dit : Celui qui mange ma chair et

« boit mon sang, demeure en moi, et moi en lui. Quiconque par-

« ticipe à l'eucharistie avec foi et piétié , en recevant en lui le Fils

« de Dieu, se trouve uni à son corps comme membre vivant. Celui

« qni me mange , dit le Sauveur, vivra pour moi; le pain que je

« donnerai est ma chair pour la vie du monde. Sur quoi saint

« Cyrille a fait cette remarque : Le Verbe de Dieu, en s'unissant à

« sa propre chair, l'a rendue vivifiante. Il était donc convenable

« qu'il s'unît à notre corps d'une manière admirable par sa chair

« sacrée et par son sang précieux, qu'il nous donne sous les es-

« pèces du pain et du vin, pour nous sanctifier et nous donner

« la vie.

792.» Mais en disant que l'eucharistie donne la grâce, que les pas-

« teurs fassent bien entendre aux fidèles que, pour participer aux

« fruits de ce sacrement, il est nécessaire de posséder déjà la grâce

« (sanctifiante : la nourriture naturelle est inutile aux corps qui ne

« vivent pas ; il est pareillement incontestable que les mystères sa-

^ crés ne produisent aucun fruit dans celui qui n"a pas la vie spiri-

«1 tuelle. L'eucharistie a été instituée sous la forme du pain et du vin,

• parce qu'elle était destinée à conserver la vie de l'àme, et non pas

« à la faire recouvrer. On dit donc que l'eucharistie donne la grâce,

« parce que la première grâce même, nécessaire à tous ceux qui

veulent rece\oir ce sacrement sans manger et sans boire leur

« condamnation en le recevant , ne se donne qu'à ceux qui ont le

( désir et le vœu d'y participer, car elle est la fin de tous les sacre-

« ments, le symbole de l'unité et de l'union de tous les membres
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n de l'Église, hors de laquelle personne ne peut obtenir la grâce ou

« salut. D'un autre côté , la nourriture naturelle n'est pas destinée

« seulement à la conservation du corps , mais encore à son accrois-

« sèment, et même à ses jouissances et à ses plaisirs. De même, la

« nourriture eucharistique non-seulement soutient l'âme, mais la

« fortifie, et lui donne plus de goût pour les choses spirituelles.

« C'est donc encore avec raison que nous avons dit que ce sacre-

•< ment donne la grâce, et qu'on le compare à la manne, qui renfer-

« mait tout ce qui peut flatter les sens.

793. « On ne peut douter non plus que i eucnaristie n'ait la

« propriété de remettre les péchés légers qu'on nomme péchés vé-

« niels. Tout ce que l'âme , entraînée par l'ardeur de la concupis-

« cence , a perdu de la vie de la grâce en commettant des fautes

« légères, ce sacrement le répare en effaçant ces fautes : ainsi, pour

« nous servir toujours de notre comparaison, la nourriture corpo-

« relie répare insensiblement ce que nous perdons tous les jours

« par l'effet de la transpiration 5 ce qui a fait dire si justement à

« saint Ambroise, que ce pain de chaque jour est un remède aux
« infirmités de chaque jour. Mais il ne faut entendre ceci que des

« péchés pour lesquels on n'a plus d'affection.

794. « C'est encore une des propriétés de l'eucharistie, de nous

« préserver du crime, de nous conserver dans l'innocence, de nous

« fortifier contre les tentations , et de servir à notre âme comme
« d'un antidote divin qui l'empêche d'être infectée et corrompue

« par le venin mortel des passions. Dans les premiers temps de

« l'Église, au rapport de saint Cyprien , lorsque les fidèles étaient

< condamnés par les tyrans aux supplices de la mort pour avoir

- confessé la foi de Jésus-Christ , les évêques avaient coutume de

« leur donner le sacrement du corps et du sang de Notre-Seigneur,

'< de peur que, vaincus par la force des tourments, ils ne succom-

'< basscnt dans ce combat du salut.

795. «L'eucharistie réprime et modère aussi l'ardeur des pas-

« sions : puisqu'elle embrase les cœurs du feu de la charité , il est

« nécessaire qu'elle amortisse en même temps le feu de la conçu-

« piscence. Enfin , nous pouvons renfermer en un seul mot 1er

<^ fruits infinis de l'eucharistie , en disant qu'elle contribue puis-

« samment à nous faire mériter la gloire éternelle. Car il est écrit r

« Celui qui mange ma chair et boit mon sang a la vie éternelle ,

« et je le ressusciterai au dernier jour. En effet, par ce sacrement

« les fidèles jouissent d'abord en cette vie de la paix et de la tran-

« quillité de conscience la plus grande : puis, lorsqu'il faut mourir^
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« ils s'élèvent à la gloire et à la béatitude éternelle, semblables à
« Élie

,
qui, fortifié par un pain cuit sous la cendre , allajusqu'à

« la montagne d'Horeb (l). »

CHAPITRE IV.

Du ministre du sacrement de l'eucharistie.

796. On distingue le ministre de la consécration et le ministre

de la dispensation de la sainte eucharistie.

ARTICLE I.

Du ministre de la consécration euchaiistique.

797. Il est de foi que les évêques et les prêtres légitimement or-

donnés sont seuls ministres de la consécration eucharistique. Ce

n'est qu'aux apôtres et à leurs successeurs dans le sacerdoce que

Notre-Seigneur a donné le pouvoir de consacrer , lorsqu'il leur a

dit : Faites ceci en mémoire de moi. « Si cfuelqu'un dit que par ces

« paroles, Jïoc/aa7e in meatn commemorationem , Jésus-Christ

« n'a pas institué les apôtres prêtres , ou qu'il n'a pas ordonné

« qu'eux et les autres prêtres offrissent son corps et son sang ; qu'il

« soit anathème (2). Personne ne peut , dit le quatrième concile

« de Latran , faire et produire le sacrement de l'eucharistie , à

« moins qu'il n'ait été ordonné prêtre suivant le rit reçu dans l'É-

« glise (3). » Telle est la doctrine des Pères , entre autres de saint

Justin, de TertuUien, de saint Cyprien , de saint Épiphane, de

saint Jérôme et de saint Augustin; tel est l'enseignement des an-

ciens conciles, et en particulier du concile de Nicée de l'an 325
;

telle est enfin et telle a toujours été la pratique générale de l'É-

gUse universelle
,
pratique qui ne peut éAidemment venir que des

apôtres. Mais le pouvoir de consacrer est tellement inhérent au

(1) Catéchisme éa concile de Trente, sur le Sacrement de l'eucharistie. —
(2) Si quis dixerit, iliis y&Th\s, Hoc facite in meam commemorationem, Chris-

tum non instituisse apostolos sacerdotes; aut non ordinasse, ut ipsi aliique sa-

cerdotes ofTerreut corpus et sanguinem suum ; anathema sit. Concile de Trente,

sess. XXII, can. ii. — (3) Hoc sacrameutum nemo potest cooâcere , msi sacer-

âos qui rite fuerit oïdinatus, Labbe, tom. \i, col. 143.
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caractère sacerdotal
,
que tout prêtre , quelque indigne qu'il puisse

être, fùt-il hérétique, excommunié, dégradé, consacre valide-

ment , en prononçant les paroles sacramentelles sur la matière du
sacrement.

ARTICLE IL

Du ministre de la dispensation de l'eucharistie.

798. Les évêques et les prêtres sont les seuls ministres ordi-

naires de la dispensation de l'eucharistie. C'est aux évêques et

aux prêtres qu'on doit s'adresser pour recevoir la communion. « C'a

« toujours été la coutume dans l'Église de Dieu , dit le concile de

« Trente
, que les laïques reçussent la communion des prêtres , et

« que les prêtres qui célèbrent les saints mystères se communias-

« sent eux-mêmes. Cette coutume doit être observée comme étant

« fondée en droit, car elle descend d'une tradition apostolique (i). »

Conformément au vœu de l'Église
,
qui désirerait qu'on reçût la

sainte communion toutes les fois qu'on assiste à la messe (2) , il

est reçu par l'usage que quiconque est admis à célébrer l'eucha-

ristie peutj par là même, communier les fidèles qui se présentent à

la sainte table. Cependant la communion pascale , c'est-à-dire la

communion prescrite par l'Église pour le temps de Pâques, la

première communion des enfants et la communion des malades,

sont réservées au curé, ou au prêtre délégué par lui ou par l'é-

vêque.

799. Les diacres sont aussi ministres , mais ministres extraor-

dinaires de la communion. Autrefois ils administraient assez gé-

néralement l'eucharistie, en vertu d'une délégation qu'ils tenaient

du prêtre ou de l'évêque ; mais le nombre des prêtres s'étant aug-

menté dans l'Église, les diacres déchurent successivement et par

degrés de cette prérogative. Dans la discipline actuelle , il n'est

plus permis à un diacre d'administrer le sacrement de l'eucbaristie

que dans le cas où le malade courrait, sans son secours, le risque

d'expirer sans être muni de ce sacrement. Dans un cas de néces-

sité , à défaut d'un prêtre , le diacre peut et doit même administrer

le viatique à un mourant (3).

(1) Session xiii, cli. viii. —(2) Concile de Trente, sess. xxii, c. vi. —(S) Voyez,

pour la pratique, ce que nous avons dit dans la Théologie 7norale , tom. ii.

n° 203, etc.
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CHAPITRE V.

Du sujet du sacrement de Veucharistie.

800. Tous les fidèles , c'est-à-dire tous les chrétiens qui ont l'u-

sage de raison
,
qui sont sufYisarament instruits et convenablement

disposés
,
peuvent et doivent être admis à la sainte communion

.

Les infidèles , n'étant point baptisés , sont incapables de participer

aux effets de l'eucharistie; et l'Église éloigne de la sainte table,

autant qu'il est en elle, même ceux de ses enfants qui sont indi-

gnes de s'en approcher.

ARTICLE L

De la nécessité du sacrement de l'eucharistie.

801. Le sacrement de l'eucharistie n'est point nécessaire au

salut, d'une nécessité de moyen; on peut être sauvé sans avoir

reçu la communion. La raison, c'est que ce sacrement n'a point

été institué comme moyen de conférer la première grâce sancti-

fiante ou de remettre le péché mortel , ce qui est réservé aux sa-

crements de baptême et de pénitence. C'est pourquoi le concile

de Trente enseigne " que la communion sacramentelle n'est nulie-

« ment nécessaire aux enfants qui n'ont pas encore l'usage dedis-

« crétion, puisque, étant régénérés par l'eau du baptême et incor-

« pores à Jésus-Christ, ils ne peuvent à cet âge perdre la grâce

« acquise qui les fait enfants de Dieu (l). » Mais si l'eucharistie

n'est pas nécessaire de nécessité de moyen ^ elle est nécessaire aux

adultes de nécessité de ^îre'ce/j^e , et de précepte divin. « Si vous

'N ne mangez la chair du Fils de l'homme et ne buvez son sang

,

« vous n'aurez point la vie en vous (2). « Ce précepte obhge,

1° aussitôt qu'on a suffisamment l'usage de raison; 2° lorsqu'on

est en danger de mort , dans un danger probable et prochain
;

3** lorsqu'on a passé un temps considérable sans communier ; car

on doit, en vertu du précepte divin, s'approcher de la sainte

(1) Sess. XXI, c. IV. — t2) Saint Jean, c. vi, v. 54.
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table de temps en temps pendant la vie. Mais Jésus-Christ n'a

pas déterminé lui-même la distance qu'on peut mettre entre ^ine

communion et une autre ; il en a laissé le soin à son Église. Or,
d'après les lois actuellement en vigueur, tous les fidèles qui ont

atteint l'âge de discrétion sont obligés, sous peine de péché mortel,

de communier au moins à Pâques , chaque année , à moins qu'on

n'ait quelque cause légitime de différer sa communion (l).

802. Mais il n'est pas nécessaire
, pour les simpies fidèles, de

recevoir la communion sous les deux espèces; car celui qui com-
munie sous une seule espèce , sous l'espèce du pain

, par exemple,

reçoit Jésus-Christ tout entier
,
puisqu'il est tout entier sous cha-

cune des espèces et sous chaque partie de l'une et l'autre espèce

du pain et du vin. Aussi, conformément à la discipline actuelle,

qui a varié selon le temps, à raison de la diversité des circons-

tances , le prêtre qui célèbre la messe est le seul qui doive com-
munier sous les deux espèces

,
parce que la communion sous les

deux espèces appartient à l'intégrité du sacrifice. Les simples

fidèles ne doivent recevoir la communion que sous l'espèce du
pain. « Quoique l'usage des deux espèces fût assez fréquent dans

« les premiers temps de la religion' chrétienne, la coutume cou-

« traire ayant prévalu dans la suite en plusieurs endroits , notre

« mère la sainte Église , usant du pouvoir qu'elle a touchant l'ad-

« ministration des sacrements, a approuvé, pour de justes et graves

•< raisons, la coutume de communier sous une seule espèce, et en a

« fait une loi qu'il n'est pas permis de rejeter ni de changer à vo-

« lonté, sans l'autorité de cette même Eglise (2). Si donc quel-

' qu'un dit qu'en vertu du précepte de Dieu ou par nécessité de

« salut, tous les fidèles, en général et eu particulier, sont obligés de

« recevoir l'une et l'autre espèce du très-saint sacrement de l'eu-

« charistie
;
qu'il soit anathème. » Ainsi s'exprime le concile de

Trente
,
qui frappe également d'anathème quiconque prétend que

la sainte Église catholique n'a pas été amenée par de justes rai-

sons à ne donner la communion que sous l'espèce du pain aux laï-

ques, et aux ecclésiastiques qui ne consacrent pas (3).

(1) Pour ce qui regarde la communion pascale , la première communion et

b communion des malades, voyez ce que nous ayons dit dans la Thélogie mo-

rale, tom. Il, n° 217. — (2) Session xxj, ch. ii. — (.{) Si qiiis dixerit, ex Dei

pra^cepto, vel necessitate salutis, omnes et singulos Cliristi fidèles utramque

speciem sanctissimi encliaristiie sacramenti snmere dehere ; anatliema sit. Ibi-

dem, can. I. — Si quis dixerit saiictain Ecclesiam catliolicam non justis causis

et rationibiis addiictam fuisse, ut laïcos atque eliam clericos non conficieutei».



518 DE l'euchâbistie.

808. Ne dites point que Notre-Seigneur a prescrit pour tous la

communion sous les deux espèces, en disant : Si vous ne manges

la chair du Fils de Vhomme et ne buvez son sang , vous n'aurez

point la vie en vous; car il a dit aussi, en ne parlant que d'une

espèce : Le pain que je donnerai est ma chair pour le salui du

monde ; celui qui mangera de ce pain vivra éternellement (l ). Et

saint Paul : Quiconque aura mangé ce pain ou hu le calice du Sei-

gneur indignement, seracoupable de son corps et de son sang (2).

La particule ou fait entendre assez clairement qu'on n'était point

obligé , du temps des apôtres , de recevoir la communion sous les

deux espèces, comme la conjonction et indique qu'il suffit de

communier sous l'une ou l'autre espèce, pour recevoir en même
temps et le corps et le sang de Jésus-Christ.

804. Mais quelles sont les raisons qui ont déterminé l'Église à

ne donner aux laïques, et aux prêtres qui ne célèbrent pas, la sainte

communion que sous l'espèce du pain ? Les voici telles qu'elles

sont exposées dans le catéchisme du concile de Trente : « D'abord

« il était à craindre que le sang de Notre-Seigneur ne se répandît

« à terre , et il était très-difficile d'éviter cet accident lorsqu'on

« avait à administrer ce sacrement à un grand nombre de fidèles.

« En second lieu , l'eucharistie devant être toujours prête pour les

« malades , il serait à craindre qu'en conservant longtemps l'espèce

« du vin, elle ne vînt à s'aigrir. Troisièmement, il est un grand

« nombre de personnes qui ne peuvent souffrir ni le goût ni l'odeur

« du vin. C'est donc avec raison et avec beaucoup de sagesse que

« l'Église a voulu que les fidèles communiassent seulement sous

' l'espèce du pain. Autrement, il serait arrivé que ce que l'on don-

« naît pour le salut de l'âme aurait été contraire à la santé du

< corps. Ajoutons encore à ces raisons que dans plusieurs provinces

« on trouve difficilement du vin , et qu'on ne peut s'y en procurer

« qu'avec de grandes dépenses , à cause de l'éloignement des lieux

. ou de la difficulté des chemins. Enfin , ce qui a principalement

« porté l'Église à faire la défense dont nous parlons , c'est l'hérésie

« de ceux qui prétendaient que Jésus-Christ n'est pas tout entier

« sous chaque espèce , mais que l'espèce du pain contient seule-

« ment son corps privé du sang , et l'espèce du vin, le sang séparé

« du corps. Afin que la vérité de la foi catholique fût manifestée

Bub panis tantummodo specie communicarel , aut in eo errasse; aiiathema sit.

Can. II. — (1) Saint Jean, c. vi, v. ôi et 52. — (2) r* épttre aux Corinthiens,

c. XI, Y 27
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« plus sensiblement aux yeux de tous les fidèles, l'Église a très-

« sagement ordonné la communion sous une seule espèce, qui est
• celle du pain (1). »

ARTICLE II.

Des dispositions nécessaires pour communier dignement.

805. Le sacrement de l'eucharistie étant le plus grand, le plus
auguste, le plus saint de tous les sacrements, exige de grandes
dispositions. Entre ces dispositions, les unes regardent l'âme et

les autres le corps. La première, la plus essentielle de toutes
les dispositions de l'âme, c'est la pureté de conscience. Il est né-
cessaire que celui qui veut communier puisse juger prudem-
ment qu'il est, pour le moment, exempt de tout péché mortel

j

autrement, il se rendrait coupable d'un énorme sacrilège. On sait

ce que dit l'Apôtre : « Quiconque mangera ce pain, ou boira le

« calice du Seigneur indignement, sera coupable du corps et du
« sang du Seigneur. Que l'homme s'éprouve donc, et qu'il mange
- ainsi de ce pain et boive de ce calice; car celui qui mange et
t boit indignement, mange et boit sa propre condamnation, ne
« faisant pas le discernement qu'il doit du corps du Seigneur (2). »

Ainsi donc celui qui communie indignement est coupable de la

profanation du corps et du sang de Jésus-Christ : ce qui ne signifie

pas cependant que la communion indigne soit un crime aussi
grand que celui des Juifs qui ont crucifié Notre-Seigneur (3). Par
conséquent

,
quiconque se sent coupable de quelque péché mortel

doit, avant de s'approcher de la sainte table, se purifier par le

sacrement de pénitence; quelque contrit qu'il se croie, il ne peut,
sans sacrilège, se présenter à la communion avant d'avoir reçu
l'absolution sacramentelle. On n'excepte que le cas où celui qui
est obligé de dire la messe ou de communier manque de confes-
seur : il suffit alors de s'exciter à la contrition parfaite, avec la

disposition de se confesser après avoir reçu la communion, aussi-
tôt qu'on le pourra, moralement parlant. Mais le péché véniel
n'est point un obstacle à la communion; il ne la rend point indi-
gne : seulement, celui qui communie en conservant de l'affectioc

(I) Catéchisme du concile de Trente, sur le Sacrement de l'eucharistie. —
(2) l'e épître aux Corintliiens, c \i, v, 27. — (3) Voyez saint Tliomas , Som.,
vart. III, quest. 80, art. 5.
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pour le péché véniel , est privé en partie des fruits du sacrement.

Pour recevoir toute l'abondance des grâces attachées à la commu-

nion , il faut s'approcher de la sainte table avec un cœur pur de

tout péché et de toute affection au péché même véniel , une foi

vive, un désir sincère d'être uni à Jésus-Christ, une charité ar-

dente, et une humilité profonde (1).

806. Les dispositions du corps pour la communion sont : le

jeûne, la pureté et la modestie. Suivant les lois de l'Église, on ne

doit recevoir l'eucharistie que lorsqu'on est à jeun. Ce jeûne,

qu'on appelle naturel, eucharistique ou sacramentel, est beaucoup

plus sévère que le jeûne ecclésiastique : il consiste à n'avoir rien

pris , ni solide ni liquide , ni comme nourriture ni comme re-

mède, depuis minuit. Le précepte du jeûne eucharistique n'admet

pas de légèreté de matière; l'Église veut, sous peine de péché

mortel, que celui qui communie soit absolument à jeun; qu'il

n'ait absolument rien bu ni mangé avant de s'approcher de la

sainte table. Il n'y a d'exception que pour les malades qui com-

munient en viatique , et pour quelques cas beaucoup plus rares

,

où peut se trouver le prêtre qui célèbre ou qui doit célébrer la

messe (2).

On ne donne plus l'eucharistie aux enfants qui n'ont pas encore

atteint l'usage de raison ; et on la refuse à ceux qui en sont no-

toirement indignes (3). « Arcendi sunt publiée indigni, quaies

« sunt excommunicati , interdicti, manifestique infâmes, ut mere-

«trices, concubinarii, fœneratores, magi, sortilegi, blasphemi,

« et alii ejus generis publici peccatores, nisi de eorum pœnitentia

« et emendatione constet, et publico scandalo prius satisfecerint. »

Ainsi s'exprime le rituel romain.

(1) Voyez la Théologie morale, tom. ii, n." 247, etc. ; le n' 252, etc. -

2) Voyez la Théologie morale, ibidem, n" 258. — (3) Voyez la Théologie mo-

rale, ibidem, 7i° 266, etc.



DEUXIEME PARTIE.

DE L'EUCHARISTIE COMME SACRIFICE.

807. L'eucharistie a cela de particulier, qu'elle n'est pas seule-

ment le plus excellent de tous les sacrements , mais qu'elle est de

plus un vrai sacrifice.

CHAPITRE PREMIER.

Notion et institution du sacrifice de l'eucharistie.

ARTICLE I.

Notion du sacrifice de l'eucharistie.

808. Le sacrifice, en général, est une offrande que nous fai-

sons à Dieu en signe de notre dépendance et de notre soumission.

On distingue le sacrifice intérieur et le sacrifice extérieur. Le pre-

mier est celui par lequel notre âme s'offre à Dieu : il s'opère par

la foi, la charité, la prière, et autres actes de religion. Le sacrifice

extérieur consiste dans l'offrande que nous faisons à Dieu d'une

chose extérieure qui nous appartient ; tel est, par exemple, le

sacrifice de notre corps
,
que nous offrons à Dieu en quelque ma-

nière par le martyre, l'abstinence et la continence. Déplus, le

mot de sacrifice se prend , ou dans un sens étendu
,
pour toutes

sortes de bonnes œuvres que l'on fait pour honorer Dieu ; ou dans

un sens plus restreint, pour l'offrande faite à Dieu d'une chose

extérieure qu'on immole à son honneur. On définit donc le sacri-

fice proprement dit : l'oblation d'une chose extérieure qu'on im-

mole à Dieu pour reconnaître son souverain domaine sur toutes

choses. Tout sacrifice est une oblation , mais toute ohlation n'est

pas un sacrifice strictement dit : pour un vrai sacrifice , il faut

qu'il y ait immolation, destruction de la chose offerte, ou au
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moins une consécration qui en change la nature, l'état, ou la

forme naturelle.

809. Le sacrifice eucharistique est désigné sous différents noms

parles anciens docteurs de l'Église; mais depuis longtemps on

l'appelle universellement sacrifice de la messe ^ ou simplement la

messe. L'origine la plus vraisemblable de cette dénomination est

le mot mittere^ qui signifie renvoyer. Autrefois, après l'évangile,

on congédiait les catéchumènes , ce qui s'appelait la 7nesse des

catéchumènes, missa catechumenorum ; et, la cérémonie étant

achevée , les fidèles se retiraient au moment où le diacre criait :

Ite, missa est; d'où est venu le nom de messe des fidèles, missa

fidelium.

810. Selon la croyance de l'Église catholique, la messe est un

sacrifice de la loi nouvelle, par lequel le prêtre offre à Dieu

le corps et le sang de Jésus-Christ , sous les espèces du pain

et du vin. La messe est un vrai sacrifice institué par Jésus-

Christ. Près de consommer le sacrifice sanglant qui devait s'o-

pérer sur la croix, il commença par l'offrande de son corps et

de son sang, ordonnant à ses apôtres de la renouveler et de la

perpétuer en mémoire de sa mort. C'est un sacrifice qui est

offert à Dieu. Le sacrifice, de sa nature , est un acte de ce culte

suprême, du culte de latrie, qui n'est dû qu'à Dieu seul. Ainsi,

lorsqu'on dit la messe d'un saint, il ne faut pas croire qu'on offre

le sacrifice de la messe à ce saint; mais seulement qu'on en fait

mémoire, qu'on implore sa protection, et qu'on le prie d'intercé-

der pour nous. C'est un sacrifice par lequel on offre le corps et le

sang de Jésus-Christ; c'est Jésus-Christ lui-même, dont le corps

est présent sous les espèces du pain et le sang sous les espèces du

vin
,
qui est la victime , l'hostie qu'on immole dans le sacrifice de

la messe. Enfin , le sacrifice eucharistique s'offre par les mains du

prêtre; mais le ministre principal de ce sacrifice est Jésus-Christ,

qui est tout à la fois le prêtre et la victime, s'offrant lui-même à

Dieu le Père par le ministère de ses prêtres. C'est donc au nom de

Jésus-Christ et avec Jésus-Christ que le prêtre offre le sacrifice de

la messe : le même ministère que Jésus-Christ a exercé visiblement

sur la croix , il l'exerce d'une manière invisible sur l'autel , et le

fait exercer visiblement par les prêtres qu'il a établis dans son

Église.
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ARTICLE II.

L'eucharistie est-elle un vrai sacrifice, un sacrifice proprement dit ?

811. 11 est de foi que l'eucharistie est un vrai sacrifice, un
sacrifice proprement dit. Voici comment s'exprime le concile de

Trente : « Quoique Notre-Seigneur dût s'offrir lui-même une fois

« à Dieu son Père , en mourant sur l'autel de la croix pour y
« opérer la rédemption éternelle ; néanmoins ,

parce que sou sa-

« cerdoce ne devait pas s'éteindre par la mort , dans la dernière

« cène, la nuit même qu'il fut livré, voulant laisser à l'Église, sa

« chère épouse, un sacrifice visible, tel que la nature des hommes
« le demande, et par lequel le sacrifice sanglant qui devait s'opé-

« rer sur la croix fût représenté, la mémoire s'en perpétuât jus-

« qu'à la fin des siècles, et la vertu salutaire en fût appliquée

« pour la rémission des péchés que nous commettons tous les

" jours; se déclarant prêtre établi pour l'éternité selon l'ordre de

« Melchisédech , il offrit à Dieu le Père son corps et son sang sous

« les espèces du pain et du vin ; et, sous les symboles de ces mêmes
« choses, il les présenta à ses apôtres, qu'il établissait alors prêtres

« du Nouveau Testament ; et p?r cCo parole» Faites ceci en mé-
« moire de moi, il leur ordonna, à eux et à leurs successeurs dans le

« sacerdoce, de les offrir, ainsi que l'Église catholique l'a toujours

« entendu et enseigné : car après avoir célébré l'ancienne Pâque,

« que l'assemblée des enfants d'Israël immolait en mémoire de la

« sortie d'Egypte , il établit la Pàque nouvelle , où il fut immolé
« par les prêtres au nom de l'Église, sous des signes visibles, en

« mémoire de son passage de ce monde à son Père , lorsqu'il nous

« a rachetés par l'effusion de son sang, qu'il nous a arrachés de

« la puissance des ténèbres, et nous a transférés dans son royaume.

« C'est cette offrande pure, qui ne peut être souillée par l'indignité

« ni par la malice de ceux qui l'offrent, que le Seigneur a prédit

« par Malachie devoir être offerte en tout lieu à son nom
,
qui

-< devait être glorifié parmi les nations. C'est de cette oblation

« que saint Paul parlait, lorsqu'il dit aux Corinthiens çwe ceux
Il qui sont souillés par la participation de la table des démons ne

« peuvent participer à la table du Seigneur; prenant le nom de

« table pour Vautel dans l'un et l'autre endroit. C'est elle enfin

« qui, au temps de la nature et de la loi, était figurée par les an-

« ciens sacrifices, comme renfermant tous les biens dont elle est
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« l'accomplissement et la perfection (l). Si {donc) quelqu'un dit

« que dans la messe on n'offre pas à Dieu un sacrifiée véritable

« et proprement dit, ou que l'offrir n'est autre chose que de nous

« donner Jésus-Christ à manger, qu'il soit anathème (2). Si quel-

« qu'un dit que par ces paroles, Faites ceci en mémoire de tnoi,

fl Jésus-Christ n'a pas établi les apôtres prêtres , ou qu'il n'a pas

« ordonné qu'eux et les autres prêtres offrissent son corps et son

« sang; qu'il soit anathème (3). « De même : « Si quelqu'un dit

« que par le sacrifice de la messe on commet un blasphème en-

« vers le très-saint sacrifice de Jésus-Christ consommé sur la

« croix , ou qu'on déroge à ce sacrifice; qu'il soit anathème (4^,. »

Ces décrets sont dirigés contre les novateurs du seizième siècle,

qui nient que l'eucharistie soit un sacrifice.

812. Ce dogme catholique, proclamé par le dernier concile

œcuménique , est aussi ancien que le christianisme. Figuré par

les sacrifices des anciens patriarches
,
prédit par les prophètes, le

sacrifice eucharistique a été institué par Jésus-Christ, transmis par

l'enseignement des apôtres et des Pères , et perpétué par la

croyance générale et constante de l'Église universelle. Aussi

prouve-t-on, par les livres saints et la tradition, que l'eucharistie

est un vrai sacrifice ; et c'est ce que nous allons faire le plus briève-

ment qu'il nous sera possible.

§ I. Preuves tirées de l'Écriture sainte.

813. Pour ce qui regarde l'Écriture sainte , nous lisons dans la

Genèse : « Melehisédech , roi de Salem, offrit du pain et du vvn,

« car il était prêtre du Très-Haut (5). » Or, Jésus-Christ est prêtre

pour toujours selon l'ordre de Melehisédech : Juravit Dominus

.

et non pœnitehit eum : Tu es sacerdos in œtemum secundum

ordinem Melehisédech. L'apôtre saint Paul applique cet oracle

au Fils de Dieu , au Verbe incarné , à Jésus-Christ : « Le Chris*

(1) Voyez le texte du concile de Trente, sess. \\u,ch. i.— (2) Si qiiis dixerit,

in niissa non offerri Deo veium et proprium sacrificium, aut quod offerri non

sit aliud quam nobis Ciiristiim ad manducandum dari; anatliema sit. Sess. xxii,

can. I. — (3) Si quis dixerit, illis verbis, Hoc facile in meam commémorâtio-

vem, Christum non instituisse apostolos sacerdotes; aut non ordinasse ut ipsi

aliique sacerdotes offenent corpus et sanguinem suum ; anatliema sit. Ibidem.

c. II. (4) Si quis dixerit , blasphemium irrogari sanctissimo Chrisli sacrificio

in cruce peracto, per missaj sacrificium, aut illi per hoc derogari ; anatliema sit.

Ibidem, can. i\. — (5) At vero Melehisédech rex Salem, proferens panem ej

finum, erat enim sacerdos Dei altissimi. Genèse, c \iv, v. 18
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« n" o est point élevé de lui-même à la dignité de pontife, mais il

« l'a reçue de celui qui lui a dit : Tu es mon Fils, je fai engendré
« aujourd'hui ; comme il lui a dit dans un autre endroit : Tu es le

'^prêtre éternel selon l'ordre de Melchisédech (l). » Or, Jésus-

Christ ne peut être considéré comme un prêtre selon l'ordre de

Melchisédech, qu'autant qu'il a offert lui-même à Dieu son Père le

sacrifice de son corps et de son sang sous les espèces du pain et

du tnn , qui étaient la matière du sacrifice offert par ce patriarche

au Dieu d'Abraham; et il n'est prêtre éternel, qu'en renouvelant

ce sacrifice sur nos autels jusqu'à la consommation d^ siècles.

C'est ainsi que l'ont entendu nos pères , comme on le voit par les

écrits de Clément d'Alexandrie (2) , de saint Cyprien (3), d'Eusèbe

de Césarée(4), de saint Arabroise (5), de saint Épiphane(6), de

saint Jean Chrysostome (7) , de saint Jérôme (8), de saint Augus-

tin (9), de Théodoret (10) , et de saint Jean Damascène (il).

814. Voici ce que dit le Seigneur, dans Malachie, aux prêtres

d'Israël : « Mon affection n'est point en vous , dit le Seigneur des

• armées, et je ne recevrai plus de présents de votre main. Car,

« depuis le lever du soleil jusqu'au couchant , mon nom est grand

« parmi les nations ; et en tout lieu on sacrifie et on offre à mon
« nom une oblation pure, parce que mon nom est grand parmi les

" nations, dit le Seigneur des armées (12). » Il ne peut être ques-

tion, dans cette prophétie, que du sacrifice eucharistique. 11 ne

s'agit pas du sacrifice de la croix ; car il n'a été offert que sur le

Calvaire, tandis que l'oblation pure dont parle le prophète doit se

faire en tout lieu. Il ne s'agit pas non plus d'un sacrifice de

louange, qui consiste dans la prière et dans les bonnes œuvres-

car le prophète parle d'un sacrifice particulier, d'un sacrifice exté-

rieur et visible, qui doit glorifier le nom du Seigneur parmi les na-

(I) sic et Chnstus nonsemetipsiim clarilicavit ut pontifex fieret : sed qui io-

culus est ad eum : Fiiius meus es tu, ego liodie genui te. Queinadiiioduni et in

alio loco dicit : Tu es saceidos in aeteriiiiin secundiim ordinem Melchisédech.

Épitre aux Hébreux, c. v, v. b et G. — (2) Liv. iv, des Stromates. — (3) Let-

tre LXiii.— (4) Démonstration évangélique, c. m. — (5) Liv. des Mystères, c. ix;

liv. IV, des Sacrements, c. m et vu.— (6) Hérésie lv. — (7) Discours iv, contre

les Juifs. — (8) Lettre à Marcella — (9) Lettre CLxxvii ; et liv. de la Doctrine

chrétienne, c. xxi. — (10) Sur le psaume cix. — (If) Liv. iv, de la Foi, c. xiv.

— (12) Non est volnntas mihi in vobis, dicit Dominvis exercituiim i et munus
non suscipiam de manu vestra. Ab ortu enim solis usque ad occasum , ma^iiutn

est nonioii meum in gentibiis: et in omni loco sacrificalur, et ofTirtur nomini

ineo oblatio munda : quia magn\im est nomen meum in gentibus, didt Domii<

uns exercituuiu. Malachie, c. i, v 10 eMi.
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tions, d'un sacrifice nouveau, destiné à remplacer les sacrifices de

l'ancienne loi : Je ne recevrai plus de présents de votre main , dit

le Seigneur ; car, du lever du soleil au couchant^ on m^offre en

tout lieu une ablation pure; ce qui, évidemment, ne peut conve-

nir aux simples sac.Vfices de louange, puisque ces sortes de sacri-

fices ont existé de tout temps, même du temps de la loi de Moyse.

Telle est d'ailleurs l'interprétation des Pères de l'Église, entre

autres de saint Justin (1), de saint Irénée (2), d'Eusèbe de Cé-
sarée (3), de saint Jean Chrysostome(4), de saint Augustin (5),

de Théodaret(6), et de saint Jean Damascène(7). Ils s'accordent

tous à rapporter la prophétie de Malachie au sacrifice qui s'opère

sur nos autels.

815. Les paroles mêmes de Jésus-Christ prouvent qu'en ins-

tituant l'eucharistie il instituait non - seulement un sacrement,

mais encore un sacrifice. Nous li.?9nS;, dans l'évangile de saint

Luc :

« Ayant pris le pain, Jésus rendit grâces, le rompit, le donna
« à ses disciples, en disant : Ceci est mon corps qui est donné pour
« vous ; faites ceci en mémoire de moi. Il eu fit de même pour

« le calice après qu'il eut soupe, disant : Ceci est le calice de la

« nouvelle alliance dans mon sang
,

qui sera répandu pour
" vous (8). » Suivant saint Matthieu : « Qui sera répandu pour un
« grand nombre, en rémission de leurs péchés (9). » Il y a dans !f

texte grec : qm est répandu, au lieu de gui sera répandu. Or,

nous avons ici le corps de Jésus-Christ, qui est donné, livré, offert

pour nous ; et son sang qui est répandu en rémission de nos pé-

chés. Notre-Seigneur ne dit pas : Ceci est mon corps qui vous est

donné, ceci est mon sang qui vous est livré; mais : Ceci est mon
corps qui est livré pour vous ; ceci est mon sang qui est répandu
pour vous et pour plusieurs, en rémission des péchés. Il y a donc
dans l'eucharistie une offrande , une oblation du corps et du sang

de Jésus ; donc l'eucharistie est un vrai sacrifice.

816. Aussi, en exécution de l'ordre qu'ils en avaient reçu de

(1) Dialogue avec Tryphon. — (2) Liv. iv , contre les hérésies, c. xvii. —
(3) Liv. I, de la Démonstration évangélique, c. x. — (4) Sur le psaume xcv. —
(5) Liv. xviii, de la Cité de Dieu,c. xxxv. — (6) Sur Malachie, c. i.— (7)Liv. iv,

de la Foi, c. xiv. — (8) Et accepto pane gratias egit, et fregit, et dédit eis, di-

cens : Hoc est corpus meum, quod pro vobisdatur : hoc facile ia meam com-

memorationem. Similiter et calicem, poslquam cœuavit, diceus : Hic est calix

Novum Testamentura in sanguine meo, qui pro vobis fundetur. ciaint Luc,
e. XXII, V. 19 et 20. — (9) Hic est enim sanguis Kovi Testamenti, qui pro muitis

elfundeLur in reraissionem peccatorum. Saint Matthieu, c. xxvi, v. 28.
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Jésus-Christ, les apôtres célébrèrent l'eucharistie comme un sa-

crifice. Écoutez l'apôtre saint Paul parlant aux Corinthiens •

« Le calice de bénédiction que nous bénissons n'est-î) pas la

« communion du sang de Jésus-Christ ? Et le pain que nous rom-

« pons n'est-il pas la participation du corps du Seigneur? Con-

« sidérez les Israélites selon la chair : ceux qui mangent de la

« victime immolée sur l'autel ne sont-ils pas participants de l'au-

n tel? Est-ce donc que je veuille dire que ce qui a été immolé aux

« idoles soit quelque chose , ou que l'idole soit quelque chose

.

« Mais ce que les païens immolent, ils l'immolent aux démons et

« non pas à Dieu. Je ne veux pas que vous ayez aucune société

« avec les démons ; vous ne pouvez pas boire le calice du Seigneur

« et le calice des démons ; vous ne pouvez pas participer à la table

« du Seigneur et à la table des démons (l). » Evidemment, il s'agit

ici du sacrifice eucharistique. Ne dites pas que l'apôtre parle de la

table où l'on prend sa nourriture, et non de la table, de lautel où

l'on sacrifie : car il parle de la table où l'on boit le calice du Sei-

gneur, et de la table où l'on boit le calice des démons ; de la table

où l'on sacrifie à Dieu , et de la table où on immole aux dé-

mous ; de la table où l'on bénit le calice de bénédiction , et db

l'autel sur lequel les Israélites offraient leurs sacrifices. D'ailleuis

le même apôtre, dans sa lettre aux Hébreux (2), désigne l'autel

du nom de table, comme on le voit par le passage suivant : « Nous

« avons une table, dit-il, dont ne doivent point manger ceux qui

« font le service du tabernacle » judaïque. N'est-il pas question

dans cet endroit d'un autel et d'une victime dont les Juifs n'avaient

pas droit de manger? Or quel est cet autel, si ce n'est l'autel eu-

charistique? Quelle est cette victime, si ce n'est Jésus-Christ qui

s'immole dans l'eucharistie? Donc les apôtres regardaient l'eucha-

ristie comme un vrai sacrifice.

(1) Calix benedictionis, cui benedicimns , nonue commiinicsSo sangmnis

Christi est? Etpanis qiiem fraiigimns, nonne participatio corporis Domini est?...

Videte Israël secandumcarnem : nonne quiedunt liostias, participes suntaltarU?

Qiiid ergo? Dico qiiod idolis immolatnm sit aliqiiid? Aut (jnod idoluna, sit ali-

quid? Sed qiiae immolant gentes, dœmoniis immolant, et non Deo. Noie antem

vos socios fieri daemoniortim : non pote.>tis calicem Domini bibere, et calicem

daemonionim r non pofestis mensae Domini participes esse, et mensœ daemonio*

rum. /" épttre aux Corintîiiens, c. x, v. 10, efc. — (9.) Habeiniis altare, de qiio

edere non babent potestatem, qui tabernaculo deserviunt. Épiti'c aux Hé
breux, c. xni, v. 10.
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§ IL Preuve tirée de renseignem&/tt des Pères.

817. Après les prophètes, les évangélistes et les apôtres, vien

nent les Pères, les papes et les conciles des premiers siècles : tous

reconnaissent le sacrifice eucharistique, tel que nous l'admettons

nous-mêmes. Saint Justin dit que « Dieu a annoncé, par le prophète

« Malachie, que, par le sacrifice que nous offrons en toute la terre,

« savoir le pain et le vin eucharistique, les chrétiens rendraient u»
« jour célèbre en tous lieux son saiut nom, qui était profané paf

« les Juifs (1), )' Suivant saint Irénée, le Seigneur, instituant l'eu-

charistie , enseigna la nouvelle oblatioiv du Nouveau Testa-

ment; et l'Église, ayant reçu cette oblation des ap&tres, l'offbe

à Dietc dans tout l'univers (2). Clément d'Alexandrie nous repré-

sente le sacrifice de l'eucharistie comme ayant été figuré par le

sacrifice de Melchisédech. Voici ce qu'il dit : « Melchisédech , roi

« de Salem
,
prêtre de Dieu , offrit du pain et du vin sanctifiés

« comme type de l'eucharistie (3). » Saint Cyprien : « Qui fut plus

« prêtre que Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui offrit à Dieu le Père

« ce que Melchisédech avait offert, c'est-à-dire, du pain et du vin,

« devenus son corps et son sang?... Jésus-Clirist, Notre-Seigneur

et notre Dieu, est lui-même le souverain prêtre de Dieu le Père,

« et il s'est offert d'abord à son Père en sacrifice; et il a ordonné

« que cela se fit en mémoire de lui. Ainsi ce prêtre tient véritable-

« ment la place du Christ, qui fait ce que le Christ a fait, et il

« offre alors dans l'Église un sacrifice véritable et complet à Dieu

« le Père (4). » Les Pères du concile de Nicée, de l'an 325 : « Ni la

" règle ni la coutume ne permettent que ceux qui ont le pouvoir

(1) De nostris vero gentiiina
,
qiiae in omni loco offeruntur sacrificiis, hoc rM

pane eiicharistiae, et poculo similiter eucharistiae, jam tum loquutns praedixit

(Malacliias) nos quidem glorificare nomen ejiis, vos aiitem prophanare. Dialogue

avec Tryphon. — (2) Voyez , ci-dessus , le d° 711. — (3) Melchisédech, re.x

Salem, sâcerdos Dei altissimi, qui panem et vinum sanctificatum dédit nntii-

mentiim, in typuni eucliaristiœ. Liv. iv, des Stromates. — (4) Quis magis sâ-

cerdos Dei summi, quam Dominiis noster Jésus Christiis, qui sacrificium Dec

Patri obtulit, et obtulil hoc idem quod Melchisédech obtulerat, id est panem et

vinum, sunm scilicet corpus et sanguinem? .. Kam si Jésus Christus, Dominus

et Deiis noster, ipse est summus sâcerdos Dei Patris, et sacrificium Patri seipsum

primus obtulit, et hoc fieri in sui commemorationem praecepit; utique ille sâ-

cerdos vice Cliristi vere fungitur, id quod Christus fecit, imilatur, et sacri-

fidnm veriim et pleoniu tune offert in Ecclesia Deo Patri. Lettre lxim et

lettre uv.
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«. rf'o//"n> reçoivent le corps de Jésus-Christ de ceux qui n'ont pns

o le pouvoir d'offrir (l). » Or il ne peut y avoir d'ohlatinn du

corps de Jésus-Christ dans l'eucharistie que par le sacrifice. Saint

Cyrille de Jérusalem, expliquant la liturgie aux néophytes : « Nous
-< prions Dieu d'envoyer le Saint-Esprit, et de faire que le pain de-

•< vienne le corps de Jésus-Christ, et le vin devienne son sang ; car

" tout ce qui reçoit l'impression de l'Esprit-Saint est sanctifié, et

" changé en une autre substance. Or, quand le sacrifice spirituel

n est fini, et que ce culte non sanglant qu'on rend à Dieu par le

« moyen de l'hostie d'expiation est achevé, nous le prions pour

" la paix universelle des Églises, pour la tranquillité du monde,
« pour les rois, pour leurs armées et leurs alliés, et pour les af-

« fiigés ; en un mot
,
pour tous ceux qui ont besoin de son assis-

« tance (2).» Ce sacrifice spirituel, c'est-à-dire non sanglant,

n'exclut point, comme on le voit , la présence réelle du corps et

du sang de Jésus-Christ. Saint Âmbroise^ « Quand nous sacrifions,

« le Christ est présent, le Christ est immolé ; car notre pâque est

« le Christ immolé (3).» Saint Jean Chrysostome : « Jésus-Christ

« a ordonné qu'on V offrît lui-même , au lieu des animaux qu'on

« offrait dans l'ancienne loi (4). » Saint Augustin : « Celui qui of-

« fre est lui-même l'oblation ; et il a voulu que le sacrement qui

« s'opère tous les jours fût un sacrifice dans l'Église... Ce sacrifice^

« qui est un vrai sacrifice, était figuré par les anciens sacrifices

« des saints... Devant ce sacrifice suprême et véritable, tous les

« sacrifices faux sont tombés (5). » Les Pères du concile d'Éphèse,

de l'an 431 : «Nous célébrons dans les églises le sacrifice non

(1) Can. xvni. — (2) Deum benignum exoramus ut emittat Sanctum Spiritum

super dona proposita, ut facial panem quidem corpus Cliristi, vinum vero san-

guiiiem Cliristi : omnino eniin quodcunique adtigeritSpiritusSanctus, id saiicti-

ficatum et transmutatura est. Postquam vero perfectum est spirituale sacrifi-

cium, incriientus cultus, super illam propitiationis liostiam obsecramus Deuni

pro ccmmuni Ecclesiarum pace, pro recta mundi compositione
,
pro imperato-

ribus, pro miiitibus, etsociis; pro ils qui iiiflrmitatibus laborant; pro liis qui

afllictionibus premuntur ; et universim pro omnilms qui opis indigent precamur

nos omnes, et hanc victimam offerimns. Catéchèse xxiii— (3) Quando sacrifi-

canfius, Ciiristus adest, Ciiristus immolatur : etenini pascba nostrum iminolatus

est Christus. Comment, sur le /" ch. de saint Luc. — (4) Ipso mutato sacri-

ficio, pro brutorum mactatione scipsum jussit oflerri. Homél. wis, sur lai"
épilre aux Corinthiens. — (5) Ipse (Christus) offercns, ipse et obiatio; cujus

r?i sacramentum quotidianum esse vobiit Ecclesiœ sacrificium.... Hujus veri sa-

crificii multiplicia variaque signa erant, sacrilicia prisca sanctorunn, cum hoc

unum per multa figurarelur.... Hnic summo veroque sacrificio, cuncta sacriûcia

ftilsa cesseront. Uv. \,de la Cité de Dieu. c. xx; et ailleurs.

II. 34
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i sanglant , saint et vivifiant, croyant que le corps et le précieux

i sang sont le propre corps et le sang du Verbe qui vivifie toute»

choses (l).

818. Nous pourrions citer encore Origène, Eusèbe de Césarée,

saint Grégoire de Nazianze, saint Proclus de Constantinople, saint

Léon, saint Optât de Milève, saint Basile, saint Grégoire de Nysse,

saint Épiphane, saint Jérôme, saint Cyrille d'Alexandrie, Théo-

doret, saint Fulgence, saint Césaire d'Arles, saint Grégoire le

Grand , saint Isidore de Séville , saint Jean Damascène ; mais il

serait inutile daller plus loin
,
puisque les protestants convien-

nent que nous avons l'antiquité pour nous. Que m'importe, di-

sait Luther à Henri VIII, roi d'Angleterre, au sujet du sacri-

fice de la messe, que j'aie contre moi mille AugustAns et mille

Cypriens{2). Voici ce que dit le docteur Grabe, prêtre anglican,

mort en 1711: « Il est certain qu'Irénée et tous les Pères dont

« nous avons les écrits, contemporains des apôtres ou leurs succes-

« seurs immédiats , ont tenu la sainte eucharistie pour le sacrifice

'< de la nouvelle loi. Or, que cette doctrine, cette pratique, n'ait

I. pas été celle d'une Église particulière ou de quelque docteur,

•: mais bien de l'Église universelle, qui l'a reçue des apôtres, comme
« les apôtres l'avaient reçue de Jésus-Christ, c'est ce que nous

.' apprend Irénée en propres termes, et avant lui Justin, martyr,

« dont les témoignages, ainsi que ceux de saint Ignace, de Ter-

« tuUien, de saint Cyprien et des autres, ont été si souvent cités,

.< non-seulement par les partisans du pape , mais encore par ies

« plus habiles protestants, qu'il n'est nullement nécessaire de les

< rapporter. A peine y aurait-il le moindre doute que cette doc-

» trine sur le sacrifice de l'eucharistie fût venue des apôtres , et

' qu'il fallût par conséquent s'y rattacher, lors même qu'on ne

« trouverait pour elle aucun mot dans les écrits des prophètes ou

« des apôtres ; car le précepte de saint Paul est général : Mes frè-

M res, soyez fermes, et tenez aux traditions que voies avez ap-

« prises , soit par nos discours, soit par nos épîlres. Mais assez

< de passages de l'Écriture ont été allégués, après Irénée et les

» autres saints Pères, par les théologiens modernes, soit attachés

« au pape, soit protestants, et surtout par les docteurs de l'Église

« anglicane, entre lesquels je n'en nommerai qu'un, mais éminent

« pour la science et la piété, Joseph Mède, lui qui, dans un traité

• particulier écrit en anglais sur le sacrifice de la loi chrétienne,

(1) Voyaz, ci-dessus, le n' 729. — (2) Liv. contre Henri VIII.
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« a prouvé et établi ce point dans le plus grand jour. Et uou-seu-

« lement je suis volontiers de son opinion, mais je souscris encore

« de tout mon cœur au vœu qu'il exprime à la fin du huitième

« chapitre ; et puisque tant de doctes et de pieux personnages entre

« les protestants ont reconnu la vraie doctrine de l'Église aposto-

« lique , et la méprise de Luther et de Calvin , je souhaite avec

" Mède que ces saintes formules liturgiques, où le sacrifice est of-

« fert à Dieu , et qu'ils ont si mal à propos proscrites de leurs as-

« semblées , soient remises parmi nous en usage , afin que nous

«1 rendions à la majesté divine i'honnem- suprême que nous lui de-

« vons (1). M

§ III. Preuve tirée de la croîjance générale de l'Église.

819. Outre les preuves tirées de l'Ecriture sainte et de l'ensei-

gnement des Pères, des papes et des conciles des premiers siècles,

nous avons la croyance générale et constante de l'Église univer-

selle, touchant le saint sacrifice de la messe. L'Église grecque s'ac-

corde sur ce point avec l'Église latine; et les schismatiques, les

liérétiques même, tels que les nestoriens, les eutychiens, les

Arméniens , et autres sectes dispersées en Orient, professent , au

sujet du sacrifice eucharistique, la même foi que ceux qui sont en

communion avec l'Église romaine. Les différentes liturgies de

toutes les Églises du monde chrétien, si l'on excepte celles des

luthériens et des calvinistes, qui ne sont pas plus anciennes que

Luther et Calvin, font mention du sacrifice qui s'opère sur nos

autels. On trouve ce dogme même dans celles qui remontent aux

temps apostoliques , ou qui ont été rédigées au quatrième et au

cinquième siècle , sur les traditions reçues dans toute l'Église

comme venant des apôtres (2). Or, une croyance aussi ancienne,

aussi générale et aussi constante, ne peut être fondée que sur la

vérité. « On doit, oomme le dit Tertullien, tenir pour vraie toute

« doctrine qui est conforme à la foi des Églises mères, primitiv es

" ou apostoliques , c'est-à-dire , ce que les Églises ont reçu des

< apôtres, les apôtres de Jésus-Christ, Jésus-Christ de Dieu ; et on

« doit regarder comme fausse toute doctrine qui s'élève contre la

" vérité des Églises, et des apôtres, et de Jésus -Christ, et de

fl) Voyez la Discussion amicale sur l'Église anglicane, par M. deTrévern,

tom. li, pag. 77. — (2) Voyez la Perpétuité de la foi sur l'eucharistie, etc..

ei la Discussion amicale, p^r M. de Tréveru, tom. lu, etc.
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« Dieu (1). « Tî est donc démontré par la croyance de l'Église unû

verselle, par la tradition et par l'Ecriture sainte, que l'eucharistie

est un vrai sacrifice : ce n'est donc pas sans fondement que le con-

cile de Trente a frappé d'anathème tous ceux qui osent attaquer

un dogme aussi consolant pour le chrétien que le dogme de la

présence réelle.

820. Mais, dira-t-on, comment trouver dans l'eucharistie toutes

les conditions requises pour un sacrifice proprement dit? Où est

roblatioi), la victime, l'immolation? Piien ne manque à la consé-

cration eucharistique pour être un véritable sacrifice. L'eucharistie

renferme d'abord l'oblation d'une chose sensible, c'est-à-dire le

corps et le sang de Jésus-Christ, qui sont présents sous les espèces

du pain et du vin. Il y a une victime : c'est Jésus-Christ lui-même

qui est offert a Dieu son Père. Il y a un pontife : c'est encore Jé-

sus-Christ, le prêtre éternel ,
qui, par les mains de ses ministres,

renouvelle au milieu de nous le même sacrifice qu'il a offert sur le

Calvaire. Il y a immolation, et par conséquent changement dans

la victime : par la consécration , Jésus-Christ est réduit à un état

qui n'est point naturel ; et ces paroles sacramentelles, prononcées

séparément, Ceci est mon corps, ceci est mon sang, sont comme

un glaive qui sépare mystiquement, et autant que possible, le corps

et le sang de Jésus- Christ; il est sur l'autel, revêtu des signes qui

représentent la séparation de son corps et de son sang, qui se fit

sur la croix. C'est néanmoins un sacrifice très-véritable, en ce que

Jésus-Christ est véritablement contenu et présenté à Dieu sous

cette figure de mort: Super sacrant mensam Christus occisus

jacet{2).Ce&t à Dieu, à Dieu seul, que l'Église offre le sacrifice de

la messe ; c'est à Dieu, et non aux saints
,
que nous disons, dans la

célébration des saints mystères : Nous vous présentons cette hos-

tie sainte. D'ailleurs le sacrifice de la messe est substantiellement le

même que le sacrifice de la croix ; dans l'un et dans l'autre, c'est la

même hostie, le même sacrificateur. Il n'y a de différence que dans

la manière dont se fait l'offrande : Sola offerendi ratione diversa,

dit le concile de Trente. Cette différence consiste en ce que Jésus-

Christ s'est offert sur la croix d'une manière sanglante, comme

une victime mortelle ; au lieu que, sans cesser d'être immortel,

il s'offre dans l'eucharistie d'une manière non sanglante, sous les

espèces '^u paii et du vin (3).

(1) Des Prescriptions, cli. 21. — Voyez ce que nous avons dit pins haut, de

la croyance de TÉglise touchant la présence réelle. — (2) Saint Chrysostome,

Homélie xiv, au peuple d'Aniioche. — (3) Concile de Trente., sess. xxii, ch. u.
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«21. Aussi, loin de nous détacher du sacrifice de la croix,

comme on nous l'objecte, le sacrifice de la messe, qui eu est la

commémoration, nous y attache par toutes ses circonstances, puis-

que non-seulement il s'y rapporte tout entier, mais qu'en effet il

n'est et ne subsiste que par ce rapport, et qu'il en tire toute sa

vertu. C'est la doctrine expresse de l'Église catholique, qui en-

seigne que ce sacrifice n'a été institué « qu'afin de représenter celui

« qui a été une fois accompli sur la croix; d'en faire durer la mé-
« moire jusqu'à la fin des siècles, et de nous eu appliquer la vertu

« salutaire pour la rémission des péchés que nous commettons tous

« les jours (1). » Ainsi, l'Église ne croit point qu'il manque quelque

chose au sacrifice de la croix ; elle le croit au contraire si parfait et

si pleinement suffisant, que tout ce qui se fait ensuite n'est plus

établi à ses yeux que pour en célébrer la mémoire et en appU-

quer la vertu. Par là cette même Église reconnaît que tout le mé-
rite de la rédemption du genre humain est attaché à la mort du
Fils de Dieu. En offrant l'hostie sainte et eucharistique, nous ne

prétendons point par cette oblation faire ou présenter à Dieu un
nouveau payement du prix de notre salut, mais employer auprès

de lui les mérites de Jésus-Christ présent, et le prix infini qu'il a

payé une fois pour nous sur la croix. On ne peut donc nous accu-

ser d'anéantir le sacrifice de la croix, de faire tort au sacrifice de la

croix. En effet, parce que Jésus-Christ se dévoue à Dieu en en-

trant dans le monde, pour se mettre à la place des victimes qui

ne lui ont pas plu (2), dira-t-on qu'il a fait tort à l'action par la-

quelle il se dévoue sur la croix ? De ce qu'il contimie de paraître

devant Dieu [z)-, affaiblit-il l'oblation par laquelle il a pai-u une
fois par l'imviolation de lui-même (4)? Direz-vous qu'en ne ces-

sant d'intercéder pour nous dans le ciel, il accuse lui-même d'in-

suffisance l'intercession qu'il a faite en mourant avec tant de lar-

mes et de si grands cris (5)? Et parce que, d'après la parole de

Jésus-Christ, nous croyons avec le monde entier que personne ne

peut entrer dans le roijaume de Dieu s'il n'a été régénéré par
ieau et l'Esprit-Saint (6), nous reprocherez-vous de faire injure au

sacrifice de la croix ? Il faut donc reconnaître que Jésus-Christ, qui

s'est offert une fois sur le Calvaire comme victime de la justice di-

vine, ne cesse de s'offrir pour nous dans l'eucharistie; que la per-

t'ection infinie du sacrifice de la croix consiste eu ce que tout ce qui

(1) Concile de Trente, sess. xxii, <;li. i. — (2) Épltreaiix Hébreux, :. x, v. 5.

- (3) Ibidem, c. ix, v. 24. — (4) Ibidem, v. 26. — (5) Ibidtiu, c. v, v. ?u. —
{C) Saint Jean, c. m, v. 5.
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le précède, aussi bien que ce qui le suit, s'y rapporte entièrement
;

que comme ce qui le précède en est la préparation, ce qui le suit

en est la consommation et l'application
;
qu'à la vérité le payement

du prix de notre rachat ne se réitère plus, mais que ce qui nous

applique cette rédemption se continue sans cesse; qu'enfin il faut

savoir distinguer les choses qui se réitèrent comme imparfaites, de

celles qui se continuent comme parfaites et nécessaires (i).

CHAPITRE II.

De la matière et de la forme du sacrifice de la messe.

822. Il ne s'agit pas ici de la matière qui doit être consacrée, ci

des paroles de la consécration, dont nous avons parlé dans la pre*

mière partie de ce traité, mais bien de la matière du sacrifice qui

s'opère par la consécration, ou de la chose offerte à Dieu dans l'eu-

charistie. Or la matière de ce sacrifice est Jésus-Christ lui-même,

dont le corps et le sang sont présents sous les espèces du pain et du

vin: c'est Jésus-Christ qui est la victime, l'hostie qui s'immole dans

le sacrifice eucharistique. « Le même Christ qui s'est offert une fois

« d'une manière sanglante sur l'autel de la croix est présent dans

« le divin sacrifice de la messe, et y est immolé d'une manière non

« sanglante (2). » Et c'est parce que Jésus est véritablement, réel-

lement et substantiellement présent dans l'eucharistie, que l'eu-

charistie est un sacrifice réel, véritable et proprement dit. Les

espèces du pain et du vin, qui voilent le corps et le sang de Jésus-

Christ, appartiennent au sacrifice et le rendent sensible; mais elles

ne le constituent pas , elles ne sont point l'oblation qu'on fait à

Dieu.

823. Quant à la /orme qui produit et consomme le sacrifice, de

Vaveu de tous, elle requiert nécessairement la consécration du prê-

tre. C'est par la consécration que s'opère le sacrifice de la messe
;

c'est la consécration qui rend la victime présente sur l'autel, et la

met dans un état de mort par la séparation mystique du corps et du

sang de Jésus-'Jhrist. Aussi, à la différence du sacrement de l'eu-

charistie, qui est plein et entier sous une seule espèce, le sacrifice

(1) Bossuet, Exposition de la doctrme de VËfjlise, c. xiv et &?•
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de la messe ne s'accomplit que par la consécration sous les deux

espèces du pain et du vin. Mais la consécration seule suffit-eUe

poi;r le sacrifice ? On le croit communément : l'oblalion de Jésus-

Christ sur nos autels consiste essentiellement dans la consécration

de l'eucharistie (l). « Cette parole, Ceci est mon corps, opère le sa-

« crifice, » dit saint Jean Chrysostome (2). Suivant saint Irénée,

« le Christ, en disant, Ceci est mon corps, nous a enseigné la nou-

« velle oblation du Nouveau Testament (3). » Saint Grégoire àh,

Nysse , et généralement les autres Pères de l'Église , s'expriment

dans le même sens. On ne doit donc point regarder comme néces-

saires, essentielles au sacrifice, les autres actions du célébrant qui

précèdent ou qui suivent la consécration, à l'exception toutefois de

la communion du prêtre
,
qui appartient à l'intégrité du sacri-

fice.

CHAPITRE III.

Des propriétés et des effets du sacrifice de la messe.

824. Le sacrifice de la messe a les mêmes propriétés que le sa-

crifice de la croix, duquel il ne diffère que par la manière dont il

s'opère sur nos autels. Il est, par conséquent, latreutique, eucha-

ristique^ impétratoire et propitiatoire.

825. Premièrement, ce sacrifice t?,X latreutique. C'est un holo-

causte, un sacrifice de louange, qui a pour but principal de recon-

naître le souverain domaine de Dieu sur les créatures. Jésus-Christ

s'y offre tout entier à Dieu son Père, dans l'état humiliant de vic-

time, comme l'hommage le plus parfait qu'on puisse rendre à la

majesté suprême : Offerimus prœclarœ majestati tuœ hostiam

puram.

826. Secondement, il est eucharistique, c'est-à-dire un sacrifice

d'action de grâces. On y rend grâces à Dieu des bienfaits qu'on a

reçus de lui. La victime infinie que nous lui offrons est comme uï

hommage de reconnaissance proportionnée aux dons infinis qu(

nous avons reçus et que nous recevons continuellement de sa bont(

et de sa miséricorde.

827. Troisièmement, c'est un sacrifice impétratoire. Jésus-

(1) Liv. iT, des Hérésies, c. xxxi»
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Christ est notrt jiédiateur auprès de Dieu, étant sur l'autel sous

une figure de mort, et intercède pour nous, en représentant conti-

nuellement à Dieu son Père la mort qu'il a soufferte pour son

Eglise. Aussi le sacrifice de la messe est le moyen le plus efficace

d'obtenir de Dieu les grâces dont nous avons besoin dans l'ordre

spirituel, et même dans l'ordre temporel.

828. Quatrièmement enfin, il est propitiatoire. Il nous obtiens

la grâce de la conversion, l'esprit de pénitence, la rémiseion des

péchés , en nous appliquant le prix du sacrifice de la croix. < Ceci

« est mon sang de la nouvelle alliance, qui sera versé pour plusieurs

« en rémission des péchés (l). >' Toutefois le sacrifice de la messe

ne remet pas le péché directement; il ne produit cet effet que par

la grâce et le don de pénitence que nous en retirons. Il dispose le

pécheur au sacrement de pénitence, qui est étabU pour effacer les

péchés commis après le baptême. On l'offre aussi pour les vivants

et pour les morts, en expiation des peines temporelles qui peuvent

être dues au péché, même après qu'il a été pardonné. « Parce que,

« dans ce divin sacrifice qui s'accomplit à la messe, le même Christ

« qui s'est offert lui-même une fois sur l'autel de la croix, avec effu-

« sion de son sang, est réellement présent et immolé d'une manière

« non sanglante , le saint concile (de Trente) enseigne que ce sa-

« crifice (de la messe) est véritablement propitiatoire , et que par

« lui nous obtenons miséricorde, et nous trouvons grâce et secours

« eu temps opportun, si nous nous approchons de Dieu contrits et

« pénitents, a\ ec un cœur sincère, une foi droite, avec crainte et

« respect. Car Notre-Seigneur, apaisé par cette oblation, et accoidaut

« la grâce et le don de pénitence , remet les crimes et les péchés,

n même les plus grands, puisque c'est la même et unique hostie,

« et que celui qui s'offre maintenant par le ministère des prêtres

« est le même qui s'est offert sur la croix, n'ayant de différence

« que dans la manière d'offrir. C'est par cette oblation non san-

'< glaute qu'on reçoit abondamment le fruit de l'oblation qui s'est

« faite avec effusion de sang ; tant s'en faut que le sacrifice de la

« messe déroge en aucune manière au sacrifice de la croix. C'est

'< pourquoi , conformément à la tradition des apôtres , on offre le

« sacrifice eucharistique, non-seulement pour les péchés, les peines,

• les satisfactions et les autres nécessités des fidèles qui sont encore

« vivants, mais aussi pour ceux qui sont morts en Jésus-Chmt, et

» qui ne sont pas encore entièrement purifiés [2). ^

(1) Salut Matthieu, c. xxvr, v. 28. — (2) Concile de Trente, ses$. xxu, ch. u»
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829. On doit donc reconnaître, comme article de foi, que le sa-

crifice de la messe est tout à la fois un sacrifice de louange, sacri-

fice d'actions de grâces, sacrifice impétratoire, et sacrifice de pro-

pitiation. Telle est et telle a toujours été la croyance de l'Église

universelle, comme on le voit par l'enseignement des Pères grecs

et des Pères latins, même des temps apostoliques, ainsi que par

toutes les liturgies de l'Orient et de l'Occident. Ces liturgies s'ac-

cordent toutes , de la manière la plus parfaite, sur le dogme dont il

s'agit, ce qui prouve évidemment qu'il vient des apôtres et de Jé-

sus-Christ. « Si quelqu'un, dit le concile de Trente, soutient que le

« sacrifice de la messe est seulement un sacrifice de louange et

" d'actions de grâces, ou une simple mémoire du sacrifice qui a été

< accompli sur la croix, et qu'il n'est pas propitiatoire, ou qu'il

" n'est profitable qu'à celui qui le reçoit, et qu'il ne doit point être

« offert pour les vivants et pour les morts, pour les péchés, les

« peines , les satisfactions et autres nécessités
;

qu'il soit ana-

« thème (1).»

830. Mais le sacrifice de la croix n'est-il donc pas d'une valeur

infinie? Et s'il est d'une valeur infinie, comment le sacrifice de

la messe peut-il être propitiatoire? Pour ne pas répéter ce que

nous avons dit plus haut (2), nous nous contenterons de dire que

le sacrifice de la croix , quoique d'une valeur infinie , se renou-

velle sur nos autels par le sacrifice de la messe, et que le sacri-

fice de la messe, qur est aussi d'une valeur infinie, puisqu'il est

substantiellement le même que le sacrifice de la croix, se re-

nouvelle en tout lieu, et se renouvenera jusqu'à la consommation

des siècles, non pour ajouter quelque chose au sacrifice de la

croix, mais bien pour nous appliquer le prix de ce sacrifice, dont

l'application ne se fait et ne peut se faire que d'une manière finie,

et proportionnée tant aux dispositions de ceux pour qui on offre

la sainte messe, qu'aux desseins de miséricorde que le Seigneur

a sur les hommes en général, et sur chacun de nous en particu-

lier.

(1) si quis dixerit, missse sacrificium tantum esse laudis, etgratiarum actio-

iiis, aut nudam commemorationem sacrilicii in ciuce peracti, non autem pro-

pitiatoiium ; vel soli prodesse sunoenti; neqne pro viviset defiinctis, pro pec-

catis, pœnis, satisractionibus et aliis necessitatibus offerri debere ; anatliema sit

Ibidem, can. m. — (2) Voyez, ci-dessus, le n" 821.
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CHAPITRE IV.

Du ministre du sacrifice de la messe,

831. Jésus-Christ est tout à la fois prêtre et victime dans le

sacrifice eucharistique ; c'est lui-même qui s'offre à Dieu sur nos

autels ; il est donc le ministre principal du sacrifice de la messe :

mais, pour l'accomplir, il se sert du ministère des prêtres. Ce sont

les prêtres seuls qui, après Jésus-Christ , sont ministres du sacri-

fice; c'est aux apôtres seuls, et à leurs successeurs dans le sacer-

doce, que Jésus-Christ a dit : Faites ceci en mémoire de moi;

comme s'il leur eût dit : Offrez le sacrifice que je viens d'offrir

moi-même. « Si quelqu'un dit que par ces paroles, Faites ceci en

« mémoire de moi, Jésus-Christ n'a pas établi les apôtres prêtres

,

« ou ne leur a pas ordonné, à eux et aux autres prêtres, d'offrir

« son corps et son sang; qu'il soit anathème (l). » Les liturgies

les plus anciennes , les Pères apostoliques , les docteurs de tous

les temps, les conciles, même celui de Nicée de l'an 325, nous

représentent les évêques et les prêtres comme seuls ministres du

sacrifice de la messe , conformément à cette pensée de l'Apôtre :

« Que l'homme nous regarde comme les ministres du Christ , et

« les dispensateurs des mystères de Dieu (2). »

832. Le pouvoir d'offrir le sacrifice eucharistique est tellement

inhérent au caractère sacerdotal, que tout prêtre, quelque pé-

cheur qu'il soit , fiît-il hérétique , excommunié , dénoncé, dégradé,

apostat, peut validement dire la messe. Son sacrifice est aussi

réel, aussi véritable que celui du prêtre le plus saint, pourvu tou-

tefois qu'il emploie la matière et la forme nécessaires, et qu'il

célèbre avec l'intention requise, et dans des circonstances telles

qu'on puisse le regarder comme un ministre de la religion. Mais

ne peut, sans sacrilège, célébrer les saints mystères, à moins qu

ne soit en état de grâce, ou qu'il ne croie prudemment être

exempt de péché mortel. Nous ajouterons qu'il n'est pas permis

aux fidèles d'assister à la messe d'un prêtre qui est notoirement

hérétique ou schismatique (3).

(1) Concile de Trente, sess. xxii, cao. ii. — (2) i" épllre aux Coiintliieus,

c. IV, V. 1. — (3) Voyez ce que nous avons dit dans la Théologie moraU,
tom. II, n" 281.
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833. 11 est de foi que les messes privées, c'est-à-dire les messes

où personne ne communie que le célébrant, sont permises. La

pratique générale et constante de l'Église ne nous laisse aucun

doute à cet égard. « Si [donc) quelqu'un dit que les messes où le

« prêtre seul communie sacramentellement sont illicites
^

qu'il

« soit anathème ( 1 ) .
»

834. Le prêtre doit, pour la célébration des saints mystères,

se conformer en tout aux règles prescrites par l'Église. Ces règles

regardent le lieu où l'on doit célébrer, l'autel et sa décoration, les

vases sacrés, les ornements sacerdotaux, les rites et les prières,

les cérémonies, et la manière de dire la messe (2j.

835. En quelle langue doit-on célébrer les saints mystères?

Les protestants prétendent qu'on ne doit les célébrer qu'en lan-

gue vulgaire, que dans la langue qui est parlée par le peuple. Les

catholiques au contraire, conformément à ce qui se pratique chez

tous les peuples chrétiens , ne les célèbrent que dans la langue de

nos pères, encore que cette langue ait cessé d'être vulgaire. « Quoi-

• que la messe contienne un grand sujet d'instruction pour le

« commun des fidèles, il n'a cependant pas été jugé à propos par

« les Pères qu'elle fût célébrée partout en langue vulgaire. C'est

« pourquoi, sans s'écarter de l'usage ancien de chaque Église,

'< approuvé par celle de Rome
,
qui est la mère et la maîtresse de

« toutes les Églises , et pour que le pain de la parole ne manque
« point aux ouailles de Jésus-Christ, le saint concile (de Trente)

« ordonne aux pasteurs, et à tous ceux qui ont charge d'âmes,

n d'expliquer souvent pendant la célébration de la messe, par

« eux-mêmes ou par d'autres , une partie de ce qui s'y lit, et de

'< développer quelque mystère de ce très-saint sacrifice
,
principa-

« Icment les jours de dimanche et de fête (s). » Le même concile

frappe d'anathème quiconque dit que la messe ne doit être célé-

brée qu'en langue vulgaire (4).

836. Mais, au temps des apôtres et dans les premiers siècles de

l'Église, le service divin ne se faisait-il pas en langue vulgaire, en

grec, par exemple, dans les pays où l'on parlait cette langue, et

sn latin dans l'Italie et les autres parties occidentales de l'empire

(1) Si qiiis dixerif niissas, in quibns soins sacerdos sacramentaîiter coramu-

nicat, illicitas esse , ideoqne abrogandas ; anatliema sit. Concile de Trente,

$ess. XXII, can. viii. — (?) Voyez ce que nous en avons dit dans le tome ii* de

w ThMogie morale. — (3) Concile de Trente, sess. xxii , c. viii— (4) Si qiiig

jKxeril lingua tantun: vnigari naissam celebrari debere...; anathema sit. Ibi-

iem, can. ik.
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romain? C'est précisément parce que, dans les temps primitifs,

les saints mystères se célébraient dans les langues qu'on parlait

alors, en langue grecque chez les peuples de la Grèce, en langue

latine chez les Latins, en langue syriaque chez les Syriens, qu'ils

se sont toujours célébrés depuis, et qu'ils se célèbrent encore dans

ces mêmes langues
;
quoique dans l'Église latine et l'Église grec-

gue, chez les Syriens et les autres peuples de l'Orient , le vulgaire

ne comprenne ni le latin, ni le grec, ni le syriaque, ni les autres

langues orientales, telles qu'on les parlait dans les premiers siè-

cles du christianisme. Le mélange des peuples ayant changé ou

altéré les langues et multiplié les jargons à l'infini, soit en Orient,

soit en Occident, l'Église n'a pas cru devoir s'assujettir à toutes

ces variations , et a gardé constamment pour l'office divin les mê-

mes langues dans lesquelles il avait été célébré d'abord. Il est vrai

que, lorsqu'il s'agissait de la conversion d'un peuple entière la

foi, l'Église a permis quelquefois que la liturgie fût traduite dans

la langue de ce peuple. Ainsi
,
par exemple, lorsque les Éthiopiens

et les Arméniens se convertirent, on la traduisit en éthiopien et

en arménien. Mais, ces langues venant à changer dans la suite,

l'Église a conservé la liturgie telle qu'elle était. Elle ne pouvait

faire autrement sans de graves inconvénients. En effet, l'unité de

langage est nécessaire pour entretenir une communication de doc-

trine plus facile entre les différentes Églises du monde, et pour

les rendre plus fidèlement attachées au centre de l'unité catholi-

que : ce n'est certainement pas un faible lien d'une mutuelle com-

munion entre elles, que les nations de langues différentes soien!

unies par une langue commune dans l'exercice de leur religion

,

de même qu'elles sont unies par l'unité de foi. D'ailleurs l'unité

et la stabilité , dans la langue liturgique, ne contribuent-elles pas

puissamment à relever, aux yeux des peuples, la majesté du culte

divin? Croit-on que les fidèles auraient une haute idée de nos

saints et adorables mystères, si, pour être intelligible au vul-

gaire, la liturgie avait été traduite, non-seulement dans toutes

les langues, mais encore dans tous les idiomes, dialectes, patois et

jargons des provinces, où la plus grande partie du peuple ne

comprend pas la langue nationale?
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CHAPITRE V.

Du sujet du sacrifice de la messe.

837. Premièrement, le sacrifice de la messe peut être offert

pour tous les vivants. « Je vous conjure avant toutes choses,

'- écrivait saint Paul à Timothée, que l'on fasse des supplications,

« des prières , des demandes , des actions de grâces pour tous les

' hommes
,
pour les rois et pour tous ceux qui sont élevés en di-

' 2:nité, afin que nous menions irae vie paisible et tranquille, en

« toute piété et honnêteté. Car cela est bon et agréable à Dieu

'< notre Sauveur, qui veut aue tous les hommes soient sauvés, et

viennent à la connaissance de la vérité (1). « L'Apôtre, comme
on le voit, voulait qu'on priât même pour les rois et les magis-

trats qui, de son temps, n'étaient pas chrétiens, et pour les infidè-

les qui n'avaient pas encore connaissance de la vérité. Aussi Ter-

tullien, auteur du deuxième et du troisième siècle, s'exprimait en

ces termes ; « Nous invoquons pour le salut des empereurs le Dieu

« éternel, le vrai Dieu, le Dieu vivant, que les empereurs souhai-

'< tent se rendre favorable, plutôt que tous les dieux ensemble

« Nous demandons pour eux une longue vie, un règne tranquille,

« la sûreté dans leurs palais, la valeur dans les armées, la fidélité

« dans le sénat, la vertu dans le peuple, la paix dans l'empire,

« enfin tout ce qu'un homme, un empereur peut désirer (2). »

Saint Cyrille de Jérusalem : « Quand le sacrifice spirituel est fini,

" et que le culte non sanglant qu'on rend à Dieu par le moyen de

« l'hostie d'expiation est achevé, alors nous le prions pour la paix

« universelle des Églises, pour la tranquillité du monde, pour les

«' rois, pour leurs armées, pour leurs alliés, pour les malades,

« pour les affligés; en un mot, pour tous ceux qui ont le besoin de

'< son assistance (3). «Telle est et tellea toujours été la pratique de

(1) Obsecro igitnr primum omnium fieri obsecrationes , orationes ,
postula-

liones, giatianim acliones, pro omnibus liominibus, pro regibus, et omnibus

(\w in sublimitate sunt, ut quietani et tranquillam vitam agamus, in omni pie-

late et castilate. Hoc enim bonum est et acceptum coram Salvatore nostro Deo,

qui omnes bomines vult salvos fieri, et ad agnitionem veritatis venire. /'* épUre

à Timothée, c. ii, v. 1, etc. — (2) Apologétique, c. xxx. — (3) Catéchèse xxiu.

Voyez le texte, ci-dessus, page 529, note 2
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l'Éelise : « Nous vous offrons , Seigneur, le calice du salut . en

« priant votre clémence de le faire monter comme un parfum
« d'une agréable odeur jusqu'au trône de votre divine majesté,

« pour notre salut et pour le salut du monde entier (l). » Mais

l'Eglise offre le sacrifice de la messe plus spécialement pour ceux

qui sont dans sa communion : « Nous vous supplions donc, Père

> très-clément, et nous vous prions par notre Seigneur Jésus-

• Christ, d'avoir pour agréables et de bénir ces dons, ces présents,

" ces sacrifices purs et sans tache, que nous vous offrons pour

' votre sainte Eglise catholique ; afin qu'il vous plaise de lui don-

« ner la paix , de l'assister, de la maintenir dans l'union , et de la

« gouverner par toute la terre, ensemble avec votre serviteur

" notre pape N., et notre évèque N., et tous ceux qui sont ortho-

'< doxes, et qui font profession de foi catholique et apostolique.

' Souvenez-vous , SeigLcur, de vos serviteurs et de vos servantes

" N. et N., et de tous ceux qui sont ici présents, dont vous con-

naissez la foi et la piété
,
pour qui nous vous offrons ce sacrifice

" de louange, ou qui vous 1 offrent tant pour eux-mêmes que pour

' ceux qui vous appartiennent, pour la rédemption de leurs âmes,

<: pour l'espérance de leur salut et de leur conservation
; et qui, pour

« ^accomplissement de leurs vœux, vous rendent leurs hommages
" comme au Dieu éternel, vivant et véritable (2). » On peut bien

dire la messe pour la conversion des excommuniés, des hérétiques,

des infidèles, comme on peut la dire pour la propagation de la

foi; mais on ne peut les nommer dans la célébration des saints

mystères, si ce n'est à l'office du vendredi saint, où l'on prie d'une

manière particulière pour les catéchumènes, pour les hérétiques,

les juifs et les païens.

838. Secondement, on peut offrir le sacrifice de la messe pour le

soulagement des âmes du purgatoire, ainsi que le fait l'Église : «Sou-

« venez-vous aussi. Seigneur, de vos serviteurs et de vos servantes

« N. et N.
,
qui, marqués du sceau de la foi, ont fini leur vie mor-

« telle avant nous, pour s'endormir du sommeil de la paix. Nous
« vous supplions, Seigneur, de leur accorder par votre miséricorde,

« à eux et à tous ceux qui reposent en Jésus-Christ, le lieu du ra-

« fraîchissement, de la lumière et de la paix (3). » Les docteurs de

tous les temps ont admis la prière pour les morts , et nous la trou-

vons dans les litui-gies les plus anciennes. Saint Cyrille de Je

rusalem, expliquant la liturgie du quatrième siècle aux néophytes

(i) Missel romain. — (2) Ibidem. — (3) Ibidem.
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leur dit : « Nous prions pour tous ceux qui sont sortis de ce

« monde dans notre communion , croyant que leurs âmes re-

« çoivent un grand soulagement des prières que l'on fait pour

« eux dans ce saint et redoutable sacrifice qui est sur l'au-

'< tel (1). » Mais l'Église n'offre ni sacrifices ni prières pour les

réprouvés ; le sang de Jésus- Christ ne coule point en enfer.

Elle ne prie point non plus pour ceux qui sont dans le séjour de

la gloire. « Ce serait faire injure à un martyr, dit saint Augustin,

« que de prier pour lui ; nous devons plutôt nous recommandera

« ses prières. »

839. Troisièmement, nous offrons le divin sacrifice à l'honneur

des saints, afin d'obtenir leur intercession auprès de Dieu. « Re-

« cevez , Trinité sainte, cette oblation que nous vous offrons en

« mémoire de la passion, de la résurrection et de l'ascension de

< Jésus-Christ Notre-Selgneur. et en honneur de la bienheureuse

« Marie toujours vierge, et du bienheureux Jean-Baptiste, et des

« saints apôtres Pierre et Paul, et des saints dont les reliques sont

>< ici , et de tous les saints , afin qu'ils y trouvent leur gloire , et

« nous notre salut; et que ceux dont nous faisons mémoire sur la

terre daignent intercéder pour nous dans le ciel (2). « C'est

donc à tort que les protestants nous reprochent d'offrir le sacrifice

de la messe aux saints; il ne se trouve rien, ni dans la liturgie

catholique, ni dans les conciles, ni dans les écrits des docteurs de

l'Église, qui puisse justilier ce leproche. Bien au delà, voici ce que

dit îe concile de Trente : « Quoique l'Église ait coutume de célé-

« brer quelquefois des messes en honneur et m-émoire des saints

,

« elle n'enseigne pourtant pas que le sacrifice leur soit offert ; oii

< l'offre à Dieu seul, qui les a couronnés. Aussi le prêtre ne dit pas

• Pierre ou Paul, je vous offre ce sacrifice; mais, rendant grâces à

< Dieu de leurs victoires , il implore leur protection , afin qu'ils

" daignent intercéder pour nous dans le ciel
,
pendant que nous

' faisons mémoire d'eux sur la terre (3). « Anathème donc à celui

([uî dit « que c'est une imposture de célébrer ia messe à l'honneur

' des saints, afin d'obtenir leur intercession auprès de Dieu, selon

" l'intention de l'Église (4). »

(1) Sermon clix. — (2) Missel romain. — (3) Sess. xxii, cli. m. — (4) Si qiiis

(iixerit, imposf iiram esse niissas celebraie in lioiioreni sanctoi uni el pro illoruin

Jntprcessione apud Doiim ol)tinen<la , sicut Ecc.lesia intendit ; analheiua sil. Ibi'

^*m, can. \. — Voyei, ci-dessus, le n° 43'2.
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840. Nous ne parlons ici ni de l'obligation de dire la messe, ni

des règles à suivre pour la célébration des saints mystères ; nous
en avons parlé dans la Théologie morale^ où l'on trouve tous les

détails qu'on peut désirer.



TRAITE

DU SACREMENT DE PÉNITENCE.

841 . « Si tous ceux qui sont régénérés par le baptême en con-
< servaient une si grande reconnaissance envers Dieu

,
qu'ils de-

« meurassent constamment dans la justice qu'ils y ont reçue par

« sa grâce, il n'aurait pas été besoin d'établir d'autre sacrement

« pour la rémission des péchés. Mais parce que Dieu, qui est

« riche en miséricorde , connaît notre faiblesse et notre fragilité,

« il a bien voulu aussi accorder un remède pour recouvrer la vir

« à ceux même qui depuis le baptême se seraient livrés à la ser-

« vitude du péché et à la puissance du démon. Et ce remède est 1

« sacrement de pénitence, par lequel le bienfait de la mort de

« Jésus-Chri; t est apph"qué à ceux qui sont tombés après le bap-
« tême (t). »

CHAPITRE PREMIER.

De va notion et de Vinstitution du sacrement de pénitence.

842. La pénitence, considérée comme vertu, consiste dans la

détestation et la douleur sincère des péchés qu'on a commis , avec

la résolution de ne plus les commettre à l'avenir, et de satisfaire à

la justice de Dieu. La vraie pénitence ne comprend pas seulement

la cessation du péché, la résolution et le commencement d'une

nouvelle vie ; elle comprend , en outre , la haine de la vie passée,

comme nous l'apprend l'Écriture. « Rejetez loin de vous vos ini-

« quités, par lesquelles vous avez violé la loi de Dieu, et faites-

« vous un cœur nouveau (2). » Et « certes, ajoute le concile de

(I) Concile de Trente, sess. xiv, ch. i — (2) Ézéchiel, c xvur, v. 3<

II. m
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« Trente, quiconque considérera ces transports des saints, Tai
« péché contre vous seul, et fai fait le mal en votre présence.

« Je me suis fatigué dans mes gémissements, et fai baigné toutes

* les nuits mon lit de larmes. Je repasserai en mon esprit toutes

les années de ma vie dans Vamertume de mon cœur, et au-

« très sentiments semblables, comprendra aisément qu'ils procé-

* daient d'une violente baine de la vie passée, et d'une grande dou-

« leur d'avoir offensé Dieu (l). » C'est cette pénitence que pratiquait

David, ainsi que tous les autres pénitents de l'ancienne loi; c'est

la pénitence que Jonas prêchait aux jNinivites
,
que les livres sa-

crés recommandent à tous les pécheurs , en nous la représentant

comme nécessaire au salut, nécessaire d'une nécessité absolue à

quiconque s'est rendu coupable de quelque péché mortel.

843. En effet, dit le Seigneur, « je jugerai chacun selon ses

." œuvres : convertissez-vous, et faites pénitence de toutes vos ini-

« quités, et l'iniquité n'attirera point votre ruine (3). Si vous ne

« faites pénitence, vous périrez tous semblablement (3). Ne tardez

« point à vous convertir, et ne différez point de jour en jour ; car

« la colère du Seigneur éclatera tout d'un coup , et il vous perdra

« au jour de sa vengeance (4). De tout temps la pénitence a été

« nécessaire, pour obtenir la grâce et la justice, à tous ceux qui

« s'étaient souillés par le péché mortel (5). »

844. Dans la loi de grâce, la vertu de pénitence a pris un nou-

veau caractère : Jésus-Christ l'a élevée à la dignité de sacrement;

il en a fait un rit sacré, dont il a confié l'exercice à ses ministres.

Ainsi la pénitence est un sacrement de la loi nouvelle , institué

(1) Déclarât sancta syiiodus hanc contritionem , non solum cessationeni a

peccato et vita? novae propositum et inchoationem, sed veteris eliam odium cou-

tiuiie, juxla illud : Projicite a vobis omnes iniquitates vestras , in quibus

prœvaricali estis; et facile vobis cor novumet spiritum novum (Ezech., xviii).

Et certe, qui illos sanctorum clamores consideraverit : Tibi soli peccavi, et

malum coram tefeci (Ps. l) : Laboravi in gemitu meo, lavabo per singulas

noctes lectum meum (Ps. vi) : Recogitabo tibi omnes annos meos in amari-

iudine animœ meœ (Is. xxxviii) : etalios iiujus generis : facile inteiliget, eos

ex vehementi quodam anteactie vitœ odio, et ingenti peccatoruni detestatione

manasse. Sess. xiv, ch. iv. — (2)Convertimini, et agite pœniteiiliain ab omnibus

iniquitatibus vestiis, et non erit vobis in ruinani iiii(iuitas. Ézéch., c. xviii,

V. 30. — (3) Si pœuitentiam non egeritis, omnes similiter peribitis. Saiyit Luc,

c. xui, V. 5. .^ (4) Kon tardes converti ad Dominnm , et ne difteras de die in

diem ; subito enira veniet ira illius, et in tempore vindictae disperdet te. Ecclé-

siastique, c. v, v. 8 e^ 9. — (5) Fuit quidem pœnitentia universis hominibus,

qui se niortali aiiquo peccato inquinasseut
,
quovis tempore ad gratiam etjus-

tiliani assequcndam necessaria. Concile de Trente, sess. xiv, ch. i.
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par Notre-Seigneur Jésus-Christ pour la rémission des pécliés

commis après le baptême.

845. Il est de foi que la pénitence est un vrai sacrement. « Si

« quelqu'un dit que la pénitence n'est pas un sacrement véritable

« et proprement dit, institué par Notre-Seigneur Jésus-Christ pour

« réconcilier les fidèles avec Dieu toutes les fois qu'ils tombent

" dans le péché après le baptême; qu'il soit anathème(l). » Cette

décision du concile de Trente, qui est conforme au décret rendu

par Eugène IV dans le concile de Florence pour les arméniens,

est dirigée contre les hérétiques du seizième siècle, qui, géncrale-

raent, rejettent le sacrement de pénitence. Elle est fondée d'ail-

leurs sur l'Écriture sainte, sur l'enseignement des Pères, et la

pratique générale et constante de l'Église universelle.

846. Nous lisons, dans saint Matthieu, que Jésus-Christ dit à

saint Pierre : « Je vous donnerai les clefs du royaume des cieux,

« et tout ce que vous lierez sur la terre sera lié dans le ciel; et

« tout ce que vous délierez sur b terre sera délié dans le ciel (2). «

Il dit aussi aux autres apôtres : » Tout ce que vous lierez sur la

« terre sera lié dans le ciel ; et tout ce que vous délierez sur la

« terre sera délié dans le ciel (3). » Le pouvoir de fermer ou

d'ouvrir le ciel, de lier ou délier sur la terre et dans le ciel, ren-

ferme évidemment le pouvoir de remettre et de retenir les péchés.

Et ce pouvoir n'a pas seulement été promis aux apôtres, il leur a

été donné par Jésus-Christ lui-même. Il leur dit, dans saint Jean :

« La prux soit avec vous I comme mon Père m'a envoyé, je vous

« envoie de même. Ayant dit ces mots , il souffla sur eux , et leur

" dit : Recevez l'Esprit-Saint. Les péchés seront remis à ceux à

" qui vous les remettrez, et ils seront retenus à ceux à qui vous les

« retiendrez (4). » Ce pouvoir n'était point personnel et particulier

aux apôtres; car c'est comme apôtres envoyés de Jésus-Christ

qu'ils l'ont reçu ; il était inhérent, à ce titre, à la mission qui leur

a été confiée par Notre-Seigneur : « Je vous envoie, leur dit-il

(1) Si quis dixerit, in catholica Ecclcsia pœnitentiam non esse vere et propne

sacramentmn pro fidelihns, quoties post baptisnnim in peccata iabuntiir, ipsi

Deo reconciliandis, a Ciiristo Domino nostro institutnm ; anathema sit. Ibidem,

can. I. — (2) Tibi dabo claves re;;iii cœlonim. El quodcumque ligaveris super

terram,.eiit ligatiim et in cœlis : et quodcumque solveris super ferram, erit so,

Intum et in c^R\\%. Saint MaUhieu, c. xvi, v. 19. — (3)Qna?cnmquealligaveritt.

super ferram, erunt ligata et in cœlo; et quaecumque solveritis supei (errama

erunt soluta et in cœlo. Ibidem, c. xvni, v. 18. — (4) Dixit eis : Accipite Spi-

riluni Sanctum : quorum remiseritis peccata, remittunlur eis; et Quorum reti>

nerilis, retenta sunt. Saint Jean , c. xx, v. 22 et ïl.
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• comme mon Père m'a envoyé. » Et afUeurs': « Toute puissance

'- m'a été donnée dans 'e ciel et sur la terre. Allez donc et ensei-

« gnez toutes les nations , les baptisant au nom du Père, et du
« Fils, e* du Saint-E«prit; leur apprenant à observer toutes les

« choses que je vous ai prescrites. Me voici avec vous , tous les

«jours, jusqu'à la consommation des siècles (t). » Et c'est ainsi

que l'Église l'a toujours entendu , comme on le voit par les écrits

de TertuUien (2) , d'Origène (-3), de saint Cyprien (4)", de Firmi

lien (5), de saint Pacien (6), de saint Ambroise (7), de saint Jean

Ghrysostome (8), de saint Jérôme (9), de saint Augustin (10), de

saint Cyrille d'Alexandrie (il), de saint Léon (12), et, générale-

ment , de tous les docteurs qui ont traité de la pénitence : ils re-

connaissent tous, dans les ministres de la religion, le pouvoir de

remettre et de retenir les péchés.

847. Or, ce pouvoir ne s'exerce et ne s'est jamais exercé que
par un rit extérieur et sensible

, que par un sacrement. Le pou-

voir de remettre et de retenir les péchés est un pouvoir de juri-

diction, de magistrature, dont on ne peut faire usage que par

un acte judiciaire : ceux qui l'ont reçu sont établis juges des

consciences ; ils rendent la justice à l'égard des pécheurs, en pro-

nonçant la sentence qui remet ou retient les péchés. Mais ils ne

neuvent prononcer arbitrairement et sans connaissance de cause,

il faut donc que le pécheur paraisse au tribunal de la pénitence,

qu'il s'accuse lui-même, et qu'il fasse connaître au prêtre, et les

fautes graves dont il s'est rendu coupable, et les sentiments de

repentir qu'il épreuve au fond de son âme, et ses dispositions pour

l'avenir. Il faut aussi que la sentence soit connue du pénitent, et

qu'il sache si ses péchés lui sont remis ou retenus. Or l'accusation

du pénitent , la douleur qu'il manifeste d'avoir offensé Dieu , les

paroles sacrées du prêtre qui l'absout, sont évidemment un signe

extérieur et sensible. D'ailleurs, ce ^it est d'institution divine; il

découle naturellement du pouvoir établi par Jésus- Christ. Enfin,

«se même rit a la vertu de conférer la grâce, puisqu'il est institué

pour remettre les péchés. Donc en donnant à ses apôtres, pour

eux et pour leurs successeurs , le pouvoir de remettre et de retenir

les péchés, Notre-Seigneur a institué le sacrement que nous ap-

(-) Saint Matthieu , c. xxviii, v. 20. — (2) Livre de la Pénitence, c. vu
(3) Honr>élie ii, snr !e Lévitique. — (4) Lettre liv (5) Lettre à saint Cyprien.

— (6) Lettre r. — (7) Livre de la Pénitence, c. ii et vni. — (8) Liv. m, du Sacer-

doce.— ^9) Liv. I, du Dialogue contre les pélagiens.— '10) Serm. cccli etcccui,

et ailleurs. — (1 i) Liv. xii, sur saint Jean. —(12, IaXU a lxxxiii.
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perons le sacrement de pénitence. « Jésus-Christ , dit le concile

« de Trente
, a principalement institué le sacrement de pénitence,

« lorsque, étant ressuscité des morts, il souffla sar ses disciples,

« en leur disant ; Recevez VEsprit-Saint ; les péchés seront
« remis à ceux à gui vous les remettrez , et ils seront retenus à
« ceux à gui vous les retiendrez. Par cette action si remarquable
« et ces paroles si claires, tous les Pères, d'un consentement una-
« nime, ont toujours entendu que le pouvoir de remettre et de
» retenir les péchés avait été communiqué aux apôtres et à leurs

« successeurs légitimes
,
pour réconcilier les fidèles qui sont tom-

" bés après le baptême (l). « C'est donc sans fondement que les

pi'otestants ont prétendu que les paroles de Notre- Seigneur de-
vaient s'entendre du pouvoir d'annoncer l'Évangile. Une interpré-
tation aussi bizarre, aussi arbitraire, n'a pu se présenter qu'à l'es-

prit de ceux qui se font un jeu de l'explication des livres saints.

848. Nous n'exposerons pas ici l'enseignement des Pères, de-
vant les citer un peu plus bas, en faveur de l'institution divine de
la confession sacramentelle. Nous n'insisterons pas non plus sur
la croyance générale et la pratique non interrompue de l'Église
universelle; nous eu avons parlé dans le Traité des sacrements
en général, où nous avons piouvé, par la croyance et la pratique
de tous les temps, que le baptême, la confirmation, l'eucharistie,

la pénitence, l'extrême-onction, l'ordre et le mariage, sont sept
sacrements institués par Jésus-Christ.

849. Il résulte, de ce qui vient d'être dit, que l'on ne doit point
confondre le sacrement de pénitence avec le sacrement de baptême.
« Si quelqu'un, confondant les sacrements, dit que le baptême
< lui-même est le sacrement de pénitence , comme si ces deux sa-
« crements n'étaient point distincts, et qu'ainsi c'est mal à propos
« que la pénitence est appelée une seconde planche après le nau-
« frage; qu'il soit anathème. » Telle est la décision du concile de
Trente (2) , qui expose lui-même en ces termes la différence qui
existe entre ces deux sacrements : <. Le sacrement de pénitence dif-

« fère du baptême sur plusieurs points. Car , outre que la matière
« et la forme , qui font l'essence du sacrement , ne sont pas les

(1) Dominus autem sacramentum pœnitentiae tune pracipue iiistitiiit, cum a.

mortujs excitatus insufllavit in discipiilos siios, dicens : Accipife Spiritum
Sanctum, etc. Sess. xiv, cl», i. — (2) Si qiiis sacrameiita confundens.ipsuni hap-
tismum pœuitentiiB sacramentum esse dixcrit, quasi ha;c duo sacrameiita dis-
tincta non sint

, atque ideo pœnitentiam non recte secundam post naufrajjiuin
tabulam appellaii ; anatiiema sit. Ibidem, can. ii.
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mêmes , il est constant qu'il n'appartient point au ministre da

baptême d'être juge, l'Église n'exerçant de juridiction que sur

ceux qui sont entrés dans son sein par la porte du baptême.

• Pourquoi , dit l'Apôtre , entreprendrais-je de juger ceux qui

• sont étrangers à VÉglise? Il n'en est pas de. même des ser\i-

« teurs de la foi, que Jésus-Christ a faits une fois membres de son

' corps par l'eau du baptême. Car , à leur égard, si dans la suite

'« ils se souillent de quelque crime , il a voulu , non qu'ils fussent

« de nouveau lavés par la répétition du baptême , cela n'étant nul-

< lement permis dans l'Église catholique , mais qu'ils comparus-

" sent comme des coupables devant le tribunal de la pénitence

,

« afin de pouvoir être délivrés de leurs péchés par la sentence

" des prêtres , non pas seulement une fois , mais toutes les fois

« qu'ils y auront recours avec des sentiments de contrition. Ds
" plus , autres sont les effets du baptême , autres sont ceux de la

« pénitence. Étant revêtus de Jésus-Christ par le baptême, nous

« devenons tout à fait une nouvelle c*éature par notre union avec

« lui , obtenant une pleine et entière rémission de nos péchés
;

" tandis que, par le sacrement de pénitence, nous ne pouvons ar-

« river à ce renouvellement total que par de grands gémissements

« et de grands travaux, la justice divine l'exigeant ainsi ; de sorte

• que la pénitence a été justement appelée par les saints Pères une

« espèce de baptême laborieux. Et ce sacrement de pénitence est

« nécessaire au salut pour tous ceux qui sont tombés depuis le

« baptême , comme le baptême l'est pour ceux qui ne sont pas

« encore régénérés fi]. »

CHAPITRE II.

De la matière et de la forme du sacrement de pénitence.

850. On distingue, dans le sacrement de pénitence comme dans

es autres sacrements, la matière et la forme, qui en sont les deux

parties essentielles. Les scolastiques distinguent encore la matière

éloignée et la matière prochaine du sacrement de pénitence. La
matièire éloignée, disent-ils, sont les péc'iés du pénitent, et la

matière prochaine en sont les actes ; mais il serait plus exact de

(1) Voyez le lextc, ibidem, ch. u.
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dire que los péchés sont la matière de \?i confession, et non du sa-

crement. Quoi qu'il en soit , il est généralement reçu aujourd'hui

que la matière sacramentelle consiste dans les actes du pénitent,

qui sont la contrition, la confession et la satisfaction, ainsi que

'enseigne saint Thomas. C'est aussi la doctrine du pape Eugène IV :

« La pénitence, dit-il, est le quatrième sacrement. Les actes du pé-

« nitent, la contrition du cœur , la confession orale et la satisfac-

« tion pour les péchés , sont comme la matière de ce sacrement
^

• gunsi materia (i). » Le concile de Trente n'est pas moins ex-

près : « La gitasi-matière du sacrement de pénitence sont les actes

« du pénitent , savoir, la contrition , la conlfession et la satisfac-

« tion. Ces mêmes actes, étant de droit divin nécessaires dans le

« pénitent pour l'intégrité du sacrement et la pleine et parfaite

« rémission des péchés , sont pour cela même appelés les parties

« de la pénitence (2). » Ainsi donc , « si quelqu'un nie que, pour

« l'entière et parfaite rémission des péchés, trois actes soient requis

« dans le pénitent comme matière du sacrement de pénitence,

«savoir, la contrition, la confession et la satisfaction, qu'on

« appelle jes trois parties de la pénitence....; qu'il soit ana-

« thème (3). »

851. 11 est donc de foi que la contrition, la confession et la sa-

tisfaction, de la part du pénitent, sont comme la matière du sa-

crement de pénitence. Mais il n'est pas de foi que ces trois actes

soient la matière sacramentelle proprement dite, puisque le concile

de Trente et Eugène IV disent seulement qu'ils sont comme la ma-

tière du sacrement, quan materia. Néanmoins, suivant l'expli-

cation que nous en donne le catéchism.e romain , cette manière de

parler ne signifie pas que la contrition, la confession et la satis-

faction ne soient point la vraie matière du sacrement de pénitence ;

mais que la matière de ce sacrement n'est pas du même genre que

la matière des autres sacrements
,
qui est tout extérieure à celui

qui les reçoit , comme l'eau dans le baptême et le chrême dans la

confirmation (4). Quant à la forme du sacrement de la réconcilia-

tion, elle consiste dans ces paroles du prêtre : Je t'absous de tes

(1) Décret pour les arméniens. — (2) Sunt autein quasi materia iiujns sacra-

monti ipsiusp(Pnitentisacliis,npniiieconlritio, ronfessio, etsatisfaclio. Sess.xiv,

ch. m. — (3) Si (iiiis negaverit, ad integrani et perfectam peccatorum remissio-

iiem requiri très actus in pœnilente, quasi matcriam sacranienti uoenilentia;,

videlicel contrilionem, conCessionem <t satisfactionem ;
quœ 1res pœnitentiee

parles dicnutur... ; anatlicnvj sil. Jbidt'-ni, can. iv —'.4) Catécliisine du concile

do Trente, sur la Pénitence.
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péchés , Ego le absolvo a peccatis tuis , ou simplement dans

celles-ci^ Ego te absolvo (t).

ARTICLE I.

De la contrition.

852. La contrition est une douleur intérieure et une détestation

du péché que l'on a commis , avec le propos de ne plus pécher à

l'avenir. Cette contrition ne renferme pas seulement la cessation

du péché avec le propos et le commencement d'une nouvelle vie,

mais encore la haine, la détestation de la vie passée. Laissons par-

ler le concile de Trente : « La contrition
,
qui tient le premier rang

« parmi les actes du pénitent, est une douleur de l'àme et une dé-

" testation du péché qu'on a commis. Ce mouvement de contrition

« a été nécessaire en tout temps pour obtenir le pardon des péchés
;

'< et, dans l'homme tombé après son baptême, il sert de prépara-

" tion à la grâce de la réconciliation , s'il se trouve joint à la con-

« fiance en la miséricorde de Dieu , et au désir de faire les autres

« choses qui sont nécessaires pour recevoir comme il faut le sa-

« crement de pénitence. Le saint concile déclare donc que cette

'< contrition ne comprend pas seulement la cessation du péché, la

'< résolution et le commencement d'une vie nouvelle, mais encore

« la haine de la ^^e passée , suivant ces paroles : Rejetez loin de

« vous vos iniquités , par lesquelles vous avez violé la loi de Dieu,

« et faites-vous un cœur nouveau (2). «

853. Suivant le concile de Trente que nous venons de citer , la

contrition a été de tout temps nécessaire au pécheur pour obtenir

le pardon de ses offenses. Elle est même nécessaire de nécessité

de înoijen à tous ceux qui ont eu le malheur de tomber dans quel-

que péché mortel. Il faut , de toute nécessité, ou que le péché soit

puni, ou qu'il soit expié par la pénitence. Dieu lui-même, quoique

infiniment miséricordieux, ne peut nous dispenser de la satisfac-

tion que réclament sa sagesse et sa justice. Si vous ne faites pé-

nitence, vous périrez tous: Nisi pœnitenliam egeritis,^ omnec

similiter peribitis (3;. Ainsi donc, quiconque a offensé Dieu mor-

tellement est obligé, de droit divin, naturel et positif, de recourir

à la pénitence pour satisfaire à la justice divine (4).

(1) Forma hujus (pœiiiteutiae) sacrameuti sunt verba absolutionis, quae. sa-

cerdos profert , cum dicit : Ego te absolvo, etc. Eugène IV, Décret pour le*

arméniens. — (2) Sess. xiv, ch. iv — (3) Saint Luc, c. xiu, v. 5. — (4) Voyez,
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854. La contrition en général, soit parfaite, soit imparfaite,

doit être intérieure , surnaturelle , universelle et souveraine. Elle

doit être intérieure; c'est un sentiment, une douleur de l'âme.

C'est du cœur que part le péché ; c'est du cœur
,
par conséquent

,

que doivent partir le regret, la détestation, la haine du péché.

« Voici donc ce que dit maintenant le Seigneur : Convertissez-

« vous à moi de tout votre cœur , dans le jeûne , dans les larmes et

« dans les gémissements ; déchirez vos cœurs et non vos vêtements,

« et convertissez-vous au Seigneur votre Dieu (1). » Mais, entant

que la contrition fait partie du sacrement , elle doit être sensible
;

il est nécessaire qu'elle se manifeste par quelques signes extérieurs,

afin que ie prêtre puisse juger s'il y a lieu à absoudre le pé-

nitent.

Elle doit être surnaturelle ^ et dans son principe et dans ses mo-
tifs. La contrition est un don de Dieu ; sans la grâce , nous ne

pouvons absolument rien dans l'ordre du salut ; on ne peut , ainsi

que la foi nous l'apprend , se repentir comme il faut pour obtenir

le pardon de ses péchés, sans l'inspiration et le secours de l'Esprit-

Saint (2). Il est nécessaire d'ailleurs qu'elle soit fondés sur les

motifs que nous fournit la foi. Nous devons détester le péché,

parce qu'il déplaît à Dieu
, parce que c'est une offense commise

contre Dieu. Si nous n'avions de la douleur d'avoir péché qu'à

cause de la honte des châtiments que nous avoo* à craindre aux
yeux des hommes , ou des maux temporels qui sont la suite du
désordre , cette douleur ne nous mériterait point le pardon de nos

péchés ; elle serait rejetée de Dieu, comme la pénitence de l'impie

Antiochus.

855. Elle doit être universelle , c'est-à-dire qu'elle doit s'étendre

à tous les péchés mortels que l'on a commis , sans en excepter un
seul. Celui qui conserve de l'affection pour un péché mortel, pour

une passion criminelle , n'est évidemment point pénitent. 11 est

impossible de haïr véritablement un seul péché mortel , comme
étant une offense de Dieu , sans haïr en même temps tout ce qui

peut l'offenser mortellement. Mais pour que la contrition soit uni-

verselle , il suffit que le pénitent déteste tous ses péchés par un
seul acte , et par un seul motif qui convienne à tout péché mortel

,

pour la pratique, ce que nous avons dit dans la Théologie morale, tom.n,

n" 395, e(c— (1) Dicit Dominus : Convertiniini ad me in tolo corde vestro, in

jejunio, et in lletu, et in planctu. Et sciiidite corda vestra, et non vestiinenta

vestra, et convertiniini ad Dominum Deuni vestrum. Joël, c. ii, v. 12 et ii.^m

(2) Concile de Trente, sess. \i, can. ni.
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de quelque espèce qu'il soit (1). Cependant il est à propos que V
pénitent déteste tous ses péchés en détail, et qu'il s'excite à la con

trition par les divers motifs propres à chaque péché , si on ex-

cepte les péclîés contre l'aimable vertu, auxquels il est dangereux

de s'arrêter, même dans un examen de conscience (2).

856. Enfin , la contrition doit être souveraine , c'est-à-dire que

la douleur du péché doit l'emporter sur tout autre sentiment II

faut que nous soyons plus affligés d'avoir olTensé Dieu que nous ne

le sommes de tout autre malheur. Le péché est le plus grand de

tous les maux ; nous devons donc être disposés à tout sacrifier,

plutôt que d'offenser Dieu mortellement. « Si quelqu'un vient à

« moi, dit Jésus-Christ, et ne hait pas son père , et sa mère , et sa

« femme, et ses enfants , et ses frères , et ses sœurs , et même sa

« propre vie , il ne peut être mon disciple (3). » Toutefois, la dou-

leur du péché a des degrés ; elle peut être souveraine, sans être

aussi intense dans un pénitent que dans un autre. Voilà pourquoi

il n'est pas nécessaire qu'elle soit , comme s'exprime l'école, sou-

veraine intensivement , ou qu'elle parvienne au plus haut degré

possible. Il n'est pas nécessaire non plus qu'elle soit plus sensible

et plus vive , ni même aussi sensible et aussi vive, que la douleur

qu'on aurait des maux temporels. On peut être disposé à tout sa-

crifier plutôt que de pécher mortellement
,
quoiqu'on soit moins

sensiblement affecté de l'avoir fait que d'avoir perdu son père, sa

mère , un ami ; comme aussi celui qui aimerait mieux mourir que

de commettre un seul péché mortel
,
peut néanmoins être plus ef-

frayé à la vue de la mort dont il est menacé
,
que du danger de

perdre la vie de la grâce.

857. Comme le ferme propos ou la résolution de ne plus pécher

à l'avenir entre dans une contrition sincère et véritable , il doit

être lui-même sincère, ferme, universel et efficace. Il est néces-

saire que le pénitent renonce au péché et à tout ce qui le porte au

péché , ou qui peut être une occasion prochaine de péché (4).

858. On distingue la contrition parfaite e* la contrition im-

parfaite, qu'on nomme plus communément attrition. On appelle

la contrition parfaite, celle qui est conçue par le motif de la charité

parfaite, de cette charité qui nous fait aimer Dieu par-dessus

(1) Saint Thomas, de la Vérité, quest. xxix, art- 5— (1) Saint Alphonse de
Liguori, Thécl. moral., lir. \i, n" 438. — (3) Si qnis venit ad me, et non odit

patrem siium, et matrem, et u\orem,et lilioî.el fralres, et sorores, adhuc autem
et animam suam, non potest mens esse discipulns. Saint Luc, c. xiv, i;. 25. —
[Â) Voyez ce que nous avons dit dans la Théologie morale, tom. ii, n" 392.
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toutes choses, pour lui-même, comme étant infiniment parfait. La

contrition imparfaite est celle qui part d'un motif inférieur à celui

de la charité parfaite; elle est communément conçue ou par la

considération de la turpitude que la foi nous montre dans le péché,

ou par la crainte de l'enfer et des châtiments de Dieu. Or, la con-

trition parfaite justifie l'homme par elle-même, et avant la récep-

tion du sacrement; toutefois, elle n'obtient pas cet effet sans le

vœu du sacrement qn'elle renferme.

859. A défaut de la contrition parfaite, on ne peut rentrer en

grâce avec Dieu que par l'attrition jointe au sacrement. « Quoi-

« qu'il arrive quelquefois que la contrition soit parfaite par le

«moyen de la charité, et qu'elle réconcilie l'homme avec Dieu

« avant qu'il ait reçu actuellement le sacrement, il ne faut pour-

« tant pas attribuer cette réconciliation à la contrition , sans le

• désir qu'elle renferme de recevoir le sacrement. Quant à la con-

« trition imparfaite, qu'on appelle attrition, parce qu'elle est

" communément conçue par la considération de la turpitude du

•< péchéj ou de la crainte de l'enfer et des châtiments de Dieu; si,

« avec l'espérance du pardon, elle exclut la volonté de pécher, le

« saint concile déclare que non -seulement elle ne rend point

« hypocrite et plus grand pécheur, mais qu'elle est même un don

« de Dieu et une impulsion du Saint-Esprit, qui, sans habiter en-

« core dans le pénitent, l'excite et l'aide à se préparer la voie

;< à la justice. Et quoiqu'elle ne puisse par elle-même, sans le sa-

-< crement de pénitence , conduire le pécheur jusqu'à la justifica-

« tion , elle le dispose toutefois à obtenir la grâce de Dieu dans le

« sacrement de pénitence. Car , frappés utilement de cette crainte

« à la prédication de Jonas pleine de terreur, les Kinivites fnent

« pénitence, et obtinrent de Dieu miséricorde (i). »

ARTICLE IL

De la coiifessioû.

860. La confession
,
qui fait partie du sacrement de pénitence,

est une accusation que le pénitent fait de ses péchés à un prêtre

approuvé, pour en recevoir l'absolution. Il s'agit de la confession

sacramentelle, de la confession que l'on fait à un prêtre approuvé

(1) Concile deTtcute, sess. xiv, ch. iv, ei can. v. -Voyez, pour la pratique,

ce que nous avons dit dans la Théologie morale, ton. a, n" 396, etc.
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par l'Église. Or, cette confession est nécessaire de droit divla; îï

est de foi qu'elle a été instituée et ordonnée par Notre-Seigneur

Jésus-Christ pour tous ceux qui sont tombés dans quelque péché

mortel, après avoir été régénérés par le baptême. « Si quelqu'un

« nie que la confession sacramentelle soit une institution divine,

« ou qu'elle soit nécessaire au salut , de droit divin ; ou que la

« manière de se confesser secrètement au prêtre seul , ainsi que

« l'Église catholique l'observe et l'a toujours observé dès le com-
« mencement, n'est pas conforme à l'institution et au précepte de

« Jésus-Christ, mais que c'est une invention humaine (l); ou que

« la confession de tous les péchés mortels dont on peut se souvenir,

'• après y avoir soigneusement pensé, est seulement utile pour

" l'instruction et la consolation du pénitent, et qu'autrefois elle

« n'a été en usage que pour imposer une satisfaction canoni-

<• que (2) ; ou que la confession de tous ses péchés , telle que l'ob-

K serve l'Église, est impossible , et n'est qu'une tradition humaine
« qui doit être abolie : qu'il soit anathème (3). « Ainsi s'exprime

le dernier concile général contre les erreurs contradictoires des

luthériens et des calvinistes, qui, en niant l'institution divine et la

nécessité de la confession, la regardent, les uns, comme une insti-

tution ancienne et utile ; les autres, comme une pratique nuisible

à l'Église et qu'on ne doit pomt tolérer, comme une abominable

torture inventée par le pape Innocent III au concile général de

Latran, de l'an 1215. Nous avons donc à montrer, pour confon-

dre l'hérésie, que le dogme catholique, au sujet de la confession,

est fondé sur l'Écriture sainte, sur l'enseignement des Pères et

des docteurs de tous les temps, et sur la croyance et la pratique

non interrompue de l'Église universelle.

§ I. Preuves de l'institution divine de la confession par l'Écris

ture sainte.

861 . On lit dans saint Jean : « Jésus dit à ses disciples : La paix

« soit avec vous! Comme mon Père m'a envoyé, je vous envoie

aussi de même. Ayant dit cela, il souffla sur eux, et leur dit:

(1) si quis negaverit, confessionem sacramentalem vel institutam, vel ad sa-

lutem necessariam esse jure divino; aut dixerit, raodum secrète confitendi soli

sacerdoti, quem Ecclesia catholica ab inilio semper observavitet observât, alie-

num esse ab institutions et naandato Chiisti, et inventuna esse Itumanum ; ana-

thema sit. Concile de Trente, sess. xiv, can. vi. — (2) Ibidem, can. vu. —
(3) Ibidem, can. viu.
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Recevez l'Esprit-Saint ; les péchés seront remis à ceux à qui

« vous les remettrez , et ils seront retenus à ceux à qui vous les

« retiendrez (1). » Ici Notre-Seisrneur exécute la promesse qu'il

avait faite à ses disciples, lors([u'il dit à Pierre : '< Jeté donnerai

« les clefs du royaume des deux; et tout ce que tu lieras sur la

« terre, sera lié dans le ciel; et tout ce que tu délieras sur la

« terre, sera délié dans le ciel (2). « Et à tous les apôtres : « Tout

« ce que vous lierez sur la terre , sera lié dans le ciel; et tout ce

« que vous délierez sur la terre, sera délié dans le ciel (3). » On voit,

par ces paroles
,
que Jésus-Christ a donné a ses apôtres et à leurs

successeurs le pouvoir de lier et de délier sur la terre et dans

le ciel , de remettre et de retenir les péchés. Et par ce pouvoir de

lier et de délier, de remettre et de retenir, d'absoudre et de con-

damner, il évablit juges des consciences les apôtres et ceux qui

leur ont succédé dans le sacerdoce ; il les charge de rendre la jus-

tice en son nom et au nom du Père céleste. Or, ils ne peuvent lier

ou délier, retenir ou remettre les péchés , condamner ou absoudre

les pécheurs, sans connaissance de cause, sans discerner entre les

péchés qu'il faut remettre et les péchés qu'il faut retenir. Et ce

discernement ne peut évidemment se faire sans l'aveu du péni-

tent. Il est donc nécessaire que le pécheur paraisse au tribunal du

prêtre, et qu'il s'accuse lui-même, autant que possible, de tous

les péchés mortels dont il s'est rendu coupable. Mais cette accu-

sation n'est pas autre chose que la confession des péchés, telle

qu'elle se pratique dans l'Église. Donc la nécessité de la confes-

sion découle naturellement du pouvoir que les apôtres et leurs

successeurs ont reçu de Jésus- Ghrist, de lier et de délier, de re-

mettre et de retenir les péchés.

.862. C'est le raisonnement du concile de Trente : « D'après

« l'institution même du sacrement de pénitence , l'Église univer-

« selle a toujours entendu que la confession entière des péchés a

" été instituée par Notre-Seigneur, et qu'elle est, de droit divin,

« nécessaire à tous ceux qui sont tombés après le baptême
,
puis-

« que Notre-Se'gneur Jésus-Christ, étant près de monter de la

•< terre au ciel , a établi les prêtres ses vicaires comme des prési-

« dents et des juges, auxquels seraient déférés tous les péchés

" mortels dont les fidèles se seraient rendus coupables; afin qu'en

(1) Saint Jean, c. xx,v. 21, etc. — Voyez le texte, ci-dessus, page 547, note 4.

-f2) Saint Matthieu, c. xvi, v. 19.—Voyez le texte, ci-dessus, page 547, !iote 2,

— (3) Ibidem, c. xviu, v. 18. — Vo.ve/, le te«te, ci-dessus, page 547, note 3.
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•< vertu du pouvoir des clefs qui leur a été donné pour remettre

« ou retenir les péchés, ils pussent prononcer la sentence. Car il

< est manifeste que les prêtres ne pourraient porter ce jugement
« sans connaissance de cause, ni garder l'équité dans l'imposition

9 des peines, si on ne déclarait les péchés qu'en général seulement,

" et non en particulier et en détail. On conclut de là que les péni-

'• tents doivent énumérer en confession tous les péchés mortels

« dont ils se sentent coupables après une exacte discussion de leur

« conscience, encore que ces péchés fussent très-secrets, et com-
'< mis seulement contre les deux derniers préceptes du Décalo-

gue (l). « Il est donc constant que le pouvoir, dans les apôtres et

eurs successeurs, délier et de délier, de retenir et de remettre les

péchés, entraîne l'obligation, pour tous les pécheurs, de se pré-

senter au tribunal du prêtre , et de confesser, aussi exactement

que possible, toutes les fautes mortelles qu'ils ont comnMses, afin

d'en recevoir l'absolution. Or, ce pouvoir de lier et de délier, de

remettre et de retenir les péchés, vient de Jésus-Christ; il faut

donc reconnaître que l'obligation de se confesser vient aussi de

Jésus -Christ, et qu'elle est par conséquent une institution divine,

et non , comme le prétendent les protestants, une institution des

hommes.

863. On du'a peut-être que la confession des péchés, quoique

d'institution divine, n'est point d'obligation
;
qu'elle est utile et

non nécessaire au salut; qu'il est bon de s'adresser à un prêtre

pour en recevoir l'absolution, mais qu'il est d'autres moyens de

satisfaire à la justice divine; qu'il suffit de se reconnaître sincère-

ment coupable devant Dieu, et de faire pénitence. Mais s'il est

d'autres moyens de se réconcilier avec Dieu qui soient indépen-

dants de la confession sacramentelle
,
pourquoi Noire-Seigneur

ne les a-t-il pas fait connaître à son Église? Pourquoi les apôtres

ne les ont-ils pas transmis à leurs successeurs? Si on n'est point

obligé de recourir aux prêtres pour être absous
,
pourquoi donc

Jésus-Christ leur a-t-il donné le pouvoir de retenir les péché?? Ce

pouvoir ne serait-il pas un pouvoir illusoire? Comment, eu effet,

le prêtre pourrait-ii user du droit de retenir les péchés à celui qui

s'accuse, si le coupable pouvait ausilôt sortir du tribunal de la

pénitence, et se promettre le pardon de ses offenses en se confes-

sant à Dieu seul? Et à quoi serviront au prêtre les clefs du

royaume des cieus, symbole du pouvoir d'ouvrir et de fermer le

(1) Sess. XIV, ch. V.
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ciel à un pénitent, si ce pénitent peut entrer dans le ciel sans !e

ministère du prêtre? A quoi bon d'ailleurs l'institution de la con

fession , si le pécheur est libre de se confesser? Y en a-t-il un sur

mille qui préférât la confession faite à un prêtre qui ignore l'état

de notre àme, au moyen mille fois plus simple et plus facile de se

aonfesser à Dieu, qui, sans le secours de notre confession, connaît

ce qu'il y a de plus secret , de plus caché dans le fond de nos

cœurs? Non , il n'y a pas de milieu : ou il faut , malgré la parole

expresse de Jésus-Christ , nier qu'il ait donné à ses apôtres et à

leurs successeurs le pouvoir de remettre et de retenir les péchés;

ou il faut de toute nécessite reconnaître ce pouvoir, avec l'obliga-

tion de confesser aux prêtres les péchés mortels dont on s'est rendu

coupable.

864. Nos frères séparés nous objectent que les livres saints ne

parlent point de \sl confession sacramentelle, du sacrement de

pénitence : mais cette objection, mille fois répétée et raille fois

réduite au néant , n'a jamais pu faire de dupes que parmi les

ignorants. D'abord, on ne lit nulle part dans les livres saints que

le Verbe , Fils de Dieu , soit consubstantiel au Père ; et cependant

ceux des protestants qui croient encore à la divinité de Jésus-

Christ professent avec nous la consubstantialité du Verbe contre

les sociniens. Les livres saints ne parlent point du baptême des

enfants; cependant les luthériens et les calvinistes baptisent les

enfants, contrairement à l'erreur des anabaptistes. Les livres

saints ne donnent pas le nom de sacrement à l'eucharistie; néan-

moins les protestants célèbrent la cène, et la mettent au nombre

des sacrements. Et pourquoi cela? C'est qu'ils sont forcés de con-

venir, avec les catholiques, que tout ce qui se conclut nécessai-

rement de quelques passages des livres saints doit être regardé

comme vrai, comme divin, comnx, Taisant partie de l'Ecriture

sainte (l). Or, l'obligation de se confesser résulte nécessairement

du pouvoir que les apôtres et leurs successeurs ont reçu de Jésus-

Christ, de lier et de délier, de remettre et de retenir les péchés,

pouvoir clairement exprimé dans l'Évangile. Les protestants ne

peuvent donc, sans être en contradiction avec eux-mêmes, répé-

ter qu'il n'est point mention de la confession sacramentelle dans

les livres saints.

865. D'ailleurs, est-il bien vrai que la confession sacramen-

telle ne soit point nommée dans l'Écriture? Qui nous a dit qu'il

(l) Dailié, Preuve de la foi par l'Écriture^ c. u, xn et \kj.
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ne s'agit pa? de cette confession dans le texte des Actes des apô»

très y ou nous lisons qu'un grand nombre de fidèles venaient

trouver saint Paul à Éphèse, confessant et déclarant leurs pé-

chés (1)? Comment prouverait-on que lorsque saint Jacques dit

aux tîdèles, Confessez donc vos péchés les uns aux autres (2), il

ne recommande pas la confession qui précède l'administration du
sacrement de l'extrême-onction , dont il parle au même endroit?

Les mots , les uns aux autres , n'indiquent certainement pas une

confession publique; mais bien une confession faite à ceux de nos

frères qui sont cbargés du ministère de la réconciliation , tout en

demeurant semblables à nous, et sujets, comme nous, aux misè-

res de cette vie : Elias homo erat similis nobis, passibilis (3).

Enfin , ne peut-on pas soutenir que saint Jean regarde la confes-

sion comme un moyen nécessaire d'obtenir le pardon de ses pé-

chés, lorsqu'il dit, dans sa première épître : « Si nous confessons

« nos péchés, Dieu est fidèle et juste pour nous les pardonner, et

« nous purifier de toute iniquité (4). » Il s'agit, dans ce passage,

de la confession à laquelle Dieu a attaché le pardon des péchés;

puisque l'apôtre nous dit que Dieu, qui est juste, sera fidèle à sa

promesse en nous les pardonnant. Or, on ne peut citer aucun texte

de l'Écriture où Dieu ait promis le pardon à ceux qui se confesse-

raient à lui seul ; tandis que Notre-Seigneur a promis que ce qui

serait délié sur la terre par ses apôtres serait délié dans le ciel , et

que les péchés qu'ils remettraient sur la terre seraient véritable-

ment remis dans le ciel. Ce n'est donc pas lorsqu'on se confesse à

Dieu seul, mais bien lorsqu'on se confesse aux successeurs des

apôtres et qu'on en reçoit l'absolution, que Dieu se trouve fidèle

dans sa promesse. L'apôtre saint Jean parle donc de la confession

sacramentelle. Il y a donc de l'entêtement à répéter encore qu'il

n'es* point parlé de la confession dans les livres saints. Aussi

-

comme nous allons le prouver le plus brièvement qu'il nous sera

possible, les Pères et les docteurs antérieurs au quatrième concile

de Latran, s'appuyant sur les paroles de Jésus-Christ et des au-

teurs sacrés, nous ont transmis la confession secrète, auriculaire,

sacramentelle , comme étant une institution divine et nécessaire

au salut.

(I) Miiltique credentium veniebant, confitentes et anniintiantes actus siios.

Act. des apôtres, c xix, v. 18. — (2) Confitemini alteriitnim pccafa vestra.

Épître de saint Jacques, c. v, v. 16— (3) Ibidem, v. 17. — (4) Si oonfiteamiir

peccata nostra, iîdebs wt et justus, ut remittat peccata nostr&.P* épître de saint

Jean, c i, v. 9.
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S II. Preuve de rinstittition divine de la confession , tirée de

l'enseignement des Pères et des docteurs de r Eglise.

866. Saint Barnabe, compagnon des voyages et des travaux de

saint Paul, dans sa lettre, qui est adressée aux juifs convertis,

met la confession des péchés parmi les œuvres de la voie de la

lumière: « Tu aimeras celui qui t'a créé; tu glorifieras celui qui

« t'a racheté ; tu n'abandonneras point les commandements de

« Dieu ; tu confesseras tes péchés; tu ne te présenteras pas devant

« Dieu pour le prier avec une conscience mauvaise (1). » Il regarde

donc la confesnon des pochés comme nécessaire, et comrne moyen

de purifier la conscience, et de nous faire marcher dans la voie de

la lumière qui conduit à la vie.

867

.

Saint Denys l'Aréopagite, mort vers l'an 95 de Jésus-Christ,

ou l'auteur des ouvrages qui portent son nom , reproche à Démo-

phile sa dureté à l'égard des pécheurs qui avaient recours au mi-

nistère du prêtre pour se réconcilier par la pénitence : « Le Seigneur,

» dit-il, met sur ses épaules celui qui revient de son égarement. Tl

« excite les bons anges à s'en réjouir. 11 est doux à ceux qui n'ont

« pour lui que de l'ingratitude; il fait lever son soleil sur les bons

'< et sur les méchants , et donne sa vie pour ceux qui le fuient. Et

n vous, comme l'annonce votre lettre, vous avez chassé, Je ne sais

«pourquoi, un homme que vous appelez pécheur et impie, qui

« était venu se jeter aux pieds d'un prêtre. Cet homme disait qu'il

« était venu chercher le remède à ses maux ; et cependant , non-

« seulement vous l'avez chassé , sans être retenu par aucune consi-

« dération, mais vous avez même outragé avec insolence le bon

« prêtre qui avait eu compassion de ce pénitent, et qui avait justifié

« l'impie (2), > Vous voyez ici un pécheur qui se prosterne devant

le prêtre , qui demande pardon de ses péchés, qui déclare en être

venu chercher le remède. Or, n'est ce pas là le ministère de la ré-

conciliation, tel qu'il s'exerce dans le sacrement de pénitence?

868. Saint Clément, pape . moit l'an 100 de Jésus-Christ, dans

(J) Confiteberis peccata tua. Lettre de saint Barnabe, n" xix. — Voyez

les Pères apostoliques, par Colelier, tom. i, etc. — (2) Tu vero, nt tuai litterae

déclarant, accedcntcm sacerdoti, illiini qiiem impitim ac peccatorem dicis,

jiescio auomodo per te pm-seiis lepiileris : tiim ille quidew depiecabatiir et

fafebatur se ad inaloi iiin ineiiicinam advenisse ; (n anteni iiiliil vcriliis, boniiin

insi'per saceidotcm ciim qnadani insolenlia convifiatiis cSjqiiod miseiatiis esset

pœnitentis, atqiieimpitiin jiislidiasset. Lettre viii, édit. du P. Cordier.

II. 86
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le fragment qai nous reste de sa seconde lettre aux Corinthiens,

s'exprime ainsi : « Convertissons-nous de tout notre cœur, afli?

« d'obtenir le salut du Seigneur, tandis que nous avons le temps

.< de faire pénitence ; car, après que nous serons sortis du monde,
» nous ne pourrons plus nous confesser ni faire pénitence dans le

« lieu où nous serons (l). » Il s'agit, dans cet endroit, de la confes-

LÙon qui accompagne la pénitence, qui fait partie de la pénitence,

delà confession sacramentelle; car il n'y a proprement que la

confession qui se fait aux prêtres qu'on ne peut plus faire après la

mort. D'ailleurs , saint Clément regarde cette confession comme
aussi nécessaire que la pénitence : autrement, pourquoi se mettre

en peine de ce que , une fois sortis de ce monde , nous ne pourrons

plus nous confesser.

869. Saint Iréuée, disciple de sain'» Polycarpe, qui avait eu

pour maître l'apôtre saint Jean, parlant d'un hérétique appelé

Marcus, rapporte que certaines femmes, s'étant laissé séduire par

cec imposteur, se convertirent, et se confessèrent de leurs désordres,

et de la passion secrète qu'elles avaient conçue pour lui. « On a

« vu souvent, dit-il, de ces femmes qui, s'étant converties et étant

« revenues à l'Église , se sont confessées de s'être laissé corrompre

« par lui-même quant au corps , et de l'avoir extrêmement aimé,

« brûlant pour lui d'une passion violente (2). » La confession de

ces femmes a été secrète et publique. Elle a été secrète, puisqu'elle

comprenait des fautes qui ne s'étaient passées qu'entre elles et leur

séducteur, des fautes même purement intérieures. Elle avait donc

été faite aux prêtres. Elle a été publique, puisqu'elle est parvenue

à la connaissance de l'histoire. Quelquefois, dans les temps primi-

tifs, les pénitents, après s'être confessés aux ministres de la reli-

gion , se confessaient publiquement , non-seulement des péchés

qu'ils avaient commis en public, mais encore de leurs péchés les

plus secrets, tantôt d'après le conseil de leurs confesseurs, tantôt

par un mouvement libre et spontané, afin de s'humilier davantage,

et de se prémunir plus fortement contre la rechute. Ils le faisaient

aussi quand il s'agissait de dévoiler les turpitudes dans lesquellet

(t) Quamdiu siimus in hoc mundo, de maiis quae in carne gessimus, ex tofo

corde r&sipiscaraus, ut a Doiuino salvemur, dum lialiemiis tempus pœuitenlia^.

Postquam eniin mundo exiviinus, non amplius possumus ibi coufiten ,i^ut pœ-

uitentiam adliuc agere. Lettre ii— Voyez les Pères apostoliques, par Cotelier,

tom. I. etc. — (2) Confessœ sunt, et secundum corpus ^vierrainatas se ab eo, et

velut cupidiae iallamniatas vaide Ulum se dile&isse. Lw. i| contre les lierésie$t

C. IX.
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ils avaient été entraînés par les hérétiques. Le même docteur dit

que CerdoTi, revenant souvent à l'Église et faisant sa confession,

pontinuait dà vivre dans une alternative de confessions et de re-

chutes dans ses erreurs (l).

870. TertuUien, qui appartient au second et au troisième siècle,

blànae ceux qui n'osent pas déclarer leurs péchés en confession :

« La confession qu'on fait des péchés en dinainue autant la pesan-

« teur que la dissimulation avec laquelle on lejs cache l'augmente;

" car la confession est un témoignage du dessein où l'on est de sa-

« lisfaire à Dieu, et la dissimulation est une preuve de l'opiniâtreté

« dans le mal. Cette pénitence étant ie second et l'unique moyen
" de se réconcilier avec Dieu, on doit y apporter le plus grand soin;

« de sorte qu'on ne se contente pas de la faire dans l'intérieur de

<- la conscience, mais qu'elle s'administre par quelque acte exté-

« rieur. Cet acte s'exprime par le mot grec exomologèse, qui est

« la confession que nous faisons à Dieu de nos péchés ; non qu'il

« les ignore, mais parce que la confession dispose l'homme à satis-

« faire pour son péché, qu'elle produit la pénitence, et que la pé-

nitence apaise la colère de Dieu. Cette exomologèse est l'exercice

« qui apprend à l'homme ^ s'humilier et à se prosterner, lui pres-

« crivant une conduite et une forme de vie qui attire sur lui la

« miséricorde de Dieu (2). » Ainsi donc, suivant TertuUien, la con-

fession fait partie de la pénitence, et est aussi nécessaire au salut

que la pénitence elle-même. Il est vrai qu'il parle de la confession

qui se fait à Dieu , mais il n'exclut point la nécessité du ministère

sacerdotal ; il l'exige même expressément, puisqu'il dit que la pé-

nitence ne doit pas se concentrer dans l'intérieur de la conscience,

mais qu'elle doit s'administre?- par quelque acte extérieur : Vt non

sala conscieniia prœferatur, sed aiiquo etiam actu administretur.

D'ailleurs, il parle de la confession qui apprend à l'homme à s'hu-

milier, ce qui évidemment ne convient point à la confession qui

(I) Modo erat latenter docens , modo exoinologesim (confessionem) facicns.

Ibidem, lib. m, c. iv. — (2) Tanlum relaxât confessio delictorum ,
quantum

dissimulatio exagérât. Confessio eiiim satistactionis consilium est, dissimulatio

contumaciae. Hujus igitur pœnilentiœ secuudae et unius quanto in arcto nego-

tium est, tanto operosior probalio est; ut non sola conscieutia praeleratur, sed

alitiuo etiam actu administretur. Is actus, qui magis giaico vocabulo exprimitur

et frequentatur, exomologesis est, qua delictum Domino nostrum confitemur

non quidem ut ignaro, sed quatenu^-itisfactio coufessione disponitur, confes

sione pœnilentia nascitur, pœuitentia Deus initigatur. Liv. de la Pénitence

e. IX.



564 DE LA. PENITENCE.

se fait à Dieu seul. Il entend donc, par la confession faite h Dieu
,

la confession même faite aux prêtres, qui sont les ministres de

Diea, les représentants de Dieu, les lieutenants de Jésus-Christ :

Sicut misit me Pater^ et ego mitto vos.

871 Le même docteur continue : « Je présume toutefois que

« plusieurs fuient l'exomologèse (la confession), ou qu'ils la dif-

« fèrent de jour en jour, parce qu'ils craignent de faire connaître

« leur conduite, et qu'ils ont plus de soin de leur honneur que de

« leur salut : semblables à ceux qui, ayant contracté des maladies

« dans les parties secrètes du corps , cachent leur mal aux méde-
« eins, et se laissent mourir par une malheureuse honte... le

« grand avantage que vous promet la honte qui vous fait cacher

« vos péchés ! Pensez-vous donc qu'en dérobant votre faute à la

« connaissance des hommes, elle échappera a la connaissance de

« Dieu? Vaut-il mieux être damné pour un crime que l'on tient ca-

« ché, que d'être absous d'un crime dont on s'est confessé (l)?»

TertuUien croyait donc qu'il est nécessaire, sous peine de danana-

tion, de confesser, non-seulement à Dieu , mais encore aux hom-
mes, c'est-à-dire aux ministres de Jésus-Christ, tous les péchés,

même les plus secrets, dont on s'est rendu coupable.

«72. Suivant Origène, mort en 253 , « on obtient la rémission

« des péchés par la pénitence , lorsque le pécheur ne rougit pas

« de faire connaître ses fautes au prêtre du Seigneur (2). Voyez,

« dit-il ailleurs, ce qu'enseigne la divine Écriture, qu'il ne faut point

« cacher intérieurement ses péchés. Car, ainsi que ceux dont l'es-

« tomac se trouve surchargé d'un aliment indigeste, d'humeurs ou

« de flegmes, s'ils viennent à les vomir, sont soulagés à l'instant
;

« de même le pécheur qui cache et retient ses fautes au dedans de

K lui-même est pressé et suffoqué par le péché ; mais s'il devient

> son propre accusateur, s'il dénonce et confesse son état, il vomit

< aussitôt avec le péché iD cause de sa maladie intérieure. Seule-

(1) Plerosqiie tamen tioc (confessionis) opus ut piihlicationem sui aut suffii-

gere, aut de die in diem differre praesumo, piidoiis magis inemores qiiam p;«

lutis : velut illi qui in partibus verecundioribus corpoiis contracta vexatione,

conscientiam reedentium vitant, et itacum verescentia sua pereunt.... Grande

plane emolunientum verecundiae, occultatio deiicti poUicetur! Videlicet, si quid

humanae notitiee subduxerimns, proinde et Deiim celabimus. Adeoqî-.e existi-

raatio hominum et conscientia Dei comparantur ? An melius est damnatum l:i-

tere, quan» oalam absolvi ? Ibidem, c. x. — (2) Est adliuc... per pœnilintiani

femissio peccaturum, cum peccator non enibescit sacerdoti Domini iudicare

peccatum suuni.... in quo impletur et iliiid qnod apostoius ait : Si quis infif
taatur, vocet presbyteros, etc. Homélie u, sur ie Lévitique.
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ment, soyez circonspect ; examinez à qui vous devez confesser

« votre péché; connaissez d'avance le médecin auquel vous devea

« exposer.votre langueur
;
qu'il sache, par condoléance et compas-

« sion , se faire infirme avec les infirmes ,
pleurer avec ceux qui

« pleurent ; de manière que vous ayez toute confiance dans celui

« que vous avez une fois bien connu pour votre médecin habile et

« compatissant
;
que vous le suiviez et lui obéissiez exactement,

« quelque chose qu'il vous dise et quelque conseil qu'il vous donne.

« S'il estimait que votre langueur fût telle que pour la guérir il

«' fallût la manifester en pleine assemblée, pensant que les autres

« dussent en retirer l'édificatioi; et vous la santé, vous devez, sans

» hésiter, écouter ce conseil , donné après une mûre délibération

« de ce médecin expérimenté (1). » Pouvait-on exprimer plus clai-

rement la nécessité de la confession faite aux prêtres de tous les

péchés, même des péchés les plus secrets? On remarque d'ailleurs

qu'Origène distingue la confession secrète et la confession publi-

que ; que celle-ci ne s'étendait aux fautes intérieures que lorsque

le confesseur croyait devoir le conseiller dans l'intérêt spirituel du

pénitent et des fidèles.

873. Saint Cyprien , qui a souffert le martyre en 258 , n'est pas

moins exprès. Voici ce qu'il dit : « Combien la foi n'est-elle pas

« plus vive et la confiance plus timorée dans ceux qui , sans avoir

« poussé le crime jusqu'à sacrifier aux idoles, ou à recevoir du

« magistrat une fausse et indigne attestation de l'avoir fait , mais

« pour en avoir eu seulement la pensée, sont venus avec simplicité

« et douleur le confesser aux prêtres de Dieu, leur ont ouvert leur

« conscience, en ont déposé le poids à leurs pieds, et sollicité un
'> remède salutaire à leurs plaies, quoique plus légères et moins

" dangereuses ! Ils savent qu'il est écrit : 0» ne se joue pas du
« Seigneur ; car avec lui les ruses, les tromperies sont inutiles:

« et celui-là pèche plus grièvement qui, pensant de Dieu comme
« d'un homme, s'imagine échapper à la punition du crime, parce

« que son crime n'a point éclaté. Sans doute ils ont moins péché,

« ceux qui n'ont point envisagé les idoles , ceux qui , sous les yeux

< d'une multitude insultante , n'ont point profané la sainte majesté

K de la foi, n'ont pas souillé leurs mains par de funestes sacrifices,

» et leurs bouches par des mets exécrables. Leur crime a été moin-

(\) si aiilem peccator siii accusator liai, dum accusât semetipsum et confi-

telur, simili evomit et delictum, atque oninein luorbi digerit caiisam. Home'

lie II, sur le psaume xxxvr.
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« dre, voilà ce qu'ils ont gagné ; mais leur conscience n'en est pas

« pour cela innocente. Que chacun donc confesse sa faute, tandis ave
« celui qui a péché est encore en ce monde ; tandis que sa confes-

s sion peut être adnmise, que la satisfaction qu'il fera, et que l'abso-

< lution qu'il recevra du prêtre, peuvent encore être aj^réables à

« Dieu (l). » Il ne s'agit pas ici seulement de la confession des pé-

chés publics, mais bien des péchés secrets, des pensées, des inten-

tions criminelles qui ne se manifestent point au dehors. Cependant

saint Cyprien veut qu'on les confesse pendant qu'on \it encore, et

qu'on peut en obtenir la rémission par le ministère du prêtre. Il

regardait donc la confession faite au prêtre, même des péchés

secrets, des péchés purement intérieurs, comme nécessaire au
salut.

874. Ce que nous venons de citer de saint Cyprien , d'Origene,

de Tertullien
, de saint Trénée, du pape saint Clément , de saint

Denis i'Aréopagite et de saint Barnabe , est bien suffisant pour

prouver que, dans la primitive Église , on croyait à l'institution

divine de la confession. On ne peut désirer un plus grand nombre
de témoignages pour les trois premiers siècles

,
qui étaient beau-

coup plus féconds en martyrs qu'en écrivains ecclésiastiques. Il er

était alors du christianisme à peu près comme de ces langues vi-

vantes qui s'apprennent plutôt par l'usage que par les livres. Et s'.

les anciens Pères ne se sont pas expliqués au sujet de la confession

et de la pénitence sacramentelle aussi catégoriquement que ceux

qui sont venus après , c'est qu'ils étaient retenus par la discipline

du secret
, qui ne leur permettait pas de tout dire, ni dans les ho-

mélies publiques, ni dans les écrits qui pouvaient tomber entre

les mains des païens (2). La confession eût éloigné du christianisme

les infidèles qui en auraient eu connaissance , sans en comprendre
les avantages et les merveilleux effets.

875. Lactance, qui écrivait au commencement du quatrième

siècle, représentant la circoncision de la chair comme une figure

de la circoncision du cœur , s'exprime ainsi : « Dieu nous avertit

« de ne point tenir notre cœur couvert et enveloppé, c'est-à-dire
,

(1) Quanto et fïde majores et timoré raeliores sunt, qui quamvis nnllo sacri-

ficii aiit libelii facinore constricti, quoniam tamen de hoc, vel cogitarerunt, hoc

ipsum apud sacerdotes Del dolenter et simpliciler confilentcs, exomologesira

conscientian facinnt, animi sni pondus exponunt.... Confiteantur singuli délie*

tum snum, diim adhuc qui dehnquit in ssrcuIo est, dura admitti confessio ejui

potest, dnm satisfactio et remissio facta per sacerdotes, apud Domioui» graU
est. Livre de Lapsis. — (2) Voyez, ci-dessus, le a" 564.

"



DE LA PÉNITENGB. 5<$T

• de ne garder dans le secret de notre conscience aucun crime ca-

« ehé sous le voile de la dissimulation. Voilà quelle est la circon-

« cisioi» dont parient les prophètes , et que Dieu a fait passer de la

chair mortelle dans l'Ame qui ne doit point finir. En effet, Dieu,

« qui se sent porté par son éternelle bonté à prendre un soin parti-

« culier de notre véritable vie et de notre salut , nous a proposé la

« pénitence dans cette circoncision spirituelle , afin que si nous

découvrons à nu notre cœur en confessant nos péchés pour sa-

« tisfaire à Dieu , nous obtenions de lui le pardon qu'il refuse à

« ceux qui s'opiniàtrent dans le mal , et cachent les fautes qu'ils

« ont commises d). » Le même auteur nous donne l'usage de la

confession comme une marque qui distinguait les catholiques de

certains hérétiques de sou temps. < Il faut savoir , dit- il , que la

« véritable Église est celle où l'on trouve la confession et la péni-

« tence ,
qui guérit les péchés et les plaies auxquelles la faiblesse

« de la chair nous rend sujets (2). » La confession se pratiquait

donc, au commencement du quatrième siècle, dans toute l'Eglise.

Tl s'agit d'ailleurs d'une confession qui efface les péchés ;
d'une

confession nécessaire pour en obtenir le pardon ; d'une confession

qui, étant figurée par la circoncisio.i de l'ancienne loi , s'étend à

tout ce qu'il y a de plus secret , de plus caché dans le fond de

notre âme.

876, Saint Athanase : « Si vos liens ne sont point dissous , met-

« tez-vous entre les mains des disciples de Jésus-Christ; car ils

« sont établis pour délier, en vertu de la puissance qu'ils ont reçue

« du Sauveur : Totit ce que vous aurez lié sur la terre, leur dit-

« il , sera lié dans le ciel ; les péchés seront remis à ceux à qui

« vous les remettrez (3j. » Quoique saint Athanase ne parle pas

expressément de la confession , il est évident qu'il la suppose

,

puisqu'il reconnaît dans les prêtres le pouvoir de lier et de délier,

de retenir et de remettre les péchés, et que ce pouvoir ne peut

(1) Volens enim (Detis) vitaR ac saluti nostrae pio aeterna sua pietate cons tilert,

pœnitentiam nobis in iila circumcisione pioposuit, ut si cor midaverimiis, i<i

est, si peccata confessi satis Deo fecerimiis , veniam coiiseqnamur, qutX^ contu-

macibus et admissa sua cclantibus denegatur ab eo, qui non faciem sicut liomo,

sed intima et arcana pectoris mtuetur. Liv. iv, des Institutions, c. xvii. —
(2) Sciendum est iilam (Ecclesiam) esse veram , in qua est confessio et ponni-

tenlia, qu* peccata et vuinera, quibus subjecta est imbecilJitas carnis , salu-

briter curât. Ibidem, c. xxx. — (3) Si uondum solula snnt vincula, tiada«e

teipsum discipulis Jesu; adsunt enim qui te solvant pro potestate ea quani a

Salvatore accepcrunt. Sur ce passage de saint Luc : Profecti in pagum qui ex

adverso, etc.
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s'exercer légitimement que par la confession détaillée des pénitents,

877. Saint Hilaire, évèque de Poitiers : « Afin que tous soient

« retenus dans le devoir par une forte crainte , le Fils de Dieu a

« établi le tribunal sévère des apôtres , et l'a rendu inébranlable

'( en disant : Que ceux qu'ils auront liés sur la terre , c'est-à-dire

« qu'ils auront laissés dans les liens de leurs péchés , soient aussi

« liés dans le ciel ; et que ceux quïls auront déliés et remis dans
'< la voie du salut, en leur accordant le pardon attacké à la con-
« fession , soient déliés et absous dans le ciel (1). »

878. Saint Basile : « Si ceux qui sont tombés dans le péché don-

" nentdes marques d'une grande ferveur après leur confession,

» celui à qui Dieu , dans sa bonté , a donné le pouvoir de lier et

« de délier , ne sera point blâmable s'il se montre plus indulgent

< a l'égard de ces pénitents (2). >- Suivant le même docteur, « on
« doit

, pour la confession de ses péchés , se conduire de la même
« manière qu'en déclarant les maladies du corps. Ainsi , comme
« nous ne découvrons pas nos maladies corporelles à tout le monde,
'< mais uniquement à ceux qui savent les guérir, de même la con-

« fession des péchés ne doit se faire qu'à ceux qui peuvent y ap-

« porter remède (3). » Les desseins de la miséricorde de Dieu sur

« celui qui pèche paraissent, en ce qu'il est écrit : Je ne veux pas
« ca mort du pécheur^ mais plutôt qu'il se convertisse et qu'il

« vive. Mais comme la mesure de la conversion et de la pénitence

« doit être proportionnée à la qualité du péché et à l'état du péni-

« tent , et que le pécheur , de son côté , doit donner des preuves de

« son changement, selon ces paroles, Faites de dignes fruits de

« pénitence , il faut nécessairement confesser ses péchés à ceux

• qui sont chargés de la dispensation des mystères de Dieu (4). »

879. Saint Grégoire de Nysse : « Que celui qui a volé secrète-

(1) Ad terrorem metus maximi, quo in praesens omnes continerentur, immo-

bile severitatis apostolicae judicium praemisit; ut quos in terris ligaverint, id est

peccatorum nodis iiinexos reliquerint; et quos solverint, confessione videlicet

Venise receperint in saluteni; hi apostolicae conditione sententiœ in cœlis quo-

qiie aut soliiti sint, aut ligati. Comment, sur le chapitre xviii de saint Mat-

thieu, n° VIII. — (2) Si autem unusquisque eorum qui in praedictis peccatis

fuere, confessus, bonus evaserit is cul a Dei benignitate ligandi et solvendi cré-

dita est polestas, si fiât ciementior, videns summam ejus qui peccavit coiifes-

sionem, ad diminuendum pœnarum tempus, non erit dignus damuatione. Let-

tre III, à Amphiloque. — (3) Omnino in peccatorum coniessionem eadem ratio

est, quae iu apertione corpoiis. Rcyle de saint Basile, quest. ccxxix. — (4)Ne-

cessario lis peccala conliteri oportet quibus est dispensatio mysteriomm.— C5J

Ibidem, quest. cclxx*vui.
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• ment quelque chose déclare ensuite son péché au prêtre ; et s'il

" quitte rinclinatioii au vice pour embrasser la vertu , il guérira

« de sa maladie (l). >> Ailleurs , exhortant à la confiance que nous

devons avoir aux prêtres à qui nous nous confessons , et qu'il ap-

pelle nos pères spirituels , il dit : « Ayez plus de confiance en celui

" qui vous a engendré à Dieu qu'en ceux qui vous ont donné la vie

" du corps; découvrez sans crainte à ce père spirituel tout ce que vous
« avez de plus caché; faites-lui connaître le fond de votre cœur,
« comme vous montreriez à un médecin les plaies les plus secrète!

« de votre corps, et il vous guérira. Vous dont l'âme est malade

,

< pourquoi ne \ous empressez-vous pas d'aller au médecin ? Pour-

« quoi ne lui faites-vous pas connaître votre maladie par la con-

« fession (2) ? »

880. Saint Pacien, cvêque de Barcelone : « Je parlerai de ceux

« qui , à la vérité, confessent et découvrent soigneusement leurs

'< péchés , mais qui ne savent pas les remèdes de la pénitence, ou
« qui refusent de les mettre en pratique ; de sorte qu'ils sont comme
« les malades qui, faisant venir un médecin et lui découvrant leurs

•< plaies sans rien lui cacher de leurs maladies , négligent cepen-

" dant de mettre l'appareil sur le mal et de prendre les remèdes qui

" leur sont prescrits. » On voit ici l'usage de la confession , même
pour les fautes secrètes. Et parce que , selon saint Pacien , il ne
suffit pas de les confesser pour en obtenir le pardon , il ne faut pas

croire que ce docteur ne regardait point la confession comme né-

cessaire au salut; car voici ce qu'il dit lui-même un peu plus bas :

' Je vous en conjure , mes frères
,
par le Seigneur à qui les choses

« les plus cachées sont connues , cessez de cacher et de voiler

« votre conscience ulcérée. Les malades qui sont prudents ne rou-

< gissent pas de se montrer au médecin , lors même qu'il doit por-

« ter le fer ou le feu aux parties du corps les plus secrètes. Et le

« pécheur rougirait d'acheter pour la honte du passé la vie éter-

» nelle !.... Est-ce qu'il est mieux pour lui qu'il périsse (3)? «

,1) Qui latent! ablatione sibi alieuum usurpât, si deinde per enuntiationem

peccaliim snum saeerdoti apparueiit, vitii studio in contrarium miitato, aegritu-

dinem curabit. Lettre canonique à Leioius, can. vi. — (2) Audacter ostende

5lli (saeerdoti) quaesunt recondita; animi arcana tanquam occulta vulnera me-
dicodetege; et honoris et valeludinis tua? ralioneiu habebit.... Tu vero cujus

aniuius œger est, cur non ad medicuni properas? Cur non ei confitendo morbunoi

ostendis luum? Serinon contre ceux qui jugent trop sévèrement les autres.

—(3) Rogo ergo vos, fratres, per illnm Uoniinuiu (pieui occulta non fallunt, de-

sinite vulneratam légère conscientiam. Prudentes œgri niedicos non verwitur,

ne in occultis quidem corporum oartibus secaluros, etiam perusturos. Et prî!»
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881. Saint Ambroise, mort en 397 : « Celui qui fait pénitence

" de ses péchés n'a pas honte de les confesser
,
parce qu'il trouA'e

« dans la confession l'espérance du salut (1). Si vous voulez être

« justifié , confessez votre péché , car la confession des péchés

« rompt les liens du crime ^2). Ainsi s'exprime ce grand évêque.

« Aussi , au rapport de Paulin , diacre de Milan
,
qui a écrit sa

« vie, lorsque saint Ambroise entendait la confession d'un pécheur,

« il pleurait jusqu'à le faire pleurer aussi. Il semblait à ceux qui

« étaient tombés être tombé lui-même, et ne parlait des péchés

'^ qu'on lui avait déclarés qu'à Dieu seul , dont il implorait la

" clémence (3). »

882. Saint Jean Chrj'sostome , mort en 407, parlant du pouvoir

de remettre et de retenir les péchés , s'exprime en ces termes :

'• Ceux qui habitent la terre ont reçu le pouvoir d'administrer les

« choses du ciel
,
pouvoir que Dieu n'a point accordé aux anges

« ni aux archanges ; car jamais il ne leur a dit : Tont ce que vous

« lierez sur la terre sera lié dans le ciel; et tout ce que vous

" aurez délié sur la terre le sera dans le ciel. Les princes de la

" terre ont, à la vérité , la puissance de lier , mais les corps seu-

' leraent; tandis que les liens que les prêtres ont en leur pouvoir

« tiennent l'àme captive, et ce pouvoir même s'étend jusque dans

« le ciel. Que faut-il dire après cela, sinon qu'une pleine autorité,

« même stir les choses célestes, a été confiée aux prêtres ? Les pé-
X chés seront remis à ceux à qui vous les remettrez , et ils seront

« retenus à ceux à qui vous les retiendrez. Le Père éternel a

•' donné à son Fils toute puissance de juger , et le Fils de Dieu a

" cédé aux prêtres la même puissance dans toute son étendue (4). •.

C'est bien en vain que saint Jean Chrvsostome eût reconnu dans

les prêtres le pouvoir de lier et de délier, de retenir et de remettre

les péchés par voie de iugement , s'il n'eût reconnu en même

cator erubescet perpetuara vitam prœteriti pudore mercari... An sic illi

Tne\m?iest i^erire'f Exhortation dla pénitence.— (1) Qui agit pœnitentiam,

excludit pudorem, séquestrât verecundiam flagitii confitendi, ut recu-

perandae spem salutis inveniat. Sur le psaume cxviii.— (8) Si visjustificari,

fatere dilictum tuum. Solvit enim criminum nexus vereconda confessio

peccatorsm. Liv. n, de la Pénitence, c. vi.— (3) Quotiescumque illi aliquis

ad percipiendam pœnitentiam lapsus suos confessus esset, ita flebat,utet

illum flere compelleret... Causas autem criminum, quas illi confiteban-

tur, nuUi nisi Domino soli, apud quem intercedebat, ioquebatur. Vie de

Saint Ambroise 7i«xxxiî.— (4) Qui terram incolunt, datum est ut postes-

tatem habeant, quam Deus oplimus neque angelis, neque archangelis

datum esse voluit. Neque enim ad illos dictum est : Quœcumque alliga-

veritis, etc. Liv m, du Sacerdoce, c. v.
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temps
, pour tous les pécheurs , la nécessité de recourir aux prê-

tres pour leur faire connaître l'état de leur Ame pai* la confession,

et en recevoir l'absolution. Aussi , dans son homélie sur la Sama-

ritaine, il se sert de l'exemple de cette femme pour exhorter les

fidèles à ne point rougir de confesser leurs pé 'liés. « Cependant,

n dit-il, je vois le contraire ; nous ne respectons pas celui qui doit

« être un jour notre juge , et nous tremblons devant ceux qui ne

« peuvent nous faire du mal , craignant de recevoir quelque con-

< fusion de leur part. Mais nous serons punis pour cela même qui

« fait le sujet de notre crainte
,
parce que celui qui a honte de ré-

« vêler ses péchés à un homme , et qui ne rougit pas de les com-

« mettre à la vue de Dieu; celui qui ne veut point se confesser et

« faire pénitence, sera couvert d'ignominie au jour du jugement,

« non-seulement en présence d'une ou de deux personnes , mais à

« la face de l'univers (l). » Et ailleurs : « Si le pécheur veut se hâter

« de faire la confession de ses crimes , sil veut découvrir l'ulcère

« à un médecin qui le traite avec bonté, s'il veut en accepter les

« remèdes, ne parler qu'à lui seul , à l'iusu de tout autre , mais

« lui avouer exactement tous ses péchés, il en obtiendra facilement

• la guérison ; car la confession des péchés qu'on a commis en est

« l'abolition (2). » Quand donc saint Chrysostome parle de la con-

fession qui se fait à Dieu , il n'exclut point la confession qui se fait

par le ministère du prêtre, qui est le représentant de Dieu. C'est

vraiment à Dieu que le pénitent se confesse , lorsqu'il se prosterne

aux pieds du prêtre, en disant : Confiteor Deo omnipotenti ; et

c'est Dieu lui-même qui l'absout par son ministre : Per sacerdotes

suosfacit (3).

883. Saint Jérôme : « Si le serpent infernal avait porté à quel-

" qu'un une morsure cachée ; si, à l'écart et sans témoin , il lui

« avait insinué le venin du péché , et que le malheureux qui est

« infecté s'obstine à n'en point parler , à ne point faire pénitence,

« à ne pas découvrir sa blessure à celui gui est son frère et son

« maître ; le maître, qui peut le guérir par la parole , ne pourra

(1) Qui homini detegere peccata erubescit, neqiie confiteri vnlt, neque pœn.-

tentiam agere, in die illa judicii non coram uno vel duobus, sed iiniverso terra-

rum orbespectante traducetur. Homélie sur la Samaritaine. —' (2) Qui haec

fecit, si volnerit, ut decet, nti conscientiœ adjumeulo, et ad confessionem faci-

lioruni festinare, et ulcus ostendere niedico qui curct et non exprobet, atqne ab

i'ilo remédia accipere, ac foli ci ioqui nuilo alio conscio, et omuia dicere ciim

dilifientia, facile peccala sua emeu<iavit; confessio eiiim peccatoium abolitio est

delictoruoi. Homélie xx, sur le chapitre iv de la Genèse. — (3) Saiut PaciËu,

Lettre à Sympronien.
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« pas facilement lui être utile. Quand le malade rougit de vonfesseï

« ses plaies au médecin , la médecine n'y peut rien ; elle ne guérit

« pas ce qu'elle ignore (l ). " Évidemment il s'agit, dans ce passage,

de ia confession secrète qui se fait au prêtre
,
qui est tout à la fois

notre frère et notre maître.

884. Saint Augustin : ^ Soyez tristes avant la confession, mais
" réjouissez-vous après , car vous serez guéris. Le venin s'était

« amassé dans votre conscience , l'apostume s'était gonflé , vous
« tourmentait et ne vous laissait aucun repos. Le médecin y appose

" le baume des paroles , ou quelquefois y porte un feu salutaire
;

«il ouvre, il ampute : reconnaissez sa main bienfaisante. Con-
« fessez-vous , et que votre confession fasse sortir de votre cons-

« cience tout ce qui s'y était accumulé de pourriture. Alors vous
« serez joyeux et contents (2). »

Le même docteur : « Faites pénitence , conformément à ce qui

< se pratique dans l'Eglise, et l'Église priera pour vous. Que per-

" sonne ne dise : Je fais pénitence en secret aux yeux de Dieu
;

« c'est assez que le Seigneur , qui doit m'accorder le pardon, con-

« naisse la pénitence que je fais au fond de mon cœur. C'est donc

« en vain que Jésus-Christ a dit : Tout ce que vous délierez sur

« la terre sera délié dans le ciel; c'est donc en vain que les clefs

'< ont été confiées à l'Église. N'est-ce pas vouloir frustrer l'Évan-

« gile, frustrer les paroles de Jésus-Christ (3)? »

885. Le pape Innocent \" : « Le prêtre doit faire attention à la

« gravité des péchés et aux dispositions du pénitent qui se con-

« fesse considérant ses larmes et ses gémissements, et le renvoyer

« absous lorsqu'il voit une satisfaction convenable (4). » On a dans

ce passage un abrégé de la doctrine de l'Église touchant le sa-

crement de pénitence : savoir , la contrition du pénitent
, qui se

manifeste par les larmes et les gémissements; sa confession, la

(1) Si enim erubescat œgrotus vulnus medico confiteri, quod ignorât medi-

cina, non curat. Sur le chapitre x de VEcclésiaste.— (2) Tu, agnosce medici

manum ; confitere; exeat in confessione et deJluat omnis sanies : jam liEtare,

qnod reliquum est facile sanabitur. Sur le psaume lxvi. — (3) A^ite pœniten-

tiam, qualis agitur in Ecciesia, ut oret pro v-obis Ecclesia. Nenio sibi dicat : Oc-

culta ago, apud Deum ago; ncwit Deus qui milii ignoscat, quia in corde meo

ago. Krgo sine causa dictum est : Quse solveritis in terra, soluta erunt et in cœlo ?

Erj;i> sine causa sunt claves datae Ecclesiœ Dei? Fnistramus Evangelium, frus-

tramus vcrba Christi ! Promittimus vobis quod iile negat ! Serm. cccxai. —
(4) De pondère aestimando delidorura sacerdotis est judicare, ut attendat ad

confessionem pœnitentis, et ad fletus atque lacrjmas corrigentis, actuncjiiësfe

dimitti, cum viderit congruam satisfacliouem Lettre à Décentius,
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Kitisfaction proportionnelle à la gravité de ses fautes, et l'abso-

fition du prêtre
,
qui a besoin de discernement pour ne pas abuser

i*i pouvoir de remettre les péchés.

S88. Le pape saint Léon : « Dieu a dispensé ses grâces et les se-

• cours de sa bonté avec un tel ordre, que nous ne pouvons obte-

« nir de lui le pardon de nos péchés, si ce n'est par les prières des

« prêtres. Car Jésus-Christ, médiateur entre Dieu et les hommes,

« a laissé à ses ministres le pouvoir d'ordonner à ceux qui se con-

« fessent l'exercice de la pénitence , et de les admettre à la partici-

« pation des sacrements par la porte de la réconciliation, après les

« avoir purifiés par une satisfaction salutaire. Il est donc fort utile

« et même nécessaire que nos péchés nous soient remis par la

« prière du prêtre (l), » c'est-à-dire par l'absolution.

887 . Sozomène, mort vers l'an 450, quoique assez favorable aux

novatiens, s'exprime ainsi au sujet de la confession et de l'institu-

tion des pénitenciers : « Comme il faut une nature au-dessus de

« celle de l'homme et presque divine pour ne pécher en aucune

« manière, Dieu veut qu'on pardonne à ceux qui témoignent du

« repentir de leurs fautes, quoiqu'ils y soient souvent tombés. Et

« comme il faut nécessairement confesser ses péchés quand on en

« demande le pardon, les évêques jugèrent dès le commencement

« que ce serait une chose trop fâcheuse de publier ses crimes comme
« en plein théâtre, devant toute l'assemblée des fidèles. C'est pour-

« quoi ils choisirent celui d'entre les prêtres qui était le plus recom-

« mandable pour l'intégrité de sa vie, le plus capable de garder le

« secret, le plus prudent, et le chargèrent de l'administration de

« la pénitence. Ceux qui avaient péché venaient à lui, et confes-

« saient leurs fautes. Il leur prescrivait, selon la gravité des pé-

« chés, ce qu'ils devaient faire pour être vraiment pénitents
; puis

« il leur donnait l'absolution après qu'ils s'étaient confessés, et il

« les renvoyait, en les obligeant à faire une satisfaction proportion-

« née à leurs crimes. Les novatiens, qui ne reçoivent point la pénl-

« tence, n'ont pas eu besoin d'établir la même chose parmi eux

« mais cette coutume persévère encore parmi toutes les autres com
« munions ou sociétés chrétiennes. Elle s'observe soigreusemen

(1) MediatorDei et liomimini liomo Cliiistiis Jésus liane praepositis Ecclesiae

tradidit potestatem, ut et confileiitibus actionem pcenitentiœ datent, et eosdem
salubri satisfactione purgatos ad cuinniuniunem sacramentoriini per jannam

reconciliatJonis admitterent.... Multum enim utile ac necessarium est, ut pecca-

toruni reatus aiite ultimum diem sacerdolali supplicatione solvatur. Lettrewm^
alias tyxxiii.
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« dans les Églises d'Occident, et principalement dans l'Élise de

« Ronoe (l). « Au rapport de l'iiistorien Socrate, qui écrivait un

peu avant Sozomène, l'institution d'un prêtre pénitencier pour

l'administration de la pénitence remonte au troisième siècle. En
jlîargeant spécialement un prêtre de cet office, les évêques protes-

taient par ce fait contre l'hérésie des novatiens
, qui refusaient à

l'Eglise le pouvoir de remettre les péchés à ceux qui sont tombés
après le baptême (2 '.

888. Or, on remarquera : premièrement, qu'au troisième comme
AU cinquième siècle, il était reçu parmi les catholiques que les prê-

tres avaient le pouvoir de remettre ou de retenir les péchés; secon-

dement, que ce pouvoir s'exerçait a l'égard de ceux qui se confes-

saient; troisièmement, qu'on regardait la confession comme néces-

saire pour obtenir la rémission des péchés : cum in petenda venia

veccatum necessario confiteri oporteat ; quatrièmement
,
que la

confession ne comprenait pas seulement les péchés publics, mais

encore les péchés les plus secrets, puisque le pénitencier devait être

un prêtre recommandable par sa prudence et sa discrétion : pru-
dentia et tacitarnitate pollens. D'ailleurs, Socrate nous fait bien

connaître qu'on se confessait au pénitencier des péchés secrets ; car,

après avoir parlé de l'institution de la pénitencerie, il ajoute qu'une

dame de grande naissance vint trouver le pénitencier de l'Église

de Constantinople, et lui confessa en détail tous les péchés qu'elle

avait commis après le baptême : delicta aiyillatim confessa est,

889. Mais, à l'occasion de la confession de cette dame, qui, sur

(1) Cum in nullo penitns peccare divinioris cujusdam naturae sit et humana
praestautioris, pœnitentibus vero, etiam si saepius deliquerint, veniam dare Deus
piaecepetit ; cumque in pelenda veiiia peccatiim necessario confiteri oporteat;

grave ac molestuni ab iuilio juremerito visum est sacerdotibus, lanquam in

theatro, circumstante totius Ecclesiae multitudine, crimina suaevulgare. Itaque

ex presbyteris aliquem, qui Titae integritate spectalissimus esset, et tacilurni-

late ac prudentia polleret, buicofficio priefeceruut, ad queiii accedentes ii qui

deliquerant, actus suos confitebautur, Ilie vero pro cujasque delicto, quid aut

facere singulos, aut luere oporteret, pceuse loco iudicens, absolvebat confitentes,

a se ipsis pœnas criminum exacluros. Verum novatianis quidem qui nullam ra-

tioiiem babent pœnitentiœ, nibil bacre opus fuit. Apud reliquas autem sectas,

l)ic mos etiamnum persévérât. Et in occidentalibus Ecciesiis, ac praecipue in

Ecclesia romana, studiose observatur. Hist. eccl., liv. vu, c. xvi. — (2) Ab ilk

tempore, quo novaliaui se ab Ecclesia sejunxerant, et recusaverant cum iis

communicare, qui tempore perseculionis lapsierant, Ecclesiarum episcopi ca-

noni adjunxerunt, ul in singulis Eccltisils presbyter esset pœniîeutiarius, qui

pflpnitcutiae prœesset, cui videlicet lapsi oost baptismum peccata sua confiter.

teutrcular. Hisi. eccl., liv. v,c. six.
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Tordre imprudent de son confesseur, avait déclaré publiquement

qu'elle avait péché avec un diacre, Nectaire, archevêque de Cons-

tantinople, n*a-t-il pas supprimé l'usage de la confession dans son

Église, laissant à chacun la liberté de participer aux saints mys-

tères selon le mouvement de sa conscience? INon; Nectaire n'a

point aboli la confession, puisque saint Chrysostome, son succes-

seur immédiat sur le siège de Constantinople ,
parle de la confes-

sion secrète et sacramentelle comme étant en vigueur dans son

Église sur la fin du quatrième et au commencement du cinquième

siècle. Sozomène rapporte, il est vrai, que Nectaire supprima l'of-

liee ou la dignité du prêtre pénitencier ; mais il y a loin de là à la

suppression de toute confession, de la confession sacramentelle, et

même de la confession publique. On peut même dire qu'il n'a

voulu abolir que la pratique suivie par quelques fidèles, de confes-

ser publiquement certains péchés secrets, comme l'avait fait cette

danse dont la confession avait causé du scandale.

890. Saint Fulgence nous a laissé une formule pour la confes-

sion qui se faisait en secret au commencement du sixième siècle.

Cette formule comprenait non-seulement les péchés extérieurs

,

mais encore les désirs déréglés, les nauvaises pensées: Multa mata

cogitnvi. Le pénitent témoigne que c'est à Dieu qu'il se confesse :

Confiteor tibi. Domine, pater cœli et terrœ ; ce qui n'exclut point

le ministère du prêtre, puisque la confession se fait en sa présence :

corain hoc sacerdote. Ce qui est remarquable dans cette formule,

c'est que, parmi les péchés qui y sont exprimés, on trouve celui-ci :

Aijant le cœur et le corps souilles, fai reçu le corps et le sang

du Seigneur, m'en connaissant indigne, et sans m'êlre préparé

par la confession et la pénitence (l). On voit que, du temps de

saint Fulgence, on regardait la confession comme nécessaire pour

se préparer à la communion, lorsqu'on était tombé dans quelque

féché mortel.

891. Saint Grégoire le Grand, qui florissait sur la fin du sixième

siècle, ayant cité ces paroles de Notre-Seigneur, Les péchés seront

réunis à ceux à qui l'ous les remettrez ; ils seront retenus à ceux à

qui vous les retiendrez, ajoute : « Les disciples de Jésus-Christ ont

« reçu la principauté du jugement céleste; et, tenant la place de

« Dieu, ils retiennent les péchés aux uns et les remettent aus au-

a très. Les évêques leur ont certainement succédé dans l'Eglise.

{1; Voyez les observations de dom Ménard sur le sacramentaire de saint Gré-

goire le Graud.
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« Cet honneur est grand, mais que le poids en est difficile à por-

• ter! Il faut peser les causes, et examiner quand on doit user do
« pouvoir de lier ou de délier; quel est le péché qu'on a commis, e^

« quelle est la pénitence qui a suivi le péché, afin que la sentence

« du pasteur absolve ceux que Dieu tout-puissant visite par la

« grâce de la componction (l). » Le même docteur, comparant la

pécheur à Lazare dans le tombeau, s'exprime ainsi : « Tout homme
« pécheur est caché au-dedans, il est comme enseveli, tandis qu'il

« retient sa faute dans le secret de sa conscience; mais le mort sort

« du tombeau lorsque le pécheur, de son propre mouvement, con-

« fesse sa malice et ses désordres. 11 est doue dit à Lazare : Sor-

« tezf ou plutôt il est dit à tous ceux qui sont morts par le péché :

« Pourquoi gardez-vous votre faute cachée au fond de votre cons-

« cience? Sortez de vous-mêmes par la confession; car vous avez

« été jusqu'à présent cachés par la dissimulation. Que le mort pa-

« raisse donc dehors, c'est-à-dire que le pécheur confesse sa faute ;

n que les disciples le délient, afin que les pasteurs de l'Église éloi-

« gnent le châtiment de celui qui n'a pas eu honte de confesser ce

«' qu'il a fait (2). »

892. Anastase le Sinaïte : « Confessez vos péchés à Jésus-Christ

« par les prêtres , et ne rougissez pas de le faire. Condamnez-vous

« vous-mêmes en présence des hommes, afin que le souverain juge

« vous justifie devant les anges (3). »

893. Saint Jean Climaque dit « que personne ne peut obtenir

« la rémission de ses péchés sans la confession (4). >> Et Jean,

abbé de Raithe, contemporain de saint Jean Climaque, expli-

quant ces paroles, ajoute : « Que nous soyons tenus, par une né-

acessité de principe divin, de confesser simplement nos péchés,

(1) Ecce principatum siiperni judicii sortiuntur (discipuli), ut vice Dei qui

hiisdam peccata retineant, quibusdam relaxent. Horuin profecto nunc in Ec-

clesia episcopi lociim tenent.... Grandis lionor, sed grave pondus.... Can.sap pan-

sandfie sunt, et tune ligandi atque solvendi potestas exercenda. Videndum est

quae culpa praecessit, aut quae sit pœnilentia seciita post cnlpam, ut quosoncai-

potens Deiis per compunctionis gratiam visitât, illos pastoris sententia absolvat.

Homélie xxvi, sur le ch. xx-rfe saint Jean. — (2) Cur leatuna tuum intra cons-

dentiain abscondis? Foras jam per confessionem egredere, qui apudte interius

per negationem confessionis lates. Veniat itaqne foras mortuus, id est, culpam

confiteatur peccator : venienletn vero foras solvant discipuli, ut paslores Ec-

clesiae ei debeant pœnam amovere, quam meruit, qui non erubuit confiteri quod

fecit. Ibidem. — (3) Confitere Christo per sacerdotes peccata tua, et ne eru-

bescas ; condemna te in conspectu hominum. Sermon sur la sainte communion.
— (4) Sine coufessione nullus remissionera (pecca'trijm) consequetur. Échelle

sainte.
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« cela ppraît clairement par les traditions des apôtres et par les

« règles qu'ils ont prescrites à l'Église catholique, au nom du

« Saint-Esprit. C'est en nous confessant aux prêtres de Dieu
,

.( conformément à ces canons
,
que nous nous rendons dignes do

• recevoir la rémission de nos péchés (l). »

894. Nicéphore Chartophilax nous a laissé une lettre qui com

nience ainsi : « La charge de lier et de délier a été donnée aujf

« évêques par notre Dieu très-clément ; car c'est lui qui a dit à

< Pierre : Tout ce que vous lierez sera lié , et tout ce que voui

X délierez sera délié. C'est pourquoi tous étaient autrefois obligés.

. de s'adresser aux évêques mêmes, et de leur découvrir leurs pé-

X chés secrets pour en recevoir l'absolution (2). » Il dit ensuite que

les évêques se sont déchargés de ce soin sur les moines, qui joi-

gnaient au sacerdoce une vertu éprouvée.

895. Les Pères du concile de Constantinople in Trullo, au

nombre de deux cent vingt-sept, ont rendu le canon suivant, tou-

chant la confession : « Il faut que ceux qui ont reçu de Dieu le

« pouvoir de délier et de lier considèrent la qualité du péché et

« les marques que le pénitent donne de sa conversion , afin d'ap-

« porter un remède convenable à la maladie (3). >

Nous pourrions encore citer, pour le septième siècle, l'ancienne

messe de l'Église des Gaules, qui est une pièce non suspecte aux

protestants
,
puisqu'elle a été publiée par Illiricus, un des princi-

paux centuriateurs de Magdebourg. On y remarque que le prêtre

y prie en différents endroits pour tous ceux qui lui ont confessé

leurs péchés.

896. Saint Chrodegand, évêque de Metz au huitième siècle :

« Il est nécessaire que si nous avons commis beaucoup de mal

« contre la volonté et le précepte de Dieu , à la persuasion du

« démon, nous nous en corrigions, et le réparions par une véritable

« humilité et par la coniession , comme les saints Pères l'ont or-

« donné. Si une mauvaise pensée est entrée dans le cœur par la

« suggestion de l'ennemi du salut
,
qu'on s'en confesse prompte-

(1) Simpliciterconfiteri peccata teneraur et necessitate divini maiulati; quod

oatet ex apostolicis traditionibus, ex regnlis ab iis propositis Ecclesia; catho-

Hcse per Spiritnni Sancliim, quorum canones ac institnta teuentes, Dei sacerdo-

tibiis juxta eonim praeceptum peccata coiifitemur. Observations sur l'Échelle

sainte. — (2) Olim oportebat omnes ad ipsos pontilices accodere, suaque illis

occulta pandeie. Lettre de potestate lioandi et soLVE^Dr. — (3) Oportet eos,

qui solvendi el ligandi polestatem a Deo accipere, peccati qualilatem conside-

rare, et ejiis qui peccavit, ad couversionem promptnni stiidiuin, et sic morbo

convenientem alferre mediciDai». Can. eu.

II. 3'
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• ment à l'évêque ou au prieur, afin de mériter le royaumt
« Dieu par une confession sincère et par la pénitence. C'est être

« bien méchant de ne pas craindre de pécher sous les yeux de

« Dieu, et d'avoir honte de se confesser à un homme (1). Il est

« nécessaire que nous marchions sur les traces de nos pères, afin

« que par une vraie confession nous méritions d'obtenir le royaume
« de Dieu (2). » Pouvait-il être plus exprès en faveur de la confes-

sion qui se pratique dans l'Église catholique?

897. Saint Bonifàce, archevêque de Mayence, légat du saint-

siége, l'apôtre de l'Allemagne, tint un concile en Germanie,

par lequel il fut défendu aux ecclésiastiques de suivre les ar-

mées , à l'exception de ceux qui étaient nécessaires pour célébrer

les saints mystères et entendre les confessions. On régla aussi

dans le même concile qu'il y aurait dans chaque régiment un prê-

tre chargé déjuger ceux qui se confessent de leurs péchés , et de

leur imposer la pénilence (3). Ce règlement a été confirmé dans

le concile de Lestines en 743. La confession ordinaire ou sacra-

mentelle était donc alors en usage parmi les chrétiens; et ce n'était

pas seulement par dévotion , mais bien parce qu'on croyait la

confession nécessaire
, qu'on se confessait. Aussi saint Bonifàce

,

qui a présidé à ces deux conciles, écrivait à Éthelbald, roi des

Merces,que le roi Céolrède, son prédécesseur, était passé de

cette vie aux tourments de Venfer , étant mort sans pénitence et

sans confession (4).

898. La formule de confession qu'on trouve dans le Pénitentiel

d'Egbert, archevêque d'York, contient, entre autres, la déclara-

tion suivante : « J'ai reçu le corps et le sang du Seigneur, m'en
« reconnaissant indigne après avoir contracté des souillures dans

« le cœur et dans le corps , sans m'être purifié par la confession et

« la pénitence (5). « Puis Egbert exlîorte à rejeter toute honte qui

(1) Necesse est ut dumniodo suadente diabolo multa contra volunlatem Dei,

vol contra Dei prœceptum commisinius, ut per verani confessionem et verain

emendalionein , sicut Scriptura docet, emendare del)eamiis. Sancti Patres, qui

perfecti fuerunt, ita constituerunt, ut de praesente, cum aliqua cogitatio maia in

corde servorum Dei, suadente diabolo, evenerit, per bumilem confessiouena

episcopo vel suo priori confiteri deberent. Règle des chanoines, c. xiv,

alias XXXI. — (2) Necesse est ut.... eoruin vestigia imitemur, ut per veram con-

fessionem regnum Dei liabere mereaaiur. Ibidem. — (3) Qui bominibus pec-

cata coiiiittuitibus jucJicare etindicare pœuitentiani possint. Can. u. — (4) Sine

poenitealia et conlessione de i>ac luce ad tormenta inferni niigravit. Lettre xix.

— (5) Corpus et saugiiiiiem Domini poUnIo corde et corpore sine coufesMOue el

(xeniteatia 8cteiiier indigne accepi. rénlientiel d'Egbert.
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pourrait cmpêelier qu'on ne se confessât, parce que , dit-il,

sans confession il n'y a pas de pardon : Sine confeasione non est

indulgcntia (\). Peut-on se déclarer plus nettement pour la né-

cessité de la confession?

899. Le vénérable Bède, expliquant le cinquième chapitre de

répître de saint Jacques , après avoir parlé de l'onction sacrée

des malades, s'exprime ainsi au sujet de la confession : « Si les

« malades qui sont engagés dans des péchés les confessent aux

« prêtres de l'Église, en travaillant à se corriger , ces péchés leur

« seront remis; caries péchés ne peuvent être remis sans la con--

" fession, accompagnée d'amendement (2). C'est pourquoi l'apôtre

« ajoute : Confessez vos péchés l'un à l'autre , et priez l'un

' pour l'antre pour que vous soyez sauvés. Cependant nous de-

c vous user ici de discernement , de manière que nous confessions

'< aux simples fidèles nos fautes légères et quotidiennes , croyant

« que les prières qu'ils font tous les jours nous serviront à nous

' en purifier ; et que nous découvrions au prêtre , comme le veut

'< !a loi , les souillures d'une lèpre plus dangereuse , afin que nous

« en soyons purifiés , en faisant ce qu'il nous prescrira lui-mêmC
« pour la manière et le temps dont nous devons faire pénitence. »

Ainsi donc , suivant le vénérable Bède , il est nécessaire de con-

fesser aux prêtres les péchés mortels , qu'il distingue des péchés

légers et quotidiens.

900. Le concile de Calchut, de l'an 787, veut que quiconque

s'est rendu coupable de quelque péché mortel se confesse avant de

s'approcher de la sainte communion, et défend de prier pour ceux

ç«i meurent sans avoir fait pénitence ou sans s'être confessés (3).

90 1

.

Alcuin, qui florissait sur la fin du liuitième et au commen-

cement du neuvième siècle, après avoir cité ce texte de saint Jac-

(jues , Confitemini alterutrum peccata vestra , ajoute : « Ne de-

« vons-nous pas donner notre profession de foi aux prêtres pour le

« baptême , et renoncer entre leurs mains à Satan , afin que nous

« soyons ainsi lavés de tous nos péchés par l'opération de la grâce

'. divine et le ministère du prêtre ? Pourquoi donc , dans le second

« baptême de la pénitence , ne devons-nous pas aussi recourir aux
' prêtres , afin d'être absous par leur ministère de tous les péchés

(1) Ibidem. — (2) Neque cnim sine confessione amen<lationis peccata queiint

dimitti. Sur le cfi. v de l'épître de saint Jacques. — (3) Juxla a\)ostoium :

Confitemini aller alleri peccata, etc. Et juxta jtidicinm sacerdotmn et moduni

cnîpae, encharistiam sumite.... Si qiiis, qiiod absit, sine pœnitentia de tiac liice

discessit, pro eo minime orandum est. Can. xx, Labbe, tom, vi, col. 1872.
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« commis après le premier baptême... Suivez les traces dés saints

« Pères, et ne cherchez point à introduire de nouvelles sectes contre

« la religion de la foi catholique (l). »

902. Le concile de Reims, de l'an 813, donne des règles aux

prêtres, afin qu'ils sachent comment ils doivent recevoir les con-

fessions^ etjuger ceux qui leur confessent leurs péchés (2). Celui

de Tours , de la même année
,
prescrit la même chose touchant la

discrétion avec laquelle il faut que les confesseurs traitent leurs

pénitents , surtout pour déterminer le temps qu'on doit s'abstenir

de la sainte communion quand on a commis quelque péché grave (3).

On remarque aussi dans les actes de ce concile et du concile de

Chalon-sur-Saône de 813, ainsi que dans les écrits de plusieurs

auteurs du neuvième siècle
,
qu'il y avait alors un grand nombre

d'anciens pénitentiels qui contenaient des instructions pour les

prêtres chargés d'entendre les confessions. La confession qui se

jfait aux prêtres était donc en usage dans l'Eglise au neuvième

siècle. Et il ne s'agissait pas seulement de la confession des péchés

publics , mais encore des péchés les plus secrets
,
puisque les diffé-

rents pénitentiels mettaient les péchés de pensée au nombre de

ceux qu'on était obligé de confesser. Nous ajouterons que les ca-

pitulaires de Charlemagne renouvellent les règlements des conciles

de Germanie, qui établissaient des prêtres dans chaque régiment

pour y recevoir les confessions.

903. Le concile de Paris, de l'an 829, défend aux curés de

s'absenter de leurs églises, de crainte que les enfants ne meurent

sans baptême^ et les adultes sans confession (4). Les Pères de ce

concile regardaient donc la confession comme aussi nécessaire aux

adultes qui sont tombés dans le péché, que le baptême l'est aux

enfants qui n'ont point été régénérés. Suivant le concile de Pavie,

de l'an 850, « Que ceux qui pèchent secrètement se confessent à

« ceux que les évêques ont choisis comme des médecins propres .•

« guérir les blessures secrètes. Si les confesseurs ont quelque

« doute dans l'exercice de leur ministère, qu'ils consultent i'éTê-

« que (5). »

(1) Cur etiam et in secundo pœnitentiœ baptismate sacerdotibus per confes-

sionem humilitatis nostrœ ab omnibus post piimuni baptisma per actis.... ^-
cerdofali similitfr auxilio non debemus absolvi peccatis? Haec cogitate, sequi-

mini vestigia Patrum, et nolite in catbolicae fidei religionem novas iuducere

sectas. Lettre \\\i; alias lxxi.— (2)Can. xii.— (3) Can. xxii (4jcan. xxix.

— '5) Qui occuiti deliquerunt, illis confiteantur quos episcopi et plebium arcbi<

presbjteri idoneos ad secretiora "ulnera uientinna medicos elege?^. Ca». n.
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904. Théodulphe, évéque d'Orléans, dit dans ses Capitules

qu'il faut se confesser au prêtre de tous les péchés qu'on a com-
« mis, ou par action ou par pensée. » Il ajoute « que le confesseur

« doit interroger le pénitent, pour savoir comment et par quelle oc-

« casion il a péché (l). > Théodulphe regardait donc comme obli-

gatoire la confession de tous les péchés , et même des principales

circonstances qui accompagnent le péché.

905. Jonas , successeur de Théodulphe sur le siège d'Orléans

,

n'est pas moins exprès : « Les fidèles, dit-il, confessent leurs pé-

« chés aux prêtres, parce que Jésus-Christ a donné aux prêtres h
• pouvoir de lier et de délier. Que si quelqu'un veut savoir en quel

endroit du Nouveau Testament il est marqué que les pécheurs

• doivent faire aux prêtres la confession de leurs péchés, qu'il ap-

« prenne que Paul, prêchant aux Éphésiens, dit : Plusieurs de

" ceux qui avaient cru venaient confesser et déclarer ce qiiHls

« avaient fait de mal. Qu'il lise aussi, dans l'épître de l'apôtre

« saint Jean : Si nous confessons nos péchés. Dieu est fidèle et

'ajuste pour nous les remettre et nous purifier de toute iniquité.

« Et dans saint Jacques -. Confessez vos péchés les uns aux au-
< très (2). »

Le même : « Si les malades sont coupables de quelques péchés

,

« ils leur seront remis, pourvu qu'ils les confessent aux prêtres de

« l'Eglise, qu'ils y renoncent de tout leur cœur, et travaillent à s'en

« corriger; car les péchés ne peuvent être remis sans la confession,

« accompagnée d'amendement (3). »

906. Ahyton , évêque de Bàle, parle aussi, dans son Capitu-

laire , de la nécessité de se co7ifesser aux prêtres; il voulait que

les fidèles s'adressassent à leur évêque ou à leur curé pour être liés

ou déliés de leurs péchés (4).

907. Raban Maur, archevêque de Mayence, dit qu'il est néces-

saire de vomir par la confession les ordures du péché. Hérard,

archevêque de Tours, Ebbon, Hincmar et Foulques, tous trois ar-

(1) Coni'essiones dandœ sunt de omnibus pcccatis, quse sive in opère, sive in

çogitatione perpetranlnr.... Quando ergo quis ad confessionem venit, diligenter

débet iuqiiiii, quomodo aut qua orcasione peccatum perpetraverit, quod pere-

gisse se conlitetiir, et juxta modiiin facti débet ei pœuitentia indicari. Capit. xwi.
— (2) Fidèles idciico peccala sua sacerdotibus confitentiir, quoniam illis potestas

esta nomino collataligiindi atquesolvendi. Institution des làiques,iu . ., c. xv.

— (3) Si eigo inûrnii in peicatis sint, et hœc [resbyteris Ecclesiae confessi fue-

lint, ac peilecto corde ea relinquere atque eineudaresategerint, diiuiltentur eis.

Neque euim sine conlessioue emendationis peccata qiieuiit diniilti. Ibidem^

liv. u\,c \iv. — (4) Capit. xvm.
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chevêques de Reiras, reconnaissaient aussi la nécessité de la con-

fession sacramentelle (i). 11 est donc constant que la confession

qui se pratique aujourd'hui chez les catholiques était en vîgaeur

dans l'Église au neuvième siècle.

908. Continuons. Réginon, abbé du monastère de Prum, au dio-

cèse de Trêves , dit que lorsque le prêtre ou le curé apprend la

maladie de quelqu'un de ses paroissiens , il doit le visiter au plus

tôt; qu'après quelques cérémonies qui se pratiquent encore parm'

nous, comme de donner de l'eau bénite en entrant dans la maison

du malade, il avertira les assistants de sortir de la chambre où est

ce même malade , l'exhortera à mettre sa confiance en Dieu , à

souffrir patiemment les douleurs de la maladie, et à confesser ses

péchés; ut peccata confileanlur (2). Suivant le même auteur,

« celui qui a commis un péché mortel, ou qui se sent coupable d'a-

' voir souillé par le péché la robe sans tache de Jésus-Christ,

« qu'il a reçue dans le baptême, doit aller trouver son propre prê-

« tre, et lui confesser humblement et avec sincérité toutes les trans-

« gressions et tous les péchés par lesquels il se souvient d'avoir

« offensé Dieu (3). »

909. Rathier, Ratherius, évêque de Vérone, mort sur la fin du
dixième siècle, ne s'explique pas moins clairement sur la néces-

sité de la confession. « Si vous ne vous confessez d'avoir péché,

« dit-il, vous n'obtieudiez point le salut (4). »

910. Dans les canons qui furent faits eu Angleterre, sous le roi

Edgard, en 967, il s'en trouve plusieurs touchant la confession. Le

premier de ces canons porte « que l'on doit s'armer de force pour

« la confession de ses péchés, et qu'on ne doit point rougir de dé-

n couvrir ses chutes, parce que, sans la confession, il n'y a point

« de salut à espérer; c'est la confession qui guérit, c'est la con-

fession qui justifie (-5). »

911. Le bienheureux Pierre Damien , cardinal , expliquant les

(1) Voyez le Traité de la Confession, \)ar D. Denis de Sainte-Marthe, c. xxiii.

(2) Liv. de Disciplinis ecclesiasticis, capit. cv. — (3; Omnii liomo quicuai-

que recognoscit se ininiaculatam (Ctiiisti) tiniicam, qu.itn in haptismo accepit,

peccati macula polluisse, ad propriuni sacerdotem venire l'estiiiet, et ciini puri-

.'icatione mentis omnes transgressiones oraniaque peccata, quibus (Dei) offensam

îe incnrrisse memiuit, liumiliter coiifiteatur. Ibidem, capit. cclxxxvhi. —
(4) SahUeni non copsequeiis, jiixta apostoliim, si te [)eccasse non confitearis.

lUrt^rariiun confassionis. — (5) Qnaudo aliqiiis voluerit confessionem facere

peccaioruiii suoruni, viiiliter agat, et non erabescat couliterisceîeraetfacinora,

se accu$aiid>> : quia iude venit iiidiilgeuîia, et quia sine confessioue nulla es'

venia : confessio enini sanat; confessio justificat. Labbe, lom. ix.coZ. 69").
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conditions d'une bonne confession, dit qu'elle doit être orale, sin-

cère et entière; qu'il ne faut pas se contenter de déclarer une par-

tie de ses péchés, ou de confesser les fautes légères et de cacher

celles qui sont graves ; mais qu'il lautconfesser tous les péchés dont

on a connaissance après un sérieux examen. Voici comment il s'ex-

prime sur la nécessité de la confession, qu'il appelle sacrement,

sacramenium confessionis : « La raison nous sollicite à nous con-

« fesser ; Dieu, qui nous voit, nous y oblige. Si nous avons honte

« de nos péchés ici-bas, que sera-ce de la confusion qui nous arri-

« vera lorsque tous nos crimes seront exposés à la vue de tout le

« monde ( l ) ? La confession est la voie sans laquelle personne u'ar-

< rive au Père céleste
;
quiconque a perdu cette voie a perdu

« Dieu (2). »

912. Lanfranc, archevêque de Cantorbéry, nous a laissé un

traité sur le secret de la confession, de Celanda confessione, dans

lequel il compare la confession au baptême , disant que le même
Seigneur baptise dans la personne de celui qui confère ce sacre-

ment, et prononce le jugement à l'égard des pécheurs par la bou-

che du ministre de la pénitence. « C'est une chose horrible, dit-il,

« que celui qui devait recevoir du Saint-Esprit une seconde nais-

« sance, par une confession pure, renaisse plutôt du démon , en

« violant la charité par la détraction (8). »

913. Saint Anselme, successeur de Lanfranc sur le siège de

Cantorbéry : « Comme le péché originel est remis dans le bap-

« tême, ainsi les péchés actuels sont remis dans la confession. Elle

« est un véritable jugement; car il y a deux jugements de Dieu :

« l'un se fait ici-bas par la confession; l'autre s'exercei-a au der-

« nier jour, dans cet examen ou Dieu sera le juge, le démon l'accu-

« sateur, et l'homme l'accusé. Maio ians le jugement de la confes-

« sion, le prêtre tenant la place de Jésus-Christ est le juge, l'homme

« est l'accusateur et le cnmioel, et la pénitence qu'on impose est

« la sentence (4). « Ailleurs, le même docteur dit que le pécheur

se confesse à l'économe de VEglise, afin d'obtenir le pardon de ses

véchés (5).

(1) ut confiteamur ratio monet, Deus cogit. Serm. lvim. — (2) Via enim est

(confessio), sine qiia nemo venit ad Patretr. ;
quam qui peididit, perdidit Deum.

Ibidem. — (3) Hoi rendiim est valde, cum is qui per coufessionem puram de

Spiiitu Sancto renasci (lebuerat.... non arbitratur indulgentiam consequi, nisi

sociorum suoruin nomina detexerit. Liv. de celanda confessione— (4) Sicut

in baplismo originalia, ita in confessione reniitUinlur peccata actualia. £lnci-

darium. — (5) Ut indulgentiam mereatur, mensuras et quantife:^ r^Sj^joi
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914. Yves, évêque de Chartres : « Répaiidez vos cœurs devant

« Dieu, c'est-à-dire, rejetez les impuretés de votre cœur par la

« confession, de peur que, retenant l'ordure au dedans, ,ous ne

« fassiez seulement sortir l'infection au dehors, comme des vasea

' pleins d'une liqueur corrompue dont on a ôté le couvercle; car

« celui qui se contente d'ouvrir la bouche dans la confession, et qui

« n'arrache point de son cœur les mauvais désirs, ne répand et ne

« vide pas ^on cœur devant Dieu... Il faut donc déclarer en con-

« fession, de manière à le pousser hors de votre cœur, tout ce que

« vous avez commis par suggestion secrète (du démon), ou par le

« conseil de qui que ce soit. C'est par une semblable confession que

« les péchés sont effacés (l). »

915. On pourrait encore citer Burchard, évêque de Worms, qui

nous a laissé un recueil d'anciens canons, dont plusieurs établis-

sent la nécessité de la confession; Guillaume de Malmesbury et au-

tres auteurs, dont les écrits supposent l'usage et l'obhgation de se

confesser, dans l'Église, au onzième siècle.

916. Geoffroy, abbé de Vendôme et cardinal, écrivait à un

nommé Guillaume, qui prétendait qu'on n'était obligé de confes-

ser que quatre sortes de péchés : « Je prends la liberté de vous

« montrer la voie assurée qu'il faut tenir pour suivre, sans s'écar-

« ter, la foi véritable, dans la question que vous avez proposée, et

« qui semble être contraire à la foi catholique, non-seulement selon

« la plus grande partie, mais même en tout, à la prendre dans le

« sens que vous lui donnez... Ces quatre grands péchés, l'erreur

« des gentils, le schisme qui nous sépare de nos frères, l'hérésie et

« le judaïsme, souillent la pureté de l'Église universelle, comme
« surpassant tous les autres péchés. C'est pourquoi il est néces-

« saire que tous ceux qui se sont rendus coupables de ces péchés,

« ou de l'un d'eux seulement, ne se contentent pas de se confesser

. au seul prêtre, comme on fait pour tous les autres péchés ; mais

« qu'ils se confessent à toute l'Église, et rentrent ainsi dans l'union

« de celle dont ils combattaient auparavant la foi. Pour ce qui est

« des autres péchés ou des autres vices, il est vrai, comme vous le

« dites, que le Seigneur les guérit et les corrige par lui-même , car

« c'est lui qui guérit et qui corrige les péchés qui sont rév;ilés en

snoium ecclesiastico villico confitetitr. Homélie n , sur saint Luc. — Voyez

;ui;isi la lettre lyi« (iii même docteur, e<c— (1) Quaecumque a vobis vel occulta

sii^gestione^ vel alieisa persuasioiie commissa suut, sic in confessione aperian-

tiir, Ht etiam de corde pellantur, qtiia tali confessio»ft lavantur. <ierm. xiii. —
Vovex aussi sou recuei! de Déerets
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« confessioii à celui qu'on sait tenir sa place. C'est donc une chose

« certaine^ et rien 71'est plus certain, que tous les péchés nu tous

« les crimes ont besoin de la confession et de la pénitence pour

« être expiés (1). «

Raoul , Radulfus , surnommé VArdent
,
prêtre du diocèse d

Poitiers, se demande à qui doit être faite la confession; puis il

répond : « La confession des péchés mortels doit être faite au

« prêtre qui a le pouvoir de lier et de délier; comme le jugement

« ou le discernement de la lèpre était commis aux seuls prêtres

« dans l'ancienne loi (2). »

917. Pierre le Vénérable, abbé de Cluny, rapporte qu'un jeune

homme, qui s'était rendu coupable d'adultère, étant dangereu-

sement malade, « on fit venir un T^tvètve , selon la coutwne de

« l'Église, pour recevoir sa confession, et lui donner le viatique

• du salut (3). » Il cite plusieurs autres faits qui montrent qu'au

douzième siècle on croyait , dans l'Eglise , la confession nécessaire

pour obtenir la rémission de ses péchés.

918. Saint Bernard dit que « le remède de la confession a été

« établi contre la conscience du péché , et que tous les péchés sont

« lavés par la confession (4). » Ailleurs, il nous représente la

honte comme funeste, parce qu'elle tend à empêcher la confession

des péchés, qui est nécessaire au salut (5).

Pierre de Celles, abbé du monastère de ce nom, puis abbé

de Saint-Remy de Reims, et ensuite évèque de Chartres , regarde

la confession comme un second baptême nécessaire au pécheur.

1 Maudit soit, ajoute-t-il, celui qui ne retranche pas par la con-

fession les péchés de la chair et du suug (6)! »

919. Robert Poul, Pullus , cardinal anglais, n'est pas moins

exprès : « Quiconque, dit-il, ne veut pas découvrir au prêtre ses

« péchés , étant frappé de la crainte du monde ou retenu par la

honte, à cause des choses déshonnêtes qu'il a commises, n'en

obtiendra le pardon en aucune manière : et quand même il au-

(1) Certiim est, uiliil hoc certius omnia peccata vel ciimina coiifessione indi-

gere et pœiiitenlia. Lettre xyi. — (2) Coiifessio criniinalium débet fieri sacer-

doti, qui soins liabet potestatem ligaudi et solveiidi. Sermon in Litania majori.

— (3) Liv. I, des Miracles, c. m. — (4) Contra peccati conscientiam, remedium
confessionis est instiUitiim, et omnia in confessione lavantnr. Sermon i, pour
la fêle de tous les saints. — (5) Verbiim in ore noxiani tollit cournsiononi , m
impediat iiecessariain conf'essionem. Exhortation ad milites temi>li, c. xii. —
(6) Maiediciw» ornais qui proliibet gladiuni suum a sanguine; id est, qui non

anriputat per conlessionem peccata qua3 sunt ex carne et sanguine. De la Pis-

cipline monastique, c. xx.
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-« rait auparavant désiré de se confesser , dès lors qu'il refuse de

« le faire, il perd par sa mauvaise conduite la grâce qu'il avait

« obtenue. Par là, on voit manifestement qu'on a besoin de la

! confession (l). »

Voici ce que dit Hugues deSaint-Victor,unedes grandes lumières

de son siècle : « Pour multiplier ses grâces et les répandre plus

•• abondamment sur les hommes, l'homme-Dieu a fait participants

« de sa puissance de simples iiommes , afin qu'ils remplissent sa

•< place, qu'ils fissent son office en recevant les confessions des

« pénitents, et qu'ils exerçassent son pouvoir en remettant les

« péchés à ceux qui s'en confesseraient et qui en feraient péni-

« tence. Recevez., leur dit-il, le Saint-Esprit- les péchés seront

« re7}iis à ceux à qui vous les remettrez , et ils seront retenus à

« ceux à qui vous les retiendrez. Donc Jésus-Christ a donné à ses

« disciples, qui tiennent sa place sur terre, le pouvoir de remettre

« les péchés. » Ayant rapporté ce texte de l'apôtre saint Jacques,

Confessez vos péchés l'un à Vautre, et priez l'un pour l'autre,

afin que vous soyez sauvés, il ajoute : « Que veut dire cela, Con-

« fessez-vous l'un à l'autre F Confessez-vous non-seulement à

« Dieu, mais aussi à l'homme pour Dieu. Confessez-vous l'un à

« l'autre , c'est-à-dire les brebis aux pasteurs , les inférieurs aux

« supérieurs, les pécheurs à ceux qui ont le pouvoir de remettre

« les péchés. Mais à quoi bon se confesser? Pourquoi et pour

« quelle raison? Afin que vous soyez sauvés : c'est-à-dire que

« vous ne serez point sauvés, si vous ne vous confessez (2). » Pou-

vait-on mieux exprimer la nécessité de la confession?

Richard de Saint-Victor professe la même doctrine. « La véri-

' table pénitence, dit-il, est la détestation du péché, avec la réso-

< lution de l'éviter, de le confesser, et d'en faire satisfaction

« Le pécheur qui veut faire pénitence est dans l'obligation de se

•< confesser, et de satisfaire pour ses péchés autant que le temps le

« lui permet. Il a besoin de l'absolution du prêtre , lorsqu'il peut

« la recevoir; nul n'est dispensé de cette loi, que celui à qui Dieu

« ne donne pas le moyen de l'accomplir Dieu n'absout le péni-

« tent et ne lui remet la dette de la damnation qu'à cette condi-

« tien, qu'il cherche, par une obligation indispensable, l'absolu-

(1) Quisquis facinora sua sacerdoti pandere noiuerit, aut timoré mundi per-

lerrilus, aut inhonestate rei verecundatus, is nulla ratione veniain iaipelrat

Sentences, part, vr, c. xv. — (2) Quid est confitemini ut salvemini? Hoc est,

non salvaniiui, nisi coiififeamini. Liv. n, des Sacrements de la foi, pari, xiv,

ch. de la confession.
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« tion du prêtre, autant qu'il est en son pouvoir; et qu'il satlsfasst.'

« de la manière que le prêtre lui ordonnera , selon la coutume :

« car s'il néglige de faire cela, il n'évitera point le péi-il de la

< damnation éternelle (l). «

920. Pierre Lombard, surnommé le Maître des sentemces :

« Ceux qui négligent ou rougissent de se confesser ne méritent

« point d'être justifiés; car il y a un précepte et pour la pénitence

'< intérieure , et pour la confession orale et la satisfaction exté-

n rieure, autant que cela peut se faire. D'où celui-là n'est pas

' vraiment pénitent, qui n'a pas le désir de se confesser. » Puis il

établit la nécessité de se confesser nonseulement à Dieu, mais

aux prêtres , s'appuyant sur l'autorité des saints Pères et sur ce

texte de saint Jacques : Confessez-vous les uns aux autres (2).

Enfin, PieiTe de Blois, mort en 1200, nous a laissé un Traité

sur la confession sacramentelle, dont il parle en ces termes :

« Que personne ne dise en soi-même : Je me confesse en secret
,
je

« fais pénitence devant Dieu; car si cette confession suffit, il faut

« dire que les clefs ont été données à Pierre sans raison Si la

« honte vous empêche de vous confesser, souvenez-vous que les

« livres des consciences seront ouverts devant tous au jour du
« jugement (3). »

92 1

.

Nous aurions pu citer d'autres auteurs en faveur du dogme
catholique; nous aurions pu montrer par l'histoire, les conciles et

les anciens pénitentiels, que la confession secrète, auriculaire,

sacramentelle, était en usage parmi les fidèles dans les douze

premiers siècles de l'Église, et qu'elle était regardée comme né-

cessaire au salut. Mais nous en avons assez dit pour con\aincre

d'ignorance ou de mauvaise foi ceux des protestants qui osent

encore soutenir que l'institution de la confession ou l'obligation

de confesser ses péchés aux prêtres, aux ministres de Jésus-Christ,

n'est qu'une invention du concile de Latran de l'an 1215. Non, la

confession sacramentelle ne date point du commencement du

treizième siècle ; ce n'est que parce qu'elle était alors reçue dans

li) Vera pœniteiitia est abominatio peccati, cum voto cavendi, confitendi,

satisfaciendi. Traité du pouvoir de lier et de délier, c. v.— (2) Sicut priecepla

est nobis inteiior pœaitentia, ila et oris coiifessiu, et exterlor salisfaclio, si

adsit facilitas. Unde nec voie pœniteiis est, qui confessionis votiiin non babet,

Liv. iv,desS'ntences, disl. xvii.— (3) Nenio dicat sibi, Occulte confit'eop, et ago

pœnitentiam a|>iid Oeum. Si enira sutlitieus est ista coufessio, ergo siue caussa

dutae sunt claves Pctro... Si veto pudor piobibet coufiteii, recolat quoniodo

libri coiLScieutiaiiim apericiitur coiaui oiiiuibus in die judicii. Traité de lacoU'

fesiion sacramentelle.
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toute l'Église comme une institution divine, que le pap« ïnnft-

eent III et les Pères du quatrième concile de Latran ont ordonné

que tous les fidèles qui ont atteint l'âge de discrétion se confes-

seraient au moins une fois l'an.

§ III. Preuve de Vinstitution divine de la confession, tirée de la

croyance générale et constante de l'Église.

922. On peut faire, en faveur du dogme de la confession sacra-

mentelle, le même argument que nous avons fait pour le dogme

de la présence réelle de Jésus-Christ dans l'eucharistie. Cet argu-

ment est fondé sur la possession ou la croyance générale et cons-

tante de l'Église. Nous disons donc : Les luthériens et les calvi-

nistes conviennent avec nous qu'on doit admettre comme venant

de Jésus-Christ une institution que l'Église universelle regarde et

a toujours regardée comme divine, qu'elle a constamment ensei-

gnée comme nécessaire au salut de droit divin; car, évidemment,

une semblable institution n'a pu venir que de Jésus-Christ. Or,

l'Église universelle admet et a toujouis admis la confession sacra-

mentelle comme une institution divine, et nécessaire au salut.

Donc il faut admettre l'institution de la confession sacramentelle

comme venant de Notre-Seigneur Jésus-Christ, l'auleur et le con-

sommateur de notre foi.

923. Premièrement, l'Église universelle admet comme divin le

dogme de la confession sacramentelle. En effet, elle croit aujour-

d'hui ce qu'elle croyait au seizième siècle, lorsque Luther et Cal-

vin commeucèrent à prêcher la réforme. Or, à cette époque, il

était reçu dans le monde chrétien, chez les Latins, chez les Grecs,

et ceux des Orientaux qui étaient en communion avec le saint-

siége, que les évéques et les prêtres tiennent de Jésus-Christ le

pouvoir de lier et de délier les consciences, de retenir et de re-

mettre les péchés par le sacrement de pénitence, d'absoudre ou de

condamner le pécheur qui se présente à leur tribunal pour y faire

l'aveu de ses fautes; en un mot, que la confession, telle qu'elle

se pratique parmi nous, est de droit divin nécessaire au salut

pour tous ceux qui ont eu le malheur de tomber dans quelque pé-

ché mortel^ après avoir été régénérés par le sacrement de bap-

tême. Ce que nous avançons ne peut être contesté, puisque tous

les catholiques des différentes parties de l'univers ont souscrit

aux décrets du concile de Trente, qui proclame l'institution di-

vine et la nécessité de la confession sacramentelle. Nous irons
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trop loin; car (ce qu'il est important de remarquer) les Grecs

schismatiqiies s'accordaient sur ce point avec l'Église romaine.

Les luthériens ayant cherché à se faire des partisans parmi les

Grecs, Jéréniie, patriarche de Constc.ntinople, leur répondit, pour

ce qui concerne la confession
, que « la pénitence est un sacre-

« ment de la nouvelle loi; que celui qui se confesse doit dé-

" clarer en détail tous les péchés qu'il a commis, autant qu'il

« peut s'en souvenir, les confessant avec un cœur contrit et liumi-

« lié; que les prêtres remettent les péchés par la puissance de

« celui qui a dit : Les péchés seront remis à ceux à qui vous lesi

< ''•émettrez, et ils seront retenus à ceux à qui vous les retien-

« drez, » Et Cyrille Lucar, patriarche de la même Église, s'étant

déclaré en faveur des calvinistes, sa profession de foi fut aussitô

condamnée par les conciles de Constantinople , de Jérusalem c

de Bethléem. Aussi nous lisons dans la Confession ou Profes
sion de foi dressée par les évêques de Russie et de Moldavie, qut

« le cinquième sacrement est la. pénitence, qui est une douleur du

« cœur pour les péchés que l'homme a commis et qu'il confesse,

« s'en accusant devant le prêtre avec un ferme propos de se cor-

« riger à l'avenir, et avec le désir d'accomplir ce que le prêtre son

« confesseur lui imposera pour pénitence. » Puis on y prouve la

nécessité de la confession par plusieurs passages de l'Écriture

sainte , entre autres par ces paroles de Jésus-Christ : Recevez le

Saint-Esprit, les péchés seront remis, etc. ; et par ce texte de

saint Jacques : Confessez vos péchés les uns aux autres. Nous

trouvons cette croyance même parmi les sectes orientales, qui

sont autant séparées entre elles qu'elles le sont des Grecs schisma-

tiques et des Latins, comme on peut s'en convaincre par les diffé^

rents rituels ou pénitentiels orientaux , et par les écrits des au-

teurs arméniens, arabes, syriens, jacobites, cophtes, éthiopiens (l).

Ainsi donc, au seizième siècle comme aujourd'hui, la confession

sacramentelle était admise dans toute l'Église, et même chez les

schismatiques et les hérétiques, comme une institution divine,

nécessaire au salut.

924. Secondement, ce que l'Église universelle croit, ce qu'elle

croyait au seizième siècle, elle l'a toujours cru ; ce qu'elle ens*. jgne

aujourd'hui , elle l'enseignait hier, et l'a enseigné dans tous les

temps. Son enseignement ne varie pas ; il ne varie pas plus que la

(1) Voye^ la Perpétuité de la foi, tome v ; l'oiivr.tge du P. Droiiin, de lie sa-

cramentaria, iiv. vi, quest. v, c. i; la Bibliothèque orientale de Josepli Assc
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vérité ,
puisque celui qui est la vérité même lui a promis d'être

avpc elle tous les jours, jusqu'à la consommation des siècles.

De plus , ou l'Eglise a toujours eu la même croyance au sujet de

la f.onfession sacramentelle, ou cette croyance a commencé après

les apôtres : il n'y a pas de milieu , il faut admettre que la confes-

sion a toujours été reçue, dans l'Église, comme une institution di-

vine et nécessaire au salut ; ou la regarder comme une intention

humaine, comme une pratique inventée par les papes, les évêques

et les prêtres. Or, cette seconde supposition ne peut évidemment

être admise. Comment en effet supposer que tous les papes qui

auraient eu connaissance de ce changement, que tous les évêques

et tous les prêtres de l'Orient et de l'Occident, qui ne pouvaient non

pins ignorer une semblable innovation, se fussent trouvés d'accord

à aggraver le joug du Seigneur et pour les fidèles et pour eux-

mêmes ? Quel motif eût pu jamais les porter à introduire dans

l'Église l'usage de la confession , non moins pénible pour le con-

fesseur que pour le pénitent, sans se dispenser eux-mêmes de

cette pratique ,
pour laquelle ils éprouvent la même répugnance

que les simples fidèles? Quel avantage auraient-ils pu se pro-

mettre? A quoi pouvaient-ils raisonnablement s'attendre, sinon

de passer pour des imposteurs, et aux yeux des impies, des hé-

rétiques et des schismatiques
,
qui , comme de nouveaux phari-

siens, ont cherché, dans tous les temps, à trouver en défaut le

clergé catholique ; et aux yeux du peuple chrétien, qui n'eût ja-

mais permis qu'on lui imposât, au nom des apôtres et de Jésus-

Christ, une obligation aussi grave que celle de la confession, si

elle eût été inconnue de nos pères ; et aux yeux de la postérité

tout entière, toujours sévère dans ses jugements?

925. Qu'on y fasse attention, il ne s'agit pas ici d'une question

abstraite, métaphysique, qui se dérobe à la connaissance du com-

mun des hommes , mais dune cliose toute de pratique et à l'usage

de tous. Oui , rois et sujets , riches et pauvres, grands et petits
,

pasteurs et brebis , tous, sans exception aucune, sont soumis à la

loi de la confession sacramentelle. Or, qui pourra se persuader

qu'un changement aussi important que celui dont il s'agit ait pu

s'opérer sans que personne s'en aperçût, sans qu'on puisse en

faire connaître l'auteur? Il serait bien étonnant qu'on ignorât ce-

lui qm le premier aurait eu là pensée d'inventer la confession sa-

cramentelle, tandis qu'on connaît les Arius, les Pelage, les Nes-

torius , les Eutychès , les Macédouius, et tous ceux qui ont tenté

d'innover eu matière de religion. Cependant les ennemis de la
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confession no sont pas encore d'accord en indiquant par quel pape,

par quel évêque, par quel docteur ou par quel concile elle a été

présentée pour la première fois comme nécessaire de droit divin.

Quelques-uns, en petit nombre, affectent de répéter que la confes-

sion ne s'est introduite qu'au treizième siècle; d'autres la font re-

monter au cinquième ou au quatrième, sans nous dire toutefois

quel en est l'auteur. D'ailleurs conçoit-on que ce changement ait

pu avoir lieu sans opposition? N'eût-on pas crié de toute part à l'i-

gnorance, ou à l'imposture et à la tyrannie? L'histoire de l'Eglise

en fait foi : soit qu'il s'agît de nier ce qui était reçu dans l'Eglise

comme révélé de Dieu, soit qu'il s'agit d'introduire comme divin un

dogme inconnu jusqu'alors , il n'est aucune innovation qui n'ait

rencontré les plus vives réclamations, et de la part des papes et

des évêques, et de la part des simples prêtres, des moines et des

fidèles. Cependant l'antiquité garde le silence sur ces sortes de

réclamations au sujet de la confession ; iLne nous reste aucun ves-

tige des débats, des controverses que ce dogme eût infailliblement

soulevées, s'il eût été l'ouvrage des hommes: donc ce dogme a

touj )urs été reconnu dans l'Église comme venant de Jesus-Cbrisfc.

926. Continuons. Si le dogme de la confession sacramentelle

s'était introduit dans l'Église, c'eût été, ou depuis le neuvième

siècle , jusqu'au temps de Luthci- ey ie Calvin ; ou depuis le cin-

quième siècle jusqu'au neuvième ; ci; depuis la mort des apôtres

jusqu'au cinquième siècle. Or, ces trois hypothèses sont également

inadmissibles. D'abord , le dogme de la confession n'a pu s'intro-

duire dans l'espace de temps qui s'est écoulé du neuvième au sei-

zième siècle. Venu des Latins, il eût été repoussé par les Grecs,

et principalement par les schismatiques , dont la séparation re-

monte à Photius, mort en 891 . 11 eût été également rejeté par les

hérétiques orientaux, dont les différentes sectes, pour la plupart,

remontent encore plus haut que le schisme des Grecs. Venu des

Grecs, il n'eût point été reçu par les Latins, il eût soulevé les ré-

clamations principalement des Eglises de l'Occident; on n'eût pas

manqué de s'adresser de part et d'autre de vifs reproches, de

s'accuser mutuellement d'altérer la vraie foi, la doctrine de Jésus-

Christ. Cependant ou ne trouve pas la moindre dissidence, au sujet

delà confession sacramentelle, entre l'Église grecque et l'Eglise

latine, entre les Églises orientales et les Églises occidentales,

quoiqu'il y eût presque toujours des contestations entre elles sur

plusieurs autres points bien moins importants que celui de la

confession; elles se trouvent au paatiaire. auoique divisées
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d'ailleurs
,

parfaitement d'accord sur l'institution divine et la

nécessité de la confession sacramentelle. Il faut donc renoncer h

la première supposition. Direz-vous que la confession est une in-

vention du pape Innocent III, qui la fit adopter par !e concile de

Latran en 1215? Mais, d'après ce qui vient d'être dit, une sem-

blable assertion ne peut évidemment être sérieuse que dans ceux

qui cherchent à faire des dupes parmi les ignorants. « Non, l'Eglise

« n'a point établi, dans le concile de Latran, que les fidèles de-

« valent confesser leurs péchés ; elle savait que la confession était

" d'institution divine, et nécessaire de droit divin ; elle a seule-

« ment ordonné que ce devoir serait rempli au moins une fois

« l'an (l). » Si vous prétendez que le concile de Latran a institué

la confession parce qu'il oblige les fidèles à se confesser au moins

une fois l'an, il faudra donc dire aussi que l'eucharistie a été ins-

tituée par le même concile, puisque, dans le décret même touchant

la confession, ce concile oblige tous les fidèles à recevoir le sacre-

ment de l'eucharistie au moins une fois l'an , au temps pascal.

Mais, de l'aveu de nos adversaires, qui admettent avec nous l'ins-

titution divine de l'eucharistie, ce raisonnement serait absurde ; ils

nepeuvent donc s'en servir contre l'institution divinedela confession.

Ce dogme ne s'est point introduit non plus depuis le cinquième

jusqu'au neuvième siècle. Ni les Grecs ne l'eussent toléré chez

les Latins, ni les Latins ne l'eussent toléré chez les Grecs. On con-

naît les rivalités qui se sont manifestées entre l'une et l'autre Église

depuis le deuxième siècle, et qui se sont développées ensuite, plus

ou moins sensiblement, jusqu'à l'époque du schisme de Photius.

D'ailleurs , les différentes sectes des hérétiques de l'Orient, dont

plusieurs remontent au cinquième et au sixième siècle, se fussent-

ôîles prêtées à cette innovation? Ne l'eussent-elles pas au contraire

reprochée aux catholiques, tout en s'en prévalant pour justifier

leurs erreurs et leur séparation ? La seconde supposition n'est donc

pas plus admissible que la première. Enfin , le dogme de la con-

fession n'a pu être inventé depuis la mort des apôtres jusqu'au cin-

quième siècle. Plus on se rapproche des temps apostoliques, plus

il est difficile de supposer que l'Église ait varié dans son enseigne-

ment. Les calvinistes et les luthériens en conviennent eux-mêmes.

Généralement, ils ont été forcés d'avouer que, pendant les trois ou

quatre premiers siècles, l'Église a conservé pure et intacte la doc-

trine de Jésus-Christ. D'ailleurs, était-i) possible que tous les chré-

<4^ Concile de Trente, sess. xnr, ch. .
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tiens qui étaient répandus dans les différentes parties du monde

s'accordassent à san.^tionner comme venant de Dieu un dogme
pratique et contraire aux pencliants de l'iiomme, s'ils ne l'avaient

pas reçu de leurs pères? Et les anciens hérétiques, tels que les

ariens, les marcionites, les valentiniens, les corinthiens, qui ne

pouvaient ignorer les dogmes des premiers chrétiens, n'eussent-

ils pas accusé lÉglise, qui les avait condamnés comme novateurs

d'avoir elle-même innové, si, contrairement à la tradition des

apôtres , elle eût présenté comme ohligatoire de droit divin la

pratique de la confession? Concluons donc que le dogme de la

confession n'a pu être inventé, ni depuis la mort des apôtres jus-

qu'au cinquième siècle, ni depuis le cinquième siècle jusqu'au

neuvième , ni depuis le neuvième jusqu'au siècle de Luther et de

Calvin. Donc ce dogme a toujours été reçu dans l'Eglise ; donc il

vient des apôtres et de Jésus-Christ. Donc, encore une fois, on doit

admettre la confession sacramentelle, comme étant d'institution

divine et nécessaire au salut, pour quiconque, après le baptême,

s'est rendu coupable de quelque péché mortel.

927. On fait des objections : n'en soyez pas étonné. Il n'est

aucune vérité de la religion qui n'ait été attaquée par les sec-

taires ; mais toutes les difficultés des hérétiques
, plus ou moins

incohérentes et contradictoires, tombent devant la croyance gé-

nérale et constante de l'Église, devant une possession de dix-huit

siècles, c'est-à-dire une possession aussi ancienne que le christia-

nisme. Nous ne parlerons point ici du précepte ecclésiastique

concernant la confession annuelle , ni des conditions requises

pour la confession ; nous en avons parlé dans la Théologie mo-
rale (l).

ARTICLE III.

De ia satisfaction.

928. La satisfaction dont il s'agit consiste dans la réparation

de l'injure faite à Dieu par le péché. Il faut de toute nécessité sa-

tisfaire à la justice divine. Cette satisfaction est nécessaire géné-

ralement, même à celui qui a obtenu le pardon de ses péchés par

le sacrement de pénitence. Quoique la peine éternelle ait été re-

mise par l'absolution sacramentelle, il reste presque toujours une

peine temporelle à subir, soit dans l'autre monde par les peines

(1) Tlitologie morale, toni. ii, n° 402, etc.

II. 38
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du purgatoire , soit dans cette \ie par des œuvres expiatoires.

Telle est la doctriue de l'Église catholique. A ussi, les novateurs du

seizième siècle , ayant nié la nécessité de la satisfaction ou des

œuvres de pénitence de la part du pécheur qui revient à Dieu
,

ont été condamnés comme hérétiques par le dernier concile gé-»

aérai.

929. En effet , le concile de Trente a frappé d'anathème , pre

mièrement, celui qui prétend « que Dieu remet toujours toute la

« peine avec la coulpe; et que la satisfaction des pénitents n'est

<; pas autre chose que la foi, par laquelle ils conçoivent que Jé-

« sus-Christ a satisfait pour eux : » secondement, celui qui sou-

tient « qu'on ne satisfait nullement à Dieu pour ses j)échés , quant

" à la peine temporelle, en vertu des mérites de Jésus-Christ,

« par les châtiments que Dieu même nous envoie et qu'on sup-

« porte patiemment, ou par ceux que le prêtre nous enjoint, ni

« par ceux qu'on s'impose volontairement; comme sont les jeûnes,

« les prières, les aumônes et autres œuvres de piété; et que pour

« cela la meilleure pénitence est seulement une nouvelle vie : »

troisièmement, celui qui dit « que ies satisfactions par lesquelles

« les pénitents rachètent leurs péchés par Jésus-Christ ne font

« pas partie du culte de Dieu, mais ne sont que des traditions hu-

« maines
,
qui obscurcissent la doctrine de la grâce, le vrai culte

« de la religion, et le bienfait de la mort de Jésus-Christ : » qua-

trièmemeut, celui qui « affirme que les clefs n'ont été données

« à l'Église que pour délier, et non pas aussi pour lier; et que

« pour cela les prêtres, en imposant des peines à ceux qui se con-

" fessent , agissent contre la fin des clefs et contre l'institution de

-' Jésus- Clirist; et que c'est une fiction de dire que, la peine éter-

« nelle étant remise en vertu des clefs , la peine temporelle reste

« encore le plus souvent à expier (i). »

930. Ainsi donc : i° il est de foi que la satisfaction nécessaire

aux pénitents est autre chose que la foi par laquelle ou croit que
Jésus-Christ a satisfait pour nous , et que la véritable pénitence

ne consiste pas seulement dans un changement de vie, dans la

simple cessation du péché.

931

.

2" 11 est de foi que Dieu ne remet pas toujours, en même
temps que la coulpe , toute la peine du péché ; que ce n'est point

une fiction de dire que, la peine éternelle due au péché mortel

étant r«!mise, la peine temporelle, en tout ou en partie, reste en-

Ci) Yoyei le texte du coucile de Trente, sess. xiv, c^n- xii, xiii, xiv et x?.
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core le plus souvent à expier, et que la satisfaction est nécessaire

de droit divin. Outre la tradition divine, il se trouve dans les

saintes Écritures un grand nombre d'exemples qui confirment

cette vérité. Le Seigneur avait pardonné à David ; Nathan k lui

avait déclaré en son nom ; cependant il fut sévèrement puni de

Dieu. Moyse et Aaron, dont la foi avait chancelé dans le désert,

rentrèrent en grâce avec Dieu; néanmoins, en punition de leur

faute , ils furent exclus de la terre promise. Le genre humain

tout entier rend lui-même au dogme catholique le plus éclatant

témoignage: les misères et les douleurs de cette vie, la mort même,

comme le dit l'Apôtre, sont la solde du péché : Stipendia peccati

mors (I). « Et certes, ajoutent les Pères du concile de Trente, la

« justice de Dieu semble exiger qu'il reçoive différemment en

« grâce ceux qui avant le baptême ont péché par ignorance , et

« ceux qui , après avoir été une fois délivrés de la servitude du

« péché et du démon, et avoir reçu le don du Saint-Esprit, n'ont

« pas craint de violer, de propos délibéré , le temple de Dieu, et

< de contrister l'Esprit-Saint. Il est convenable même à la clé-

« nicnce di^ iue que nos péchés ne nous soient pas ainsi remis sans

« aucune satisfaction, de peur que nous ne prenions occasion par

« là de les regarder comme des fautes légères, et que, par une in-

« gratitude injurieuse au Saint-Esprit, nous ne nous laissions aller

« à des péchés plus énormes, amassant sur nos têtes des trésors de

« colère au jour de la vengeance. Car il est certain que les peines

« satisfactoires nous éloignent du péché ; elles retiennent les pé-

« nitents comme par un frein ; elles les rendent plus circonspects

« et plus vigilants à l'avenir, guérissent les restes du péché, et dé-

« truisent, par la pratique des vertus contraires, les mauvaises ha-

« bitudes qu'on a contractées par la pratique du vice (2). »

932. 3" Il est de foi que l'on peut, en vertu des mérites de

Jésus-Christ, satisfaire à la justice divine pour ses péchés quant

à la peine temporelle, et par les œuvres que le confesseur nous

prescrit , et par celles que nous nous imposons nous-mêmes , et

par les afflictions que Dieu nous envoie , si nous les recevons en

esprit de pénitence.

933. 4" Il est de foi que le pouvoir des clefs, dont les prêtres

sont dépositaires, est non-seulement pour délier, mais encore

pour lier, eu égard à la q\ialité des crimes et à l'état des péni-

tents. Aussi , loin d'aller contre l'institution de Jésus-Christ eu

'0 Épltre aux Romains, c. vi, v. 23. — ^2) Sess. xxm, cii \m.
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imposant des peines à ceux qui se coufesseiA, les confesseurs

doivent, suivant les règles de la prudence, et autant que l'Esprit-

Saint le leur suggérera, enjoindre des satisfactions salutaires et con-

venables à tous ceux qui s'adressent à leur tribunal 'l). Et qu'on

ne dise point que la satisfaction , soit sacramentelle , soit pure-

ment vofontaire, que nous offrons à Dieu en expiation de nos pé-

chés, obscurcit le bienfait de la mort de Jésus-Christ, ou diminue

le prix de sa passion , de la satisfaction qu'il a offerte lui-même

a Dieu son Père pour le salut du monde : car notre satisfaction

n'est agréable à Dieu qu'autant qu'elle se fait et s'accomplit par

Jésus-Christ. De nous-mêmes nous ne pouvons rien , mais nous

pouvons tout en celui qui nous fortifie. Aussi , tout le sujet de

notre gloire est en Jésus-Christ , en qui et par qui et avec qui

nous vivons , nous méritons et nous satisfaisons ; faisant de vrais

fruits de pénitence qui tiennent de lui leur force et leur mérite ;

qui sont offerts par lui au Père, et agréés du Père par son entre-

mise (2). Il en est de la satisfaction sacramentelle comme du sa-

crement de baptême , de la pénitence que nous faisons spontané-

ment comme des autres œuvres de piété; ce ne sont que des

moyens par lesquels notre divin Sauveur veut bien , selon l'ordre

établi de Dieu, nous appliquer, d'une manière ineffable, le prix

de sa passion.

934. Cette doctrine n'est point nouvelle : ainsi que nous l'avons

TU dans le premier chapitre de ce traité {Z)^ les livres saints éta-

blissent la nécessité pour les pécheurs de satisfaire à la justice

divine par la pénitence. D'ailleurs, les Pères répètent en mille en-

droits que nous devons racheter par la pénitence les peines dues

a nos péchés. Saint Augustin, s'adressant à Dieu, lui dit : « Vous
« n'avez pas même laissé impunis les péchés de ceux à qui vous

« pardonnez. Vous pardonnez à celui qui confesse son péché; mais

« vous ne lui pardonnez qu'autant qu'il se punit lui-même. Ainsi

« la miséricorde et la justice sont satisfaites • la miséricorde, parce

« que l'homme est délivré de son péché; la justice, parce que le

« péché est puni (4). » Nous pourrions citer saint Grégoire le

(I) Concile de Trente, ibidem. — Voyez, pour la pratique, la Théologie mo-
rale, tom. H, n° 450, etc. — (2) Concile de Trente, sess. xiv, eh. vin. —
i3) Voyez, ci-dessus, le n» 842. — (4) Irapunita peccata, etiam eorurn qnilju.s

igno.scis, non reliquisti.... Sic praerogasti misericordiam, ut servares et verita-

tem. Iguoâcis confitenti, sed seipsum punieuti : servatur «jise'kordia et veritas

,

Sur le psaume l.
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Grand (l), saint Césaire d'Arles (2), saint Léon (3) , saint Jé-

rôme (4), saint Jean Clirysostome (5), saint Ambroise (6), saint

Cypricn (7), Origène (8) et Tertuilien (9). Ils s'expriment tous

dans le même sens que saint Augustin. C'est aussi l'enseignement

des papes et des anciens conciles, et la pratique générale et cons-

tante des différentes Églises de l'Orient et de l'Occident, comme on

peut s'en convaincre par la lecture des canons sur la pénitence,

et des pénitentiels de toutes les parties du monde chrétien.

ARTICLE IV.

De l'absolution.

935. L'absolution sacramentelle est une sentence par laquelle

le ministre du sacrement de pénitence remet les péchés. Le con-

fesseur ne déclare pas seulement que les péchés sont remis ; la

sentence qu'il porte est un jugement, un acte d'autorité qui ab-

sout le coupable, en opérant de lui-même, ex opère operato, la

rémission des péchés. Que la forme soit indicative ou dépréca-

toire, le prêtre qui la prononce remet les péchés. « Quoique l'ab-

« solution du prêtre, dit le concile de Trente, soit une dispensa-

« tion du bienfait d'autrui, toutefois ce nest pas seulement un

n simple ministère, ou une simple commission d'annoncer l'Evan-

« gile, ou de déclarer que les péchés sont remis, mais un acte

«judiciaire, par lequel le piètre, comme juge, prononce la sen-

« tence (lO). » Anathème donc à celui qui dit « que l'absolution

« sacramentelle du prêtre n'est pas un acte judiciaire, mais un

« simple ministère, consistant à prononcer et à déclarer que les

« péchés sont remis à celui qui se confesse (11). » En effet, Notre-

Seigneur n'a pas dit à ses apôtres : « Les péchés seront remis à

« ceux à qui vous les déclarerez remis, et ils seront retenus à

« ceux à qui vous les déclarerez retenus ; mais bien : Les péchés

« seront remis à ceux à qui vous les remettrez, et ils seront rete-

« nus à ceux à qui vous les retiendrez. » Aussi, la forme du sacre-

(1) Liv. IX, Moral., c. xxvii. — (2) Sermon i, sur l'Aumône. — (3) Lettre xci.

— (4) Sur Joël. — (5) Homélie xlu, sur saint Matthieu. —(6) Liv. vii, sur saint

Luc. — (7) Lettre lv. — (8) Homélie m, sur le liv. des Juges. — (9) Liv. de la

Pénitence, c. vi. — (10) Session .viv, ch. vi. —(11) Si quis dixerit, absolutionem

fiacramentalem sacerdotis non esse actiim judicialem, sed nudum ministerium

pronuntiandi et declarandi remissa esse peccata confitenti....; anathema sit.

Ibidem, can. ix
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ment de pénitence, pour les Latins, consiste dans ces paroles t

Je vous absous, etc.; paroles qui exprinoent parfaitement et le

pouvoir du prêtre et l'effet du sacrement.

CHAPITRE III.

Des effets du sacrement de pénitence.

936. Le principal effet du sacrement de pénitence est de récon-

cilier le pécheur avec Dieu. Il n'est aucun pécheur, eût-il commis

tous les crimes dont un homme est capable ,
qui ne puisse en ob-

tenir l'absolution. Suivant le concile de Trente, le sacrement de

pénitence est établi afin que ceux qui se sont souillés de quelque

crime comparaissent comme coupables devant le tribunal sacré,

et qu'ils puissent être délivrés de leurs péchés, non pas une fois,

mais toutes les fois qu'ils s'y présenteront avec des sentiments

de contrition [l) :, ce qui est conforme à ces paroles de Jésus-

Christ : « Tout ce que vous délierez sur la terre, sera délié dans

« le ciel : Quœcumque solveritis (2).» Tout, sans distinction entre

les fautes légères et les fautes graves Dieu promet le pardon aux

pécheurs qui font pénitence : « Que si l'impie, dit le Seigneur,

« fait pénitence de tous les péchés qu'il a commis, s'il garde tous

« mes préceptes et s'il agit selon l'équité et la justice, il vivra

« certainement, et il ne mourra point. Je ne me souviendrai plus

« de toutes les iniquités dont il s'est rendu coupable (3). — Je le

« jure par moi-même, je ne veux point la mort de l'impie, mais

« qu'il se convertisse en quittant sa voie, et qu'il vive (4). » Que

l'impie revienne donc au Seigneur, et qu'il espère en celui qui se

plaît à manifester sa miséricorde à l'égard des plus grands pé-

(1) Nam hos (domesticos fidei), sise posfea crimine aliquo contaminaverint,

non jam repetito baptismo ablui, cura id in Ecclesia catliolica niiUa ralionc li-

ceat, sed ante hoc trihnnal, tanqnam reos, sisti voluit; ut per sacerdotum sen-

tcntiam nonseniel, sed quoties ab admissis peccatis ad ipsiim pœnitentes con-

fugerint, possent liberari. Sess. xiv, cli. ii. — (".) Saiiil Matthieu, c. xvni, v. 18.

.— (3) Si autem impiiis egeiit pœnitertliaiu ab omnibus pe(catis finis, quae ope-

ratus est, et custodierit omnia piac^pia mea, et fecerit judiciiim et jiistitiam,

ita vivet, et non moiietur. Omnium iuiquitatum ejus, qiias operatus est, non

recordabor : injustitia sua, quam operatus est, vivet. Ézéchiel, c. xvin, v. 2£

et 22. — (4) Vivo ego, dlcit Dominus Ixmis : nolo nîoitem impii, sed ut coBver-

tatur impius a via sua, et vivat. Ibidem, c \xxiii, v. 11.
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cheurs; qu'il mette sa confiance en celui qui est mort pour le salut

de tous les hommes, et qui est la victime de propitiation, non-

seulement pour nos péchés, mais encore pour les péchés du monde

entier (t).

937. Il est vrai que les livres saints paraissent, en certains en-

droits, favorables à ceux qui ont prétendu que les péchés les plus

graves étaient irrémissibles. Mais quand il est dit dans l'Écriture

qu'il n'y a pas de pardon pour tel pécheur, pas de rémission pour

tel péché, par exemple, pour le blasphème contre le Saint-Esprit,

cela doit s'entendre relativement, et non d'une m.anière absolue. II

est constant que les auteurs sacrés se servent quelquefois du mot

imposaible pour exprimer qu'une chose est très-difficile , et qu'ils

disent qu'une chose n'arrivera pas quand elle n'arrive que très-

rarement Cette manière de parler n'est point particulière aux

Orientaux ; on la retrouve chez tous les peuples. D'ailleurs, c'est

ainsi que l'ont entendu les Pères de l'Église et l'Église elle-même,

qui prie pour la conversion de tous les pécheurs, et n'inflige des

peines aux plus coupables que dans l'intérêt de leur salut éternel :

Ut spirihis salvus sit in die Domini, comme le dit saint Paul en

parlant de l'incestueux de Corinthe (2).

938. Toutefois, en remettant la coulpe et la peine éternelle du

péché mortel , le sacrement de pénitence ne remet pas toujours en

même temps toute la peine temporelle. De là, comme nous l'avons

dit plus haut, la nécessité de repasser ses années dans l'amertume

de son âme, de se purifier de plus en plus par les larmes de la pé-

nitence, et de satisfaire entièrement à la justice divine en ce monde

ou en l'autre. Ce n'est qu'après avoir offert une pleine satisfaction,

que le pécheur aura droit à la récompense que Dieu a promise à

ceux qui sont vraiment pénitents.

La rémission des péchés s'opère, dans le sacrement, par la grâce

sanctifiante ,
qui réconcilie le pécheur avec Dieu , ou le purifie de

plus en plus, s'il la reçoit après avoir déjà obtenu le pardon de ses

péchés.

939. La réconciliation qui se fait avec Dieu par le sacrement de

pénitence est ordinairement suivie, dans les personnes pieuses qui

reçoivent le sacrement avec dévotion, de la paix et du repos delà

conscience, et d'une abondante consolation de l'âme (3).

(1) 1'* épllre (le saint Jean, c. n, v. 2. — (2) Épllre aux Corinthiens » c. .
V. 5. — (3) Concile de Trente, sess. xiv, ch. m.
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CHAPITRE IV.

Du ministre du sacrement de pénitence.

940. Le ministre du sacrement de pc'nitence doit être revêtu

d'un double pouvoir, du pouvoir d'ordre et du pouvoir de juridic-

tion. Le premier pouvoir est celui que le prêtre reçoit dans l'ordi-

nation ; le second est celui qui accorde au prêtre le droit d'exercer

le pouvoir de l'ordre sur telle ou telle personne. La puissance d'or-

dre est la même dans tous les prêtres; la puissance de juridiction a

des degrés; elle est plus ou moins étendue, car elle dépend de l'or-

dre hiérarchique et de la volonté des supérieurs.

941. Or, le pouvoir de l'ordre est absolument nécessaire pour

l'administration du sacrement de pénitence. Il est de foi que les

évéques et les prêtres seuls ont le pouvoir de remettre les péchés.

Ainsi l'a défini le concile de Trente contre les novateurs du sei-

zième siècle, les frappant d'anathème pour avoir dit « que les

'< évêques et les prêtres ne sont pas les seuls ministres de l'absolu-

" tion, mais que c'est à tous et à chacun des fidèles chrétiens que
'< s'adressent ces paroles de Jésus-Christ : Tout ce que vous délie-

« rez sur la terre sera délié dans le ciel, et tout ce que vous lie-

« rez sur la terre sera lié dans le ciel; et celles-ci : Les péchés

' seront remis à ceux à qui vous les remettrez, et ils seront rete-

« nus à ceux à qui vous les retiendrez (l). » Ce décret n'intro-

duit point un nouveau dogme dans l'Église; ce n'est qu'une inter-

prétation des paroles de Jésus-Christ, interprétation solennelle et

authentique, émanée du tribunal suprême en matière de contro-

verse. En effet, c'est la doctrine des Pères et des conciles de tous

les temps. Telle est aussi la pratique générale et constante de

l'Eglise : les Grecs pensent comme les Latins ; et l'Orient, quoique

divisé en plusieurs sectes plus ou moins anciennes, est ici d'accord

avec l'Occident.

942. Outre le pouvoir d'ordre qui se communique par le minis-

ère des évéques, les ministres du sacrement de pénitence ont en-

(l) Si qiiis (lixerit.... non solos sacerdotes esse ministros absolulionis, sed
omnibus etsingiilis Ciirisli fuielibus esse dictum : Quœcumque ligaveritis, etc.;

et quorum rcmiseiitis peccata, etc.... ; anathema slt. Ibidem, can. x, et ch vt
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ccre besoin du pouvoir de juridiction pour absoudre validement.

A défaut de ce second pouvoir, l'absolution n'est pas seulement

illicite, mais nulle et sans valeur. En effet, l'absolution se donne

ou se refuse par forme de jugement; c'est une sentence que le prê-

tre, comme juge, porte au tribunal sacré pour lier ou délier, pour

retenir ou remettre les péchés, pour condamner ou absoudre. Or,

une sentence, dans Tordre judiciaire, ne peut être portée que sur

ceux qui sont soumis à la juridiction de celui qui prononce. C'est

le raisonnement du concile de Trente : « Comme la nature et la

« raison de tout jugement veut qu'une sentence ne soit portée que

« sur ceux qui sont soumis à celui qui juge, on a toujours été per-

« suadé dans l'Église, et le saint concile confirme cette vérité d'ail-

« leurs certaine
,
qu'une absolution prononcée par un prêtre sur

' une personne sur laquelle il n'a pas de juridiction ordinaire ou

« déléguée, doit être de nul effet : nullius momenti (i). » C'est

pourquoi, suivant le même concile, il est reçu, comme article de

foi, « que le pape et les évêques ont droit de se réserver l'absolu-

« tion de certains cas ; et que cette réserve ne regarde pas seule-

« ment la police extérieure , mais qu'elle est un obstacle à ce que

« les prêtres puissent vraiment absoudre des cas réservés (2). » Et

c'est parce que la réserve des péchés n'a pas seulement lieu pour

la police extérieure, mais qu'elle a son effet même devant Dieu,

que, « de crainte que quelqu'un ne périsse à l'occasion delaré-

« serve, il a toujours été pieusement observé dans l'Église de Dieu

« qu'il n'y eût aucun cas réservé à l'article de la mort, et que tout

« prêtre pût alors absoudre tout pénitent de quelque péché que ce

« fût (3). >.

943. Nous trouvons la même doctrine dans le canon Omnis

utriusque sexus, du quatrième concile général de Latran, de l'an

1215, ainsi que dans les actes du concile de Florence, de l'an 1439,

comme on le voit par le décret d'Eugène IV aux arméniens, dans

lequel nous lisons : « Le ministre du sacrement de pénitence est le

« prêtre, sacerdos, ayant l'autorité d'absoudre, ou en vertu de son

< titre, ordinariam , ou par une commission de la part du supé-

" rieur, ex commissione superioris. » Ainsi donc l'absolution des

péchés, donnée par un évèque ou un curé intrus, c'est-à-dire, par

un évêque ou un curé qui ne serait pas institué suivant les lois dt»

l'Église en vigueur, serait tout à la fois sacrilège, nulle, invalide. On
n'excepte que le cas où, à défaut du pasteur légitime ou d'un prêtre

(i) Ses». XIV, ch vu. — y2) Ibidem, can. ii (3) Ibidem, cli. vu.
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approuvé, l'intrus absoudrait un malade qui est à l'article de la

mort (l).

CHAPITRE V.

Du sujet du sacrement de pénitence.

944. Le sacrement de pénitence ne peut s'administrer qu'à ceux

qui ont reçu le sacrement de baptême, qui est comme la porte des

autres sacrements. L'Église n'exerce de juridiction que sur ceux qui

sont entrés dans son sein par le baptême (2). «Pourquoi, dit l'Apô-

« tre, entreprendrais-je déjuger ceux qui sont hors de l'Église (3)? »

Mais tous ceux qui ont été régénérés, une fois parvenus à l'âge de

discrétion, n'eussent-ils que des fautes vénielles à se reprocher,

peuvent participer à la grâce du sacrement de pénitence; car,

quoiqu'on ne soit pas obligé de déclarer en confession les péchés

véniels, on peut néanmoins les confesser utilement.

945. Le sacrement de la réconciliation est nécessaire, non-seu-

lement de nécessité de précepte, mais de nécessité de moyen, à

tous ceux qui ont commis quelque péché mortel après avoir reçu

le baptême. « Le sacrement de pénitence, dit le concile de Trente,

« est nécessaire au salut pour tous ceux qui sont tombés depuis le

« baptême, comme le baptême l'est à ceux qui ne sont pas encore

« régénérés (4). » C'est en vain, comme nous l'avons fait remar-

quer plus haut (5), que notre divin Sauveur aurait donné à l'Église,

c'est-à-dire aux évêques et aux prêtres, le pouvoir de lier et de dé-

lier sur la terre, de remettre et de retenir les péchés, si le pécheur

nétait point tenu de se présenter au tribunal de la pénitence pour

se réconcilier avec Dieu, s'il y avait un autre moyen de recouvrer

la grâce du juste, d'obtenir le pardon de ses offenses. Tdle a tou-

jours été d'ailleurs la croyance de l'Église, ainsi que nous l'avons

démontré en parlant de la nécessité de la confession (6).

(I) Voyez, pour la pratique, la Théologie morale à l'usage des curés,

totn. 11, Ti' 476, etc. — (2) Concile de Trente, sess. xiv, ch. n. — (3) Qnid

enim mihi de iis qui foris sunt, judicare? /« épître aux Corinthiem, c. v,

V. 12 (4) Est autem hoc sacrauientum pœnitentiae lapsis post baptisraum ad

salntem necessarinra, ut nondum regeneratis ipse baptismus. Sess. xiv, ch. ii

—

(5) Voyez, ci-dessus, le n° 861 —(6) Voyez, ci-dessus, les n"* 866, etc., 922, etc.
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946. Nous avons dit que le sacrement de pénitence est néces-

saire de nécessité de moyen, c'est-à-dire que ce sacrement est le

moyen nécessaire au pécheur pour rentrer en grâce avec Dieu. Il

a été institué pour conférer à celui qui le reçoit la première grâce

sanctifiante qui efface le péché mortel. Mais cependant il en est de

ce sacrement comme du sacrement de baptême : quand on ne peut

le recevoir, il suffit de le désirer, en s'excitant à la contrition par-

faite. Dieu ne demande point l'impossible, et ne refuse point la

grâce nécessaire à celui qui la lui demande : Facienti quod in se

est, non denegat gratiam. Il peut même arriver que celui qui vient

de commettre le péché mortel s'excite à la contrition parfaite, et

qu'il soit justifié avant de recevoir l'absolution, soit qu'il puisse,

soit qu'il ne puisse pas se confesser aussitôt; mais il n'est point dis-

pensé pour cela de recevoir le sacrement (l). Quant aux disposi-

tions nécessaires pour le recevoir, nous les avons expliquées dans

la Théologie morale à l'usage des entrés et des confesseurs.

(!) Voyez, ci-dessns, !e n" 859.
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SACREMENT DE L'EXTRÊME-ONGTION.

CHAPITRE PREMIER.

De la notion et de linstitution du sacrement de l'extréme-

onction.

947. Le sacrement de rextiême-onctîon est ainsi appelé, parce

qu'il s'administre par une onction, et que cette onction est la der-

nière de celles qui, d'après l'ordre de Notre- Seigneur Jésus-Christ,

concourent à la sanctification des hommes. On l'appelle aussi le

sacrement des infirmes, des mourants, parce qu'il a été institué

en faveur de ceux qui sont en danger de mort. On définit l'ex-

trême-onction, un sacrement institué par Jésus-Christ pour re-

mettre aux malades qui sont en danger de mort les restes de leurs

pécliés, les guérir des langueurs de l'âme, et même leur rendre la

santé, si cela est expédient nour leur salut.

948. L'extrême-onction est un vrai sacrement, un sacrement

proprement dit de la loi nouvelle. Cette proposition est de foi. « Si

« quelqu'un dit que l'extrême-onction n'est pas vraiment et pro-

« prement un sacrement institué par Notre-Seigneur Jésus-Christ,

« et promulgué par le bienheureux apôtre Jacques , mais seule-

« meut un rit qui vient de nos pères, ou une invention humaine
;

« qu'il soit anathème.» Ainsi s'exprime le concile de Trente (1), dont

la décision est fondée sur l'Écriture sainte et la tradition. « Cette

« onction sacrée des malades a été instituée par Notre-Seigneur

« Jésus-Chris*-, comme un vrai sacrement du Nouveau Testament,

«1 insinué dans saint Marc, promulgué et recommandé aux fidèles

(1) Si quis dixerit, extiemam unctionem non esse vere et proprie sacraraen-

tum a Christo Domino nostro institutum, et a beato Jacobo apostolo promulga-

tum, sed ritum tantiim acceptiira a patribus, aut fîgmentum humanuin ; ana-

theiuasit. Sess. xiv, du Sacrement de l'extrême-onction, can. i.
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« par saint Jacques, apôtre et frère de Notre-Seigneiir. QmlqiCun,
• dit-il, est-il malade parmi vous, qu'il fasse venir les prêtres de
« VÉglise, et qu'ils prient sur Ini, l'oignant d'huile au nom du
« Seigneur; et la pnère de la foi sauvera le malade^ et le Set-
« gneur le soulagera; et s'il est en état de péché, ses péchés lut

» seront remis. Par ces paroles, comme l'Église l'a appris de la

» tradition des apôtres, transmise comme de main en main , elle

« nous enseigne quels sont la matière, la forme, le ministre propre
« et les effets de ce sacrement salutaire (1). » En effet, les Pères,

regardant l'extrême-onction comme un supplément, la consomma-
tion du sacrement de pénitence, l'ont toujours mise au nombre des

sacrements. Nous pourrions citer, entre autres, Ori^ène (2), saint

Jean Chrysostome (3), saint Cyrille d'Alexandrie (4), saint Au-
gustin (5), Innocent I (6), saint Grégoire le Grand (7), Théodore,
archevêque de Cantorbéry (8), le vénérable Bède (9) , Paschase
Radbert, abbé de Corbi^ (10), Hincmar, archevêque de Reims (il),

et saint Bernard (12). C'est aussi l'enseignement des conciles de
Chalon-sur-Saône, de l'an 813; d'Aix-la-Chapelle, de l'an 836;
de Mayence, de l'an 847 ; de Pavie, de l'an 850 ; de Constance,
de l'an 1414, et du concile de Florence, de l'an 1439. Enfin,
comme nous l'avons prouvé en parlant des sacrements en général,
c'est et c'a toujours été la croyance générale de l'Église, croyance
qui, ne pouvant venir que des apôtres , remonte jusqu'à Jésus-
Christ (13).

(1) Instituta est autem sacra liaec unctio infirmorum, tanquam vere et pro.
prie sacramentum Novi Testamenti, a Cluisto Domino nostro, apud Marciiin
(c. VI) qiiidem insinuatum, per Jacobum autem apostolum ac Domini fral-ein
fidelibus commendatum ac promulgatnm. Infirmatur , inquit, guis in vobis :

inducal presbytères Ecclesiœ, et orent super eum, ungenles eum oleo in
nomine Domini : et oratio fidei salvabit infirmum; et alleviabit eum Dty
minus, et, si in peccatis sit, dimittentur ei (Jacob, c. v). Quibus verbis, ut ex
apostolica traditione, per maniis accepta, Ecclesia didicit, docet maleriam, for-
iiiam, proprium ministrum , et effectiim bnjus salutaris sacramenti. Ibidem,
ch. i— (2) Homélie ii, sur leLévitique—(3) Liv. m, du Sacerdoce (4) Liv. vi,'

de l'Adoration en esprit. — (5) Sermon ccxv, et ailleurs. — (6) Lettre à Déceni
tins. _(7)Sacraraentaire de saint Grégoire le Grand. —(8) Pénilentie! de Ttiéo-
dore. — (9) Sur l'épître de saint Jacques. — (10) Dans la vie d'Adelard. -
(ll)Capitules ou statuts d'Hincmar.— (12) Vie de saint Malachie.—( 13) Voyez
ci-dessus, le u° 579, etc
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CHAPITRE II.

De la matière^ de laforme et des effets du sacrement de Vex-

irêmeonction.

949. Conformément aux paroles de saint Jacques, « l'Église, dit

« le concile de Trente, enseigne que la matière sacramentelle de

rextrême-onction est l'huile bénite par l'évéque. Eu effet, l'onc-

'- îioD de l'huile représente très-bien la grâce du Saint-Esprit, dont

« l'âme du malade reçoit invisiblement l'onction (l). » C'est ce que

ïe catéchisme romain développe de la manière suivante : « Cette

« matière est très-propre à représenter l'effet que le sacrement

« produit intérieurement dans l'âme. Car, comme l'huile a la pro-

• priété d'adoucir les souffrances du corps, ainsi la vertu du sa-

'• crement tempère la tristesse et la douleur de l'âme. L'huile est

« encore un remède qui rétablit la santé; elle apporte la joie, elle

< sert d'aliment à la flamme qui nous éclaire, et rend au corps fa-

« tigué les forces et la liberté de ses mouvements (2). » Il est donc

clair que l'huile est la matière du sacrement de l' extrême-onction.

Et il s'agit de l'huile d'olive, la seule proprement appelée huile.

« La matière de l'extrême-onction , ait Eugène IV, est l'huile

« d'olive, bénite par l'évéque (3). » On voit, par le décret de ce

pape, ainsi que par le concile de Trente, que l'huile des infirmes

doit être bénite par Tévêque. Mais cette bénédiction est-elle néces-

saire de nécessité de sacrement, c'est-à-dire nécessaire sous peine

de nullité pour le sacrement? Les docteurs ne sont pas d'accord :

les uns la regardent comme nécessaire à la validité de l'extrême-

onction; les autres ne la croient nécessaire que de nécessité de

précepte. On ne peut, dans la pratique, s'écarter du premier sen

timent (4).

950. La forme du sacrem.ent de l'extrênae-onction consiste dans

les paroles que le prêtre prononce en faisant chaque onction. « V.^

" forme de ce sacrement, porte le Rituel romain, est la prière so-

* lennelle que le prêtre fait à chaque onction, lorsqu'il dit : « Que

(1) Session xiv, de l'extrêaie-onclion. ch. i (2) Catéchisme du concile de

Trente, sur Vextrême-onction (3) Décret pour les arméniens. — (4| Voyei

ta Théologie morale à Umaoe des curés, tome ii, n° 614, etc.
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• par cette onction sainte, et sa grande miséricorde, le Seigneur
x vous remette toutes lesfaiites que vous avez commises ^lar la

• vue ou par l'ouïe, etc. » Et que ce soit là la forme véritable de

ce sacrement, saiut Jacques nous l'apprend par ces paroles : Qu'ils

prient sur hd, et la prière de la foi sauvera le malade. Le con-

cile de Trente et le pape Eugène IV prescrivent aussi la même for-

mule pour l'administration de l'extrème-onction.

951. Il est de foi que l'onction des infirmes confère la grâce,

remet les péchés, et soulage les malades. « Si quelqu'un dit que
n l'onction sacrée des infirmes ne confère pas la grâce, ne remet

" pas les péchés et ne soulage pas les malades...; qu'il soit ana-

« thème (l). » C'est la décision du concile de Trente, qui explique

en détail les effets de ce sacrement. « Quant à l'effet de l'extrème-

' onction, dit-il, il est expliqué par ces paroles : Et la prière de
' la foi sauvera le malade^ et le Seigneur le soulagera ; et s'il a

« commis des péchés.^ ils lui seront remis. Car cet effet est la grâce

« du Saint-Esprit, dont l'onction efface les péchés, s'il en est en-

« core qui aient besoin d'expiation, ainsi que les restes du péché;

( elle soulage et fortifie l'àme du malade, excitant en lui une

'< grande confiance en la miséricorde divine; en sorte (jue le malade

« supporte plus facilement les incommodités et les douleurs de la

': vie ; il résiste avec plus de courage aux tentations du démon, et

•< obtient quelquefois la santé du corps, si cela doit être expédient

•< au salut de son âme (2). »

1)52. Ce sacrement remet-il les péchés mortels? Le catéchisme

du concile de Trente enseigne qu'il remet les péchés, et principa-

lement les péchés moins graves, qu'on appelle communément vé-

•liels; mais que les fautes mortelles sont effacées par le sacrement

de pénitence; que l'extrème-onction n'a point été directement

instituée, primario loco, pour remettre les péchés mortels; que

c'est l'objet et la fin du baptême et de la pénitence (3). Cependant

il est communément reçu que le sacrement des mourants remet les

péchés mortels, au moins indirectement ou secondairement. Il peut

arriver, par exemple, qu'un malade, par suite d'une négligence

qui ne va pas jusqu'au mortel, reçoive l'absolution sans avoir les

dispositions requises; ou qu'après l'avoir reçue dignement, il

(1) Si quis (iixeiit, sacram infirmoriim unctionem non conferre gratiam, nec

remittere peccala, nec alleviare infirmes, sed jaui cessasse, quasi olini tantun^

fuerit gratia ciiralioiium; aiiatliema sit. Sess. xiv, sur Vextrême-onction,

can. 11. — (2) Ibidem, cli. u. — (3) Catéchisme dn concile de Trente, sur l'ex-

trème-onction.
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tombe dans un péché mortel qu'il oublie presque aussitôt, sans

avoir la pensée de s'en confesser. Alors, s'il reçoit l'extrême-onc-

tion avec la douleur de ses péchés, n'eût-il que i'attrition, il ob*
tiendra le pardon, par la vertu même de ce sacrement (l).

CHAPITRE III.

Du ministre et du sujet du sacrement de Vexlrême-onction,

953. Les évéques et les prêtres consacrés par l'imposition des

mains de l'évêque peuvent seuls administrer l'extrême-onction.

Cette proposition est de foi. « Si quelqu'un dit que les prêtres de

« l'Eglise que saint Jacques exhorte à faire venir pour oindre le

« malade, ne sont pas les prêtres ordonnés par l'évêque, mais que

" ce sont les plus anciens en âge dans chaque communauté, et

« qu'ainsi le propre ministre de l'extrême-onction n'est pas le seul

« prêtre; qu'il soit anathème (2). » Ainsi, tout prêtre, par cela

même qu'il est prêtre, peut administrer validement l'extrême-

onction ; mais les évéques et les prêtres seuls peuvent exercer ce

ministère; ni les simples fidèles, ni même les diacres, ne sont ca-

pables de conférer ce sacrement (3).

964. Conformément à la pratique générale de l'Église, fondée

sur le texte même de saint Jacques, Infirmatur guis in vobis, on

ne peut administrer l'extrême-onction qu'aux fidèles qui sont dan-

gereusement malades. « Il est marqué par ces paroles (de saint

« Jacq-ues), dit le concile de Trente
,
que cette onction doit être

« faite aux malades
,
principalement à ceux qui sont attaqués si

« dangereusement
,
qu'ils paraissent être à l'article de la mort :

« d'où vient qu'on l'appelle aussi le sacrement des mourants. Que

si les malades, après avoir reçu cette onction, reviennent en

. santé, ils pourront encore être secourus de nouveau par ce sa-

(l) Voyez la Théologie morale, à l'usage des curés, tom. ii, n° 619. — (2) S»

quis dixerit, presbytères Ecclesiae, quos beatus Jacobiis adducendos esse ad iii-

firmum iiuingendum hortatur, non esse saceidotes ab episcopo ordinales, sed

aelate seniores in quavis communitate; ob idqiie propriiini extremae nnctio-

nis ministnim non esse solum sacerdotem ; anatbema sit. Sess. xiv, sur l'ex-

trême-onction, can. iv. — (3) Voyez, pour la pratique, la Théologie morale

à l'usage des curés, tome ii, n" 620, etc.
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* creraent, quand ils retomberont dans un pareil danger de la

« vie(l). »

905. Le sacrement de l'extréme-onction est-il nécessaire au

salut? II n'est point nécessaire de nécessité de motjen^ mais il l'est

de nécessite de précepte divin pour tous ceux qui sont dangereu-

sement malades. L'apôtre saint Jacques nous le fait entendre assez

clairement, lorsqu'il dit : Quelqu'un iombe-t-il malade? qu'il ap-

pelle les prêtres de l'Église. « Il ne faut écouter en aucune façon

« ceux qui, contrairement aux paroles si claires de saint Jacques,

« publient qiie cette onction n'est qu'une invention bumaine, ou

« un usage reçu des Pères, qui n'est fondé sur aucun précepte di-

« vin (2). » Il n'y a que les malades qui ont perdu la foi, ou qui

n'ont pas \e sentiment de leur position, qui soient indifférents à

l'égard de ce sacrement, qui est le sacrement de Yespérance pour
les mourants (3).

(1) Sess. XIV, sur re\trême-onction , ch. in. — (2) Concile de Trente, ibidem,
ch. m. — (3) Voyez ce que nous avons dit dans la Théologie, morale, tome ii,

W 625, etc.

II
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TRAITE

DU SACREMENT DE L'ORDRE.

CHAPITRE PREMIER.

De la hiérarchie et de Vinstitution du sacrement de rordre.

ARTICLE I.

De la hiérarchie.

956. Il existe dans la loi nouvelle, d'après l'institution de Jésus-

Christ, un sacerdoce visible, un corps de ministres spécialement

chargé de tout ce qui regarde le culte divin, un état particulier es-

sentiellement distinct de l'état des laïques ou du commun des

fidèles, une hiérarchie comprenant différents ordres, qui ont tous

plus ou moins de rapport avec le sacerdoce. Il est de foi que,

« dans le Nouveau Testament, il y a un sacerdoce extérieur et vi-

« sible, un pouvoir de consacrer et d'offrir le vrai corps et le vrai

« sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ, de remettre et de retenir

« les péchés. « Il est de foi que, « outre le sacerdoce, il y a dans

« l'Église catholique d'autres ordres maieurs et mineurs, par les-

« quels, comme par certains degrés, on monte au sacerdoce. » Il est

(le foi « qu'il y a, dans l'Église catholique, une hiérarchie d'insti-

« tution divine, qui se compose d'évêques, de prêtres et de minis-

« très (S).» Cette doctrine n'est point nouvelle : indépendamment

(1) si qiiis dixerit, non esse in Novo Testamento sacerdotium visibile et ex-

ternum ; vel non esse potestatem aliquam consecrandi et offerendi corpus e!

aangiiinem Doniini, et peccata remittendi et retinendi ; sed officium tantuni el

Budiim ministerium prœdicandi Evaiigeliiim; vel eos, qui non prœdicant, pror-

6US non ess sacerdotes ; analhema sit. Concile de Trente, sess. \xin, can. i.

• Si quis dixerit, praeter sacerdotium non esse in Ecclesia catholica alios or-

wnes, et majores et minores, per qnos, velut per gradus quosdam, in sacerdO'
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de ce que nous avons dil du minisire des sacrements du baplême,

de la confirmalion, de rci:oIiaristic, de la pénitence et de rexlrcuie-

Onclion, nous lisons dnns saint Paul : « Vous êtes le corps de Jésus-

« Christ, et membres dépendants les uns des autres. Ainsi, Dieu a

« établi dans son Eglise d'abord quelques apôtres, puis des pro-

" phètcs, et en troisième lieu des docteurs,... Est-ce que tous sont

< apôtres? Est-ce que tous sont prophètes? Est-ce que tous sont

« docteurs (i)? Jésus-Christ a donné lui-même (à son Église) quel-

le qnes-iins pour être apôtres, quelques-uns pour être prophètes,

" d'auircs pour être évangélistes , d'autres pour être pasteurs et

« docteurs, pour la perfection des saints par l'œuvre du ministère

« et l'édification du corps de Jésus-Christ (2). » D'ailleurs, les livres

suints font mention des évêques, des prêtres et des diacres. Aussi,

depuis le pape saint Clément et saint Ignace, martyr, jusqu'à saint

Bernard, jusqu'au seizième siècle , les Pères , les docteurs et les

conciles de l'Église latine et de l'Église grecque, de l'Orient et de

l'Occident, ont constamment reconnu cette hiérarchie comme un

dogme catholique, comme uîic institution de Notre-Seigneur Jésus

Christ.

ARTICLE II.

De la notion de l'ordre

957. On entend ici, par ordre, le rang, le grade qu'on occupe

dans la hiérarchie ecclésiastique; et, par ordination , le rit par

lequel on reçoit un ordre , avec un certain pouvoir plus ou moins

étendu d'exercer les fonctions qui ont rapport au culte divin.

On distingue sept ordres : le saeei'doce, qui comprend la

prêtrise et l'épiscopat, qui en est la plénitude ; le diaconat, le sous-

diaconat, et les ordres d'acolyte, d'exorciste, de lecteur et de por-

tier. « Comme la fonction d'un sacerdoce si saint est une chosH

« toute divine , afin qu'elle pût être exercée avec plus de dignité

'< et de respect, il était convenable qu'il y eût, dans l'Eglise, plu-

tinm tendatur;anathenîa sit. Ibidem, can. ii. — Si quis dixerit» in Ecclesia

catliolica non esse hierarcliiam divina orduiatione institutam, quae constat ex

episcopis, presbyteris , et ministris ; anathema sit. Ibidem, can. m. — (1) Et

qiiosdani Cj-'id^ni posnit Deus in Ecclesia primum apostolos, secund<> Drophetas,

tertio doctores... Nnmquid omnesapostoli?^umquid omnes docto.«s? /" épît.

aux Corinthiens, c. xii, v. 28, etc (2) Et ipse dédit quosdam quidem apos-

tolos, quosdam autem prophetas, alios vero evangelistas, alios autem pafttww*

et doctoies. Épilre aux Éphésleus. c. w. u. xt.
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^ sieurs et divers ordres de ministres , chargés d'office de ce qui

" tient au sacerdoce; de sorte que ceux qui ont reçu d'abord la

« tonsure cléricale arrivassent ensuite aux ordres majeurs, er

t passant par les ordres mineurs. Car les saintes Lettres ne fon

K pas seulement mention des prêtres ; elles parlent aussi très-

« clairement des diacres, et indiquent positivement les choses

« auxquelles on doit faire attention dans leur ordination. Et l'on

" voit que, dès le commencement de l'Église, les noms des ordres

« suivants étaient en usage, ainsi que les fonctions propres à cha-

< cun d'eux, c'est-à-dire de l'ordre de sous-diacre, d'acolyte,

« d'exorciste, de lecteur et de portier, quoiqu'en degré différent;

« car le sous-diaconat est mis au rang des ordres majeurs par les

« Pères et par les saints conciles , dans lesquels il est aussi très-

« fréquemment parlé des autres ordres inférieurs (1). » Le sacer-

doce , le diaconat et le sous-diaconat sont appelés ordres majeurs,

sacrés ; et les ordres d'acolyte, d'exorciste, de lecteur et de por-

tier sont appelés ordres minevrs, moindres, parce qu'ils sont in-

férieurs aux ordres sacrés. Quant à la tonsure, elle n'est point un

ordre proprement dit, mais une préparation aux ordres; Prœam-
bulum ad ordinem, dit saint Thomas.

ARTICLE IIL

L'ordre est-il un sacrement?

958. Il est de foi que l'ordre ou l'ordination sacrée est un vrai

sacrement de la loi nouvelle. Anathème à celui qui dira « que

' l'ordre ou l'ordination sacrée n'est point vraiment et proprement

" un sacrement institué par Notre-Seigneur Jésus-Christ; ou que

« c'est une invention humaine , imaginée par des gens ignorants

f des choses ecclésiastiques ; ou que ce n'est qu'une certaine ma-
« nière de choisir les ministres de la parole de Dieu et des sacre-

" ments. » Ainsi s'exprime le concile de Trente (2), qui se fonde

sur le témoignage de l'Écriture, la tradition des apôtres, et le

consentement unanime des Pères (3).

(1) Concile de Trente, sess. xxiii, ch. n. — (2) Si quis dixerit, ordinem, sive

sacram ordinationom, non esse vere et proprie sacranientum. a Cliristo Domino
institutum, ve! essefigmentum quoddam hiimauum,excogitatiim aviris reriim

ecclesiasticarum iaiperitis; ai>.t esse tantum ritiira quemdam eligend'i ministres

erbi Dei et sacraisento.îiin» ; pii'f.M/ftï^s ?it. Ibidem, can. m. — (3) Ibidem,

ch. m.



DE LOBDBB. Ôl3

959. En effet, voici ce que dit l'Apôtre, écrivant àTimomée :

< Ne négligez point la grâce qui est en vous
,
qui vous a été don-

« née , suivant une révélation prophétique
,
par l'imposition des

« mains des prêtres (1). Je vous exhorte à ranimer la grâce que

« vous avez reçue par l'imposition de mes mains (2). » Nous lisons

aussi dans les Actes que les apôtres ordonnèrent les sept diacres

par la prière et l'imposition des mains : « Ils les amenèrent en

présence des apôtres, qui leur imposèrent les mains en priant : Et
orantes imposuerunt eis manus (3). » Dans le même livre, il est

dit que Paul et Barnabe établirent des prêtres en chaque

Église (4). Au lieu du verbe constituerez le texte grec se sert du

verbe qui exprime Yimposition des mains. Suivant l'apôtre saint

Paul, « c'est Jésus-Christ lui-même qui a donné (ou a Jait) les

« uns apôtres, les autres prophètes, d'autres évangélistes , d'au-

« très pasteurs et docteurs (5). » Or, d'après ces différents textes,

on trouve dans l'ordination tous les caractères d'un vrai sacre-

ment ; savoir : un rit extérieur et symbolique
,
qui consiste dans

l'imposition des mains; la vertu de conférer la grâce, et l'institu-

tion divine. Dieu seul peut attacher la grâce à un signe extérieur

ou matériel. Aussi, les saints Pères ont-ils toujours regardé l'ordi-

nation comme un sacrement proprement dit.

960. Nous pourrions citer saint Ignace, évêque d'Antioche et

martyr (6), Tertullien (7), saint Grégoire de Nysse (8), saint

Chrysostome (9), saint Jérôme (10), saint Léon (il), les Pères du
concile général de Chalcédoine de l'au 451, le pape Anas-

tase II (i2), saint Grégoire le Grand (13), et autres docteurs

grecs et latins. Qu'il nous suffise de rapporter ce que dit saint Au-
gustin. Voici ses paroles : « Que les donatistes nous expliquent

« pourquoi le caractère du baptême est ineffaçable, tandis que,

« d'après eux, celui de l'ordre ne l'est pas... Si ce sont deux sacre-

« ments, comme personne n'en doute
,
pourquoi l'un se conserve-

« rait-il, tandis que l'autre se perdrait (14)? » Évidemment, ce

(1) Noli negligere gratiam quae in te est, quae data est tibi per piopheliai^

cum impositione nianuum piesbyterii. l'^épUre à Timothée.—(2) Adnioneo te,

ut resuscites gratiam Dei, quœ est in te per inipositionem nianuiini nieanini.

7" épitre à Timothée, c. i, v. 6. — (3) Actes des apôtres, c. vi, v. 6. — (4) Et

cum conslituissent illis per singulas ecciesias presbytères. Ibidem, c. xiv, v. 22.

— (5) Epitre aux Ephésiens, c. iv, v. n. — (6) Lettre aux (idèles de Smyrne

—

(7) Des Prescriptions, c. xl. — (8) Discours sur le baptême de Jésus-Ciirist. —
(9) Liv. 111, du Sacerdoce, c. iv. — (10) Dialogue contre les lucifériens. —
(11) Lettre XI, alias lxxxi. — (l?) Lettre à l'empereur Anastase. — (13) Liv. iv,

sur le premier livre des Rois, c. v. — (14) Si nos mule facimus, ipsi explicent,
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grand docteur regardait l'ordre comme un sacrement ; il en parle

comme du baptême comme d'un dogme reçu dans l'Église au

wmmencement du cinquième siècle.

961. Enfin , à toutes ces autorités on peut ajouter la croyance,

la pratique générale et non interrompue de toutes les Églises de

l'Eglise latine et de l'Église grecque, des Églises d'Orient eide

celles d'Occident. Dans toutes les parties du monde chrétien et

dans tous les temps , ainsi que nous l'avons vu en parlant des sa-

crements en général, on a mis Vordre, l'imposition des mains,

au nombre des sacrements institués par Notre-Seigneur Jésus^

Christ.

ARTICLE IV.

Quels sont les ordres qui ont le caractère de sacrement?

962. Il est hors de doute, dans l'Église, que le sacerdoce est

un sacrement ; c'est un dogme qui n'est contesté par aucun catho-

lique. Le concile de Trente frappe d'anathème quiconque dira que

par l'ordination de la prêtrise il ne s'imprime point de caractère^

ou que celui qui a été une fois prêtre peut de nouveau devenir

laïque (l). L'ordination, qui imprime un caractère sacramentel,

est évidemment un sacrement.

963. Mais l'épiscopat est-il un sacrement? Imprirne-t-il un ca-

ractère distinct du caractère du simple prêtre? Quoique tous les

docteurs s'accordent à reconnaître que l'évêtpie est supérieur au

prêtre, ils ne s'accordent pas à regarder l'épiscopat comme un

sacrement proprement dit. Plusieurs théologiens pensent que

l'épiscopat n'est pas un sacrement qui diffère du sacerdoce; qu'il

n'imprime pas un nouveau caractère, mais qu'il confère seule-

ment une puissance plus étendue, un plus grand pouvoir sur les

choses saintes; ce n'est, suivant eux, qu'une extension, que \s

plénitude, le complément, le faite du sacerdoce. Mais il est pluf

communément reçu que l'ordination des évêques est un sacre-

ment distinct de la prêtrise. En effet , cette ordination nous offre

tout ce qui constitue un vrai sacrement. On y trouve le rit exté-

qrjomodo sacramentom baptizati non possit amltti, et sacramentura ordinati

possit amitti.. . Si enim utrumque sacramentum est, quod nemo dubitat ; cm
illud nouamittitur, et illud amittilur? Liv. ii, contre la lettre de Pannénien,

c. XIII (1) Siquis dixeiit, per sacram ordinalionem.... non iaiprimi charac-

terem; vel eum qui sacerdos semei fuit luiciini rursus Qeri posse; anathema sii

Stis. XXIII, can- vf.
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rieur, savoir, l'impositiou des mains : «Je vous exhorte à ranimer

« la grâce de Dieu, qui vous a été donnée ^dirVimposîflot?, de rne»

" mains (l). » C'est l'avis que saint Paul donnait à Tiraotnée, qu il

avait lui-même ordonné évêque d'Éphèse. Ce rit a la vertu de

conférer la grâce, comme on le voit par le texte que nous venons

de citer. La même chose est prouvée par ces paroles que l'évéque

coubécrateur adresse à celui qu'il ordonne : Recevez le Saint-

Esprit Or, la vertu de conférer l'Esprit-Saint, de produire la

grâce, suppose nécessairement une institution sacramentelle.

D'ailleurs, selon le même apôtre , c'est le Saint-Esprit qui a éta-

bli les évêques pour gouverner VÉglise de Dieu (2) ; c'est Jésus-

Christ lui-même qui a fait les uns apôtres (3), dont les évêques

sont , de laveu de tous , les successeurs.

964. Après l'Écriture sainte on peut citer la tradition. Ou voit,

par les écrits de saint Denis l'Aréopagite ou de l'auteur qui porte

son nom (4), de Tertullien (5), de Clément d'Alexandrie (6), de

saint Épiphane (7) , de saint Augustin (8) , de saint Léon (9), du

pape Gélase (l 0), de saint Grégoire le Grand (11), de saint Isidore

deSéville (12), et d'autres anciens auteurs ecclésiastiques, que

l'ordre des évêques est un sacrement , l'ordre le plus élevé de tous,

un ordre distinct de l'ordre des prêtres et des autres clercs. Aussi

le concile de Trente, en décidant que la hiérarchie établie de

Dieu se compose des évêques , des prêtres et des ministres^ dis-

tingue assez clairement l'ordre des évêques de l'ordre des prêtres,

des diacres et des autres ministres qui servent à l'autel. Toutefois,

comme 11 n'existe aucune décision expresse de l'Eglise ou du

saint-siége sur cette question, on ne peut soutenir que comme

plus commune et plus probable l'opinion des docteurs qui pensent

que l'ordination de l'évéque est un vrai sacrement distinct de la

prêtrise.

965. Il est généralement reçu que le diaconat est un sacrement;

presque tous les théologiens catholiques sont d'accord sur ce point.

On trouve en effet dans le diaconat toutes les conditions requises

pour un véritable sacrement : savoir, un rit extérieur qui consiste

dans V imposition des mains, accompagnée de la prière. C'est ainsi

(1) 1I« épUre à Timothée, c. i, v. 6. — (2) Actes des apôtres, c. xx, v. 28. —
(3) Épître aux Éphésiens, c. iv, v. 11. — (4) Hiérarchie ecclésiastique, c. v. —
(5) Des Prescriptions, c. xl. — (6) Liv, vi, des Stromates. — (7) Hérésie lxxv. —
(8) Contre relix Manichéen. — (9) LeUre xn, ahas lxxxiv. — (10; Lettre aux

évêques de Lucanie. —(11) Liv. iv, surle I" liv. des Rois, c. v. — (12) Liv. vi,

des Origines, c. xii.
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que furent ordonnés les sept premiers diacres , comme on le voit

dans les Acles des apôtres : Et orantes imposuerunt eis ma'

nus (i^. Ce rit a la vertu de conférer la grâce; car, dans l'ordina-

ïion du diacre, l'évêque prononce ces paroles, Recevez le Saint-

Esprit; et il a été institué par Jésus-Christ. « Les apôtres, dit le

« pape saint Clément, établirent les évéques et les diacres, sui-

« vant l'ordre qu'ils avaient reçu de Jésus-Christ (2). » Saint Ignace

martyr s'exprime comme saint Clément : « Respectez les diacres,

« comme exerçant leur ministère d'après l'ordre de Dieu (3). »

Aussi le concile de Trente a-t-il défini que les ministres , c'est-à-

dire les diacres, appartiennent à la hiérarchie établie de Dieu (4).

966. On dira peut-être que ni le diaconat ni l'épiscopat ne

peuvent être mis au rang des sacrements, puisqu'il n'y a qu'un

sacrement de l'ordre
,
qui est un des sept sacrements institués par

Notre-Seigneur Jésus-Christ. Il est bien vrai qu'il n'y a qu'un

sacrement de l'ordre ; mais ce sacrement se confère, et par l'ordi-

nation des diacres, et par l'ordination des prêtres, et par celle des

évéques. Ces divers ordres
,
quoique spécifiquement distincts , ne

constituent génériquement qu'un seul sacrement, parce qu'ils se

rapportent tous au sacerdoce, dont la fin principale est l'oblation

du sacrifice , à laquelle ils concourent selon la mesure du pouvoir

qu'ils communiquent à ceux qui les reçoivent.

967. Quant au sous-diaconat, les théologiens sont partagés sur

la question de savoir si c'est un sacrement. Il en est de même
pour ce qui regarde les quatre ordres mineurs. Mais il nous paraît

plus probable que la dignité de sacrement ne convient ni au sous-

diaconat ni aux ordres inférieurs.

CHAPITRE II.

De la matière et de la forme du sacrement de l'ordre.

968. Les docteurs ne sont pas d'accord entre eux sur la ma-
tière et la forme du sacrement de l'ordre. Le plus grand nombre

regardent l'imposition des mains comme la seule matière essen-

(1) Actes des apôtres, c. vi, v. 6. — (2) l'« lettre aux Corinthiens. — Voyer

les Pères apostoliques de Cotelier. — (3) Lettre aux fidèles de Smyrne. —
(4) Sess. xiii, can. vi.
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tielle du diaconat, de la prêtrise et de l'épiscopat; et la prière

qui accoîîipa<^nc cette cérémonie comme la seule forme sacramen-

telle. D'autres y ajoutent la présentation des instruments avec

lesquels ou doit exercer les fonctions sacrées , et les paroles dont

se sert l'évéque eu les présentant. Il y a même quelques doc-

teurs qui prétendent que ce dernier rit est le seul essentiel au sa-

crement, parce que, disent-ils, il renferme implicitement l'impo-

sition des mains.

969. Il est certain que l'imposition des mains est essentielle au

sacrement de l'ordre , ainsi que la prière ou les paroles qui ac-

compagnent cette imposition. Eu effet, nous voyons dans l'Écri-

ture que c'est par Vimposition des mains que les apôtres ordon-

naient les évêques, les prêtres et les diacres. D'ailleurs, les Pères

et les conciles se servent des mots imposition des mains pour

exprimer l'ordination des prêtres. Le concile de Trente dit for-

mellement que l'extrème-onction ne peut être administrée que

par les èvêques ou les prêtres ordonnés par Yimposition des

mains. Il est même probable, très-probable, moralement cer-

tain, que ce rit constitue toute la matière du sacrement; car

il n'est parlé de la présentation des instruments pour l'ordina-

tion, ni dans l'Écriture sainte, ni dans les anciens conciles,

ni dans les Pères des neuf premiers siècles de l'Église. Aussi,

dans l'Église grecque , les ordinations ne se font que par l'imposi-

tion des mains ; nous ne trouvons dans cette Église aucun vestige

de la présentation des emblèmes sacrés aux ordinands. Cependant

la validité des ordinations des Grecs n'a jamais été contestée par

l'Église latine ; il n'y a jamais eu , à cet égard , la moindre diffi-

culté entre les deux Églises, malgré les divisions qui régnent

entre elles depuis le scbisme de Photius. Il faut donc admettre

que l'imposition des mains, telle qu'elle se pratique pour l'ordina-

tion sacrée , est la matière et toute la matière essentielle du sacre-

ment de l'ordre, et que les paroles qui accompagnent ce rit en

constituent toute la forme sacramentelle.

970. On objecte le décret d'Eugène IV aux arméniens : ce

pape assigne la tradition, porrection ou présentation des instru-

ments comme matière du sacrement de l'ordre, savoir, de la

prêtrise, du diaconat, du sous-diaconat, et des ordres moindres.

Nous répondons, premièrement, que, de l'aveu de presque tous

les théologiens, ce décret n'exclut point l'imposition des mains

du rit sacramentel; que s'il n'en fait pas mention, c'est qu'elle

était en usage chez les arméniens comme ailleurs , et qu'En*
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gène IV ne s'était proposé que de leur faire connaître les usages

de l'Église romaine concernant la présentation des instruments,

qu'on n'observait point en Orient. Nous répondons, en second

lieu, que les mots materia et forma ne doivent pas être pris ici

dans leur signification rigoureuse; qu'ils expriment seulement

que le rit dont il s'agit est une partie intégrante de l'ordination et

du sacrement de l'ordre, à peu près comme la satisfaction qui suit

l'absolution du prêtre fait partie du sacrement de périitence. Au-

treraent, il faudrait dire qu'Eugène IV a défini que le sous-diaco-

nat et les quatre ordres mineurs sont de vrais sacrements
,
puis-

qu'il en assigne la matière et la forme, ce qui cependant n'est

pas : il n'existe aucune décision de cette nature, et il est tout au

plus probable que ces divers ordres soient d'institution divine.

Au reste, il ne peut y avoir de difficulté dans la pratique; car,

vu la diversité des opinions , on observe scrupuleusement tous les

rites qui sont regardés par quelques docteurs graves comme es-

sentiels à l'ordination.

CHAPITRE III.

Des effets du sacrement de l'ordre.

971. Les principaux effets du sacrement de l'ordre sont la

grâce et le caractère.

ARTICLE I.

De la grâce que confère le sacrement de l'ordre.

972. Quoique le sacrement de l'ordre soit principalement pour

l'Église, il confère la grâce sanctifiante à celui qui le reçoit; grâce

qui augmente en nous la justice; grâce sacramentelle que l'on

reçoit par l'imposition des mains, et qui, en nous rendant plus

dignes , nous rend par là même plus propres à exercer les fonc-

tions saintes. Indépendamment de ce que nous avons dit des sa-

crements en général, le concile de Trente frappe d'anathème

celui qui dit que le Saint-Esprit n'est point communiqué par

l'ordination sacrée , et que c'est en vain que les évéques disent
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aux ordinands : Recevez le Saint-Esprit (l). C'est évidemment

la grâce du sacrement de l'ordre que saint Paul avait en vue

lorsqu'il écrivait à Timothée : « Ne négligez point la grâce qui

« vous a été donnée, suivant une révélation prophétique, par

« Timposition des mains des prêtres (2). Je vous exhorte à rani-

« mer la grâce de Dieu, que vous avez reçue par l'imposition de

« mes mains (3). » D'ailleurs, les docteurs de tous les temps, les

anciens conciles, et les Églises de l'Orient et de l'Occident, s'ac-

cordent à reconnaître, dans le sacrement de l'ordre, la vertu de

communiquer l'Esprit-Saint , et de conférer la grâce à tous ceux

qui le reçoivent. Cette grâce, il est vrai, n'est point la première

grâce sanctifiante, qui d'un pécheur fait un juste, mais la seconde

grâce, qui rend un juste plus juste encore. Ce n'est que par

extraordinaire, que par accident, comme on dit dans l'école, que

l'ordination confère quelquefois la première grâce sanctifiante (4).

97 3. La grâce sacramentelle n'est pas la même dans tous ceux

qui la reçoivent; elle varie, et suivant les dispositions du sujet,

et suivant l'ordre plus ou moins digne auquel il est élevé.

ARTICLE IL

Du caractère qu'imprime le sacrement de l'ordre.

974. Il en est du sacrement de l'ordre comme du sacrement de

baptême et du sacrement de confirmation ; il imprime, à celui qui

est ordonné suivant le rit reçu dans l'Église, un caractère, c'est-

à-dire un certain signe spirituel et ineffaçable, qui ne permet pas

de réitérer l'ordination. Cette proposition est de foi. « Si quel-

« qu'un dit que les trois sacrements du baptême, de la confîrma-

'< tion et de l'ordre n'impriment pas dans l'âme un caractère,

« c'est-à-dire un certain signe spirituel et indélébile, d'où ces sa-

« crements ne peuvent être réitérés; qu'il soit anathème (5). »

Encore : « Si quelqu'un dit que l'ordination sacrée..- n'imprime

« pas un caractère , ou que celui qui a été une fois prêtre peut de

' nouveau devenir laïque, qu'il soit anathème (6). » Telle a tou-

jours été la doctrine de l'Église, qui n'a jamais fait renouveler les

(1) Si qiiis dixerit, par sacram ordinalionem non dari Spiritum Sanctum, ac

proinde frustra episcopos dicere, Accipile Spiritum Sanctum... \ auatliema sit.

Sens. XIV, can. iv (2) V épître à Timolhée, c. iv, v. 14. — (3) IP épltre au

même, c. i, v. 6. — (4) Voyez, ci-dessus, le n° 599 — (5) Sess. vu, can. ix. —
(&) Se.<s. xxMi, can. iv.
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ordinations
,
pas même celles qui avaient été faites par des évè-

ques schisraatiques , hérétiques ou simoniaques; comme on le

voit, et par les écrits de saint Jérôme, de saint Augustin, de

saint Léon, de saint Grégoire le Grand; et par les décrets du con-

cile de Carthage, de l'an 397; du concile général d'Ephèse, de

l'an 431 ; du concile de Tolède, de l'an 653 ; du troisième eoncil«

général de Constantinople , de l'an 680; et par les constitutions

des papes Nicolas II, Alexandre II, et saint Grégoire VII. On
n'a pas d'exemple, dans toute l'antiquité, qu'on ait réitéré les

ordres à ceux des évêques , des prêtres , ou des diacres qui , après

avoir abjuré l'hérésie , étaient rentrés dans le giron de l'Égljse , à

moins qu'on n'eût eu des doutes fondés sur la validité de leur or-

dination. D'après ce principe, lorsque les ecclésiastiques qui ont

renoncé à l'anglicanisme désirent exercer le ministère sacré dans

la religion catholique, on n'*^xige qu'ils soient ordonnés de nou-

veau que parce qu'il est impossible d'établir la validité des ordi-

nations anglicanes.

CHAPITRE IV.

Du ministre du sacrement de l'ordre.

975. Les évêques seuls sont les ministres des ordres sacrés;

seuls, exclusivement à tout autre, ils peuvent ordonner d'autres

évêques, les prêtres et les diacres. Suivant le concile de Trente,

c'est un article de foi que les évêques sont supérieurs aux prêtres ;

qu'ils ont le pouvoir de conférer la confirmation et les ordres, et

que ce pouvoir ne leur est point commun avec les prêtres (l); ce

qui est parfaitement d'accord avec les livres saints, où nous lisons

que les ministres de l'Église ne furent pas ordonnés par d'autres

que par les apôtres, ou par ceux qu'ils avaient consacrés évêques.

Ce sont les apôtres qui ont imposé les mains aux premiers dia-

cres (2). Paul et Barnabe établirent des prêtres dans les églises (3l ;

Timothée fut ordonné par saint Paul (4). Le même,apôtre donne à

(1) si quisdixerit, episcopos non esse presbyteris superiores, vcl non babere

potestatem coufirmandi et ordinandi ; vel eam, quam liabent, illis esse cnm
presbyieris communem... ; analhema sit. Sess. xxui, can. vu. — (2) Actes dus

apôtres, c. vi, v. 6. — (3) Ibidem, c. xiv, v. 22. — (4j 11' épître à TimoUèée^

c, I, V. 6.
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Timotliée et h Tite, en leur qualité d'évêques, des instrnctions sui-

lo choix de ceux à qui ils doivent imposer les mains pour l'épisco-

I>at, la prêtrise et le diaconat (i). Aussi, les canons des apôtres, les

constihilions apostoliques^ les anciens conciles, les Pères et les doc-
teurs de tous les temps, la pratique générale et constante de l'Église

latine et de l'Eglise grecque, démontrent jusqu'à l'évidence que
les évéques seuls ont le pouvoir de conférer l'épiscopat, la prê-
trise et le diaconat.

970. Quant au sous-diaconat, on tient communément que le

souverain pontife peut déléguer un simple prêtre pour l'ordina-

tion
;

il en est de même, à plus forte raison, des ordres mineurs et

de la tonsure, qui n'est pas un ordre proprement dit (2).

CHAPITRE V,

Du sujet du sacrement de l'ordre.

977. Les hommes seuls peuvent recevoir les ordres; les femmes
sont absolument incapables de toute ordination. On ne peut être

validement ordonné qu'après avoir reçu le baptême ; l'ordination

même d'un catéchumène serait nulle : le sacrement de la régéné-
ration est comme la porte des autres sacrements. L'Église exige
aussi que l'on ne donne la tonsure qu'à ceux qui ont été confir-

més
; mais la confirmation n'est nécessaire que de nécessité de

précepte ecclésiastique
; celui qui reçoit sciemment la tonsure et

les ordres sans être confirmé commet une faute grave , mais il

n'en est pas moins validement ordonné. Quant à ce qui regarde
l'ordination des enfants qui n'ont pas encore l'usage de raison, les

uns pensent qu'elle serait nulle; les autres, au contraire, ensei-
gnent qu'elle est valide, ajoutant, toutefois, que celui qui a été

ainsi ordonné n'a point contracté les obligations qu'entraîne l'or-

ilination des adultes. Ce second sentiment est le plus généralement
reçu, et Benoît XIV le regarde comme certain (3).

978. Il ne suffit pas d'avoir l'usage de raison pour être admis
à l'ordination

; il faut être appelé de Dieu, et se conformer en ton

(\}l" épitre au même, c. ii[ ef iv; épltie à Tite, c. i. — (2) Voyez, poi;r s

pratique, la Théologie morale à l'usage des curés, tom. n, n" 646. — (3) ins.
triiction sur les rites des Cophtes.
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aux lois de l'Église concernant les différents ordres (1); mais il

est important de faire remarquer que l'on doit regarder comme
valide toute ordination faite par un évêque, quel qu'il soit, fût-il

schismatique , simoniaque, hérétique, apostat, dégradé, pourvu

qu'en donnant les ordres cet évêque ait l'intention de faire au

moins ce que fait l'Église , et qu'il observe tout ce qui tient à la

matière et à la forme du sacrement. L'Église elie-mème ne peut

lui ôter un pouvoir qui est inhérent au caractère épiscopal, comme
elle ne peut non plus, par aucune loi, par aucune censure, pas

même parles irrégularités, rendre absolument inhabiles à l'ordina-

tion, ou réellemeut incapables de recevoir les ordres, ceux qui ont

été régénérés par le baptême. Quelle qu'illicite et sacrilège que

puisse être cette ordination, et de la part de celui qui la confère, et

delà part de celui qui la reçoit, elle est néanmoins réelle, véritable

et valide. Il n'en est pas du sacrement de Tordre comme du sacre-

ment de pénitence, qui ne peut être administré validement sans un

pouvoir de juridiction, dont l'Église détermine à son gré les limites
;

ni comme du sacrement de mariage, qui, étant un contrat, ren-

contre dans les empêchements canoniques et dirimants un obstacle,

un obex insurmontable à sa formation. Aussi l'opinion du père Mo-

rin, qui prétendait que l'Église pouvait suspendre l'énergie ou l'ef-

ficacité du pouvoir épiscopal relativement à l'ordination, a été re-

poussée partout comme une opinion singulière , et dénuée de tout

fondement.

CHAPITRE VI.

Des ordres en particulier.

979. Quoique la tonsure ne soit pas un ordre, il convient d'en

dire un mot avant de parler des ordres proprement dits.

ARTICLE I".

De la tonsure.

980. La tonsure est une cérémonie sainte établie par l'Église

(1) Voyez la Théologie morale, tome u, n° 652, etc.
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pour faire entrer ceux qui la reçoivent dans l'état ecclésiastique, et

les disposer aux ordres. C'est une espèce de noviciat pour éprouver

si ceux qui sont agrégés au clergé par cette cérémonie se rendront

dignes d'être élevés au rang des ministres de l'autel. La tonsure

cléricale, dont la forme ne paraît pas avoir été toujours la même,

est fort ancienne. Plusieurs auteurs, d'après saint Grégoire de

Tours (l), en font remonter l'origine même jusqu'aux apôtres. Il

serait difficile néanmoins d'établir cette opinion; car il n'est pas

vraisemblable que les clercs aient porté la tonsure dans les trois

premiers siècles, où ils étaient forcés, à raison de la persécution,

de se cacher, et de se confondre avec les simples fidèles. Quoi qu'il

en soit, il est certain que la tonsure ou couronne cléricale était

en usage , du moins dans l'Église latine , au sixième siècle ; et

au huitième nous la trouvons établie en Orient. Le second con-

cile général de Nicée en parle comme d'une chose reçue dans

l'Église. Le tonsuré a droit de porter l'habit ecclésiastique, de

posséder un bénéfice simple , et de jouir du privilège attache au

canon : Si guis siiadente diabolo^ etc. ; mais il ne doit pas oublier

qu'il est obligé de se consacrer d'une manière plus particulière au

service de Dieu et de son Église.

ARTICLE II.

De l'ordre de portier.

981 . Les portiers, comme le nom l'indique, ont été établis pour

veiller à la garde des portes de l'église ; c'est pourquoi l'évêque

fait toucher les clefs de l'église à celui qu'il ordonne. Ils sont char-

gés aussi d'annoncer, au son de la cloche, l'heure des offices divins.

Il est fait mention de l'ordre de portier dans le concile de Carthage,

de l'an 398, où nous lisons que l'évêque, en présentant les clefs à

l'ordinand, lui dit : « Sic âge, guasi redditurus Deo rationem pro

« iis rébus
,
guœ his clavibus recluduntur . » Nous retrouvons

les mêmes paroles dans le pontifical romain. Saint Grégoire de Na-

zianze, mort en 390, et saint Augustin, mort en 430, parlent aussi

de cet ordre comme étant reçu dans l'Église sur la fin du quatrième

et au commencement du cinquième siècle. Aujourd'hui, l'office de

portier est assez généralement confié aux laïques..

(1) De la gloire de» martyrs» i>v, i, c. xxvu.
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ARTICLE ITI.

De l'ordre de lecteur

982. L'ordre de lecteur est ainsi appelé, parce que la fonction d6

celui qui l'a reçu est de lire dans l'église l'Écriture sainte, les ho-

mélies des saints Pères, et de faire le catéchisme. C'est pourquoi

l'évêque, quand il ordonne le lecteur, lui remet un livre, en lui di-

sant : « Accipe, et esto verbi Dei relator, habiturvs, sifideliter et

« ufiliter impleveris officium tuvm, partem, cum us quiverhum.

« Dei bene administraverunt abinitio.» Cette manière d'ordonner

le lecteur n'est point nouvelle; elle était usitée sur la fin du qua-

trième siècle , comme on le voit par les actes du concile de Car-

thage, de l'an 398. Nous trouvons aussi l'explication de l'office de

lecteur dans les Lettres de saint Cyprieti et dans les Constitutions

apostoliques. Enfin, les Pères du concile deChalcédoine font men-
tion du lectorat ; et, au rapport de saint Grégoire de Nazianze, de

Théodoret , de Socrates et de Sozomène , l'empereur Julien avait

été lui-même lecteur avant son apostasie-

ARTICLE IV.

De l'ordre d'exorciste.

983. L'exorciste a le pouvoir d'invoquer le nom du Seigneur, et

d'imposer les mains sur ceux qui sont possédés par des esprits im-

mondes. Toutefois, ce pouvoir ne s'exerce plus, même par les prê-

tres, que sur une autorisation expresse de l'évêque. Il a été sage-

ment réglé qu'il fallait recourir à l'Ordinaire, soit à raison de la ra-

reté des possessions proprement dites , soit à cause de la difficulté

pour un simple clerc, et même pour un prêtre, un curé, de discer-

ner si, dans tel ou tel cas particulier, la possession est réelle, ou

l'effet d'une imagination exaltée. Il en est de l'ordre d'exorciste

comme de l'ordre de lecteur : il remonte aux temps apostoliques.

Au quatrième siècle, comme aujourd'hui, l'évêque conférait cet

ordre en faisant toucher à l'ordinand le missel ou le livre des exor-

cismes, en même temps qu'il prononçait ces paroles : Accipe H
commenda memoriœ , et habe potestatem imponendi tnanus su-

per energumenos, sive baptizatos, sive catechumenos. Cette for-

mule est extraite du concile de Carthage, que nous venons de citer
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l'ans l'article précédent. Tertullien, saint Cyprien, et les Pères du

concile de Laodicée, de l'an 382, parlent aussi de l'ordre d'exor-

ciste comme d'un ordre reconnu dans l'Église au troisième et au

quatrième siècle.

ARTICLE V

De l'ordre d'acolyto.

984. i^c; quatrième des ordres mineurs est l'ordre d'acolyte. Il

communique le pouvoir de porter d'office les cierges allumés, et

de préparer le pain et le vin pour le sacrifice de la messe. L'évêque

oi-dtnne les acolytes en leur faisant toucher le cierge et le chande-

lier, en même temps qu'il leur dit : « Accipe ceroferarium cum

« cereo^ et scias te ad accendenda ecclesiœ luniinaria mancipari

« 171 nomine Domini. » Ensuite il lui met entre les miains une

burette vide, en disant : « Accipe urceolum ad suggerendum vi-

« nmn et aqnam in eucharistiom sanguinis Christi iJi nomine

« Domini. > Il est remarquable que la matière et la forme de cet

ordre, ainsi que la matière et la forme des trois autres ordres mi-

neurs, se trouvent déterminées dès le quatrième siècle, comme on

le voit par le concile de Carthage de 398, et qu'elles n'aient point

éprouvé depuis le moindre changement ; ce qui les rend bien res-

pectables, même aux yeux de ceux qui ne leur donnent pas le ca-

ractère sacramentel.

ARTICLE VI.

Du sons-diaconal.

985. C'est par les ordres mineurs qu'on doit s'élever aux ordres

majeurs ou sacrés^ dont le premier est le sous- diaconat. Les fonc-

tions de sous-diacre, comme le mot l'indique, sont de servir le dia-

cre à l'autel, de préparer le calice et la patène, de lire l'épître, de

mettre de l'eau dans le vin destiné au sacrifice, et de laver les lin-

ges sacrés. Pour l'ordination du sous-diacre, Tévéque lui présente

le calice et la patène vides, en disant : « Vide cujus ministeriurn,

« iibi tradiiur: ideo te admoneo, ut ita te cxhibeas^ut Dec placere

« possis. ). Ensuite le pontife lui donne l'amict, le manipule et !a

tunique, et lui présente le livre dos Épitres; il prononce en même
temps les paroles qui répondent à chacune de oes cérémonies.

II. 40
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986. L'ordre de sous-diacre est fort ancien dans l'Église. Le

pape saint Corneille
,
qui monta sur la chaire de saint Pierre en

2-51, dit, dans sa lettre à Fabius d'Antioche, qu'il y avait de son

temps des sous-diacres dans l'Église de Rome; et saint Cyprien,

mort en 258, avait ordonné lui-même Optât sous-diacre, hypo-

diaconum. Les conciles d'Elvire, de l'an 305; de Laodicée, de

l'an 366 ou 367, et de Carthage, de l'an 398, ainsi que les Consti-

tutions apostoliques qui ont été rédigées à peu près dans le mt:me

temps , nous donnent la description des cérémonies de l'ordina-

tion du sous-diacre. Le sous-diaconat n"a pas toujours été mis au

nombre des ordres majeurs; mais, au temps du pape Innocent III,

il était regardé partout comme un ordre sacré (l), ce qui cepen-

dant ne signifie pas qu'il soit un sacrement proprement dit.

987. Par l'ordination, les sous-diacres contractent l'engage-

ment de réciter l'office divin, de porter l'habit ecclésiastique,

d'observer les canons concernant les clercs qui sont dans les ordres

sacrés, et de garder la chasteté perpétuelle. Pour ne pas répéter ce

que nous avons dit dans la Théologie morale en parlant des

obligations des clercs (2), nous nous bornerons à rappeler ici les

lois de l'Eglise sur le célibat.

988. Les clercs étant appelés à un plus haut degré de sainteté,

l'Église leur impose l'obligation de vivre dans la continence; elle

ne les admet aux ordres sacrés qu'autant qu'ils prennent l'enga-

gement de garder la chasteté. Ce serait un sacrilège, de la part

de celui qui a reçu le sous-diaconat, de commettre la fornication

ou de tenter de se marier; son mariage serait frappé de nullité, et

il ne pourrait attirer sur lui que les malédictions du ciel et de la

terre. Voici ce que dit le concile de Trente : « Si quelqu'un dit que

« les clercs qui sont dans les ordres sacrés , ou les réguliers qui ont

«. fait profession solennelle de chasteté, peuvent contracter ma-
fi riage, et que le mariage, étant contracté, est valide, nonobstant

« la loi ecclésiastique ou le vœu; qu'on ne peut soutenir le con-

« traire sans condamner le mariage, et que ceux-là peuvent se

« marier qui ne se sentent point le don de chasteté , encore qu'ils

" en aient fait vœu; qu'il soit anathème : puisque Dieu ne refuse

" pointée don à ceux qui le demandent comme il faut, et qu'il

* ne permet pas que nous soyons tentés au-dessus de nos for-

« ces (3). »

(!) Ch. Miramur, de subdiaconali ordine. — (2) Voyez la Théol. mor.,

.»ni. Il, u" 691, etc. — (3) Sess. xxiv, can. ix.
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989. Cette loi, dont l'Église n'a dispensé que très-rarement et

toujours à regret, est bien conforme à l'esprit de l'Évangile
, qui

lîiet la continence parfaite au nombre de ses conseils. « H y en a,

: dit Jt'sus-Christ, qui se sont faits eux-mêmes eunuques {qui ont
a renoncé au mariage) pour le royaume des cieux. Qui peut
C-. comprendre ceci, le comprenne (i). « Et saint Paul : « Il est bon
fi à l'homme de ne pas toucher une femme.... Ce n'est point un
« ordre que je vous donne, mais un conseil. Je voudrais que vous
« fussiez tous comme moi ; mais chacun a son don particulier,

« selon qu'il le reçoit de Dieu, l'un d'une manière et l'autre d'une
« autre. Quant aux hommes qui ne sont point mariés et aux
« femmes qui sont veuves, je dis qu'il leur est bon de demeurer
« comme moi. Que s'ils sont trop faibles pour garder la conti-

« nence, qu'ils se marient; car il vaut mieux se marier que de
« brûler... Celui qui n'est point marié s'occupe des choses du Sei-

« gneur, et des moyens de plaire à Dieu. Mais celui qui est marié
<- s'occupe des choses de ce monde, et des moyens de plaire à sa
« femme; et il est partagé (2). » Conformément à la doctrine de
l'Apôtre, les anciens Pères et les docteurs de tous les temps ont
exalté à l'envi la continence, la regardant comme quelque chose
de plus parfait en elle-même, comme plus digne , aux yeux de la

religion, que l'état du mariage. C'est pourquoi le concile de Trente
a décidé, comme article de foi

, que le célibat ou l'état de virginité
est plus digne que l'état du mariage; et qu'il est meilleur et plus
heureux de demeurer dans la virginité ou dans le célibat que de
se marier (3).

990. Il était donc de la plus haute convenance que les ministres
de Jésus-Christ, les dispensateurs des saints mystères, que ceux
que saint Paul appelle les hommes de Dieu^ fissent profession du
o<lil)at. Aussi la loi sur la continence des clercs remonte aux
temps apostoliques. Dès le commencement, l'Église n'admettait
dans les ordres sacrés que ceux qui n'étaient point engagés dans
le mariage, ou qui, étant mariés, avaient cessé de vivre avec leurs
femmes. C'est un fait qu' nous est attesté par saint Jérôme et saint

(1) Saint Mattliie», c. xiî, v. 12. — (2) Dico autem non nuptis et viduis :

bonum est illis, si sic permaiioant, siciit et ego... Qui sine lixore est, soliicitiis

est qiiae Domini sunt, quomodo placent Deo. Voi/ez. le chapitre vu de la l"
épiireaux Connthïens. —(3) Si quis dixerif, statum conjugalem anteponen-
dum esse slatiii virginitalis vcl cœlibatus, et non esse ineiius ac beatiiis nianerc
in virginitate autcœlibatu, qiiam jiingi matrimonio; anathema sit. Sess. xxiv
can, --,

'
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Épiphane, qui connaissaient parfaitement l'un et "l'autre la disci-

pline des Églises de l'Orient et de l'Occident. Voici ce que dit

saint Jérôme : » Qu'on ne choisisse pour évèques, pour prêtres et

« pour diacres, que des hommes vierges, ou veufs; ou s'ils sont

• mariés, qu'ils vivent dans la continence, après avoir reçu le sa-

> cerdoce (i). » Saint Épiphane n'est pas moins exprès : « L'Église,

" dit-il, n'élève jamais à l'ordre de diacre, de prêtre, d'évêque, ni

« même de sous-diacre, celui qui vit dans l'état du mariage, et qui

«veut avoir une famille ; mais seulement celui qui , ayant eu une

« épouse, s'en est éloigné volontairement, ou en a été séparé par la

« mort. C'est ce qui se pratique surtout dans les lieux où les ca-

" nous ecclésiastiques sont religieusement observés (2). » Le con-

cile d'Elvire, tenu vers l'an 305, défend aux évêques, aux prêtres,

aux diacres, et à tous les clercs employés dans le ministère, d'ha-

biter avec leurs femmes, ajoutant que quiconque aura violé cette

défense sera interdit de ses fonctions (3). En 395, le pape Sirice,

dans une lettre à Himérius, évêque de Tarragone, rappelle aux

prêtres et aux diacres l'obligation où ils sont de s'abstenir de toute

relation avec les femmes qu'ils avaient épousées avant leur pro-

motion aux ordres sacrés
;
puis il ajoute : « A partir du jour de

notre ordination, nous tous, prêtres et lévites, sommes tenus par

« une loi irrévocable, insolubili lege adstringimur, de vouer nos

« cœurs et nos corps à la tempérance et à la chasteté. » Enfin, il

déclare que si dorénavant un évêque, un prêtre, un diacre,

s'écarte de cette loi, il ne doit plus espérer d'indulgence
;
qu'il faut

nécessairement couper avec le fer les plaies qu'on ne peut guérir

par les autres remèdes : Fe?ro necesse est excidantur vulnera

guœ fomentomm non senserint medicinam (4). Vous le remar-

querez : le pape Sirice n'introduit pas une nouvelle jurisprudence;

il parle de la loi sur la continence des clercs comme d'une loi qui

était , au quatrième siècle , en pleine vigueur dans les Églises

d'Occident. En effet, le concile de Carthage, de l'an 390, ordon-

nant la même chose que Sirice, s'appuie sur l'enseignement des

apôtres et de l'antiquité : « IJt quod apostoli docuerunt^ et ipsa

(1) Episcopi, presbyteri et diaconi aut virgines eligantur, aut vidiii, autcerte

post sacerdotium in aeternum piuiici. Lettre xxx, contre Jovinien. — (2) Ne-

quaquam ad diaconi, presbyteri, episcopi aut bypodiaconi ordinem Ecclesia ad-

niittit, sed »^um duntaxat qui ab unius uxoris coiisuetudine sese continuerit,

autea sitorbatus, quod in illis locis praecipue fit, ubi ecclesiastici canones ac-

ciirate servantur. Hérésie lix. — (3) Can. xxxiii (4) Labbe, Concil., tom. ii,

col. 101&,



DE L ORDRE. 629

• servavit antiquitas , nos quoque custodiamus (l).»Et, depuis, la

même loi a été confirmée par les papes et par les conciles d'Afri-

que, d'Kspagne et des Gaules. Il suffira de citer saint Léon le

Grand
,
qui étendit aux sous-diacres ce que les papes Sirice et

Innocent F"^ avaient ordonné pour les évoques, les piètres et les

diacres. Voici ses paroles : '< Il n'est pas non plus permis aux

« sous-diacres de se marier ; ainsi ceux qui ont une femme doi-

« vent vivre comme n'en ayant pas , et ceux qui ne sont point

« mariés doivent rester seuls (2). »

991. L'Église latine est demeurée constamment fidèle à cette

discipline, renouvelant de temps en temps les anciens règlements,

et y en ajoutant même de nouveaux , afin de prévenir les abus, et

de mettre à l'abri de tout soupçon l'honneur des ministres de la

religion. Mais les Églises d'Orient se sont insensiblement relâ-

chées de la rigueur de la discipline primitive. Néanmoins les

Grecs ne permettent pas à celui qui a reçu les ordres sacrés, ne

fiit-il que sous-diacre , de se marier après l'ordination, ni à l'é-

vêque qui est ordonné après son mariage, de demeurer avec sa

femme ; il doit s'en séparer, et vivre en célibataire (3).

ARTICLE VIL

Du diaconat.

992. Les fonctions du diacre ou ministre sont de servir le

prêtre à l'autel, de chanter l'évangile, et de concourir à l'oblation

du saint sacrifice. Il peut porter le saint sacrement renfermé dans

le ciboire ou l'ostensoir, et, avec une permission spéciale de l'évè-

que , donner la communion , baptiser et prêcher. L'évêque con-

fère le diaconat en lui imposant les mains, en lui donnant l'étole

et la dalmatique , et en lui faisant toucher le livre des Évangiles,

en même temps qu'il prononce les paroles qui répondent à ces

différents rites. Le diaconat a toujours été reçu comme un ordre

sacré , comme sacrement. Dans tous les temps , les Églises

d'Orient, comme celles d'Occident, ont placé les diacres parmi

ceux qui composent la hiérarchie établie par Jésus-Christ.

(1) Can. i;. — (2) Nec subdiacoiiis quideni connubiuiu carnale conceditur : ut

et qui habent, "jint tauquam non babeiites ; et qui non habent, permaneant sin-

gulares. Lettre xii, alias Lxxxiv. — (3) Voyez Tournély, Sur le sacrement de

''ordre, etc. — (4) Voyez la ThéoloQtc morale à l'usage des curés, tom. n,

n° 677. etc.
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ARTICLE VIII.

De la prêtrise.

593. Les fonctioDi du prêtre sont d'offrir le sacrifice de

messe, de bénir les choses qui sont à l'usage des fidèles, de pr

cher, de baptiser, et d'administrer les sacrements dont l'adminis-

tration n'est point réservée à l'évêque : Sacerdotem oportet of-

ferre, benedicere^ prœesi^e^ prœdicare^ et baptizare. Ce sont les

paroles du pontifical, qui contient le cérémonial de l'ordina-

tion (1). Mais un prêtre ne peut exercer ses fonctions que sous la

dépendance de l'évêque, car c'est aux évêques qu'il appartient de

gouverner l'Église de Dieu.

ARTICLE IX.

De l'épiscopat.

994. L'ordre de l'épiscopat fait partie du sacerdoce, dont il

est le complément, la plénitude. 11 faut, dit le pontifical, que

l'évêque juge, interprète, consacre, ordonne, offre le sacrifice,

baptise et confirme : Episcopum oporlet judicare, interpretari,

consecrare, ordinare, ofj'erre , baptizare et confirmare . Mais il

ne doit exercer ses fonctions que lorsqu'il a été canoniquement

institué.

995. Il est de foi que les évêques sont supérieurs aux prêtres,

qu'ils ont le pouvoir de confirmer et d'ordonner, et que ce pou-

voir ne leur est point commun avec les simples prêtres. Ainsi l'a

défini le concile de Trente (2) : le même concile déclare dans

un autre endroit que les évêques , « qui sont les successeurs ucs

« apôtres , appartiennent principalement à lordre hiérarchique
;

« qu'ils sont étabUs par l'Esprit Saint, comme le dit l'Apôtre

,

« pour gouverner l'Église de Dieu; qu'ils sont supérieurs aux prê-

» très
;
qu'ils peuvent conférer le sacrement de confirmation, or-

« donner les ministres de l'Église, et faire plusieurs aulreg fouc-

« tions, pour lesquelles les autres ministres d'an ordre inférieur

(1) Voyez le même ouvrage, iftidcm, n° 680, ^tc. — (2) Si quis dixerit, épis-

eopos non esse presbyteiis superiores, vel non liabcre poteslatom confirmaudi

et ordiiianoi; vel eam
,
qnam habent iliis esse cum presbyteris commuuem..,

anatliema bit. Sess. \\\\\. can. vu.
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« n'ont aucun pouvoir (l). « On voit par ce décret que les évêqucs

sont, de droit divin, supérieurs aux prêtres; car, comme le dit

le concile, les évêques sont les successeurs des apôtres^ qui, à ce

titre, étaient supérieurs aux soixante et douze disciples, auxquels

«nt succédé les simples prêtres; ils appartiennent 'principalement

à la hiérarchie divine^ et sont établis par le Saint-Esprit pout

gouverner V Église de Dieu. On y voit aussi que la supériorité des

évêques ne consiste pas dans le seul pouvoir qu'ils ont exclusive-

ment de confirmer et d'ordonner; que cette supériorité s'étend

aussi à tout ce qui tient à la juridiction tant extérieure qu'inté-

rieure, au gouvernement de l'Église, dont ils sont chargés. Non-

seulement ils peuvent conférer la confirmation et le sacrement de

l'ordre, pouvoir que n'ont pcs les prêtres; mais ils peuvent , en

outre , exercer plusieurs autres fonctions pour lesquelles les au-

tres ecclésiastiques d'un ordre inférieur n'ont aucun pouvoir.

996. Le concile de Trente cite les paroles de saint Paul aux an-

ciens qu'il avait fait venir d'Éphese à Milet. Voici en effetce que leur

dit l'Apôtre : « Prenez garde à vous-mêmes et à tout le troupeau

« sur lequel le Saint-Esprit vous a établis évêques pour gouverner

« l'Église de Dieu
,
qu'il a acquise par son propre sang (2). >> Ceux

que l'Apôtre appelle évêques sont les mêmes auxquels il donne,

dans le même chapitre, le nom de prêtres, de vieillards, majores

nafu. Quelquefois les noms de prêtres et d'évêques ont été pris

l'un pour l'autre dans Tantiquité, parce que les évêques possè-

dent la plénitude du sacerdoce, et que les prêtres partagent avec

eux le soin de veiller sur les fidèles : mais leurs fonctions ont

toujours été distinctes ; ni les apôtres, ni les Pères, ni les conciles,

n'attribuent le gouvernement de l'Église aux simples prêtres;

jamais ils ne les ont regardés comme établis par l'Esprit Saint

pour gouverner l'Église de Jésus-Christ. Aussi le concile de Trente

n'applique qu'aux évêques les paroles de saint Paul , et s'en sert

pour proclamer leur suprématie à l'égard des prêtres. Le même
apôtre recommande à Timothée de ne point recevoir d'accusation

(1) Sacrosancfa synodiis detlarat, prroter cateros ecclesiasficos gradns, epis-

copos, qui in apostolorum locum siiccesserunt ad Ininc liierarcliiciini ordinem

praecipue pertinere ; et positos, siciit idoni apostolns ait (^c<. opos^, c. 20), a

Spiritu Saiicto, regere Ecclesiaiii Dei; eosque piesl)yteris siipeiiores esse; ac sa-

crameiitiim confiimationis coiifene; niinistro'; Ecclesit» ordinare; atque alia

pieraqne peragere ipsos posse : qtiaïuiii fiinclioniini poteslafom reiiqui infe-

rioris ordiiiis miUam liabeiit. Ibidem, ch. iv. — (2) Atteiidile vohis, et uiiiversc

gregi, in qno vos Spiritns Sanctus itosnic episcopos regeic Ecclesiam Dei, quain

âcquisivit sanguine suo. Actes des apôtres, c. xx, v. 28.
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contre un prêtre que sur la déposition de deux ou trois témoins ;

Adversus presbyterum accusationem noli recipere, nisi suh duo-

bus aut tribus testibus (l). Or cet avertissement suppose évidem-

ment que Timothée avait, comme évêque, une juridiction sur les

prêtres : autrement, il n'aurait pas eu le droit de recevoir des ac-

cusations contre eux ; il n'aurait pu les juger. Un évèque ne peut

être le juge que de ses Inférieurs,

997. Aussi, dès le commencement on a cru, dans l'Église, à

la prééminence des évêques; toute l'antiquité dépose en faveur de

l'autorité qu'ils ont sur les prêtres. Écoutez ce que dit saint

Ignace, évêque d'Antioche, qui avait vécu avec les apôtres :

« Vous ne devez point user d'une trop grande familiarité avec

«votre évêque, ni mépriser sa jeunesse; mais au contraire vous

« devez lui rendre toute espèce d'honneur et de respect, selon la

« puissance qu'il a reçue de Dieu le Père; ainsi que j'apprends

« que font les saints prêtres de son Église, qui, sans prendre

« avantage de la jeunesse dans laquelle il a été élevé à l'épiscopat,

n lui sont soumis comme prudents en Dieu. Ou plutôt ce n'est

• point à lui qu'ils sont soumis, mais à l'évèque de tous, au Père

« de Jésus-Christ. Vous devez donc, pour la gloire de celui qui

« vous l'ordonne, lui rendre une obéissance sincère, et éloignée ai

« tout déguisement; car ce n'est point cet évêque visible que l'on

«trompe, mais cet évêque invisible qu'on outrage; il ne s'agit

« pas ici d'en imposer aux hommes, mais à Dieu même, qui pénè-

« tre les plus secrètes pensées de nos cœurs... Ayant reconnu, par

« ceux de vos frères qui sont venus vers moi, que la foi et la cha-

« rite régnent parmi vous tous, je vous exhorte à vous conduire

« en toutes choses avec cet esprit de concorde qui vient de Dieu,

« regardant l'évèque comme tenant au milieu de vos assemblées

X la place de Dieu même ; les prêtres^ comme formant l'auguste

« sénat des apôtres; les diacres qui nous sont très-chers, comme
« ceux à qui est confié le ministère de Jésus-Christ (2). Étant

« soumis à l'évèque comme à Jésus-Christ même , vous ne parais-

« sez pas agir selon les hommes, mais selon Jésus-Christ qui est

« mort p»ur nous. Il est donc nécessaire, comme vous le prati-

« quez, de ne rien faire sans l'évèque. Soyez aussi soumis aux
" prêtres, comme apôtres de Jésus-Christ... Tous doivent honorer

'( l'évèque comme celui qui est l'image du Père, et les prêtres

« comme le sénat de Dieu, et comme étant unis au ministère

(1) 1" épitre à TimotUéc, c. v, v. 15. _ (2) Lettre aux Magnésien».
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« apostolique (1). » En comparant l'évêque à Dieu, à Jésus-Christ,

et les prêtres aux apôtres, saint Ignace exprime bien clairement la

supériorité des évéques sur les simples prêtres.

998. Suivant TertuUien , « le pouvoir de conférer le baptême

« appartient d'abord au souverain prêtre, qui est l'évêque, ensuite

« aux prêtres et aux diacres, mais seulement avec l'autorisation de

» l'évêque (2). » Origène, parlant des devoirs des divers ordres de

l'Église, dit que ceux de l'évêque sont bien plus importants que

ceux du prêtre et du diacre , et qu'il aura un compte plus rigou-

reux à rendre, étant placé à la tête d'une Église (3^. Nous trou-

vons la même doctrine dans saint Cyprien, saint Hilaire, saint

Basile , saint Ambroise , saint Épiphane , saint Optât , saint

Chrysostome , saint Augustin ; dans les canons dits des Apôtres

et les Constitutions apostoliques, dans les anciens conciles, et dans

les Lettres des papes des premiers siècles de l'Église. Aussi l'Église

a-t-elle repoussé l'hérésie d'Aérius, qui avait osé attaquer la supé-

uiorité des évêques sur les prêtres.

999. D'ailleurs , il suffit de jeter un coup d'œil sur l'histoire de

l'Église, pour reconnaître que, dès le commencement, il n'y a

jamais eu qu'un évêque dans chaque Église particulière; que l'évê-

que a toujours présidé à ce qui a rapport à la religion
;
que les

simples fidèles, les lévites, les diacres et les prêtres l'ont constam-

ment regardé comme le guide et le pasteur du troupeau , comme
le '.hef du diocèse, comme juge des controverses, comme législa-

teur, infligeant des peines à ceux qui transgressent les lois ecclé-

siastiques ; suspendaHt, interdisant, excommuniant, déposant ceux
des prêtres qui se montraient rebelles à ses ordonnances (4).

1000. Mais l'épiscopat n'est pas le plus haut degré de la hiérar-

chie, en matière de juridiction. Si les évêques sont, d'après l'or-

dre établi de Dieu, supérieurs aux prêtres, ils sont eux-mêmes
inférieurs au pape. L'évêque de Rome, successeur de saint Pierre

prince des apôtres, a, de droit divin, iuridiction sur tous les au-
tres évêques de la chrétienté (5).

(i) Lettre aux Tralliens. — Voyez les lettres de saint Ignace, dans la collec-

tion des Pères apostoliques de Cotelier.— (2) Du Baptême, c. xvn.— (3) Traité
de Oratione. — (4) Voyez ce que nous avons dit dans le tome j, n° 1007, et

n° 1073.— (5) Voyez ce que nous avons dit des prérogatives du pape, au tome i,

n? 1115, etc.



TRAITE

DU SACREMENT DE MARIAGE.

CHAPITRE PREMIER.

Notion du mariage.

1001. Le mariage, matrimonium , est ainsi appelé du mot

mater, parce que la femme se marie principalement pour devenir

mère, et que la première éducation de l'enfant dépend naturelle-

ment de la mère. On l'appelle aussi union conjugale, conjugium,

parce qu'il unit l'homme et la femme, et les met, pour ainsi dire,

sous le même joug. Enfin on donne au mariage le nom de noces,

du mot latin nuptiœ, connuhium, parce que la fiancée se couvre

d'un voile par pudeur, et pour marquer, ce semble , l'obéissance

et la soumission que la femme doit au mari. On considère le ma-

riage comme contrat et comme sacrement.

ARTICLE I.

De la notion et de l'institution du mariage comme contrat.

1002. Le mariage comme contrat est l'union conjugale, mari-

talis, de l'homme et de la femme , entre personnes habiles à se

marier ensemble, laquelle les oblige à vivre perpétuellement dans

une seule et même société : cette union conjugale naît de l'acte
,

du contrat, du pacte par lequel l'homme et la femme se prennent

pour époux, et forment un lien qui, sauf quelques exceptions dont

nous parlerons plus bas, ne peut être dissous que par la mort na-

turelle de l'un ou de l'autre des conjoints. C'est dans cette union

qui existe entre les personnes mariées , dans le lien qui les unit

,

que consiste l'essence du mariage ; il peut exister, et réunir toutes

les conditions requises à sa validité, sans être consommé : Non
defloratio virginitatis facit conjugium , sed pactio conjugalis,
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dit saint Ambroise (l). C'est aussi la doctrine de saint Jérôme ^2),

de saint Augustin (3) et des autres docteurs de l'Église, qui tous

ont regardé saint Joseph comme l'époux de la sainte Vierge, et la

sainte Vierge comme l'épouse de saint Joseph, tout en reconnais-

sant que Joseph et Marie n'avaient jamais usé du mariage.

1003. Enfin, le mariage ne peut avoir lieu qu'entre les per-

sonnes capables de le contracter ; il doit être par conséquent con-

forme aux lois divines, naturelles et positives, aux lois de l'Église,

à qui le législateur suprême a confié la sainteté du mariage et le

salut des hommes , et aux lois du pays pour ce qui regarde les

effets temporels et civils, l'exécution des conventions matrimo-

niales, la communauté des biens. C'est en ce sens qu'on doit en-

tendre ce passage de saint Thomas : « Matrimonium , in quantum

« est officium naturac, statuitur jure naturali ; in quantum est offi-

« cium communitatis, statuitur jure civili ; in quantum est sacra-

a mentum, statuitur jure divino (4). »

1004. Le mariage est saint, car il a Dieu pour auteur. Nous li-

sons, dans la Genèse, que Dieu créa l'homme et la femme, qu'il les

bénit et leur dit : Croissez et multipliez : Crescite et muliiplica-

mini{S). Et encore : « Il n'est pas bon que l'homme soit seul ; fai-

« sons-lui une aide qui lui ressemble, » Plus bas, l'histoire sainte

ajoute qu'Adam n'ayant point d'aide qui lui fût semblable, « le

« Seigneur lui envoya un doux sommeil ; et que pendant qu'il était

« endormi il lui tira une côte , et qu'il forma de cette côte une

« femme qu'il présenta à Adam, et qu'Adam la voyant, dit : C'est

« l'os de mes os et la chair de ma chair. Elle sera appelée du nom
n pris de l'homme

,
parce qu'elle a été tirée de l'homme. C'est

« pourquoi l'homme quittera son père et sa mère, et il s'attacher?

« à sa femme, et ils seront les deux dans une seule chair : Quani-

« obrem relinquet homo imtrem suum et mairetn, et adhœrebit

« uxori suce; et erunt duo in carne una (6). »

1005. Cependant ces paroles, Croissez et multipliez, n'ont

point pour objet d'imposer à tous l'obligation du mariage ; elles

nous indiquent simplement quel est le but de son institution. Dans

l'état actuel de la race humaine
,
personne n'est , rigoureusement

parlant, tenu de se marier; les livres saints nous représentent

même la vii^'nité comme un état plus saint et plus parfait que

(1) De l'iiistitution des Vierges, c. vi. — (2) Lettre xxii. — (3) Liv. i, des

Noces et des conciiiiisceiices, c. xi. — (4) Sur le iv' liv des Sentences,

dist. xxxiv, quesl. i, ait. i. — (5) Genèse, c. i, v. 28 — (6) Ibidem, c, ii,

V. 21, etc.
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l'état du mariage : « Celui, dit l'Apôtre, qui marie sa fille fait bien ;

« mais celui qui ne la marie pas fait mieux : Qui matrimonio

«jungit virginem suam, bene facit ; et qui non jungit y melius

«facit /). » Ce qui est d'ailleurs conforme à la tradition de tous les

temps et aux décisions de l'Église. « Si quelqu'un dit que l'état

« du mariage doit être préféré à l'état de virginité ou du célibat
;

« et que ce n'est pas quelque chose de meilleur et de plus heureux

« de demeurer dans la virginité ou dans le célibat, que de se

« marier ;
qu'il soit anathème. » Ainsi s'exprime le concile de

Trente (2).

ARTICLE II.

De la notion et de riiistitution du sacrement de mariage.

1006. Le sacrement de mariage est un sacrement qui sanctifie

l'union de l'homme et de la femme, et leur confère la grâce néces-

saire pour se sanctifier dans leur état. Le but principal du ma-
riage, comme union naturelle, est la propagation du genre hu-

main ; mais il a été élevé à la dignité de sacrement, tant pour la

sanctification des époux que pour celle de leurs enfants. Aussi,

l'union sainte de l'homme et de la femme est-elle donnée par

Jésus-Christ lui-même comme symbole de l'union mystérieuse

qui existe entre lui et son Église, et comme un signe sensible de

l'amour infini qu'il a pour nous. En effet, de tous les liens qui

unissent les hommes entre eux et qui les rapprochent les uns des

autres, il n'en est point de plus étroit que le mariage, qui fait de

l'homme et de la femme une seule chair, una caro. Voilà pour-

quoi l'Ecriture nous représente si souvent l'union de Jésus-Christ

avec son Église sous l'image des noces et du mariage.

ARTICLE m.

Le mariage était-il un sacrement dans l'ancienne loi ?

1007. Le mariage n'était point un véritable sacreif ent dan

l'ancienne loi; il n'est devenu sacrement que par l'institution de

Jésus -Christ. Cependant les Juifs et même les gentils (3), distin-

(t) V ëpttre aux Corinthiens, c. vn, v. 38. — (2) Sess. xxiv, can. x. —
(3; Catéchisme du concile de Trente, sur le Sacrement de mariage.



DU MARIAGR. (i37

guant le mariage des contrats ordinaires ou purement civils,

l'ont toujours regardé tomme quelque chose de divin , comme
une institution du Créateur, conforme à la nature et aux besoins

de l'homme. Aussi , la célébration du mariage a-t-elle toujours

été accompagnée de quelque bénédiction ou cérémonie religieuse.

Le Seigneur lui-même a béni le mariage de nos premiers parents,

quand il leur a dit : Croissez et multipliez (i). Raguel bénit le ma-
riage de Sara sa fdie avec Tobie : « Que le Dieu d'Abraham, d'Isaac

« et de Jacob, leur dit-il, vous unisse et soit avec vous
;
qu'il accom-

« plisse à votre égard les bénédictions qu'il leur a promises (2). »

D'ailleurs, regardant l'union d'Adam avec Eve comme un sym-
bole de l'union future de Jésus-Christ avec son Église, Tertul-

lien (3), saint Augustin (4), Innocent III (5) et autres anciens doc-

teurs l'appellent sacrement , sans toutefois la regarder comme
un sacrement proprement dit.

ARTICLE IV.

Le mariage est-il un sacrement de la loi nouvelle?

1008. Il est de foi que le mariage est un vrai sacrement de la

loi nouvelle, et que ce sacrement a été institué par Notre-Seigneur

Jésus-Christ. Voici la décision du concile de Trente : « Si quelqu'un

« dit que le mariage n'est pas vraiment et proprement un des sept

« sacrements institués par Notre-Seigneur Jésus-Christ, mais que

< c'est une invention des hommes dans l'Église
,

qu'il soit ana-

« thème (6). » Ce dogme n'est point nouveau, il est aussi ancien

que le christianisme.

1009. L'apôtre, écrivant aux Éphésiens, leur dit : « Maris, aimez

« vos femmes comme Jésus-Christ a aimé son Église. Les maris doi-

« vent aimer leurs femmes comme leurs propres corps. Celui qui

« aime sa femme s'aime lui-même, car personne ne hait sa propre

« chair, mais il la nourrit et l'entretient comme fait le Christ à l'é-

(!) Beneditqne illis Dens, et ait : Crescite et multiplicamini. Genèse, c. i,

. 28. — (2) Et apprehendens de?<teram fili<Te suse, dexterae Tohiœ tiadidit, di-

*ns : Deus Abraham, et Dens Isaac, et Dens Jacob vobiscum sit, et ipse conjun-

gat vos, inipleatqne benedictionem suam in vobis. Tobie, c. vu, v. 15. —
(3) Liv. de l'Ame, c. xi. — (4) Liv. ix, de Genesi ad lilteram. — (5) Let.

treccxix. — Voyez Benoît XIV, de Synodo , liv. xiii, c. xxi. — (6) Si qnis

dixerit, matrimonium non esse vere, et proprie unnm ex septcin Icgis evange-

lica^ sacramentis a Cliristo Domino inslitutnm, sed ab bominibns in Ecclesia in-

ventura j neque gratiam conferre ; anathema sit. Sess. xxiv, cnii. i.
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« gard de son Église
;
parce que nous sommes les membres de son

« corps, nous sommes de sa chair et de ses os. A cause de cela,

r l'homme quittera son père et sa mère , et il s'attachera à sa

femme, et ils seront les deux en une seule chair. Ce sacrement

est grand, mais je dis dans le Christ et dans l'ÉgUse : « Sacra-

mentum hoc magnuhi est, ego autem dico in Christo et in Eccle-

sia[\). » Ces paroles, Sacramentxim hoc magnum est, se rappor-

tent évidemment au mariage; l'union de l'homme et de la femme,

dont Dieu est l'auteur, est le sacrement, c'est-à-dire le signe sa-

cré de l'union qui existe entre Notre - Seigneur et son Église

L'union des époux, par conséquent, doit être, autant que pos-

sible , aussi parfaite que l'union de l'Église avec Jésus - Christ.

Maris, aimes vos femmes comme Jésus-Christ a aimé son Eglise.

Or, cette union ne peut avoir lieu que par une grâce spéciale et

permanente, une grâce sacramentelle. D'un autre côté, la grâce

ne peut être attachée au mariage qu'en A'ertu d'une institution

divine, que par Tordre de Jésus-Christ. L'apôtre saint Paul sup-

pose donc que le mariage est un vrai sacrement. C'est ainsi que

l'ont entendu les Pères du concile de Florence , comme on le

voit par le décret d'Eugène IV aux arméniens : « Le septième

sacrement, dit ce pape, est le sacrement de mariage, qui est

.'le signe de l'union du Christ et de l'Église, selon ce que dit

« l'Apôtre : Sacramentum hoc magnum est, ego autem dico in

« Christo et iâ Ecclesia. » Le concile de Cologne, de l'an 1536,

prouve par ce passage que le mariage est un vrai sacrement. Le

concile de Trente nous donne la même interprétation : « C'est le

c même Jésus - Christ , l'auteur et le consommateur de nos au-

' gus es sacrements, qui, par sa passion, nous a mérité la grâce

« nécessaire pour perfectionner cet amour naturel, pour affermri

'< cette union indissoluble et sanctifier les époux. Et c'est ce que

« lapôtre saint Paul a voulu donner à entendre, quand il a dit :

« Maris, aimez vos femmes comme Jésus-Christ a aimé l'Eglise,

« et s'est livré pour elle, ajoutant: Ce sacrement est grand, je dis

« en Jésus-Christ et en l'Église. Ainsi donc, le mariage dans la

«loi évangélique l'emportant sur les mariages anciens par la

« grâce qui vient de Jésus-Christ, c'est avec raison que les saints

'< Pères, les conciles et la tradition de l'Eglise universelle ont en-

'( seigne de tout temps à le mettre au nombre des sacrenients de la

« nouvelle loi (2). »

(1) Lettre aux Éphésiens, c. v, v 25, 2|i, etc.— (2) S68S. «.ïrv, Doeirinê

eu sacrement de mariage.
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1010. En erfcf , saint Ignace d'Antioche , martyr, dit que « les

• fidèles qui veulent se marier doivent le faire par l'intervention de

« révoque, ex sententia episcopi, afin que le mariage soit selon le

^ Seigneur (i). » Cet homme apostolique regardait donc le ma-
riage, non comme un pur contrat naturel ou civil, mais bien

comme quekjue chose de sacré, comme une institution qui était du

domaine de la religion, comme un sacrement.

1011. Tertuliien, mort en 2 1 5, s'exprime en ces termes : « Com-
« ment pourrions-nous expliquer la félicité de ce mariage

,
qui se

« forme sous les auspices de l'Église, que l'oblation du sacrifice

" confirme, auquel la bénédiction met le sceau, que les anges pro-

« clament dans le ciel, et que le Père éternel ratifie (2)? » N'a-t-on

pas droit de conclure de ce témoignage que, du temps de Tertul-

iien, le mariage des fidèles était honoré comme un sacrement, à la

célébration duquel prenaient part et les ministres de l'Église, et les

anges, et le Père céleste? Suivant Origène (3), saint Athanase (4),

saint Chrysostome (5), il y a une grâce particulière attachée à l'u-

nion de l'homme et de la femme. Le mariage, dit Innocent F*", est

fondé sur la grâce divine (G). Aussi le pape Sirice, mort en 384,

dans sa lettre à Himérius, évêque de Tarragone, déclare que la

femme qui viole par son infidélité la bénédiction qu'elle a reçue de

la main du prêtre, se rend coupable de sacrilège^ c'est-à-dire de

la profanation du sacrement. Saint Éphiphane (7) et saint Cyrille

d'Alexandrie (8) enseignent que Notre-Seigneur a assisté aux no-

ces pour y bénir le mariage, et sanctifier jmr la grâce le principe

de la génération humaine. Saint Basile (9) et les Pères du concile

de Cartilage, de l'an 398 (lo), nous parlent de la bénédiction des

mariages, et de la promesse du royaume des deux faite à ceux qui

se marient chrétiennement. Saint Ambroise donne au mariage le

nom de sacrement céleste (i l). Saint Augustin dit que, « dans les

« mariages des chrétiens, la sainteté du sacrement fait plus que la

« fécondité: In nuptiis plus valet sancfitas sacramenti quam fc-

<: cunditas uteri (12). > Et ailleurs : « Dans l'Église, ce n'est pas seu-

« lement le lien du mariage qui est recommandable, mais encore^

(1) Lettre à saint Polycarpe. — (2) Uiide siifficiamns ad enarrandam félicita

/ein ejns malrimonii, qiiod Ecdesia conciliât, et confirmât oblafio, et obsiguat

benedictio, angeli reinintiant, Pater rato lial)et ? Liv. ii, ad uxore i.— (3) Traitii

VII, sur saint Mattliieii. — (4) Lettre à Amnionins. •— (5) Homélie i.xvi, sur la

Genèse. — (G) Lettre à Victrice de Rouen. — (7) Hérésie Lxvii. — (8) Liv ii, sur

saint Jean, c. xxii. — (9) Homélie vu, sur l'Hexaméron. — (10) Caii. xva. —
(11) Liv. VII, sur Abraliam, c. vu. — (12) De Bono conjugali, c. xvm.
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< le sacrement : In Ecclesia, nuptiarum non solum vinculum,

' sed etiam sacran.entum commendatur (l). » Saint Léon le

Grand appelle le naariage sacrement, mystère nuptial, saeramen-

ium^ nuptiale mysterium (2).

1012. Nous nous arrêtons; il serait trop long de citer les au-

teurs ecclésiastiques qui ont fleuri dans les siècles suivants. D'ail-

leurs, cela n'est point nécessaire ; les hérétiques du seizième siècle

contre lesquels nous établissons le dogme catholique, conviennen'

généralement que la croyance de l'Église au sacrement de mariage

remonte au moins au temps de saint Augustin. Il suffira de faire

remarquer que le concile général de Latran de l'an 1179, le pape

Lucius, mort en 118,S, et Martin V, au concile de Constance,

mettent le mariage au nombre des sacrements de la loi nou-

velle.

1013. Enfin, le dogme concernant le sacrement de mariage se

prouve par la croyance et la pratique générale et constante de

l'Église universelle. Ainsi que nous l'avons vu dans le Traité des

sacrements en général, les Latins et les Grecs sans distinction, les

hérétiques eux-mêmes de l'Orient, s'accordent sur ce point ; tous

reconnaissent que le mariage a été élevé à la dignité de sacrement

par Notre-Seigneur Jésus- Christ. Or, il est impossible de rendre

raison d'une croyance aussi générale sans la faire remonter à l'en-

seignement des apôtres (3). Donc il faut admettre que le mariage

est un vrai sacrement de la loi évangélique.

CHAPITRE II.

De la matière, de la forme et du ministre du sacrement de

mariage.

1014. Il est hors de doute qu'il ne peut y avoir de sacrement

de mariage sans contrat; que le contrat est la base et le fondement

du sacrement , et que ce contrat doit être légitime ou valide. De

l'aveu de tous , le sacrement ne peut s'asseoir sur un contrat nul,

car un contrat nul n'est point un contrat. On s'accorde aussi gé-

néralement à reconnaître que le contrat est la matière du sacre-

Ci) Liv. de la foi et des œuvre» c. vu. — (2) Lettre i(, alias xcii. — (3) Voye*,

ct^eâsus, le q° 579, etc.
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mtnt, eu que le sacrement trouve sa matière dans le contrat. Mais
quand il s'agit de déterminer sous quel rapport ou comment le

contrat est la matière du sacrement, les théologiens ne se trouvent
plus d'accord. Les uns, distinguant le contrat du sacrement, regar-
dent le contrat comme matière, et la bénédiction du prêtre comme
forme sacramentelle; les autres, en beaucoup plus grand nombre,
ne voyant dans la bénédiction nuptiale qu'une cérémonie néces-
saire de nécessité de précepte et non de sacrement, pensent que
le contrat ou l'acte renferme tout à la fois la matière et la forme du
sacrement, sans cependant expliquer la chose de la même manière.
Ceux-ci font reposer la matière dans la tradition du pouvoir que
les deux parties se donnent mutuellement l'une envers l'autre ; et
la forme, dans l'acceptation qu'elles font réciproquement de ce pou-
voii-. Ceux-là font consister la matière et la forme dans les paroles
ou les signes par lesquels les deux contractants expriment leur con-
sentement au mariage. Ces paroles, en tant qu'elles expriment la

tradition du pouvoir que les parties se donnent mutuellement,
constituent la matière; et en tant qu'elles en expriment l'accepta-
tion, elles constituent la forme sacramentelle.

1015. Quant au ministre du sacrement, il est certain que la pré-
sence du curé des parties contractantes, ou d'un autre prêtre, dé-
légué par le curé ou par l'évêque , est nécessaire à la validité du
mariage partout où le décret du concile de Trente, concernant les

mariages clandestins, est en vigueur. II est également incontestable
que le mariage des fidèles a été de tout temps béni par l'Église

;

mais cette bénédiction
, appelée bénédiction nuptiale , est-elfe né-

cessaire de nécessité de sacrement? Le ministère du prêtre est-il

indispensable pour conférer aux époux la grâce sacramentelle?
Plusieurs théologiens, d'après Melchior Cano, pensent que le prê-
tre est ministre du sacrement de mariage ; les autres, dont le sen-
timent est plus commun , ne reconnaissent pas dans le mariage
d'autre rit sacramentel que l'acte extérieur et sensible par lequel
les parties contractantes se prennent pour époux , en se confor-
mant aux lois de l'Église sur les empêchements dirimants. Suivant
ce sentiment, Notre-Seigneur a établi le sacrement de mariage en
élevant simplement à cette dignité l'union légitime de l'homme et

de la femme, ou en attachant à cette union une grâce particulière

qu'elle n'avait pas auparavant, la grâce qui sanctffie l'amour na-
turel des époux et les époux eux-mêmes. Aussi est-il remarquable
que le pape Eugène IV et le concile de Trente, en parlant du ma-
riage des chrétiens, identifient réellement le sacrement avec le cou-

II. 41
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trat; qu'ils ne nous laissent pas voir d'autre élément ni d'autre

ministre pour le sacrement que le contrat et les parties contrac-

tantes (l).

1016. Toutefois^ il en est de cette question comme de celles qui

concernent la matière et la forme de ce sacrement : l'Église l'aban-

donne aux discussions de l'école, et né se prononce point. Ce si-

lence ne peut être un sujet d'inquiétude pour les fidèles , ni un

triomphe pour les ennemis du dogme catholique; car, dans chaque

mariage contracté selon les formalités prescrites par l'Eglise , on

trouve tout ce qui constitue le sacrement , c'est-à-dire une ma-

tière, une forme et un ministre qui applique l'une et l'autre, quoique

nous ne puissions définir en quoi précisément consistent ces trois

choses. Il suffit de savoir et chacun sait qu'il y a certainement sa-

crement, toutes les fois que deux personnes habiles à contracter

mariage se prennent et s'acceptent mutuellement pour époux , et

qu'un prêtre leur donne la bénédiction nuptiale.

CHAPITRE III.

Du sujet du sacrement de mariage.

ARTICLE I.

Des conditions requises pour le sacrement de mariage.

1017. Il n'y a pas de sacrement dans le mariage sans contrat
;

le contrat est la base et le fondement du sacrement. Il faut donc de

toute nécessité, pour le sacrement de mariage, que les parties soient

habiles à se marier, et que le contrat ou l'acte par lequel elles se

marient réunisse toutes les conditions requises à la validité des

contrats en général. Il est indispensable par conséquent que les

parties contractantes consentent au mariage , car il n'y a pas de

contrat sans consentement. Et ce consentement doit être intérieur,

réel et non fictif, extérieur ou manifesté, réciproque, et donné li-

brement de part et d'autre (2).

1018. Mais le contrat, même légitime, ne suffit pas : le bap-

(1) Voyez la Théologie morale à l'usage des curés, tome ii, n° 749, etc. —
Voyez ce que nous avons dit dans la Théologie morale, tom. u, n° 746, etc-
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tême étant comme la porte des autres sacrements, il n'y a que ceux

qui sont baptisés qui peuvent recevoir le sacrement de mariage.

Le mariage des Juifs et des païens peut bien être valide comme
contrat, mais il ne peut l'être comme sacrement. Il n'est pas même
prol)able que le fidèle qui se marie avec une infidèli', en vertu

d'une dispense du souverain pontife, reçoive le sacrement ; car ce

n'est ni l'union du mari ni l'union de la femme, mais bien l'union

de l'bomme et de la femme, qui est le signe de l'union de Jésus-

Cbrist et de son Église , et qui a été élevée à la dignité de sacre-

ment. Si, lorsque les infidèles embrassent la foi, on ne leur fait

point renouveler leur mariage, si on ne le bénit point, c'est parce

que , suivant les uns , ce mariage devient sacrement par suite

du baptême qu'ils reçoivent ; ou que, selon d'autres, il n'est plus

matière apte au sacrement; ou enfin, parce que la bénédiction

nuptiale qu'on donnerait alors pourrait faire croire aux fidèles

qu'on regarde leurs mariages comme nuls; ce qui les éloignerait

de la vraie religion.

1019. Mais les hérétiques et les schismatiques , qui observent

pour le mariage les règles de l'Église , contractent validement
;

ils reçoivent même le sacrement, de l'aveu de tous, s'ils reçoi-

vent la bénédicMon nuptiale. Ceux même d'entre eux qui ne

reconnaissent pas le sacrement de mariage le reçoivent proba-

blement, sans recevoir la bénédiction du prêtre; en se mariant,

ils ont l'intention au moins implicite de le faire chrétiennement.

Nous disons probablement, car il est probable que tout mariage

contracté validement parmi les chrétiens est tout à la fois contrat

et sacrement. Quoi qu'il en soit, l'Église n'exige point que les héré-

tiques ou schismatiques qui, après avoir validement contracté ma-

riage , retournent à l'unité , se présentent devant un prêtre pour

renouveler leur consentement, et recevoir la bénédiction nup-

tiale.

1020. Le vrai chrétien n'enti-e dans l'état du mariage que pour

accomplir les desseins de Dieu sur lui, ne se proposant point d'au-

tres motifs que ceux qui doivent déterminer l'union de l'homme et

la femme. « Le premier de ces motifs, dit le catéchisme du con-

cile de Trente, c'est l'instinct naturel qui porte les deux sexes à

s'unir, dans l'espérance de se secourir et de s'aider mutuellement,

« afin de supporter plus aisément les incommodités de .a vie, les

« infirmités et les peines de la vieillesse. Le second motif est d'avoir

« des enfants, moins pour laisser des héritiers de ses biens et de ses

« richesses, que pour donner à Dieu des serviteurs fidèles. Telle était
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« l'intention des saints patriarches de l'ancienne loi lorsqu'ils ame-

« naient des épouses. Et c'est pourquoi l'ange Raphaël, apprenant

< à Tobie le moyen de repousser les attaques du démon, lui disait :

« Je voîi-': înonirerai qui sont ceux sur qui le démon a de lapuis-

« sauce; ce sont ceux qui entrent dans le mariage pour satisfaire

« leurs passions sans raison, éloignant Dieu de leur pensée et de

« leur cœur : le démon est tout-puissant sur eux. Puis l'ange

« ajoute : Vous prendrez donc Sara avec la crainte du Seigneur,

« dans le désir d'avoir des enfants, et non de satisfaire vos pas-

sions , afin que vous obteniez dans vos enfants la bénédiction

•< jjromise à la race d'Abraham (t). Et c'est là la fin véritable pour

« laquelle Dieu a institué le mariage dès le commencement. Aussi

• ceux-là commettent-ils un grand crime, qui empêchent, par quel-

« que moyen que ce soit, la conception ou la naissance des enfants ;

« c'est une conspiration d'homicide contre nature : Hœc enim homi-

i cidarum impia conspiratio existimanda est. Le troisième motif

« n'a lieu que depuis que le premier homme a perdu, par le pé-

« elle, l'innocence dans laquelle il avait été créé, et que la concu-

« piscence a commencé à se révolter contre la droite raison. Dès

• lors celui qui sent sa faiblesse, et qui ne veut point combattre les

« révoltes de la chair, peut user du mariage comme d'un remède

« contre la concupiscence. C'est ce qui a fait dire à saint Paul : Que
« chaque mari vive avec sa femme et que chaque femme vive avec

« son mari, afin d'éviter la fornication. Puis, après avoir dit qu'tV

« est bon de s'abstenir quelquefois de l'usage du mariage pour
« vaquer à la prière, il ajoute que les époux doivent ensuite vivre

« ensemble comme auparavant, de peur que le démon ne les tente

« à cause de leur incontinence (2). »

1021. « Tels sont les motifs qui doivent, l'un ou l'autre, dé-

« terminer et diriger celui qui veut contracter mariage d'une ma-
« nière sainte et pieuse, comme il convient aux enfants des saints.

K Que si quelques-uns étaient portés encore par d'autres causes à

« se marier, et que dans le choix d'une épouse ils eussent princi-

« paiement en vue les richesses, la beauté, l'éclat de la naissance,

« la ressemblance du caractère, ou l'espérance de laisser des héri-

« tiers, ils ne seraient point pour cela blâmables, puisque de telles

« fins ne sont point contraires à la sainteté du mariage. Ainsi

,

« nous ne voyons pas dans l'Écriture que Jacob ait été coupabb
« pour avoir préféré Rachel à Lia, à cause de sa beauté (3). »

(I) Liv. de Tobie, c. vi, v. 16.— (2) Illettré aux Corinthiens, c. tu, v. 2

et 5. — (3} Catéchisme d-i concile de Trente, sur le sacrement de mariage.
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1022. Pour recevoir dignement et avec fruit le sacrement de

mariage, il faut être en état de grâce. Celui qui le recevrait ayant
la conscience d'un péché mortel se rendrait coupable de sacrilège
et se priverait de la grâce si nécessaire aux époux (i). Le sacre-ment de mariage est un sacrement des vivants ;ï\ ne confère point
la grâce qui justifie, qui réconcilie le pécheur, mais la grâce qui
augmente la justice. Ce n'est que par extraordinaire qu'il remet le
pèche mortel (2). Mais il est assez probable que quand le sacre-
ment de mariage n'a pas eu son effet, faute de disposition de la
part de ceux qui l'ont reçu, la grâce sacramentelle revit par la
pénitence, ^

1023 Enfin, on doit, pour le mariage, se conformer aux lois
de

1 Eglise, concernant et les empêchements dirimants qui ren-
dent le DQariage nul, et les empêchements prohibants qui le
rendent tlhcite, sans porter atteinte à sa validité. Nous avons
explique dans la Théologie morale (3), les différentes espèces
d empêchements; nous nous bornerons donc à examiner ici pre-
mièrement, si l'Eglise a le pouvoir d'établir des empêchements
de mariage

; secondement, si ce pouvoir appartient aux gouverne-
ments temporels.

ARTICLE IL

L'Église a-t-elle le pouvoir d'établir des empêchements de mariage.

1024. Luther et Calvin ont prétendu que l'Église n'avait pas l«
droit de statuer sur le mariage. Launoy, docteur de Sorbonne
tout en convenant que l'Eglise a pu établir des empêchements de
mariage, prétend que ce pouvoir ne lui appartient pas en propre
et quelle le tient des gouvernements temporels. Cette erreur a
ti-ouve des apologistes parmi les jansénistes et les parlementairesD autres docteurs, surtout parmi les jurisconsultes français, at-
tribuant a la puissance séculière !e droit d'établir des empêche-
ments dirimants quant au contrat naturel, et indirectement quant
au sacrement, qui ne peut exister sans contrat, n'accordent à
1 Eglise le même pouvoir que pour ce qui regarde le sacrement, etnon pour ce qui tient au contrat naturel : de sorte que le maria-e
contracte même avec un empêchement dirimant et canonique, se-
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rait valable, non comme sacrement, mais comme contrat naturel

et civil, s'il était d'ailleurs conforme aux lois de l'État. Si, au

contraire, il manquait au mariage une formalité prescrite par les

lois civiles sous peine de nullité, il serait nul et quant au contrat

et quant au sacrement , lors même qu'il réunirait toutes les con-

ditions requises par les lois ecclésiastiques. D'autres enfin recon-

naissent dans l'Église le droit inhérent à sa constitution de mettre

des empêchements au mariage, qui le rendent nul , invalide, et

quant au contrat et quant au sacrement ; mais, ne se tenant pas

suffisamment en garde contre les préjugés parlementaires, ils ac-

cordent la même prérogative aux puissances de la terre. Nous,

avons donc à examiner quel est le pouvoir de l'Église et des gou-

vernements sur le mariage des chrétiens, considéré comme contrat

et comme sacrement.

§ I. Du pouvoir de l Église sur le mariage.

1025. C'est un dogme catholique, un article de foi, que les

causes tiiatrimoniales appartiennent aux juges ecclésiastiques; que

l'Église peut, en vertu d'un pouvoir qui lui est propre, établir

des empêchements de mariage, non-seulement prohibitifs, mais di-

rimants ; des empêchements qui , en rendant les parties inhabiles

à contracter, rendent le mariage nul, invalide. Voici les décrets

du concile de Trente : « Si quelqu'un dit que les causes matrirao-

« niales ne sont pas du ressort du tribunal de l'Église, qu'il soit

« anathème (l). Si quelqu'un dit que l'Église n'a pu mettre des

«empêchements dirimants au mariage, ou qu'elle a erré quand

« elle y en a mis, qu'il soit anathème (2). Si quelqu'un dit que les

« clercs qui sont dans les ordres sacrés, ou les réguliers qui ont fait

« profession solennelle de chasteté, peuvent contracter mariage,

« et que ce mariage ayant été contracté est bon et valide, nonobs-

« tant la loi ecclésiastique ou le vœu qu'ils ont fait..., qu'il soit

« anathème (3). » Pou\^ait-on exprimer plus clairement le pouvoir

de l'Église relativement aux empêchements de mariage, pouvoir

divin, inhérent à la constitution de l'Église? Le concile de Trente

n'eût-il pas tendu un piège aux fidèles, si, en décidant d'une

(1) Si quis dixerit causas matrimoniales non spectare ad judices ecclesias-

ticos;anatliema sit. Sess. xxrv, can. xii. — (2) Si quis dixerit Ecclesiam non

potuiâst: constituere impedimenta matrimoniura dirimeiitia, vel in eis eonsti-

tueudis errasse; anatliema sit Ibidem,can. iv. — (;>) Ibidem, can- ix.
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manière aussi solennelle que l'Église peut établir des empêche-

ments qui annulent le mariage, il eût voulu parler d'un pouvoir

d'emprunt, ou subordonné à la puissance temporelle?

10?6. tes empêchements dont il s'agit ne sontpaj seulement

des obstacles à la confection du sacrement; ils rendent le contrat

lui-même invalide, en s'opposant efficacement à la formation de

lout engagement naturel, du lien matrimonial. Celui qui est ar-

rêté par un empêchement canonique est tout à la fois inapte à re-

cevoir le sacrement et inhabile à contracter; et ce n'est même

\^ue parce qu'il ne peut contracter, que le sacrement, se trouvant

sans base et sans fondement, manque de matière, et devient abso-

lument nul. En effet, quiconque fait attention aux termes des dé-

crets qu'on vient de citer, remarque que les empêchements tom-

bent directement sur le contrat de mariage : ce sont des obstacles

à la validité du mariage, impedimenta mairimonium dirimentia;

les clercs institués dans les ordres sacrés ne peuvent contracter ma-

riage, matriwonium contrahere; le concile frappe d'anathème

celui qui prétend que ce contrat est valide, eontractumgue vali-

dum esse. Ailleurs, il rend tout à fait inhabiles à contracter, ad con-

trahendum omnino inhabiles reddit, ceux qui entreprennent de

contracter mariage, matrimonium eontrahere, autrement qu'en

la présence du curé et de deux ou trois témoins; et ordonne que de

tels contrats soient nuls et invalides, les cassant et les annulant

par son décret : et hvjusmodi contractus irritas et nullos esse

decernit,prout eos prœsenti décréta irritas facit et annullat (l).

Aussi, la bulle Autorem fdei, du 28 août 1794, qui a été adres-

sée par Pie VI à taus les fidèles, et qui a été reçue par toutes les

Églises sans réclamation , condamne comme hérétique, et comme

subversive des canans du concile de Trente, la doctrine du synode

de Pistoie , où l'on soutenait que le droit d'apporter des empêche-

ments dirimants au contrat de mariage n'appartient originai-

rement qu'à la puissance civile. Cette constitution déclare que

l'Église a toujours pu et qu'e//e peut, en vertu dun droit qui lui

est ^xo^TQjureprapria, établir des empêchements qui non-seule-

ment empêchent îe mariage, mais le rendent nul quant au lien •

quœ matrimonium. non solum impediant, sed et nullum red-

dant quoad vinculum.. On doit donc regarder comme absolument

nuls, et quant au sacrement et quant au contrat naturel , les ma-

riages de ceux qui , sans être légitimement dispensés, n'observent

(1) Ibidem, Décret de la réformation du mariage.
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pas les formalitea prescrites par l'Église sous peine de tiuilité.

1027. La doctrine du concile de Trente et de la constitution

dogmatique du pape Pie VI n'est point nouvelle : on ne prouvera

jamais que l'Eglise ait inventé aucun dogme, qu'elle se soit écar-

tée de l'enseignement des livres saints ou des traditions aposto-

liques.

1 028. D'ailleurs , il est facile de prouver que cette doctrine a son

fondement dans la tradition générale, constante et suivie depuis

les apôtres jusqu'à nous. Voici ce que saint Paul écrivait aux Co-

rinthiens : « Quant aux personnes mariées, ce n'est pas moi,

« mais le Seigneur, qui ordonne que la femme ne se sépare point de

« son mari. Et si elle s'en sépare, qu'elle garde la continence, ou

« qu'elle se réconcilie avec son mari; et que le mari, de même, ne

« quitte point sa femme. » Puis il ajoute : « Pour ce qui est des au-

tres, ce n'est pas le Seigneur, mais c'est moi qui leur dis : Si un
c! de nos frères a une femme qui soit infidèle, et quelle consente à

<• habiter avec lui, qu'il ne se sépare point d'avec elle. Et si une

« femme fidèle a un mari infidèle, et qu'il consente a demeurer avec

« elle, qu'elle ne se sépare point d'avec lui... Que si la partie infi-

« dèle se sépare, qu'elle se sépare; car alors notre frère ou notre

« sœur n'est point assujetti à une telle servitude. Dieu nous a ap-

> pelés à vivre en paix (1). » Ce règlement, concernant le mariage

dont l'une des parties a embrassé la foi, n'émane pas directement

de Jésus- Christ; c'est saint Paul lui-même qui l'a porté, dico ego,

non Dominus, et comme ministre de l'Église, et comme inter-

prète de ces paroles de Notre-Seigueur à ses apôtres : « Tout ce

« que vous lierez sur la terre, sera lié dans le ciel ; et tout ce que

« vous délierez sur la terre, sera délié dans le ciel (2). « Saint

Paul reconnaissait donc, dans l'Église, le droit de régler ce qui

regarde le mariage sans l'intervention des princes.

1029. Saint Ignace , disciple des apôtres saint Pierre et saint

Jean , s'exprime ainsi dans sa lettre à saint Polycarpe : « Recom-
« mandez à nos sœurs d'aimer le Seigneur, et de vivre avec leurs

« maris dans une grande soumission d'esprit et de corps; exhortez

« aussi nos frères, au nom de Jésus-Christ, s les aimer comme il

(1) Cœteris ego dico, non Dominus : Si quis frater uxorem liabet infidelem, et

haec consentit habllare cum illo, non dimittat illam. Et si qiia niulier fidelis

liabet vil uni inlidelem, et liic consentit babitaieciini ilia, non dimittat viruni...

Quod si inûdciis discedit, discedat : non Miini seivituti subjectusest frater aut

soior in hnjnsmodi : in paca aulem vocavit nos Deus. I" épitre aux Corin-

thiens, e VII, V. 11, etc (2) Saint Mattliieu, c. xvi, v. 19.
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aime son Egïîse. Si quelqu'un peut garder la continence pour

« honorer la chair de Jésus-Christ, qu'il la garde, mais sans va-

« nité; car s'il s'en glorifie, il se perdra; s'il se croit au-dessus de

« son évêque à cause de l'excellence de ce don, il tombe dans la

« mort. Quant aux personnes qui veulent s'unir ensemble par le

« mariage, elles doivent le faire du consentement et avec Vautorité

« de Vévêque , afin que le mariage , étant exempt de toute cupi-

« dite, soit selon Dieu, et que tout se fasse pour sa gloire (l). »

Le mariage était donc, dans l'origine du christianisme, soumis à

l'autorité de l'Église. Tertullien parle de l'empêchement de dis-

parité de culte : « Nous ne nous marions point, dit-il, avec les

K infidèles; non nubimus etnicis (2). >• Dira-t-on que cet empêche-

ment vient des empereurs païens? Suivant le même docteur, ce

mariage des chrétiens se faisait sous les auspices de l'Église, ma -

trimonium conciliât Ecclesia (3).

1030. Le concile d'Elvire, qui se tint vers l'an 305, établit ou

sanctionne l'empêchement du vœu à l'égard des vierges qui se

consacrent à Dieu, et veut qu'on traite comme adultères celles qui

ont violé le pacte de la virginité, en défendant de les réconcilier,

même à l'article de la mort (4). Il défend aussi, de la manière la

plus expresse, de marier des filles chrétiennes avec des gentils (5) ;

et ne permet point , ni aux évêques , ni aux prêtres, ni aux dia-

cres, qui ont reçu les ordres après leur mariage, de vivre marita-

lement avec leurs femmes (6). D'où l'on infère qu'il leur était dé-

fendu, à plus forte raison, de se marier après l'ordination. Enfin,

nous trouvons l'empêchement d'affinité dans les actes de ce con-

cile, aux canons lxi et lxvi.

1031. L'affinité est aussi mise au nombre des empêchements

dirimants par le concile de Néocésarée, de l'an 314. En voici le

dispositif : « La femme qui a épousé (successivement) les deux

« frères ne peut être réconciliée , même à l'heure de la mort, à

« moins qu'elle ne promette de rompre son mariage , solvere ma-
« trimonium (7). « On ne peut rien de plus exprès. Le concile

d'Ancyre, de la même année, fait un règlement sur le rapt, ordon-

nant que les filles qui ont été enlevées après avoir été fiancées

soient rendues à ceux à qui elles avaient donné leur parole, lors

(1) Decet veio ut mariti et maritae, cum episcopi arbitrio coiijugium faciaiit;

quo nuptiae juxta Dominum sint, non autera juxta cupiditatem. Oninia ad lio-

norem Dei fiant. Lettre à saint Polycarpe. — (2) De la Couronne du soldat,

c. xai. — (3) Liw. ii, ad uxorem, c. ix. — (4) Can. xiii. — (5) Can. xv, xti

et xvu. — (6) Can. xxxi. — (7» Can, u.
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même qu'elles auraient été corrompues par leurs ravisseurs (l).

1032. Saint Basile, mort en 379, nous a transmis plusieurs

règles sur le mariage, dans sa lettre canonique à Amphilochius.

Regardant comme une fornication et non comme un mariage

ïuuion de ceux qui ont place dans le canon de l'Église, c'est-à-

dire, ainsi que l'explique Balsamon, des clercs, des moines e*

lutres personnes consacrées a Dieu, il veut que cette union soit

rompue : Canoniçorum fornicatio pro matrimonio non repute-

ticr, sed eorurn conjunctio curti eo divellatur (2). Aussi déclare-

t-il que les vierges qui abandonnent leur profession doivent être

punies comme des adultères : Virgo autem aduUerœ judicio sub-

jicitur (3). Il ne permet pas non plus qu'un homme épouse les

deux sœurs, ni la veuve de son frère. Puis, citant la lettre qu'il

avait écrite à Diodore, il ajoute : « Celui qui a épousé la femme
« de son frère ne sera point admis, qu'il ne se soit séparé d'elle :

« von pnus admittetur, quam ab ea recesserit (4). » Remarquez :

ce n'est point saint Basile qui introduit cet empêchement; il

tém.oigne au contraire qu'il était en vigueur de son temps; il in-

voque la coutume comme ayant force de loi dans l'Église , cou-

tume ancienne, qu'il dit avoir été transmise par de saints person-

nages. Il conclut qu'on ne doit point regarder conune un mariage

l'union illicite de celui qui a épousé la sœur de sa femme ; et que

les conjoints ne seront admis à la communion qu'après avol*-

rompu leur mariage : Jd neque conjugiurn esse censendum

,

neque talem ad ccclesiasticum cœtum admittendum, prius-

quam a se invicem dirimantur (5). Évidemment, il s'agit ici

d'un empêchement dirimant. Or, nous le demandons, quelles sont

les lois civiles qui l'ont établi? Et ces saints personnages qui

l'ont transmis , ne sont-ce pas les Pères apostoliques , les évêques

successeurs des apôtres? Il est donc constant qu'au quatriènie

siècle il y avait des empêchements dirimants de mariage, établis

par l'Église sans le concours de la puissance temporelle. Aussi, le

pape Sirice, qui est monté sur la chaire de Pierre en 384, écrivant

à Himérius, évêque de Tarragone, confirme la loi qui défend aux

clercs, sous peine de déposition, d'épouser des veuves, ou de se

marier une seconde fois (6); et prescrit le célibat aux évêques,

aux prêtres et aux diacres (7). Nous trouvons des dispositions

semblables dans les conciles de Carthage, de l'an 390 et 398.

1033. La possession où était l'Église, dans les premiers siècles,

vl) Can. II. — (2) Can. vi. — (3) Can. xvm. — (4) Can. xxm. — (5) Lettre à

Diodore. — (6) Ch. xi. — (7) Ch. vu.
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d'établir des empêchements de mariage, soit prohibants, soit

dirimants , s'est perpétuée dans les siècles suivants. Partout et

dans tous les temps on voit les papes et les conciles faire des lois

(îur les causes matrimoniales, ou renouveler par de solennelles

sanctions les lois déjà existantes, sans attendre, pour les faire

observer, qu'elles aient été reçues par les princes. En effet, à

partir du cinquième siècle, on peut citer en faveur de cette pos-

session : le pape Innocent I", qui, en parlant du mariage, dit qu'on

doit s'en tenir à ce qu'enseignent les saintes Écritures et à ce qui a

été réglé pai" l'autorité ecclésiastique, a sacerdoiibus instituta (t);

le pape saint Léon
,
qui interdit le mariage aux sous-diacres :

nec subdiaconibus guident carnale connubium conceditur (2); le

concile de Carthage, de l'an 401, qui impose la continence aux

ministres de l'Église, conformément aux anciens règlements, se-

cundum priora statuta (3) ; un auti'e concile du même nom, de

l'an 419, qui défend aux clercs de marier leurs enfants à des gen-

tils ou à des hérétiques (4) ; un concile, tenu en Irlande vers l'an

450, où les vierges consacrées à Dieu sont déclarées adultères, si

elles se marient ; et excommuniées , si elles ne se séparent pas

après s'être mariées (5); le concile général de Chalcédoine, de l'an

451, qui renferme la même disposition (6) ; le concile d'Agde, de

l'an 506, qui déclare incestueux ^ adultère, le mariage de celui

qui épouse sa belle-sœur, la cousine germaine de sa femme, sa

propre cousine, la fille de son oncle, de son beau-père, de sa belle -

mère ; et regarde ce mariage comme nul : Incesios vero nullo

conjugii nomine deputandos (7 ; le pape Symmaque, qui occu-

pait le siège 'de Rome au commencement du sixième siècle ; il in-

terdit le mariage aux veuves et aux vierges qui ont embrassé la

vie religieuse (s); le concile d'Orléans, de 511, qui renouvelle,

au sujet du mariage, plusieurs des règlements ecclésiastiques que

nous avons rapportés (9) ; le concile de la même ville, de l'an 533,

qui ne permet pas d'épouser sa belle-mère (lo) ; le concile de Cler-

mont, de 535, qui confirme plusieurs canons touchant le mariage,

qui étaient a'ors en vigueur dans lÉglise (11). Nous ne finirions

pas, si nous voulions rapporter toutes les décisions de saint Gré-

goire le Grand et des autres papes sur les causes matrimoniales

(1) Lettre xxxiii.— Voyez aussi la lettre du même pape à Victrice de Rou
— (2) Lettre lxxxu. — Voyez aussi sa lettre xcii. — (31 Collection des can

d'Afrique, can. lxx. — (4) Can. xxi. — (5') Can. xvii. — (6, Can. xvi.

(7)Can. Lxr. — (8) Lettre à Césaire d'Arles, art. v. — (9) Can. xtjii, xxi, etc.

[10) Can. X. —. (Il) Can. VI, XII etxni.
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et les règlements des conciles sur la discipline de l'Église concer-

nant le mariage des chrétiens. Il suffit de faire remarquer que les

souverains pontifes et les évêques agissent toujours en l-«ur propre

nom ou au nom de l'Église, et jamais au nom des gouvernements.

On ne trouve rien nulle part, dans toute l'antiquité, qui annonce

qu'en réglant ce qui a rapport au mariage, ils se regardaient

comme les délégués de ia puissance temporelle. Aussi, les mis-

sionnaires, les hommes apostoliques, les évêques qui ont prêché

l'Évangile parmi les infidèles, ont toujours suivi
,
pour les maria-

ges de ceux qu'ils ont convertis à la foi, les lois de l'Église :

preuve sans réplique qu'on les regardait comme obUgatoires par

elles-mêmes. Elles n'ont jamais eu la sanction des princes païens.

Dira-t-on que l'Église a empiété sur les di'oits de la puissance

temporelle
; qu'elle a usurpé un pouvoir qu'elle n'avait point?

Mais comment concilier cette usurpation avec la promesse que

Jésus-Christ a faite à son Église, d'être avec elle tous les jours,

jusqu'à la consommation des siècles? Ne confessons-nous pas que

l'Église est sainte , en récitant le symbole des apôtres? Non,

l'Église de Dieu , comme le dit saint Augustin, n'approuve, ni ne

tait, ni ne fait rien qui soit contre la foi ou les bonnes mœurs,

contre la justice : Ecclesia Dei quœ contra Jidem sunt aut bonam
vitam, nec approhat^ nec iacet, nec facit (l).

1034. A ces autorités nous ajouterons quelques réflexions :

d'abord il n'en est pas du mariage comme du contrat de vente,

du contrat de louage , du bail à cheptel, contrats purement natu-

rels et civils ; c'est un contrat divin, un pacte religieux . Ainsi que

nous l'apprennent les saintes Écritures , le mariage a été institué

par le Créateur ; c'est Dieu lui-même qui eu a déterminé la fin et

posé les principales conditions. Le mariage est donc soumis au

domaine de la religion ; c'est à l'Église à interpréter les livres

saints, et les lois divines qu'ils contiennent; c'est à elle à nous

faire observer ces lois
,
par les règlements qu'elle juge plus cou-

formes à leur esprit. D'ailleurs, le mariage a toujours été regardé,

même chez les Juifs et les gentils, comme une espèce de sacre-

ment, comme une chose sacrée; et il est devenu, en vertu de

l'institution de Jésus-Christ, un véritable sacrement, un sacre-

ment proprement dit pour les chrétiens. Or, l'Église peut, d'un

pouvoir qui lui est propre, statuer sur ce qui a rapport aux sacre-

ments , comme !^enseignent les saints Pères , et les p«^;a2 et les

(1) Lettre cxu.
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ooneiies: donc elle peut aussi régler ce qui touche au mariage,

soit par des empêchements prohihitifs, soit par des empêche-

ments dirimants. Ce n'est pas tout : le vœu de chasteté, la conti-

nence parfaite, qui est un conseil évangélique, qui nous est re-

commandée dans l'Évangile et dans les Épitres de saint Paul, ne

saurait être étrangère à la sollicitude de l'Église , dont les vierges

forment la portion chérie du troupeau de Jésus-Christ. Mais com-

ment l'Église pourra-t-elle exercer son pouvoir sur la continence

et le vœu de chasteté, sans l'exercer en même temps sur le ma-
riage? Enfin, ce n'est pas seulement un droit, mais un devoir

pour l'Église , de s'occuper de tout ce qui peut concourir à la sanc-

tification des fidèles. Or, évidemment la paix et la moralité des

familles, le salut des époux et des enfants, dépendent principale-

ment, ou du moins en grande partie, des mariages et de la ma-
nière dont ils se font. Donc, encore une fois, l'Église a, dans sa

propre constitution , le pouvoir d'établir des lois concernant le

mariage, en le défendant, sous peine de nullité , entre telles et

telles personnes; ou en prescrivant, sous les mêmes peines, cer-

taines conditions jugées nécessaires pour prévenir les abus.

1035. Toutes les objections des novateurs tombent devant les

autorités qu'on vient de citer. Il en est une cependant qu'il est

bon de rapporter, parce qu'elle nous donne l'occasion d'expliquer

l'effet d'un empêchement dirimant. La voici : Le concile de Trente

enseigne que l'Église ne peut toucher à la substance des sacre-

ments (l) : elle ne peut par conséquent changer la matière du

sacrement de mariage. Or, si l'Église pouvait mettre au mariage

des empêchements dirimants , elle pourrait par là même changer

la matière de ce sacrement
;
puisque, en établissant un nouvel em-

pêchement, elle ferait que le consentement des parties ou le con-

trat
,
qui était auparavant la matière valable et légitime du sa-

crement de mariage, cessât de l'être par cet empêchement. Donc

elle ne peut établir aucun empêchement dirimant.

1036. Cette difficulté ne peut être sérieuse pour un catholique;

il sait que le concile de Trente , représentant l'Église universelle

,

ne saurait être en contradiction avec lui-même. Ainsi donc, puis-

que d'un côté les Pères du concile déclarent que l'Église respecte

la substance des sacrements , salva illormn substantia; et que

de l'autre, loin d'être arrêtés par celte même objection qu'ils ont

discutée avapt de formuler leurs décrets, ils ont solennellement

(1) sess. XXI, ch. II.
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décidé , de la manière la plus expresse, que l'Église peut établir

(les empêchements dirimants qui annulent le mariage, c'est-à-

dire qui l'empêchent d'être valide, il faut de toute nécessité ro-

connaître que ^es empêchements ne portent point atteinte à la

substance de ce sacrement. En effet, l'Église ne serait censée

changer la substance ou la matière d'un sacrement qu'autant

que, par suite d'un décret, l'élément, le rite extérieur, qui est,

d'après l'institution de Notre-Seigneur , la matière de ce sacre-

ment , cesserait d'être la matière sacramentelle. Elle changerait

,

par exemple, la matière du baptême , si elle réglait que l'eau

naturelle ne sera plus sufflsante pour le sacrement de la régénéra-

tion ; ou, pour ce qui regarde l'eucharistie, que le pain et le vin ne

seront plus la matière de la consécration. Elle changerait la ma-
tière du sacrement de mariage, si elle déclarait que le consente-

ment légitime des parties contractantes ou le contrat valide

,

c'est-à-dire le contrat revêtu de toutes les formalités prescrites

sous peine de nullité , cessera, même en demeurant valide, d'être

matière sacramentelle. Mais ce n'est point ce qui arrive lorsque

l'Églisfe établit un empêchement dirimant : elle fait, il est vrai,

que, dans telle ou telle circonstance, le contrat de mariage cesse

de pouvoir être valide; comme à peu près un simple particulier

en altérant substantiellement l'eau ou le vin , fait qae cette eau

ou ce vin cesse de pouvoir servir pour le baptême ou pour l'eu-

charistie. Mais elle ne fait point, et iious reconnaissons, comme
elle le reconnaît elle-même, qu'elle ne peut faire qu'un contrat,

étant valide et demeurant valide, ne soit point la matière du sa-

crement de mariage. Non, elle n'empêche pas qu'il y ait sacre-

ment lorsque les parties contractent validement, et que la forme

sacramentelle s'applique à la matière par qui de droit. Elle ne

l'empêche pas et ne peut l'empêcher, parce que son pouvoir ne

s'étend point sur la substance des sacrements. Et c'est parce

quelle ne peut aller jusque-là, qu'un empêchement dirimant éta-

bli par l'Église n'est et ne peut être un obstacle à l'existence et à

la validité du sacrement de mariage
,
qu'autant qu'il est vérita-

blement un obstacle à l'existence et à la validité du contrat ou du

lien matrimonial.

S II. Du pouvoir des gouvernements temporels sur le mariage,

1037. Les gouvernements temporels peuvent, sans contredit

,

régler ce qui a rapport aux effets civils du mariage, aux droits res-
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pectifs des époux sur les biens de la communauté matrimoniale.

En un mot, la puissance séculière a droit de statuer sur le temporel

du mariage; mais voilà tout son domaine. Elle ne peut, ni direc-

tement ni indirectement, porter atteinte au sacrement de mariage ;

elle ne peut par conséquent annuler le contrat naturel, sans le-

quel il n'y a pas de sacrement. Les lois humaines ou civiles, dit

saint Thomas, ne suffisent pas pour établir des empêchements de

mariage; il est nécessaire que l'autorité de l'Église intervienne.

« Prohibitio legis humanaî non sufficeret ad irapedimentum ma-
« trimonii, uisi legi interveniret Ecclesiee auctoritas, quae idem in-

n terdiceret (l). » Ce n'est pas un article de foi, mais ce n'est point

non plus une de ces questions que l'Église abandonne aux discus-

sions de l'école. Attribuer aux puissances de la terre le pouvoir

d'établir des empêchements qui invalident le contrat et le sacre-

ment de mariage, ce serait une erreur contraire aux décrets du

concile de Trente, aux décisions du saint-siége, et à la pratique

généralement suivie dans l'Église, où l'on ne reconnaît pas d'autre

cause de nullité pour le mariage des chrétiens que la violation des

lois divines ou canoniques.

1038. D'abord, suivant le concile de Trente, « on ne doit pas

«. douter que les mariages clandestins, contractés litM'ement par les

« parties , ne soient valides et de véritables mariages , tant que

« l'Eglise ne les a point rendus nuls : Quamdiu Ecclesia ea irrita

« non fecit. » Puis le concile ajoute « qu'on doit condamner, et il

« condamne lui-même à la peine d'anathème, ceux qui nient que

« ces mariages soient véritables et valides (2). » Or, évidemment,

ce concile n'aurait pu parler de la sorte, si la puissance temporelle

avait le droit d'établir des empêchements dirimants, puisqu'elle

pourrait annuler les mariages qui ne seraient point annulés par

l'Église. Le concile de Trente croyait donc quïl n'appartenait qu'à

l'Eglise de statuer sur la validité ou l'invalidité des mariages.

1039. Le même concile a porté le décret suivant : « Si quelqu'un

« dit que les causes matrimoniales ne sont point du ressort des

« juges ecclésiastiques, qu'il soit anathème (3). » Il s'agit, dans ce

canon, des causes qui concernent et le sacrement de mariage

et le contrat, qui en est la matière. Or, il n appartient point à la

puissance temporelle, aux tribunaux séculiers de prononcer sur

les causes de cette nature; elles sont toutes soumises à la juridie-

(f) Sur l? iv'liv. des Sentences, dist. 42, quest. u, art. 2. — (2) Sess- m?,
Cfl. I. — (3) Ibidem, can. xii.
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tîon de l'Église, aux tribunaux ecclésiastiques, toutes sans excep-

tion. Le concile ne distingue point; ses paroles sont générales. Et

c'est ainsi que l'entend Pie VI dans sa lettre à l'évêque de Motola :

« L'Église, dit ce pape, à qui a été confié tout ce qui regarde les

« sacrements, a seule tout droit et to':t pouvoir d'assigner la forma

« au contrat de mariage, élevé à la dignité plus sublime de sacre-

« ment, et par conséquent de juger de la validité ou de Vinvali-

« dite des mariages. Cela est si clair et si évident, que, pour obvier

" à la témérité de ceux qui, par écrit ou de vive voix, ont soutenu,

" comme plusieurs le font encore, des choses contraires au senti-

•< menlî de l'Église catholique et à la coutume approuvée depuis le

" temps des apôtres, le saint concile de Trente a cru devdr joindre

« (à ses décrets) un canon spécial, où il déclare généralement ana-

« thème quiconque dira que les causes matrimoniales n'appartien-

« nent pas aux juges ecclésiastiques. Nous n'ignorons pas qu'il en

« est quelques-uns qui , accordant beaucoup trop à l'autorité des

« princes séculiers, et interprétant les paroles de ce décret d'une

« manière captieuse , cherchent â soutenir leurs prétentions en ce

« que les Pères de Trente ne s'étant pas servis de cette formule :

« aux seuls juges ecclésiastiques, ou, toutes les causes matrimo-

« niales, ont laisséaux juges laïques le pouvoir de connaître des cau-

« ses matrimoniales, dans lesquelles il s'agit d'un simple fait; mais

« nous savons aussi que cette subtilité et ces artificieuses vétilles

« n'ont aucun fondement, car les paroles du canon sont tellement

« générales
,
qu'elles renferment et embrassent toutes les causes :

« verba canonis ita generalia suni omnes, ut causas comprehen-
« dant et complectantur. Quant à l'esprit ou à la raison de la loi,

« telle en est l'étendue, qu'il ne reste lieu à aucune exception ni à

« aucune limitation 5 car si ces causes appartiennent au jugement
" seul de l'Église

,
par cette raison que le contrat matrimonial est

« vraiment et proprement un des sept sacrements de la loi évangé-

« lique, comme cette raison, tirée du sacrement, est commune à

« toutes les causes matrimoniales, de même aussi toutes ces causes

« doivent regarder uniqurmenl les juges ecclésiastiques, la raison

« étant la même pour toutes. Tel est aussi le sentiment univer-

« sel des canonistes , sans excepter ceux que leurs écrits ne mon-
« trent que trop n'être aucunement favorables aux droits de l'É-

« glise. En effet, pour nous servir des paroles de Van Espen, il est

• reçuy d'un consentement unanime, que les causes des sacrements

« 5072^ purement ecclésiasiiqvc'.; et que quant à lu substance de

« ces sacrements , elle regarde exclusivement le juge ecciésia»-
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« Houe, et que lejuge séculier ne peut rien statuer sur leur vali-

« dite ou invaliditr, parce que, de leur nature, elles sont pure-

" ment spiiituelles. Et certes, s'il est question de la validité du

• nmriage même, le seuljuge ecclésiastique est compétent^ et Iw"

a seul en peut connaître (l). »

1040. Le pape n'en demeure pas là. Comme l'évêque de Motoli

jetait permis de juger en appel, comme délégué du roi des Deux»

ék'IJes , une cause matrimoniale jugée en première instance à la

cour archiépiscopale de Naples, Pie VI ajoute : « Il est temps main-

« tenant que nous vous indiquions les peines que les canons infli-

« ^ent dans ces cas. Déjà vous connaissez le décret du concile de

"Trente, qui soumet à l'anathème tous ceux qui nient que les

n causes matrimoniales appartiennent à l'Église et aux juges ecclé-

« s>astiques. Or, il est certain que ce canon comprend non-seuie-

« ment ceux qui enseignent que les puissances souveraines du siè"

« '*le ont le pouvoir de faire des lois sur le mariage , mais encore

« ceux qui autorisent cette doctrine par leurs actes. » Il est impor-

tant de faire remarquer que ce pape ne parle point ici comme un

siranle docteur, mais bien, ainsi qu'il le dit lui-même dans sa lettre,

comme celui qui, étant assis sur la chaire de Pierre, a reçu de

iSotreSeigneur le pouvoir d'enseigner et de confirmer ses frères.

1041. C'est aussi la doctrine d'Urbain VIII. Gaston, frère de

1-ouis XIII, ayant épousé Marguerite de Lorraine sans le consen-

tement du roi, Louis XIII consulta l'assemblée du clergé de 1635

sur cette question : « Si les mariages des princes du sang qui peu-

K vent prétendre à la succession de la couronne peuvent être vala-

" blés et légitimes sans le consentement du roi? » L'assemblée,

après avoir pri^l'avis de la faculté et des corps enseignants de Pa-

'is, répondit « que les coutumes des États peuvent faire que les

" mariages soient nuls et non valablement contractés, quand elles

« sont raisonnables, anciennes, affermies par une prescription lé-

« gitime, et aidorisées de l'Église
;
que la coutume de France ne

« permet pas que les princes du sang, et particulièrement les plus

« proches, et qui sont héritiers de la couronne, se marient sans le

" consentement du roi, beaucoup moins contre sa volonté et sa dé-

" fense ; que cette coutume de la France est raisonnable, an-

« cienne, affermie par une légitime prescription, et aw^omee de

l'Église (2). » Cette décision ayant souffert des difficultés, l'évê-

u) ïtis eccl., part, m, lit. ii, c. i. — (2) Voyez les Mémoires du cl«rgé,

iv«a. V, etc.

43



fiftS DD MABI4GE.

çue de Montpellier fut chargé de la porter à Rome, et de la soute-

nir auprès du pape. Mais Urbain VIIl refusa de la confirmer, dé-

clarant, par un bref, qu'L' ne pouvait regarder comme nui, inva-

lide, un mariage contracté avec toutes les conditions prescrites

par le concile de Trente
; que s'il était contraire aux coutumes de

France , on pouvait le déclarer nul quant aux effets civits. mais

non quant au lien matrimonial (1). Il est important de remarquer

que l'assemblée du clergé, qu'on vient de citer, se trouve a accord

avec la réponse d'Urbain VIII pour la question de droit ; car elle

ne s'est prononcée en faveur du mariage de Gaston que parce

qu'elle croyait, par erreur de fait, que la coutume de France con-

cernant le mariage des princes était autorisée par UÉgiise. Et

ainsi donc, en France comme à Rome, on ne reconnaissait point

qu'une coutume ou une loi civile pût, sans l'intervention ae l'É-

glise, établir un empêchement dirimant.

1042. Benoit XiV est exprès, non- seulement dans son Traité

du Synode (2), mais encore dans ses Brefs et ses Instructions.

Dans sa lettre du 9 février i749 au caïdinal d'York, parlant rte la

loi de Théodose
,
qui défend le mariage entre les chrétiens et les

Juifs, il dit que cette loi, autant qu'elle a été portée par un p;*Jnce

laïque, ne doit avoir aucune force sur les mariages : Hœc lex ut-

pote a laico principe condita, nullarn habere vim in matrimoniis

débet. Et, dans son Instruction pour les Cophtes, du 4 mai î7 44,

il dit, au sujet des mariages contractés par les clercs après la ré-

ception des ordres sacrés, que, dans les matières du droit ecclésias-

tique, la puissance laïque a la gloire d'obéir, et non le pouvoir de

commander : « Licet in juribus ecclesiasticis potestati laicse sola

« relicta sit gloria obsequendi, non auctoritas imperandi. «

1043. Clément XIII rend le même témoignage. En 1759, la la-

culté de Louvain ayant décidé que les princes séculiers ne peuvent

annuler les mariages des fidèles quant a tous les effets, à moins

que leurs édits ne soient sanctionnés par rÉglise, ce pape fit con-

naître aux docteurs, par l'archevêque de Damase, nonce apostoli-

que, toute la satisfaction qu'il avait éprouvée en voyant qu'ils en-

seignaient et conservaient intacte la saine doctrine (3).

1044. L'erapereu*' Napoléon, voulant faire casser 1* mariage de

sou frère Jérôme , s'adresse à Pie VU, alléguant, pour causes de nul-

(t) Collectioii des proces-veibaiix des assemblées du clergé de France, tom. ii,

pagr,. 857 Voyez aussi la Vie de Louis XIII, par Griffet, etc. — (2) Liv u,

c. '\ ftt XI. — (3) Vojez roiivra;ift Je J.i.-s.^i'. de lmpedii^niis tnatrttm»»ii^

Louvain, 1827
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lité, le défaut de consentement des parents et le rapt de séduction
Le pape lui répondit par une lettre du 2G juin 1805, dans laquelle
nous lisons le passage suivant: « L'Église, bien loin ùe déclarer
« nuls, quant au lien, les mariages faitssans leconsentement des pa-
« rents et des tuteurs, les a même, en les blâmant, déclarés valides
•< dans tous les temps, et surtout dans le concile de Trente. Il est
« également contraire aux maximes de l'Église de déduire la nul-
« lité du rapt de séduction. L'empêchement de rapt n'a lieu que
« lorsque le mariage est contracté entre le ravisseur et la personne
« enlevée

, avant que celle-ci soit remise en sa pleine liberté. Or,
« comme il n'y a pas ù!enlèvement dans le cas dont il s'agit, ce
« qu'on désigne dans le mémoire par le mot de rapt de séduction,
<- signifie la même chose que le défaut de consentement des pa-
« rents, duquel on déduit la séduction du mineur, et ne peut, en
« conséquence

, former un empêchement dirimant quant au
« lien (i). >> Suivant nos lois civiles, le mariage d'un mineur qui
se fait sans le consentement des parents est un mariage nul ; il en
est de même, à plus forte raison , du mariage contracté par suite
du rapt de séduction. Or cependant. Pie VII regarde ces mariages
comme valides

; donc, il ne reconnaissait point, dans les princes,
le droit d'établir des empêchements dirimants quant au contrat et
au sacrement du mariage.

1 045. Nous avons en outre plusi««rs décisions des tribunaux ec-
clésiastiques de Rome, portant que les mariages des fidèles, aux-
quels ne s'oppose aucun empêchement canonique, sont de vrais
mariages

,
et ne peuvent être dissous

, quels que soient les empê-
chements établis par la puissance séculière, sans l'approbation de
l'Eglise

: Qualiacumque fuerint impedimenta a saeculari potes-
tate Ecclesia non consulta nec prohante

, perperam et nulliter
constituta (2). Est-ce ainsi qu'on répondrait à Rome, si le saint-
siège avait le moindre doute sur la validité des mariages contrac-
tés avec des empêchements émanés de la puissance civile ?

1046. Nous l'avons dit, il n'en est pas du mariage comme des
autres contrats qui sont du domaine de la puissance civile; c'est
un contrat d'institution divine , c'est de plus un sacrement. Il doit
donc être placé, comme dit le pape Pie VIII dans son encyclique
du 24 mai I82y, non parmi les choses terrestres, mais parmi les

(1) Hist. du pape Pie VII, par le chevalier Artaud, tom. ir, c vi. - (2> In»-
tructwii du saint office, de l'an 1804; Réponses de la sacrée Pénitenceiie, da
i mai 18H, »t du 7 avril is26 , aux évoques de Viviers et du Puy, etc.
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1 efeîaei saciVes; donc il est entièrement soumis, et comme sacrement

Gl comme contrat, à la juridiction de l'Église : « Non terrenis sed

<•• sacns rébus matrimonium accensendum est, ideoqije Ecclesiae

e omnino subjicitur. » Non, il n'appartient pas plus aux gouverne-

ments temporels de régler ce qui touche à la substance du mariage

que ce qui a rapport aux sacrements de baptême et de pénitence ; ils

n'ont pas plus le droit de défendre que d'ordonner qu'on administre

un sacrement, si ce n'est pour faire exécuter les lois de l'Église, sans

toutefois se permettre de les interpréter autrement qu'elle ne les

interprète elle-même. Ce n'est pointa la puissance séculière à statuer

sur la dispensation des choses saintes, en s'opposant à ce qu'il y ait

ou qu'il n'y ait pas de sacrement. « Qu'on nous regarde, dit saint

« Paul, comme les ministres de Jésus-Christ et les dispensateurs des

« mystères de Dieu (1). »

1047. Toutes les lois canoniques sur l'administration d3S sacre-

ments nous rappellent à l'ordre hiérarchique, qui les explique avec

une entière indépendance de la puissance temporelle. Nos anciens

rois l'ont reconnu; l'article 12 de l'éditde 1606 porte : « Confor-

« mément à la doctrine du concile de Trente, nous voulons que les

« causes concernant les mariages soient et appartiennent à la con-

« naissance et juridiction des juges d'Église. » C'est ce que pen-

saient aussi les évêques de France , lorsqu'ils écrivirent à

Louis XIII pour réclamer contre l'ordonnance de Blois , de l'an

1629, qui déclarait non valablement contracté le mariage des

enfants de famille qui se faisait sans le consentement de leurs pa-

rents. Ils le supplièrent d'expliquer ces mots , non valablement

contracté, en les restreignant au contrat civil du mariage, et non

au contrat spirituel du sacrement; ils lui demandèrent en même
temps qu'on n'obligeât point les juges ecclésiastiques à juger les

mariages conformément aux ordonnances , mais conformément

aux saints décrets et constitutions de UÉglise, la seule règle de

leurs jugemeiits; car, ajoutèrent-ils, la jîiridiction laïque ne

peut donner la loi aux juges ecclésiastiques en matière spiri-

tuelle (2).

1 048. D'ailleurs , si on veut que l'État ait le droit de statuer sur

le mariage, ou l'on admettra qu'il se conformera toujours aux lois

ecclésiastiques; ou il faut dire qu'il peut agir en dehors de l'Église,

sans avoir égard aux prescriptions canoniques. Dans la première

(1) I" lettre aux CorinthieiiS, c. rv, v. 1. — (2) Vsyez les Ménunrei é»
ïeigé, toiii. V, etc.
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supposition, le pouvoir de l'État se réduit à faire exécuter les lois

de i'iîlglise '.'oncernant les empêchements de mariage. Dans la

seconde, il y aura infailliblement conflit ent:(! les deux pouvoirs :

le même mariage sera légitime aux yeux de l'Église et illégitime

aux yeux de J'État, légitime aux yeux de l'État et illégitime aux
yeux de l'Églie; on pourra vivre ave^! la même femme épouse

selon la loi civii.e et concubine selon la conscience, épouse selon la

c<?nscience et concubine selon la loi civile. Or, quel avantage la

société peut-elle retirer de cet état de choses? N'est -il pas aussi

contraire à la morale publique qu'à la religion, à la paix des famil-

les qu'à la sainteté du mariage? Dira-t-on que, pour faire cesser ce

conflit, il suffira que l'Église adopte les empêchements civils, et

que l'État adopte les empêchements canoniques ; ou que le ma-
riage contracté avec un empêchement purement civil doit être re-

gardé comme nul par l'Église comme par l'État? Mais que devien-

dra le pouvoir que l'Église possède en propre sur le mariage , si

elle ne peut l'exercer que sous la dépendance de la puissance ci-

vile; si les différents gouvernements, dont la législation varie à

l'infini, suivant les temps, les lieux et la politique, peuvent forcer

l'Église d'admettre toutes les lois qu'il leur plaira de lui imposer,

touchant la validité ou l'invalidité des mariages? La soumettrez-

vous donc à leurs caprices? Non, ce n'est point à César que Jésus-

Christ a ordonné depaître son troupeau ; ce ne sont ni les sénateurs

ni les tribuns qui ont reçu de Notre-Seigneur le pouvoir de lier

et de délier sur la terre ; ce ne sont point les empereurs qui ont

été établis par l'Esprit-Saint pour gouverner l'Église de Dieu;

ce ne sont point les puissances du siècle qui ont été chargées de

veiller à l'intégrité de la foi, à la pureté de la morale de l'Évangile,,

à la dispensation des choses saintes, au salut des époux et de leurs

enfants. Il ne leur appartient donc pas de prononcer sur la subs-

tance du mariage. L'Église, à l'autorité de laquelle sont soumis

tous les chrétiens, grands et petits, princes et sujets; l'Église

seule peut nous offrir, dans ses lois sur le mariage , toutes les ga-

ranties qu'on peut désirer dans l'intérêt de la religion et de la mo-
rale, de la société et de la famille.

1049. Laissons parler un philosophe chrétien qui, à raison de

sa qualité de protestant, ne peut être suspect. « J'ai frémi, dit de

« Luc, chaque fois que J'ai entendu discuter philosophiquement

« l'article du mariage. Qu^p de manières de voir I que de systè-

'< mes{ que de passions en jeu! Combien l'objet ne parait- il pa«

« différent au même individu, suivant les positions où il se trouve V
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• La législation civile y pourvoirait, me dira-t-on. Quand? Par

qui? Cette législation n'est-elle pas entre les mains des hommes,

c'est-à-dire de ces mêmes individus dont les idées, les vues, les

• principes changent ou se croisent? Voyez les accessoires de ce

• grand objet qui sont laissés à la législation civile, étudiez leur

« histoire ; et vous sentirez à quoi tiendrait le repos des familles et

o celui de la société. Combien donc n'est- il pas heureux que, sur

« ce point , nous ayons une grande loi mise au-dessus du pouvoir

« des hommes! Si elle est bonne, gardons-nous de la mettre en

« danger, en la faisant changer de sanction. Et s'il est des indivi-

« dus qui soutiennent, et soutiennent fortement, qu'elle estdétesta-

• ble, ne fortifient-ils pas ma thèse? car il y a une multitude de

« gens qui croient cette loi très-sage et très-bonne, et qui dispute-

« raient perpétuellement contre eux. La société se diviserait donc

« sur ce point, suivant la prépondérance des avis en divers lieux.

« Cette prépondérance changerait par toutes les causes qui ren-

« dent la législation civile variable ; et ce grand objet, qui, par les

K relations des individus d'État à État, et pour le repos et le

« bonheur de la société, exige le plus éminemment uniformité et

« constance, serait le sujet perpétuel des querelles les plus vives.

« Combien la société ne doit-elle pas à la religion d'avoir mis

« l'existence de cette loi au-dessus du pouvoir des humains (1)1 »

1050. Écoutez aussi l'abbé Fauchet, l'un des plus chauds par-

tisans de la révolution de 1789 et de la Constitution dite civile du

clergé de France. Voici ce qu'il dit : « On continue d'objecter,

« dit-il : l'autorité des gouvernements sur les contrats, sur la jus-

« tice distributive et commutative , sur les mariages et sur tous les

« autres actes qui ont rapport à la morale et aux sacrements , que

« deviendrait-elle? Ce qu'elle doit être , une autorité exécutrice.

« Les lois civiles ne peuvent jamais créer la morale ; elles doivent

« toujours la suivre et l'enjoindre. Vous avez pour la première de

< vos lois, qui est la base de toutes les autres, une religion. Grâce

« au ciel, cette religion est la seule vraie, la seule parfaite Il

« faut que toute voti-e législation s'y conforme : sinon, vous êtes

« en contradiction avec vous-mêmes, et votre gouvernement reste

« dans le chaos où il a toujours été, par le défaut de concordance

« entre les lois de Dieu et les lois des hommes. La doctrine sur

t l'usure , sur les contrats , sur tous les rapports de la morale

,

• corc.me sur le dogme et les sacrements , appartient à l'Église

(1) Lettre sur l'I istoire de la terre et de l'homme, tom. i, pag. 48.
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« seule. 11 faut le dire, l'opinion contraire, qui veut mêler dans cet

« enseignement l'autorité léij;islative des princes, est une absurdité,

« est une impiété. Celui qui n'écoute pas l'Église, et, à plus forte

« raison, qui s'élève contre elle dans tout ce qu'elle enseigne,

«sans exception, sans restriction, est comme un païen et un

« publieain. Brûlez l'Évangile . adoptez une autre religion, ou

« croyez-y. Il faut donc laisser là tous les barbouillages que eer-

« tuins théologiens et jurisconsultes de France et d'Allemagne ont

« écrits sur le mariage, par exemple, considéré comme sacrement et

« dans ses rapports moraux. Il n'appartient qu'à l'Église de déci-

« der cette doctrine. Ce qu'elle en a fixé au concile de Trente est

« au-dessus de toute atteinte des trônes , et lie souverainement les

« consciences. 11 y a sacrement où l'Église dit qu'il y a sacrement;

« il y a bonnes mœurs où l'Église catholique dit qu'il y a bonnes

« mœurs. Toutes les puissances temporelles ensemble ne pourraient

« pas changer un iota à la vérité de ces principes (l). « Il est donc

prouvé que les gouvernements ne peuvent établir des empêche-

ments dirimants quant au contrat et au sacrement de mariage :

leur pouvoir se restreint aux effets civils.

1051. On objecte que les princes païens avaient le droit d'éta-

blir des empêchements dirimants concernant le mariage. Or, ils

n'ont pu perdre, en devenant chrétiens, les pouvoirs qu'ils

avaient auparavant : donc ils peuvent encore aujourd'hui établir

des empêchements dirimants touchant le mariage. Cette objection

est beaucoup plus spécieuse que solide. D'abord , est-il bien vrai

que les princes païens aient eu le droit de statuer sur la validité

et l'invalidité des mariages? Cela n'est point prouvé. On ne trouve

rien, ni dans l'Écriture, ni dans la tradition, ni dans les décrets des

papes et des conciles, qui nous oblige de reconnaître, même pour

les temps antérieurs au christianisme , le pouvoir législatif des

princes sur la substance du mariage. Direz-vous que le mariage

n'était alors qu'un simple contrat; qu'il devait être par consé-

quent soumis au domaine de la puissance civile? Mais, nous l'avons

déjà fait remarquer, il n'en est pas du contrat de mariage comme

des autres contrats; c'est un pacte religieux, un contrat divin

dans son origine ; il est institué de Dieu même. Le mariage a tou-

jours été une chose sacrée, une espèce de sacrement, sacramen-

tum; dénomination que plusieurs Pères de l'Église et le pape

Innocent III donnent au mariage de nos premiers parents. Aussi

,

(1) D'iscourg sur la religion nationale, 1789.
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les gentils ne regardaient point le mariage comme un contrat

ordinaire, ils y voyaient quelque chose de divin : « Gentes matri-

« monio divini aliquid inesse arbitrabantur (i). « Or, ce (jui a

rapport à la substance d'un contrat de cette nature n'appartient-il

pas plutôt à la législation religieuse qu'à la législation civile? Les

anciens Romains l'avaient compris; aux temps de la répu-

blique, c'étaient les prêtres qui prenaient connaissance des prin-

cipales causes qui regardent le mariage; et les empereurs ne

prononçaient sur ces mêmes causes que parce qu'ils étaient pon-

tifes.

1052. D'ailleurs, en supposant qu'avant la publication de

l'Évangile les princes aient eu le pouvoir de régler ce qui concerne

le contrat de mariage, celui qui est le Roi des rois, celui d'où dé-

coule toute puissance, ne pouvait-il pas restreindre ce même pou-

voir aux effets temporels? Les pères de famille ne se plaignent

point de n'avoir plus les prérogatives qu'ils avaient dans les temps

primitifs , et qu'ils ont perdues par suite du développement de la

société, et de l'extension de la puissance des gouvernements.

Pourquoi donc les princes se plaindraient- ils de se voir privés de

certains droits qu'ils avaient avant l'établissement du christia-

nisme? Faudra-t-il leur attribuer le pouvoir de statuer sur les ma-
tières religieuses, parce qu'ils croyaient pouvoir le faire parmi les

gentils? En établissant le règne de la justice parmi les nations, en

purifiant les mœurs, en sanctifiant les mariages, en frasant de

tous les peuples comme un seul peuple, en civilisant le monde,

l'Évangile devait naturellement modifier les anciennes législa-

tions sur quelques points, modifier par conséquent le pouvoir des

souverains, tout en leur offrant en échange, pour la sécurité et

le soutien des États et des souverains, des garanties qu'ils n'avaient

pas auparavant, une force morale cent fois préférable à l'exercice

de tel ou tel droit dont ils ne pouvaient user sans danger de tom-

ber dans de graves erreurs, aussi funestes à la société qu'à la

famille. Et pour ce qui regarde la question présente, le pouvoir

civil se trouve nécessairement abandonné au pouvoir spirituel, par

cela même que le mariage a été élevé par Notre-Sdgneur à la

dignité de sacrement; il a cessé dès lors d'être au pouvoir des

princes , si tant est qu'il en ait jamais dépendu quant à la subs-

tance du contrat. C'est un dogme de foi, que le mariage est devenu

un des sept sacrements de la loi évangélique institués par Jésus-

^1) Catécb'ime du concile de Trente, du Sacrement de mariage, XïJSi.
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Christ : « ïV'eù il suit, ajoute le pape Pie VI, que l'Église, à qui a

<> été confié tout ce qui ree;arde les sacrements, a seule tout droit

n H tout pouvoir de prononcer sur la tmlidité ou Vinvalidité des

« mariages (l). »

CHAPITRE IV.

De Vunité du mariage.

1053. Le mariage est, par sa première institution, l'union d'un

seul homme avec une seule femme. Cette unité peut être considé-

rée de deux maaiières, simultanément et successivement. A l'unité

est opposée la polygamie, qui est, ou successive., quand on a plu-

sieurs femmes successivement; ou simultanée^ quand on en a

plusieurs en même temps.

ARTICLE L

De la polygamie successive.

1054. La polygamie successive est permise, ou, en d'autres

termes, il est permis à l'homme qui a perdu sa femme et à la

femme qui a perdu son mari, par la mort, de contracter un nou-

veau mariage. « Nous déclarons, dit Eugène IV dans son Décret

« aux arméniens, qu'on peut licitement passer non-seulement à

« un second mariage , mais aussi à un troisième, à un quatrième

» et à d'autres encore, à moms qu'il ne se rencontre d'ailleurs

« quelque empêchement canonique.» Ce pape cite à l'appui de cette

décision l'apôtre saint Paul. En effet, nous lisons dans la pre-

mière épitre aux Corinthiens (2) : « Je dis aux personnes qui ne

« sont pas mariées ou qui sont veuves, qu'il est bon qu'elles de-

K meurent dans cet état. Que si elles ne peuvent garder la conti-

« nence, qu'elles se marient; car il vaut mieux se marier que de

« brûler. » Quoique l'apôtre relève l'excellence de la continence

parfaite, on voit qu'il ne condamne pas plus les secoiuies ({ue les

premières noces; au contraire, il les permet expressén»ent. Il

(1) Voyer, ci-dessus, le n" 1039. — (2) Cli. vu, v. 8 et 9.
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ajoute dans le même cKapitre : « La femme est liée à la loi an

« mariage, tant que son mari est vivant; mais si son mari meurt,

« elle est libre ;
qu'elle se marie à qui elle voudra

, pourvu que

« ce soit dans le Seigneur (IL »

1055. Telle est aussi la doctrine des Pères, des papes et des

conciles
,
qui se trouve confirmée par la pratique générale et

constante de l'Église universelle. Si quelques docteurs se sont

montrés sévères envers les secondes noces, ce n'est point qu'ils

les aient condamnées : ils n'avaient pas d'autre but que de

faire comprendre aux fidèles qu'il vaut mieux rester dans l'état

de \1duité que de contracter un nouveau mariage. Ainsi, par

exemple, saint Jérôme, ayant été accusé d'être allé trop loin

sur ce point, se justifia dans sa lettie à Pamaehius, où il dit : « Que
« mes détracteurs veuillent bien m'entendre un instant, et ils re-

« connaîtront que j'ai permis les secondes et les troisièmes noces

« dans le Seigneur... On ne condamne pas ces mariages, mais ou

« n'est pas tenu d'en parler avantageusement. Triste remède ac-

« cordé à une déplorable nature, ils ne déposent pas en faveur de

« la continence... Je ne condamne pas les bigames, ni les trigames,

« ni même, si on veut parler ainsi, les octogames , » ceux qui se

marient pour la huitième fois.

article! il

De la polygamie siraBttanée'

Ï056. Dans le principe, le mariage était l'nnion dun seul

homme avec une seule femme. Le premier exemple de bigamie

que nous connaissions fut donné par Lamech. Et après le déluge

Dieu avait permis la pluralité des femmes; car, avant et après

la promulgation de la loi de Moyse, des hommes d'une sainteté

éminente, tels qu'Abraham, Jacob, le roi Dand, ont eu en même
temps plusieurs femmes : preuve manifeste que cela n'était point

défendu par la loi naturelle. Mais Notre-Seigneur Jésus-Christ a

rappelé le mariage à son institution primitive.

1057. Il est de foi que dans la loi évangélique la polygamie

ou pluralité des femmes simultanée est défendue de droit divin.

« Si quelqu'un, dit e concile de Trente , affirme qu'il est permis

« aux chrétiens d'avoir en même temps plusieurs femmes, et que

(1) iSftdem, Y. 89.
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« cria n'est défendu par aucune loi divine
;

qu'il soit aiia-

1 thème (1). • Ce déciet est diriiïé contre Luther, qui, dans plu-

sieurs de ses écrits, et notamment dans son Explication de la

Genèse^ soutient que la pluralité des femmes n'est prohih(fe par

aucune loi. Et certes le dogme catholique que nous professons

n'est point nouveau : nous le trouvons dans l'Écriture, la tradi-

tion, et la croyance de tous les siècles chrétiens. Les pharisiens

demandant s'il était permis à un homme de renvoyer sa femme

pour quelque cause que ce soit, Notre-Seigneur leur répondit :

« N'avez-vous pas lu que celui qui a créé l'homme au commence-

« ment créa un homme et une femme , et qu'il dit : Pour cette

" raison, l'homme quittera son père et sa mère, et s'attachera à sa

« femme ; et ils seront deux dans une seule chair. Ainsi, ils ne sont

« plus deux, mais une seule chair (2). » Ils seront deux dans une

seule chair; denx, et non pas trois. Il a donc voulu que l'homme

ne pût avoir qu'une seule femme ; c'est l'observation du concile

de Trente : « Notre-Seigneur, dit-il , nous a clairement enseigné

« que ,
par le lien du mariage, "dmx personnes seulement sont

« unies , lorsque, rapportant ces dernières paroles [L'homme quit-

« tera son père et sa mère, etc.), comme prononcées de Dieu

« même , il a dit : Donc ils ne sont plus deux , mais une seule

« chair (3). »

1058. C'est ainsi que l'ont compris les docteurs de l'Église.

Suivant saint Amhroise, « du vivant de votre femme, il ne vous

« est pas permis d'en épouser une autre ; car en chercher une se-

« coude quand vous en avez déjà une , c'est commettre un adul-

« tère (4). » Saint Jérôme, expliquant le chapitre xix de saint

Matthieu, dit que le mari peut renvoyer sa femme qui est coupable

d'adultère; mais « qu'il lui est défendu, tant qu'elle vivra, d'en

< épouser une autre. >> Suivant saint Augustin, « c'est un crime

« d'abandonner une femme stérile pour en prendre une qui soit

- féconde : si quelqu'un le fait, il est, aux termes de l'Évangile,

(I) si quis dixerit, licere christianis plures siniul habere uxores, et hoc

nulla lege divina esse proliibituni; anatiiema sil. Sess. x\iv, can. ii. —
(2) Non legistis, quia (ini lecit liominem ab initio, masculiim et feniinam fecit

eos? Et dixit : Propter hoc dimittet liomo patiem et matrem, et adhaerebit

uxori siiae, et erunl duo iu carne una. Uaque jam non sunt duo, sed una

^aro Saint Matthieu, c. xix, t;. A, etc. — (3) Sess. x\iy , Doctrine »ur ie

sacrement de mariage. — (4) Non licet tibi, uxore viventc, ducen; aliai:i .

nam et aliam ijuijeiere, cum liabeas tuam, crimen est adullerii. IM. ^^ sur
Abraham, c. vu
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« coupable d'adultère (1). » INous pourrions citer encore jes répoii-

ses et décrets d'Innocent T'" (2), de Nicolas F^ {?>), d'ïnbo-

centm (4j et d'Alexandre III fo). Mais il suflit de faire remarquer

que le dogme dont il s'agit est fondé sur la croyance et la pratique

de l'Église, et que cette croyance, qui est aussi générale que cons-

tante, remonte aux temps apostoliques.

1059. Quant à l'espèce de polygamie par laquelle la même
femme serait commune à plusieurs maris, elle n'a jamais été per-

mise. Tous conviennent qu'elle est directement opposée à la loi

naturelle; qu'elle contrarie la fin première du mariage, et parce

qu'elle empêche la femme de devenir mère, étant bien reconnu

que les femmes publiques sont stériles ; et parce qu'elle rendrait

la paternité incertaine, ce qui nuirait nécessairement à l'éducation

des enfants.

CHAPITRE V.

De Vindissolubilité du mariage.

1060. Avant la promulgation delaloi mosaïque, nous ne trouvons

pas d'exemple de divorce dans l'histoire du peuple de Dieu; mais

le législateur des Hébreux permit la répudiation en certains cas,

et il est bien probable que par la répudiation le mariage était en-

tièrement dissous. Ainsi on peut dire que la faculté de répudier,

quoique accordée à la dureté des cœurs, n'était pas seulement to-

lérée comme un moindre mal , mais qu'elle était permise comme
quelque chose de moins parfait. Mais il n'en est pas de même sous

la loi évangélique : Jésus-Christ a ramené le mariage à son insti-

tution primitive, en le déclarant indissoluble.

1061. Le mariage des chrétiens , une fois consommé, ne peut

être rompu que par la mort de l'un ou l'autre conjoint (6). D'a-

bord, il est de foi que le lien du mariage ne peut être dissous pour

îause d'hérésie, de cohabitation fâcheuse ou d'absence affectée de

(1) Liv. I , de Nuptiis et concupiscenliis, c. x. — (2) Lettre à Exupère.

— (3) Réponses an\ Bulgares. — '4) Cliapitre Gaudeutus— (5^ Cliapitre Li-

cet (6) Voyez, dans la Théologie morale, ce que nous avous dit du ma-

liajie non cousoramé, et du mariage de deux infidèles, dont l'un se convertit à

la f»i.
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l'une des parties. C'est la décision du concile de Trente (l). Ilost

encore de foi (|iie l'Kjilise ne se trompe [loint lorsqu'elle enseijine

qiie le lien du mariage ne peut être dissous par l'adultère, ^onimc

le prétendent les schismatiques grecs. « Celui qui dit que l'Église

« est dans l'erreur quand elle enseigne , comme elle l'a toujours

« enseigné, suivant la doctrine de l'Évangile et des apôtres, que

« le lien du mariage ne peut être dissous à cause de l'adultère de

« l'une des parties, que ni lune ni l'autre partie, pas même celle qui

« est innocente
,

qui n'a point donné sujet à l'adultère, ne peut

« contracter un autre mariage du vivant de son conjoint; que le

« mari qui, aj ant renvoyé sa femme adultère, en épouse une autre,

« commet lui même un adultère, ainsi que la femme qui, ayant

" quitté son mari adultère, a contracté un second mariage; qu'il

« soitanathème .2). >>

1062. Ces décrets sont fondés sur l'Écriture sainte et la tradi-

tion. On lit dans saint Matthieu : « Les pharisiens vinrent à Jésus

« pour le tenter, et ils lai dirent : Est-il permis à un homme de

« renvoyer sa femme pour quelque cause que ce soit? Il leur répon-

« dit : N'avez-vous pas lu que celui qui a créé l'homme au eom-
« mencement créa l'homme et la femme, et qu'il leur dit : C'est

« pour cette raison que l'homme quittera son père et sa mère , et

« qu'il s'attachera à sa femme . et ils seront deux dans une seule

« chair. Ainsi, ils ne seront plus deux, mais une seule chair. Que
« l'homme donc ne sépare point ce que Dieu a joint : qiiod ergo

« Deus conjunxity homo non separet. Mais pourquoi, lui dirent-

« ils, Moïse a-t-il ordonné qu'on donnât un écrit de divorce à sa

« femme, et qu'on la renvoyât? Il leur répondit : C'est à cause de

« la dureté de votre cœur que Moïse vous a permis de renvoyer vos

« femmes; mais il n'en a pas été ainsi dès le commencement (3). »

On voit ici que le mariage était indissoluble dans le commence-

ment
;
que INotre-Seigneur le rappelle à sa première institution ;

qu'il abroge la permission qu'avaient les Juifs de répudier leurs

(1) si qni.s dixerit, propter haeresim, aut molestam coliabitationem, aut af-

fectatam abseiiticim a coiijnge, dissoivi posse uiatrimonii vinculinn; anathema
sil. Sess. XXIV, can. \. — (2) Si quis dixerit, Ecclesiain ertare, ciim docuit et

doret, jiixta evangeiicain et apostolicani doctrinam, propter adiilteriiiin alteriu*

conjugum, matrimonii vinculinn non posse dissolvi ; et utrumque, vel etiain in-

nocentem, qui causani adulterio non dédit, non posse, altero conjuge vivonte,

aàuii matrimoninm contraliere ; mcKcliariqne cum, qui, dimissa adultéra, aliam

duxerit, et eam, quae, dimisso adultero, alii nupserit; anatliema sit. Ibidem

can. 'iii (';<) saint Mattliieu, <-.. \ix, v. ,], etc.
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ferames en certains cas : àom le mariage est indissoluble de droit

divin.

1063. Dans saint Marc, Jésus dit aux pharisiens et à ses disci-

ples : « Que l'homme ne sépare point ce que Dieu a joint Qui-

« conque quitte sa femme et en épouse une autre commet un adul-

:< tère à l'égard de celle qu'il a renvoyée ; et si une femme quitte

'< son mari et en épouse un autre, elle se rend coupable d'adul-

« tère ( l). » Et dans saint Luc : « Quiconque renvoie sa femme et

< en épouse une autre commet un adultère; et quiconque épouse

- celle que son mari a répudiée commet le même crime (2). » Dans

l'un et l'autre texte, les paroles de Jésus-Christ sont générales;

elles n'admettent pas d'exception ; ce qui a fait dire à saint Augus-

tin : '< Qui sommes-nous donc pour oser dire que dans tel cas on

« est adultère, quand on épouse une autre femme après avoir ren-

« voyé la sienne; et que dans tel autre cas on n'est pas adultère ;

« tandis que l'Évangile déclare que quiconque agit ainsi est adul-

« tère (3)?»

1064. L'apôtre saint Paul n'est pas moins exprès. Voici ce

qu'il écrit aux Corinthiens : « Quant à ceux qui sont mariés, ce

« n'est pas moi, mais le Seigneur, qui leur fait ce commandement •

« Que la femme ne se sépare point de son mari ; si elle s'en sépare,

« qu'elle reste sans se marier, ou qu'elle se réconcilie avec lui...

« La femme est liée à la loi du mariage tant que son mari est vi-

'< vant; que si son mari meurt, elle est libre de se marier à qui elle

« veut, pourvu que ce soit selon le Seigneur (4). » Ailleurs : « La
« femme mariée est liée par la loi du mariage à son mari

,
pou?

« tout le temps qu'il est en vie; mais lorsqu'il est mort, elle est

« dégagée de la loi. Si donc elle a commerce avec un autre homme
« pendant la vie de son mari, elle sera tenue pour adultère... Mais

« si son mari vient à mourir, elle est affranchie de la loi, et elle

(I) Quod ergo Deiis conjiinxit, liomo non separet... Qiiicumque dimiserit

lixorem suam, et aliam duxerit, adiilteriiim committit super eam. Saint i)farc,

c. X, V. 9, etc. — (2) Omnis qui diniittit iixorem suam, et alteram ducit, mœ-
cliatiir : et qui dimissam a viro ducit, mœchatur. Saint Luc, c xti, v. 18. —
(3) Qui ergo nossumus, utdicamus : Est qui mœclialnr, uxore sua dimissa al-

teram diicens; et est qu^ hoc faciens non mœchatur; cum Evangelium dicat

omuem mœcliari, qui hoc facil? Liv. i, des Mariages adultérins, c. xix. —

-

(4j lis autem qui matrimonio jun-cli sunt, praecipio non ego, sed Dominas, uxo-
fem a viro non discedere. Quod si discesserit, manere innuptam, aut virosuo
reconciiiari. Et vir uxorem non dimittat.... Mulier aUigata est le^ quanto tem-
pore %ir ejus vivit. Quod si dormiérit vir ejus, iiberata est : cui vult Dubat:
tauUim in Domino. F' épître aux Corinthiens, c. vu, v. 10, ileti9-
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« l)eut être à un autre sans être adultère (l). « Ces paroles de

" l'Apôtre, dit encore saint Augustin, si souvent répétées, tant de

fois inculquées, sont vraies, pleines de vie, salutaires, et n'ont

pas besoin d'explication. Il est donc permis de renvoj^er sa

< femme pour cause de fornication; mais elle reste toujours en-

< chaînée par le même lien
,
quoiqu'elle ne se réconcilie point avec

« son mari ; elle ne sera libre que quand il sera mort (2). » C'est

aussi la doctrine d'Hermas, auteur du livre intitulé Pasteur (3);

d'Athénagore , apologiste de la religion chrétienne (4) ; de Ter-

tullien (5), de Clément d'Alexandrie (6), d'Origèue (7), de saint

Basile (8), de saint Ambroise (9), de saint Jérôme (lO), de saint

Chrvsostome (11), du pape Innocent 1(12), des Pères du concile

de Milève, de l'an 416, auquel assista saint Augustin; et, géné-

ralement , de tous les docteurs q[ui ont paru dans les siècles sui-

vants.

1065. On objecte ce passage de saint Matthieu : " Quiconque

« renvoie sa femme, si ce n'est pour cause de fornication, et en

« épouse une autre, commet un adultère (13). » Si donc un mari

renvoie sa femme pour cause de fornication, et en épouse une

autre, il n'est point coupable d'adultère. Ainsi raisonnent ceux

qui sont pour le divorce. Pour répondre à cette difficulté, il suffit

de faire remarquer que le passage en question renferme deux

parties. La première comprend ce qui est permis au mari lorsque

la femme a commis l'adultère, et la seconde ce qui lui est défendu,

même dans le cas d'une séparation légitime. Or, l'exception, si ce

n'est en cas d'adultère, nisi ob fornicàtionem, ne tombe que

(1) Qiiae sub viro esl mulier, vivente viro, alligata est legi : Si autem morfuus

fnerit vir ejus, soluta est a loge viri. Igitur, vivente viro, vocabitiir adultéra, si

fueritciim alio viro; si autem mortuus fueritvir ejus, iiberala est alege viri : ut

non sit adultéra, si fuerit cum alio viro. Épître aux Romains, c. vu, v. 2, etc.

— (2) Hsec verba apostoli loties repetita, toties incnlcata, vera stint, viva sunt,

saua suut, plana sunt. Rullius vifi posterioris mulier esse incipit, nisi prioris

esse desierit. Esse autem desinet uxor prioris, si morlatur vir ejus, non si for-

nicetur. Licite itaque dimittitur conjux ob causam fornicalionis ; sed nec carebit

illo vinculo, etiamsi nunquam reconcilietur viro : carebit autem, si mortuus

fuerjt vif ejus. Liv. 11, des Mariages adultérins, c. v. — (3) Précepte iv. —
(4) Légat, pro christianis. — (5) De la Monogamie, c. 11.— (6) Liv. 11, des Stro-

mates— (7) Comment, sur le ch. xix de saint Matthieu. — (8) Homélie sur

l'œuvre des .six jours. — (9) Sur le ch. xvi de saint Luc. — (10) Lettre à Océa-

nus. — (11) Homélie xvii, sur saint Matthieu. — (12) Lettre à Exupere. —
(lài Quicumque dimiserit uxorem suara, nisi ob fornicàtionem, et aliam duxe-

rit. (^(«ciiatHr :etqui dimissamdiixerit, m(»cliatur. Saint Matthieu , ", xi»-

V. 9.
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sur la première partie, à laquelle elle se rapporte naturellement,

comme si Notre-Seigueur eût dit : " Quiconque renvoie sa femme,

« hors le cas de fornication , commet un adultère ; et celui qui

« ayant renvoyé sa femme pour une cause quelconque, même
« pour cause d'adultère, en épouse une autre , devient aussi cou-

« pable d'adultère. » D'où l'on peut tirer cette conclusion : savoir,

qu'il est permis au mari de renvoyer sa femme pour cause d'a-

dultère, mais qu'il lui est défendu d'en épouser une autre après

l'avoir renvoyée; ce qui s'accorde parfaitement avec ce que nous

Usons dans saint Marc et dans saint Luc, où il est dit, de la ma-
nière la plus absolue : Quiconque renvoie sa femme et en épouse

une oMtre, commet Vadultère; et dans saint Paul : La femme
est liée par la loi du mariage tant que son mari est vivant;

si elle épouse un autre homme pendant la vie de son mari^

elle sera tenue pour adultère. Telle est d'ailleurs l'interprétation

que les Pères et les conciles nous ont donnée du passage de saint

Matthieu : « Quoiqu'il soit permis aux époux, dit le concile de

« Florence dans le décret d'Eugène IV aux arméniens, de se sé-

•< parer pour cause de fornication, il ne leur est pas permis pour

« cela de contracter un autre mariage, vu que le lien d'un ma-
« riage légitimement contracté est perpétuel (l). »

1066. Le mariage étant indissoluble de droit divin, le divorce

avec la faculté de convoler ne peut être autorisé par aucune loi,

ni pour cause d'adultère, ni pour toute autre cause. Vouloir le

permettre sous le prétexte de rendre les époux plus libres , c'est

confondre la liberté avec la licence. Le divorce serait une source

continuelle de divisions entre les époux, les familles et les enfants.

La possibilité seule d'obtenir le divorce par l'adultère, serait un

attrait pour le crime ; elle suffirait pour altérer la tendresse et la

confiance mutuelle des époux, et les provoquer à l'inconstance et

a l'infidélité. D'ailleurs, à défaut de la connaissance du coeur hu-

main, ne sait-on pas par expérience qu'en séparant l'homme et la

femme sans leur laisser l'espoir d'un rapprochement, le divorce

ne peut qu'engendrer des haines implacables, en même temps

qu'il anéantit tout sentiment de piété filiale dans l'enfant qu'il sé-

pare du père ou de la mère? Évidemment, une loi qui autoriserait

(1) Quamvis ex causa fomicationis liceat tliori separationem facere, non ta-

niei) aliud inatrimoiiium contraliere fas est, cum matrimonii légitime contracti

vin(;iil>iin perpetuum sit. Décret pour les arméniens. — Voyez, dans la y/Jéfr

logie morale à l'usage des curés, les différentes causes qui légitiment Ja sép»'

ration des époux.
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le divorce, sans rùdamiifion de la part do la nation, serait un
des symptômes les plus alarmants de la dégradation d'un

peuple.

1067. Nous finissons. Comme, dans l'exposition des preuves

et des dogmes de la religion catholique, il aurait pu nous échap-
per quelque chose de contraire h la doctrine ou à l'esprit du
saint-siége ;ipostolique, nous soumettons cet ouvrage au juge-

ment de la sainte Église romaine, notre mère et la mère de

toutes les Églises ; ayant toujours eu pour règle de notre

croyance l'enseignementdu successeur du bienheureux Pierre,

vicaire de Jésus-Christ; de celui que Dieu a établi le docteur
de tous les chrétiens, en le chargeant de confirmer ou de re-

dresser ses frères dans la foi.

FIN DU SECOND ET DERNIER VOLUME

u 43
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tion entre les erreurs fondamentales et non fondamentales, I, 520, etc.— Des
propositions hérétiques, 631. — De ceux qui sont dans l'erreur de bonne
foi, 548.

HIÉRARCHIE. Delà hiérarchie ecclésiastique, II, 610.

HOMME. De la création de l'homme, II, 61. — De sa nature, 64. — De l'état

dans lequel il a été créé, 75. — S'il a été créé dans l'état de justice origi-

nelle, 76. — S'il a pu être créé dans l'état de nature pure, 79. — De la chute

de l'homme, 82. — Voyez Ame, Péché originel.

HONORIUS. Le pape Honorius a-t-il enseigné le monothélisme ? II, 274, etc.

I.

IDOLATRIE. De l'idolâtrie chez les païens, 1, 251 et 252, 326 et 327.

IMAGE. Du culte des images, II, 312.

IMMENSITÉ, De l'immensité de Dieu, II, 18.

IMMUTABILITÉ. De l'immutabilité de Dieu, II, 20.

IMPIE. Des propositions que l'Église censure comme impies, I, 633.

IMPOSITION. De l'imposition des mains dans l'administration du sacrement de

la confirmation, II, 440. — De l'imposition des mains pour l'ordination sa-

crée.

INCARNATION. Notion du mystère de l'Incarnation, II, 232. — De sa fin, 235.

—De sa nécessité, 237.—Ce mystère a-l-il étéconnii des Juifs avant la prédi-

cation de l'Évangile? 238. — Peut-on le prouver par la raison? 239. — De

l'existence de l'Incarnation, 241. — De l'unité de personne en Jésus-Christ,

258 Des deux natures en Jésus-Christ, 267. — Des effets de l'Incarnation,

279. — De la manière de s'exprimer eu parlant du mystère de l'Incarna-

tion, 288

INDIENS. De l'antiquité des Indiens, I, 110.

INDIFFÉRENCE. De l'indifférence en matière de religion, I, 261. — Toutes les

religions sont-elles bonnes? 268.

INDISSOLUBILITÉ. De l'indissolubilité du mariage, II, 668

INFAILLIBILITÉ. Infaillibilité de l'Église, I, 500, etc., 594, etc. - En qui ré-

side l'infaillibilité de l'Église? 611.— Infaillibilité de l'Église assemblée, 615.

— Infaillibilité de l'Église dispersée, 623. — Infaillibilité dans les condamna-

tions in globo, 629. — Objet de l'infaillibilité de l'Église, 636, etc.

INFIDÈLES. Du salut des inlidèles, I, 547 et 548.

INFIDÉLITÉ. De l'infidélité négative, I, 549 et 550.

INSPIRATION. Ce qu'on entend par inspiration, I, 132. — De l'inspiration des

livres saints, 134.
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INSTITUTION. De rinstitiition des ministres de la religion, I, 068. — Des évê-

(|ue.s, 710.

INTÉGRITÉ. De l'infégrité des livres saints, I, 64. — De l'intégrité du Penfa-

leuqne, 65. — Des antres livres de l'Ancien Testament, 71. — Des Évangiles

et des autres livres du Nouveau Testament, 78.

IINTENTION. De l'intention nécessaire pour la confection des sacrements,

II, 399.

INTERPRÉTATION. De l'interprétation de l'Écriture sainte, I, 156, etc. — De
la fausseté du système <les protestants touchant l'Interprétation de l'Écri-

ture, 506, etc.

INVOCATION. De l'invocation des saints, II, 303.

IPiRÉLlGION. L'irréligion est funeste à l'homme, I, 228, etc. — Elle est funeste

à la société, I, 235, etc.

I.SA1E. Des prophéties d'f;aïe, I, 20.

3.

JÉRÉMIE. Des prophéties de Jérémie, I, 20.

JÉSUS-CHRIST. Il est l'envoyé de Dieu. Preuve de sa mission par l'accomplisse-

ment des anciennes prophéties dans sa personne, I, 400— Par les prédictions

dont H est l'auleiir, 409. — Par les miracles qu'il a opérés, 418. — Par sa ré-

surrection, 430. — Par les miracles des apôtres, 442. — Par la propagation

de l'Évangile, 454. — Par la sublimité et la sainteté de la doctrine chrétienne,

480. — Jésus-Christ est le Fils de Dieu, Dieu comme le Père, II, 180, etc.,

206, etc. —. Il est le Fils de Dieu fait homme, 241, etc. — De l'unité de per-

sonne en Jésus-Christ, 258, etc. — Des deux natures en Jésus-Christ, 267. —
De la nature humaine en Jésus-Clirist, 2G8. — De l'entendement de Jésus-

Christ comme homme, 271. — De la volonté de Jcsus-Cluist comme homme,
273. — De la liberté de Jésus-Christ comme liomme, 277. — De sa sainteté,

278— De ses mérites et de sa satisfaction, 279. — Des titres de Jésus-Christ,

282. — De la manière de s'exprimer en parlant de Jésus-Christ, 288. — Du
culte de Jésus-Christ, 292 et 506.

JOB. Du livre de Job, 1, 18.

JOËL. Des prophéties de Joël, I, 21.

JONAS. Des prophéties de Jonas, I, 21-

JO,SUÉ. Du livre de Josué, I, 15.

JOUR. Comment peut-on entendre les six jours de la création ? I, 105.

JUGEMENT. Du jugement dernier, II, 171.

VUGES. Du livre des Juges, I, 15.

,'UPJDIL:riON. Nécessité de la juridiction pour l'apostolicité du ministère,

1, 568. — Pour l'administration du sacrement de pénitence. II, 600, etc.

JUSTICE. De la justice de Dieu, II, 37. — Comment se concilie la justice de

Dieu avec sa miséricorde ? 40.

JUSTICE ORIGINELLE. Le premier homme a-t-il été créé dans la justice? II, 7C.

— La justice originelle d'Adam était un don gratuit de la part de Dieu, 79.

JUSTIFICATION. De la justification, II, 367. — Des dispositions requises pont

la justilication, 368. — Des causes de la ju.stification, 309. — En quoi con-

siste la justification ? 370. — Peut-on être a.ssuré de sa jusli ^cation? 3?2.
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LECTEUR. De l'ordre de lecteur, II, 624.

LECTURE. De la lecture des livres saints, I, 169. — Y a-til obligation pour les

fidèles de lire l'Écriture sainte? 171.

LËVITIQUE. Du livre Lévitique, I, 14.

LIBÉRATEUR. Du libérateur promis à nos premiers parents, et attendu chez

tous les peuples, I, 337, etc.

LIBERTÉ. De la liberté de Dieu, H, 30. — De la liberté de Jésus-Christ, 277. —
De la liberté de riiomme, 69- — La liberté, en tant qu'elle vient de Dieu, est

un bienfait, 110. — L'iiomine demeure libre avec la grâce, 352. — La pres-

cience de Dieu n'est point incompatible avec la liberté de l'Iiomme, 27

LIBERTÉS. Des libertés de l'Église gallicane, I, 72i, etc. Voyez AsscviMée.

LIEUX TBÉOLOGIQUES. Ce qu'on entend par lieux Ibéologiques, 1, 8 et 9.

LITURGIE. De la liturgie comme source de la tradition, I, 200. — De l'autorité

de l'Église en matière de liturgie, 646.

LOI. De la loi primitive, I, 319. — De la loi mosaïque, 348. — Elle était princi-

palement pour les Juifs, 378.— De la double sanction delà loi de Moyse, 381.

_ De sa durée, 388. — De sou abrogation, 391. — De la loi évangélique,

400, etc.

LOIS ECCLÉSIASTIQUES. L'Église peut établir des lois sans l'intervention des

gouvernements temporels, I, 647, etc.

I OIS CIVILES. De l'impuissance des lois civiles sans la religion, I, 237. — Des

lois civiles concernant le mariage, IL 654.

LONGÉVITÉ. De la longévité des patriarches, 1, 100.

M.

MACHABÉES. Du livre des Machabées, I, 22.

MAL. Dieu peut-il permettre le mal moral? If, 109. — De l'inégalité des biens

et des maux parmi les hommes, 105.

MALACHIE. Des prophéties de Malachie, I, 22.

SJARIAGE. Notion du mariage, II, 634. — Du sacrement de mariage, 635. —
De la matière, de la forme et du ministre du .sacrement de mariage, 640. —
Du sujet, 641. — Des cmiiêciiemenls de mariage, 645. — Des empêchements

canoniques, 646. — Des empêchements civils, 654. — De l'unité de mariage,

065. — De son indissolubilité, 668.

MARIE. Du culte de la sainte Vierge Marie, II, 323. — Des prérogatives de Ma-

rie, 324. — De la maternité divine de Marie, 261. — Marie toujours vierge.

270. — De son immaculée conception, 225.

MARTYR. Du nombre et de la constance héroïque des martyrs, I, 464, etc.

MATERNITÉ. La sainte Vierge Marie est mère de Dieu, II, 261.

MATIÈRE. De la matière des sacrements, II, 389.

MÉRITE. Des mérites de Jésus-Christ, II, 279. — Du mérite de nos actions, 373.

— Des conditions nécessaires pour mériter, 375. — Quelles sont les chosei

que nous pouvons mériter, 376.

MESSE. La messe est un vrai sacrilice, II, 523. Voyez Eucharistie,
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MESSIE. Les anciennes prophéties concernant k Messie se sont accomplies dans

la personne de Jésus-Clirist, 1, 400

MICHÉE. Des prophéties de Michée, I, 22.

MINISTÈRE. Unité de ministère dans l'Église, I, 533. — De l'apostolicité du
ministère, 562.

MINISTRE. De la soumission aux ministres de la religion, I, 533. — De l'in-sti-

tution des ministres de la religion, 568 et 668.— Desévèques, 716. — Du mi-

nistre des sacrements en générai, II, 393.

MIRACLE. Notion du miracle, I, 299.— Possibilité des miracles, 301. — Peut-

on s'assurer de la vérité des miracles par le témoignage des hommes? 83.

Des miracles de Moyse, 348— Des miracles de Jésus-Christ, 418. — Des mi-

racles des apôtres, 442. — Des miracles pour la canonisation des saints, 575

et 645.

MISSION. De la mission divine de Moyse, I, 348. — De la mission divine de

Jésus-Christ, 400. — Les protestants ont entrepris, sans mission, de réformer

l'Église, 590.

MONARCHIE. Le gouvernement de l'Église est une monarchie, I, 722.

MONDE. De la création du monde, I, 105, et II, 42, etc. — De la lin du monde,

II, 175.

MORALE. Impuissance de la morale sans la religion, relativement à la pratique

de la vertu, I, 139.

MOYSE. Est-il le législateur des Juifs? I, 26.— Est-il l'auteni- du Pentateuque .*

27. — A-t-il pu se tromper sur les faits rapportés dans le Pentateuque? 88. —
A-t-il voulu tromper? 89. — Aurait-il pu tromper ? 93. — Divinité de sa mis-

sion par les miracles, 348. — Par les prophéties, 363. — Par la sublimité de

sa doctrine, 368.

MYSTÈRE. Dieu a-t-il pu révéler des mystères à l'homme? I, 278. — Sont-ils

contraires à la raison? 288.

N.

NAHUM. Des prophéties de Nahum, I, 22.

NATURE. Ce qu'on entend par état de nature pure, 11, 75. — De la possibilité

de l'état de nature pure, 79.

NÈGRES. Les nègres de.scendent-ils d'Adam? 1, 108.

NOMBRES. Du livre des Nombres, I, I4.

NOTE. Des notes de l'Eglise, I, 498. — Des notes négatives, 500. — Des notes

positives, qui sont l'unité, 517 ;
— la sainteté, 552 ;

— la catholicité, 554, —
et l'apostolicité, 561.

JWCTION. De Icttrême-onction, II, 604. — C'est un vrai sacrement de la loi

nouvelle, ibid. — Du ministre et du sujet du sacrement de l'extrême-onction,

608. — De la matière, de la forme et des effets de ce sacrement, 606.

SRDRE De la notion de l'ordre, II, Cil L'ordre est un sacrement, 612. —
De la matière et de la forme du sacrement de l'ordre, 616. — Du ministre du

sacrement de l'ordre, 620. — Du sujet, 621. — Des ordres en luarliculier,

623
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ORGANIQUES. Des articles organiques ajoutés au concordat de 1801,1,714
et 729.

OSËE. Des propliéties d'Osée, I, 21.

P.

PAPE. De la primauté du pape, 1, 677. — Le pape est le centre de l'unité chré.

tienne, 707. — c'est au pape principalemcut qu'il appartient de prononcer

sur les questions relatives à la foi, 709. — Le pape peut porter des lois obliga-

toires pour toutes les Églises, 713.— L'institution des évoques appartient ori-

ginairement au pape, 716. — De l'infaillibilité du pape, 709 et 742— Du pou-

voir du pape sur les choses temporelles, considérées dans leur i apport avec la

morale, 733, etc. — Le gouvernement <lu pape est monarchique, 722. — De
l'autorité du pape à l'égard des conciles, 737.

PARALIPOMÈNES. Des livres sacrés appelés Paralipomènes, I, 17.

PASTEURS. De la soumission aux pasteurs légitimes, I, 533.

PATRIARCHES. De la religion des patriarches, I, 316 et 347.

PÉCHÉ. Dieu peut-il permettre le péché? 11, 109. — Le juste peut-il éviter tous

les péchés avec les grâces ordinaires ? 348.

PÉCHÉ ORIGINEL. Croyance générale sur la chute de l'homme, I, 335. — De
l'existence du péché originel, II, 8. — Comment concilier le péché origine,

avec la justice divine? 90. — De la nature du péché originel, 93. — De sa

transmission, 94 — De ses suites, 95. — Du sort des enfants morts sans bap-

tême, 96.

PEINES. Peines de l'enfer. Il, 146— Peines du purgatoire, 134. — Peines cano-

niques, I, 673.

PÉNITENCE. Notion de la pénitence, II, 545. — La pénitence est un vrai sacre-

ment, 547— De la matière du sacrement de pénitence, 550. — De la forme,

597. — Des effets, 598. — Du ministre, 600. — Du sujet, 602.

PENT.\TEUQUE. De l'authenticité du Pentateuque, I, 25. — De son intégrité,

65— De sa véracité, 87.

PÈRES. Des Pères de l'Église, I, 209.

PERPÉTUITÉ. De la perpétuité de l'Église, 1, 513. — L'Église a la perpétuité qui

convient à l'Église de Jésus-Christ, 571. — Le protestantisme n'a pas la visi-

bilité perpétuelle, essentielle à la véritable Église, 583.

PERSÉCUTION. De la persécution contre les premiers chrétiens, I, 465.

PERSÉVÉRANCE. Peut-on persévérer sans la grâce? II, 350. — Peut-on mériter

le don de persévérance? 377.

PERSONNE. De la distinction des trois personnes en Dieu, II, 181 et 206. — De
l'unité de personne en Jésus-Christ, 258.

PHILOSOPHE. Il doit prendre l'enseignement de la religion pour guide, I, 5. —
Les anciens philosophes ont reconnu la nécessité de la révélation pour ce qui

a rapport à la révélation, 296.

PHILOSOPHIE. Impuissance de la philosophie à procurer le bonheur de l'homme
eu dehors de la religion, I, 230. — Elle ne peut non plus, toute seule, suffire à

la société, 235.

POLYGLOTTE. Ce qu'on entend par polyglotte, I, 153. — Des principales poly-

glottes, 153 et 154.

POLYTHÉISME. Les gentils ad mettaient-ils plusieurs dieux proprement dits

,

1, 250 et 325.
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PORTIER. De l'ordre de porlier, II, 630-

POUVOIR. Du pouvoir législatif dans l'Église, I, 647. "- En qui rt^siiîe C<3 pou-

voir? C49. — Le pouvoir de l'Eglise est indépendant du pouvoir temporel,

652. -- De Ia compétence du pouvoir de l'Église pour l'administration des sa-

crements, 003 ;
— pour I.t sépulture ecclésiastique, 665 ; — pour ce qui re-

garde les assemblées religieuses, 667 ; — pour la nomination et l'institution

des ministres de la religion, 668 ; — pour la circonscription des diocèses et des

paroisses, 671 ; — pour les peines canoniques, 673.

PRÉDESTINATION. Notion de la prédestination, II, 124. — Gratuité de la pré-

destination, 126.

PRÉDESTINÉS. Du nombre des prédestinés, II, 128. — Du bonheur des prédes-

tinés, 129.

PRE.SCIENCE. De la prescience de Dieu, II, 27.

PR^ÉSENCE. De la présence réelle de Jésus - Clirist dans l'eucliaristie , II ,

453, etc.

PRÊTRE. Les simples prêtres ne sont pas juges de la foi, I, 61 1. — Ils ne sont

point législateurs, 649. — Ils sont inférieurs aux évêques, II, 030.

PRIÈRE. Dieu peul-il exaucer nos prières.' I, 258.

PRIMAUTÉ. De la primauté ou princijjauté du pape, I, 673.

PROCESSION. De la procession du Saint-Esprit, II, 222.

PROMULGATION. De la promulgation des lois ecclésiastiques, I, 714.

PROPHÉTIE. Notion de la prophétie, I, 308- — Possibilité des prophéties, 309.

— Elles sont une preuve de la révélation divine, 311.

PROTESTANT. Les Églises protestantes n'ont point les caractères qui convien-

nent à l'Église de Jésus-Christ, I, 581. — Du retour des protestants à l'Égliic

catholique, 592.

PROVERBES. Des Proverbes de Salomon, 1, 19.

PROVIDENCE. Tous les peuples ont reconnu la Providence divine, I, 330; II,

100. — La Providence s'étend à toutes les créatures, 101. — Des objectioas

contre la Providence, 105.

PSAUMES. Des Psaumes de David, I, 19.

PUISSANCE. De la puissance ecclésiastique pour ce qui a rapport à la religion,

I, 641. — Elle est indépendante de la puissance temporelle, 648. — La puis-

sance temporelle ne peut rien d'elle-même dans l'ordre de la religion, 052. —
De la distinction des deux puissances, 733. — De la puissance coercitivc de

l'Église, 673, etc.

PURGATOIRE. Du dogme catholique sur l'existence du purgatoire. H, 134. —
Des peines du purgatoire, 43.— Du soulagement des âmes du purgatoire, 134.

R.

RAISON. L'homme aurait-il pu connaître la religion par les seules lumières de

la raison? I, 287. — Les mystères sont-ils contraires à la raison? 279, etc.

RÉGALE. De la régale en France sous Louis XIV, I, 725. — Difficultés entre le

pape et le roi de France au sujet du droit de régale, 725 et 726.

RELIGION. Notion de la religion, I, 225. — Nécessité de la religion par rapport

à l'homme, 228. — Elle est nécessaire à la société, 235. — Nécessaire aux

princes comme aux sujets, 248. — De l'existence d'une vraie religion, 246

Du culte de Dieu, 255. — De l'indifférence en matière de religion, 261. —
Toutes les religion.'? sont-elles bonnes? 208. — De la religion révélée, 273.—
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— Perpéliiilé de la religion clirétienne
,
qni est aussi ancienne que le monde,

31 C. Voyo/ 1\évélation.

RKMQUF.S. 1)11 cuite dos reliques, II, 320.

RÉPROBATION. Ce qu'on entend par réprobation, II, 144. — Dieu ne condamne
aux peines de l'enfer que ceux qui l'ont mérité, 144 et 145.

RÉPROLWÉS. Du nombre des réproiivés, II, 128.—Du châtiment des réprouvés,

146. — De l'éternité des peines de l'enfer, 147 — Quelles sont les peines de

l'enfer? 158.

RftSURRIXTION. De la résurrection de Jésus-Christ, I, 430. — De la résurrec-

tion générale des corps, II, 1C2.

RÉVÉL-VriON EN GÉNÉRAL. Notion de la révélation, 1, 274.—De la possibilité

de la révélation, 275. — De la révélation des mystères, 278 De la révéla-

tion en tant qu'elle contient des préceptes, 285. — De la nécessité d(! la révé-

lation, 280 — Des miracles comme signes de la révélation, 298. — Des pro-

phéties comme signes de la révélation, 307.

RÉVÉLATION PRIMITIVE. De la révélation primitive , II, 21G. —De l'exis-

tence de la révélation primitive, 319. — De sa nécessité, 322. — Des vérités

qui en sont l'objet, 324, etc.

RÉVÉLATION MOSAÏQUE. De la divinité de la loi ne Moyse, II, 348. —De son

objet, 368.— Elle était principalement pour les Israélites, 378.— De sa double

sanction, 381. — De sa durée, 388. — De son abrogation, 391.

RÉVÉLATION CHRÉTIENNE. De Jésus-Christ, I, 398. — Divinité de sa mission

par l'accomplissement des anciennes prophéties, 400. — Par les prophéties

dont il est l'auteur, 409. — Par les miracles qu'il a opérés, 418. — Par sa lé-

surrection, 430. — Par les miracles de ses apôtres, 442. — Par rétal)lissement

du christianisme, 454. — Par la sublimité et la sainteté de sa doctrine, 480.

ROIS. Les quatre livres des Rois, I, 16.

RIJTH. Du livre de Ruth, I, 16.

S.

SACERDOCE. Du sacerdoce de Jésus-Christ, II, 284— Du sacerdoce établi dan.s

l'Église par Jésus-Christ, 610.

SACREMENT. Notion et institution des sacrements. H, 379. — Des sacrements

de la nouvelle loi, 334. — Pourquoi sept sacrements ?387.— De la dignité et

de la nécessité des sacrements, 388. — De la matière et de la forme des sacre-

ments, 389.— Effet des sacrements, 391. — De la grâce qui se confère par les

sacrements, 392. — Du caractère qui s'imprime par quelques sacrements,

390. — Du ministre des sacrements, 397 .
— Du sujet des sacrements, 402.

— Des cérémonies prescrites pour l'administration des sacrements, 404.

SACRIFICE. Dn sacrifice de la messe. Voyez Eucharistie.

SAGESSE. Du livre de la Sagesse, 1, 119.

SAINT-ESPRIT. De la divinité du Saint-Esprit, II, 214. — De la procession du
Saiiit-Espnt, 222.

SAINTETÉ. De la sainteté de la loi de Moyse, I, 3C8. — De la sainteté de la doc-

trine de Jésus-Christ, 480. — La sainteté est une des notes de l'ÉgHse de Jé-

sus-Christ, 552. — L'Église romaine est sainte, 574. — Les Églises protes-

tantes n'ont pas la sainteté qui convient à la véritable Église, 585

SAINTS- De la canoui.saiion des saints, I, 575 et 643.
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SALUT Dieu ne veut pas seulement le salut des prédestinés, II, 1 13. — Il veut

le salut fie tous les hommes, 117. — Du salut des hérétiques de bonne foi, I,

547. — Du salut des païens , 549. — Du sort des enfants morts sans baptême,

II, 95 et 123. — De la maxime, Hors de l'Église point de salut, 545, etc.

SATISFAr.'^'^ON. De la satisfaction de Jésus-Christ, II, 279. — Delà satisfaction

coDiJii». faisant partie du sacrement de pénitence, 593.

SCHISME. Ce qu'on entend par schisme, I, 534— Il n'y a pas de salut pour ceux

qui meurent dans le schisme, 534, 535, etc.

SHCRET. Delà loi du secret dans la primitive Église, concernant les mystères

de la religion, I, 215, etc.

SENS. Du sens commun, suivant M. de Lamennais, 1 , 6, note— Du sens des

saintes Écritures, 159. — L'Église peut-elle condamner un livre dans le sens

de l'auteur? 637.

SEPTANTE. Delà version des Septante, 1, 143.

SIÈGE. Le saint-siége est le centre de l'unité, I, 707.

SOPHONIE. Des prophéties de Sophonie, 1, 22.

SOUS-DIACONAT. De l'ordre du sous-diaconat, II, 625.

SUICIDE. Du suicide dans celui qui n'a pas de religion, I, 239.

T.

TESTAMENT. Des livres de l'Ancien Testament, 1, 14.— Des livres du Nouveau

Testament, 23. —Voyez Écriture.

THÉOLOGIE. Qu'est-ce que la théologie? I, 1.— De la théologie naturelle et de

la théologie surnaturelle, ibid. — De la théologie positive et de la théologie

scolastique, 2. — Abus qu'on peut faire de la méthode scolastique, 3. — Né-

cessité de la théologie, 4. — Des vérités qui sont du domaine de la théolo-

gie, 5. — Des conclusions théologiques, 8. — Des lieux théologiqucs, 9.

THÉOLOGIENS. De l'autorité des théologiens, I, 211.

TOBIE. Du livre de Tobie, I, 18.

TRADITION. Ce qu'on entend par tradition, 1, 173 De la tradition primitive,

iMd. — De la tradition mosaïque, ibid. — De la tradition évan^iélique, 174.

— Nécessité de la tradition, 176. — Enseignement des saints Pères sur la tra-

dition, 177. — Témoignages de plusieurs docteurs protestants en faveur de la

tradition, 195, etc. — Des contradictions des protestants sur la nécessité de

la tradition, 198.— Des sources de la tradition, «6. — Delà croyance constante

de l'Église comme source de la tradition, 199.— De la liturgie comme source

de la tradition, 200.— Des écrits des Pères comme source de la tradition, 209.

TRANSSUBSTANTIATION. Du dogme catholique sur la transsubstantiation eu-

charistique, II, 497.

TRIi^ITÉ. Notion du mystère de la sainte Trinité, II, 179. — De l'existence du

mystère de la sainte Trinité, 181. — De la connaissance de ce my.stère, 200.

—De la divinité du Fils de Dieu, 206.—De la divinité du Saint-Esprit, 214.—

De la distinction des trois personnes divines, 220.— De la génération du Fils,

221. — De la procession du Saint-Esprit, 222. — De la mission des personneï

divines, 225, — De la manière de parler du mystèrede la sainte Trinité, 2 27.
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u.

DNION. De l'union liyposlatique du Verbe avec la nature humaine dans .e mys-

tère de l'Incarnation, II, 9,59.

UNITÉ. De l'unité de Dieu, I, 325; II, 5. — De l'unité de la religion, I, 2C8. _

De l'unité de l'Eglise, 517. — Unité de doctrine, 520. — Unité de mini.stère,

524. — L'Église romaine a l'unité qui caractérise l'Kglise de JésusClir'>it,

572.— cette unité ne se trouve point dans les Églises protestantes, 581

.

V.

VÉRACITÉ. De la véracité de Moyse, I, 87. — De la véracité des apôtres, 1 16.

VERBE. De la divinité du Verbe, II, 206. — De l'incarnation du Verbe, 24

1

VERSION. Versions des livres saints, I, 142.

VISIBILITÉ. De la visibilité perpétuelle de l'Église, I, 513. — L'Église catholi-

que romaine a pour elle cette visibilité qui est essentielle à l'Églùse de Jésus-

Christ, 571. — Les Églises protestantes ne peuvent revendiquer la visibilité

perpétuelle de la véritable Église, 583.

"ISION. L'homme est destiné à la vision intuitive de Dieu, II, 76. — De 1*

vision béatifique des iustes dans le ciel, 129.

Z.

lACHARIE. Des prophéties de Zacharie, I, 52

?m DE LA TABLÏ GENERALB.

F, Âureau. — Imprimerie de Lagny
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